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AVANT-PROPOS 

Depuis Ia douzième édition ce livre s'esl dédou- 
blé. Parallèlement à ce volume un autre paratt 
sous Ia forme d'im gros volume qui porte pour titre 
Coiirs d'Economie Politiqiie^ plus spécialemenl 
desliné à Ia préparation aux examens dans les Facul- 
tes de Droit, et qui ne diffère d'ailleurs de celui-ci 
que par Taddition d'un grand nombre de chapitres 
et de notes. Mais je n'ai pas cru devoir supprimer 
pour cela Ia petite édition : —d'abord parce qu'il y 
aurait quelque ingratitude de Ia part de Tauteur à 
sacrifier un livre qui, sous son ancienne forme, 
avait trouvé depuis si longtemps un si favorable 
accueil en France et à Tótranger, et lant de traduc- 
leurs ou de critiques bienveiUants auxquels je suis 
redevable   pour   leurs  corrections ou suggeslions, 
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— et oüssi parco (jiie, lei quel, il noiis paraít mieiix 
convenir aux lecleurs qui, n'étant pas des étudinnls, 
ne ?e soucient pas de se penlre dans une cxposilion 
trop louíTiie, ei cherchenl dans iin trailé d'Econo- 
mie Polilique moins une documenlalion sur loules^ 
les queslions acluelles (|u'un tableau (l'ensemble du 
vaste monde économique et des prüblòincs qui le 
Iravaillenl. 

Quant aux étudianls en droit qui préférerontpren- 
dre le présenl volume, simplemcnl parce qu'il est 
moins gros que Tautre, ils ne devront s'en prendre 
qu'à eux-mòmes s'il leur laisse quelques déceptions 
au jour de Texamen. Ge n'est pas un Résiimó ni un 
Monc/i/o : il passe sons silence bcaucoup de ques- 
lions, surtout cellc d'économie a[)pliquée. II ne 
pourra dispenser de suivre les cours, mais il pour- 
rait, j'espère, en faciliter rinlcliigence. 

En ce qui concerne Tesprit general de ce livre, je 
ne puis que répéler ce (|uc j'ai dit dans les inlroduc- 
tions de loulcs les éditions unléricures. Je ne me 
suis pas proposé de défendre des llièses : j'ai voulu 
doniier moins Ia solulion que Ia curiosilé et Ia ferveur 
(les problèmes sociaux. J'aurais voulu ipie lEconomie 
Polilique qui, durant si longlenips, a élé qualifiée 
de « litléralure ennuyeuse », au dire de M. Tliicrs, 
ou de <i scicnce lugubre » [disinal sclcncc), au dire 
de Garlyle, pul se monlrer à lous, et surtout aux 
jcunes, ce  (]u'elle est —   une   sciencc  captivante 
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comme iin dranie puisqu'ellc n'a pas seulement pour 
objet d'éludicr Ics lois qui dispcnsent aux individus 
et aux pcuples Ia fortune ou Ia misère, mais áussi 
de raontrer au prix de quclles luttes passionnées ou 
de quellc entr'aide fraternelle ils peuvent conquérir 
l'nne et évitcr l'autre. 

Et parrai les jeunes gens de tous pays qui ont 
étudié rÉconomie Politiquedans cc livre,je sais, par 
des témoignages pcrsonncls, qu'il en esl au moins 
qiielques-uns qni Tont bien trouvée telle dans ces 
pages (pie jc souiiaitais qu'elle leurapparut,qui pour 
cela Tont aiinéc et pour Ia vie lui rcsteronl fidèles. 

Au momenl ou nous corrigeons Ia presente édi- 
lion, TEuropc et le monde presque tout cntier se 
Irouvcnt bouleversés par ia pius vasle des guerres. 
Ge cataclysme sans précédent aura sans nu! doute 
sa réperciission sur Ia science économique, non seu- 
lement cn lui apportant des faits nouveaux, mais cn 
jelaiit un jour nouveau sur Ia plupart des faits déjà 
etudiés et sur les théories recues. Mais il eút 6té 
i>rémaluré d'cssayer d'introduire ici ces enseigne- 
meiiis de Ia gucrre, et nous nous sommes bornés à 
'eciiüer Ics quekpjos faits et chiíTres qui se trou- 
vaicnl périmés par suile des événements. 

Décerabrc l'J15. 
GlIAHLKS   GIDE. 
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PRíNCIPES 

1 POIITIÔI 

NOTIONS GÉNÉ RALES 

CHAPITRE I 

LA   SCIENCE   ÉCONOMIQUE 

I 

Objot do réconomio politiqne. 

LPS êlrcs qui constituent l'univers ei les relaüons qiii 
exislenl enire eux — corps celestes, globe terrestre, élé- 
ments contenus dans soa sein, animaux et végétaux qui 
peuplent sa surface — voilà autant d'objels de sciences 
dislinctesquis'appellent les sciencea phijüqueK et naturellei,. 

Mais dans co vaste monde il y ad'aiilres objels non moins 
dignes de notre elude : ce sont les hommes, c'est nous- 
mômes. Us vivent en société, ils ne sauraienl vivre autre- 
menl : des rapportsse formenl doQcenlreeuxel voilà Tobjet 
d'un groupe dilTérenl de scieacesqui s'appellenlles sciences 

TiiPK. —  íir..  PoL. 1 
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sociales. Aulant de relations différenles entro les hommes 
— rapports moraiix, juridiques, économiques, politiques, 
religieux, et relations do langage qui servent de véhiciile à 
toutos les aiitrcs — autanl do sciences distinctes qui s'appel- 
leront Ia morale. le droit, 1'economiepolitiqne, Ia politiqne, 
lascience dcs rcligions ou des Ianques. 

II est vrai que les lignesde démarcalion entre les sciences 
sociales qIIi ont tüiites, ensomine, tinmême objet, rhornme 
social, ne saiiraient être aussi precisos qiio cclles que l'on 
peut Iracer entre des sciences donl les objets sont dissom- 
blables, lelles que Ia géologie, Ia bolani([iie, Ia zoologio. 
Cette classificalion sora loujours phis ou moins arliíiciolle et 
plutôt faite pour faciliter Tétude et subvenir à Ia faible 
pnrtée (le notre enlendement qu'imposée par une division 
naturello. 

Aussi Augusto Comte considérait-il comme irrationnelle 
loute séparalion des sciences qui ont pour objet les sociétés 
humaines : il n'admettait qu'une science unique embrassant 
lous les aspects de ces sociétés, à laquello il adonné le nom 
devenu classique de Sociologie, et condamnail notamment 
toute prétention de constiluer réconomie polilique comme 
science distinclo. II n'a pas été suivi parco que, comme 
bonne métliodo de travail, on no saurail refuser aux sciences 
sociales déjà nommées le droit de se constiluer à Tétat do 
disciplines distinctes. Pour les Irois sciences notamment qui 
se touchent do plus près— morale, droit et économio po- 
litique — les frontières seront toujours plus ou moins 
flottantos : certaines institutions, telles que Ia proprióté, Ia 
transmission des bieas, le salariat, rentront dans Ia juridic- 
lion de loutes les trois á Ia fois. lleureuse pénótralion d'ail- 
leurset tròs profitable à ces sciences sceurs! II suffildo notor 
quolesmémes objets peuvent être envisagés sous des poinis 
de vue distincts et do savoir reconnaitre ces points de vue 
différents auxilieis se placent le moralisto, Io jurisconsulto 
et réconomisto. Or cola est relativemont aisé : faire son de- 
voir, — exercer ses droits, ■— pourvoir à ses besoins — 
coustiluent trois (ins assez ditlérentes de Tactivité huraainc. 
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Et c'est celte dernière qui fail Tobjet propre de Ia science 
üconomiqiie. 

Disoiis doiic — sans cliercher Irop de précision dans yne 
ilófiiiilion qui, après une cenlaine de traités écrils sur celte 
itialière, cslencoro à trouver — : que l'économie politique 
II pour objet, parrni les rappoils des hommes vivanl en so- 
<'iú'té, ccux-la seulementqui lendenl à Ia salisfaclion de leurs 
Ijosoins malériels, à tout ce qui concerne lenr bien-êlre^. 
I^lle esl au corps social à pou prós co que ki jtlnj.siologie est 
au corps humain. 

CcUe science lend à se diviser aujourd'hui en doux disci- 
plines ou en deiix ordres d'éLude : 

D"uno pari, riicunomio Politique ;«(/•<; (qu'on appelle aussi 
parfois VÈcotwmique) éludie les rapporln sponíanes qui se 
forment entre des hommes vivanten masse, comme elle étu- 
dierail les rapporls qui se forment entre des corps quelcon- 
ques, « ces rappoils néccssaires qui dériveot de Ia naUire 
des choses », comme disail Montesquieu. Elle ne se propose 
pasde lesjngor, pas pius au poinlde vue moral qu'au point 
de vue praticjue, maisseulement Wexpliquer ce qui est. Par 
lá elle clierche à se conslituer comme science nalurelle. 

D'aulre pari, VEconomie Sociale éludie plutôl les rela- 
lions volonlaires que les hommes créent entre eux — sous 

' On disail gi!nér;ilement autrefois, et on dit eocore souvent aujour- 
'Ihui que lÉconomie folitique esl Ia « science de Ia Richesse ». iMais 
celte diínnilion a Tinconvénient de détourner rattention du vérilal>le 
objet de Ia «cience éconoinique, qui esl IMiomnie et ses besoiiis, pour Ia 
concentrei' sur des objets ejlérieurs à lliumrae qui ne sont que des 
moyens puur lui de satisfuire ses besoins. Ce qu'on appelle une ioi éco- 
noiiiii|ue ou sociale, alor.s luéme qu'elle parail avoir pour objelles cboses, 
"ipplique en réalité aux hommes. Uire que le bté liausse de prix, cela 
veul dire que les hommes le dósirf-nl daviinlaKe pour un motif quel- 
conque. Et ce ifesl pa» h une simple ipieslion de mols : ce diíplacement 
Uu vrai p((inl de vue a íail encouríi' à cerlains économistes le reproche 
Juslifié de raisonuer cumme si Thomme était fait pour Ia richesse et non 
'a richesse pour Tliomnie. 

Dailleurs, il y a un aulre inconvénient àdéflnir TÉconomie Politique 
par Ia ri.hesse : c'est que le mot de richesse lui-mème ii'e3t guère facile 
4 dcfinii tomme nous le verronsci-après. 
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Torme d'ass iciatioDS, de lois écrites ou d'institutions quel- 
coniiucs — en vue d'améliorer leiir condition. Elle se pro- 
[idsc de recliercheret d'iipprt5cier los meilleurs moyens pour 
>tleindre cette fin. Pav lá elle participe plulôl au caraclère 
des sciences morales en recherclianl cc qui doit être, et au 
caraclère des arts en recherchant ce quil faut jaire. Aussi 
esl-eile désignée quelf|iiefois, parles économistes étraagers, 
sous ie nom de Polilique Socíale'. 

Cette séparation s'iinpose aux spéi;ialistes, mais elle nuit 
beaucoup a rinlérâl de re.xpositioii. Aussi nous ne Ia sui- 
vrons pas dans un traité comuie celui-ci qui porte aussi bien 
sur récouomiesociale que sur réconomie politique. 

Parmi les phénomènes économiques ce soiil ceux relatifs 
à Ia produclion qui ont tout d'abord attiré Tattenlion. Les 
physiücrates et Adam Smitli a'ünt guère ótudié r|uecoux-hi. 
La seconde gònération d'économistos, avec Ricardo, s'appli- 
qua phis spécialement à aualyser ceux relatifs à Ia réparli- 
tion. El telles sonl encore aujourd'hui les deux grandes di- 
visions de rKconomie Poliliqiie— ou philôt lesdoux aspecls 
sous lesquels se présenteiit les mêaies pliénomÍMies, car, á 
vraidire, ce sonl á peu pi-ès les mêmes (iu'on reliuuve dans 
les deux partics. Entre ces doux queslions : Comment sonl 
produiles les richesses? — et : A (]ui appartiennent-elles? 
— Ie lion est évident. Ce n"est pas une raison pour no pas 
les étudier séparément. 

Dans ia produclion elle-môme on n'a pas tardo à élablir 
une subdivisiou entre les pliónümènes de Ia produclion pro- 
prement dite et ceux do Ia cinulaüon, c'est-à-dire à distin- 
guer les modes de créalion de Ia ricliosso et ceux do transferi 
ou d'échange. Et ceux-ci, en elTel,  ont  une  importanco 

' II ne faut pas confondre 1'Kconomic Sociale avec rÉconomie Politi- 
que appliquée.. L'Économie Politique uppli(|uée ÍDJii|ue les meilleui s 
nioyeas il'accr()itre Ia ricliesse (run pays, tela que banques, chemins da 
fer, systèmes inonétaires ou cominerciaux, etc.,— landis que rÉconnmia 
Sociale cherche surtout à rendre les hnnimei pius heureui. Mais cf» 
queslions dÉcoDomie appliquée ne sonl pas trailées dans ces Pritu .j<t»; 
on les Irüuvera dans nolre Cours d'Economie Politi']ue. 
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enorme et une [ihysiüiiomie spéciale. Cependant celle divi- 
Eion répnnd pliitòt à une convenance didacliqiie qu'à une 
nóccssité lügicjue, car iious verrons qu'au.fond Téchange 
ii'esl qu'un mede de prodiictinii. 

II est une aulre catégorie de íails qui, á pailir de J.-B. 
''ay, a coasliluó souveiil une sectiun spéciale : ce sont ceiix 
'■^■u.ili a /(/ a»i-<(ii!rmiitii)n iles richesses. l'^l c'est bien à lort 
'i" '-'do esl nujniird'l)in soiivenl siipprimóe, car Ia coiisom- 
ination — aulrenient dit, Ia salislaclinn dos besüiiis — est 
eviiJuiniueul l(; but et Ia sMile raison d'êlre de loute i'acti- 
vité écr,nomii|ue. lJ'aulrc |)ail, nous croyons que sur !a 
^cèiie é(H>iiiiiiiiqu(\ oú jtisiprà présenl il n'y avait plarc que 
pour !t'S pi'()ducteui-s, h; consouinialeur esl nppelé à jouer 
'jn role (Io p'us eii pliis iinporlanl coiume représentaul de 

interèl [lubln-. Vuilá pourípmi nous avous Icnu à réserver 
'J"L' ['lace spéciale a Ia consoinuialiüii. 

il 

S'il existo des lois naturcUes en  économie politique. 

Quanil nri donne à une branclie que!con(|ue des connais- 
sances humaines le titre de <■ scienee », on n'entend point 
lui décerncr simplement un litre bonorifique, mais on pré- 
tend afíirnier que les lails dont elle s'occupe sonl lies entre 
euxpar certames relalions nécessaires qui ont étii découver- 
ies et qui sappellent des lois. 

11 esl certainsdomaines dans lesquels renchainement des 
phénoménes esl si appareul que les esprils les moins babi- 
lués aux spículalions scienliliqiies n'onl pu faire aulrement 
que de le remarquer. 

II suffit de lever les ycux au ciei pour constaler Ia régu- 
larilé avec hiquelle se déroule cliaque nuil Ia inarclie des 
«-toiles, chaque inois les pliases de lalune, chaque année le 
voyago du soleil à Iravers les conslollalions. Aux jours les 
plus loinlains de Tlnsloire, les pâli'os en gardanl leurs Iroii- 
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peaiix ou lesnavit^ateurs en dirigeanl leurs barqiies, avaient 
(Jéjà reconnula périodicitó do cos inouvemcnls et, par lá, ils 
avaient jeté les bases d'iine vraie science. Ia pliis vieille do 
toiites, Ia science aslronomiqiie. 

Les pliénoniònes qiii se manifestent dans Ia conslitution 
des corps briits ou orpanisés ne sont pas aiissi simples, et 
l'ordre do leur coexistence ou de Icur succession n'est pas 
aussi facile à saisir. Aussi a-t-il faliu de longs sièclcs avanl 
que Ia raison humaine, pcrduo dans Ic labyrinthe des clioses, 
réussit à siiisir le fil conducteur, à relrouver Tordro et Ia loi 
dans ces faits eux-mèmes, et à édilierainsi les scienccs phy- 
siques, chimiques et biologiques. 

Potit ã petit, cette idóe d'iin oi-dre conslant des pliénomô- 
nes, a pénólié dans tous les dninaines, mème dans ceux qui, 
á première viie, semblaient devoir liii resler loujours for- 
mes. Mème ces venls et ces llols, dont les poetes avaient 
fait lemblème de Tinconstance et da caprice, ont reconnu à 
leur lour Tempire de cot ordre tiniversel. On a pu constalci- 
los grandes loisauxquelles obéissent, á travers l'atmosphèro 
ou les ocòans, los couninls aériens ou niarilimes, et Ia mé- 
téorologie ou plivílíjiie du globe a été á son tour fondéo. II 
n'est pas jusqu'aux chances dos paris, jusqu'aüx combinai- 
snns du jeu de dés, qui n'aient étó soumisos au calcul 
dos probabilités. Le hasard . lui-môme, dorénavant, a sos 
lois. 

Lüjourdovait venir enfin oú cctte grande idée d'un Ordre 
Naturel des chosos, aprôs avoir envahi pou à pou comnio 
uno [uiissance conqiiérante tous lesdomaines des connais- 
sancoshuinaines, pénélreraitdans Ia splièredes faits sociaux. 
Cest ã Montosípiicu et aux Pliysiocrales, comme nous le 
verrons, que reviorit riiminour d'avoir reconnu et proclamo 
los promiers rexistence de ce « gouvernemenl naturel » des 
choses. 

iNombrenx enrore ótnieiit naginTo coux qui rópuírn^nt á 
acropler celle nssiniilation dos si loncos sorialos aux àripncos 
pliysiques. II leur smíble ((u'entre les unes et los aulro.s 
s'ólàve un nuir infiauchissiible, car cellos-ci sont le ruyaumo 
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de Ia Necessite, tandis que celles-là sont le royaume de Ia 
Liberte. 

La preuve, dit-on, c'esL que dans les sciences de Tordre 
physique le savant peiit toujours pvfvnir avec ccrtitude, ua 
ait éliinl donné, cclui qui lui succédera ou qui Taccompa- 
gnera : — astronome, ii annonce, mille nns á Tavance et à 
une seconde jirès, une eclipso; chimiste, 11 s.ait, toutes los 
fois qu'il combine deux substances dans un creuscl, quel est 
le corps qui en sortira et quelles en seronl les propriétés; 
géologue, il enumere les diversos couclies de terrain que Ton 
rencontrera en perçant un lunnel ou en creusanl nn puits 
de mine. Mais réconomisle, rhistorien, riiomme d'Etat, que 
peuvonl-ils prévoir dos íails sociaux et poliliques? Tout au 
pluspeuvent-ils basarder quelques conjectures trop souvent 
démenties par les événements. La prévision ici peut parfois 
étrc rintuition du gônie, mais n'a rien de sciontifiquo. 

Mais oolle objeclion vulgaire lient à iine double erreur 
qui porto á Ia fois sur le sons du mot loi natíirelle et sur 
celui de libre arbitre. 

Kn ce qui concerne Ia loi naturelle, Terreur est de se Ia 
représenler sous Timage d'une puissance qui porte le glaive 
— comme Ia figure de In Loi dans les lableaux allégoriques 
— et qui vout ôtro obéie. Or, Ia loi naturelle n'exprime 
rien de phis que certaius rapports qui s'étnblissent spontarié- 
mnit entre les cbosos ou les hommes, rapports qu'on peut 
dire nécossaires senle.ment si cerlaine.s conditions prcalables 
^onlrempUes. Les átomos d'oxygcno et d'hydrogône ne sont 
pas forcGs de faire de l'cau, mais si un atome du premier de 
ces éléments et deux du socond sont mis en présence sous 
corlainos conditions de température, de pression, etc, alors 
ils formeront de Teau. De mème les hommes ne sont pas 
forces á vendre et à acheler, mais ü un horame disposé à 
vondre pst mis en présence d'un homme disposé à acheter, et 
si leurs prétentions no sont pas inconciliables, ils conclurout 
nócessairomeat un marcbé à un cortain prix qu'oQ peut dé- 
terininor — et ce n'en será pas moins un libre contrat. 

lín ce qui concerne le libre arbitre, Tcrreur est de se le 
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représenter corame Ia faculte de « faire à sa tôle », comnie 
une forme dii caprice. Cependanl il suffit d'y rt'nt''cliir poiir 
voir que le fait d'agir sans raison appréciable est précisé- 
raent caqui caractérise l'étal de démonce, elque toulhomine 
raisonnable, au contraire, obéit dans sa condiiite à certains 
niotifs — en un mot, ne se determine pas sana cause. Or, 
toute loi sociale ou écoDomique n'est qu'une próvision dela 
conduile des hommes et sa valeur scientifique se raesure à 
Ia fréquence des cas oú cclte próvision se irouve confirinée 
par les événemenls. 

Sans doute ces prévisioas sont souvent dèmenlies par les 
événements'. 

Elles le sont aussi dans les sciences nalurellesl Tout 
homme qui rófléchit est bien assuró que le vent, lapluie, Ia 
grélo ou les orages, ne sont pas le résiiltal du hasard : il 
ne raet pas en doiile qu'ils ne soient régis par des lois 
naturelles. Cependant les prévisions en ce domaine ne sont 
nullement plus exactes que dans le domaine économique : 
on peut prédire plus lonptemps à Tavance Tarrivée d'une 
crise commerciale que celle d'ua cyclone, et le transit du 
cliemin de fer do Lyoo à Marseille est moins variable, certes, 
que le débil du Hliône donl il suit les rives : — pourtnnt 
Tun est alimente par les hommes et Tautre par le ciei. Si 
nos prévisions, en fait d'économie polili(]ue, sont toujours in- 
certainesel à courte vue, il u'en faut donc point cherclier Ia 
raison dans les fantaisies du libre arbitre, mais simplement 
dans notre ignorance des véritables causes. Si un jour les 
hommes devietinent inliniment sages, il est vraisemblablo 
que Ia próvision économique s'exercera avec autant de sú- 
reté que pour les corps celestes. 

• On donne comme arRument, pour nier Tejisteoce de» loi» naturelles 
en malière sociale, ce fail que beaucoup de choses tournent aulrement 
qu'elles n'avaienl été prérues. Cela prouve seulement notre ignorance. 
.Mais pensez plutAl coml)ien de fois des choses tournent aulrement 
qu'elles n'avaient été voulues par leurs auteursl Cel.i ne prouve-l-il pas 
que dans ce nomle il y a à Toeuvre des causes plus Tortes que Ia vo- 
Ujiili! des liuuiiucii / 
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1! esl vmi qu'il seraiL absurde de vouloirpi-édire ã Tavance 
les faits et gestes d'iin individu : mais cela ri'a aiicun inté- 
ret poiir l'r;conomisLe. 11 n'est pas un diseiirde bonrie aven- 
ture. La seiile chose qui noiis importe, c'est Ia conduite des 
homrnes consideres eu masse. Nous n'avons besoin, pour 
elablir nos lois Ihéoriques et nos institiitions pratiques, que 

- Hemai-quez d'ailleurs que les gens pratiques qui dénieot 
Io pius vivomentaux économistes Ia possibilitéde prévision 
dans les questions économiques ne manqnenl pas pourtant 
d en user dans le train ordinaire de leur vie et dans Ia coa- 
duitcdeleurs alTaires quotidieunes. Quiconque spécule — 
st qui ne spécule pas? — exei'ce tant bien que mal Ia prévi- 
sion sciontiíique. Ce financier, qui acliète une action de tel 
chemin de ter, prévoit Ia conlinuiié et Taugraentation pro- 
grcssive d'un certain Irafic suivant une directioa détermi- 
"ée et en payanl co litre forl cher, il affirme par lá, qu'il le 
veuille ou non, sa ferme confiance dans Ia régularité d'une 
loi économiquo. Pourlant, ilest bien certain que toute per- 
sonnoou lout colis ciui circulera sur Ia ligne n"y circulera 
que parce que quekiu'un raurawií/íí ainsi. 

111 

Comment s'est constituée Ia scienoe économique. 

Cest en 161 Sque l'éconoraie poíitiijue reçut pour Ia pre- 
niiere lois le num sous lequel elle est aujüurd'hui connue, 
aans un livre français, le Traiclti de iOEconomie pohtique, 
par Antoine de Monlchrétien. 

I-o mol Èconumie ótait copendant déjà usité et mcino un 

La sl;itisli,|ufi n déraonlrií ra;iinles fnis Ia ri^gularilé presqyie   infiiii- 
''"Ifi aveo ln<|iiello se produisi^nt aiissi bien lea fiiíts los plus imporlMnt« 

"^ lit vie hiiiniiinii, tela piir exemplrt que les mari.iíços, ou les plus insi- 
piiliiiuls, leia que lefaitde lueUre une letlre ii Ia poste sana avoir éiTil 
' 'Uhüsse. 

!• 
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des livres de Xénophon porte ce tilre : mais les anciens en- 
tendíiienl par là Téconomie düniostiqno (oíxo;, maison; 
voV-'?, règie, loi). Le qiialilicatif poliliijue, usilé depuis 
Montclirélieii, indique qifil s'agit non pliis de réconomio 
de Ia maison, mais de celie de Ia cilé, de Ia nation, ei cettc 
appellalion nouvelle coVncidail avec une révolulion liislo- 
rique: Tavènemenl des grands Étals modernos. Aujonrd'hui 
on dil parfois Ecenomie Sociale an iieu d'Économie Poii- 
tiqne : élymoiogiqiiement Ia signilication esl absolnmenl 
ia môme (ncanmoins radjeclil'« poliLiqne » esl mieux assorli 
avec le nora « économiqne », puisque tons deux viennenl 
du grec), mais ce qualificalif comporte généralemenl un 
ordre d'ótude3 un peu dilTérenl, ainsi que nous 1'avoiis 
indique (Voir p. 3). 

Cerlainos do cos questioDS, que nous appelons aujourd'hui 
questionséconomiques,avaientattiródetoultempsrattenlion 
des hommes, lellcs que fargenl, le commerceel lesmoyens 
d'enrichir les individus et TElat. Les Pères de TÉglise 
avaienl condamné le luxe, i'inégalité des ricliesses, le pr.H 
ã intérêl. Les anciens, Arislote entre autres, avaienl Iríá 
bien analysó Ia naturedela monnaie, ladivisiondesméliers, 
les formes dacquisilion de Ia proprióté. Mais on n'availp;'s 
vu le lien qui unissait ces diflerentesquestions: on n'ava;i 
pas songé à en faire lobjel d'une scionce d"enseml)le. EIK s 
rentraienldansles attributionsdu .s-a(/eplutôt quedu savan/. 
Elles se próscnlaient sous Ia forme "de bons conseils donnós 
soit aiix souverains, soilaux particuliers. 

La découverte de TAmórique provoqua pour ia prc- 
mière fois, dans le cours du xvi« et surtoul du xvu' siôcle, 
Ia formalion d'une véritable théorie économique, d'un sijs- 
thrie. c'e8t-a-dire que ces conseils priront Ia forme d'un 
ensemblo de préceptes coordonnés ei raisonnt'S. Les pays 
comme Ia Franco, rilalie et rAiigleterre, qui voyaicnl d'un 
oeil d"envie 1 Kspagne liror dos trésors de sos mines du 
Nouveau-Mondo, se demandèrent par quels moyens ils 
pourraiont se procuror aussi Tor et l'argent. Cest prccisc- 
luoul le tilre que poilo Ic livre d'un Italien, Antônio Serra, 
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publié avant celui de Monlchrétien en 1613 : Des causes 
qui peuiwnt faire abonde.r for et Varíjent dans les royau- 
mexoii il n'y a point de mines. Us crarent trouver ce moyen 
dans Ia venle à Télranger dos produits maruifacturés ei à 
cette fin s'eirorcèrent de développer !e commerce extérieur 
et l'industrie manufacturière par tout UQ syslème compli- 
que et artificiei de règlemenls. Cest ce qu'on a appelé le 
syslème mercantile. 

Au milieu da xviii« siècle, nous voyons se produire en 
Prance une vive réaction conlre tous « les systèmes ». On 
ne rêve plus que revenir « àfétatde nature » et on repudie 
toutce qui parail arrangement artificiei. Toule Ia littéralure 
du xviu» siècle esl imprégnée de ce senliment, mais Ia 
Science politique aussi, avec Rousseau et Montesquieu, s'en 
inspira. 

L'Espril des Lois commence par cette phrase immortelle : 
« Les lois sonl les rapports nécessaires qui dérivent de Ia 
vniure des choses », et Monlcsquieu dans Ia préface de ce 
méme ouvrage drf \are : « Je n'ai point liré raes príncipes 
de mcs préjiigés, mais de Ia nature des choses ». 

Cest alors seuleraent que Ia science économique vavrai- 
iiftnl prendre naissance. Un médecin du roi Louis XV, le 
docleur Quesnay, en 1758, publia Le Tableau Économique 
et eul pour disciples tout un groupe d'liommes éminents 
qui se donnèrenl le nom d'Èconomistes et qu'onappela plus 
tard les Physiocrates*. 

Li'école des Physiocrates a inlroduit dans Ia science deux 
idées iiouvolies qui élaient précisémenl à Tanlipode du sys- 
lème mercantile : 

1° L'exÍ3tence d'un « Ordre naturcl et essentiel des socié- 
tes humaines >), (c'est le tilre mème du livre d'un des phy- 
siocrates, Mercier de Ia Hivière) qu'il suffil de reconnaitre 
pour que Tévidence s'en impuse et nous oblige à nous y 

Le mot de « physiocralie • estcomposé de deux mots grecs qui veu 
icnl dire préciaémeiit • gouverqement de Ia nature •. 
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conformer. Iniitile donc d'imaginer des lois, règlements ou 
systômes : il n'y a qu'a laisser faire. 

2° La prééminence de Tagriculture sur le commerce et 
rindiislrie. Pour eux, Ia lerreseule. Ia Nature, est lasource 
des richesses; seule elle donne un produit net : Ios classes 
de Ia société autres que Ia classe agricole sonl des classes 
slériles. 

Le premier de ces príncipes devait servir de foodemeQt 
défioitif à tout rédifice de Ia science économiqiie — en 
effet des faits quolconqucs ne peuvent servir de base à une 
science qu'autanl qu'on a reconnu entre eux des rapporls 
de cause á elTet, « un ordre essentiel et naturel » — et 
aussi à toute une politique qui devait durer un siècle 
et accoraplir de grandes choses sous le nom de politique 
libéralo'. 

Le second, au contraire, bien que réagissaiit d'nne façon 
heureuse contre les erreurs du système mercantile, était á 
son tour entaché d'une erreur, comme nous le vorrons ci- 
après, qui a suffi pour ruiner rapidement Tautoriló de cette 
école. 

L'apparitiondu livre du professeur écossais Adam Smith, 
Recherche sur Ia nature et les causes de Ia ricliesse des 
Nations, en 1776, marque une ère décisive dans rhistoire 
de réconomie politique et va assurer à récole anglaise une 
prééminence inconlestée pendant près d'un siècle. II a valu 
à son auteur le titre, un peu exagere, de père de rÉconoraie 
Politique. 

Adam Smith rejette le second príncipe des Physiocrates 
en rendanl à Tindustric sa place legitime dans Ia produc- 
tion des richesscs, mais il confirme et développe magnifi- 

• Un économiste illustre, de Ia mime époque, Turgot, s«n9 parta^er 
lea erreurs de Tépoque physiocratique, fut le premier à appiiquer cette 
politique d'abord comme intendanl de Limoges, puÍ3 cotnme ministre de 
Louis XVI : premièrement en dícr^lant Ia liberlé des échanga par Ta- 
bolHion des douanes intérieures ei droibsur les grains, ensuite ea décré- 
tan   Ia libcrlt du travail par rabolition des corporations. 
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quement le premier, c'est-à-dire Ia croyance à des lois éco- 
nomiques naturelles et au laisscr-faire, da moins comme 
règle de condtiito pratique. 

11 est d'ailleurs três supòrieur aux Physiocrales au poinl 
de vue de Tobservalion des faits et des enseignemeuts á 
tirer de ['histoire et a su élargir à tel poiat le champ do Ia 
scieoce économique que les borncs nen ont guòre été recu- 
lées depuis lui. 

Peu de temps après Adam Smilh, apparaissent simulta- 
nément en Angleterre deux économisles dont les théories, 
admirées par les uns, exécrées par les autres, vont marquer 
lascience écoaomitiue d'une empreinte séculaire : —Mai- 
thus, dont Ia célebre loi sur Taccroissement de Ia popula- 
tion (1803), bien que ne portant en apparence que sur un 
point spécial, devait avoir un retentissement immense sur 
toule Ia scieace économique;— Hicardo(1817), non moins 
célebre par sa loi de Ia rente foncière et aussi par Tabus 
de Ia mélhode abstraite ei purement déductive. 

En France, à Ia môuie ópoque, Jean-Baptiste Say publiail 
son Trailtf d'Èconomie Potitique. (1803) qui brille plutôt par 
laclarlé de rexposilion, parla belle ordonnance du plan et 
par Ia classificalion des idées, mais qui daos Ia conslilution 
de Ia science n"a pas appoitóde contributions aussi fécondes 
que lea coryphées que nous venons de nomraer. Cependunl, 
traduit danstoutes les langues d'tíurope, il a été le premier 
traité d'économie polillíjue vraiment populaire et a servi 
pius ou moins de modele aux innombrables manuels classi- 
quos qui se sont succédés depuis lors. 

Cest dnns ce dornier livre surtout qu'est mis eu relief le 
caraclère de science nalurelle, c'est-a-dire purement des- 
criptive, attribué á l'Kcouomie Polilique. Adam Smith Tavait 
déünie comme « se proposant d'enrichir à Ia fois le peu pie 
et le souverain », lui assignant ainsi un but pratique. Mais 
J.-B. Say, corrigeant cetle déíinition, écrit : J'aimerais 
mieuxdire que Tobjet de TEconomie Politique est de faire 
connaitre les moyons par lesquels les richesses se formenl, 
se distribuent et se consomment », voulant dire par là dans 
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l'ordre Économique toul va deaoi-mêmespontanément, auto- 
maliquement. 

A parlir de cetle époque, rÉconomie Polilique peut élre 
considérée comme définilivement constituée sous sa forme 
classique. Mais elle ne va pas tarder à se diviser en un grand 
nombre d'écoles dont nous allons sommairement indiquer 
lescnnirlèros dislinclifs'. 

' Püur complòler ce chapitre, ainsi que le chapilre suivant sur ■< les 
(liverses Écoles », nous renvdyons k notre livre llisioire deu Doctrines 
lironomiques dtpuis Ux l^hyfiocratrs juxquà nos jours, en colla- 
bnration avec M. Bist — ei, plui .sommairement, aui rdíéreocaa indi- 
quées dans nolre l.ourt d'Kcunomie PolUique. 



LES Dl VERSES ÉCOLES ÉCONOMIQUES. 15 

CIIAPITRE 11 

LES DIVERSES  ÉCOLES  ÉCONOMIQUES 

l 

Les écoles au point de vue de Ia méthode. 

On appelle « mélboíie », dans le langagc scienlifique, le 
chomin qu'il faul suivre pour arriverà Ia découverle de Ia 
vérilé. 

La (iiélliode dálucliva pari de certai'/es données généra- 
Ics, admises commeindiscutables, poiirea dóduire, par voie 
de raisünnemenl logique, une sério indéíinio de proposilions. 
La géoinélrio peiil èlro ciLée conime lype des sciences qui 
emploicnl Ia rnétliode déductivo. On peul cilcr aiissi, comine 
exemplo faniilior àdeséludiadls en droil, le Droil liii mème, 
suiloiil le droil romain dans iequel on voil le jurisconsiille, 
parlanl de qiiel(|iics príncipes poses par Ia loi des Douze 
Tables ou parle jus ijentium, construire loul ce prodigieux 
monumcnl qui s'appelle les Pandecles. On Tappelle aiissi 
mélliode abatraite parce (]uelle s'en'orce do sin)pliíier les 
phénomònes en les réduisant au seul ólémenl qu'oa veul 
étudicr cl oa écarlanl lous les aulres. 

La mélhode indiiclive esl celle qui pari de Tobservatioa 
de cei'lains íaits parliculiers pour s'élever á des proposilions 
générales— par exemplo, da jait que lous les corps lom- 
benl à Ia loi de Ia gravitalion. 

Cesl une grande querolle que de savoir laquelle de ces 
deux mélbodes convienl le mieux á Ia science économique. 
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U est cerlain que c'est par Ia métliodo déductive que 
Téconomie politique a éló constiUióe. Cest sur iin pelit 
nombre de príncipes, consideres comme axiomaliques ou 
suggérés par des observations três gónérales — leis que 
raccroissoment de Ia populalion, le rendemenl non propor- 
tionnel de Ia terre — que les économistes de l'école clas- 
sique ont di'essé les colonnes ei Ia cliarpente de leur bcau 
monument. El même, pour conslruire loiito réconomie 
politique purê, ils se seraient contentes à Ia rigueur d'un 
seul principo, á savoirque « riiomme chorcho fii tonto cir- 
constance a se procurer le niaximinn ile íalisturlion avcc !e 
minimum de peine ». Les économistes classiqiics ont cher- 
clié ainsi á simplilier Tobjet de leur étude en considóranl 
Thomme comme un être inú uniquemenl par son intérét, 
homo ceconomicus, idenlique ãlui-môme en tout pays et en 
toul temps, et en faisant nbslrnction de tout autre mobile 
qiii serait peiturbatear. 

Mais il y a u[i demi-siècle on a commencó à contester Tef- 
ficacité de cette métlmde. 

L'é.cole nouvelle reeommande Ia móthode inãncíive,ce\\t- 
\k niême que Bacon a introduile dans les sciences pliysiques 
et naturclles depiiis quel(]ues siòcles ei qui a donné de si 
merveilleux résullals. Duos le domaine économiciue cette 
nuHliode s'nppelle anjourdliui surtoul en Alleniagne oú 
ello est pres(]uo uniquernent pi'íiti(|uée, réalisle. Elle rononce 
á ctierciior des lois gónérales régissant rhomme abstrail, 
mais cherclie seulenienl des lois historiques régissant les 
hommes vivant dans une sociélé délerminée à une époque 
déloririinée. I^lllo s'enrernie dans Tobservation patiente ei 
accuniuléo de tous les fiiils sociaux, tels qn'ils nous sonl 
révélés — dans leur élat actuel, par les statisti(|ucs ou les 
renseignemenls des voyageurs — dans leur élat passA, par 
riiistoire. Elle s'appello aussi école hialoriquc parco qu'elle 
prótond (luo c'est l íiistoire (lui, en nous appreuantcomment 
80 sonl loiniées los institutinns é''(jnomiques et socialcs cl 
cominout elles se Iranstorment, peut scule nous éclairersur 
le véritable caraclèro des faits sociaux. 
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II en resulte que le double caractère d'universalité (;l 
de permanence que Técole classique allribiiail nux j^héno- 
mènes économiques, et qu'elle décorait du nom do lois 
naturelles, sévanouit. 

Cette méthode esl sans doute plus súre que Tautre puis- 
qu'elles'abstieQt de toutegénéralisatioQ téméraire. Mais est- 
elle aussi féconde? U est permis d'en doutor. Cest en eíTet 
une illusion de croire que Temploi de Ia méthode purement 
inductive puisse jamais être aussi efficace dans les scienccs 
sociales que dans les scieaces pliysiqueset naturelles : et cela 
par deux raisons. 

D'abord parco quo Tobservation des faits y esl plus difíl- 
cile — bienqu'il puisse sembler paradoxal au preniiorabord 
de déclarer plus difficile Tobservation des faits qui nous 
touchent de plus près et à Tégard desquels nous sommcs 
non pas seulement spectalcurs, mais actcurs. Mais voilà. 
justeraent Ia raison qui nous empôcho de les bien voirl — 
De plus, lia sont infinimcnt plus diversifiés. Qui a vu un 
seul hanneton les atous vus: mais qui a vu un seul ouvrior 
mineurn'a rienvu. A vrai dire.robscrvation des faits écono- 
miques et sociaux est une tâclie qui dépasse infiniraent les 
forces individuellos et qui no saurait êtro que Tceavre col- 
lective de railliers d'hommes réunissanl leurs obscrvations, 
ou des Etats employant à cet effct les puissants moyens 
d'investigation dont ils disposent. Cest toute une science 
nouvelle qui s"appolle Ia Stal.istique 

De plus, robservation purê dos faits n'aurait jamais donné 
dans les sciences naturelles le merveilleux résuUat que nous 
admirons sans le secours d'un mode particulier d'observa- 
tion, pratique dans certaines conditions artiliciollos, et qui 
s'appello Yexpérimentation. Or, précisément dans les sciences 
sociales Texpérimentation directo est impossible. Le chi- 
roiste, le physicien, le biologiste même (quoique pour ce 
dernier ce soit dójà plus difficile), peuvent toujours placcr 
le phénomène qu'ils veulent éludier dans certaines condi- 
tions artificiellement déterminécs et variables á volonté — 
par exemple, pour étudier Ia respiration d'un animal, pia- 
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rer celui-ci sons Ia cloclie d'une machine pneumaliqiie et 
faire varier à leiir gré Ia pressionde Tair. Maisréconomiste, 
fi'it-il mémR doublé d'ua législateur ou d'un despole tout- 
piiissant, n'a point cette faculte. 

II düit se contenter en fail d'expérimentalion, si tant est 
qu'on puisse liii doiiner ce nom, de comparer les résullals 
donnés par des législations ou des systèmes diíTérents : par 
exemple en Frnnce il regardera qiiels sont les résullals sur 
le róseau deschemiiisde fer de l'Élatet surceux des grandes 
compagnies — ou bien ceux du syslème des retrailes pour 
les ouvriers en Belgique et en AUemagne. Mais les conclu- 
8Íonsqu'il pourra en tirer seront toujours incertaines etdis- 
cutables parceque les condilions de part et d'aulre ne sont 
jamais tout à fait semblables. 

il est obligé d'étudier les faits tels qu"ils se présenient à 
lui, sana pouvoir les isoler do Ia tramo des faits connexes 
dans laquelle lis se trouveol engagés. 11 no pourrait les iso- 
ler que par rimagiiiation, en mpposavt que lei ou tel phé- 
nomène s'accon)plit isnltíment : de Ia Temploi si fréquent 
cliez les économisles et si ridir.ulisA, qunique à tort, des fails 
et gestes d"un Uobinson. Mais il est clair que par lá Ia mé- 
thode soi-disant d'expérimeotatioa retomberait dans Ia mé- 
lliode abstraite qu'elle voulait écarter. 

Via raillanl donc, comme elle le fait, les procAdés et les 
mélhodes de Técule déduclive, Técole nouvelle moiilre trop 
de prétentions etmême quelque ingrnlilude, car, en somme, 
elle se meut toujours dans les catégorics que Ia vieille écolo 
avait poséesl elle n'a pas refait Ia scieoce, elle y a seule- 
nienlapporlé un esprilnouveau ; c'esl beaucoup, dailleursl 
Elle-méme, de son côté, récole liistori(]ue donne prise à Ia 
critique en ce que, à force d'appliquer son alleotion á Tob- 
servalion des faits et aux variations des peuples et des 
temps, elle tend trop à verser dans Tírudilion et à perdre 
de vue les condilions générales qui déterminent parlout les 
phénomènes éconuniiques. Elle risque de rester purement 
dtiscriplive. On aura beau accumuler des millions de faits, 
il Q"y aura une science que du jour oú on aura découvert 
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cnlre eux ccrliiinos relalions. S'il follait rcnoncer à décou- 
vrir, sous les inanirestalioiis cliangeaiitos des pliénomènes, 
(les rapporls permanenls et des lois générales, il faudrait 
renoncer dòfinilivcment à consliluec l'économie politique 
comruü science: or, si dangereuses que piiisscnl êlre pour 
Ia science des hypollièses téméraires, elles le seraienl infini- 
menl moins que ccl aveii d'irnpuissaiicc (voir ci-desstis, 
P- 0-6). Si jusliíiées que puissenl êlre, a cerlains égards, 
les railleries que Ton a dirigées contre i'hümme abstrail, 
yiiomo (vcoiwmicus de Técole classique, il fauL bien admellro 
copendanl (|u'il y a certairis caraclèrea généraiix propres à 
respòce huinaiae. Et ia meill.eure preuve qiTon puisse en 
Iroiiver est précisémenl dans 1'liisloire, puisque ceile-ci 
iious müQtro que pailoul oii des sociélés huriiaiucs se sonl 
trouvécs placées dans des conditions analogiies, elles onl 
rcproduit des lypes similaires: —rógime féodal en Europa 
au xii" siècle et au Japun jiisqu'au xix" sièclQ, formes suc- 
cessives do Ia propriélé et dii mai'iage, emploi simullané 
di's inétaux précieux comme rnonnaie, coulunies kinéi'aires 
ul jusqu'aux contes de fée, conime celui du Petit [*oucet 
que les « Folk-loristes » retrouvent aujourd'liui pius ou 
"loins idontiquc sur tous les points du globel 

On nc peut donc pas rejetei- absolument l'emploi de Ia 
niéllioile absti'aile et ces « Supposons que... », familiers á 
Técole de llicardo et que Técole historiquo a en liorrcur. 
Le labyrintlie des faits économiques est bien trop inextrica- 
ble pour que nous puissions jamais an'ivcr, par Ic seul se- 
cours de Tobsei^vation, à nous y reconnailre et a démêler 
ces rapports rondameutaux qui constüiient Ia matière do 
toute science. Ce n'est pas seulemenl à rabslcaclion, mais à 
l'imaginaliou, c'est-á-direa rhypoihèso, (ju"il luutlaireappel 
pour porler Ia lumière dans ces lénòbres et Tordre dans ce 
cliaos. 

La véritable inélhode procede par trois étapes ; 
1° Ohsercer les laits, sans idée préconçue, ot ceux-làsur- 

toiit qui paraissent à premièrc vue les pIus insignifiants; 
2" bnaíjiner une explication générale quipermette de rat- 
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tacher entre eux cerlains gi-oupes de fails dans dos rap- 
ports de causes à ellet : en d'autres termes, tbrmuler une 
hypothèse. 

3" Vérifter le bien-fondé de cetle hypolhèse, cn recher- 
chant — sinon par rexpérimentation proproment dite, tout 
au moins par Tobservalion conduite d'iine façon spéciale — 
si rapplication correspond exactement aux fails. 

Du rcsle c'est ainsi que Ton procede mèmo dans les 
Sciences physiqiies elnaturelles. Toiites les grandes iois qui 
constituent les bases d es sciences modernes— àcommencer 
par Ia loi de Ia gravilation de Newlon, ne sont que des hy- 
pothèses verifilie.'!. Disons plus mérne : les grandes Uiéorics 
qui ont servi de base aux décnuverles scientifiqnos do notre 
temps — par exemple Texistence de rélher dans les sciences 
physiques ou Ia doctrine de révoluliondans les sciences na- 
turelles — ne sonl encore que des hypothèses non vérifiees^ 

Le lort de l'école classique, co n'est donc poinl d'avoir 
trop usé de Ia méüiode abstraite, mais seulemcnt d'avoir 
souvenl rabslraction ei rhypollièso pour Ia réalilé ; par 
exemple, après avoir supposé son lunno xconomicus mil 
uniquemenl par Tintérêl personnel — ce qu'elle élail en 
droil de faire — d'avoir cru á son exislence ròelle ei raême 
de n'avoir plus vu que Ini dans le monde économique. 

Aussi Técole dédiiclive n'esl poinl morte : elle revit au- 

' Vftir Vlntroduction à Vélude de Ia Médccine expériinentale de 
CiHUile Hsrimrd ei /.a S ience et Vílyfolhcse t\\' M. Poincaré. — Comme 
\'A fail observer Stiiiiley Jevoní, (hins «es I'ri?icipli!^ of Science, Ia 
méthode qu'on empluie iioiir arriver à Ia découverle de l.i véiilé dans les 

•ciences est semblnble h c^^lle qu'emploienl incniiscieminent ceux qui cher- 
cht-nl rei[>lioation de cts rébus oii de cea lanj;íif;es cliilTiés qui fi};urcnt 
k Ia derniéri! pai,'e de» journauí illnslriia. Pour dcvlner quel peul êlre 
le Rfiíis deces éniiniies, noua \marjirin/-s nn sniis nuetconque, puis nous 
véfiftons si en effet il s'accorde avec lea cliilTi-es ou ley imafçes que nuus 
avous 80ua les yeux. S"il ne s':tccorde p-is, c'esl une hypotlièse à rejeter. 
Nous en imaginons alors quelqu'autre jusqua ce que nous soyons plus 
heureux ou que nous perdions coiirajçe. Leclierclieur ne trouvera jamais 
rieii dans les fails, 8'il D'a pas déjà dana Ia liite rimaye prcssenlie de Ia 
vérilij. 
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jourd'hui dansdeux écoles nouvelles qui sont ses filies. 
D'abord Técole dite maüiematique. Celle-ci considere les 

relations qui s'élablissent entre les hommes en toute cir- 
conslance donnóe comme des relations ({'equilibre, sembla- 
blesàceiles qu'on étudie dans Ia mécanique malhémalique 
ot, ccmme elles, suscepUbles d'élre mises on équations algé- 
briques. Pour cela il faul réduire le problòme à un cerlain 
nombre de condilions données et faire abstraction de loutes 
les autres, exactement comme on iait d"ailleurs dans Ia mé- 
canique mathémaliqiie. 

L'école paychologiqne (dite aussi autrichienne d'après Ia 
nalionalilé de ses représenlants les plus éminents) s'altache 
exclusivemont á lathéorie dela valeur donl elle fait le cen- 
tre de toute Ia science économique; et comme Ia valeur, 
selon ellé, n'est que Texpression des désirs de rhomme, 
elle esl lout nalurellement conduite à réduire Ia science 
économique á une étude des désirs des hommes, des causes 
qui les tendent ou les détondent, c'esl-ádire à une analyse 
psycliologique trèssubtile. D'ailleurs le vieux príncipe clas- 
sique, qu'elle a rajeuni sous le mom de príncipe liedonistique 
(d'un motgroc qui signifie plaisir, jouissance) — oblcnirle 
maximum de satisfaclion avec !e minimura d'eíTort — 
n'élail-il [)as déja lout à fait psycliologique? 

On v6it donc que ces deux écolcs se servent de Ia mé- 
thodedéductive poussée á ses extremes conséquences. Tou- 
If-Fois, il faut leur rendre cette justice qu'ellesn'ont pascom- 
mis Ia faute, comme Tavait fait Ia vieille école déduclive, de 
se laisser prendre au piège de leurs propres spéculations. 
l^Ues ne donnenl leur príncipe hédonislique et leurs abstrac- 
tions que comme des hypotlièse.K nécessaires pour établir Ia 
science purê'. 

' •< l.'(:conoiiii(! politique purc.dit M.Wiilras dans ses ICléments d'Éco- 
nomie Politique purê, esl essentiollemuiil Ia Uiéorie de Ia délermioa- 
liiin des prix sous un redime hypothétique de libre conciirrence absolue ». 
M. l'antaleoni fali ménie cot aveu, inoui jusqu'ici [Principii di Econo- 
mia pura): » Que riiypollièse hédonistlque et psycliologique,d'oü sedé- 
duiseiu loutes les vérités économiques, coincide ou non avec les motifs 
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D'anlre part, si Ia méthode abstraite de Ricardo revit 
dans les écoles mnlhémaliqiie elpsychologiqiie, on peuldire 
aiissi que Ia mólhode naturalislo de J.-U, Say revil dans 
Técole onjaiiicisli; qui fait do réconomie pnliilqno uno aii- 
nexe do l'liisloire naturolie ei de Ia biologio, eii assimilant 
les sociétús tiiimaines á des êtres vivaols eL toiilos loiirs iii- 
stilulions á des organes adaptes aiix niômes IViiclions et 
Iranspose ainsi les lois physiologiqucs eii iois sociales. La 
Büiirse c'esl « le taur », les riches « le lissu ndipeux », 
les intoliectuels « le sysUMne nerveiix », les ouvriors les 
« niusclos », ele. 

Mais celle dernière écoie, qui a eu un momenl d'éclat, a 
fort d»5cliné. üon nonibrc de socioloyups pioleslenl aujour- 
d'liiii conlre celte assiiniUitioii. Uerbert Spencer, liii-ni(}ine, 
qui avail le pliis brilIaiiUDoül dóveluppó ccs aiialogies, dans 
ses l^riticipes de Suciologie, a pioleslé pius lard coiilre loulo 
idée d'assimilalioii enlre les organisines vivanlset les soció- 
lòs humaiues. 

II 

Lei écoles au point de vue des solutions. 

Ce D'esl pas sculemonl sur Ia inélliode á suivre, mais pliis 
encore sur le progranime daclion, sur Ia polilique ^íH-íUIC, 
comnie disenl les Alleiiiaiuis, sur les solutions á pruposer, 
que les économisles Bonl divises en nombreuses écoles — 
presqu'aiilant que les philosoplies. Cesl incoiileslablemciu 
uasigned'infériorilé. 11 ne suRllpas do dire, poiirse cons»- 
ler, que récononiio püliliijue D'a guèro pUis d'un siècle 
d'existence et que ce défaut passora avec làge. Li'aulie3 
Sciences qui ne sonl guóre pIus vieilles, qui ont à peinedé- 
passó uDe via d'hoinme, sont arrivées déjá à cotisliluer un 
ensomble de priucipes asscz cerlains pourobtenir ladíiébion 

<|iii dtilermiiionl   riJellenicnt le» aclicms de  riioinme... ci^sl iá une (luei- 
tiua qui ae lnucbo [>üíDI à l'ezactUuiie de» vérités uiasi Uéduiles ». 
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presque unanime de tous ceux qui lescullivent. Onseraiten 
droit d'espérer le même accord entre économisles, tôt ou 
l-íifd, si les divergences ne portaient que sur Tobservation 
tícs phénoméncs ei Texplicalion des rapporls qui les nnis- 
senl. Malhoureuscment ces divergences portent sur les fins 
" poursuivre, sur Tidéaldésirable et surlesmoyens propres 
" les rcaliser. Elles ne pourraiont donc cesser que le jour oü 
I unilé morale, politique, sociale, du genre humain serait 
réaliséo. 

On peut distinguer dans le mouvement économique con- 
temporain cinq écolesou, si Ton veut, cinq tendances, nsaez 
nellement caraclórisées. 

§ 1. — École Libirale. 

La première de ces ócoles, qu'on appello parfois classique 
parce que tous les fondateursderéconomie politique,les Phy- 
siocrates, Adam Smith, Ricardo, J.-B. Say, Stuarl Mill, lui 
apparticnuenl; parfois aussi individualiste parce qu'elle voit 
uans l'individu á Ia fois le moteur et le biil de Tactivilé éco- 
nomique — et que ses adversaires appellent Ihéoriquement 
orthodoxe, à raison du caractère un peu dogmatique do ses 
aiiirniations et du dédain qu'elle a un peu trop sou venl témoi- 
gné aux soi-disant tiéréliíiues — adóclaréà mainles reprises 
n'accepter d'aulre qualificatif que celui dVro/e Ubi'rale. 11 
convient donc do lui donner exclusivemcnt ce dcrnier lilre, 
P^irco que d'ailleurs il Ia caraclérise forl bien et s'accorde 
^vec Ia formule fameuse qui lui a servi longtempsde devise : 
" 'iisser faire, laisser passer ». Mais est-ce bien « uneécole »? 
°cs pariisans s'ea défondenl avec hauteur et prétentent re- 
I>resenler Ia science elle-méme. Ilsse donnent à eux-mêmcs, 
!''• leurs adversaires leur concèdent môme le plus souvenl, 
'" tilre do « économistes » lout courl. II est vrai que les 
0''iginesde cetteécole secoüfondcnt avec celles de Ia science 
économique elle-méme. Sa doctrine est fort simple et peut 
se rósumor en trois points ; 

1" Los sociétéslmraaiues sont goavernées par des loisna- 
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turelles que nous ne pourrions poinl changer quand môme 
nous le voudrions, parce que ce n'est pas nous qui les 
avons faites, et que d'aillours nous n'avons point intérêt ú 
tes modificr quand méme nou-i le pourriom, parce qu'elltís 
soQl bonnes ou du inoins les meilleures possibles '. La làcho 
de leconomisle se borno à découvrir le jeu de ces lois na- 
lurelles, et le devoir des indivitius et des gouverneraents 
est de s'appliquer à régler leur conduite d'après elles. 

2° Ces lois ne sont poinl conlraires à Ia liberte humaine . 
elles ne sont, au contraire, que Vexpre.ision de.i rapports 
qui iCétabUsüenl sponlanrment entre les hommes vivaiit en 
société, partüut oíi ces hommes sont laissés á eux-mímes et 
libres d'agir suivantieurs intérèts. \lu ce cas, il s'établit en- 
tre ces intérêls individuels, antagoniques en apparence, une 
harmanie qui constituo prócisóment Tordre naturel, lequel 
est de beaucoup supérieur á toutc combinaison artificiello 
que Ton pourrait imaginer. 

3" Le role du législatenr, s'il veut assurer Tnrdre social 
etle progrès, se borne donc à développer autant que possi- 
ble ces initiátives individuelles, à écarter tout ce qui pour- 
rait les géner, à empôcher seulement qu'elles se portent 
préjudice les unesaux autres. et par conséquent Vinlerven- 
tion de Cautorilé doit .te riUiuire à un minimum indispensa- 
ble à Ia sécurité de chacun et à Ia sécurité de tous, en un 
mnt á laisser faire'. 

Une telle conception ne manque, certes, ni de simplicité, 
ni.de grandeur. Quelle que soit Ia destinée qui lui soit ré- 

) Les lois qui prcSsident au capital, au salaire, à Ia rdpartilion des ri- 
chcsses fiont aussi biinnesi)u'inéluctal)le^. Elles amènent réiévation p^a- 
duelle du nivoau humain » (Lerny-Beaulicu, Precíí d'l!:conomie Poli- 
tique). 

'' >< Nous disons qu'il sufllt de les observer (ces lois nalurelles), en 
aplanissant les obstacles nalurels qui »'opposent k leur aclion, et surlout 
en ii'y ajoulant point les obstacles artificieis, pour que ia cundition de 
1'homine soit aussi bonne que le comporte \\'U\l d'avanc('nienl de ses 
conniiissanccs et de soa industrie. Ce.st pourquoi notre évangile se rA- 
sume en ces quatre mots : « laisser faire, laisser passer ». (De iMolinarl; 
Les loií naticrelles). 
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• servée, elle am-a du moins le mérite d'avoir servi àconsli- 
iiier Ia science óconodiiqiie ei si (.l'aiilre6 doctrines doivent 
Ia remplacer un joiir, elle n'en restem pas moins le fonde- 
'nenl sur leqiiel celles ei aiironl bàLi. 

Mais voici les critiques qu'on peut adresser à cetle doc- 
Irino : 

1° La première, c'est iine tendance tròs marquée à Vopli. 
nísiiic, tendance qui parait inspirée beaucoup moins par 
un espi'it vraimenl scientifique que par le parti pris de jus- 
lifier lordre de ciioses existant. Elle s'est surtoul manifestée 
lans Técole franraise. Elle esl dailleurs inévilable étanl 
uonuéle poinl de départ. Si en eíTel l'inlérêt iiidividuel est 
le seul mobile d'actioii,il fautbien admettreque lesinlérèls 
individuels sonl finalcmcnl convergents car, sans cela, lotile 
vie sociale serait impossible. El sans doule, quand on con- 
sidere rorganisalion économique d'une sociétóel les inslitu- 
tiüns qui en sonl le fondemenl, on est aulorisé a conclure 
nuellessont bonnes par certains côtés, puisqu'elles démon- 
|rent suflisammcnl, par le fali mème de leurexistence ei de 
íiir durée, une valour au moins relativo : on esl mème aii- 

lürisé à conclure qu'elles sonl mlurelles en ce sens quelles 
sonl évidemnienl dótermioécs par Ia série des élats anlé- 
"ours qui leur onldonné naissance; mais on n'est nullement 
autonsé à conclure qu'elles sonl les meilloures p^ssibles. 

11^ '^.'^'"clusion esl tout á fait irrationuelle. 
-" L ideo que Tordre économique existant est Tordrc na- 

'tildei, en ce sens qu'il est le résullat spontanó dcs lois natu- 
'"elles et de Ia liberte et que par conséquent ilcsl,sinon toul 
ce qii'il devrail ètre, du moins loul ce qnü peut etre, ne 
Parait pas pius exacte. L'bisloire montre que liès souvent 
cetordre esl le résullat. soil de lails de guerre ei de con- 
<Ijicte brutale (par exemple, Tapproprialion du sol de TAn- 
glelerreelde Tlrlande par un petit nombre de landiords a 
Pour origine bislorique Ia conquèle, Tusurpation ou Ia con- 
iscation), soil de lois positives édictées par cerlaines classes 
e Ia sociélé à leur profit (lois successorales,  lois (iscales, 

^'c.). Si donc le monde élait à refaire et s'il pouvaitêtre re- 
GlDE. — Èc. 1>0L. 2 
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fait dans dos conditions de liberte absolue, rinn ae prouve 
qu'il fúl somblable à celui qui existe aiijourd'hui. 

3° EDfin, quand bien même Tordre existant serait Tordre 
natiirel, on ne serait pas davanlage autorisé à concUire que 
les faits et les instilutions cconomiques actiielles doiveol' 
avoir UD caractòre do pormanonce et d'immiilabilité. Cest 
là un pur sophisme, pour ne pas dire iin jeu de mots. Si au 
conlraire, comme tend à le croire Ia science contemporaino. 
Ia loi naturelle par excellence est celle de révoliition, alors 
il faudrail dire que les lois naturolles, bien loin d'exclure 
lidèe de cliangcment, Ia siipposent tnnjmirs. Si nous pré- 
tendons, par exemple, que le salarial doit disparailre, parce 
que de mènie qu'il a succédó au servage et à Tesclavage, 
de même il será remplacé à son tour par Ia coopération ou 
toul aulre état innommé, on peul sans douto critiquercctte 
argiimentation, mais on ne pout prétendre qu'tílle soil ea 
contradiction avec les lois naturolles, puis(]ue ces momos 
lois fonlsiiccéder sur une momo plante Ia fleur à Ia graine 
et le fruil à Ia fleur. 

Et Ron soulomenl los faits et los institulions économiquos 
peuvent cliangor, mais encore nulre volonlé n'esl ceriai- 
nement pas iinpuiíisaíite à délenniner ces clianije.menla. 
En fait, cette volonté s"e.xerce tous les jours sur les faits de 
rordre pliysique, et de Ia façon Ia plus efíicace, pour les 
modifier siiivant nos besoins, et cette action raisonnée do 
riiomme sur les pliénomènesnaturels n'ost nulleinenliuconi- 
patible avec Tidée de loi naturelle : elle lui est au contraire 
intimoment lióe'. 

Sansdoute, il est certains faits qui échappent, par leur 
immonsité ou leuróloignemonl, à toule action de notro part, 
tels que les p(lé^om^''nes de Tordre astronomique ou góolugi- 
quo ou même métóorologifiuo : nous n'avons ici qu'á les 
subir en silence et nolre faculte de prévision ne saurait nous 

Comme le dil spiritiiellemçnt M. Espinas (Sociith animales) : « Si 
Tactivilé hiuiiiiini! élait incompnlible avfo 1'ordre tles ptiénomènea, il 
faudrail coiiiidérer comme un miraole Io fail da faire cuire un ccuf • 
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permeltred'échapper au clioc d'nne comete ou à un Iremble- 
ment de lerre — mais que d'aulresdomainesoü noirescience 
esl quasi-souveraine! La plupail des composés de Ia chimio 
inorganique, et les plus importants, ont été créés par le 
savaQldansson laboratoire.Qiiand on voiiréleveurde bétail 
dans ses clables, rhorliculleur dans ses jardins, modilier 
sans cesse les formes aniniales ou végélalos et créer dos 
faces nouvelles, il semble que Ia nature vivauto se laisse 
pétrir aussi docilement que Ia matière inerte. Mcme les phé- 
nomènes atmosphóriques n'écliappenl pas absolumcnl à 
l'empire de Tinduslrie huraaine: celle-ci émet ia préLenlion, 
par des défrichements ou des reboisemeiils appropriós, de 
modifierle regime des venls ei des caux et, rcnouvelanl !o 
miracle du prophète Elie, do faire descendre a son gré du 
ciei Ia pliiie et Ia rosée 1 

A plus forte raison, notre acliviló peul-elle s'excrcer snr 
les faits économiíjucs, précisément parce que ce sont des 
faitsdtí riiommeel quenoiis avons immédiatement prise sur 
eiix. Sansdoute, icicommedanslo domaiiio des phénomènes 
physiíjiies, cotle action csl renfermiíe dans certaines limites 
(lucla sciencc cherche à déterminer et que lousles hommes, 
soit qu'ilsagissent individuellement par des onlreprises pri- 
vees, soit qu'ils agissent collectivement par dos règlomonts 
législalifs, duvraieut s'eírorCLT de rospecler. Cest le ras de 
■"épélerle vieil adage de Bacon : Nature non imperatur ttisi 
parendu (pour gouverner Ia nature, il faut commencer par 
'iii obóir). L'alcliimie s'oíTorçait de converlir le plnnib en 
Of: Ia chimie a abandonné cette vaino recherche defiuis 
•í" ello a constate que ces deux corps sont des élómenls 
STnples ou (Jii tnoins irródiictibles, mais elle n'a pas reitnncé 
'^ convertir le charboii en diamant, parce qu'ello a constaló 
'!'_• il n'y a lá qu'un mème corps sons deux étals diflcrents. 
^ iilopisle torture inutilemenl Ia nature pour liii demander 
Ce qu'elle ne peul lui dnnnor: Thommo de science no lui 
"eninnde que ce qu'il saitètro possible. Mais Ia sphòrc do 
ce possible est infinimont plus vaste que ne le pcnsail rócolc 
classique. 
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§ 2. —  Écoles Socialiíte». 

L'écolesocialisle est aussi ancienne que Técole classiqiie: 
on peiil niême dire queclironologiqiiementelle l'a précédée, 
car il y a eu des socialisles longlemps avant qu'oQ conniU 
des économisles. Cepi^ndant ce n"est qira[)rôs que Ia scicnce 
écononiique a pris UD cnractt>re scier)tirM|iie que le Sücia- 
liíme s'estaflirmé parle fait mi^niede son anlagonisme aveo 
olle. Les doclrines de cette école ayant surtoul un caraclère 
critique ei étanl Irès divergentes, il est boaiicoup pius dif- 
(Icile de les formuler que celles de Técole precedente. Voici 
cependanl comment on peut les résiiinor: 

1° Toutes les écoles socialistes ont ceei de commun qu'elle8 
considèrenl Torganisation dessociétés modernescommeenla- 
chée de ccrtains vices inciirabics ou tout au moins comme 
portant en elles cerlains fernients qui doivent entralnerlcur 
fin dans un délai pliis ou moins rapproclié. 

2» Elles voienl Ia cause essenliollo ilii désordre social dans 
In concentration des biens entre les mains d'un polit nombre 
d'liomines qui donne á ceux-ci le pouvoir d'exploiler Ia 
masse en Ia faisant travailler à leurprodt : paitm humaman 
ijenus vivil. 

3° Elles altendenl donc un ordre de choses nouveau dans 
loquei Ia pro}ivii'(è cn])italLtte, et son autre face le salariat, 
seront, siiion coinplèlomentnbolis,du moins do pluson pIus 
limites. El suivanl qu'elles se monlrent pIus ou moins exi- 
geantessur co poinl essenliel, elles peuvent ôlre ainsi clas- 
sées : les covimunisies qui veulent Ia suppression de Ia 
propriété privóo pour tous les biens; les collectivüleit qui 
réclauient Ia suppression de Ia propriété soulemont pour les 
biens qui scrvent à Ia productiori; \i2s socidlíslf.i (Kjraires 
qui se contontenl dela suppression de Ia propiiété soule- 
menl pour les biens immobiliers, torres et maisons. 

Au reste les traits de Ia société future sont Irès indetermi- 
nes. Les anciens socialistes (Tliomas Morus, Sainl-Simon, 
Fourierl, qiToii (jualifie dédaignciisoment d'ulnpi.<t('s etdont 
les doctiines sout aujourdliui asse/, discréditées, pcul-èlro 
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Ifop, s'étaient conipUi à Ia construii-e de toiiles pièces d'a- 
près quolc|iu! idée de JiisLice a priori; ils proposaienl des 
•'yN/tííttfí.s-. Lesaiilrcs, qiii prennent fièremenlle tilrede socia- 
lisone scienti/ique (los coüectivistes) et dont Karl Marx a été 
l'illnstre chel', se refiisentà proposer des syslèmes, mais ils 
se boi'nent à montrer commcnt ia sociélé future se fera 
d'elle-même et cornment elle s'élabore déjá sous nos yeux. 
I'« partic Ia pliis inléressanle et Ia pliis originale de leur 
tlièse consiste á dérnoiitrer que cetle sociélé fiilure se trouve 
dójá conlenue, coinrne à Tétat d'embryon, dans le sein de 
nos sociélés modornes (jiii seraient mares pour cel enfante- 
ment. 

■4" Ces écoles ne conteslenl nullernenl — comrae le leur 
"iipulaienl á lorl les écononiislesalin de les mieux réfuter — 
l'exislence des lois naturelles : elles s'en ompai'enl á I'appui 
^'í leur llièso. Seulemont, landis que ce mot « loi nalurelle » 
inipliquepour l'écolelibéraleridée destabililé eld'immutabi- 
lilé.ce mérne mol implique pour Térole socialisle contempo- 
''aineridéedechangcmeiilel do Iranslbrmalion iniiélinio. Au 
lieu de se représenler, comme Baslial, les sociélés hurnaiues 
setnblables aux syslèmes planólaires, suspendues dans un 
equilibre élernelqui ne se Iroublejamais, ei lese les represente 
íi Ia façon d'une plante ou d"uu animal qui, do Ia naissaiico 
à Ia mort, se Iransíorme sans cesse — ei il laut reconnaitre 
quece poitilde vue esUnicuxconformeárespritde lascicnce 
conteinporaine. 

L'école marxisle non seulomenl admet les grandes lois 
de l'éconoraio classique, mais encere proclamo que les 
lails (Turdre cconiiiniqiie, et pius spérialemenl ericore ceux 
•■''lalils à Ia pi-oduclioii elà Ia techiiiquo iiuluslriiille, déler- 
wincni tona /c.v /ails xnciaux. môme les pliis éloignés ei les 
I'lus élevés (laiis Ia hiéi-archie, mêuie coux do Tordre polili- 
'!"<-', mural, reli,i;ieux, esiliéliqun. Mai-xaécrit : « Enclian- 
K'^iiul liMir nuule de produriimi li;s horumes changent tous 
'"'"'>; rapporls sm^iaiix. i.e niniiiiii a liras voiis donnera Ia 
sociélé avec le suzernin; le monlin à vapeur, Ia sociélé avec 
le capitalisle induslriel ». líl on a voulu expliquer ainsi, 
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par des causespiiremenléconomiqiies,l'avènementdu Chris- 
tinnisme ou Ia Héforme, Ia líonaissance, les liitles des Giiel- 
fes etdesGibelinSjOudosWhigseldesTorics, elloulce qii'on 
voudra. 

Cette doctrine, qiii a eu un grand retenlisscment sous le 
nom de materialismc, hixíorique, contienl évidemment une 
part de vérité en ce scns que pour faire n'inipi)i'le quoi, 
l"homme doil d'abord manger elqu'ainsi les faits économi- 
ques sont les premiers et le fondemenlsurlequel loul le rcsle 
esl bMi. Mais autre chose est de dire qu'une certaine infra- 
structure économique csl Ia base nécessairede loute civilisa- 
lion, aulre chose esl de dire qu'elle determine cetlo civjlisa- 
tion. Cest simplemenl le terrain surlequel les flores les pius 
diverses peuvciit H'épanouir. Au reste lessnciaiisles innrxis- 
les eux-tnênies iie prennent plus cette doctrine dans unsens 
absolu et elle n"a pkis giière de valeur que comme protes- 
tations conlre Ia mótliode iãéolofjique. 

En outre Ia plupart des socialistes altendent Ia FAóvolution 
coinmo une sccousse indispensable pour snbstituer Tordre 
de cliosesnouveau à Tordre actuel'. De Ia pari d'évolulion- 
nisles, cette façon de %'oir peut étonner au premier abord : 
ils s'e[Túrcenl de Ia justifier cn faisanl observer que le pro- 
cès de Tévolulion s'acconiplit souveril par des crises, c'est- 
á dire par le passage brusquo et inéme violent d'un état à 

< Pas tous pourliint! l.es socialistes de Ia premiòre moilié du xix" siè- 
cle ne faisaieiU appel (|u'a Tunion des classes, à Ia fralernilé, à Tinlé- 
rèt inieux coinpris des classes posséd.inles elles-mèmes. C'e»l plus tard, 
et sous rinduence marxistc, que le suciiilisme a pris un caraclère nette- 
ment ouvrierel s'est mis, comme tel, en opposition avec Ia classe hour- 
geoise. Alors le socialisme a pris pour mot d'ordre Ia hitte des classes. 
Néanmoins ce mot lui-raènie n'impli(]\ie pas nécessairement Ia rt-volu- 
tion violeole : Ia lutte des classes peut aljoutir lépalemeiit par Ia con- 
quête des pouvoirs pulilics, et lei est le proi^nimme du parti socialiste 
politique en France, en Allemagne et parloul. Mais il y a toujours l)un 
nombre de socialistes qui croieut que le monde économique actuel ne 
pourra clianj^er que par un coup de f<irce de Ia masse ouvriere : c'est Ia 
tlièse « catastropliique », comme on I ap|ielle. Cest celle préconisée, 
par exemple, ea Krance par le parti dit xijndicaliste, qui Tcut réaliser 
Ia Róvolution par Ia greve yénérale. 
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un aulre, lémoin Ia chrysalide qiii doil, i)Oür devenir papil- 
lon, déchirer son cocon, ou le poiissin qui, pour sorlir de 
1'cDiir, doiten briser Ia coqiiille à coupsde bec. 

!)° Enfia les écoles socialisles sontgétiéraleraent disposées 
à élendre autanl que possible les altribulions des pouvoirs 
coUeclifs, representes soit par riilal, soil par lescommunes, 
soit par les associalions onvriòres, piiisqu'en elíet leur but 
esl d'arrivcr á Iransformer cn services publics toutce qui est 
a-iijniird'liui du ressoii de Tenlreprise privée. 

Nolez bien pourtanl que lesocialisrao nedemande Texlen- 
sion desatliibüLions de TÉlalque comiiie mesure transiloire 
ponr Iransformer les entreprises individuelles en entreprises 
colledives, mais cela fait, il le supprimera. Car, loin d'êlre 
*!liUisle, il professe le plus grand mépris pour rÉtatlel qu'il 
esl Rujonrd'hni, « !'IÍlat bourgeois », comme il Tappelle, 
c Psl-à-dire riílat gérantscs intérêtsel ses enlreprises parles 
niemes procéilés que les individuá. U evito môme, dans si'S 
r'lans de réorganisation sociale, de pronoiicer le mot d'Éliit 
*•''• il emploie de préférence celui de Société. L'Etat, dans le 
plan socialiste, devra perdre toul caraclère polilique pour 
devenir simplement économique : il ne será rien de plus 
que le Consi>il d'adtiiinislralion d"une sorte d'immense so- 
ciété coopérative eíiibrassant le pays toul entier. Cest par 
'^ que le pur socialismo, le socialismo ouvrior (on diten Al- 
ioinagne <( socialismo démocratiíjuo >'), se distinírue du So- 
ctatismc. d'Élat que nous allons voir toul á Tlieure'. 

' Entre les diversos écoles sncialistes VAnarchisme se (iiptlngue par 
^>!3 Ciinicleres si Uvinclies (|u'il fiiudniil lui résr;rver une calógorie à part. 
l-e nuit mhna du sociülisli^ ne lui convient fuhtc. puisc]U il a au conlriiire 
ponr caraol(Sri.sliipn>s riiulividiialisníe à oulrance. Iliorreur de loute n-^le- 
"ii^nlalifin et de l.iiite contriiinle. II iipparail plulfit Comnie luie sorte d'<)U- 

^■'nce de Técole liljéiale, car, coTnme elle, il veiit Ia parfaile liberte (aussi 
""Plielle-t-il voionliers socialisme Ulierlaire) et landis que Técole lilié- 

'      se conlcntri de rédnire  au ininimum le   riMe du législaleur, l'ócnl« 
'"'^ilaire supprime toule loi. Celle-ci part:ip;e dailleurs le mèine opli- 

"j's"ie clexalie aussi riuiriniinie (li's iiisliiicls iiaturcis livres à eux-niínies. 
■ 'lis elle dilPre };iandcMiienI de I rcnie liliéralo en ce qu'elle croit(|ue Ia 
P"'pni;te individuelle est iuconipatible   avec Ia pleiue indrpcndance do 
'"dividu, ou du m'jÍBs ne pout Ia dunner à Tun sans Tenlever aux uulres. 
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II est impnssible cl"npprécier dans ce chapitre Ia valourdos 
grit;fs que l'école socialiste fait valoir conlre l'ordro social 
aclufi; nous les rencontri.Tons snns cesse aii rniirs do ce li- 
vre. Disons cependant, dès à présent, que le rapide essor du 
socialismo dans lous les pays s'expliquo três bien par Ia part 
(Io vérilé qu'il coutient.et que, en lanl que ductrino critiíjuc, 
11 a exerce une inlluence plutòt salulaire sur los esprits ei les 
tendances de notre temps. 

Mais en tanl que ÚDClrlncpositive, c'osl-á-dire en tanl que 
plan d'organisalioa écüiioini(|ue destine a reuiplacer celui 
Bous lequel nous vivons, il n'a pu aboulir. Tous les systè- 
ines príiposi''S autrefois, après avoir recriiló (]iiel(|iies disci- 
plcs enthousiasles, ont été abandonriés ou ne subsislentqu'à 
rétatde vagues esperances; etqiiant aii socialismo dit scicn- 
tifique, il s'esl refusé ã formulcr iin plan crorganisation ou 
même a dü désavouerceux que de plus liardis avaient pré- 
maturí^ment esquissés. Nous reprendrons d'ailleurs cette 
discussion sur le collcctivismo au Livre 111. 

§ 3. — Socialisme d'État, — Du role de VÉtat. 

Cettedoctrine neseconfond nullementavec Ia precedente. 
Au contraire elle se presente comme son antidote et est gé- 
npralernent aiissi bien vue des gouvernanls que Tautre Test 
des révolutionnaires. 

Kllo se raltache élroitement par scs origines <à Vccole liix- 
toriijue dont nous avons parle dans 'e chapitre préct^dent et 
mAn)e se confond avec elle. C.elle-ci no sVUait Sííparóe 
d'abord de Técole classique que par Ia niéthode. mais elle 
n'a pas tarde à s'en séparer par sos tendances ei son pro- 
gramme. b^lle a comiiieucé par rejeler absoliimenl le prín- 
cipe cararliíi'isli(|iie de l'écüle libérale. le « laisser faire ». 
Elle assigne a Ia science un biil praliípie, : elle considèi-e 
comme snrannéi', du moins quaiid II s'iigil des sclences 
sociales, Ia vielllo dislinction entre Tart et Ia science et 
revient par Ia à Ia conceptlon des premlers cconoinisles. 
Elle eslime, en efTel, que nous ne pouvons songer à modilicr 
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l«s insütuüons économiqucs dans iin aiilre sens que cclui 
indique par rtiistoire, mais que dans ce sens-là noiis poti- 
vons et noiis dovons le faire, ei que par conséquenl Ia 
Science renferme Tart de Ia niôme laçon que le passo ron- 
lerme Tavonir. Ce qui e.st, ce qui .^era, ce qni doit é.tre, tout 
cela esl inséparable. Par exemplo, landis que Técole clas- 
siqueconsidere Ia propriété foncière, le salarial, commedes 
•oslitutions dófinilives dues á des causes nécessaircs ei gé- 
nérales, Técole hislorique les considere comme de simples 
" caléf^ories Insloriqnes », dues à des causes diversos, et 
•íui ont aireclédes formostròs variables suivanl les lemps et 
suivaiil les pays'. 

Prócisémenl en ratson du peu d'importance qu'elle allacho 
à Ia nolion de loi naturelie (voir ci-dessus, p. iG), elle en 
il^tacheune d'anlantplus grande aux hm positivea émanées 
'l" Icgislaleur, et y voil nn dos facleurs les pius eflícaces de 
l^-volution sociale*. Elle esl donc porlée à élendre considé- 
rublemenl les allribuLions de TKlal et ne parlage nullemont 
1 cel égard les anlipalhies ou les défianccs de Tócole libe- 
ral e. 

Celte école a exerce une grande influcnce dans ccs der- 
f_"2rs tomps, non seulomenl sur les esprils, mais sur Ia 
'6gislatiün. Le grand mouvemcnl lógislalif du dernier quart 

Et mieux qiiecoU! A en croire Técole hisloritiiif;, Io príncipe hédo- 
nistique lui-iiième n'fet nnlleinnnt iin inslincl inné, universel ei de tous 

•^^ lemps. Dans les sociéliís primitivos (et niéme aujoiir(l'hui là oú les 
i<£urs primitives se sünl conservées) l'liurame n'H point pnur príncipe de 
•e di; recherclior le prnfil miiximuni. Cest senlenunil <lans ses nipports 

''"CO l't!liiin(;er,c'est-á-dire avcc 1'ennemi (ces deux motaétiint synonymes 
'ez les anciens), quil Ta appris; et cest aii fur et á mosure que le 

<^uinnierce extcríeur «'esl étenilu jiisqu'à en};lol)Pr et à doininer les rap- 
r"rts individiiels que lu rògie féroce du marclié (Ia murche frontière), 

nn n'écliiin^i;ail que Ia lance au puin;;,  esl dovenue  Ia loi des rap- ou 
''1'       íeonomiques (Voir Brenlanu,  UIíI'.  leçon sur VEconomU olas- 
*'9"'', Itevue (i-Èconomie 1'olilique. 18«'.»). 

" Les lois donl B'nc«upB réconomíe politique ne sont pas des lois de 
•> nature: ce som celles qu'édicte le lúí;islaleiir. I.es nnes écliappent à 
'' y'j'ont.i (le l'|iiiniine, les autres en émanent » (De t.avcleye, Éléments 

« iíconomie Politique, p. 17). 
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du XIX» siôcle qu'on appelle Ia legislation ouvrière, le puis- 
sant moiivemont en faveiir d'iine réglemenlation inlernatio- 
nale du Iravail, rnppiii moral ei souvent pécuniaire prété 
par rÉtalà une foule d'ÍDStitiitions sociales, liii sont dus en 
grande parlie. Elle a certainemont rendu grand serviceà Ia 
Science en élargissant le poinl de vue élroit, faclice, d'une 
simpücilé voulue ei d'aii oplimisme irritant, auquel Fécolo 
classique s'élail loiijours coniplu. Elle a faitsortir Ia science 
de celte abslenlion syslémalique oii elle s'enrermail et á 
celle queslion posée dopuis si longlemps par Ia misère 
humaine:« Que faire? » elle a cherchó une aulre réponse 
qu'unslérile « laisser faire». 

Elle a éló iilile aussi en démontranl que celte défiance 
extrôme de TElal inanifesléo par Técole libérale — no lui 
laissanl guòre d'aulre role que de préparer son abdication 
progressive — ne parall pas élablie, ni scienlifiquemenl ni 
hisloriqiiemenl. Le role de TElal a loujours élé Irès grand, 
ei, malgré cerlaines apparences, 11 vagrandissanl. 

Ü'aboi'd, c'esl TElal qui loujours a fail Ics lois et c"csl Ia 
loi qui crée !e droil. Or quelle iulluence n'excrcenl pas sur 
les i-npporls sociaux, môme au poinl de vue pureinonl 6co- 
nomique, Ia Loi et le Droil, par Ia propriété, par riiérédilé, 
et par lous les conlrals, ventes, prêts, localion? OQ dit, il 
esl vrai, que TÉlat ne crée pas les lois ni le droit, mais se 
borne a donner une sorle de formule do consécralion à ce 
que les moeurs avaienl déjá créé. Cosi pour celte raison, 
disaienl les Physiocrales, qu'on dit leginluleuríioA noa Icgis- 
facteur.1. — Sans méconnailre Ia pari de vérilé contenue 
dans celle doclrine et sans se rejeter dans rexlrême opposé, 
par exemple dans Ia doclrine du philosoplie Hegel, qui a 
exerce une si grande influence sur le dévoloppement du so- 
cialismo d'Elal en AUeraagne, à savoir que TÉlat serait Ia 
conscience de Ia Nalion — il esl facile do monlrer combien 
celle conceplion libérale esl insufüsanle.Quand nous voyona 
aujourd'hui TElal proliiber par des lois rabsinlhe, les pnbli- 
calions pornograpliiques, lesjeux, pense-l-on qu'il ne fasse 
que suivre et consacrer les mcEurs? 
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Dopliisil no faut poiirtanl pas oublier que l'État et si 
mal organisé qu'il ait éló dans le passo a fait, même à s'en 
lenir au domaine écoiiomiqiie, do Irès grandes et três bolles 
choses que rinitiative individnelle avait étó impuissante à 
róaliser — abolition do Tesclavage, du servage, des maí- 
trises, r(.''glomcnlation dii Iravail, protection des enfants, 
etablissement desroules, hygiòno des cites. Sans douto, ces 
reformes ont élé provoriuées d'abord par les individus : 
commenl pourrait-on oublier, dans Tabolition de Tcsclavage 
'Jes noirs, Io role do Wilberforco et M'"" Beecher-Stowe ? et 
dans Ia libération des enfants de Ia fabrique, celui de lord 
Sliaftesbury? II est évident que TÉtat ne se met en branle 
^'1 après los indivitlus et qu'il n'agit lui-môme que par Tor- 
gane d'individLis — riítat c'est toiijoursqufilqu'un, héros ou 
scribe — mais néannioins c'csl par sa puissance que ces 
bonnes volontés inilividiiclles parviennent à so réaliser. 

11 n'y a quo dcux graves obioclions contro le socialismo 
d'Etat. 

La premiôre, c'esl que TEtat, méme lorsqu'il réalise des 
reformes bonnos en olies-inèmcs, ne le pout faire généralo- 
mentquo parlaloi,c'est-á-dii'epar/(7fo>í//Y/í)i/c.Maisd'abord, 
Qans toute associalion, m(^me volontairo, il faut bicn admot- 
'''c que les individus doivent so soiimetlre à Ia volontó do Ia 
■^ajonlé. De plus TÉtat n'agit pas toujours par voie decon- 
ii^into on ordonnant nu en dófendanl tio faire ceei ou cela : 
t''es souvent il agit par voio il'e.reniple. — ainsi commo pa- 
'•'"'ín dans ses chaniierset ateliors; — ou par voie ú'aide, 
fjiiand il cfée les routos, les ports, Ics canaux, les télégra- 
Plies, subventionne certaines industries, telles les chemins 
ue ler, ou des instittitioiis dues à rinitiative privée, telles 
'CS sociétés de secours mutueis, caissi\s de crédit, de chò- 
"';'Ke, de retraite, ou qiiand il organisé cljrectemenl cer- 
lames institutions paur les mettre à Ia disposition des inté- 
ressés, telles les ócoles professionnelles, caisses d'épargne ou 
^assurances. 

Un second grief sériciix contro le sncialisme d'lítat, c'est 
l^ie soiivent TÉtat a montré Ia phis dèplorablc incapacite CD 
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malière économique et souveiil aiissi s'esl fait rinslrument 
(les partis plutòt que l'organe de rintérêl f^énéral. Co n'esl 
que Irop vrai, inaisce sonl lá des vices lenahl moins à Ia na- 
ture de PÉlat qu'á son organisalion. Nous ne voyons pas dj 
raison de príncipe pour que TÊtal, (|ui n'esl en somme 
qu'iine association, soit néccssairemonl inférieiirà irimporle 
quelle autre de cos sociélés qui pronncnl de pliis en pius Io 
Kouvernemenl économique. Alais en fait 11 peut y avoir des 
Ètats malorganisés pour exercer dos fonctions économiques. 
11 ne faul pas oublier qtie TÈIat, mônie dans les pays les 
pIus avances au point de vuo déniocraliqne (surloul dans 
ceux-là, faudrait-il direi), n'a été orgnnisó quen vue de se.i 
fonctions poliiiiiues et nuücmenl de sen fonctions economi- 
queíi{el mime que collescisont subordonnées á celles-là — 
11 suffit de voir l'innuence des intórôls électoraux quand il 
s'agit d'élablir un cheiiiin do feri). La forme encoro em- 
bryonnaire de Ia division dii travai! dansle .eouvernement, 
Tarbitraire avec lequi'l sont dislributes les fonctions publi- 
ques, rinstnbilité du pouvoir, Toi^ganisalion grossière du 
suffraçe dil universel, lequol trop souvenl ne represente 
mémo pas Ia volonlé de Ia majoritó, peuvent rondre TÉtal 
acluollomenl impropre à poursuivre des fins économiques. 
Mais il esl permis dV.spérer t|iic du jotir oú Taction IIü-OI...- 

uii<|ue de TKInt (ou des municijuililé.'--) Forait mieux séparóo 
de son action politique, elle pt uriaiL devenir plus eflicaca 
qa'elle ne Ta élé jiis |u"à ce jour. 

Quoi qa'il en soit, rctle acti' ii Icnd á se développer par 
lout pays; nous relrouverons rinln vention de rtlat, et les 
critiques qu'elle provoque, dans cliacune des quatro grandes 
divisions de ce livre : 

Dans Ia prodiiction,  rfitat enlrepreneur d'industrie  ou 
Bulnentionnant et contròlant cerlaines industries privóes; 

Uans Ia circulalion, TÉlat réglcimentanl Io coinmorce in- 
ternational et les banques et fabriquant lui-méme Ia nion- 
naie; 

Dans Ia répaitilion, TÉtat intervennnt dans Ia distribu- 
tion de forluues par les lois sur les propriélcs, sur les sue- 
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cessions, sur Io prct à inlérôt, sur les fermages, sur les sa- 
laires et se faisaol à lui-raéme sa part par Timpôt prélevé 
sur le revenu de chaque citoyen. 

Et mame, dans Ia consommalion, I'Elat prohibant ou con- 
Irôlanl ccrtaines consommalions. 

§ 4. — Christianisme, Social. 

•^elte école est subdivisóc ea deux tendances três diver- 
gentes dans Icur orientation, qtioiqiie ayant le raôme point 
•íe départ, et qui correspondenl niitiirellement aux deux 
Rrandes confessions religieuses chrétiennes entre lesqiielles 
se réparlissent les pays les plus avances au point de vue 
économique. 

§ 1. — L'école calholiqiie croit fermement, comme Técole 
'^lassiqiie, à Texistence des lois natiirelles, qa'elle appelle 
hiii providentielles, et qui gouvernent les faits sociauxaussi 
''ifn que los faits do Tondro physique. 

Seuloment, elle croit que lejeu de ces lois providentielles 
Peutôtre profondément troubló par le mauvais omploi de Ia 
'iberté humaine et que, en fait, c'est précisément ce qui est 
'iiTivé : par lafaiite de l'homme, par le péché d'Adam, le 
iionde n'fst pas ce qu'il devait i^tre, ce que Diou aurait 
^oulu qu'il lut. A ladiÜóronce de récolo libcrale, elie u'est 
donc nullement oplimiste : elle ne considere point Tordro 
social comme bon ni mèmo comme tendant naturellement 
vers le mieux. Surtout elle n'a aucune confiance dans le' lais- 
Sf^r fuire pour rélablir rharmonio et assurer le progrès, 
P"isqirelle voil au contraire dans Ia foi orgueilleuse en Ia 
''berlé, qu'elle appelle le libéralisme, Ia véritable cause de 
Ia désorganisalion sociale. 

La véliémnnee des critiques que Técole calholique dirige 
corilre Torganisation actuelle, contro le capitalismo, conlre 
[•^ profii, contre Tintérôt qu'elle flétrit, comme au Moyen 
'^SP, du nom d'usure {usnra vorax), conlre les socictés par 
''cl.ions, controle libre-échange et toutes les formes de Tin- 
lernationalisme, et surtout contre Ia concurrencc, lui a valu 

GlDB. — Éc. PoL. 3 
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de Ia part des économisles libéraux le nom de Socialisme ca- 
thollque. Elle s'en défend cependanl três vivernent et en ef- 
fet, malgré cerlains points de vue qui leur sont communs, 
elle diffère de l'école socialiste totó orbe: — crabord, en ce 
qu'ellene propose nuUement d"abolir les inslitutions fondii- 
mentalcs do l'ordre social acluel, propriété, hérédité, sala- 
riat, mais bicn plutôt de les consacrerpar Tesprit chrétien; 
— ensuite, en ce qu'elle ne croit nullement á Tévolulion iii 
au progrès indéfmi de respt''co humaine et chofche bean- 
coupmoins son idealdans le fulur que dansune renaissance do 
celles des institutions du passe qui ont procure aux hommes 
une vie relativement heureuse, lelles que Ia vie rurale et 
aussi les corporations professionnelles de palrons et d'ou- 
vriers. 

Elle ne se montre pas hostile en general à Tintervention 
de rÉlat, qui est « après TEglise, ie ministre de Dieu pour 
le bien », et Ia reclame même formellement pour assurer 
aux classes ouvrières le repôs dominical, Ia régiementation 
du travail et môme ua juste salaire. Cependanl une frac- 
tion de Tócole catholique se montre non moins opposée 
que Técole libérale elle-même à Tintervention de TEtat. Et 
cette question a provoque môme des querelles três vives 
dans son sein. 

Cesta cette branche libérale (dans lesens écoiiomiquedece 
niot)de Técole calholique que se rattache 1'école, de Le Pia;/, 
dont nous avons déjà parle á propôs de Ia méthode. Celle- 
ci reste néanmoins en communion avec l'école calholique : 
— V par Ia part prédüininaiite qu'elle fait au sentimenl re- 
ligieux ; — 2" par une cerlaine méfiance à Tégard de Tévo- 
lulion, du progrès naliirel, et une vive hostilité conlre « les 
faux dogmes » de Ia ílévolulion française; — 3' par l'im- 

■portance extreme qu'elle allacho à Torganisation età Ia sla- 
Jaililé de Ia faniille {fumille souche), à Ia conservation du 
patrimoine et à Ia liberte de tester. Préoccupée siirtout de 
rétablir Tordro et Ia paix sociale, elle espere y arriver par 
un triplo patronage : celui du père dans Ia famille, dii pit- 
trun dans i'atelior, de VÊíjUse dans Ia sociétó, mais sous Ia 
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conditiun de devoirs reciproques de Ia part de ces « aulo- 
rités social es ». 

L'übj(;ctiün Ia pius forte que ToD puisse adresser à ceUe 
école, en écai lant toute controverse qiii porlerait sur le ler- 
rain polili(|iic nu religieux, a été formulée, il y a longtemps 
déjà, pur Sliiart Mill (|uuiid il a dit qu'il ii'y a pas d'exem- 
Ple qu\ine classe quelconcjiie on pnssession dii pouvoir se 
^'5't jamais servie do ce pouvoir dans riiUérêl des aulres 
classes de Ia société. II serail fort à craindre que le palro- 
fage des classes diri<;caiiles, si jamais on seliait uniquement 
t' elles du soiu de rcsoudre Ia question sociale, ne fil que 
conririiKT uno fois de pIus le fail douloureux signalé par 
SluarUlill. 

§ 2. — L'école prolestante n'est pas plus sympathique à 
ordre économiqiie acluel. Elle dénonce aussi Ia concurrence 

ei Ia poursuile du proíil. Elle acceple Ia propriclé maissur- 
loul comme fonction sociale. Elle croil que le monde devra 
^s Iransfonner radicalemenl pour se rapprocher de ce 
« Royaume de Díeu » dont lous les lidèles doivent alten- 
dre et préparerdéjà sur celte terre ravènoment. 

Mais fidèle á ses Iradilions démocratiques qui font de 
ctiaquo égiise prolestante une petite republique, elle vise á 
^Ppiiquer le môme regime dans 1'iudustrie. Elle clierche Ia 
Súlution   nioins dans  Tassocialion   professioDnelle  — que 
* expérience du passe ne lui parait guère recommander et 
*3ui lui parait de nature a développer Tégoisme corporalif 
"~ quo dans une autre forme do Passocialion, celle dite co- 
"JpeTalive. Elle voil dans Ia coopération rantilhèse indiquée 

e Ia compétilion. Les « s'>rialistes clirétiens », comme on 
esappelail (les pasleurs Kuigsley, Maurice, etc), ont pris 

^■^e grande part au niouvemenlcoopératif en Angleterre, au 
niilieu du xix' siftcle. 

•Jn conçoil facilemenl d'ailleiirs (jue Tuniléde programme 
i-fi Irouve encore moins dans le prolestantisme social que 
• "ns le catholicisnrie social. II y a une droile qui s'en tienl 
"" socialismo d'Etal conservaleur et antisémite, et une 
^'IULIIC qui lend vers le socialismo collecliviste comme assez 
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conforme aiix doclriaes de TÉvangile. En Anglelerre le 
socialisme prolestant se montre Irès favorable a Ia naliona- 
lisation de Ia terra. 

§ 5. — Solidaritme. 

üans celte revue, quoiqiie sommairc, nous nc pouvons 
passcr sons silence tine école qui ne date que de quelques 
aiinées mais dont rinlUience grandil rapidemenl : c'esl elle 
qui prend pour dovisc le molde Solidariló. 

Le fail de Ia solidarilé, c'esl-à-dire de ia dépendance 
muluclle des hommes, qui apparatl si clairemenl dans Ia 
division du Iravail, dans Téchange — et pour ce qui con- 
cerne les généralions succossives, dans Tliérédité — avait 
déjà étó signalé par Leroux, üastial, Auguste Comte. Mais 
on y voyail une loi nalurolle qui navait pas bosoin du con- 
cours des individus pour opénT et qui d'ailleurs était loin 
(le pouvoir toujours être considérée comme un bien, car Ia 
solidarité dans le mal (exemple Ia Iransmissiondos maladies 
par Ia contagiou ou riiérédité) i-st plus visible que Ia solida- 
rité dans le bien (dans Ia sanlé publique, par exemple). Et 
elle paraissail contraire à Ia justice qui veut que chacun ne 
reponde que do sos propres aclcs. 

L'école solidarisle au contraire veut que Ia solidarité, qui 
n'étaitqu'un fait brutal, deviunne uno ròirle de conduite, un 
devoir moral, voire môme une obligationjuridique sanction- 
née par Ia loi. Quelle raison en donne-t-elle? Cest que Ia 
solidarité, loi nalurelle, nous ayant montré claireraent que 
chacun de nos actes se repercute en bien ou en mal sur cha- 
cnn de nos semblables, et réciproquement, notre responsa- 
bilité et nos risques se trouvent énormément arcrus. S'il y 
a des misérables, nous devons les aider : — 1° parce que 
nous sommes probablement en partie les nutfurs de leur 
misòre, par Ia façon dont nous avons dirige nos enlreprises, 
nos placements, nos achais, ou par Texemple que nous leur 
avons donné : et, étant responsables, notre devoir est de les 
aider; — 2° parce que noussavons (]ue nous ou nos enfanla 
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serons exposós à être les victimes de leurs propros maiix, 
leur maladie noiis empoisonnera, leur dépravnlion nous 
déinoralisera : et, par conséqueat, notre intérét bien compris 
esl de les aider. 

II fíiut donc transformcr Ia Société des hommes cn une 
sorte de grande société de socours mutueis o\'i Ia solidarilé 
naturelle, rectiíiée par Ia bonne volonté de chacun ou. ã son 
"éfaul, par Ia conlrainle légale. deviendra Ia justice, oCi 
chacun prendra sa part dans le fardeau d'aulrui et rerueil- 
lera sa part aussi du profit d'autriii. El á ceiix qui craisínent 
de dimiauer par lá rindividiialité, rònerpie qui coaiplo 
d abord sur soi, le selj-lieip, il faut répondre que Tindivi- 
dualiié ne s'af'rirme et ne se développe pas moins en aidant 
fiulrui qu'en s'aidant soi-niéme'. 

Lesolidarisme sedislinguedu socialisme en ce qu'i! main- 
^leni CQ qii'on appelle les bases de Tordre social actuel, pro- 
Pnété, hérédilé, liberte dedisposer, et les inégalilés qui en 
resuUenl, mais il ntténue ccs iiiégalilés en lianl les faihles 
aux forls parles niilleliensd'asso(;ialioiis volontaires. Cepen- 
Qanlil admel aussi rinlervention de TÈlat toulesles fois que, 
sous forme de réglementatiünsur iolravail, sur les logenicnts 
'Qsalubres, ou sur les falsiíications de denrées, Ia loi peut 
prevenir ladégradation des masses, ou même encoro quand, 
Paf coilaines formes d'assurance ou de prévoyance obliga- 
loiros, Ia loi tend à inculquer dans les diverses classes de Ia 
nation l'esprit de solidarilé. On ne saurail oiiblior diie Flítat 
^ est lui-méme que Ia forme Ia pius autique et In plusgran- 
^''ose de ia solidarité entro les hommes. Sans doulc Ia soli- 
^irité n'acquiert toute sa valeur morale qu'autanl qu'elle 
^Gvient voulhe, mais Ia solidarilé imposée par Ia loi peut 
6lre iiidispensable pour préparer le terrain sur leque! s'épa- 
Douira plus tard Ia coopéralion libre'. 

II f '' '* criti(]iie proleslanl, a dit admirabictnont: « Pour se donner 
faul s'appaitenir ... 

''•• l.éün Bourfieois a clierché à donner une forme jiiridique an con- 
cepl un peu   vague de Ia  solidarilé. Tout homme, dit-il, n.i,il ãibüeur 

" '» Sociálé en vertu d'un conlrat tacite (qu'il appelle un quasi-con- 
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Cette doctrino a eu le rare privilège de rallier das adlii5- 
rents venus do tons les poinls de rhorizon ; les fidèles aii 
vioux socialisme idéaliste Trancais de Fourieret de Leroux, 
les disciples d'Aagusle Corato, les mystiques et les eslhètcs 
q(iis'inspirenl de Carlyle, de Rnskin, ou de Tolstoí, ceux 
qiii voni, à Tésüse coinme ceux qui sortont des laboratoires 
de biologia. Mais peiil-êlre doil-elle cetle bonne forUine aii 
fait que son progranime est encore assez indetermine. El 
c'est pour cela qu'elle n'a fait que peu de recruos dans les 
rangs des économistes professionnels. 

trat) et ce contrat tacile rósuUe des avnntnRes collectifs, fniit du labcur 
de tous, dont il recueille sa piirt. II doit dnnn commencer par p.iyer 
co.lte detle — par exemple en contribuant ii Tassurance, h Tassistance, á 
rinslniclion de ses frèrea, et par tous autres modes de contribulion íi 
dí^terrainer. Cest seulcment après nvoir sntisrait h celte cnndilion préa- 
Inljle que Ia liberlé áconoinique et Ia prnpriété privée poiirront sedoii- 
ner libre carrière (Voir La íioUdarité par Léon liourneoiá et aussi le 
volume F.ssai d'une pliilosophie df Ia Solidarité, ii^fie úe leçonsfaites 
par des soljdarisles eo 19IJ2, à TÉcole des Hautes Études Sociiiles). 

L'objectlon ."i cetle théorie in^-énieuse c'est qu'!! ne peut y nvoir de de- 
hiteurs sans qu'il n'y «it de créanciers. Or, il n'est pas facile de savoir k 
qui, dans Ia Socifílé, devra ètre altribué le titre de créancier ou celui da 
débileur. 

Et cola importe pourtant! A première vue on pourrait croire que les 
ricbes sont les débitijurs et les pauvres les crtíanciers (puisi|u'im les 
appelle généralement « les deshérités »). Muis rien n'est nioins certoin, 
car il est três possible que rbomme riclie ait en rénlilé beaiicoiip pius 
donné à Ia Sociélé qu'il n'en a rei,-u— ungrand inventour, par exempla 
— et qirinversement rbomme pauvre soit un incapable ou un inOrme 
qni n'a jamais rien donné en échange de ce qiril a regu. Dans cette 
thi'orie les enfants, par exemple, sonl-ils des crt'anciers ou des debi- 
te u rs ? 
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GHAPITRE III 

LES  BESOINS    ET    LA   VALEUR 

I 

Les besoins de rhommo. 

Les bosoins de rhommo constituenl le moteur de toute 
^'^Uvitôéconomique et par conséquent le pointde dópart de 
^•^"te Ia science économiquo. Dans ce chapitre on pourrait 
''•''nc fairerontrer toule'1'écünomie polilicpie. 

J^n effet, toiil ètre, pour vivre, se dcvclopper et alteindre 
^'^s (Ins, a banúin d'empriinter au monde extérieur certains 
Y'-'"ienls et, (|iiand ils manquent, il en resulte une sou (Trance 
< aijord et (iiialemenl Ia mort. Depuis Ia plante (et mèitie 
''-Piiis le cristal) jtisqtrá Thomme, à musiire que rindivi- 
' "'''Ijtú grandit, cette necessite va grandissant aussi. Tout 
J^^SQin engendre donc clicz Tetro vivnnl un désir et par 
suite un e(]ort pour se procurer ces objots extéricurs », 
parco que leur possossion lui procure une satisjaclion. 

Les mota de besoin et (io, désir quoique le pius  souvent empl03'é« 
•Jfi pour Tautre lei nous ferons Rouvent de même) ne doivenl pas étre 

confondus. 
\-'' liesuin est d'origine pliysinloRÍi|ue : il consiste diins le sentiment 

1"u nianque quelqiie chose íi rnrpinisme, et dans une appélence de 
'jí' <)"' 'iiiin(]ue. Aliiis il if^nore encore riiljjel determine qui pourra le 
■''lixniire. Ccit sciilement après que rinsllnct, ou Tinvention ou le 
j^isiir-j^ ni)us ont révclé cel olijct, qu'alors il est désiré et aussi, mé- 
'aleriient, les inoyens propres à le satisfaire. I-e désir est toujours d'or- 
■■6 psychologique.  Ainsi  le besoin  de manger  existe naturellement, 
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Les besolns de rhomme onl divers caracteres dont V\m- 
portance esl grande, car de chacun de ces caracteres dépeiid 
quelque grande loi économique : 

1° lis sont illimités en.jiombre. — Cest là ce qui dis- 
tingue Fhomme de l"animal et c'est là le ressort de Ia civi- 
lisationdans le sens le plus exact de ce mot, car civiliser 
un peuple — voyez Ia colonisation — ce n"esl rien de plus 
que faire naitre chezlui des besoins nouvciuix. 

II en est des besoins de i'humanité comme de ceux de 
Tenfant. A sanaissance, 11 n'en a point d'aulresqirun peude 
laiteluaechaudeenveIoppe,maispeii à peu desalimenlspius 
varies, des vêlemenls plus compliquós, des jonets, hii de- 
viennenlnécessaires;chaqiieannée raitsiirgirquelquebo.sdin, 
quelque désir nouveau. Dans lessociétós priniitivesriiomme 
n'aguère que les besoins primaires, c'est-à-(iire physiologi- 
ques, dontnous venons de parler. Les autress'ignorenteDcore. 
Mais plus nous voyons, plus noiis apprenons, plus notre 

mais le désir du pain ou celui de pâté de foie gra» ne peut preiidre 
caissance qu'après que le blé a été découverl ou que Tart culinaire a fait 
des progrès. Aiiisi encare il y a chez tous les homiiu-s un besoin physio- 
logique de slimulant ei de narcolii|ue, dont les causes sont dailleurs mal 
connues, mais (|ui s'i;;nore aussi lonjítemps que le tabac, Topium, Ia nior- 
pliine, etc, n'onl pus élé trouvés : alors seulement ces objels sont dé- 
sirés et, à cause dVui, Ia pipe ou Ia seringue Pravaz. Ainsi Tindépen- 
dance est un besoin, mais ce nVst que du jour oíi Ia propriété d'une 
terre apparait k riiomme cumiiie le plus sür moyen d'assurer cette indé- 
pendance que Ia terre est désirée passidnnénient. Cest en ce sens que 
Tarde a pu formuler cette proposition, au premier abord un peu para- 
doxale : « Ia preniiiire cause de tout désir économique, c'est Tinvention » 
{Logique sociale, ch. VIII). 

Le désir est dono créé par le besoin et il 8'éteint sitrtt satisfait : mais 
généralement, le besoin élant permanent, le désir ne tarde pas à renallre: 
et quand plusieurs fois de suite il s'est salisTait de Ia méme fiiçon, il crée 
une habitude, c'est-à-dire un besoin spécialísé, par eiteraple non seu- 
lement le besoin de funier ou de boire de lalcool — mais de fumer Ia 
pipe ou de boire de 1'absintbe. Ces besoins seconilaires, nés de l'habi- 
tude, sont parfois distingues des besoins primaires en étant qualiliéa 
d'arliriciels, mais il nefaut pourtant pasoublier le dicton que » 1'bahjtude 
est une seconde naiure ». Quoique ne du désir, ce besoin Qnit par deve- 
nir aussi p!iysio!o^'ique. 
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curiosilé s'éveine et plus aussi nos désirs grandissent et se 
mulliplienl. De mème aussi noiis éprouvons aujourd'hiii 
mille besoins de confort, d'hygiène, de propreté, d'instrac- 
tion, de voyage, de correspondaace, inconniis à nos aíenx, 
et il est certain que nos petits-lllsen ressentironl davanlage 
encore. Si nous pouvions connailre dans qiielque planète nn 
être supérieur à l'homme, nous découvririons certainement 
en lui une infinité de besoins dont nous ne pouvons nous 
faire en ce monde ancuneidée'. 

Cello mulliplicalion ind6(inie des besoins a donc créó Ia 
t^ivilisation moderno et toul ce qiron appeile le progrès. 
Ceia ne veut pas dire qu'elie rende ies hommes plus lieu- 
•■eux. On a souvent fait Ia remarque que ia multiplication 
des désirs et des objets de ces désirs, aulrement dit des 
ricliesses, n'a pas de lien nécessaire avec 1'accroissemenldu 
bonlieur.-ll est même permis de se demander si Ia nature, 
ici comme pour Ia multiplication de Tespèce, ne fait pas de 
1'homme sa dupe, puisqu'au fur et à mesure qu'un besoin 
est satisfait, elie en tail surgir quelque autre etqu'ainsi elle 
fouelte 1'liomme pour le faire courir après un bul qui fuil 
sans cesse devant lui? Et on peut citer comme exemple 
^appant Tétat d'âme de nos coutemporains oíi  l'envie et 

'Limporlance des besoins serait assez bien mesurée par lordre de 
''■w apparilion dans rhisloire ou dans !a préhistoire. Mais ceei est 
'alTairc de ia suciolo^ie. li est évidenl que le besoin de nourriture a 
*'é le premier. Celui de Ia defense de l'mdividu conlre Ies animaux ou 
eoiiíie ses seiiiblablea a dQ le suivrede près. Cesl ce qui explique l'im- 
Purtíiiicf, três aíjtique et elTrayante dii besoin ile Varnumeiil, (jui déjá 
^iinsiluuleprenaU dans Ia vie et le travai! des hoimnes de l'At;e de pierre 
""e place épile ei peut (ítre supérieun; Acelle (|u'il acc.ipare dans Ies buil- 
Rets di;s pays civilizes du xx' sièclc. Mai^cequiest curieux et inaltemlu 
<^esli]uele liesiou de Ia paritre a príieiídé oelui du vètement. t".e besoin 
^st IB premier de ceux par les(|uels Tliomnie s est séparé de laniiiial. 
Yunime le 'ait rernarquer Tbéupbile Uautbier : " Aucun chii;n n'a en Tiilée 
ue se mettre des bondes dViieilles et Ies Papous stupides, qui inanf^ont 
J'" Ia glaise et des veis de Iene, s'en font avec des coquillaf;es et des 
""■s coloriée.s ». Au conlraire beaucoup plus tai-dif, mais depuis peu 

l^rveilleusemenlgrandissant, a élé le besoin de mise en communica- 
'""* »"optde des hommes entre eui. 

3* 
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rexaspéralion vont prandissant à mcsiiro que le bien-ctre 
augmento. No raut-il pas soiihaiter que cette multiplicalion 
(lea bosoins s'arrête un jour ou du moins se ralenlisso? Ne 
vaudrail-il donc pas mieux s'appliqner non à augmenter les 
richosscs mais á diminuor les büsoins? 

Telleétail TopiiHon dessages do riintiquilé ot, après eux, 
de coux inspires par Ia doctrine chrélioiine. Mais d'autros, 
surtoul dopuia le xviii» siècle, ont au contrairo arfirmé que 
Ia IVugalité esl solidaire de Ia fainéanlise ot do Ia rouline. 

Mais ceei est une question qni releva do Ia morale et non 
plus de rKmnnmio Politique. Nous ndmeltnns rependant 
qu'il esl soiihailablo que les hesoins écnnorniques, c'est-à- 
dire ceux qtii ont pour unique fin Ia poursuiledo Ia richesse, 
se réduisent en nombre et en intensité et occupent dans Ia 
vie des individua ei dospeiiples une place moindre que celle 
qu"il3 nccaparent à présenl. Mais á une condition I Cosi 
qiíil-^i fi-roiit vlace à ifauirea plu.t noblex (voir ci-après, 
page 4it), carsi on se bornail á les supprinier sans les rom- 
placer, on ferait rétrograder Ia vie sociale vers Ia vie ani- 
male. Mallieur aux races satisfaites á Irop bon marche qiii 
n'étendenl pas leur désir au-dein du rercie élroitd'un hori- 
zon prochain ei qui ne demandent qu'une poignée do fruits 
mürs pour vivre et un pan do mur pour y dormir á Tabri 
du soleill Elles ne tarderonl pas à disparaitre d'iine lerro 
dont elles n'ont pas su tirer parti. 

Du resto, il faut remarquer que même les besoins pure- 
nient économiquesno sontpasdépourvusde loute valeurmo- 
rale. EneíVot.cliaquebesoin nouveau constituei/n Um de plus 
entre les liomines, puisque nous no pouvons généralement 
y satisfaire que par Taide de nolre prochain, ei par lá 
augmenle Io sentimenl de Ia solidarilc. L'homme qui n'a 
pas de besoins, Tanachorète, se suflit á lui-même : c'estjus- 
tenieul ce qu'il ne faut pas. El en ce qui concerne les clas- 
ses ouvrières, il faut se réjouir, non s'altrister, que des 
besoins et dos désirs nouveaux sans cesso les tourmcntent : 
sans cela, elles soraie-nl roslóes dans une éleruelle servi- 
ludo. 
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2' Los besoins sonL limité.f en capacite. — Cest ici una 
des proposilioQS les pluslmpürtanles dè réconomie politique 
puisqiic, comme nous le verrons, c'est sur elle que sefonde 
Ia Ihéorie nouvelle de Ia valeur. 

Les besoins sonl limites en capacite en ce sens que, pour 
satisfaire chacun d'eux, une quantité dólerminée d'un objot 
qiielconque suflit. II no faul à Tliorame qu'une certaino 
ciiianiité de pain pour le rassasier et une certaine quaptité 
d'eau pour le dósaltérer. 

11 y a plus. Tout besoin va décroissant en intensité au fur 
et á mesure qu'il se salisfait jusqu'au point oii il y a satiété, 
'■-'ost-à-direoii le besoin s'éteintetestremplacé parle dégoút 
nu môme Ia soufTrance'. Cest le pire des supplices que de 
soiilTrir du manque d'eau mais c'était aussi une des pires 
tortures du Moyen âge que celle dite « de Teau » quandon 
l'ingiirgitait de force dans Testomac du patient. 

Plus le besoin est nalurcl, je veux dire physiologique, et 
plus Ia limite est nettement marquée. 11 est facile de dire 
comhjpn do grauimes de pain et de centilitresd'eau sontné- 
Cfissaires et sufíisants pour un hommo. Plus le besoin est 
''i'liliciel,jo veux dire nocial, plus Ia limite devient élaslique. 
II n'est assurément guôro possible de dire quel est le nom^ 
bre (Je chovaux pour un sporlsman, de metros de dentelle 
Poiir une femme du monde, de rubis pour un rajahde Tlnde, 
surtout de piòccs d'or ou d'argent pour un liomme civilisó 
'|"elconquc, qui pourra être considere comme suffisant et 
^"i lui fera s'écrier : nssez! Cependanton peut affirmer que 
"léme pour cos liiens il y a une limito, que Ia satiólé pour 
fiiix aussi est inévitable ot, en tout cas, qu'à chaque nouvel 
'^Mot ajouté á ceux déjà possédés, le plaisir ressenti va dé< 
criiissiint rapidemont. 

C'est pour Targent que Ia satiété est Ia plus rare et parai- 

' Cesl comnu. ces séries bien conniies des maüipmaticiens qui vont di- 
Winiinnl jusciirà zero, piiis rocimiinencent k croilre au-dessus de, ztSro 
■"•lis iMi preiiiint une valmir népiUve. I.PS dilTi'renls degrés du besoin, 
ce siinl les (eimcs posilifs de lasiírie:lps dilTiTonls dogrés du dégoõt, 
cesünl les termos nígatiTs ; le zero, c'e3t Ia aatiòté. 
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presque invraisemblable. Pourquoi? par celte raison bien 
simple que Fargenl est Ia setile richesse qiii ail propriélé de 
répondre, non à UD besoin defini, mais à tous ias besoins 
possibles, et par conséquent, il ne cesse d'être désiré qii'aii 
moment oü tous les désirs sont salisfaits, ce qui recule ia 
limite presqu'á l'infini. Néanmoins il est évidciil qu'une 
pièce de cenl sous en plus ne procure pas à un millionnaire 
ua plaisir comparable, à beaucoup près, à celui qu'elle 
cause à un pauvre diable. BufTon qui n'étail pas économiste, 
mais quiélaitun grandesprit, Tavaildéjà remarque : « l'écu 
du pauvre destineà payer un objel de première necessite et 
l'écu qui complòte le sac d'un riche financier sont, aux yeux 
d'un mathématicien, deux unités de même ordre, mais, au 
moral, Tun vaut un louis, Tautre ne vaut pas un liard ». 

3° Les besoins sont concitrrenU, ce qui veul dire que ie 
plus souvcnt un besoin ne peut se développer qu'au détri- 
ment d'autres besoins qu'il abolit ou absorbe; et iis sont 
três souvent inlerchangeables, commeles piècesdes fusilsou 
des bicyclettes, ce qui leur permet de se substituer aisó- 
ment i'un à Tautre. Comme << uu ciou cbasse Tautre » dit 
le proverbe, ainsi un besoin en cliasse un autre. El voilà Ia 
base d'uno loi économique três importante dite loi de subati- 
tution. On a constate souvent et en divers pays que le goüt 
de Ia bicyclette et de Tautomobile avait porte un préjudice 
considérable non seulement au commerce des chevaux de 
selle et à Ia carrosserie, mais, méme, ce qui était plus inat- 
tendu, à Ia fabrication  des pianosI 

Cette loi de substitution a une importance capitale en ce 
qu'elle offre aux consommateurs une porte toujours ouverte 
pour échapper aux exigences du producteur — même quand 
celui-ci est investi d'un monopole et que, par conséquent, 
Ia loi de concurrence entre producteurs, qui suffit d'ordi- 
naire a proteger le client, ne fonclionne plus. Leconsomma- 
teur en est cpiitte pour se rabatlre sur quelque autre objet, 
répondant peut-ètre un peu moins bien aa besoin, mais 
y satisfaisant toul de mème. Cest ainsi que Ia toute-puis- 
sance des Trusls est limitéeparla loi de substitution. Quand 
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il s'agit des besoins d'ordre pliysiologiqae le champ dos sub- 
stilutions possibles esl assez borné, mais quand il s'agit des 
besoins de luxe, il est illimiló. II peut trjs bien sn faire 
qu'ua hommo snbstiliie le Ihéâlre á Ia chasse, ou une femma 
un aulomobile à un coilier de perles. 

L'hygiène ei Ia morale ulilisent cette loi en s'enorçant de 
remplacer les besoins inférieurs et brataux par des besoins 
d'ordre supérieur. Ainsi, pour comballre lalcoolisme, par 
exemple, les sociélés d'abslinenco n'ont rien trouvé de mieux 
que d'ouvrir des « cafés do lempérance » dans lesquels oa 
s'efforce d'habiluer les consommalours à boire dii thé ou dn 
café. Remarquez qu'un besoin raatériel peul êlre remplacé 
par un besoin intellecluel, par exemple, le cabaret par Io 
cabinet de leclure, — ou- par un besoin moral, par exemple 
un ouvrier se prive d'une « consommalion » au café pour 
verser sa colisalion à une caisse de prévoyance, de résistanca 
ou de propagando. 

4° Les besoins sonl complê.mentaires, c'est-à-dire quMIs 
marchent généralemenl de compagnie et ne peuvenL que 
nialaisémenl se satisfairo isolémcnt. A quoi sert un soulier 
Ou un gani loul seuls? A quoi sert une voiture sansclieval 
ou un aulomobile sans essence? Pour se défendre du froid 
ilnesuffil pas d'avoir un bon pardessus, il faul avoir bien 
diné. Le besoin de manger, chez Tlionime civilisc du moins, 
'fnplique le besoin d'un graod nonibro d'übjels mobiliers 
tels que lable, cliaise, sorvielLe, nappe, assielles, verres, 
couleaux, fourchettes, et même, pour alteindre son maxi- 
fnum desatisfaclion, il doil — lei dans les banqueis — s'as- 
sooier à certaines juuissances eslhétiquos, fleurs, lumières, 
crislaux, loileites, musiques, ele. 

5° Les besoins, niême artificieis, une fois salisfaits, ten- 
Qenl à se renouveler réguliéremonl, à se fixer, á passer à 
' élat dltabitiules, à devenir comme on dil si bien « une so- 
conde nalure ». Cette loi a aussi une grande imporlance, no- 
tammenl au poinl de vue du salaire. Le niveau habituei 
o existcnce, le standard of life., ne se laisse pas rabaisser 
aisément.  II lul un lemps oú les ouvriers ne porlaienl ni 
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línge, ni chaussiirc, oíi ils n'avaient ni café, ni tabac, oü ils 
nc manf^oaient ni viande, ni pain de froment, mais aujour- 
d'hLii ces besoins sonl si bien invólérós ei incarnés que TüU- 

vrier qiii ne pourrail p!us les salisfaire et qui se trouverait 
ramené brusquement à Ia condition de ses pareils du temps 
de saint Loiiis ou de Ilenri IV, périrait sans doule. 

Si l'on ajoiilo enfin qa'iine habiliide Iransmise peodant 
unii longue suite de générations tend à se fixer par Vhéré- 
dih', que les sens deviennenlplus subtils et pliis exigeanls, 
on coinprondra quelle puissance despotique peut acquérir à 
Ia longue le besoin qui paraissait à Torigine le plusfulilo ou 
le pius insignifianl. 

II 

De Tutilité. 

Ce qui nous interesse le plus dans le monde extérienr, du 
moins quand nousle considérons au point de vue de Tentre- 
tien do notre vie et do notre bien-èlre, c'esl IR propriélé que 
possèdenl un certain nombre dobjels de satisfaire à TUQ 

quelconque des besoins que nous venons d'éludier. Cette 
remarqnahlo propriélé s'a[)pelle Vutililn (du mot lalin uti, 
se servir de). 

Mnlliniireusf^ment ce mot esl une cause de confusion 
parce qu'il adéja reçu dans le laugago ordinaire une signi- 
íicalioi) qui ne concorde pas du loul avec sa significalion éco- 
nomique. Le mot ulile esl généralemeni opposó d'une pari 
à celui de iiuiüilile, d'autre part á celui de super/In. II impli- 
que un 'certain jugeinont moral. II ne viso que les objets 
propros n satisfaire cortains besoins jugés bons. Ainsi on 
rópugn-M-nit n parler de « rutilité » des dontelles ou de 
coile do fabsintlie. El pourlanl, dans son acceplion écono- 
mique, Io mot d'ulilité ne siguiíio rien de plus que Ia pro- 
priélé de ré[)onilre à un besoin ou à un désir quolcon(iue, 
et celte utililé se mesure unir[uemonl á 1'intensité de ce be- 
soin ou de ce désir. 
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Ponr óviler ce malentendu perpetuei, il serait bon de 
rcmplacer le mol d'iiLilité par qiielque autre. Les anciens 
économisles disaient valeur d'mage. M. VilTredo Parelo a 
proposé celiii á'npli(!limitó, mot grec qui cxpi-ime « le rap- 
port de cnnvenance » entre une cliose oi un désir quelcon- 
1110. iMuis ce vocable n'a pas acqiiis droit de cite. Noiis 
avions proposé noiis-mème, dès Ia première édition de ce 
livre (en ).S8H), cnhii Aa d('.xlrntiUit6 qui a le double avan- 
'iige de ne rien préjtiger qiiant aux caracteres moraiix ou 
ifnnioraux, raisonnables on déraisonnables du désir, mais il 
i"a pas prévalu non plus. 

Uiiel que soil le nom qu'on veaille lui donncr, analysons 
míiiiUenanl cette propriété fondamentale. 

Toutes les choses qui nous enlourent, animuiix, végé- 
'^ux, corps bruts, ne Ia possèdenl pas, tanl s'en Taut I 11 n'y 
•^ii a qiriin noinbre Irés reslroinl— par exemple, dans le 
''í'gne animal a peine 200 espèces snr quelques centainesde 
mille — qui soient dcs utililés. 

Pour qu'une chose soit ulile il faut doux condilions : 
1' il faut que nous ayons décniivert nne certaine vfhtlion 

filtre ley ptoprietês yhijdqueíi (hnie clwsc, ei /'«;! d", rw^ bi',- 
•'^'oinx. Si le pain esl utile, c'osl d'une pari que nous avons 
''esoin de nous nourrir, et d'autre pari que le i)lé conlienl 
justement les éléinents éminemmenl propresà nolre alimen- 
tiition. Si le diamanl esl três reclierché, c'esl qu'il est dans 
lii nature de Tiiomine, comme (i'ailleurs dans celle de c^r- 
lains animaux, d'éprouver du plaisir à contompler ce (|ui 
l'i'ille et i|uo le diamant, à raison de son pouvoir r-MVinpent, 
supérieur á celui de toul antro corps coiinu, possède préci- 
sémenl Ia propriélé de jeter des feux inconiparables. 

liemarquez bieu que des deux termos de ce rapport, c'esl 
' bomme et non Ia cliose qui esl de beaucoup le plus impor- 
tant (voir p. 3, note). On pourrail croire le contraire : on 
Pourrail croire que Ia satisfailion que nous attendoiis lionl 
a certaines propriélósdes choses, fpie rutilité de Tor esl do 
'néme nature que son poids ou son éclal ou son inoxydalii- 
lité, que 1'ulilité doil être altacliée aux objuls comrae une 
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qualité sensible. Nullemcnt : elle nait seulemenl quand le 
désir s'éveille, elle s'évanoiiit silül(ju'il s'éteint. Elle le siiil 
ei se prumène avec lui de chose eo chose, comme romlire 
suil le papillon et ne demeure que là oü il se pose. Elle est 
subjective et noa objective. Cest poiir celte raison encere 
que le mot de dénirabilité sevaií bien plus clair{]iie le mol 
d'iitilité, cai- des deux termes du rapport, riionime et Ia 
chose, il met au premier plan le premier, landis que rulililó 
mel au premier plan le second. 

Du resle, peu importo qu'une chose n'ait reçu de Ia na- 
ture aucune des propriétés propres à salisfaire à nos besoins 
pourvu quenous croyionsqu'ello les a. Des reliqiies plus oii 
moins aulhentiqnes uni été pendanl bien des siècles, elsonl 
encere aujourd'liuidanscertainspays,r,onsidérées comme (les 
richesses incomparables à raison des verlus qu'on leur prèle. 
11 y a bien des eaux minérales et des produits pliarmaceuli- 
quesqui sont lri.''S recliorcliés, (]Uoique leurs propriétóscura- 
tives soient loin d'êlre démonlrées. Cosluincs qu'on ne porte 
plus, livres qu'on ne lil plus, tableaux qu'on n'admire plus, 
monnaies qui ne circulent plus, roínèdes qui ne guérissenl 
plus,que Ia lisleserait longuedoces richesses dontrutilité est 
aussi (^phémère et fugilive que le besoin qui Ta créée 1 El 
pourlaiil, raèmealors, si par aventure le désir du coUeclion- 
neur, le plus inlense de tous peuL-êlre. vient à se fixer sur 
ces ricliesscs mortes, il leur rend une noiivelle vio et elles 
reprenuent aussilòt une valeur bien supcricure à celle 
qu'elles avaient au cours de leur première exislence. 

L'alcool et les boissons qui en dérivent ne possèdent, au 
dire des savants et des hygiénisles, aucune des vertus qu'on 
leur prole, ils ne sont ni forlifianls ni réchauffaats. Mais 
qu'importe? II suffit malheureusement que des raillions 
cl'honimes par loul pays croienl qu'ellesorilces ulililéspour 
qu'elles conslituenl des richesses, et mêmedes richesses qui 
se chilTrent par milliards et dans lesquelles les Étals eux- 
mêmes puisenl une parlie de leurs revenus. 

1' II ne suriU pas encore que nous sachions qu'une chose 
alapropriétédesatisfairenos besoins : il faul que nous puis- 
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sions en fait Tappliquer à Ia satisfaction de ces bcsoins. Une 
suffit pas qu'une chose soil reconnue ulile : il faul qu'elle 
puisae étre utilisée. Ce n'est pas loiijours le cas. 11 y a 
bion des forôts qui pourrissent sur place faiile de poavoir être 
exploitécs; beaucoup do riviôres, mémo en France, rouient 
deTor qu'onnc peutenrelireréconomiqiiement; noussavons 
quedes forces enormes sonl latentes dans le Huxet le reflnx 
des mers, dans lesruisseaux des campagnes, dans les attrac- 
tions moléculaires, mais de lout cela noiis ne pouvons tirer 
parti, du moinsdans Tétat acluel de nosconnaissances. 11 est 
probable qiril n'y a pas dans le mondo un seulcorpsqui ne 
pút être utile à rhomme et qui ne pút accroitre nos ri- 
chesses. Mais tant qu'ils sont incógnito ils restent aiissi 
inutiles que les lerres ferliles ou les métaux précieux dont 
l'astronome, à Taidedu lélescope ou de Tanalyse spectrale, 
découvrirait!'existenco dansMars ou dans Ia lune. 

Cette propriótéde satisFaire à nos besoins, de nous procu- 
rer une jouissance, n'appartient-elle qn'aux choae-i {res 
comme disaienl les jurisconsultes romains)? — Assurément 
elleapparlienlaussi aux neles, aux faits et gestos desautres 
hommes, de nos seniblables. Nul doute que beaucoup d'en- 
tre eux ne nous procuronl beaucoup de joics et même ne 
nous soient utilea, dans le scns économique de ce mot, 
en salisfaisant directoment nos besoins et sans Tintermé- 
diaire d'aucune richesso matérielle ; le médecin nous pro- 
cure Ia sanlé; le prorosseur, Ia connaissance; le juge, Ia 
justice; Tagent de police, Ia sécurité; le littérateur ou Tar- 
tiste, les plus hautes et les plus purês jouissances; et le do- 
mestique fait nos commissions. Lliomme est ce qa'il y a de 
plus utile à riiommel Nul doute que ces satisfactions no 
soient du même ordre, ou même d'un ordre supérieur à cel- 
les que nous procurenl les choses et que nous ne les esti- 
mions autant ou plus, puisque nous les payons forl cher s'il 
le faut. On emploie phis volontiors ici, il est vrai, le mot de 
Service, que celui d'utilité. Mais qu'importe? No dil-on pas 
tous les jours d'un objet quolcon(|ue, une bicyclette, un rri- 
crierde poche, qu'il nous « rend bien service » — de mêaie 

í 
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qiren sons inverse nous disons à nos amis (simple formule 
(ie politesse,il esl vrai, mais trèscorrecte scienlifiquemenl): 
(< iisez de moi, je vous prie ! » 

Quel nom donnerons-noiis à ces choses ou à ces actes qui 
jouissenl de celto pro[)rióté précieuse de satisfaire à nos 
besoins, de nous étre uliles ou désirables ? II faut faire cel 
nveii exlraordioaire qu'il n'existe aucun mol adéquat pour 
designer ce qiii fail Tobjet méiiie de Ia science économique 1 
Les jurisconsiiltes emploient Ie mot de biem (ce qui estbon, 
bona en latin, r/ooc/.s, en anglais). Ce nom serait peut-être Ie 
meilleur s'il n'impliquait pas, comme celui d'utilité, une 
cerlaine apprécialion morale : on ne dirá pas volontiers 
d'un obus ou d'une Irousso de cambriolQiirqu'ils sont des 
<ibiens».Les économistes préfèrenl Ie mol da richesse, 
mais celni-ci a Ie grave inconvénicnl d'avoir reçu déjà une 
significalinn vulgaire qui est celle de fnrlune opposée à Ia 
pauvrcAii. On ne comprend pas facilemenl que des fleurs des 
champs, uno eaii purê, un airsalubre, ou mômc un morceau 
de pain, soiont a[)pelés des richesses. Pourtaiit toutes' ces 
choses possèdent ã un três haut degré Ia propriélé de nous 
faire jouir et de nous faire vivre. 

Le mot de richesse implique d'ailleurs uno autre idéeque 
cclle de jouissance : celle úo puissarice (c'est dailleurs sa 
significalion étymologique, reicli en allemand c'est Tem- 
pire). Et riinporlanrc de cette idée est aii moins ógale à Ia 
première. Carsila richesse no comportai! que Ia jouissance, 
comme Ia possibilite de jouissance ne dépasse pas uu cer- 
tain maxiinum, Ia poursuite de Ia richesse ne dépasserait 
pas non plus celle limite. Cest Tautre aspectdc Ia richesse, 
c'est le désirde Ia puissance exorcée sur les autres hommos 
qui pousse rhomme au delíi de toule limite assignable, qui 
fail surgir les müliardaires américains et tous ceux qu'on 
8t)pelle si justemenl les rowdu pétrole, ou de Tacier, oudu 
coton. 

Cest généralemenl sons Ia forme de revenu que se pre- 
sente Taspect do ia richesse-jouissance et sons Ia formo de 
capital que se presente Taspect de Ia  richesse-puissance. 
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El Dous verrons phis loin que le socialisme acluel peiit se 
definir par ceei qu'il chercho à abolir Ia richesse en tant 
qn'inslriirnenl de piiissance de riiommc siir scs semblables 
toiil en laissant subsisler Ia ricliesse en lant í]ue moyende 
joiiissance — mais il est douteux quMl réussisse à dissocier 
ces deijx fonclions de Ia richesse et, en admcttant qifil y 
réiissil , c'est Ia moins noble des deux qu'il laisserait sub- 
sisler. 

Le moldo richesse a un aulre inconvínienl : c'esl qu'il 
ne peul gnère s'appliquer qii'à des objels corporels et non 
nux artes de Thomme. On ne peut dire que Ia consultation 
d'un médecin, le clianl d'une diva. Ia coupe de clieveux 
laile parun coilíeur, sont des ricliesses. Et pourlanl couime 
nous venons de le voir, il y a autaiit « d'utilité » dans tous 
ces actes que dans n'importe que! objel malóriel. 

Que faire? — Se résigner à employer le vocable de 
« bien » ou celui de « richesse », en le Iraduisant menlale- 
ment par celte périphrase : lout ce que nous jugeons propre 
à satisfaire à un désir d'ordre écononiiqiie. 

III 
Qu'est-ce qno Ia valeur 7 

Toutes les cliosos désirables ne le sont pas au môme 
degré. Nous ótablissons entre elles un ordre de prélerenco, 
un classemenl : c'est ici qirapparait l'idée de valeur. 

Généralement on enseigno que Ia valeur est insi^parabie 
de Téchange et ne peut êtro mi^nie conçup en dehors. Nous 
f^royons lecontraire. Robinson lui-méme dans son íles'était 
faitune éclielle comparative dos objots qu'il pnssédait, ne 
rút-ce que lorsqu'il lui lallut les rotirer du vaisseau nau- 
f^ragé en commançant par ceiix qu'il dfsirnit le pliis. El si 
jamais une société commuuisto étnit réalisée, Téchange 
disparaltrait, mais non pourtaiit ridóo de valeur. N6an- 
moins, ceei dit, nous recoiiiiiiis.sons quo dans nos sociétés 
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c'est presque loujoiirs !'échange qui déloimine Ia comparai- 
son entre deux ou plusieurs riohesses, c'est lY'cliange qui 
fait sorlir Ia valeiir du for intórieur oú eile sonimoillait in- 
consciente et Ia force à se próriser dans Ia cole qu'il inscrit 
en regard de chaque marchandisj. Aussi bieii relrouvcrons- 
nous Ia valeur dans Io chapitro de TÉchange, mais celte 
introduction générale serail bien inconiplèle si Tidée do 
valeur n'y étail expliquée : cur re n'cst pas seulement Té- 
change et Ia circiilation dos ricliesses, c'c'st Ia répartition, Ia 
produclion et Ia consommalioD, c'esl róconomio püliti(iiie 
tout entiôro qui esl dominéo par 1'idéo de valeur. 

Cherchons donc à préciser cette idée qui est Ia pius im- 
portante mais mal heureuseinentaussi laplus obscurede toule 
Ia science économiquc. 

L'idée de valeur est pUis complexo que celle d'ulilit6. El!e 
s'eD distingue notammenl par les deux caracteres suivanls: 

1° Ce qui caractérise d'abord ia valeur, c'esl Tidée d'ua 
classcmenl ou d'un rapport entre deux ou plusieurs choses, 
ou plutôt, puisque les choses ne sonl ici que Taccessoire, 
d'unclassemonl entre des besoins, entro dos dósirs. Co nVst 
pas seulement Ia désirabilité, ccsljfdeijrfi de desirabilitc. 

Cest par lá qu'elle se distingue de riitTUló," car celle-ci 
existe par elle-mcmo, tout comme le bosoin auquel clle ró- 
pond. Quand je dis que telle chose eU ntile, un fiisil, un che- 
val, j'énonce une proposilion pnrfailomonl clairo et defini- 
tivo. Mais si jo dis c|u'un fusil ou un clieval vnui... cetto 
proposition est incompleto et même inintelligible, car que 
vaul-il? II faut, pourôtre compris, ajouter qu'il vaul taul 
d'argent ou, si nous sommes choz lés sauvages, tant de pift- 
ces de cotonnadcs ou do dents d'él6pliants, c'està dire le 
comparer à quclque antro richesso. 

La valeur est donc une notion relntive, de même ordre 
que Ia grandeur ou Ia posantour. S'il n'existait qu'un corps 
au monde, on ne pourrail dire s'il est grand ou pelit: on ne 
pourrait pas dire non plus s'il a peu ou beaucoup de valeur'. 

• De ce caractèfc relatif de Ia valeur résuUe celte consé'|Uriice qiroa 



LKS  BESOINS   líT LA   VAI.EUR. 57 

II est vrai qu'on dit couramment d'un objct quelconque 
qu'i! a « une grande valeur » — sans riea ajouter d'autre; 
mais le terme de comparaison, pour être sous-entendu, n'eii 
exisle pas moins. OD entcnd par là que le diamant a une 
grande valeur relativement á l'iinité monétaire, auquel cas 
on le connpare à cette aulre valeur qui s'appelle une pièce 
de monnaie; — ou qu'il occiipe un rang élcvé dans Ten- 
semble des richesses, auquel cas on le compare à toutes les 
aulres richesses considúrées colleclivemenl. De même, quand 
on dil d'un corps, comme Ic platine, qu'il est três lourd, 
sans exprimer auCune comparaison, on entend par là qu'il 
represente un nombre considérable de kilogrammes, c'est-à- 
dire que nous Ic rapportons au poids d'un litre d'eau; ou 
que, si Ton dressait Ia liste de teus les corps à nous connus, 
"1 occuperait, au poinl de vue de Ia pcsanteur, le premiar 
rang. 

2° Ce qui caraclérise encore Ia valeur, c'esl Ia. rareté, 

ne doil jamíiis parlor cPune liausse ou d'une baisse de toutes les valeurs; 
une semblable proposition seniit diínuée de seus. Carsi Ia valeur n'est 
rien drt plus qu'un ordre, un classemeni, une hiérarchie établie entre les 
ricliesseí", comnienl pourrail-on comprendre que toutes, en mèuie temps, 
l'iissiMU niDiili-r ou descendre? Pour (jue les unes puissent monter sur 
I iTliellr, il faut néce.ísairement qu'cllc3 prennent Ia place des aulres les- 
qiicllfs, |uu' outi-.óquerit, doinent de.sceridre. Cest absolument comme si 
dos camliiliila à <|uelque Cüncours, classes par ordre de mérite, se deman- 
daient s"il.s ii'auraicnt pas pu ètre rei;us tous à Ia fois k un rang supé- 
ricurl 

Cepcmlaiit celle proposition pourrait prendre un sens raisonnable si 
I on euliMiclait simpleiuenl par là que les désirs de rhoramo peuvent tous 
a Ia fiiis iiu(;mcnter ou diminuer d'inlensité. Si, par exemple, les socié- 
I''» civilisóes marchent vers « cet étal Rt:ilionnaii-e » que prévoit Stuart 
''Idl, níi les Amos cesseruient d'ètre rcmplics du souci de poursuivre Ia 
ncliessi', on pourra ilire alors vérilablement que toutes choses auront 
WiMiis de valeur : — Je méme si un jour on constate que Ia force de lat- 
'laclion terreslre a di!cru, on pourra dire que le poids de tous les corps 
a diminuc. Et encore, même dans celte hypotbòse, Tasserlion naurait 
pií^re d'utililé pratique et nc serait même guèi'e vérifiable, puisque tout 
"loyen de mesurer cette ddcroissance générale des valeurs et désirs nous 
f'niii défauí — sinon le ralcntissement de ractivilò liumaine dans Tordre 
ecouumiíiue. 
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c'est-à-dire (car ce mol-lá a besoin d'êlre explique et roctifiô 
non moins que celui d'ulililé) uno insulfiiaiice de Ia quanlitó 
exislanle par rapjiaci á ,1a qiianiitc deniandée'. Si en elíet 
un bien est en quanlilé surabondanle pour les besoins, il no 
peut prétendre avnir une valDurquolcoii(|ue. Tel est ie cas, 
toujours cite, de l'eau piAablo dans Ia plupart do nos pays, 
de Ia terre vierge dans les pays non encero oceiipés, et sou- 
vent.dans nos cites, hélaslde Ia main-d"ceuvro bumaine. VA 
pourquoi? par Ia raison bien simplo que nous avons donnóo 
en analysant les besoins (p. 47) : parce que toul besoin ei 
tout désir disparait dôs qu'il est saturo et se change inènio 
en répulsion pourTobjet qu'il convoitaitnaguère. Ccpendanl, 
dira-l-on, leau reste utile niôinoquand nous soinmes dósal- 
lérós? Oui, elle esl utile en ce sens qu'elle a toujours pliysi- 
quement des propriétés désailéranles, mais, économique- 
mont, elle n'est pius désirable ni pour nioi ni pour persouuc, 
puis(iue toul Io mondo en a assez, eu a même « do reste » 
comnie on dit'. 

Plus Ia quanlitó se rapprocbera de cette limite oíi elle 
dépasse Ie besoin et plus Ia valeur lendra à baissor, plus 
elle s'on éloigne et plus elle lendra à hausser. 

11 en resulte cette consíquence curiouse, qu'on pourrail 
appoler un paradoxo éconoiiii(]uc, c'est qu'il esl ])ossible 
qu'eu augmeiitanl Ia quautiló d'un liien oii diminue lu 
somme des valeürs qu'il représenle, et ráciproquemenl qu'eii 

I En effet, Ie fait de Ia rareie, considere isolément, c'esl-à-dire qii.ind 
il n'est pas rapproclié de Ia demande, du besoin, n'a aucune iniluencií sm- 
Ia valeur. 1-es cerisea ne snnt pas inoios rar«3 h Ia lio de Ia saison í]í\':I\ 

dcbiil; néimiiioins cumine elU'S ne S"iil désirées (|iie lor's(|u'elles sout des 
primeiirs. Ia r.iriilé à Ia fin d« saison ne Iciir confere aucune valeur, Kn 
supposant quej'aie lícrit une Iragédie, m(jii manuscnl será une.\i'mplaiii! 
unique au monde, ee (|ul esl Ie muxiaiuui de Ia rareie, inaia cela no liii 
coiiíi^rera aucune valeur. 

■' Coei dailleur.s n'rst vrai que de IVao pnlable; car si elle iloit snlis- 
faiie aux besoins Je liriigalion, ou íi ceux de l'a;;r(<menl, ou qu'clie dc- 
vieiine foixe uiülrice, Teau a parraili'mrnt une valeur et une viileur con- 
sidérable. Pourquoi? parce que, potr de semblables emplois, elle n'est 
plus en ciudolili? siifRsaule pour répoudre auí bc>>o!n3 de tous ceux qui 
vüudraiuut en user. 
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diminuant cotle quanliléonaugmente lasomme desvaleiirs. 
Celte loi élail connue et pratiquéo par les marcliandsd'épi- 
ces des Indes hollandaises qui détriiisaient une parlie de Ia 
récolle quaod ils Ia jugeaient surabondante, et elle Test 
encore aujourd'hui par les fabi'icaiils associes en Carieis 
qui limileat, sous peÍDed'aineude, Ia produclion ducharbon 
ou de Talcool. 

Supposez que par le coup do baguelle d'une lee, ou 
plus simplement par le progrès indélini de lascience et de 
l'ÍQdustrie, tous les objels deviassenl aussi abondaals que 
Teau des sources ou le sable des plagos oi que les liommes, 
pour satisfaire leurs désirs, n'eussent qu'à puiser à volonlé, 
n'esl-il pas óvideiil que dans celte hypollièse, toutes choses, 
á raison môme de leur surabondance, auraienl perdu loule 
valeur? Pour un individu elles n'en auraienl ni plus ni 
inoins ([ue cetle mémeeaudes sources ou ces mêmesgrains 
de sable auxquels nous venons de les comparer. 

El on arrive á celte conclusion que dans ce paysde Coca- 
gne Ia richesse sociale serait à son maximum et que pour- 
taut 11 n'y aurail plus de riches, puisque ce jour-là tous les 
hommes seraient égauxdevanl Ia non-valeiir des choses, de 
niême qu'aujourd'liui le roi et le meiidianl soul égaux 
dovanl Ia lumièredu soleil'. 

' Cest Ia queslion que J.-B. Say oon^úMrail oominc l;i plus épineuse 
de réconomie politique et qu'il posait en ces lerines : « LK riclicsse éUinl 
composée de Ia viileur des choses possédées, commenl se peul-il qu'une 
naIioD soil (l'»utant plus riche ((ue les choses y sonl á plus bas prix? ■• 
{Couri d'líConomie Politique, 'A' parlie, ch. v). Et Proudhon, dans 
ses Conlradiciuins économiques, avait mis au diMi « toul économiste 
sérieux » d'y répondre. La difUcultó prélendue tienl k ceei que le pru- 
inief membre de Ia phrase de J.-B. ?ay, en dífinissiinl Ia richesse « une 
sorame de valeurs », prend le inot de richesse dans lesens individuel, Ia 
Viileur en ar^ent. l-a richesse d'un individu est composée de Ia somme 
des biens qu'il possède évaluée en argent — or plus il y en a, moins lia 
valeul — landis que dans le secon.i membre de Ia phniso « Ia uaiion est 
daut.-int plus riche que les chüse» sonl à plus bas prix », il prend le 
"i"t df richesse dans le sens social, celui dabondance. 

Quand, à certaiiies années de grande récolle, il arrive que Ia Krance 
rej^orgu de vin ou de bli-, on dit que c'est une bonne annóe », mais elle 
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IV 

Qn'cst-C6 qui fait Ia valenrT 

Nnus vonons de dire que Ia valeur implique un classe- 
ment, uno comparaison, une prérérence. Or, pourquoi pr6- 
férons-nous telle cliose à telie autre, pourquoi disons-nous 
qn'elle vaut plus que telle antre? Pourquoi 1 kilogramme or 
vaul-ilàpeu près 10.000 kilogrammes pain? Voilàia ter- 
nblc quesUon q\ii, depuis phis d'un siòcio, mela Ia torturo 
toules les f^énéralions d'économistcs. üliacune se ílatte d'y 
avoir réponda d'iino façon caléiçorique, mais lasuivante no 
se tient pas satisfaito et cherche á creuser ieproblèrao plus 
lirofondément. 

On peut se domandor si elle n'est pas insoluble de mime 
que beaucoup d'autres probli;mes que Tliomme s'est poses 
pendant des siècles et qu'il a abandonnt's depuis. Si le pro- 
verbo dil que « des goiils et des couleurs on ne saurait 
disputar », ne faut-il pas dire de même que les causes des 
goiits et desdésirsdes liommos échappent á toule anaiyse? 
Ricardo dit: « Cliaque liommc a un ctalon particulier pour 
apprécier ia valeur de ses jouissances. Mais cet étalon esl 
aussi variable que le caraclère luimain ». 

Cependant ce serait renoncer à voir dans réconomie poli- 
lique une science que de renoncer à dégager de ces préfé- 
rences individucUes certains mobiles généraux. Et non seu- 
loiuonl les écononiistes ont clierché à déterminer les causes 
do Ia valeur, mais encore il se sont évertués à les ramenor 
toutesà une causo unique. Seulcment ilsn'onl pu se mettre 
(Faccord sur cette causo : utilitó? rareté ? difficullé d'acqui- 
sition? coiit de produclion? coüt de reproduction? Chacune 

est alors três mauvaise pour les propriélaires qui vendent trèa mal leur 
vin ou leur blé. M"* <le Sévi(;ni1, qui nc sMiiquiélail guère d'<;conomifl po- 
lili(liie, coraprenait cela à nicrveille quand elle écrivaitde son cliiiteau de 
Orijíiian (octobre 167:i) : • Toul ciève ici de blé et je n'ai (laa un sol? 
Je crie famiue suruo tas de blél ». 
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a trouvé SOS partisans. Mais Ia plupartont été surcessive- 
menl abandonaóes. 

Lalhéoriede rií/i/í7íí ausens vulgairedu mot, c'est-à-dire 
Ia propriété de répondre aiix besoins los pliis urgents, n'a 
pu résisler à cette objeclioa banale : pourquoi le diamant 
tigiire-t-il au premier rang et Teaii au dernicr rang de 
Téchelle des valeurs —c'esl-à dire en raison préciscment 
iiivei-sede leurulilité róelle? — puisque l'eau eslassnrément 
celui do tous les corps qui correspond au bosoin Io pius 
fréquenl cl le pIus iiitonse : áptoxov [Atvúowp, disail déjà le 
poèle Pindare. 

Mais elle avail été généralemeot complétée par Tadjcnc- 
lion de Télément rarete, et certains économistes mêmo 
(comtrio Sênior et Walras père) avaient penso que celui-ci 
siifíisait, 1'utilité élant nattirellemenl soiis-entendiie dans le 
mol rareté — une rareie inutile serail un non-sens. Bien que 
celte ttiéorie se rapproche beaucoup de celle de Tatilitó 
finale, généralement adopléeaujourd'hin et que nous allons 
voir lout á riieuro, elle déroute Tesprit en mettant au pre- 
mier plan ce qui Q'esl quo secondaire. Cest pour le collec- 
lionneur seulemenl que le principal ou méme parlois 
lunique mérile des choses est dans leur rareté, mais Ia 
rareie n'est pas un attrait par elle-môme : elle n'est que 
Tobslacle qui comprime et fait jaillir pIus haut le dósir '. 

* La difficulté d'acquisition est une expression qui vaut tnieux que 
celle do rareté parce qu'i;llo a ravantajçe, de ^n>uper en diíux iiu^ls beau- 
coup (lea ólcmenis qui pcuvrnt inllucr sur Ia valeur, mais, da mèine 
que rexplicalion de ia rareté, elle ouu-t le pIus essentiel, le désir. Bien 
de plus dillicilc que de retirer un caillou jelé au fond de l'Allanlique : 
poarlant cela  ne lui conrère aucune valeur. 

Le cofll de repyoãucüon, Ihéorie clière à Téconomiste amérioain 
Carey cl à rilalien Ferrara, ne dilTère de Ia precedente qu'en ce qu'elle 
considíire Ia peinc (iu'il faudrait prendre pour remplacer ia chose et non 
celle qui u été [iriso pour rac(|iHTÍr. 

Quant à Ia /oi de Vu/fie et de Ia demande si elle peut expliquer (et 
encore avec les reserves que nous verrons ci-après) les variations de 
Ia valeur elle ne saurait expliquer son orij^ine ou sa cause. Dire qu'une 
valeur est plus ou moins s;rande selon qu'elle est plus ou nioins offerte 
ou plus  ou moins demandce,  cest dire qu'un pendule uscille  plus ou 

GlUE. —   [íc. ['OL. 4 
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II n'y a plus que deux explications aujoiird'hui qui se 
disputei)l le terrain et encore Ia première Ta-t-elle presque 
tout perdu : c'est Ia théorie du travail et celle de l'utilité 
finale. 

Exposons-les brièvemenl. 

§1- Trc n. 
Cetle théorie a lenu une place eminente dans rhisloire 

des doctrines. Enseignée pour Ia première fois, quoique 
sous une forme un peu incerlaine, par Adam Smith, forle- 
ment af(irmée par Ricardo, elle a rallié les économislos ap- 
partenanlaux écoles les plus opposées, depiiis les oplimisles 
comme Bastiat JMsqu'aux socialistes comme Karl Marx'. 

Bien eiilondu, cetle théorie ne conteste pas que Tutilité, 
c'esia-diro Ia propriétó de satistaire à un besoin ou à un 
désir quclconque de Thomme, ne reste Ia condition primor- 
diale de loute valeur. II faudrail, en effet, avoir perdu le 
sens pour iraaginer qu'une choso qui ne serl à rion puisse 
avoir une valeur quelconque, quel que soit d'ailleurs le 
travail qu'elle ait pu coiiter. Mais, d'après celte école, si 
Tutilité est Ia condition de Ia valeur, elle a'eQ est point Ia 

moins selon qu"on le pousse plus ou moins à droite ou à gaúche, mais 
cel:i ne dilpüinl quelle est Ia cause qui ramène le pcndule á Ia verticale 
(1 atlraction terrestre). 

Pour l'explication du coút de production, voir ci-après page 60, 
note 3. 

■ « II est tout siraple, dit Adam Smitli, que ce qui est dordinaire le 
produit de deux beures de Iravail vaillü le double de ce qui n'exige or- 
dinaircmont qu'un(! tieure de travail » (l.ivre 1, cli. lò). 

« Je consid.^re le travail, dit Ricardo, comme Ia source de toute valeur 
et sa quaniité rclative comme Ia mesure qui règle presque exclusivemenl 
Ia valeur relative des marcliandises » (Cli. 1, secl. 2). 

II La valeur diine marchandise est déterminée par le quaulum du tra- 
Tail d<'pensé peadant sa proiluclion » (Karl Marx, ch. t). 

Miil^Ti? ccUe identiti* apparente, les explications de Ia valeur donnees 
par ci's Irois (;rand3 e>prits sont, au fund, assez dilTiirentes : mais mius 
ne pcjiivon» entrcr ici dans ces nuances (Voir tllisloiie ães üoctriius 
par Uidtí et Rist). 
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cause. Le fondemenl de Ia valeur ce serait le travail de 
riiomme, et toule chose vaudrail plus ou moins suivant 
qu'ellc aurail coülé uo travail plus ou moins considôrable. 

Celta tlióorie parail au premierabord plus séduisante que 
toute aulre: 

Premièrement, parce qu'elle est plus scientifique, parce 
qu'elle donnepour fondement à Ia valeur une nolion precise, 
quantitalive, quelque cliose qui se mesure. Dire que telle 
montre a une valeur deux fois plus grande que telle aulre 
parce qu'elle represente un travail double, voilàqui satisfait 
Ia raison : rexplicalion parail valable; en loul cas on peut Ia 
vériíier.Mais dire qu'elle vaul le double parce que sou utilité 
esl dcux fois plus grande, voilà qui ne nous áciaire guère. 

Secondement, do salislaire mieiix Tidée de justice, j)arce 
qu'elle donne pour londement à Ia valeur un élénient moral: 
le travail. Et c'est par co côlé surlout qu'elle a séduit taot 
d'esprits généreux. Si lon réussissait à démonlrer que Ia 
valeur de toutes les clioses qui ont élé appropriées, à com- 
niencer par Ia lerre, est en raison du travail qu'elles ont 
coi'ilé, il ne s'ensuivrait pas nécessairement que Ia richesse 
appropriée par chacun est equivalente au produit de son 
travail — car il peut s'être approprió une valeur créée pai 
le travail d'autrui, — mais du moins le problème qui con- 
siste á allribuer à chacun une valeur égale au produit de 
Son travail se trouverait fort simplifié et il deviendrait plus 
facile d'asseoirsolidemcnt Torganisation socialesiirun prín- 
cipe de justice '. 

' nemarquez cependanl que celte explicalion a éhi employtie à deux 
fins conlraircs — aussi bien à défendi-e Ia propriété individuelle qu'à Ia 
demolir. 

Ainsi 1'école optimisle affirme que les valeurs appropriées par chacun 
sont cn géncíral (sauf les perturbations, exploilations et vols, dont ne sont 
pas exemples les sociéliís les plus civilisécs) le fruit du tvacaü dupro- 
priitaire ou de ses auteurs. Voir Baslial, Fontenay, Paul Leroy-Beau- 
lieu — iiotammenl sur Ia propriété foncièro oü Ia démonstration est Ia 
plus épineusc. 

Au conlraire l'écoIe socialiste affirme que les valeurs appropriées sonl 
en Rénéial le fruil du travail d'autrui. 
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Cependanl il faiit remarqner que ce molird'ordre moral 
esl conlofiable, car Io travail liii-méme, s'il est inntile, ne 
sniirail próicndre a uno valeiir rnnrale. En admeUant mime, 
re qui n'csl pas toiijnurs Io cas, qii'!! implique lout aii moins 
de bonncs inlontions, il faul se rappelerle dicton : « renfcr 
csl pavé de honnes intonüons «. 

^lais an poinl do viie óconomique, celte explication vaul 
moins encere par Ics raisons suivanles : 

1° Si Ia valeiir d'iino clioso nvait poiircause ou pour snb- 
stance le travail cnnsarré à Ia prodnire, cette valeiir devrail 
í^tre ncressairement immMahlo, car, comme Io dil Bastiat, 
le « travail p«.s-,sT' n'est passiisceptible de plus ou de moins». 
— Or. rhacnn sait, aii conlraire, que Ia valeur d'un objet 
varie dans le temps et sans cesse, précisémenl parce qn'elle 
dépend de Ia demande, du désir. II est donc bien évident 
qtie ros varialions sonl absolument indépendsntes dii tra- 
vai! de prodiirlion. A priori, d'ailleMrs, il est absurdo de 
penser que Ia valeur d'une chose peul ainsi dépendre d'un 
fait passe sans rotour. Cesl là une alTaire flnie, il n'y a plus 
íi y revenir, et c'esl le cas de dire, comme lady Macbeth : 
wliíU'^ dnne, i-i dnne! ce qui csl fail est Fait! 

A ceei on peul répondre, il esl vrai, quo le travail pris 
pour mesure de Ia valeur nVst pas le travail passí, mais le 
travail présent, c'est-à-dire non le travail spócialemenl con- 
sacrá à prodnire Tobjet que Ton considere, mais le travail 
pónérique nécessaire, dans les condilions sociales exislanles, 
pour reproduire les mcmes objels, Ic travail de reproduc- 
tton '. 

' Kiirl Mnrx répondait k celte objeclion h peu près de même en dé- 
clanint qu'il n'y a p;\3 h s'occiiper du travail individuel qui a pu êlre 
consacré á produire un objet fiui^lconque, mais du travail social néces- 
Siire pour Ia prndiiclion de cet otjjet, leqiiel se mesure par le nombre 
triieures nécessaire^ en moi/enne poup l'exéculpr. 

Baslint, pour riísníidre Ia même difficulté, dit qifil faut considòrer 
non poinl le travail eíTfctué par celui qui a produil l'ob,iet, mais seule- 
ment le travnil t'))ar(jné à celui qui veut B'en rcndre acquéreur. 

Et comme (?pargner à quelqn'un un certain travail, c'est, d'après Bas- 
tiat, « lui rendre service », Tautcur des ílarmonií-s arrive par là h dé- 
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2° Si le travail était Ia cause do Ia valeur, à des travaux 
éf^aiix correapondi-niíiU loujoiirs dcs valeiirs égales : et ii 
des Iravaux inégnux, des valeiirs inégales. —Or, à chaqiio 
instanl, noiis voyons des objels qui onl roíjté le même Ira- 
vail se vendrc à des prix Irès dilVéreiits (exemplo : un filei 
de bceufel Ia queue du même bceiif), précisémenl parce que 
Ia valeur de ces morceaiix est délerminée par leur qiialité, 
aulremenl dil, par leiii' uLililé respcclive; — et, à Tinverse, 
des objels qui ont coiHó des travaux três dilTércnts se ven- 
dro aii môme prix (exemple : un hectolitre de blé récolté 
snr une lorre qui en protiuit 15 à ['hectare et un hectolitre 
de blé (le mèmo (|ualitc sur une terre qui en produit 50). 
Cost prócisément sur ce pnénomène qu'esl fondée Ia loi si 
célebre en òconomio politique sousle nom de rente. Comme 

Tinir In víileiir : le rnpport de deux efforti échangís, ei à Jéciarer 
qiio l;i valeur a pour cause et pnur mcsure un srrnice rendu. C"esl une 
fort lielle iáàe (et três moderne) que de vnir dana les rappdrls sociaiix 
un échinge de servIces, mais, cnmine explicalion de Ia valeur, elle se 
résout en une simple tautulonie. A colle queation : pourquoi un <liainaut 
a-l-il une plus grande valeur qn'un caillou? elle répond : « parce que, 
en me cédaut un diamant. on me rend un pius grand service qu'en me 
cédanl un caillou ■>. Cest 1^ un Iruisme que personne ne contestera. 
mais il suflU de répon Ire que si le service rendu par le transferi d'un 
diamant est plus prand que le service rendu par le transferi d'un simple 
caillou, o'est loul simplemeul parce VJue le diamant a plus de valeur que 
le caillou : nous n'avons dunc fail que tourner sur place. Ce n'esl pas. 
en erfet, le service remiu par celui qui me cede un olijet qui eu <lélermine 
Ia valeur : c'est. au cnnlraire, Ia valeur de Tobjet cédé qui déleriiiinc 
et mesure Timporlance dn service rendu. Voir dans Ia Itevue d'Ècono- 
niie Politique (IA jnin 18S7) Ia critique que nous avons falte de cette 
théone et, au coulr.iire, dans Cauwès (l. 1, p. ."ÍOS), sa dcfonse. 

Hemanpicz d'ailli'urs que dans Ia mesure oíi ces amendemenls corri- 
gem Ia lliiéorie fomlamentale, ils lui enlèvont du meme coup le mérile, 
qu'avail du moins cclle-ri, de satisfaire à Tidée de justice, Nous avons 
avoué, en effei, qn'il y aurait liarmonie pi Ton pouvail démonlrer que Ia 
valeur d"\in objet possídi! esl proporlionnelle à Ia peine qu'adil prendr» 
Bon posses'<eur pour le produire, mais nous nions que cette liarmonie 
sulisisie si Ton se contente de d(^montrer que Ia valeur est simplement 
proportionnelte il Ia peine íparpnóe (ei qui, par conséquent, na pau été 
prise!) comme le dilUastiat, —ou au travail moyen (et, par consé(iuent, 
indépendant de Vcffort individael!) comme le dil Karl Marx. 

•4' 
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noiis le verrons, e!le implique toujours iin excédent du prix 
cie vente d'un ohjet sur le noill de prodiiction, c'est-a-dire 
sur le coút en Iravail. Or, Ia renio existe, pius ou inoins, 
partonl'. 

3° Si le Iravail éLail Ia cause de Ia valeur, lá oü le Iravail 
serait niil, Ia valcursorait nullc aussi. — Or, innombrables 
sont Ics oliosos (|iii ont une valeur originolle sans aucun Ira- 
vail, toul KÍin|)lemenL parce que ulilos et roclierclices : 
source dV'au niinérale ou de pAlrole, puano dóposé par les 
oiseaux de iner, plapn de sable de Ia Camargue qui n'a élé 
labourée que par le venl du large et qui se veud três cher 
pour y planler des vignes, terrains situes à Paris aux 
Cluunps-1'^lysées, etc* — ou qui acqiiiòronl uno valeur 
niuivelle sans Iravail : par exemple, le viu eu restaiil cn 
cave. 

i° Si le travail est Ia cause de Ia valeur, qucUe sora 
donc Ia cnuse de Ia Vdleur du Iravail lui-mênie? Car le Ira- 
vail a incontestahiemeul une valeur : il se vend, il s"achèle, 
il se loiie loiis les joiirs. Pourquoi, sinon piirce i|u'il est 
utile ei sourre d'utilités? 11 est lacile d'expliquer Ia valeur 
du Iravail par Ia valeur de ses produils, de nième que Ia 
valeur d'LU)e lerre est di^terminée par Ia valeur des récoltes 
qu'elle peut doniier. Mais si Ton veut expliquer Ia valeur 
de ces mêmes produits par hi valeur du travail qui leur a 
donné naissance, alors on tournedans un cercle sans issue'. 

' Hicnrdo ne niait pn» Ia rente, piiisqirau contraire c pst lui-míme 
prccisi'inenl qui In décDuverle pour IíI lena (Vuir Liv. III, Laloide Ia 
rente), mais l'expliciilii.n i|ii'il en itonne ne surl c]u'a C(instali;r l» fail in- 
ciinleslíible <pie denx iilyel? de nième i|ii.ilité, c'(isl-à-di]'fí de niònie ulililé, 
oiU nécessairi'nii'nl l:i iiiéine valeur, <|uuli]ue iné|i;aux que suient les U'a- 
vaiix qu'ils uni cmllés. 

'' Riciirdü ei sun écnle ne nienl [i:is non pIus (car le fait n esl pas 
nialilo) i]u'il n'y ait ceitaiiH ubjets « donl Ia v^liuir ne di'pend que de Ia 
raielé parce que nul Iravail ne peul en au^raenter Ia quanlilé «. Seule- 
menl. 11 les cunsidère coiniiie une exccpliim insi^nilianle cl ne cite en 
exemple que les laljleanx pi-écieu.x, sl.ilues, ele. Or ees ubjets-là consli- 
lucnl, en fail, une exceplion enorme ei qui eni[)orle Ia règle, 

' l.a llicorie du Iraviiil ei celle du coúl de vrodaclio/í sonl souvenl 
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5" Knfin et surtout ce qu'i[ faut dire c'est que cetle concep- 
lion (Io Ia valciir est grossièrement matérialisLe; elle repre- 
sente Ia valeur comme iin produit du travai! : or Ia valem- 
irest pas im prodiiil. Comme noiis allons le voir, elle n'esl 
pas daiis les choses, elle vient du dehors. II faut se ropré- 
senter Ia valeur comme uo éclairage des choses sous le 
rayon projete par notre dósir. Selon que le rayon lourne ici 
ou là, il fail surgir de Tombre les objets du monde exlé- 
rieur et, sitôt qa'il les quitto, coux-ci disparaissent dans Ia 
nuil; ils onl eu une valeur, ils n'en oiit [)lus. Cest ce que 
Ia seconde Ihóorie va mieux nons expliqucr. 

§ 2. —  Utilité finah. 

Cetto soconde llióorie est en quelque sorte Tinverse de Ia 
precedente : tniidis que cello-lá s'altache á l'idée d'e/fort 
arrompli, celle-ci s'altaclie à Tidée de xnUafaction procurée. 

Miiis Ia lliéorie de rutilité finale se distingue de Ia vieille 
lliéorio de rutilité en faisanl une distinction Irès fluo entre 
l'utilité d'une cluse considérée en bloc, in (jenere, et Tutilité 
do chacjue unilé de cette chose. lílle a dén^ontré que Ia seule 
utilité qui nous importe c'esl cette dernière. 

Quand on fonnnle cette vieille objoction que Teau est 
Irès ulile et que pourtant elle n'a point de valeur, que veut- 
on dire par Ia? Veul-un parler de loule Teau douce existant 

emplovícs inililTi'i-emmiínl, Tune pour l'aulre. II importe copendant de ne 
pas liís coiifiimlre. 

Si piir cuül lie prodnclion on enlend ia somme de<' prix payés pour 
hs diiers snrvices pfoduclifs, saliiire, intérèt, loyer, etc, alors ceei 
revient à expüipier Ia viileur úii proilnit par Ia valeur des éléinoiils qui 
consUlueiit ce prodciit. à expliqucr le prix de venle par le prix de re- 
vionl, ei cela iriipprend rien sur Ia cause ni roriyine de Ia valeur puis- 
quori explique u{ic valeur par une aulre valeur! 

Si par ccu"it ile production on enlend Ia guantitó de travail ti Ia 
'/uantité de í-ímjis euiployées á Ia produciiua d'une chn-e (ei c'est ainsi 
(ine renlendait liicirdü), alors cette rxplioidion se raincne à celle ex- 
posée dans le texte, avec cette dilléience que dans lu peine ou refTort 
nécessaii-e i Ia production, elle fail cnlrer non seulemenl le travail m;ds 
Ia duréc. 
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n Ia surface da globe? eo ce cas, il serail absoliiment faiix 
de prélendre qu'elle n'a point de valeiir : elle en aiirait une 
incalculable si elle apparlenail à un individu ou àun l'>lat, 
si elle pouvait se vendre. Veut-on parlerde laquanlité d'eau 
conlenuo dans une carafe ou dans un seau? Sans doute, car 
c'esl Ia seule qui nous interesse. Hé bion? on ne saurait 
dire de Teau contenue dans le seau qu'elle est ulile ou 
qu'elle esl inulile... Cela dépend! 

En elTet imaginons Ia quantité d'eaa, donl je puis dispo- 
ser journellement, dislribuéo en une série de seaux numé- 
rotós, ranges sur une étagère. Le seau N° 1 a pour moi 
une ulililé maximum, car il doit servir à me désaltérer; le 
seau N" 2 en a une grande aussi quoiqne moindre, car il 
doit servir à mon pol-au-teu ; le seau IS" 3 moindre, car il 
doit servir à ma toilelto; le seau N" i, à faire boire mon 
choval; le seau N" 5, ã arrnser mes dalilias; le seau N° 6, 
a laver le pavé de ma cuisine. Le seau N" 7 ne me servira 
1 rien du lout; anssi ne mo donnerai-je pas Ia peine de le 
lirer du puits... El si quelque mauvais génie, comrae ceUii 
évoqué par « le sorcier maladroil » d'une legende alle- 
mande, s'amiisait à m'appnrteruri iO", un20", un 100"seau, 
jusqu'a m'inonder, il esl clair que de ceux-ci non seulc- 
menl on ne pourrail pas dire q'.i'ils sont utiles, maisau con- 
traire qu'ils sonl posilivement nui>:ihle-'!. Donc on ne sau- 
rait dire de ces seaux d'eau qu'ils sont utiles ni inutiles, 
mais qu'ils piésenlent toule une gamme à'ulililc dd- 
croÍMaiite depois Tinfini jusqu'aa zero, ei méme ao- 
dessous. 

Arrètons-nous par Ia pcnsée au soau N° fi, le derninr qn: 
ait ulililé quelconque, quoique três petile — snfnsante 
cependanl pour qu"il ait vaiu Ia peine de le lirer du puits. 
Nous pouvons arílrmer que c'est ici le point le plus rurieux 
de Ia démonstralion — qu^aucun des autres seaux ne pent 
avoir une valeur siipérienre i\ celle mesurée imr Cnlililt' de, 
ce (iiTiiier. Pourquoi donc? Parcetjue, (|uoi qu'il advienne, 
c"esl parcello dernii^re unilé, arquiso ou p^nlue, que nous 
mesurons nolre jouissance ou nolro privalion.   Sii[ipnson3 
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en elTet que le seau N" 1, celui qui devait servir à ma bois- 
son, se ti'ouve renversé par accident, vais-je crier miséri- 
corde en disanl que je suis condamné à mourir de soif ? Ce 
serail un raisonnemenl de Jocrisse. 11 esl clair que je ne me 
priverai pas de boire pour cela : seulcmenl je serai obligó 
de sacrifior, pour le remplacer, un aulro seau. Lequel ? 
Kvidemment celui qui m'est le moins ulile : á savoir, le 
dernier tire. Voilà pourquoi celui-là determine Ia valeur 
de tons les autres. Et comme ce dernier seau n'a qu'unc 
infime valeur (dans nos pays du moins: il en serait autre- 
mcnt dans les villages africains), voilà pourquoi Teau n'a 
qn'une infime valeur. Cosi que récllemenl son utilité /inale 
est três minime. 

Dèbarrassons-nous maintenant de ce numérotage qui n'a 
été invente que pour Ia démonstration, mais qui ne nous 
sert plus à rien, puisque maintenant il est évident que tous 
les seau.x sont identiques et intercliangeablcs et que par 
conséquent, ils ont tous Ia même valeur. Or cetle valeup 
est précisément celle qui correspond au dernier besoin satis- 
fait ou frustre. 

Résümons cetle démonstration : 
■   La valeur esl déterminée par Tulilité subjective; 

Cetle utilité n'osl pas Ia méme pour cliaque unité possé- 
dée; et clle va décroissant, car Finlensité du besoin va 
diininimnt au fur et à mcsure que le nombre d'unités possó- 
dées augmonle. 

Or c'est rulilité de Ia dernière unité possédée {Ia moins 
utilfí, par conséquent, car elle correspond au dernier besoin 
SiUisfait) qui determine et limite Tutilité de toutes les 
autres". 

' Vwiliié /Inale duil dnnc être tlislingiice soigneusement de Vutilité 
lotalií. Celle-ci consisle dans Ia somme dos utililéa addilionnées de tous 
les soauí d'eau et par conséi|uent elle est loujours três supérieure & 
1'utililiS du deraler seul. Voilà pourquoi l'ntililé lolale de Veau est im- 
niense quoique Tulililé d'un seau  d'eau soit petite. 

Le qualiíícalif final n'esl pas tuul ,i fail salisfaisant. II a été critique 
comme iuipliquaiit liJée d'uno série décroissaule, dun numérotage qu'il 
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II faut admirer celte llióorie en lant qn"analyse psycho- 
logique tròs fino et vraio des besoins de rhnmme et des 
variations de leur intensité. Son mérito psl d'avoir rajeuni 
et reconcilie les dotix vieilles expiiralions de rulilité et de 
Ia rareté cn démonlranl qu'clles sont insóparablos et que 
riiliülé, au sens écononiiqiio de ce mot, est nécessairenicnt 
<i cn fonction » de Ia quanlilé, comme disent les mathéma- 
tiriens. L'ulilité finale n'est, en sommo, que le nom savant 
de iulilitií vare. 

Maiscetle tliéorie a un double défaul : 
Le premier, c'est de prendre le mold'iitilité dans un sons 

dèloiirné dosa significalion ordinaireet qiii, parconséquent, 
exipe a cliaque lois un redressoment mcnlal faligunl; c'est 
pour cela que nous préférons le mot de dcsirabililé, et 
M. Vilfredo PareLo ceUii dophélimilé. 

Le second, c'est de donncr á croire que l'on a trouvé Ia 
cause unique de Ia valcur, landis qu'en rAaIité ce motd'u- 
tililé finale embrasse autantd'élémenls diflérentsque le mot 
de désirabililé ou que ceini de difficullé d'acquisition. \ín 
elTet non seuloment Tutilité finale implique Ia rareté; mais 
Ia rareté ou Ia limilalion dans Ia quantilé n'est presque 
jamais un fait primordial : dans notre état économique, 
elle n'ost qu'un fait rolntiP. Car il n'est pas une chose au 
monde, môme parmi les prodnils de Ia natnre, à pius forte 
raison parmi les prodnils de Tinduslrie luimaine, donl Ia 
quanlilé soit si rigüurcnsemcnl délerminée qu'on ne puisse 
raccroilre en y prenant peine. Si les diamanls sont rares, 
ce n'esl poinl quo Ia nature n'en ait jolé dansla circulalion 
qu'im nombre d'exeniplaires determine et qM'nprôs cela elle 
ait brisé le moule : c'esl siniplemenl qu'il lant hcaucoupde 
peine ou beaucoup de chance pour en trouver et par con- 

fiiul bien adopter cominc procídé de di^monstration, mnis qui nc cor- 
ri'S[iond p;i3 à Ia r(*;ilité. Quelqucfl éconnmisles préfèrenl le teime uti- 
lilé-limite, ou marginale comme disent les Allcmands. On pourrait 
dire mieui encere utiliU-liminale. 

Kranklin avait dit déjà  dans Ia Science du  Ilonhomme Itidiard : 
« Cest quand le puils est àsec qu'on connait Ia valeur de Tcau ». 
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sóqiient Ia quanlilé oxistante ne peut s'accroilre que diíTici- 
lemenl. Si Ins clironomètres sont rares, ce n'est poinl qu'il 
n'cn exisle de par le monde qiriin cerlain nombre d'exem- 
plaires numérotés : c'esl simplement que Ia fabrication d'uu 
boa chronomètre exigeant un temps considérable et une 
babileló spéciale, Ia quanlilé se trouve limitée par le temps 
et le travai! disponible. 11 scrait mème témérairc d'affirmer 
que ies tablcaux do íiaphael soient eu nombre absolument 
limite, car 11 n'est pas iriipossible qa'on ne parvienne, un 
jour ou Taulro, au fond de quelqne grenier ou dans 
quelque vieille óglise, à en découvrir d'autres que ceux 
que nousconnaissons. 

Donc dans Texplicalion de Ia valeur nous ne pouvons 
faire abslraction des possibilites de mulliplier Ia richesse: 
et cela est si vrai que Ia simple possibilitú non encore 
réalisóc — par exemple, Ia découverte d'un cliimiste pour 
cristailiser le carbune en diamant, môme avant d'avoir reçu 
aucuno applicalion industrielle — peut três bien surfirepour 
agir commo róIVigérant sur le désir et surla valeur. 

KnRn cette tlióorie, qui, tant qu'ii ne s'agit que d"expli- 
quer Ia valeur individuelle, cadre bien avec Ies fails et est 
assez claire — dês que DOüS entrons dans le domaine de Ia 
valeur d'échange, ne réussit à Texpliquer que par des tours 
de force d'abslraclion (voir ci-après, valeur d\'change). 

Voilà Ies deux grandes explicalions de Ia valeur. Entre 
Ies deux faut-il absolument opter? — Non, car cbacune 
d'olles represente uno des faces de Ia vérité. L'esprit humain 
épris de Tunilé cherche en tout une cause unique, mais pour- 
<]>ioi Ia valeur n'aurait-elle pas deux pôles, deux faces? 
L'utilité et le Iravail, le plaisir et Ia peine? Si, comino nous 
l'avons dit tout á Tlieure, nous devons écarter Tidée gros- 
sière que le travail crêe Ia valeur, nous devons uéanmoins 
odmoltre queTelTort nccessairepourproduire un objet infiue 
fiur nolrc dósir. 



72 PRÍNCIPES  D'ÉCONOMIE  POLITIQUE. 

loterrogeons-nous noiis-raême. Pourquoi allaclions-noiis 
une certaino valeur à iin objet, pourquoi lelle oliose noiis 
est-elle chère? Noussenlons bien, avec un peii de réilexion, 
que nous pouvons donner deux repenses dillérentes et, á 
cerlains égards, opposées : nous pouvons nousaüaclier aux 
chostís soil en raison du plaisir qu'elles nous donnenl par 
Icur possession, soil eu raison de Ia peine qu'ellcs nous onL 
r.oütéo pourlesacijuérir. Le pius inlensedesamours, Taniour 
nialernel, n'est-il pas lui-môuie forme de ces deux élé- 
menls? 

Même le producteur isole, le Robinson, apprécie son blé 
non seulcment en raison desa faim, mais en raison de l'elTorl 
qu'il a fait pour le produirc et qu'il serait obligé de refaire 
pour le remplacer si Ia grèle venait à le fauclier avant Ia 
moisson. 

A [IIMS Porte raisonen esl-il de même dansl'élat de société 
011 prosi|iie tous les biens nous viennenl de Téchange et oü 
chacun de nous ne peut se procurer un bienqu'àla coudition 
d'en ceder un autre. Alors, acbcleur, il pense surloul au 
plaisir tjue lui procurera Tobjet qu'il veul acquérir; mais, 
vendeur, il pensesurtoul au sacrilice que lui a cofité i'obiet 
dont il se défait et à Ia peine qu'il faudra prendre éventuelie- 
inenl pour Io remplacer, et ainsi ces deux sentimenls sont 
simultanéinent ou tour ã tour présonts a notre pensée et, 
entre Icsdeux, Ia valeur va et vieot comme le volant entro 
deux raqueltes. 

Mais chacun de ces seatiments est lui-môme infiniment 
complexe. Conteiilons-nous d'essayer d'ea doaner Ia syn- 
thèse dans Ia formule suivanlo • 

Un bien a d'autant plus de valeur quil rrpond à un d:'iiir 
plus inle.nse. 

Uinlensüé de ce desir (jrandil à Ia fois en raison des 
jotusKunces que Ics lionmies attendenl de ce hien Uinl qu'ils 
ne le possèdent pas, ei des sacrifices quils dcwaient faire 
pour le remplacer s'ils venaient à le perdre. 
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Comment se mesnre Ia valenr. 

Puisquo Ia valeur c'est le degré de désirabilité, pour 
mesurer Ia valeur d'une chose, il faudrait pouvoir mesurer 
l'inlensilédii désir qu'elleprovoqueen nous. Esl-cepossible? 
OLIí, si nous nous contentons, et cela seul nous importe, 
de comparer au poinl de vue de leur inteasité deux désirs. 
De môme que pour mesurer le poids d'un corps, nous com- 
parons Ia force altractive que le globe terrestre exerce sur 
lui à celle qu'il exerce sur un autre corps, de même nous 
pouvons mesurer Ia valeur d'unechose eucomparant Ia force 
qui nous attire vers elle à celle qui nous attire vers tel 
autre bien. 

II esl vrai que pour peser les désirs nous n'avoDs pas cet 
instrumenl qui s'appelle Ia balance, mais nous avons un 
moyen non moins précis: c'est Téchange. Dans loul échange 
chaque co-échangiste esl appelé á faire un cerlain sacrifice 
pour satisfaire son désir; il faut qu'il cede une certaino 
quanlilé de Ia richesse qu'il possèdepour obtenir celle qu'il 
convoile. Or, il esl clair que Télendue du sacrifice auquel 
il consent mesure três bien Tintensité de son désir. Si le 
Bassoulo donne dix bojufs pour avoir une ferame, n'est-on 
pas en droit d'afíirmer que pour lui cette femme estdix fois 
plus dósirable qu'un boDuf! 

Plus vif esl le désirque Tobjet possédénous inspire, plus 
grande será Ia quantité de loule autre richesse qu'il faudra 
nuus ofTrir pour éveiller dans nolre ârae un désir conlraire 
et égrti eu intensité et pour faire pencher Ia balance du côlé 
de celle oITerte. On s'exprime donc bien quand on dit que 
In valeur d'echange d'une chose est mesuree par Ia quantité 
li (iiiivfs rlwses contre laifuelle elle peul s'echanger, ou, plus 
brièvemeat, par son pouvoir d'acquisition '. 

' Mais gardnns-nona de dire, comme on le fait trop souvent, que le 

CjinF.. — Éc. Poi-, B 
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Si donc, en échange d'un bcEuf, je puis avoir, 8, 10, 12 
moutons, je dirai que Ia valeur d'un bceuf est 8, 10, 12 fois 
plus grande que celle d'un mouton, ou à Tiuverse que Ia 
valeur d'un moulon est 8, 10, 12 fois plus pelite que celle 
d'un bceuf: ce que l'on peut exprimer en disanl que leu va- 
leurs de deiix marchandises quelconqiies sout toujours en 
raison inverse deu quantiles échangéex. Plus il faul livrer 
d'une chose dans róchange, moins elle vaul : et moiíis il 
faut en livrer en échange (Fune autro. plus elle vaut. 

Cest comme dans une pesée : ([uand Ia balance est en 
equilibre, vous pouvez direque les poids des objets sont en 
raison inverso des quantités pesées. S'il a faliu mettro 
10 moutons dans un des plaleaux pour fairo equilibre à un 
seul bxuf dans Tautre, c'esl que le poids du mouton n'est 
que le 1/10 du poids du bceuf. 

Mais pour se faire une idée claire de Ia grandeur, de Ia 
pesanleur, de Ia valeur, de n'importe quelles nolions quan- 
lilatives, il ne suffit pasdo comparer et de mcsurer les cho- 
ses deux à deux : il fuul avoir une commuiw niesiire pour 
toutes. Cest ainsi que pour raesurer les longueurs, on a 
clioisi pour terme de coniparaison, soit quelque partie du 
corps humain (pied, pouce, coudéoj, soit une fraction dé- 
terminée de Ia circonférence du globe (inètre). Pour mesurer 
les poids, on a clioisi, pour terme de comparaison, un poids 
determino d'eau dislillée. 

Lerôle d'une comraune mesure est de pouvoir comparer 
deux clioses situees en des lieux di(férenls, qui par consé- 
qucnt ne pcuvent êlre com[)aréesdirectement, ou de compa- 
rer une viême cliose à des momenls dijfcrcnts, et do s'assurer 
si elle a vario et dans quello proportioii. Le môtre permct 
de comparer Ia taille des Lnpons à celle des Patagons et de 
mesurer de combien ceux-ci sont plus grands que ceux-lá. 

pouvoir d'acquisilion esl ce qui oonslilue Ia valeurl Ceat notro désir 
seul qui conslilue Ia valeur. I.a puiss.ince d'ac(juisition n'est qu'un effet 
de Ia valeur, comme Ia  pviisíanco dattraction d'un éleclro-almant aest 
qu'uD efTet du cuuraat qui le penetre. 
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II permellra, s"il esl usité ou simpleraent cor.nu dansqupl- 
ques milliers d'années, de compar'ír Tlionime d'alors á 
l'boipmo do nos jours ei de s'assurer si sa ts^ille a dégénéró. 

Poiir nicsurer Ia valeiir il ne siilTil pas de comparer les 
valeurs deus à dcux (comme on le fail par le troc), il faiU 
donc a\issi prendro pour lerine de comparaison Ia valeur 
d'iHie chose déteripinée. Mais laquclle choisir? 

Chaqiie pqiiple, cliaquetemps, oql iisé d'uno mesurediffé- 
rcnle. Homère dil que l'armiire de Diomède valait cetit 
boEiifs. Un Japonais aiirail dit, il y a peu d'annócs encore, 
qu'ollo valail lant de qaiiilaiix de riz, un noir de l'Afrique 
lanado mòlres de cotonnades, uu trappeur du Canada tant 
de peaux de renards ou de JQutres. 

Cependqnl Cesl un fail rnmarqiiable que Ics peuples ei vir 
lisos se soient Irouvés presque tous d'accord pour choisip 
comuie nriesure des valeurs, con)me étalon, Ia valeur dos 
métaux précieux, or, argenl ou puivre, niais surlout les 
deux promjers. lis se sonl tous servjs d'un petil lingot dor 
ou d"argenl, qu'ils onl appelé le franc, Ia livre sterling, le 
nnarc, le dollnr, le rouble. l^ur mosurer Ia valeur d'un ob- 
jcl quelconque, on le compare à Ia valeur de ce pelil poids 
d'or ou d'argent qui serl d'uni(é monétairo; c'esl-á-dire on 
clierche combien il faul ceder de ces pelils lingols pour ac- 
quérir Ia marchandise en question, ei s'il en faul 10, par 
exemple, on dil que Ia niarchandise vaul 10 francs ou 10 
dollars, etc. Cesl son prix. 

Le prix d'une çliose esl donc rexpression du rapporlqui 
ejiisle entre Ia valeur de celle chose et Ia valeur d'un certain 
poids d'or ou d"argcnl, ou plug bi'ièvenienl sa valeur c.xpri- 
viée en monnaie : et comme, par toul pays çivilisé, Ia 
nionnaie osl Ia seule mesure usitée des valeurs, le mol prix 
osl devenu synonyme du mol valeur'. 

Pourquoi a-t-on choisi les mélaux précieux comme com- 
mune mesure des valeurs? Parce qu'ils onl deux propriétés 
parliculières qui leur permetlent de remplir çelle fonction 

' Vüir au livre II le Chupilre //« Prix. 
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sinoD d'une façon parfaite, du moins mieux que tout aulre 
objet nonnu. 

Ces deux propriétés sont : d'une part une três grande 
valeur sous un petit volume, cc qui leur donne une grande 
facililé de Iramport; d'autro part une inaltérabilité chimi- 
que qui leur assure uno durée presque indéfinie. Grâce à Ia 
première de ces deux propriélés, Ia valeur des métaux 
précieux est de toules les valeurs cello qui varie le 
inoins d'un lieu à un aulre; gràce à Ia seconde, c'estcelle 
qui vnric le moins d'une année à une aulre. Et celte double 
invariabilité dans lespaceel dans le temps, est Ia condition 
essentielle de loule bonne mesure. Cependant nous verrons 
au Ch. de Ia Slonnaie que quand on embrasse de longues 
périodes de temps, non pas même de plusieurs siècles, mais 
seiilement d'unc génération, celle invariabililé est illusoire. 

Aurail-on pu en trouver une meilieure? — On en a pro- 
posé plusieurs, d'abord le éW. 

Ce choix étonne à première vue, car si l'on considere Ia 
valeur de cetle denrée en diílérenls lieux ou à diíTérentcs 
époques ou constate qu'il en est peu dont les variations 
soient plus inaríiuées! On a pu voir nu même moment rhec- 
tolitre de blése vendre 2U Irancs en Krance, 15 francs à Lon- 
dres, et méme 3 à 4 francs dans certaines régions de Ia 
Sibérie. Et d'une année à rautro, suivant que Tannée será 
bonne ou mauvaise, le blé peut varier aussi dans des propor- 
tions considérables. 

A cela on répond que si Ia valeur du blé est incompara- 
blement plus variable que celle des métaux précieux dans 
Tespace ou même à de courts intervalles de temps, elle 
est, par contre, beaucoup plus slable si l'on embrasse do 
longues périodes. Le blé répond à un besoin physiologique, 
permanent et qui ne varie guère. Aucune marchandise no 
presente au même degré ce double caraclère : d'être pres- 
que indispensable jusqu'à une certaine limite (du moins 
dans nos sociétés d'origine européenne), celle marquée par 
Ia quantitó nécessaire pour nourrir un homme, et d'([rú 
presque tout à fait inutile au dela de celte limite, car per- 
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sonne ne se soucie d'eii raanger plns qu'à sa faim. Donc, 
nialgré les brusques ei fortes oscillaliüns que les capi'ices 
dii ciei iniligont á Ia production dii blé, Ia loi de l'olTre et 
de Ia demande tend toiijoiirs á Ia ramener aii niveaii mar- 
que par Ic besoin physiologique et avec aiitant pius de force 
que Ia |)roduction a été momentanémenl écartée de Ia posi- 
tion d'équilibre. 

II est Iròs vrai que le blé presente, au point de vue des 
varialions de sa valeur, des qualités et des dófauls p7'éci- 
iémcnt inverses de ceux qui caractérisent les mótaux pré- 
cieux. 

Mais cela ne sufdl pas pour lui décerner le role de mon- 
naie : tout au pliis celui de mesure complcmenlaire et recti- 
ficative. El en eflel, il a 616 souvent employ6 par les sla- 
tisticiens comme un bon moyen de controle pour apprécier 
le coút de Ia vic aux difíérentes époques de Tliisloire. 

On a proposé encore pour commune mesure le salaire de 
Touvrier de deiiiière calégorie, du manicuvre, celui qui 
gagne tout juste sa vie — en parlant de cette id6e que le 
nécessaire pour Paire vivre un homme doil ètre une quantitó 
constante. Mais il suffit de se référei- a ce que nous avons 
dil des besoins (p. 39) et ã ce que nous dirons pIus loin des 
salaires, pour reconnaílre que c'est une présomplion abso- 
lumenl contraire aux faits. 

La meilleure mesure, semble-t-il, serait Ia peine prise, 
\'efíoH exerce pour Ia production, car on peut prétendre á 
bon droit que les hommes consenlenl à prendre d'autant 
plus de peine pour produire une cliose qu'ils Ia désirent 
davantage, en d'autres lermes qu'ils lui reconnaissent plus 
de valeur. De môme que dans réchange nous mesurons Ia 
valeur d'un bien par le sacrillce d'un autre bien qu'une 
personno csl dispos6e à faire pour se le procurer — par Ia 
quanlité d'argent c6dée par Facheteur, par exemplo — de 
mème aussi ne pourrions-nous Ia mesurer par le sacrifíce 
de leur temps et de leur peine, par le nombre de coups de 
marteau ou de bèche, que les hommes soul coiisenlanls à 
donner pour ies produire? Cest en ce sens qu'Adara Sraith 
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disail: « LG travail ii dté Ia inonnaio prltnilive av6c laqUolls 
les hommes onl payó toiiLes choses' ». 

-MalheureLisemeiil il est chimériqiio de chercher une mo- 
SLire dos valeurs dans Ia peino ou reílort puisquc eux-mêmcs 
aiiiaient besoin d'être mcsurós ei que nouâ n'avons auciiii 
dynamoniètru poiii' cela. 

El c'est ainsi (|iio, faiite de mieux, il a faliu se contentor 
de Tor et de Tar^-^etit comme mesure des Valéufs; mais OD 
pcúí essayer de corriger ses erreurs. 

Commcnt on corrige Tétalon das valeurs. 
Lcs Index Numbers, 

Põul-on trouver lin moyen de reconnailre et de corriger 
ces vaiialions apparenlos qui tiennent à ia variation do i'éta- 
lori?— On eu a proposó pUisicurs. 

' II tie fiiut pns confonJre cellc lliéorie avec celle q«i Tail du lrava'l 
lii ciiuáe lie Ia valcur, Juctrine que nous avons tlíjà rejelée. NOUB coiisi- 
(li.'ruus ici le traviiil QUII [loint coinine Ia causi" da ia valeur, mais au 
conlraire comme IV/TtC. Ia manifestation de Ia valeur ou plutÔt du désir 

(|ul constitue Ia valeur. Or, si Ton adniet que le travail est determine 
par le diisir, oh iluit considérer comme un procédf! IrèK scienlifique de 
meaurer Ia cause fiar I eirel. Ccst ainsi qu'üü meitura Ia chaleur par Ia 
dihilation du inercun: dans le lliernicimètre. 

Cetle mesure serait méme supérieure lliéoriquement aii.t precedentes, 
parce que tonles c«tles-ci se burnent k mesurer une valeur par une aiilrt 
iiillKur, en les Comparanl, en sorte qu'c)n nu peul arrlver (|u'à un résul- 
tal relalir. Je mesure Ia valeur du blé par cftüo de l'or, mais si dans cent 
ans on constate que le mèine pnids d'or vantdeux fois pius d» Ijlé, je ne 
puis savoir la(]uelle des deux valeurs a varie (Voy, ci-après, Ia Mniinuif}. 
Au düutraire. Ia peine que je o.onssns ii prendre pour sallsfaire nion 
ticsir perinelde ruuindter au fondemcnt méme de Ia valeur, de mesurer 
le di^içre de désirabilité, et par lá de com|)arer une valeur (|ut'lconquB 
à flU-mlme, — de nous dire, par exemple, si le dé>ir du \i\é est moius 
inteiise aujourd'hui qu'il y a eent ans (ce qul n'e3t pas dDuteui d ail- 
leurs). 

11 y a Ia méme diffiirence entre lu montluie et le travail, oumme mesu' 
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Supposons une lislo soigneuscment dresséo des prix de 
toules Itís marchandisos, à iin moment donné, sanseh exeep- 
Icf uuciitic. SLipposons qiio dix ans phis tnrd, otl dresse utié 
iioiivelle listo des prix cl qile, on Ia coiüparaiil ã TancieQne, 
01) constato que tous los prix sdn.t exception ont ailgmonté 
do I OU p. 0/Ü, c"est-[i-dire onl doiiblé : nous poUrroiis afQfmer 
on pareille liypoLlièse que Ia valeür do Ia rnoiinaie a báissô 
de moitió. Puisqiie pour loiit ce qui coillait 1 franc il faut 
iMi dütiiioi' Í2, c'osl que á fratics ne valent pUis que 1 ffahc : 
par cons(;(|iicut, le nuinóraire a perdu tnoilió do sa valéüf, 

lílquello osl Ia raisou qui noas autoriso à formulor ütlê 
lolle cónólusion? 

La voici. Césl qu'nn pliónomôno lei qirunc hauxsi> ijáié- 
fale Pt uniforme des pvi.r no comporto que deux oxpücations 
possiblos: — ou bien il laul admctlre que los lails soht Cô 
qu'ils paraissonl ôtro, c'osl-á-dire que tontos ies niarcIiSn-^ 
dises ont sübi nn mouvemenl de liausáe gónérale ét identí^ 
que ^- ou bien il faut admettro que Ia valeur d'une soulé 
eUuse, Ia nionnaie, a subi un mouvement de baisse, rieá 
n'ayanl cliangó d'ailleürs dans Ia valeur des antros marchan- 
dises. Entre coá deux explications, laquelle choisir? Le bon 
Bens nó permet pas d'hésitor un iiistaul. Autanl Ia secondò 
oslsiniple ei claire, autant Ia première òsl invraisemblablô 
pat- le prodigienx concours de circonstancori qu'elleSiipposo. 
•-^onitnont en eflet iinaginer une cause ayant Ia vertu d'agir 
siniullanémonl cl également sur Ia valeur des objets Ies pius 
diísouiblables au point de vue de leur utilité, de leur quaá- 
lilé, de leur mode de production? Une canso capable dé 
Taire monter à Ia fois et dans une proporlion iaentiquej lã 
Snio et Ia boilillo, le bió et le diamaut, Ies dentolleá e^ íêã 
vins, Ia torre et Ia main-d"üeuvre, ei tons antres objeta qui 

res <ii;s valeurs, qu'ei)tre Ia biilancc et le pendule comme mesufes des 
pülíls. La biilánCe ile iious peMilet que ile coraparer Ies poids respectifs 
de deux Coips, t;indis (jiie le pendule mesure lu cause de Ia pesanteuf, 
c'cst-H dire rattriicliun terrestre. II nou» a|)|)rend, par eieiii|ile, ce que 
lá balance ne Siuirait uous a|i|)rendíe, de combieu decroit 1'inteusité de 
lá pe.iauteur à mesure qu'on s'élève sur leu motila^nea. 
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n'ont aucune solidarilé enlro eux? Préférer cette seconde 
explication serait tout juste aussi insensé que de préTérer, 
pourexpliquer lemouvement des astres, le système de Pto- 
lémée à celui de Coperoic. Ge mouvement, lui aussi, peiil 
s'expliquer de doiix façons :soit pardéplacomeiit de lavoflle 
celeste toiil enlière d'Orient eu Occidenl, soit tout simple- 
ment par le dcplacement de notre torre en sens inverse. Or, 
mêraeà defaut de toute preuve directe, il ne serait pas per- 
mis d'hésitor entre les deux explicatioas : comment imagi- 
ner en eíTct que des astres aussi divers par leur nature et 
aussi prodigieusemenl distants les uns des autres que le so- 
leil, Ia hino, les planôtes, les étoiles et les nébuleuses, puis- 
sent marcher ainsi en conservanl leurs rangs ei leurs dis- 
tances, comme des soidats à unerevue? — Leraisonnement 
serait le méme pour un mouvement ascondant et uniforme 
des prix; il ne pourrait raisonnablomenl s'expliquer que 
comme une sorle d'illusion d'oplique, comme un mouve- 
ment apparenl cause par le mouvement réel et inverse de Ia 
monnaie . 

11 est vrai que les faits ne se présentent pas d'une façon 
aussi simple que nous Tavons supposé. On ne constateraja- 
raais une liausse absolument générale et uniforme des prix : 
comme Ia valeurde chaque choso ases causes de varialions 
qui lui sont propres, on constatera que certains prix ont 
haussé dans des proportions três diverses, que certains sont 
restes stationnaires, que certains môme onl baissé. Toute- 
foissi.à Taidede calculs bien conduits,on pcut dégager une 
raoyenne générale, une hausse de 10 p. 0/0, par exemple, 
celte raoyenne ne pourra s'expliquer, par suite des mômcs 
raisons que nous venonsde donner, que par une baisse égale 
et inverse du numéraire'. 

' Voy. Couraot, Doctrines iconomiques. 
' Qu'on nous permette dVm['runter encore une comparalson au do- 

maine astronomique. On a con-talii que les étoiles, quiilifiées faussement 
(le üies, se déplaçaient en ni.ililé diins des direclion< três diverj^entes. 
Cepeadant on a cru constalcr une ãirection tnot/e/tne de touscesmou- 
vemenls vers un point détermioá du ciol. El oa na dautre rcssource. 
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Cesl dansce butque beaacoupd'économistes s'appliquent 
aujoiirdMiui à dresser ces lableaiix connns sous le nom de 
Index Ntimbers ou, si l'on voiit parler franoais, les nombres 
indicateurs. On ne peut rneltre dans ces tableaux loules 
les marchandises, mais on choisit les principales. Ce choix 
est assez délicat car il peiit infliier stir les résiiUats. S'il 
s'agit moins de délerminer les varialions de Tétalon moné- 
taire que d'apprécier rinfliience de ces varialions snr le coút 
de Ia vie, on choisit les marchandises de phis grande con- 
sommation et mèmeon multiplie leurprix par iin coelficient 
proportionnel á leiirimportance dansle budget desdépenses. 
Ce choix fait, par exemple pour 50 ou 100 marchandises, 
on prend lenr prix à une époqiie déterminée choisie comme 
point de déparl. Encore fant-il savoir quel prix choisir? 
ceux du gros? ceux du détail? Cela dépend de l'emploi 
qu'on veul faire du tableaii comme mode d'investigation. 
Enfin, les prix une fois délerminés, on fait le lotai et on 
Tinscrit on reganl de I année choisie. On procede de même 
pour loules les années qui suivenl et, en comparant ces 
totaux, on voil d'un seul coup d'oeil si lensembie des prix 
augmenle ou diminue. Pour rendre Ia leclure des tableaux 
et les calcuis plus faciles, le total se référanl à lannée prise 
comme terme de comparaison est exprime par le chiflre 
conventionnel de 100, et les totaux de loules aulres années 
s'expriment alors par des nombres proporlionnels. 

On aura ainsi, par exemple en prenant un des Index 
Numbers les plus célebres et le plus souvenl cilé, celui du 
statislicien ani^lais Sauerbeck, les cliiiri'os suivanls (nous ne 
donnons qne les máxima et les mínima): 

1818-1827      111 
1848-1857         m 
1858-18ri7       100    (aniRÍo chüiüie pour ítalon). 
1800-18Í.)!)         CO 
19001010         80 

pour C!;|ilii|iier ce monvoment pónéral, que de le eonsidérer comme 
iilusinn duplique prudiiilii par un moiivemenl de translation de nutre 
«ystème üolaire vers le pólo précisémenl opposé ijui est marque par Ia 
coDslcIlation d'llercule. 

5' 



82 PRíNCIPES   D'ÉC0N0MIE  POLITIQUE. 

On peut aussi mellre Io tableau sous forme de graphique, 
en ruprésenlatil chaqiie prix pariine verticale (uneordonnee) 
de Imtilpur proportionnclle et en relianl leurs soiiiniets par 
une coiirbe. 

Ces lableaux, qui ont été imagines par un économislo 
anglais Newmarch en 18S9, ne donnont pas des résulliits 
três cerliiins, puisqii'il y a évidemment une grande part 
d'ai'bitrairo dans Ia laijon dont ils sonl dresscs. Ccpcndatit 
quund on compare les Index- Nunibers drcssés dans dilTé- 
rents pays et par rios mélhodes un pcu différciites, on voil 
qu'ilsconcordent de façon assezíalisTaisante. 

Tels quels ils seraienl déjà suffisants poiir pormettre de 
réaliser un projet Irès hardi qui consislcrait á introduire 
dans les contrats de prél ou de location á loiig terme les 
inodiricatioiis rotidues nécessaires par los varialions de Té- 
talon monétaire. 

0[i pourrait publier, à périodes dúterminéos, des lables 
de ces varialions qui serviniient de cours officicl jinur cvr- 
riijcr lí'.s erreura résultant dans Ia praliqne de feviploi dn 
nianéraire. comme mesure des valenrn : par exemple, poiir 
permettre aux débiteurs qui auraicnl emprunté 100 francs 
de se libérer en remboursanl seulemenl 90 francs — ou, a 
rinverse, pour les contraindre à renibourser 110 ii-ancs — 
suivant que Ton aurail constate une liausse ou une bais;iô 
piuporlionaelle dans Ia valeur de lamonuaio. 



LIVRE I 

LA PRODUCTION 

PREMIERE  PARTÍE 

LES  FAGTEURS DE   LA PRODUCTION 

Ea véftu d'une tradiüon qui remonte aux premiei^ éco- 
nomisles, on a loiijours distingue Irois agents do Ia pi'oduC- 
lion : Ia Tem, ie Travail et le Capital. Celte division 
triparlilé a ravanlagô d'élre commode pour Ia classification 
et il ne üOüS parail pas qu"il y ait uiililé à rabandonnei*. 

Mais elie a besoin de quelques reclilicalions prélimítiài- 
res. L'économie politiiiue classii|iie a toiijours manifeste une 
tondancefÍLcheiise á nieltre ceá trois 1'acleursde Ia phoduction 
siir picd d'égalité. Or í!s jOuenl deà roles trèsinégaux. 

Des troís, ie Travail est le seul qui puisâe prétèndre au 
titre d'a(ie>U de Ia production dans le sons exact de ce mot. 
L'lion)iiie seul jnuo nn i-òle actil'; seul il prend riüitialive 
de toute opòralion prodiirlive. 

La terre (ou plutòt Ia Natüró, 6ar il ne s'agit pás seule- 
menldii sol cultive mais du iíiilicu liialériél, solide, liquide 
cL gazeux dans lequel nous vivoiis) joue Un role absoUimetit 
/«/.v.s'//: elle ne fait qu'obéir à Ia solllcitntion de rhot)iine, 
le pius souvent môme après de longues résistanccs. Pour- 
laut, cllo constituo une condilion indispensable de Ia pro- 
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duction, toutes les fois dn moins qu'il s'agil de richesscs 
corporelles. On peut même Tappeler à bon droit le factoiir 
orújinaire de Ia prodiiction, car noa seiilement il est ron- 
comitant àraction du travail, mais encore il iui est préexis- 
tant. L'activité de rtiomme ne saurait s'exercer daos le 
vide; elle ne procede pas par un (iat créateur; elle doit 
trouverendehors delle les matériaiix indispensables et c'est 
précisément Ia naiure qui les iui lotirnit. 

Le troisième, le Capital, non seulement ne joue qifun role 
purement passif comme Ia Naiure et no mérile en anciirie 
façon le nom d'agent, mais môme il ne saurait être qualifió 
comme celle-ci de facteur originaire. II n'ost qu'un facteur 
en sous-ordre qui, aii point de vue logiqiie comme au point 
de vue généalogique, derive dcs deux autres. Le capital, 
comme nous le verrons d'Mne façon pius precise, est un 
produit du travail et de Ia Nature, mis á pari pour Ia pro- 
duclion. Le noiii qui Iui conviendrait le mieux est celui 
d'instrument, dans le sens le plus large de ce mot. 

On peut remarquer que chacun des trois facteurs de Ia 
production a npparu à son heure sur Ia scéne économique. 
Dans lessociétés primitives des peuples chasseurs, pêcheurs 
ou pasteurs, c'élait presque exclusivement Ia nature qui 
fournissail lout, — dès rantiquité le travail est venu s'y 
joindre, d'abord agricole, puis industriei ; — dans les sociétés 
modernes le capital a apparu enQn et a domine les deux 
autres á tel point que Ton designe couraniment le regime 
social de notre temps par le qualiíicalirde rájime capitaliste. 

II est évident que, comme toutes les classiíications, celle-ci 
está certains égards arbitrairo et qu'en réaliló les trois fac- 
teurs seconfündent souveut. La terre, quand elle a été dó- 
frichée, drainée, cultivée, devient un produil du travail et 
parconséquent un capital. Les organes de rhomme sonl j 
évidemment des agents naturels, par exemple le gosier du 
ténor. Mais Thomme devient aussi un capital quand, par 
Téducation, il a emmagasinó dans son cerveau ei incorporo 
dans ses gesles les connaissances acquises. 
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GHAPITRE   I 

LA NATÜRE 

11 faut entendre par le mot de Natiire non un facteur de- 
termine de Ia prodiiclion, ce raol n'exprimerait qiruna^vague 
entité, mais l'ensemble des éléments préexistnnts qui noiis 
sonl fournis par le monde dans lequel noiis vivons '. 

Pour que Thomme piiisse produire, il fant que Ia naUire 
liii fournisse un milieu propice, une rnatirn'^ piniiiAre utili- 
sable, et Irès souvent aussi des forcea molricea qui aident 
son travail. On pourrait ajoiiter le- temps, puisque le temps 
aussi bieu que Tespace conditionnent nolre exislence. 

I 
Le milien. 

II semble k première vue que Thomme ne puisse rien 
changer au milieu oú Ia nature Ta plaré. Mais ce qui carac- 
lérise le degi>   do siipériorité d'un organisme quelconque 

' Oa disail aulrefii.s Ia Urre. L'expression est equivalente, k Ia COD- 
d.tion d'enlen(lr(! pjr \h non seulemcnl le sol cultivable, mais le globe 
terreatre avec sun atmosphíre. II est bieii éviilenl que nolre planète, et 
seulement dan» son écorce siiperíicielle, est Ia seule portion de 1'univer» 
qui puisse servir de thi'Atre à notre aclivité écnnomique. Toutefois, 
cotnme on a vu dea peuplades utiliser le ftT natif qu'elles Irouviiient dans 
1''3 aérolilh.'» tnmbés du ciei, ei comme lonle force mnlrice (vents, cours 
d'eau, et calorique emmnpasiné dans le cliarbon) derive de Ia chaleur 
"olaire, scientiliquement le mot de Nalure est pius exact. 
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c'esl Ia facullé qu'!! possède d'adapter le millieu à lui-méme 
au lieu de s'adapter au milieu. Cette loi se vérifie à un haut 
degió poiir riiomme. Sans doute, il ne peiit pas créer des 
mines là oü il ii'y ea a point, mais il peiil, par des amende- 
ments, fabriquer de tüules píèces le sol ciiltivuble, rempla- 
cerdes maraisoumémedesgolfes, commeceluidu Zuyderzee, 
par des lerres arábios. II ne peut pas changer les grandes 
lignes que Ia nature a dessinees, mais pour peu que ceile-ci 
y ail mis quelque complaisance, il peut les modifier; com- 
pléter par exeíiiple un réseau de navigation intérieure, sup- 
primer les barrières deá montagnes ei des bras de mer en 
élablissanl des routes á travers ou par dessous; ou bien 
encore délactier TAfrique de Tancien conlinent, TAmó- 
rique du Snd du Nouveau iMoiide, et faire de ces deux 
presqu'iles deux.iles. II ne peut cerlainement pas changer Ia 
situation cümalérique, mais par des reboisements sur grande 
échelle, par cerlaines culturos appropriées, pius tard par 
d'aulre8 moyens doul nous n'avons pas encore le secret, 
Tindustrie humaine pourra peut-étre modifier d'uDe façon 
a[)|)réciable le ròginie des pluies et des veuts. 

Le milieu est constituo : 
1° Par l'atmüsplière, qui conlienl le gaz oxygène indis- 

pensable à ia vieet qui répotid au besoin le plus urgenl et 
le pluscontinu puisque uno ou deux minutes d'interruptioa 
sullisenl pour entrainer Ia mori. Mais comme Ia composi- 
tion de Talmospliòrií ost Ia nièmo sur tous les points du 
globo et que partout elle est en quantité ultra suraboudante, 
ce bioQ si prócieux n'a pasd'intér6t écoDomique. Gepoudant 
sclon que cotte atmosphòre est plus ou moins tenipérée, 
pluá ou moius liumide, plus ou moins lumineuse, selon le 
regime des pluies et le dcbit di?s coiirs d'eau, en un mot 
par ce qu'on appelle le cliinut, elle inllue de laçon dócisive 
sur Ia cullure du sol et sur tous les arls de ia civilisation '. 
Si à Nice ou á Saint-iMoritz un tcrrain «ride se paiedes cen- 

' .MoDtesquieu, dana 8on  Esprit des Lois,   esl  un  des premiers íJUI 
ail uLtaché une inllucnce décisive au climat. 
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laines de francs le mètre, c'est qu'on paio non Io droil au 
sol mais à iin air ou à un soleil qu'oa no trouve poiiiL ail- 
leurs '. 

Les contréos tropicales ont pu voir s'épaiioair dos civili- 
salíoiis brilianles : elles u'ont pas vu de races laboi-ieiiscs et 
iodusLi-iellemenl fécondes. La iiatiire y semble décoiirager 
Ia prodiiclioii aussi bieii par ses libéralilés qdc par ses vio- 
leQces. Daus ces hoLirei-ix cliiiicUs oú Io paiii pousse conime 
un fruit, oü Ia tempéi^alure dispenso do songer au vèlenienl 
Gl prosque au logonicut, riioniino â'liabiUio à compler sup 
Ia nalure et s'épargne relVoil. ÜL, d"auU'e pari, les forces 
pliysi(|ues ont dans ces réyiüiis luio tello violeiice, elles sont 
si irrésisliblos dansieurs manircslalions diversos, pluiesdi- 
luviennes, débordoiuents, Ireniblemenls de lerre, cyclones, 
que riiomine ialiinidé neconi^oil mòme pas ridéo téniéraire 
de les dünipter et do les fairo servir à ses fins : e'ost assez 
pour liii do clicrcher à se défendre. Dans nos contrées tem- 
pérées, au contrairo, Ia nature est assez avare pour obliger 
riiuuiine á GüUI[)1(M- beaucoup sur ses propres ellbrts, mais 
elle n'esl pas assez redoulable puur no pas se laisser doines- 
tiquer par l'industrio luiuiauio. lei ello luvoriso l'activiló 
productrice à Ia íbis par co qu'elie nous refuso et par co 
qu'elle nous accurde. 

' La brjnche de rtíc<ile de Le flay, ijui a fail scliisme à Ia suite de 
M. Uunioliiis, voil daiis cette (|uostioii du territuire Io point de départ 
de luiile Ia soieuce sociale. Elle distingue trüis caiéjiories du sol qai 
doliiieiit imisáance nux Iruis lypes de sociélés primitivei : Ia siepi>e aux 
peuplcs ^jusífu»'»; -^ le rieayn tnaiitime ailx peupliis pác/iéUi-j; — Ia 
forêt uux prtiiples c/iasseurs^ Ce stfut là des lypes fundütueiUaux des 
sofiiélés simples, c'est-à-dire qui viveiit uni(]ueiiient des pi-cjduits spoii- 
laiiés du sol. Bieii plusl Técul? eu fait déiiver, par des rapports de 
lilliiliun n(!cessaire, toules les sociélés couiplextís, uülieiiicnl dit civili- 
sées. l£t elle retrouvtí iu^tíuiciiscnuuit, daus Celat priiuitif da sol, 1'ori- 
giilô et Ia cause uuique de tuutes les foruies actuelles de Ia pmprlété, 
lie Ia ramille, du (^ouVerucuioui, etc. Voir ce syslèuiu développé d'uue 
laçou   iiilún^RSaUle   daus Ia   collectioii de Ia riiVüe I^a Science Hucíalc. 

Mais I tícole de Karl Mai'X est plus prí's ile Ia vérité quaud elle luoutiB 
que rinllueuce du niilieu plu/nique dccioít au fur et à uiesure quo 
frandit rinllueuce du milieu économique. 
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2' Par le Urriloire, qui lui-méme comprend Ia siliiatioD 
géographicinc, marilimo ou continentale, le relief orogra- 
phiqiie, lequel determine le coiirs des fleuvesel des grandes 
voies de commuincation, ia richesse du sol ei du soiis-sol. 
Qui pourrait mesurer rinfluence qifa exercée sur les desU- 
nées de rAngloterre ou même du Japon, sur leur dévelop- 
pement indiislriel et commercial, leiir situation insiilaire'? 
Et si Ton recherche pourquoi le continent Africain, connu 
de foulo nnliqnité — et qui mème a élé le siègo de Ia pius 
vieille des civilisalions connues, cellede Tlígyple— esl icstó 
jus(iu'à ces derniers jours en dehors de tout mouvement 
économique, tandis que les deux Amériques, dícouvcrtes 
depuis quatre siJcles à peine, sont sillonni?es en tous sens par 
les courants commerciaux. Ia principale cause dciit en étre 
cherchóe dans Ia dilTérence de lour réseau fluvial. Tandis 
que les rieuves du Nou veau Monde dóbouchent dans TOcéan 
par d'imniensesestuaireset entrelaccntsi bienleurs réseaux 
que l'on peul passer des alTluents de Ia Plala dans ceux de 
TAmazone ei de là dans ceux de l'Orénoque, ou bica encore 
du bassin du Mississipi danscelui des Grands-Lacs, presque 
sans quitler les routes d'eau — les fleuves africains, non 
moins vastespourtant.opposent tous aux exploraleurs,dans 
laparlie inlerieure de leurs cours, une barrière de cataractes 
iaTi-ancbissables ou de niarais pi''slilentiels — sauf le Nil 
pourtanl, mais aussi quel role liistorique et économique a 
joué celui-ci 1 

La constitution chimi(iue du sol, qui tienl d'ailleurs 
comme celle du sous-sol á sa formalion géologique, n'exerce 
pas une moindre iuiluence. Cesl elle, en effel, qui fait Ia ri- 
chesse agricole. Si Ia Cliine peul nourrir sa grouillanle po- 

1 S"il fall.iit une preuvedu rflle prépondérant que « le ruband'argent a 
a jouá díitis les destinées de TAngleterre, oo Ia trouverail dans le curieux 
sentimenl d inc|uiélude qui s'est emparé de cette nation. pourtant si com- 
merciale ei libre-échiingiste I ii Ia seule perspective d'tílre rattachée au 
conlinenl par un tiinnel sous Ia Manche, et le refus calétjonque que, mal- 
fçré « Tenlente cnrdiale », le gouvernement anglais oppose à ce projet 
purraitemenl réalisable et déjà amorcé. 
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pulation, c'est à sa « terre jaune » qu'elle le doif; et Ia Rus- 
sie n'est pas moins redevable à ses riches « terresnoires » : 
riches est bien le mot, car, aii dire d'im géologue, elles ne 
renferraenl pas moins de 16 milliards de francs d'azote et 
d'acide phosplioriquel 

Cependant, à Tétat de nature, cette richesse de Ia lerre 
n'est pas d'un grand secours pour l'homme et lui est plutôt 
un obslaclc par Ia vcgélation exuberante qu'elle lui oppose 
et dont le premier travail du pionnier consiste â se débar- 
rasser — leplus souvenl, il est vrai.avec unebrulalité quMl 
a lieu plus tard de déplorer. L'homme aujourd'l)ui regrelle 
les forêts quil a abatlues et s'cíTorcc de préserver celles qni 
couvrentencore certaines parties des conlinenls sud-nméri- 
cain et africain. 

Jusqu'au siècle dernier le snm-sol n'a eu presqiie aucune 
action sur Tévoliition des sociélés : mais aujourd'hui il on a 
une preponderante et qui n'a pas peu contribuo à déplncer 
les rangs occupés par les nations dans Tordre industrio! et 
mime comme grandes puissancos, car c'est le sous-sol qui 
crée les grandes agglomcrations d'hommes comme on AUe- 
magne, en Belgique, en Angleterre. La produclion mondiale 
de Ia houille et da fer represente dójà une valeur égale á 
celle du blé. Bicnlôt les récolles dii sous-sol dépasseront en 
valeur celles de Ia terre et ce sont celles-là qui sont aujour- 
d'hui les plus convoitées. 

La France n'est pas parmi les pays les plus richement do- 
tes : elle n'est pas non plus parmi les plus déshérités. En 
ce qui concerne Ia liouille, elle a quelques bons gisements, 
mais ils ne se trouvent pas heureusement situes :ni,comme 
en Angleterre, au bordde Ia mor; ni, commo on Allomagne, 

pr»ís des grandes voies navigablos; et ceux situes dans les 
montagnos di: Gard ou du Tai'n sonL loin des grands centres 
industrieis. Telle qucllo, elle produit -40 millions de tonnes, 
maisce n'est guèreque les 2/3 de co qu'elleconsomrae et ce 
déficit ira giandissant. Pour le fer, grâce à un procede qui a 
permis Tcmploi des minerais phospliatés de Lorraine naguère 
inutilisables, Ia France se trouve on moilloni'e situation. 
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La qneslíon du lerritoire comprend aussi Ia qiiesüon de 
placo. Car c'est là unecondition indispensable de loute pro- 
diicüon. ü faul à rhotnme une cerlaiiie place formo ne fál- 
coqiiQ poiir y pòsei* son pied. II lui en faul un peu plus 
poiir s'y Cüucher, un peu plus pour y bâtir sa niaison, et 
li.jaucoup plus encoi-e pour y semer son bl6 et y fairepaitre 
Küs Iroupeaux. 

Or, cette quoslion de place devient menaçanle sitôt que 
In population d'un pays a dépassé un certain degré de den- 
sittí, Quand les êtres huraains, obóissant à leur instinct do 
sociabililé, s'agglomèront dans quelqu'unede ces grandes 
rnurmilièrcs qui s'appellent Londres, New-York, l'aris, 
lemplaceniunt nécessaire pour les loger (Init par fairedéfaul: 
un voil les terrains acquérir une valeur supérieure à cellò 
des construclionsqui les recouvrent, fussent-elles despalais 
do marbre, et les consóquences sociales, cOmme nous le 
vcrrons à propôs de Ia question des loyers, en soiH désas- 
ti'easos. 

II serait absurda, cerles, decraindre qu'un jour vienue 
ou il n'y aura plus sur Ia terre assez de place pour que les 
liommos puissenl s'y nourrir. En eílet, l'élendue de terrain 
nécessaire poiir suKire à ralimenlation d'uii homme est 
considérable. Les progr^s de Ia civilisation ei do Tinduslrie 
agricole tendent.il est vrai, à réduire sans cesse cel espace. 
Chez les peuples chasseurs, il faul à cliaque individu plu- 
síeurs lieues carrées, chez les peuples pasteurs plnsieurs 
Uilomòlros carrés, chez les peuples agricoles quelques hec- 
tares siiflisenl, et au fur ei a inesüre qu'il3 B'6lòventde Ia 
culluro e.xtensive á Ia culture intensive, Ia limite s'abaisse 
encore. La Cliine, gràce á uno culture intensive qui est pres- 
quo devenuo une culture maraichère, arrivo à faire vivro 
plusieurs hommes par heclare. Ccpenduiit Ia borne fatale, 
ijuoique sans cosse roculée, demcure et suffit pour ínquióler 
respiro liumaine sur ses deslinées fatures. 

II est évident(]ue Ia terreétani limitéo en étondue ne peut 
nourrir qu'uno quantité limitéo d'liabitants. Ccst ce qui 
fail le fondement des fameuses lois do Mâlthus quo nous 
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voiTons plus loin. La iiature, disail-il, so cliarge, par Ia 
fainine, Ia poste et Ia guerre, de suppriiiifir rexcédeiU et de 
ramener ia populalion a un chilTre éii rapport avec 1'èlefl- 
due ei Ia fertiíité des pays. 

La dócouverte du Noiiveaii Monde, de TAfrique Australe, 
de TAiistralasie, aassiiré ime plane siinisanle pour bien des 
génératiünseiicore. Mais avec no accroisserDeiit de 1'espèce 
iHiiiiaine qui irest guère inférieiir à 15 raillions d'hümincs 
par an, ces reserves de Tavenlr s'épuiserOnt vite. Et nous 
iravons plus d'espoir d'en découvrir de nouvelies. Avaiit 
qu'uii deini-siècló se soit écoitlé Ia derniére lerré vai^anle 
aura cté occu|)êe, le dernier jalon auractè pluiilé, otd.^áof- 
mais Tespòce hümaine será liien obligáo do se contenli';r de 
sou doniaine de 13 milliardsd"licctarcs, gaUã pouvoir êspé- 
rer Tagrandir pai-dó iloUvelles cón(|Uétes. La Seule cotisô- 
laliou alors pour elle será de se répéter le vers que llògnàrd 
avait iiiscrit, avec un orgueil assez peu juslifié d'aillcurs, 
siir un rocher de Laponie,: 

Jlic st( ti Dius tandem  nobis iili thfuit orbig í 

La matière iircmière. 

Lcs materiini.r bruta q\i''i coiiiposcnt Técorce líTreslro jiis^ 
qu'á Ia Irès petite profonduiir à laquelle nous pouvous 
péhétrer cl los nUbstatices oVíjanisMS provenaut des ôlres 
Vivanls (vôgótaux ou animaux) qui peuplenl sa sur!~aco, 
IbuiMiissunl á l'indusli'ie lii nialiò]'e preinière qüi lui t>st indis» 
ponsalilc et constiluent réléuienl originaire de toiité licliessô. 

11 osl cortaiiis de ces mntéi'iaux que Ia nature a rópaudus 
à prol'UsliJn et d'aHlres doiit elle s'cst niouli-ée três avarc. 

Cependaiil ceux-lá mênie donl Ia quautilé csl Irès cotisi- 
dérablc peuveut uéannioins ôtre rares si Ton considere tellò 
région détoruiinóe. L'eau doucc est cilóe on general comme 
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exemple d'uno richesse surabondanie : copondanl il n'esl 
point de grande ville oíi Teau ne soil insiiflisante ei oii des 
travaux Irès cofileiix et parfois colossaiix no soienl nóccs- 
saires pour s'en proctirer. Et il est beaucoup de pays oü, 
même pour Ia culture, le transport de Teaii par sa propre 
pente, ou pUis raremenl par des mnchines élévatoires, Vir- 
rigation, est une queslion vilale, tellement qu'on peul par- 
ler d'une « polilique liydrauliqiie' ». Et elle a Tait nallre 
des formes tròs curieusos de propriété, généraloment dille- 
rentes de celles de Ia prnpriéló de Ia terre. Parfois, comme 
en Égypte et dans le Tell algcrien, Tcau esl Ia propriété de 
rÉlat qui Ia répartit gratuitemcnt mais qui, par le fait 
même de cette réparlition, exerce un pouvoir soiiverain. 
Parfois, comrae dans les célebres hucrlax de Valence ou 
dans les oásis d'Algério, elle apparlicnl à des communautés 
qui Ia font payer. 

Quand il s'agit de matériaux transportables Tinduslrie 
humaine peutren)édicràrinconvénienld'une inégale répar- 
tition, en les déplaçant. Cest pour cela que, comme nous le 
verrons plus loin, le transporl constilne véritablement un 
acle de prcduction. Mais comme Ia malièrc, par sa pesan- 
tcur et son inerlie, oppnse au déplacement une rósistance 
qui peut étre fort considérable, et comme reffort et les frais 

' Voir le beau livre de M. Bninhe», Vlrrirjation dans Ia Pénin- 
sule Ibéiique et daim 1'Afrique du ^urd, ei ce liibl<'au piir Fromi-n- 
tin ilu « répartilcur <li"s eaux D ?i Laghonat. « Cesl un vioillaid à biirba 
giisoniiaiite, une snrie do Sulnine arraií d'nnc pioche en t;uise de l"au<, 
avec un Süblier à Ia main. L'iie ficlíe lenanl au Sdhlier, et divisée par 
noDuds, lui sert à niarquer le nombre de fois qu'il a retourné sna hor- 
loge... Quand il esl au bout de sa ficellc, cest i|iie les jardins du canlon 
ont assez bu et que le muracnt est venu de changer le cours de Teau. 
Alors il se leve, diímolil d un coup de pioche le barrage et reconslruit 
Taulre avec des cailloui, de Ia Icrre et do Ia paille ». 

II y a non pas u/ie, mais (juatre (lueslnins do Teau : I» Teau potaOle 
puur rappmvisionnenieol des villes, problème qui devient presque in^u- 
luble et, en toul cas, de plus en pius onéreun pour les grandes villes; 
2» Teau irriijalion pour les cuUures; 3' Teau force moirice pour 
rindustrie, liouille blanche et liouille verte; 4° Teau loute et moycn 
de transport, soil par cours d'eau nalurels, soil Dar canauj. 
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nécessaires pour vaincre ceLle résislance grandissent propor- 
tionnellement à ]a distance, Tinduslrie des transporls ne 
peut pas supprimer absolurrient les inégalilés naturelles des 
pays. La houille. prócisément à raison de sa faible densité 
écoDomique {c'esl-à-dire deson poids relativement à sa va- 
leur), ne peut guère se transpoiter que par mer ou par ca- 
naux. S'il n'y a que Ia route de terre ou même le chemia 
de fer, elle est inutilisable au dela d'un rayon assez court. 

Enfin quant aux malériaiix iialurels qui sonl absolunicnl 
rares ei dont le moule scmble avoir été brisó, il esl possible 
que rhomme, retrouvant les procedes de Ia nature, puisse 
les recréer arüficiellement : par exemple, fabriquer les dia- 
manls en faisant crislalliser le cliarbon. 11 est possible aussi 
que rhomme Irouve quelquo sttcccdanê, c'esl-à-dire une 
substance analogue par ses propriélés à celle qui lui fait dé- 
faut.Il yréussit souvent et y rcussirailtoujourssi sa science 
était plus grande, parce que, dans Tinfinie variété des 
corps organisés ou bruls, il en est bcaucoup qui présentent 
des caracteres similaires et peuvenl, parconséquent, se sup- 
plócr dans uno cerlaine mcsiire : par exemple, Ia soie falto 
avec Ia cclluloso á Ia place do celle faite par le ver a soie, 
Ia vAgétaline faite avec Ia noix de coco à Ia place du beurre, 
racútylòne à Ia place du gaz d'éclairage. Ce remplacement 
nesl dailleurs qu'une application de « Ia loi do subslitu- 
tion » dontnousavons déjà parle (p. ■í8). 

III 

Forces motrices. 

Le travail de production consiste uniquement, comme 
nous Tavons vu, à dópiacerla matière. La résislance qu'elle 
oppose en verta de son inertie est souvent considérable et 
Ia force musculaire do Thomrae esl peu de chose. De lout 
lemps, dono — mais surtout depuis que Tabolilion de l'es- 
clavage ne lui a plus permis d'employer gratuilement Ia 
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force do ses semblables — rhommc a clierché á siipplcer à 
sa faiblesso à l'aicle cie certaines forces molrires que |a na- 
ture liii fournit. 

Cesl á laide dos rnacUines que ['hoiiimo ulilise les forceg 
nalurellcs. La macliino n'est qiriin putil, nvoc cetlc diffórenco 
qu'au lieu d'êtremü par Ia main dorhüniiiie, 11 cslaçliotiné 
par une force naliircllú (cliiitc d'i3aii, vappiir, ele.)'. 

11 esl à remarqiier quo d'aulant pios puissantcg sont CCíí 
forces nalurellcs, et d"autanl plusde Icipps cl de peine il a 
faliu à riiomma pour lesuliliseret les faire servir fi ses fins. 
II esl naUirel qu'il en soit ainsi : larcsistance (jrandit cn 
roison ãirecte de Ia puissance. 

Voilà pourquoi il n"enestquequalre ou cinq que rhommo 
ail su uUliaor pour Ia produclion : Ia force musculaire dos 
(inimaiix, Ia force molrice dn vent ei deg cours d'ean, Ia force 
expansiva des (jaz (surloiil sons forme de vapenrcrean, un 
piMi seus forme de t(nz ejcplosifjj-onfin, depnis peu delemps, 
lV7ecíriCiín'(qui d'ailleurs n'esl gi^ncralemcnl qu'iinn Irans- 
formation dcs dcux prócí'dcntes). Mais il en esl une inílniló 
d"imlre3, connues ou inconriuos. Les vagues quo Ic vent 
soulève sur Ia surfaco des mcrs, ou le ílol de Ia marée qui 
deux foia par jour vienl óbranler des milliers de lieues do 
coles, conslitiionl dcs réservoirs de forco vérilablcmenl ini';- 

' II est vrai que <lana le langage courant lea instruiponts mfls dlrccle- 
ment p.'ir IhommB sont qualilics de mnchines totites les Inis qu'ils ponl 
compliques — in;icliirio íi couJre, machine à écrire, bicycleUe — in;iis 
celle lerminolo^'ie n'esl paj scienlifii]iie. 

Du rcale les oulils ou InslrumenU pcuvcnl aiissi muiliplicr Iii force de 
rhomme. Ainsi, h Taide d'iine presse hydrnulique, un cnfanl peiil ejcrcer 
une presaion lliéoriquemenl illiaiilóo ei. avec un levinr et UQ pniiit d'ap- 
piii, Arcliiinède se vantail avec raison de pouvoir s^ulever le monde. 
Touterois on 5'esl iimiisé í> calculer que, eu suppnsant mime (|uil eiH 
trpuvi! ce point d'appui qui lul faisait défaul, 11 n'aiirait rt'iHKÍ à soulnv»T 
Ia lerre, en y tnivaillanl pi-ntlanl quejfpici millions d'annács, que d'uMi! 
quanlilé inlinimenl pelile. Cesl en elTiU une loi de Ia mécanique quA 
ruidií des inslrumcnls IliomTi" pcrd comme tempi ce quil g/trjnc 
cpnime force. Qr le lemp-i, ainsi que nous Tavonsvu, éliinl un élómenl 
tri>s prícieux ei donl nous devon» èlre Irès avares, TavanlnKe (IU'üO 
Irouve dans l'einploi dea inalruinenla eal en pratique assea limiló. 
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puisables, Et celles qii'an voil no sonl rien à côté de celles 
que Voa devine, no fiissenl que les énergies latentes clans 
ies çombinaisons molécnlaires que le rf(diu[n a révélées. 
Dgprès M. Guslave Le Bon, Tánergie intra-alomique con- 
tenue dans jin granm^ de matiòre, par exemple dans uno 
piòce de un cenlime, í5Í elle pouvait élre dégagéo, sufrirait 
pour fairo parcourir à un traindo marchandises plusde 
quatro fois Ia circonrérence di,i globo terrestre 1 

La domestication de certaips animau,x, Qheval, bceuf, 
chameau, éléphant, renno ou chien dMísquimau, etc, a 
fourni aux hommes Ia première force naturelle donl ils' 
aienl fail usage pour le Iransport, pour Ia Iraction, poiir le 
labourago. Cétaitdéjá une précieuse conquôto, cap ranimal 
est proportionnellemcnt plus fort que rhomme. La force 
d'un clieval est évaluée fi 7 fois cello d'un homme, landis 
que «on ffitrelien repr^snote uno valeur moindre. Mais le 
nombro de çes nnimaux est rcstreint — d'autant plus res- 
Ireint qifun pays ilcvient plus pcuplt'^ car il faut bcauçoup 
de place pour les noiirrir; aussi pe représentent-ils qii'une 
force motrice relalivemenl peu considérable. (lependapt Ia 
FrancB emploie encore aujourd'hui, raalgré les çlien.ing de 
fer ftt les autoniobiles, plus de 3 nfiillions de chevaux qua- 
drúpedes, sans compter "2 millions de bajufs do labour, 

La force moinei;. Mu vuiil cl dos rivièrcs a étó utiliséeile 
tout temps pour le transport, mais jiis(|u'à ces derniers 
temps elle n'avait guôre reçu d'antre appiicalion industrielle 
que de faire tourner les roues des moulins à vent ou à eau. 
Le moulin à eau, qni date des preiniers siècles do Tère 
clirélienpe, marque Ia dato d'iavenliiin de Ia première ma- 
chine proprement dilo, dans le sens de force nalureile assor- 
vie à Ia production '. 

Mais de ces deux forces natiirelles, Tune, le venl, est 
Irop faible, généralüMiont du moins, ou en tout cas trop in- 
lermittenle; laulre, si ello ost  plus puissanle et plus facilo 

I Aussi celte décnuvcrle ilu piniilin à eau a-t-eUo été célébr^B 'liips dos 
vers lyriqucs souveal cites diin puète greo de |'Bnthplpgie, Antiparos, 
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a capter, a le grave inconvénicntd'ótre localiséesur certains 
points. Ce n'estquc lorsque Newcomen (1705) et plus tard 
James Watt (1769) eiirent employé Ia chaleur àdilaler de 
Ia vapeur d'eau enfermée dans un réservoir cios, que fut 
créé ce merveilleux instruraciil de ['industrie moderne qui 
s'appelle Ia machino à vapeur'. Et ce qui a faitjusqu'á co 
jour Ia supérioriléde Ia vapeur c'est qu'o!le esl arti/icielle, 
en ce sens que ce n"cst pas Ia nature qui Ta créée, c'est 
rtioinrae. Cest précisémcnl potir cette raison qu'elle pre- 
sente cet avantage inappróciable que riiomme pcut Tem- 
ployer oü il veut, qnandil veut, comme il veut. Elle esl mo- 
bile, portativc, continuo, elle peul se dívelopper à 1, 2, ;í, 
4..., 10 atmosplièros, et sans qu'il y ait, Ihéoriquement du 
moins, de limite assignable'. 

Mais voici que Teau en tant que force motrice est ea 
Irain de conquérir une place de prcmior ordre, depiiis que 
Ton a trouvé le moyen de rendre celle force Iransportable 
àdes centaini^sde kilomètrcs, et non soulemenl traiiaporla- 
ble mais divisible à Tinfini, en sorte que Ia force de Tcau 
peut rayonnur à volorilé autour du point oú Ia nature sem- 
blail ravoir enchainée. Cest ainsi que le Rhflnequi, depuis 
qu'il coule, so dépensait inulilemenl à user dos galets, va 
aujourd'hui daus les chambres hautes de Ia Croix-Rousse 
faire raarcher les méliersdes canuts Lyonnaisl Déjà Ia force 
motrice se distribua à domicile comme Teau et le gaz et il 

' Je dis « mprvcilleux » en raison des services rendus. En réalité. Ia 
machine à vapeur esl, au contraire, un inslrument Irès défeclueui, en ce 
sens qu'elle n'utilise qu'une três fnible parlie, I/IO toul au plus, de Ia 
clialeur développée par Ia combustion du charbon. II y a déperdition 
énorrae du foyer à Ia chaudière et di'perdilion considérable encore, 
qiioique moindre, de Ia chaudière à Ia macbine propreraenl dile. Aussi, 
M. le D' Guslave Le Bon, a-t il pu écrire : « JVspère bicn quavant 
vinj^l ans, le dernier exemplaire de ce grossier appareil aura été re- 
joindre, dans les musíps, le»  liaches de pierre de nos primilifs aleui». 

' llsuffiraitde chauffer l'eau à516'',ce qui n'esl pas une température 
bien élevée, pour dévelupper une pression de 1.71X).000 almospbères, 
plus que suffisanle pour soulever rilimalayal I.a seule dirficuUé serail 
de Irouver une enveloppe qui pQt résisler. 



LA   NATURE. 97 

siiffil de loiirner un robinel ou de presscr sur un boutoD 
pour se Ia procurer. 

Mais comme Teaii ágil non pnr sa masse, mais par sa 
vitesse — car qiiel parli lii'er, eii tanl que forco molrice, 
dos milliards do metros cubes qui dormenl dans un lac ca 
raèiTie dans un íleuve á cours paisible comiT.e Ia Seine? — 
on a élé amené à utiiiser l'eau surlQut á son maximum de 
pente, c'est-á-dire à Ia cascado, et à remonter ainsi le pias 
près possible des sources dos lleuves et des réservoirs oii ils 
s'alimontent, tios glaciers. Cest pour cola que M. Borges, 
l'ingpniour do Gronoble, adonné, il ya pròsdecinquante ans 
(tSOiS), à cette force nouvelle le nom, qui a fait fortuno, do 
houille blanche. II enlendait par là, non point, comme on le 
rroit généralemenl, Toau des fiou ves, mais le glacier on tanl 

-quo réservoir de forces emmagasinées. 
Par un heuroux hasard, oii Ton aurait vu aulrefois uno 

hannonio providentielle et qui doil bien tcnir à quelque 
C(uiseinconnue,ce sonlprécisémonl les paysles pius pauvros 
en houillo noire qui onl élé le pIus richement dotes par Ia 
nature en fait de houille blanclie ei vice verxa. Ainsi cn 
Europe, Ia Suisse, Tltaüe du Nord, les Lítals Scandiiiavcs 
qni n'ont pas un ntonie de houille noire, onl de mngniíiquos 
rossoiu'ces en houille blanche, landis que rAnglotorro, Ia 
Belgi(|ue et TAIlemagne, si riclies en mines, n'onl que peu 
de chutes ei de cours d'eau ntilisables comme force raotrico, 
DG raême en Amérique, le Canada et le Brésil, qui ne pa- 
raissf>nt guère avoir de mines de houille, onl des forces 
fiirtuidiililes en chutes d'eau. La Franco est assez bien par- 
lagée puisque, sans èlrc déshérilée pour Ia houille noire 
i.voir ci-dcssus, p. 9(1), elle possède une armée de chevaux 
hydrauliques évaluée á plus de ü millions chcvaux-vapeur. 

Si elle sail Tuliliser, cela sullira nou seulcuionl pour Ia 
libérerdu tnbot qn'elle paie annuellemenl á Tétrangcr par 
Tachai de t!0 millions de tonnes do charbon par an, mais 
encore pour lui permcttre d'en exporter un peu. Malheu- 
reusemoul déjá Taccaparemenl de ses chutes par des spucu- 
lateurs mel de graves obslacles à leur ulilisalion. 

Gll-K. - Éc. VuL. - C 
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Toutefois, houille noire et hoiiille blanche sont Tune et 
Taulre limitées. La premières'épuise par l'usage, comme un 
trésor enfoui depuis les lemps paléonlologiques oü nous 
pnisons en prodigucs et qui bientôt sonnera creux. La se- 
conde a Favantage de ne pas se consommer par Tusage — 
nous n'usons ici que du revenu et noa du capital — mais 
nous n'avon3 aucune chance de voir Ia quanlilé augmciilor 
au fur et à raesure des besoins, si tant est même que Ia 
diminution conslatée des giaciers, et celle soapçonnée des 
pluies, ne nous menace pas d'une dócroissance de ia force 
molrice de l'eau. 11 est donc permis do se demander avec 
quelque anxióté ce qu'il adviondra de Tinduslrie liumaiiie, 
si un jour, Ia houille noire et Ia houille blanche venant à 
lui faire défaut, il lui faut éteindre ses feux ou arrêter ses 
dynamos? 

II est vrai qu'on rêve d'aller cherclier ã Ia source de loute 
fnrce.au soleil lui-mème, ia clialeurdont nous avons besoin. 
Mais, en admetlanlqu'on y réussissc, cette force empruntée 
nu soleil aura, pius encore que les aiilres forces naturelles, 
Finconvénient de ne pouvoir étre développée ni oú Toa 
veiit, ni quand on veul, ni comme on veut. Le soleil 
ne brilie ni toujours ni partout. Si c'est lui qui doit faire 
marcher un jour nos usines, quel coup poiir TAngle- 
terre, bien pis que Ia concurrencede Ia houille blanche! Les 
brouillards de Ia mor du Nord devicndront son linceu! etce 
será dósormais au füiid du Sahara que Tindustrio humaine 
devra aller Latir ses capiUiIes. 

IV 

Loi da rendement non proportionnel. 

Piiisqiie, comino nmis venons de le voir, le terrain, les 
maliòrcs prcniiéres et niéme les forces naturelles, du moins 
cellcs pi'òs<^iilonicnl utilisables, sont en quanlité limitée, il 
csl impossiblo que Ia production  donl ils conslilueiit les 



LA   NATUKE. 99 

facteurs nécessaires ne se trouve paslimitéeparcoatre-coup. 
II en esl ainsi, en eflel. 

Cest dans rindiistrie extractive que Ia limitalioa est Ia 
plus evidente. Quand Ia mine est épuisée, il faiil bien s'ar- 
rêter, et généralernent môme oa est obligé de s'arr6ter, 
bien avant qu'elle soil vide, parce que l'extraclion cesse 
d'èlre rémunératrice — qnoiqu'elie puisse le redevenir le 
jouroú Ia métallurgie aura faildes progròs. 

Lachasse, qui tenait une si grande place dans les sociélés 
primitives, a disparu de Ia liste des industries productives 
dans les pays civilisés, par cette forl bonne raison qa'elle 
a cesse de donner un produit rémuaérateur, maigré tous 
les rôgiements faits pourla proteger. Môme dans les déserts 
de TAfrique, mêrae dans les soliludesdes pôles, les dépouil- 
les des éléphants, des autruches, des caslors, des loutres, 
des baleines, commencent à faire défaut aux explorateurs 
qui vont les y poursuivre. La pêclie maritime, à raison de 
rimmensité du róscrvoir oíi riiomme puise cette richesse 
natiirelle, est encore une grande industrie qui fait vivre en 
Franco ISO.000 personnos et produit environ 150 millions 
de francs, mais Tópuisement dos mers qui baignent nos 
rivages est un sujei de lamentation pour nos populalions 
marilimes, qui déjasont obligécs d"aller poursuivre le pois- 
son dans Ia haulo mer et d'armer des bateaux plus forls. 
•-'extermination des oiseaux — pour les meltre sur les cha- 
peaux des dames, ou pour les manger, ou par stupidité 
toute purê — a pour conséquence le pullulement desinsec- 
tesetde toutes les vermines qui dévorent les récoltes. La 
disparilion des fnrêts, et par suite du bois d'oeuvre, est déjà 
un fail accompli dans plusieurs pays d'l']ui-opo, notaniment 
en Angleterre. La France, qui du temps des Gauiois ne for- 
mail qu'une forét et que, mému au Movun âgo, le3 moÍQCS 
d'Oc(i(lfMt n'avni('nl (|irincoinpl(Ho,mont (kíninhée, n'a plus 
aujiuinriiui que l/t) do sou terriloiro envirou en foréls (9 
millions eldomi d'hoclares sur ."íJ millions.). La proportion 
est inférieure encore en d'aiitres pays (pas méme 5 p. 0/0 en 
Angleterre),  mais supérieure dans (i'autres pays : environ 
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1/i en Alleningnc, 1/3 en AiUricbe-Hon.írrie et Russle, et 
près de moitié en Suòde. On aiirail pii croire que Ia sub- 
slitulion de pliis en pltis complete du fcr au bois dans Ia 
oonstruotion dos maisons, comme dans celle des navires, 
anrait poiir résiiltal de prolonger Ia vie des forèts. Mais 
d'autres industries soni nées qni en consomment piiis encere. 
La pliis grande mangeiise de forôls en ce moment c'est Tin- 
dnstriedii papior, spéciaiement pourlesjoiirnaux. Telgrand 
jonrnal qiiotidien des Etats-Unis devore à hii seiil une forêl 
])aran. Los fnríts de chàtaigniers de Ia Corse sont en ce 
moment coniplôtemcnl détrnitcs pour Ia fabrication de l'a- 
cide gailiquo'. 

II ost vrai que quand il sagit des étres vivants, animaiix 
ou vfigétaux, rinduslrie peul conjurer dans une cerlaine 
mesure le sorlcpii Irs monace en tninsforinant ses procedes. 
Au liou de fairola cbnsse, on |)oiit faire do Vélcvagc; nuliou 
de faire Ia pôciie, on pciii faire de Ia piacicnllitre; au lieu 
de défricber Ia forêt, onpout faire du rebnhement; — 
c'cst-à-dire qu'on peiil s'élever de Ia calégorie de Tindus- 
trie simplenient extractive à celle de l'industrie agricole, 

< Une conférenoft, composííe dos gouvenipurs et d'ejperl8 BpAciauí 
dos dilTiircnrs liUils dos [•^l.ils-Unis, s'esl réunie en 1908 pour <■ Ia con- 
8erv;i[i(iiides ressources n.ilionales ». Le présidenl des El(ils-Unis,M.Roo- 
^evell, a ouverl Ia conférence par celte diíchiralion : 

II t.es ressourcos nalurollfis du pays, qiii sonl 1H bnse llnnlft de Ia 
|inissiince et de Ia durée de Ia nnlion. sont en train de R'épui3er nipide- 
inenl. Déjà Ton vnit apparailre Ia limite des térrea iion eiicore livrécs à 
Ia ciillure. I.es États-lTnisoiit conimnncó avec nn hérilaj^o sans parciUle 
forèts; or déjà Ia inoilitS du bois de construction a disp.iru. Les Élats- 
Uiiis onl coniméncé avec des pisements de clmrbon plus élendus que 
ceux d'auciine aiitre nalion, aveo du minerai de fer qui pasaait pour iné- 
puisable;or, beaucoup de pcrsonnalités couipi^lenles déolarent niainle- 
rant que Ia fin du ctiarbon et du fer approche. I.es accumulations énor- 
m'S d'liuile minérale et de paz ont disparo en prande parlie.. 

" Les voies navipables naturelles existenl toujours; mais elles ont été 
lellement dégradées par suite de népllgences et d'autres canses que Ia 
navi^ation y est inférieure à ce qu'elle élait il y n cinquanle ans linfin, 
les Élats-Unis ont trouvé à leur» di-bula des terres d'une ferlilité sans 
ejemple, et ils les ont appauvries de telle manière que leur faculte de 
pfoduclion décroit au lieu d'au(!;menler ». 
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mais celle-ci à son tour renconLre une double limite : 
1° D'abor(l Ia prodiiclion agricole esl limitée par Ia qiian- 

tiLé d'élemenls minéraiix indispensablos ála vio des planLes. 
TouLe terro, rnèmo Ia pliis ferlile, n'ea conlient qii'iiao pro- 
portion déterrainée (azole, potasse, acide phosphorique) et 
chaque récoite ies enleve pelit à pelil. Sans doute, Tart de 
l'agi'iculLuro réussit non seuloment à restiluer a Ia terre Ies 
éléments qui lui sont enleves, mais encore a Tenrichir eo 
lui appoiiant des éléments noiiveaux. Mais il faut remar- 
quer que Ies sources auxquelles puise 1'agriciilteiir pour 
enrichirle sol sont elles-mêmes limitées, puisqiieles-engrais 
naturels ne font que reslituer ála terre une parlie de coque 
Ies liestiaux onl consommé, et que Ies engrais chimiques 
sont des minerais (phosphates, nitrates, guano, etc.) dont 
Ies gisements sont rares et rapidement épuisables. 

1° De pius, Ia production agricolecst limitée par Ies con- 
ditions de Vexpuce et du tfmiis indispensables à Ia vie végé- 
tale ou animale et qui sont bien plus rigides et bien moins 
inodiíiablesquodans Ia production industfielle.L'agriculteur 
esl réduit à un role presque passif: il regardo jiatiemmcnt 
Ia nalure accomplir soa ceuvre, suivant des lois quil ne 
connaílqu'imparraitement encore et dont il ne peutchanger 
Ies condilions. II faut de longs móis avant que le grain 
qui dort dans le sillon se soit transforme eu épi et de 
longues années avant que le gland soit devenii chêne. U 
faut aussi à toule plante, blé ou chêne, pour étcadre 
ses racines et respirer, un certain espace qu'on ne peiit 
réduire. Au contraire, Tindustriol, dans ses usines, fait subir 
à Ia matière des transforniaiions quisont en general simples 
et dont Ies lois pliysiques ou chimiques sont beaucoup 
moins mystérieuses que cellos de Ia vio. La preuve c'est 
qu'il Ies a domestiquéos et Ies fait travailler sous ses ordres 
avecune prccision mécanique. II n'est pas enferme dans le 
cyrle inoxorable des saisons; élé et hiver, jour et nuit, il 
pout chauffer ses fourneaux ou faire marcher ses méliers'. 

• Onpeut se poser loutcfois Ia queslion suivante. Puisque Ia limitalion 
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Sans doute, il n'est peut-être pas une seiile terre dont 
Tagriculteur ne [u'it, a Ia rigiieur, accroitre le renJeiiieDl : 
seiilemeat, passe un certain stnge de l'iii(liislrie agricole, il 
rie peut le faire qu'au j>rix d'un travnil qiti va croissant, 
en sorte qu'il arrive un momeot oú rellbrl à exercer pour 
forcerle rendementseriiithorsdeproporlion avec le résiillal. 

Soit un hectare de terre qui produil 15 hectolilres de bl6, 
ce qui est á peu près Ia nioyenne de Ia Franca. Supposons 
que ces 15 hectolilres de blé représenlent 100 journéesde 
travai! ou 300 francsde frais. Eh bien I Ia loi dii rendement 
non ])roportionnel (non proportionnel au Iravail) nflirnie 
(jue pour 1'airo produire àcette terre deux fois plus de blé, 
soil 30 hcclolitres, il fuudra dépenser ^'/í/.V de 5Í)Ü journées 
lie Iravail ou plus de 600 francs de frais! Pour doublerle 
produit, il faudra peut-être Iripler, peut-õtre quadriipler, 
pcut-èlre memo décupler le travail et les frais ! 

Ello osl cerlaiiioment confirrnée pai- Ia pratique de tous 
los joiirs. Interrogezun agricuileur iotelllgent et dcuiaiidez- 
lui si sa torre ne pourrait pas produire plus que ce qu'úlle 

qu* rencontre Tiniluítrie agricole lientà ce fnit qu'elle operesur desèlrca 
vivanis, poiin|iioi n'eísaierail-elle pus de surmonlir cet obstacle en se 
pussiinl liiirdimci)! ilii concours que hii iipporteiit les fornes rryslériiMjscs 
il.; Ia vie ei en b'elTurçiiiit ile fiil>ri(pier de tniites pièccs le» «nlislíinces 
aliüionlaires, Imit cnmme un Indiisliiel fabrique les produils chimiqiies? 
— iNouS (■avons en elTel, que lous les lissus des èlfes vivMnls, aniiiuiux 
ou véjÇélauí, sont formes excluÃiveiiienl d'(ixyKène, dliydroKÓne, J',-i?.üle- 
surlout docarbone, ei, pour une três peiileparl, de quelipjns seis niiiié, 
rauí, lous éirments qui [leiivenl élre consideres comnie exisl.inl enquan- 
tilé surabondanle dans 1'ecorce liTreslre fl dima l'Htmos|p|iÍM-e. Ln pro- 
lilrme no paralt.donc pas insolulll» lliéoriqueineul et les cliiiuisli^s le 
considerem coinme ii iu veille d'élr.; lésolu. Certes, si l'un d'cux y rcus- 
sit, il aura réalisé beaucoiip plus (|ue le Grand OEnvre ri^vii par les 
alcliiini^tes : il aura cban;;é de fond en comble toulcs les lois de IVco 
nnmie polilique. Car si jamais les alimenls pouvaienl ôlre muiiufacUijés 
di; luillfS pièoes dans deti fabriques, alors VtxyficiíUuye deviendrait 
inulile ei, iliiuiiuie ne denuindnnl plus à Ia lerje (pie ce qu'il lui faut 
de place pour y pdser son pied et y b,'ilii' son toil, il n'y aurail pas un 
hi-clare de liTre ipii nepOl nourrir une populalion .lussi dense que celle 
(;..i s'i'nl;issP d.ns nos ^r:ind,^s vüVs — Mais jus(iu'à pr(l'seut Ia loi 
omne t ivunx ejc vivo n"a pu èU'e luuiiiée. 
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donne? 11 vons répondra : « Assurément. La récolte de blé 
siM-ait plus considéraKle si je voiilais raeUre plus d'engrais, 
donner des labours plusprofonds, piirgerle sol des moindres 
racines dechiendeni, déToncer à bras dlionimes, au besoin 
repiquor chaque grain de semence a Ia main, ensuite pro- 
teger Ia moisson conlro les insectes, conlre les oiseaux, 
conlre les berbes parasites. — Et poiirquoi ne le failes-vous 
pas? — Parce que je n'y trouverais pas mes Trais : ce siip- 
{)lément de récollecoLilerailbeai)coiip plusqu'il ne vaudrait. 
— II y a dnncdans ia prodiiction d'tine terre quelcoriquoun 
point d"éqüilibre qiii marque ia limite qii'on ne dépassera 
pas, noii point qu'on ne piU Ia dópasser si on le voulaita 
loiil [)rix, tnais on ne Io veul pas parce qu'il n'y a atictin 
irUíTél inãividnel ni social à le faire. 

S'il pouvail en être aulremenl, c'est-à-dire si on pouvait 
anginenler indólinimenl Ia prodiiction d'iino superfície de 
terrain donné, à Ia seule coiulition d'augmcnter proportion- 
nellernenl le travail et les trais, les propriélaires, cortes, ne 
nianqueraient pas do le laire; au lieii d'átendre leur exploi- 
Inlion siir un domaine plus oa moins vasle, ils Ia concen- 
Ireraienl sur le plus petil espace de terrain possible; ce se- 
rail beaiicoup plus couuiiode. Mais en ce cas aussi Ia face 
du monde serait tout aulre qu'elle n'ost. Lesiinple faitque 
les cdosos ne se passcnt point ainsi et que Ton étend sans 
cesse Ia cullure ã des terrains moins terliles ou moins biea 
situes, dérnontre suriisammont que Tou ne peut pas en pra- 
tique deriiander à un niôme terrain au dela d'un certain ren- 
demerii (Voir au Livre 111, Ia fíenle foncière). 

La loi du rendeuient non proportionnel n'esl pas d'ailleurs 
spéciale, comme on le croyait, a IMndustrie agricole ou ex- 
traclive. Cesl uno loi générale de Ia production qu'on peut 
formuler ainsi : au dela d'un certain point toulaccroissement 
de rendement exige un accroissenient plus que proportion- 
nel do force. Cest ainsi que pour porler Ia vitesse d'nn 
naviio de 20 ncends à 25, donc pour Taugmenter do 1/i 
seulemenl, il fanl Iripler Ia force du motenr. 
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Les illnsions qa'ont fait naitre les machines. 

Les forces naturelles caplées par les macliines font dos 
pródigas sur lesqiiels rhabiliide iious a blusés. NOQ seule- 
menl elles permeltent d'exécutei' les mômes travaux qirau- 
Irefois dsns des conditions de rapidité, de facilite, de préci- 
sion stupéfianles, mais surlout elles onl permis d'nccomplir 
dos Iravaiix aiixquels on n'aiirait pii songerautrefois. Pour 
no riter que deiix exemples entre cent, le jonrnalismo et les 
clieniins do fer qiii orU si profondémenl modifié toiiles les 
condilioiis, non seiilemenl écoDomiques, mais poliliques, 
intellertuelles et moniles, de Ia vie moderne, sonl Tun et 
Taiitre des créations de Ia machine à vapeiir *. 

II faiitcepcndant se racttrc en garde cnnlre les esperances 
fulles qu'ont fait surgir ces merveillos. On voit dójii l'hüinme 
[iresque libéré de Ia loi dii tiavail pour le pain qnotidien, 
ne travaillant phis que 3 ou 4 lieures, par jour — un socia- 
liste a mème calcule 1 heure 20 minutes 1 — et néaomoins 
produisant plus de ricliesses qu'il n"en faut pour faire vivre 
lout le genre tiumain dans Tabondance. 

"^ N'y a-t-il pas déjà cn Franco, à celte lieure, plus de 12 
millions de clievaux-vapeur qui développent une force su- 
périeure á celle de 120 millions d'hommcs'? Or, comine 

•• [In numero de journal, comme le 7"t'»icí ou cerlains gruruls journauí 
américains, avec les aunonces, represente íi peii [irès Ia iiioitié crmi 
volume comme celui-ci, et méine, les jours oü 11 y a uu supplémenl, le 
volume Uiut eiilier. Eu aduieltaiit (|ue le jourual lire à lOO.níX) ejem- 
plairos, c'e9t douc Pétiuivalent de r>O.U'U volumes comme celui-ci- 
Coinhien faudrait-il de copisles pour reproduire à Ia uiain ces 50.UtK) vo- 
lumes dans dix tieures, c'est-à-dire dans le niéme lemps t]ue le journal 
s'imprime? En supposanl que cliacun écrivit lü [laj^es par lieure, 11 fau- 
drail plus de lÜXI.LHjU copisles. 

2 l,e clieval-vapeur calcule á 75 kilnuirammèlres represente .une force 
un peu supérieure à celle dun clieval ordinaire — et comme Ia force de 
celui-ci est évaluée à 7 fois celle d'un liomme, on peut dire que Ia force 



I,A   NA-IUI!K. 105 

c'cst lout an pliis s'il y a cn France 8 à 10 millions d'hom- 
mes en üge de foiirnir untravail produclif, on peiit dire qi;e 
Ia force productive de chacun d'enx est multipliée par 12, 
ou si l'on prefere cette image pius pilloresqiie, que chaque 
Iravailleiir fraudais a désormais une douzaine d'esclaves à 
son servire, ce qiii devrail lui procurer une situation quasi- 
éqiiivalente à celle des patriciens de Home, c'est-à-dire lui 
permeltre de cumuler les agréments de Ia richesse et ceux 
de roisivelé. Dès iors pourquoi, grcàce à ce nouveau regime 
d'esclavagequi reniplacera les antiquesservitudes, pourquoi 
les hotnmes de dernaiu no pourraienl-ils pas vivre de Ia vie 
noblo des anciens, et comme les Grecs sur TAgora ou les 
Homains au Fórum, consacrer à Ia vie polilique, aux délas- 
sements artisliques, aux exercices gymnasliques ou aux 
nobles spéciilations de Ia pensée, les heures dòrobées au 
travail matériel — avec cette différence quecequi étaitalors 
le privilè'go d'nn pelit nombre deviendra le lot de tous! 

Pour dissiper cette ivresse, surlout celle des sociaüstes 
qui exultenl, on pourrait d'abord faireremarquerqu'il n'est 
pas bien sur qu'un semblable élat social fút désirable. Sis- 
niondi, au commencement du xix° siècle, s'était montró 
scoptiqne et méine inquiet á Fcgard des bienfaitsdu machi- 
nisine et, (|uoiqiie ce pessimisníe lui ait élé sóvòrement re- 
proché par tons les éconornisles et mênie Tait fait taxer 
d'ignorant, il contenait une part de vérité. L'esclavage anti- 
que n'a pas été innins funeste aux maítres qiTaux esclaves 
en faisiint perdre à ceux-là rhnbilnde de Pellbrt et !e goúl 
du travail, cl dòs Iors, il y aurait tout lieu de craindre que 
Tesclavage des lorcos natiirelles ne produise pour les hom- 

d'un cnevnl-vapeur ro[}réserUe environ 10 fois celle (l'un homme. Miiis 
coinmo ci'll(! force peutèlre continue, pnr exemple snr les navires à va- 
peur, tiindis que celle de rhomme ou du clieviil ne pciit dépiisserR ii 10 
heures par joiir, on peut dire que le truvHÍI lourni par iin cheval-vapeur 
'liins une niaiiiine à leu oonlinu représenle 2Ü á 25 fois celle d'ün homme. 
'.<"s in;n-hini'^ t\o<t OMMnehnl^ i:p;iiiU q'i'()n eonslr':!Íl íin!oiir(!'hui vont 
3usqu'à 60.000 et 70.000 chevau.x : c'est do'nc l'équivalenl de pIus (run 
million ei demi da ranitui»! 
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mes ãu xx° siôcle les mêmes eíTets désaslreiix. II faudrait 
préalablemenl, en tout ras, Ifiiir créer iin aulre ideal que 
celui des ciloycns romains : panem et circcn-iex. 

Mais surlout, il suffil d'analyser ces chiirres fantasliques 
pour voir qu'il y a beaucoup á en rabatire. Sur celte armée 
de chevaux-vapeur, plus des Irois quarts sont affectés uni- 
qiiemenl au transport, sous forme de locomotives ou de 
baleaux à vapeur. Or, ceux-ci onl produit certainemenl une 
révolulion considérable en reculanl les limites que Ia dis- 
lance imposait aux déplacements des individus, á l'échange 
des produits et à Ia communicalion des idées, en portant au 
plus haut point Ia solidarité du genre humain — et a ce 
point de vue ils rendent un service moral dont on ne saurait 
exagórer rimportance — mais on ne saurait dire précisé- 
menl qu'ils multiplienl les produits. Ils les multiplienl pour 
le momenl en les apjwrtant des pajjs Wovtremer, mais il esl 
clair que c'esl là une siluation provisoire et qui tient sim- 
plomonl à ce que ces pays sont encore déserls et n'ont pas 
besoin de garder pour leur consommation toul ce qu'ils pro- 
duisent. 

M6me dansTindustrieel Tagriculture beaucoup de machi- 
nos n"ont d'aulro résultalqued'aecéltírorletravail, raaisnon 
d'augmenler Ia quantilé des produits. La machine à ballre 
le blé, pas plus que Ia machitie á casser Io sucro n*ajou- 
lent un atome a Ia somme de nos ricliesses : au contrairei 
car il y a toujours un peu de déchel. Beaucoup de machines 
et de forces ne sont employées, comine Ta fail remarquer 
M. Leroy-Beaulieu, qu'a produire d'autres machines. Nous 
ne songeiMis pas á conlester que les machines ne restent une 
magnirK]ue application du príncipe héJonistique en ce sens 
qu'elles peuvent réduire quasi indéíiniment le Iravail pour 
un résultal dunné — quoiqu'en fait nous allons voir que Ia 
classe qu'elles touchent immédiatement, Ia classe uuvrière, 
ne semble pas, même àce [)oinl de vue, en avoir beaucoup 
bénéiicié — mais nous disoiis seulement qu'elles n*onl point 
augmenté |a somme des produits autant qu'oa le croit. 

Les produits dont Ia multiplication pourrait apporter Ia 
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pliis nolable amélioraüon daos Ia condilion des hommes, 
sernienl les produits àgricoles, car lapremière condilion du 
bien-être matériel, c'est de se nourrir et s'il se peut, de se 
bien Dourrir. Or tel est pcécisément le domaine dans leqiiel 
jiisqu'à présent le machinisme s'est le nrioins développé. II 
n'y avait en France (en 1903) pas mcme 200.000 clievatix- 
vapciir cmployés dans ragricullure, soit moins de '2 p. 0/0 
du tolal 1 Celenldéveloppement du machinisme dans Tiodus- 
Irie nourricière est-il dú sculement, comme oa le croit, à 
l'esprit roulinier des populaüons àgricoles ou ne serail-il 
pasdii plutôt á Ia nature raême de Ia production agricole? 
Cest cette dernièro explication qui nous parait être Ia vé- 
rilé. La terre esl le laboraloire de Ia vie et Ia vie a des lois 
de d6\eloppement qui lui sont propros (voir ci-dessus, 
p. 102). 

II y a aussi une indiislrie qui est d'iine importance capi- 
lale au poiiit de viie du bien-êlre : c'esl Ia construction des 
maisons. Or, les mncliines ne s'appliquent guère à cegenre 
de production, si ce n'esl dans des condilions exception- 
uelles. 

C'est donc dans UQ domaine pUis restreint qu'on ne pense, 
— dans Ia fabriration seulement — que Tulilisation des 
forces nalurelles a donné tout ce qu'on pouvail en attendre 
en fait d'abondance et de bon raarclié. On penl mêrae dire 
qu'en cetie parlie elle adépassé Ia mesure puisqu'elle abou- 
tit à Ia surabondance et que, comme nous le verrons, elle 
force les grands industrieis ã s'entendre pour restreindre 
leur production'. 

' Les manufactures anglaises produisent assezde mèlres de cotonnade 
pour faire 120 fcis le tour d\i globe terrestre (5 milliards de yards). 
Rien ne les cmpècherait d'en fabriquer assez pour revèlir nolre globe 
tout eotier d'un fourreau de cotonnade, si seulement elles trouvaient à 
le vciidre! l/uiiue BaUhvin à Pliiliidelpliie peut livrer 5 à 6 locomotivas 
oliaijue jour. 

I.es fabriques de montros sont arrivées íi faire une montre en une série 
iiinombrable dopératloiis parcellaires dont Ia duree tolale ne dêpasse 
pas ;; lieures 40 minules, ce qui permet de Ia veiidre (en gros) au prix 
elupéfiant de 2 fr. 75 1 
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Enfinon n'aper(;oil nuUemcnt qiio le mnchinisme ail rédiiil 
Ia contribulion de Iniviiil qiiedoit fütiriiir Tespèce hiininine, 
pas mcnie celle de Ia classe oiivrière, dans iin paysqiielcon- 
quo. Stuarl Mill, il y a 6S aos, avail écritcclle parole riié- 
laacoliquo : « c'õst une question do savoir si loiiles les 
inventions mécaniqiies onl abrégé le labeiir quotidioii d"un 
être humaiQ quelconque », II est bion vrai que depuis 
qu'elles onl été prononcóes Ia diiréede Ia joiirnée do Iravuil 
a été beaucoup abrégée par toiit pays : seulemenl celle 
réduclion n'esl poinl diie aii machinisme mais lout aii con- 
trairá à Texcès de durée dú au macliini.sme, leqnel a fini 
par provoquer rintervoiition du législalenr, et surtoiil à ce 
quele raccourcissement de Ia journée de Iravail a été com- 
pense par une inlensilicalion de travuil — phis nerveiise 
que rausculaire, il esl vrai, mais qui n'en use pas moiiis 
les forces, pius rnpidemenlpeul-êlre'. 

On peul moitre aussi au compte des macliioes beaucoiip 
des maux qui tourmentont nos sociétés modernes : crises, 
concentralion de l"indnslrio et dela population dans des cites 
sordides, dans « les villes lontaciilaires », et surtout le 
chômage. Cesl ici Ia conséquence Ia phis remarquable de 
Temploi des machiiies ei cello qui pendanl si longtemps a 
soulevé centre elles {'irritation des classes ouvrières. Elle 
vaut bien un cliapilre spécial. 

VI 

Si les machinos portcnt préjudice à Ia classe ouvriòre. 

11 semble que si un cheval-vapeur fail le travail de 10 
hommcs, clia(|ue nouveau cheval-vapeur créé va perineltro 
à un seul liommo de faire le travail de 9 travaílleurs et par 

* il est lei mélier ([ui porte l.'3Ü0 à 1.400 broches tournanl it rnison 
de 180 tours par seconde. L'iiuvrier cloil les suivre toutes de Tuíiletdoit 
condulre, aux Etats-Uni:!, jusquà 4 ou 5 de ces métiersl 
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conséquent, va condamner ceux-ci au chômage. Et comme 
chacim de ces 9 hommes s'efTorce de conservar sa place, il 
s'établira eotre eux une sureachère au rabais qui avilira les 
salaires. 

Et c'est parce que cette fatale conséquence a paru evi- 
dente aux ouvriers qu'en maintecirconstance ils ont demoli 
les machines comme récemment encere à Concarneau pour 
les machines à souder les boitos de sardines. 

Sonlils coraplètement dans Terreur? Les économistes 
classiques, préoccupés de prouver qu'il ne saurait exister 
dans nolre organisation économique de contradiction entre 
rinlérét social et les intérêts individuels, se sont évertués à 
démonlrer que les machines donnent au contraire aux ou- 
vriers, plus de travail et plus de bien-être. 

Voici les trois argumenls classiques : 
1» Bon marche. — Toute invention mécanique, dit-on, a 

pour résultat un abaissement dans le coúlde produclion et 
par conséquent daus les prix. En admeltant même que le 
salaire baisse, Touvrier bénéficiera donc, en tant que con- 
sommateur, de Ia baisse des prix dont il souffrira en tant 
que producteur. 

A cela on peut répondre d'abord qu'iln'obtiendra aucuno 
compensalion si le produil en qiiostion ne renlre pas dans 
sa consommation. ce qui est fort possible. La fabrication de 
certaines denlelles á Ia mécanique a pu en abaisser le prix 
mais comme Ia pauvre ferame qui les faisait n'a pas rhabi- 
tude de s'en parer, cela ne Ia dédommage en aucune façon. 

En admeltant même que le produit en queslion rentro 
dans Ia consommation du travailleur, il n'y entrera sans 
doule que pour une pari infime et Ia compensation será dé- 
risoire. L'onvrière qui tricotail des bas et qui, par suite de 
l'iavention d'une machine à tricoter, perd son salaire, ne 
s'en consolora pas aisément par Ia perspective d'acheter dé- 
sormais ses bas à bon compte chez le marchand, 

Pour que Ia compensation dont on parle fút réelle, il fau- 
drait que le progrès mécanique se réalisãt à Ia fois dans 
toutes les branches de Ia production, de telle façon que Ia 

GlDB. — Éc. POL. 7 
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baisse des prix qui en est Ia conséqiience fiit gcnérale et si- 
mullanée. En ce cas, ouil on pourrait dire qu'il imporlerait 
peu à rouvrier de toucher un salaire rédiiit de moilié, si 
toutes ses dépenses se troiivaient aussi ródiiiles de moilié. 
Malheureuseraent nousavons constate tüiità l'heurequeles 
découvertes mécaniques n'ont pas lieu dans toutes les bran- 
ches de Ia productton, mais seulement dans im petil nom- 
bre d'entre elles, et qu'elles n'afroctent que dans une faible 
mesure les dépenses qui occupent Ia pius grande placedans 
le budgel de l'ouvrier, à savoir Ia nourriture et le logement 
(p. 107). 

2° Accroissement de production. — Toute iavention iné- 
canique, continue-t-on, par cola seul qu^elle amène une 
baisse des prix, doit provoquer une augmentalion de débil 
correspondante, et par conséquent eile finit toiijours par rap- 
peler les travailieurs (iu'ello avait momentanément expul- 
ses. Au lieu de leur enlever de Touvrage, elle leur en crée. 
El les exemples à Tappui abfmdent: par suite de Ia multi- 
plication des livres depuis Tinvention de Timprimerie, com- 
bien plus d'ouvriers typographes que de copistes au Moyen 
âge'l 

A cela on peut répondre d'abord que, quoique raccrois- 
sement du débil soit une conséquonce freqüente de Tabais- 
sement des prix, ce n'est pas vrai dans les cas suivanls : — 
a) Toutes les fois qu'un produit ne répond qu'ã un besoin 
limite. L'exemple des cercueils est classique mais il est bion 
d'autres produits (blé, sei, parapluies, Innettes, instru- 
menls) pour lesquels une baisse de prix n'augmenterait que 

' Autre exemple plus précis. lin Angleterre, en 18;!5, le oombre des 
ouvriera tmployés dans les (il:itiiies et manuraclurea cie lissus de colon 
était de 220.000; il est auj<iiird'hui de plus de 7U0.0OO. Cepeniiant c'cst 
là surlout que les m.icliines ont fait nierveille. 

D'iiilleurs les machiiies ont créé une quantilíí d'lndustriiís loul à fait 
nouvelles (et parmi elles, Ia cnnstruction des miichlnes elli^s-mínies) (]ni 
Oüvreot par consiUjuiínt au Iravail des débciuctu-ü DOUVCHUX. I.R loule 
recente ioduslrie des automobiles ei cycles occupe en France 100.000 ou- 
Tfierí. 
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faiblement Ia consommatioD et même, pour certains arlicles 
de luxe, il se pourrail qirelle Ia diminuât. On peut même 
dire que les marchandises pour lesquelles Ia consoramalion 
augmente exactemenl en raison inverse de Ia baisse du pi ix 
sonl Irès rares. Croil-OQ que si le prix des chaussures dinii- 
nue de moitié, on en usera deux fois de plus? — b) Toules 
les fois qu'une industrie est solidaire daulres industries. 
Cest un cas três fréquent. La production des bouteilies et 
des tonneaux est iimitée par celle du vin, et le prix des bou- 
teilies et des tonneaux aura beau baisser, on n'eD vendra 
pas davanlage si on a'a pas plus de vin à y ineltre. De naême, 
Ia production des ressorls de montrcs est Iimitée par celle 
des montrcs, ia production des boulons par celle des ràils 
ou des chaudières, celle des rails et chaudièros est Iimitée -à 
son tour par daulres causes indépeadaates des prix, telles 
que le développement des transports, Ia production mi- 
nière, etc. 

De plus, en admellanl méme une augmentalion de con- 
soramatiou proportiounelle ou plus que proportionnelle à 
l'abaissemenl des prix, encore faudra-t-il ua lemps plus ou 
moins long et peut-étre même plusieurs générations avant 
que cette évolutions'accnmplisse. 11 faul du temps pour que 
les prix ancieos s'abaissent, d'autanl plus que Ia résistance 
intéressée des labricanls et les habitudes acquises en ralen- 
tissent Ia chute; Ia concurreiice finil bien par Temporter, 
mais des industries rivalcs ne s'établissent pas en un jour. 
'1 faut plus de temps encore avant que Tabaissement des 
prix ait fait pénétrer le produit dans ces nouvelles cou- 
ches de Ia société qui ne changent pas en un jour leurs 
Roüts et leurs besoins. Et pendanl ce temps, que fera l'ou- 
vrier qui ést obligé de vi vre au jour le jour? — pour ses pe- 
lits-enfants peut-êlre il y aura compcnsalion, mais non pas 
pour lui. 

'i° l.lcslilution du travail nupprimi':. — Tout emploi de 
machine qui économise Ia maiu-d'cEuvre, dil-on enlin, 
entraine nécessairement un gaia pour quelqu'un, gain réa- 
lisé fíoit par le producleur sotís forme WaccroissemerU de 
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profit, s'il coatinue li vendre ses produits à runcien prix, 
soit par le consommateur sous forme de diminnlion de dépen- 
ses si, ce qui est le plus vraisemblable, le prix du produit 
s'abaisse au niveau du nouveau coút de production. L'ar- 
genl qui se trouve en moins dans Ia poche das ouvriers con- 
gédiés n'est donc pas perdu : il se relroiive dans Ia poche 
du fabricant ou dans celle des consommateurs. Õr, que fera 
le fabricant de ses noiiveanx profils ou le consommateur de 
ses nouvelles épargnes"? II les placera ou les déponsera : pas 
d'aulre alternalive. Donc, dans un cas comme dans Taulre, 
il faudra bien que cet argent ail!e enrourager quelque indus- 
trie et développer Ia production, soit en achetant de nou- 
veaux produits, soit en fournissant à Ia production de nou- 
veaux capitaux. 

En fin de compte donc, toute invention mécanique aurait 
pour résullat de rendre disponible, de « dégager », commo 
on dirait en termes de ciiimie, non seulenient une certaine 
quantilé de travail, mais aussi une certaine quantité de ca- 
pital, et comme ces deux óléments ont une grande affiniló 
Tun pour Tautre, et que même ils ne peuvent se passer Tun 
de Tautre, ils finiront bien par se relrouver et se combincr. 

Cest là surtout Targumentation de Basliat. Elle esl vraie 
in ahstracto : seulement il faut se demandar oü et quand se 
fera cette combinaison. Sera-ce dans dix ans, sera-ce à l'au- 
Ire extrémitó du monde? Peut-étre les économios réalisées 
par le consommateur 8'emploieront-elles à construire un ca- 
nal ã Panamá ou un chemin de fer en Chine. Le capital une 
fois dégagé n'est pas en pcine de trouver oü se placcr; il a 
desailes, il peuts'envo!er nMmporte oü. Le travailleur n'est 
pas aussi mobile : il n'est pas propre à n'iniporte quel em- 
ploi et ne peut aisément aller le chercher au bout du mondo. 
II finira cependant par se décider á un changement de mé- 
tier. Mais il esl probable qu'il y perdra une pnrtie de ses 
capacites acquisos et que par cooséquent son salaire en será 
réduit. En tout cas Ia crise scra longue et douloureuse.  Et 
comme elle se renouvelle à chaquo invention nouvelle, ella 
entrelient le chômage à rétatchronique. Et celle populalioa 
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notlatiled'ouvnerssans travail,qui reprcsenledeS h 10 p.0/'0 
de Ia populalion occupée, pese sur le marche et deprecie les 
salaires en ollrant ses bras à vil prix. 

Les ouvriers, viclimes au raoins temporaires de Texpro- 
prialion causée par les machines, ne se plaigaent donc pas 
toul à fait à tort'. 

Faut-il doDC — c'élait le programme de Ruskin et de ses 
disciples — prêcheraux hommes Tabandon des machines à 
vapeur, le retour au Iravail maiiuel ou aux Torces naturel- 
les plus humaines, colles de Teau et du venl ? 

Non, car il o'y a rien ici de spécial aux machines. Tout 
proijràs cconomiqite, qu'il s'agisse d'invenlion mécaniqiie ou 
de mode nouveau d'organisalion du travail, ne pfíut avoii 
pour elfet que de rendre inutile une cerlaine quartliUi de tra- 
vail. Et étant donnéo Torganisation de nos sociélés moder- 
nes fondée sur Ia division du travail, oü chacun de nous vit 
d'un genredo travail determine, il est impossiblequece pro- 
grès, quel qu'il soit, ne rende pasinutile le travail de qnel- 
qu'un et ne lui enlòve pas du même coup son gagne-paia. 
Là est Ia contradiction fatale. 

Tout au plus est-il permis d'espórer que Ia grande trans- 
formation économique et mécanique dont le xix' siècle a été 
le témoin touche à son terme. 

L'histoire nous montreen elTet. dans Tévolution économi- 

' Au reste ce nesl plus conlre les machines que proleslent aujourii'hul 
les ouvriers, mais contre leur appropriation par les capitalistes. Ilg 
admettent qu'elle3 n'auraient que des bienfaits, pour eui comme pour 
tous, si elles apparlenaienl íi Ia Sociélé. car en cr. cas elles n'auraienl d'au- 
're effel que de réduiro Ia part de Iravail de chacun — mais non plus de 
Bupprimer le pagne-pain de persnnne. 

Et, en attendant, ce qu'ils réclament, c'est qu'en caa d'invention nou- 
Tslle, personne ne soil renvoyé. Ainsi, en juillet l'J03, le Congrès des 
allumettiers a adopté Tordre du jour suivant : 

« Le Congrès, considérant que les benéficos réalisds par les progrès dans 
le machiiiismi! ne doiventpas seulcment afllucr dans Ia caisse patronale, 
mais doivent aussi ètre alTccIés à ramélioration do Ia condition des tra- 
va leurs, díiciJe de s'oppuser en príncipe ii toute réduction nouvelle du 
personnel ». 
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(|ue de rhtimiuiilé, des pèriodcs de transformation brus- 
ques suivies de loogues périodes d'un élal phis ou moins sla- 
tionnaire : il estdoncvraisemblable que Ia grande révolulion 
économique de notre temps será suivie d'un long temps do 
repôs ou du moins de progrès Iròs lents, soinblable á Ia pé- 
riode de plusieurs milliers d'années qui Ta précédée. L'inven- 
tion de Ia machine á vapeura donné déjá, sans douto, à peu 
prèstoutcequ'ellepouvaitdonner. ünen inventerauneautre 
[)lus parfaile, dil-on. Qu'en sait-on? et quand bien nième cetle 
prévisionseréaliserait, ilesl vraisemblalilequelasul)Stitution 
de cette machine innomméeàla machine á vapeur ne produi- 
rait pas une révolulioncomparableá celle qui a substituo Ia 
machine à vapeur eile-môme au raétier à bras. Le réseau des 
télégraphes électriques et des chemins de fer esl fail ou será 
termine d'ici à un demi-siècie dans le monde enlier : voilà 
encore une transformation definitivo et qui ne será plus à 
faire. Admettons que Ton dirige des ballons : peut-on ima- 
giner que le Iransport par ballon ou par aéroplanedes voya- 
geurs et surloul des marchandises aura les mémos consé- 
quences économiques que le romplacement du roulage par 
les chemins de fer? Enfin Pespèce liumniiie, d'ici à peu de 
générations, va ôtre oasée dans ce qui reste de phice à Ia 
surface de notre planète; il n'y aura plus de lerres vacan- 
tes, et Ia révolution économique provoquée par Ia concur- 
rence des pays neufs sur nos vieux marches cessera aussi'. 

1 StuartMill. dnns uae pa^e eloqüente et souvenl cilée, « prophélisé 
que Ia baisse indéfinie des produiu iinièaera un « él.il sliitionnaire ", dans 
It-quel " on vem, cn ün de tout, le fleuve de Tindustrie humaine aLiOLtIr 
à une raer stagnunte ». 
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GHAPITRE   II 

LE TRAVAIL 

I 

Du role que joae le travaíl dans Ia prodnction. 

Poiir réaliser ses fins, et principalementpoursalisfaire aux 
nccessiUis de son existence, tout être qui vit est force d'ac- 
complir un certain travail. La graine elle-même fait effort 
pour süulever Ia croâle de terre durcie qui Ia recouvre et 
venir respirer l'air et lalumière. L'hiiltre altachée àsonbanc 
oiivre et roTerme ses écailles pour puiser dans le liquide qui 
Ia baigne les élémenls nourriciers. L'araignée lisse sa toile. 
''O renard et le loup vont en chasse. L'homme n'échappe 
pas à Ia loi commune; lui aussi doil faire des eíTorts persé- 
vérants poiir sufíire à ses besoins. Cet effort, inconscient 
dans Ia plante, instinctif dans Tanimal, devientchez l'homme 
un acte ról]i5chi et prend le nom de travail. 

N'y a-t-il pas pourtant certaines richesses que rhomme 
peut so procurer sans travail, celles que lanature lui octroie 
libéralenienl? Cest une quijslion délicate. 

11 faut romarquer d'abord que pour cette catégorie de 
richesses qui s'appellenldes prnduits, il n'en est pas un seuI 
lui ne suppose dans une mesure grande ou petite Tinler- 
ventiou du travail Cela resulte de rétymologie mêrae du 
niot produit, produclum, Uri de quelque pari. Or, qui l'au- 
rait ainsi retire, sinoa Ia main de rhomme? Pour que des 
'ruils puissent servir à Ia satisfaction de aos besoins, même 
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ceux que Ia nature nousdonne d'elle-même, fruilde Tarbre 
à pain, bananes, dattes, ou tous les cruslacés et coquillages 
que Ton appelle en Italie fruíti di maré, ancore faul-il que 
rhomme ait pris Ia peine de les ramasser. Or, Ia ciieillelte 
represente certaineinent un travail, et qui peut devenir fort 
pénible. 

II faut remarquer dailleurs que Ton ne se fait pa3d'ordi- 
naire une idée juste du role considérable quejouele travail, 
même dans Ia création de ces produits qualifiés souvent três 
inexactement de « naturols ». On est disposé à croire, p£(r 
exemple, que tout ce qui pousse sur Ia terre, céréales, 
legumes, fruits, est une libóralité de cetle terre, alma parem 
rerum. Enréalité, Ia plupart des plantes qui servent à Tali- 
mentation des lionimes onl été, sinon créóes, du moins 
tellement modifiées par Ia culture et les travaux de cenlai- 
nes de générations qu'à cotte heure encore les botanistes 
n'ont pu relrouver leurs types originaires. Le froment, le 
mais, Ia lentille, Ia fève, n'ont pu ètre découverts nulle 
part àTétat spontanó. Même les espèces que Ton relrouve 
à Tétat de nature sont singulièrement dilTérentes de leurs 
congêneres cullivêes. Entre les grains acides de lâ vigne 
sauvage et nos grappes de raisins, entre les legumes ou les 
fruits succulenfs de nos vergers et les racines coriaces ou 
les baies âpres, vénéneuses quelquefois, des variétés sau- 
vages. Ia diflérence est telle que Ton peut bien considérer 
ces fruits ou ces legumes comrae des produits artificieis, 
c'est-à-dire de vóritables cróations de Tindustrie huinaine'. 
Ella preuve, c'est que si le travail incessantde culture vient 
à se relâcher pcndant quelques annéos, ces produils no lar- 
dent pas, comme Ton dit, à dégénêrer, ce qui signifiesim- 
plement qu'ils retourncnt à Tétat de nature en perdant toules 
les vertus dont  1'iiidustrie humaine les avait dotes. 

Eníin   même  pour  ces richesses  qui  ne sonl pas « des 
produits » parce quellet préexistent à tout acte de produc- 

' « Les dieui, dit Xénophon, nous Tendent tous les biens au prii de 
notre travail ». 
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liort, telles que Ia lerre d'abord et toiisles malériaiixà Télat 
brut ou organisé qu'elle nous fournit. Ia source jaillissante 
d'eau ou de pótrole, Ia forcL sur pied, Ia prairie naiurelle, Ia 
carrière de pierre, Ia mine de mélal ou decharbon, Ia chute 
d'eau qui fait tourner Ia roue du nnoulln ou Ia turbine, le 
gisement de guano déposé par les oiseaux de mer, Ia pêche- 
rie abundante en poissons, en coqiiillages ou en corail — 
encore faut-il remarquer: 

1° Que ces richesses naturelles n'existent en tant que ri- 
chesses, c'est-à-dire en tant que choses utiles et valables, 
qu'autantque rintelligence humaineasu d'une pari d ccouvrir 
leur exislence ei, d'aulre pa.Yl,reconnaUre en elles les proprié- 
tés qui lesrendetit aptes àsatisfairequelqu'un de nos besoins. 
Prenez une terrc quelconque, une lerre à blé en Amórique, 
par exemple. Si elle est une richesse, c'est parce qu'un 
exploraleiir ou un pionnier quelconque, marchant dans Ia 
voieque Cliristophe Colomb avait ou verte lepremier.aTévéló 
Texistencede cet emplacemenl parliculier. Or, le fait de Ia 
découverte, qu"il sappiique à un Nouveau Monde ouà des 
champignons, suppose toujours un certain travai!; 

2° Que cea richesses naturelles ne pourront être ulühífes, 
c'est-à-dire servir ulterieurement à Ia satisraction des be- 
soins de rhomme, qu'aulanl qu'elles aiiront subi pius ou 
moins Taction du travail; s'il s'agit d'une lerre vierge, 
qu'uulant qu'elle aura été défrichée; s'il s'agit d'une source 
d'oau minérale, qu'elle aura élé caplée et mise en tiouleilles; 
s'il s'agit de champignons ou de coquillages, qu'ils auront 
été cueillis et le pIus souvent mis à cuire dans Ia casserole. 

II 

De qaelle laçon le travail prodnlt. 

11 faut disliiiguer Irois aspecls du travail: 
1» Le Iravail maniwl esl indispensable pour (oute pro- 

ductioii des richesses corpurellea, caril faut tcujours, comme 
7' 
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nous venons de Io dire, transformer ou tout aii moins 
extraire Ia matière première de toute richesse. Et c'est Ia 
main de l'liomme qui esl l'agent non pas unique, mais 
initial, de cette transformation. 

Les mcrveilles infiniment variées sorties de cette main 
liennent dii prodige. Et pourtanl Phomme n'a point des 
« doigts de fée ». Sa main n'est qa'iine force musculairo 
assez faible', mais dirigí^e par une inteliigence : iisne sau- 
raienl dono produire d'autres elfets que ceux d'une force 
motrice quelconque, à savoir uri déplacemenl'. 

Ce déplacement peut consisler soit dans un changcment 
de lieu de fobjet lui-máme, soil dans un changcment de place 
de xespaytie.'i conslitutive'!. Dans ce derniercas, nous disons 
l)ien quo Tobjel a subi « une transFormation «, mais loule 
transformation se réduil en somme á un déplacement. Les 
formes exquises que revêt 1'argile sons Ia main du potierou 
du ataluairo, les dessins riches et cocnpliquás que suil le fil 
sous les doigts de Ia dentellière, ne sont quo les effels pro- ' 
duitspar les déplacements des moliíoules áo. Targile ou des 
filsdu tissu. Tout ce que peut faire le travail de i'homme, 
c'esl remuer, séparer, reunir, intervertir, superposer, ar- 
ranger, rien quo des mouvemenls. Prenez p;ir exemple Ia 
production du pain : passezen revue les divers actes de cette 
production, labourer, semer, moissonner, vanncr, moudn;, 
liluter, pétrir, enfourner, et vous verrez que tous ne repré- 
sontent que certains déplacements imprimes à Ia raatière. 
Mais quantaux vraios trunsformations qui 3'opèrent dans Ia 
constilution des corps, qui modifient leurs propriétés phy- 
siques ou chimiques et concourent par là à ia production, 
Tóvolution mystérieuse qui avec un germe fait une plante, 
Ia fermentation qui nvec un jus sucró fait de Talcool, Ia 
combinaison chimique qui avec du fer et du charbon fait de 

' Toulefois il faut diro que si rhomnie a moins de vigueur muaculatre 
que le» anim;uix, il a en general pius de dextórité et il Ia doitsurtout 
(comme le nom l'indique assez, dejJíerajà ce merveilleux organe quis'ap- 
pulle Ia maio. 

'■í Ceát ce qu'avait fait remarquor dès 1771 IVconomiste italien Verrl. 
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l'acier — celles-là ne sont plus le fait du travail manuel : 
rtionime s'est borné à disposer les raatériaux dans l'ordre 
voulu, le blé dans Ia terre, Ia vendange dans Ia cuve, le 
minerai dans le haut-fourneau; — c'esl Ia nalure qui a fait 
lonl le resle. 

Kn constatant combien faible est cette force motrice et 
combien limite estsonmode d'aclion,on s'étonnera d'autaat 
plus qifellesuffise átransformer le mondei 

2' Le Iravail d'invention est purement inlellectuel, mais 
il n'est pas moins indispensable à Ia producüoa que le tra- 
vail maniiel, car il n'esl pas une seule cies choses utilisées 
par rhomme, pas un seul de ses gestes produclifs, qui ii'ait 
(lu èlre invente. Cest grâce à elle que le patrimoine de 
riiumanilé s'agrandit tons les jours de quelque nouvelle 
coiiqiiète. Tantôt, avec cette argile qui fait Ia boue de nos 
rues, rindustrie fabrique ce metal élincelant, solide et léger 
à Ia fois, qui s'appeilo Taluminium, et tantôt elle convertit 
les résidus infecta do Ia houille eti parfums ou en couleurs 
plus splendides que Ia pourpre de Tyr. Toutefois, bien 
courte encore est Ia liste des choses dont nous savons user 
rolativement au nombre immense de celles dont nous ne 
laisons rien. Sur les 140.000 espèces connues du règne 
V'.''gBtal, Ia culture n'en ulilise pas 300; sur les centaines de 
mille espèces que compte le règne animal, il en est à peine 
200 dont nous avons su lirer parti', et, dans les corps inor- 
ganiqiies, Ia proportion n'est guère plus favorable. Mais le 
catalogue de nos richesscs sallonge chaque jour et i! y a 
tout lieu de penser que si nolre science était parfaite, il n'y 
aurait pas dans ce vaste monde un seul brin d'herbe,.pas ua 
atome de poussière dans lequel nous n'eussions su découvrir 
une ulilité quelconque. 

Ce no sont pas seuloment les richesses qui doivent être 
dócouvertes, c'cst Ia façon de les transformer et de les 
utiliser — c'est-à-dire le travail manuel lui-même sous 
toutes SOS formes, chaque mouvement des doigts du tisse- 

' De Candolle,  Origines desplantd cultifi'es, p. SC6. 
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rand ou des bras du forgeron — qui n'ait díl étre invente 
par un premier arlisan. Et il ne faut pas croire qu'cn ce 
(lomaine Tinvention s'arr6le jamais complèleinent : ello se 
mele au travail lepiushumbie eirempêclie de se cristalliser 
dans Ia routine. LMovention, au sens économique du mot, 
ce n'e3t pas Téclair qui jaillit du cerveau d'un homme de 
génie : c'e3t simplement Tadaptation d'an moyen nouveau 
àune fin quelconque. 

II est à remarquer que toule invention, une fois faite, a 
ce privilège de pouvoir servirá un nombre indéfini d'acte3 
de production ou, pour mieux dire, de reproduclion. Cest 
même ce qui rend si difficile pour le législaleur de régler et 
de proteger le droit de propriété de Tinventeur. 

3* Enfin, toute entreprise productive, quand elle ne 
s'eierce plus à Tétat isole, mais sous une forme collective, 
exige une certaine direction : or, Ia direction constituo elle- 
même un mode do Iravail três efíicace ei dont Timportance 
va grandissant à mesure que Tindustrie dans nos sociótés 
modernas tend à prendre les formes de Ia grande produc- 
tion (Voir aux Ch. de l'Entreprise et du Propt). 

\\l 

De rérolntion des idées en ce qui concerne 
Ia productivité da travail. 

Cest une curieuse histoire que celle qui nous montre com- 
ment ce titre de « productif », d'abord ríservó à une seule 
catégorie de travaux, s'est peu à peu élargi et a fini par ètro 
décernó indistinclement à tous, et de suivre Ia filiation dos 
doctrines économiqucssur cette question. 

1» L'école des physiocrates réservait Io titre de productif 
au seul travail agvicole (et aussi chasse, pcche, mines) et le 
refusait à tout aulre, même au travail manufaclurier. La 
niison qu'e!lo en donnait ost que seulos ces industries four- 
nissent los malériaux de toule richesse, matériaux que les 
autres industries se bornent à mettre en oeuvre. 
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2° La définition des physiocrates élait inconteslableraent 
trop étroile. Tels qu'il3 nous sont livres par Ics industries 
agricolesou exlraclives, les malériaux sotit en general abso- 
lument impropres à nolre consommation, et iis ont besoin 
de subir de nombreuses modificaüons qui sont juslement ie 
fait de Tinduslrie manufacturiève. Celle-ci esl donc le com- 
plcment indispensabledos premières ei le procès de Ia pro- 
duction estaussi incomplet sans elles qu'un drame dont on 
aurail aupprimé les derniers actes. A quoi servirait le mi- 
nerai sur le carreau de ia mine, s'il no devail passer par Ia 
forge ou Ia fonderie? Aquoi bon le blé, s'il ne devait passer 
par les raains du meunier et du bouianger? Sans le travail 
du tisserand, le lin ne serait pas plus utile que Torlie. De 
quel droit donc rcfuser à ces Iravaux le titre de produclifs, 
puisque sans eui ces richesses nous seraient inutiles, en UQ 
mot ne seraient rnôme pas des richesses? 

Quant à croire que les industries exlraclives et agricoles 
créent Ia richesse, landis que 1'industrie manufaclurière ne 
ferait que Ia trarisfonner, c'est une erreur. L'agriculleur ne 
crée rien : il ne fait que Iransformer, lui aussi, ieséléments 
simples emprunlés au sol et à ratraosphère. II fait du bió 
avec deTeau, de Ia potasse, de lasilico.des phosphates, des 
nitrates, absolumenl comme le fabricant de savon fait Io 
savon avec de Ia sonde ei des corps gras. 

Aussi, à partir d'Adam Smith, personne n"a plus hésiló à 
étendre le titre de produclif aux Iravaux manufacturiers. 

3° Pour les Iravaux de Iranspoi-t, on a hesite plus long- 
temps, par cetle raison que le lail du Iransport n'imprime, 
semble-t-il, aucune modification à Tobjel. Le colis n'est-il 
pas le mcme à Ia gare d'arrivée qu'à Ia gare de départ? Cest 
là, disait-on, une dilTcrence caractéristique avec Tindustrie 
manufarturière. 

Cetle dislinction est peu pliilüsophique, car toul déplace- 
ment conslilue une modification essentielle des corps, et 
c'est mème, k vrai dire, comme nous Tavons vu tout à 
Theure, Ia seule modification que nous puissions imposer à 
Ia matière (voir ci-dessus, p. 119). Si d"ailleurs on eslimait 
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qu'un déplacemenl ne conslitue pas une modification assez 
essenliellii poiir èlrequalifiéede prodiictive, alors il faudrail 
reftiser le lilre de proJiictives aux industries extractives, 
car quelle difTórence peut-on établir entre le travail du 
mineur qui transporte le minerai ou Ia houille du fond du 
[luits à Ia surfuce du sol, et celiii du voiturier qui prend ce 
minerai ou cette houille sur le carreau dela mino et le trans- 
porte dans Tusine? — à moins de prétendre que le déplace- 
menl nVst productif quequand il s'opère dansle sens verti- 
cal, ei qu'il cesse de Tètre quand il s'opère dans le sens 
horizontal! Iniilile d'ailleurs de faire remarquer que, de 
mènie que Tinduslrie manufacturière esl le complément 
indispensabledesindustries agricoleset extraclives,demême 
rindustrie des Iransporls esl le complémenl indispensable 
lie celles qui précèdent. A quoi servirait-il d'écorcer les 
arbres à qiiinquina dans les forêts du Brésil, d'extraire le 
guano des iles du Pérou, de faire Ia chasse aux dents d'élé- 
phanl dans TAfrique Auslrale, si Ton n'avail des niarins et 
des voiluriers pour transporter ces produits-là ou on doit 
en faire usage? A quoi serl á un propriélaire Ia plus belle 
récollti du monde s'il ne peut Ia transporter faule de route? 

i" Pour rindustrie commerciiile., rhésitation a été encore 
plus longue. 

Kn eíTet, on peut faire observer que Topération commer- 
ciale réduile à Tacte puremonl juridique — c'esl-à-diro au 
fail d'acheter pour revendre (lelle esl ia définition légale de 
Tacte de commerce) — ne suppose aucune cróalion de 
richesse. Célait Ia doctrine des Pliysiocrates et môme de 
IJimoyer. L'échange peut, disaient-ils, faire gagner beaucoup 
d'argent à celui qui s'y livre, mais il n'ajoute rienà Ia ri- 
chesse générale. 

Mais, d'aulre pari, il faul considérer que rindustrie com- 
merciale ne peut guère se sáparer des industries de transporl. 
(^('.tle séparalion, comme nous le verrons ci-après, ne s'est 
mèiiie faile qu'assez tard. Aujourd'hui encore les commer- 
çanlssonl les vrais directeurs des transporta dansle monde : 
rindustrie voiturière ne fail qu'exécuter leurs ordres   De 



LE TRAVAIL. 123 

plus, ils s'occupent de conserver les marchandises sous 
forme d'approvisionnement. lis leur fonl subir aussi cer- 
taines modiftcations : le marchand d'éloffes coupo les « cou- 
pons», répicier fail griller le café, etc. Eiifin, même rédiiit 
à l'échange pur et simple, iesimple fait de faire parvenir 
Ia propriété d'une chüse des mains do celui qui ne peut rien 
en faire entre les mains de cekii qui peut et veut Tutiliser 
doit être considero comme productif, car rendre utüe une 
citose inutile c'est toul le secrel de Ia production (voir ci- 
après, L'('cliange). 

3° En dernier lieu, c'est pour les travaiixquino consistenl 
que dans des serviços rendas, tols que les professions libé- 
rales, que Ia discussion a él& Ia plus vive. 11 peut parailre 
bizarro, par exemple, de déclarer « productif » le travail 
du jnge qui rend un arrêt ou colui du chirurgien qui ampute 
une jambe. Oii sont leurs produits?Oü sont « les richesses » 
qu'ils ont crééos? 

Mais il suffit de remarquer : 
a)Ques':ls no cróentpasdesrichossesmatérielles,ilscréent 

néanmoins des utilités sous forme de serviços rendus et que 
c'est rutililó, non Ia matière à laquelle elle peut ôtre atta- 
chée, qui ost le but de Ia production; 

b) Que dans l'organisnio social, grâce à Ia loi de Ia divi- 
sion du travail que nous verrons plus loin, il y a une lelle 
solidarité entre tous les travaux dos hommes qu'il n'est pas 
possible de les séparer, et les services immatcriols sont une 
condition indispensable de Ia production de louto richesse 
matériolle. Voici par exemple Ia production du pain. Sans 
doute nous allons ranger sans hésiter parmi les travaux pro- 
ductifs ceux des labourcurs, semeurs, moissonneurs, voitu- 
riers, mcuniers, boulangers, en commençanl par le Tripto- 
lòme quelconque qui a invente le blé et par tous ses 
successours qui ontdécouvert telle ou lelle variété de céréa- 
les, qui ont invente Ia rotation dos cultures ou les procedes 
de laculture intensivo. Mais nous ne pouvous nous en lenir 
aux travaux manuels proprement dits. II est clair que le 
travail du fermier ou du maitre du domaine, encore qu'il 
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n'ait pas mis lui-méme Ia main à Ia charme, est três utile 
pour Ia prodiiclion dii blé, non moins que celui du berger 
pour Ia prodiiction de Ia iaine, encore que celiii-ci n'ait pas 
lail Ia tonte lui-môme. ün ne peut négiiger non pius le Ira- 
vail de ringénieur qui a dressé le plan d'un syslèmc d'irri- 
galion, deTarchitecte qui a construil les bâtiments d'exploi- 
tation et les greniers. 

Faut-il s'arrêterlà? On le peulsans doute, ei c'est ici que 
beaucoup d'économiste3 tracent Ia ligno de démarcalion 
entre les travaux qui doivenl ètre appelés productifs parce 
qu'il3 ajoulent à une chose une utilité nouvelle — et les 
travaux qui, quoique utiles assurément, ne devraient pas 
être appelés productifs parce qu'ils cnnsistent seulement en 
services rendus(voir ci-dessus, p. 53, Ia distinction entre Ia 
richense et le aervice). Mais pourlant Ia travail du garde 
champêtre qui a elírayé les m.iraudeurs, celui du procureur 
de Ia ílépublicjuequi les a poursuivis, du jugequi les acon- 
damnés, du soldat qui a protege les receites contre ces dé- 
vastateurs do pire espèce que sont les armées ennemies, 
n'ont-ilg pas, eux nussi, contribuo à Ia production du blé! 
Etquediredu travail de ceux qui ont formo Tagriculteur 
lui-même et ses geiis, de l'instiluteur qui leur a inculqué des 
notions dagriculture ou les moyensde les acquérir, du mé- 
decin qui les a entretenus en bonne santé? Est-il donc indif- 
férent, mème à ne considérerque Ia production du blé, que 
les travailleurs soient instruils et bien portants, qu'ils pos- 
sèdent Tordre et Ia sécurité et qu'ils jouiss';nt dcs bienfaits 
d'un bon gouvernemeut et de bonnes lois? A-t-on mémo le 
droil d'écarter comnie indiíTérents à Ia production du blé 
les travaux les pIus étrangers à riigrictilture, tels que ceux 
des litléraleurs, poclos, arlistes?Pense-t-on que le goüt des 
travaux agricoles ne puisse êlre utilemcnt développé dans 
une sociótó par les romanciersqui nous relraccnl les scènes 
de Ia vie rustique ou les poetes qui célèbrent les charmes des 
travaux des chumps et qui nous ont appris à répéter avec 
lauleur des Géorgiques : 
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O fortunatos nimium sua si  hona norlnt 
Agrícolas/ 

Oü donc s'arrêter? nous voyons le cercle des Iravaux pro- 
ductifs 3'élendre à IMnfini jusqiraux extremes confins do Ia 
société — tout comme ces cercies concentriques qui voiit 
s"élargissant siir Ia surface des eaux aiitour da ccnlre que 
Toa a touchó et se perdre aii loin sans que ie regard puisse 
saisir Ia limite oii iis s'arrêlent. Sans doute on peul dire que 
les travaux que nous venons de considerei-n'ont pas contri- 
buo tous de Ia môme façon à Ia production du bió; ceux-ci 
onl agi d'une façon direcle, ceux-là d'une fuçon indirecto, 
mais il suffit deconstater que depiiis le travail du laboureur 
jusqu'd celui du Prcsidcnt de ia Republique, on n'en pour- 
rait supprimer aucun sans que Ia culture du blé en soufíiil. 

II n'y a même pas lieu d'élablir entre eux une liiérarchie 
au point de vue de leur utilité économique. D'aprè3 Tordre 
des bosoins économiques auxqnels ils rcpondont, on pourrait 
étre tenló de classer au promier rang les travaux de décou- 
verle et d'ÍQventioQ, puis les travaux agricoles, puis ceux des 
manufactures, puis ceux du transport, et au dernier rang 
ceux du commerce et des fonctions publiques. Mais il suriit 
de remarquer que si le pays est mal gouvernó ou s'il n'a 
point de raoyens de transport, loutes sos richesses agricoles 
ne lui serviront de rien. Cepondant ce serait tomber dans 
une erreur non moins grave, quoiqu'inverse, decroiro que 
parcequelous métiers ou professions peuvent ètro également 
productifs, il importe peu que lei s'étende pius ou moins 
que tel aulre. La véritó c'(!st que si toute professioa peut 
êlre utile dans les limites du bcsoinàsatisfaire, elle deviont 
nuisible au dela puisqu'elle degenere en parasitisme. Ce 
qu'il faut c'est Ia juste proporlion entre Cefjecüf de chague 
groupe professionnel et Vimporlance du besoin auquel il doit 
satisfaire. Or, malheureusement, ce juste equilibre est loin 
d'ètre réalisé dans nos sociétés civilisées. Cest ainsi que 
nous voyons certains pays, par exemple, dépenser des mil- 
liards pour dóvelopper leurs moyens de transport sans se 
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préoccupor de savoir sMls auront des produils à transpor- 
ter. Cesl ainsi que, alors que les Iravaux agricoles sont de 
plus en pUis déserlés, nous voyona le nombre des personnes 
engagées dans le petit commerce ou daos les fonctions 
publiques augmenler tous les jours, ei ce n'est certes pas 
sans raison que Ton se plaint do l'accrois3ement du nombre 
des intermédiaires et des fonctionnaires et du prélèvement 
usiiraire que les uns et les autres exerccnt sur le produildu 
travail de tous. Nous verrons plus loin que les sociélés coopé- 
rativesde consommation ont précisément pour but de remé- 
dier au mal résultant de Ia multiplicalion des commerçants. 

IV 

De Ia peine considérée 
comme  élément constitutif du travail. 

Cest iin fait indisculable que rhomme ne travaille guère 
sponlanémenl mais seulement sous Ia pression de causes 
extórieures, telles que, pour I'enfant, Ia punition, les prix, 
l'émulation, et pour rhomme, le besoin, 1'appât du gam, 
!'ambition, l'honneur professionnel. La pluparl deshommes 
ne travaillenl avec ardijur que pour hâler Theure ou ils 
pourronl ne plus Iravailler. 11 faut donc en conclure que 
loul travail productif implique une certaine peine. Cest là 
une loi d'une imporlance capitale en économic politique. Si 
le travail n'élait pas une peine, on peut affirmer que lous 
les phénomènes économiques seraicnl autres qu'ils ne sont: 
par exemple ni Tesclavage ni le machinisme n'auraient existo 
puisqu'ils n'ont eu pour but que de dispenser d'un cerlain 
travail. 

Mais pourquoi le travail est-il pénible? Quoique tout le 
monde le sente, il ifest pas facile de dire pourquoi. Car le 
travail, en somme, n'est qu'unfi forme de Tactivité humaine : 
or, rarlivitó n'a en soi rien de pénible : agir, c'esl vivre; 
c'est au contraire Tinaclion absolue qui esl un supplice, et 
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si alroce que, lorsqirelle est Irop prolongée dans Tempri- 
sor.nemeDl collulaire, elle liie le palient ou !e rend fou. 

EsL-ce parco (luc le Iravail implique loujoiirs un certain 
e/Jortcl que Fliomme cst un animal naturellement pares- 
seiix? Ce n'esl pas une explication siiffisante, puisque beau- 
coup d'exercices qui sont eonsidér('ís comme des plaisirs — 
ascension de monlagno, canotag(í, bicyclette, sports de loute 
nalure, y compris même Ia danse — exigcnl des eíTorls 
phis intenses que ceiix dii travail et que pourtanl beaucoup 
d'homme3 s'y iivi-enl avec passion. 

Mais dans le jeu reffort est volontaire et libre, il cherche 
et Irouve sa satisfaction en liii-même : il est sa propre fin. 
Au conlraire, dans le travail reíTort est imposó par Ia neces- 
site d'alteindre un cerlain but qui est Ia satisfaction d'un 
bcsoin : TelTort n'est plus que Ia condition préalable d'une 
jonissance ultérienre, il est, comme Ton dit, « une tache » 
et voilà pourquoi il est pánible. Entre un cauotier qui rame 
pour s'amuser et un batelierqui rame pour travailler, entre 
un alpinislo qui lait une ascension et le guide qui Taccom- 
pagne, entre une jeune filie qui passe sa nuit au bal et une 
danseuse qui figure dans un ballet, je nq vois qu'une diflé- 
retice, c'est que les uns ramenl, grimpent, dansent, à seule 
fin de ramer, grimper ou danser, tandis que les autres, 
ramenl, grimpoiit ou dansent pour gagner leur vie; mais 
cetle diíTórencc sullit pour que ces mcmes modes d'aclivité 
soient consideres par les uns comme un plaisir et par les 
autres comme une peine. 11 étail agréable pour Candide de 
« culliver son jardin » : cela liii aurait été désagréable s'il 
avail da le culliver pour y faire pousser des legumes et 
aller les vendre au marche. Le tourisle qui suit une route 
uniquomcnt pour s'y promener y prend plaisir, mais le fac- 
teur rural qui Ia parcourt matin et soir pour arriver à ua 
but determine Ia trouve toujours longue et fatigante. Or, 
pour Ia presquctolalilé dcTespèco humaine, le travail n'est 
qu'une voie dans laquelle elle est engagíe par Ia nécesíitó 
de vivro. Elle Iravaille pour gagner sa vie : elle ne travaille 
pas « pour son plaisir ». 



128 PRíNCIPES D éCONOMIE POMTIQUE. 

Ce qui prouve que Ia pénibilité du travail lient bien à 
son caraclère de condilion imposée, c'est qii'elle varie en 
raison direcle do Ia eontrainle et en raison inverse do Ia 
liberte. Elle était à son maximum pour l'esclave romain 
allaché à Ia meule ou pour !e galérien lié sur son bane : elle 
est grande encoro pour le salarié qui doit gagner son pain 
quotidien. Elle est à son minimum pour le paysau qui 
laboure avecamour son propre ctiainp, pour le dirccleurde 
trusts qui dirige Ia balaille des milliards de dollars conimo 
un general son corps d"armée, et pour l'artisle qui evoque 
ridéo sur Ia toile ou dans le marbre. 

De là à conclure que le travail pourraitse dépouillercom- 
plòtement de tout caractòre péiiible sous un regime social 
oii Ia pression de Ia misère et de Ia faim ne se ferait pius 
sentir, il n'y a qu'un pas. Et ce pas a été franchi par Ia plu- 
part des socialistes. Fourier avait donné pour pivot à Ia 
gociété future, qu'il se proposait d'organiser, le travail 
aUrayant. II déciarait que si le travail est pénible, cela tient 
uniquement à une organisalion vicieuso de nos sociétés 
modernos, etil se faisait fort, dans son phalanslèro, de trans- 
forraer le travail en plaisir par le libre choix des vocalions, 
Ia variété des occupations, Ia brièveté des taches, Tesprit 
de corps, Témulation, et milleautres combinaisons, les unos 
ingénieuses, les autres fantasqiies, en un mot de faire du 
travail du laboureur, du forgeron, du charpentier, thi cor- 
donnier.etc.,autantde variétés du sport.Si le roi Lniiis XVÍ, 
dit-il, prenait son plaisir à fabriquerdes serrures, [luiiríjuoi 
tous les homines aussi no pourraient-ils pas arriver a tra- 
vailler par plaisir? 

On doit admeltre en cíTet que le travail deviondra de 
moins en inoins pénible au fur et k mesure que les hommes 
deviendront pius riclies et pius indópendants, parce qu'alor3 
le travail perdra de pius en pius son caraclère de tache im- 
posée par Ia necessita pour prendre le caraclère d'une acli- 
vité libre. Cependant, alors même que Ia loi du travail ces- 
sera d'êlre une fatalilé économique, elle restera une loi 
morale, un devoir de solidaritó sociale. Et il serait contra- 
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dictoire de supposer que le Iravail devienne jamais un jeii. 
En tout cas, présentement tout homrae qui travaille est 

soumis à Taction de deux forces opposécs : d'une part le 
desir de se procurer nne jouissance qnclconqtie, d'aiitre 
part le désir de se soustraire à Ia peine que le Iravail lui 
cause. Siiivant que Tiin ou Tautre de cos deux mobiles fera 
pencher le plateau de Ia balance, il poiirsuivra son Iravail 
ou s'arrêtera. 

Comme l'a fait remarquer três ingénieusement Stanley 
Jevons, Ia peine supportée par le travailieur va toujours 
croissant à mesure que le travail se prolonge, landis que Ia 
satisfaclion qu'il en attend va sans cesso diniiniiant au fur 
et à mesure que ses besoins los pius pressnnts commenccnt 
à être salisfaits' — en sorte qij'entre ces deux désirs, celui 
qui le pousse à travailler et celui qui le pousse à s'arrêter, 
il est évident que le second finira lôt ou lard parremporler 
Ia vicloire. Coiisidérezun travailieur qui tire desseaux d'eau 
d'un puils. Lafaliguc augmente achaque uouvoau seaud'eau 
qu'il faut tirer; d'autre pnrt, rulilité de chaque seau dimi- 
nue, car si le prcmier est indispensable pour ralimentation, 
le second ne servira qu'à nbreuverles besliaux, le Iroisième 
à des soinsde proprelé, Io quntrième à arroser le jardin, le 
cinquième à laver le pavé, etc. A qucl cliiirre s'arrétera- 
t-il? Cela dépend dans une cerlaine mesure de sa résistance 
à Ia faligue, mais surloul de réchello de ses besoins. L'Es- 
quimau, qui ne voil d'aulre ulililé à Tcau que celle de se 
désaltérer, s'arrêlera au premier ou au dcuxième scau,mai3 
le Ilüllandais qui cprouve le besoin de laver jusqu'au loit 
de ses maisons, aura peut-être à en puiser cinquanle avant 
de s'estimer suffisammünt pourvu. 

Si au stimulant des besoins présents et acluels vient se 
joiiidre le stimulant des besoins à venir — si, par exem- 
ple, dans un pays oíi Teau est rare, le travailieur songe à 
romplir unociterne pour les jours de sécheresse — Tactivitó 
productrice peut se trouver singulièrement   accrue.  Mais 

' Voir ce que nous avons dil, ci-dessus, de Tutilité Boale, p. 67. 
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cette fiiciilló de moltre en balanço une poinc iinmédiale et 
une satisfaclion loinlaine, faculte qui de son vrai nom s'a[)- 
pelle Ia próvoyance, n'apparlienl qitaiix races civilisées oi, 
parmi elles, aux classes aisces. Lesauvage et rindigonl sonl 
égalenaent iraprévoyants. 

Le temps couime élément constitulif du travail. 
La darée de Ia vie utile. 

Nou3 avons dit ci-dessus que le temps pouvait èlre con- 
sidere commo UD des facleurs de ia produclion quand il s'a- 
git de ia nalure — il faut du temps ponr iiiürir les fruits et 
pour boniíicr le vin dans les bouteiiliis : — à plua forte rai- 
son le temps tient-ii une place enorme quand il s'agitdu 
travail de l'homme. Entre le niumentoü Io travail comujeiice 
et celui 011 il donnora los résultats qu'on en attend, il s"é- 
coule toujours un temps plus ou moins long. 

En règlo générale, cette durée est d'autant plus longiio 
que l'opúralion doit ò.lra plus productive, Quand 11 s'agit do 
Iravaux qui font vivre Thomme au jour le jour, fiom Itand 
tomoulh (de Ia main à Ia hoiiche) corame disent lesAuglais, 
tels que Ia chasse, Ia pèche, ou Ia cueilletlo des fruilssau- 
vages, quelques heures sufíisenl; mais quand il 3'agit do 
travaux agricolos, d'entreprise3 induslrielles ou de ces Ira- 
vaux d'art qui sont rhonneur de notre temps, tels que mi- 
nes, puits artésiens, cliemins de fer, tunnels ou canaux, le 
temps nécessaire devient enorme et se proportionne à Ia 
granileur des résiiUals. Combieu d"années se sont écoulées 
entrn le jour oú a cté donué le prcmior coup de pioclie dans 
1'istlime de Panamá et Io jour oú le premier uavire y a 
passe? Environ trente-six ans. 

Seulement si, lors(|u'il s'agit de Ia ualure, ou pout diri' 
que le temps esl un facteur do Ia productiun, quand il s'agit 
de l'iiomme au conlraire il upparail comme uu obstacle, du 
mènie genre que Ia peino et TelVort. Eu ellet on ne peul 
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dire delui comme on dit de Ia natiire, que le temps ne lui 
coute rien — le temps couto beaiicoup à rhorame; le pro- 
verbe anglais dit ti7ne is mo7iey, et le proverbe français plus 
pitloresque dit : le temps est rétofle dont Ia vie est faite. 
Or cetteétoíTe est parcimonieusemerit mesurée à rhommeol 
plus encere au travail. Car Thomrae est bien loin de pou- 
voir consacrer au Iravail toute sa vie. Sans coti)pter même 
le temps incalculable gaspillé par Ia paresse ou le mauvais 
emploi, il faut noler que rhomme ne peut: 

r Ni travailler toutes les heures du jour. II faut bien dé- 
duire le temps du sommeil et le temps desrepas, et lexpó- 
rience a prouvó que Ton ne gagnait rien, au point de vue 
de Ia productivité, à. vouloir forcer Ia durée de Ia journée 
de travail. Elle était autrefois de 14 à IS heures. La pression 
des syndicats ouvriers ou Ia loi Tont réduite, dans presque 
tous les pays, à 10 ou 11 heures, et même déjà parfois 
à 8 lioures, ce qui fait le tiers seulement de Ia journée. 

-'» Ni travailler lous les jours de fanmíe. 11 n'y a aucun 
pays oü il n'y aitun certain nombre de jours fériés. L'An- 
gleterre et TAmérique observent avec rigueiir le repôs do- 
minical : les Anglais s'accordent en plus laprès-midi du 
samedi. En Russie il y a un nombre incroyabie de jours 
ou Ton fête quelque saint. II y ad'ailleurs à Paire Ia part des 
jours de maladie. 11 est raro qu'un ouvrier, même des plus 
laborieux, atteigne une moyenae de 300 jours de Iravail 
dans Tannée; le nombre donuó par Ia stalistique orOcielle 
en France est do 295. 

3° Ni travailler enfin toutes les années de Ia vie, car il 
faut déduiro lesannées de Tenfanceet celles de Ia vieillesse. 
La yie utilc, c'est-à-dire celle oíi Thomme peut produire, 
quand il s'.igit d'un ouvrier, commence à 14 ou 15 ans et 
ne se prolongo guère au-delà de 55 ans, soit une durée de 
■40 ans. Pour les professions libérales. Ia vie utile peut se 
prolonger beaucoup plus tard, mais elle commence beaueoup 
plns tard aussi. 

En somme, sur une vie de 80 ans. Ia période produc- 
tive n'en represente guère plus de Ia moilió et le nombre 
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d'lieures consacrces eíTectivement au Iravail, guère plus de 
Ia sixième partie. 

La situation déniographique Ia plus favorable pour un 
pays esl celle oii le nombre de personnes apparlenanl à Ia 
période ulüo' de Ia vie esl proportionnellementle plus élevé. 
L'idéal (au point de vue puremenl économiqiie, bien en- 
tendu) serait celui oü il n'y aurait point d'eQfantsni de vieil- 
lards puisqiie ces deiix catégories sonl improductives. Evi- 
demmenl Ia chose esl impossible : pourlant los p.iys neufs, 
qiii se peuplenl surtoul par rimmigration, se rapprochenl 
beaucoiip de cetle silualion; car les immigrants y arriveni 
(Icjá à Tâge d'liomme ou avec des enfanls dójà grands, et 
parfois ils ne sont pas reçiis aii-dessus d'un cerlaiii âge. Cest 
ceilaiiiemenl un desfacteursde leur prospérité économique. 

Les pays oi'i Ia nalalilé esl Irès faiblo, comme en Franco, 
SC Iroiivenl aussi dans une siUialioii déinograpliique assez 
aviintageuse (compensation d'ailleiirs bien insufdsanle à un 
grand danger), piiisque lacatégorie des enfants élantmoins 
nombreuse, celle des adultes Test davantage relativement 
— et celle des vieillards est plus nombreuse aussi, ce qui 
diminue Tavanlago économique. 

La necessite du lemps pour loule opóralion produclive — 
etd'an temps d'autant plus long que Tentreprise doil êlre 
plus produclive, conslilue, comme nous le verrons, une des 
principalos causes de l'imporlance dos capilaux et de Ia situa- 
tion privilógiée falteàceux qui les possèdent. En effet il faut 
bien que le travaillcur, enallendanl les frnilsdeson travail 
vive sur des avances, et ces avances c'esl le capitaliste seul 
qui est en étatde les fournir. Naturellementil ne lefera pas 
gralis. 

< 1,» vie ulile n'e3t pas dans iin rapport niícessnire avec Ia vie 
tnuyenne. Car imaginez deux pays : Tuii ou toul le monde meurl à 30 
ans; Tautre oü Ia moitié meiirt à Ia naissanoe et l'aulre moitié ne meurl 
(ju'à 60 ans. Lu vie moyeiine será Ia int^mií dans les deux pays et pour- 
lant combifn le seconJ será plus favorisé (|ue le preraier au point de vue 
de Ia vie utile ! elle y será de 4Ü ans au lieu de 10. 
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GHAPITRE   III 

LE CAPITAL 

I 

Les denx conceptions dn capitaL 

Aucune conceplion économiqiie, après cclle de Ia valeur, 
n'a fait surgir pius de théories que celle du capital. Cest 
parce qu'e!le comporte deux significations trôs diííérentes. 

Voici ia première. 
De tous ics innonibrablesaiiteursqui nousont raconté des 

iiisloircs de Robinsons et se sont proposé de noiis montrer 
l'lioinmp seu! nux prisos avoc les nécessitós de l'existence, 
il n'eQ esl pas iin seul qiii n'ait eu soin de doler son héros 
de qnelqiies instrumonls ou provisions sauvés d'un nau- 
Trago. lis savaienl bicn, en eíTet, que sans ceLLe précaution 
il leur faudrail arréter loiir roman dòs Ia soconde page, 
l'existence de leur hóros no pouvant se prolonger au dela. 
Cepondanl tous ces Robinsons n'avaieiit-ils pas pour vivre 
les rossources de leur travail et les Irésors d'une natiire 
féconde, (luoique vierge? Oui, mais quclque chose pourtant 
leur Faisail dtiíaut et, comme ils n'auraient pu s'en passer, 
il faul hien que Tauteur s'arrange par un ailifice quelcon- 
que pour le leur procurer : cequelque chose indispensable, 
c'est le Capital. 

II n'esl pas besuin du reste d'allcr chercher Texemple 
d'un Robiiison pour se convaincre de ruülité du capital, 
Au iniliea do nos socictÃs civilisées, Ia siluation a'esl pas 

GlDE.  — lio. Poi., 8 
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diíTérente. II n'esl pas do problème phisdirficile à résoudre, 
dans le monde oii nous vivons, qued'acquérir quelquechose 
quand on ne possède rien. Considérezun prolétaire, c'esl-à- 
diro un individu sans aucune avance ; que feni-t-il pour 
produire ce qui lui est nécessaire pour vivre, pour gagner 
sa vie, comtne on dit? Un peu de réflexion suffit pour mon- 
trer qu'il n'est aucun genre d'induslrie productive qii'il 
puisse enlreprendre; pas niôme celle de braconnier, car il 

"lui faudrait un fusil ou du moiiis des coUels; pas même celle 
de cliilTonnier, car il lui faudrait un crochet et une hotte'. 
II se trouve aussi misérable, aussi impuissant, et serait 
aussi súrement condamné à mourir de faim (iu'un Robinson 
qui D'aurail rien sauvé du naufrage — si, par le salarint, 
11 ne pouvail enlrerau serviced'iinrapilalistequi luifournit, 
sous certaiues condilions, Ics inatièros premières et les ins- 
triimenls iiécessaires pour Ia production. 

Sans doiitrt les animaux sont bien obligés de se conlenter 
de leur Iravail et de Ia nature pour suffire à leurs besoins. 
LMiomrne primilif a élé nécessairemenl dans le même cas. 
II est bienévidenl que le premier rapital de Tespèce humaino 
a dil être forme sans le secours d'aucun autre capital. 11 a 
bien faliu qu'un jour rhomnie sur cetle torre, plus déshériló 
que Robinson dans son ile, résoliit le difíicile problème de 
produire Ia promière richesse sans le secours d'une richesse 
préexislanto. C"est réduit au sou! secours de ses mains que 
rhomme a dú nieLlre en branle rimmense roue de Tindus- 
tiie humaino. Mais une fois miso en mouvemenl, le plus 
dirficile étail fail et Ia plus légòre impulsion a suffi pour lui 
imprimer une vitosse sans cesse accrue. La première pierre 
ramassée á ses pieds, le sílex éclaté au feu des anthropopi- 
tbèques,   a servi d'abord   d'auxiliaire  pour en créer une 

< La production inlellecluelle ne fail pas exception. Les professions 
d'avocal, de médccin, de inai:istial, etc, supposenl lulilisalion et Ia 
príexistence d'une certuine quantiti! de ricliesse, non seulemenl eous 
furme d'instrumenl3 de Iravail — biljliotlièque, trousses, laboratoire, 
vüiture, cosliime, etc, — mais surlout sous forme davances en argenl 
pendant les années d'élude3 et de noviciat. 
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nouvelle dans des condiUüiis un peu plus favorubleset celles- 
ci à leur tour ont servi à ea créer d'autres. La faculte de Ia 
prodaclioü croit suivant ime progression géométrique, ea 
raison de Ia qiianlilé de richesse déjà acquise. Mais on sait 
qiie si une progression géométrique, arrivée à un certain 
point, s'accroit avec une rapidité vertigineuse, au contrairá 
ptuidantles premiers lermos, raugmentation est lente. Ainsi 
nos sociétés modernesqni, vivantsur les richesses accumu- 
lées de mille généralions, se font un jeu de muiliplier Ia 
richesse sous toutes ses formes ne doivent pas onblier com- 
bien lente et périlleuse a dil être dans les débuts raccnmula- 
tion dos promières richesses et pendant combien de siècles 
ont dú se trainer les premiòres sociétés humaines à travers 
los ages obscurs de Ia piorre taillée et de Ia pierre polie 
avarit de reunir les premierscapilaux. Certes, beaucoup ont 
dú péiir de misère en traversant ce rcdoutable défilé : il n'a 
été donné qu'à un petil nombre de races d'élile de le fran- 
cliir heureusement pour s'élever au rang de sociétés vrai- 
inent capilalisles, ad augusta per angnsta. 

Voilà Ia signification du capital qui est toujoiirs donnée 
dans les lraitésd'économie poliliquo. Elle est en effet essen- 
tielle. II y en a pourtant une autreel c'est celle-ci qui est Ia 
plus usuelle. 

Dans le langnge couranl, le capital ce u'est point Tin- 
strumont de produclion, c'est tontí'. richesae qui aert à pro- 
curar tin revenu à son possesseiir indépendamme.nt du íra- 
vail de ce poHses.ieur — ou, com me Ton dit, à rapporter 
une rente. Mais cette définition suppose évidemment une 
certaine condilion économiquc et sociale, notaniment le fait 
que Ia richesse peut être prétée à inlérôt, ou qu'elle peut être 
employée à faire travailler des gens pauvres et qui seront 
trop heureux de se louer pour vivre. 

Cette forme du capital suppose dono Texislence de Ia pro- 
priétéet, bien qu'aussi ancieune qiuí Ia propriété |,M'ivée elle- 
iiiême, cependaiit cllo a pris une plus grande exlension de- 
puis que le crédil a multiplié les fui^nies d'inveslissemenl et 
de niobilisation du capital (voir ci-apròs les Sociétés de ca- 
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théories.puisquo l'Line envisage lecapital danssescaracteres 
natiirels, permanenis, écononiiques, et Tautre dans ses ca- 
racteres acíjuis, roUitifs, juridiques. L'Line et l'autre parcon- 
fáquent peiivent èlre vraies et le sonl eri elTet, comme nous 
allons le voirdans le chapilre siiivant. 

II esl certain que le role du capital s'est modifié avec Té- 
volntion économique. Dabord modesto inslrument du tra- 
vailleur maniiel, 11 s'est peu á peu déLaché de ses mains; il 
a passe enlre celles dcs richcs. Dabord simple inslrument 
de prodiiclion, il esl devenu inslrument de lucre. II ne se 
borne pius à aider le travail : il le com mande. Cesl ce 
regime social nouveau que les socialisles appellenl le capi- 
talLtme. 

Néanmoins le jonr oú le « capitalisme » aura disparu, le 
« capital » en latit que moyen de produrtion demeurera tout 
do même. J'eslinie donc que Ia déíinilion des économistes 
ost d'une véritó supcrieurc, précisénient parco qu'elle envi- 
sage dans le capitai les caraclòres essentiels et nécessaires, 
landis que l'aulre D'y voil que les caracteres conüngents et 
cpliémòres. 

Le fait qu'aucune richesse ne peut être produite sans le 
secoíirs d'une autre richesse préexislanle esl une loi écono-- 
niique d'une importance telle qu'on ne saurait certos Texa- 
gói'or. Uui, de même que le feu ne peut être ullumé, du 
uíuiiis dans les condilions ordinaires de Ia vie, sans une par- 
celle do mulière en igiiition (alUimotlo, lison, briquel), — 
de i::ònie qu'un melando explosifne peut pas déloner sans 
èlrt; prDVui-iiié par le choc d'une parceile explosivo qui s'ap- 
pello 1'amorce, — de même qu'un être vivanl ne peul être 
produil sans Ia présence dune certaine porlion do maliòro 
vivante préexislanle (germe, cellule, pi'oloplasma), — de 
nième aussi nulle richesse ne peut être produite, dans les 
Condilions économiques normales, sans Ia présence d'uno 
certame porlion de richesse préexislanle qui joue le role (fa- 
Worcu. II faul bion doniier un nom à cetle richesse préexis- 
lanle donl Ia fonclion est si caractéristique? Nous lui don- 
nons celui de capital. Si les socialisles ne veulent pas de ce 

8' 
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pitaux). Ce qui caractérise dono cette seconde conceplion dii 
capital, CO n'est plus Ia prodnctivile, mais Ia renlabiülé', 
non pas Ia vertude prodiiire comme inslrumcnl do travai!, 
mais le pouvoir de commanderlo travail d'aiitrui et par con- 
séquent de se procurer un revenu sans tiavail personnel — 
dii moins sans atilre Iravail que celui qui consisto à surveil- 

'ler Temploi de SOQ capital et à en recueiliir les Auits. 
Voilá pourquoi les socialistcs insistenl tmiquenienl siir 

cotle seconde signification du capital. lis nadmettent pas que 
Tare du sauvage et le rabot de Hobinson puisseiil être citéa 
comme exemples du capital. II esl clair, en efTet, que le sau- 
vage ni Uobiiison n'auraient pu s'en faire des « rentes » : 
donc ce n'étaient pas des capitaux. lis raillent ce qu'on 
pourrait appeler Ia conccption natinalixte du capital et Ia 
remplacent par ]a conceplion juridique *. Le capital n'cst 
poureux qu'une « catégorie hislorique » quiaapparu à son 
lieure et disparaitra de mème. 

Ce qui a élabli une opposilion violente entre ces deux 
thóories c'cst qu'on a voulu en Paire des macbinesdo gucrre, 
laprcmière poiir légitimer, et Ia seconde pour décrier lerôle 
du capital. Les uns disent : voyez quel servileurutilo puis- 
que mème un Robinson ne peut vivre sans lui 1 Les autresdi- 
sent ; voyez quel tyran puisqu'il ne s'alimente que du Ira- 
vail d'autrui! — Mais ceei sont des considérations de finnlilé 
([uo nous ajoiirnüns au niouientoú nous nous occuporons de 
ia répartitiondes richesses. Le seul point que nous ayons á 
éclaircir pour le monient, c'est de savoir quelle esl Ia véri- 
table fonction du capital dans Ia production. 

Oril n'y a pas de contradiction nécessaire entre ces deux 

1 « On ne pcut, dit Rodberius, con^idiTor comme il faut Ia pliiparl 
des problèmesdi! nolre HCíKIICC et nülumiiiiMil du In siluiition de Ia classe 
ouvrière, tüiU qii'ünno s'eslpns approprii; l:i disliiiclion de. cná deux sens, 
qu'on ne se rest p^is rendiie fiimilière » (f.c Capital, p.  2'i8l. 

- Cest Texpression einployée par M. f.hnlulain, viilr Hevue d'Economie 
Politiqne (IDOr), p. ti7;i). Le Gapitil économirjite et le capital juridi- 
que. Duna lei) ildiliona anlérieures, j'iivuis i.it: conceplion historique, 
ce qui est moins Loa. 
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noin, i!s ont le droit d'enproposer un autre, — mais comme 
ilá ae Tont point fiiil, en attendant gardons celuici. 

n 
Gapitauz productifs et capitanx lacratifs. 

Les richesses paraissent, á première vue, se classer en 
deux catégories asspz netlemeül distinctes. 

Les unesservent dircctemeDià salisfaire à nos besoins, à 
noas prociirer une jouissance qnelcnnqiie, fugitive ou pernia- 
ni'nte. Iniitilo de les énumérer : c'est lout cc qiii figure sur 
nolre table et dnns nolre maison, Iniit co qiii contribue à 
notre bien-tHre. On peiit les appeler les hicns de con.tonwui- 
tinnK 

Mais dorrière celto première r.alégorie de biens nous on 
voyonsbeaiiooLip d'aulres qiii pareiix-mômessonLimproprcs 
à noiis prociirer auciine jouissanco ei qiii ne servenl qn'à. 
prodiiire pré(_'isémenl les biens de Ia piv,riiière calógorie — 
ils n'ont été faits que pour cela : inslrumeots et macliines, 
véhicules, fabriques, fermes, routes, ponts, charbon, malières 
premières, ei loul prodiiit en cours de Iranslormalion innis 
non encore parvenii à son élat définiül'. Cesta cette seconde 
catégorieque Ton reserve le noni de capitanx. 

Toutefois il ne faul pas comprendre dans cette seconde 
catégoriela terreet lesagenlsnatiirels, puisqu'ils conslituent 
un facteur originaire de Ia prüductioD qui ne doil [ms ren- 
trer, sous poine de cnnfiision, sous Ia rubrique du capitai'. 
La caractéristique du capital, c'est d'ôlre une richesse créee 

• Quelques éconoraistes disent aiis?! les revenur. mais ce mot est 
Irompeur parce qii'il implique le fait il'élre man^ii ou dépensé, landis quo 
Ia conaommation ne I'iiiipliqu6 pas nécessaireinent. Un Ublcau, de lar- 
(,'enlerie, un chil.jau, une maisou, sont des biens de consommation, mais 
ne lionl pas des rovenus. 

- Cependant, dans Ia niesure oü Ia lerre peut êlre considérée elle- 
mème comme un produit, à savoir pour lout ce qui lui estsuperposé sous 
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non pour elle-méme, mais ponr créer de nouvelles richesses, 
ou, comme ledil brièvement et élégamment M. de Boehm- 
Bawerk, une richesíte intermêdiaire. 

Cetto dislincüon enlre cequi est capital et ce qui ne Test 
pas, parail três nette. Entre les deiix catégories, il semble 
qu'il y ait une ligne de démarcation, un fosse, même ua 
abíme! Cependant ce n'est pas si simple que cela en a Tair. 

D'abord, il faul remarquer que beaucoup de choses pos- 
sèdentdes propriélés mullipies, sonl à double fin, en sorte 
qu'eiies sont à cheval siir Ia ligne de démarcation et qu'on 
peul les classer, selon celle de leurs propriétés qu'on utilise, 
soil dans Ia première, soit dans Ia deuxième catégorie. Ua 
ceuf est à Ia fois un germe et un aliment: il est donc capital 
si on utilise ses propriétés germinatives pour le faire couver, 
et objeldeconsommation si OQ utilise ses propriétés alimen- 
taires pour le servir sur le plat. Le charbon est capilal s'il 
sert àchauffer une locomotive et objet de consornmation s'il 
sert à chaulTerles pieds. Uno maison est indispensable pour 
produire, mais olle pout aussi ne servir qu'à. rhabitation. 

Dautre part il n'y a aucun bien, méme parmi ceux qui 
par leur nalure ne peuvent servir qu'à laconsommation per- 
sonnelle et à ragrémeut, qui ne puisse éire vendu, loué, 
prélé, et par lá ne puisse rapporter un revenu, un profit, à 
son propriélaire. Or comme le fait de rapporter un revenu 
est le trait caractéristiquedu capital, il faut donc reconnaitre 
qu'il n'y a pas un seul bien qui ne puisse devenir un capital 
si le propriélaire, au lieu de Temployer à ses besoins per- 

forme de bülimenls, amendements et labours, oa peul lui donner le titre 
dl! C(i|)ilal. 

Si lii Niiliire ne doit pas èlre confondue aveo le Capital, il faut dire 
do même du Travall : et cepemlant plusieurs économistes qualifienl de 
capilaur Us connaiísances acquise.s ; par exemple, diins les protessions 
litiónilca ou les fonclions publiques celles qui sont constutées par les 
diplomes. II est vrai que ces connaissHiices pourront êtie des sources de 
rcvenus, mais ces reveiius n'eu si'ront pas moinsles fruils du Iravail. Ce 
qu'il fiiiil dire, i;'cst qun ces connuissances n'ont pu être aoquises et ces 
diplomes coiii|uis ijue gráce à \x possessiun d'uii certain capital argent, 
üiais ceei est une auLre question. • 
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sonnels, sVn fait iin inslrumenlde lucre. Non seulemcnl une 
automobile, uno villa de bains de mer, iin costume de car- 
naval, peuvent être lones et par lá devenir capital, mais 
Q'iraporte quelledenrée qui se mange ou se boil, n'importe 
que! article de parureou d'amusemenl, peut servir d'objel à 
un conimerce et par lá devenir ce qu'on appelle précisémeot 
« un fonds de commerce », c'eslà-dire un capital. 

Ainsi les maisons, par leur nature, ne sont que des objets 
de consommation, puisque, comme les vivres ou les vête- 
ments, elles sont des produits définitils et effectivement 
eniployés à salisfaire aux besoins de ceiix qui y habilent, 
et c'est bien ainsi que dès Je début Adam Smilh les avai 
classécs. Mais elles peuvent devenir des capitaux lucratifs 
pour leur propriétaire s'il les loue au lieu de les habiter, et 
môme dos capitaux produclifs si elles ne servent pas à Tha- 
bitation, mais à Ia production, comme bâlimcnts d'exploi- 
talion (usines, fermos, magasins)'. 

Ainsi ce qui constitue par excellonco « les capitaux » 
dans le langage courant, par opposilion à Ia propriété immo- 
bilière, à savoir toutes les valeiirs vwbilières reprósentèes 
par des titres de rente sur TEtat, obligations ou actions, 
créances hypothécairos, etc, ne sont que des capitaux lucra- 
ti/.?, en ce sens qu'ils ne correspondonl á aucun capital réel- 
jement productif et ne tirent leur revenu que do Ia bourse 
du dèbiteur ou du contribuable. Soules les valeurs mobi- 
lières qu'on appelle des « actions » reprósonleol des capi- 
taux productifs existant quelque part sous forme de mines, 
chemins de fer, usines, banques, etc, mais elles n'en sont 
que \es lilre..i jnriíliqnes, le signe : il faudrait donc, même 
pour celles-ci, se garder de les compter deux fois dans Ia 

' Cependant, je doisdire que cette distinction est vivement contoslt!e. 
Beaucoup d'économisle.s estiment qu'une m.iison est toujour» capital, 
niême quand elle ne sert qu'á iMiabitation, parce qu'elle est toujours pro- 
ductive d'un revenu qui est Taljri, le cunforl. le scivice rcndu. — Mais 
si Ton raisnnne ainsi le fauteuil oii je m'as»ieds devrait ètre de même ua 
cnpital prnduclif de revenu, car ne pniJuit-il pas aussi mi si-rvii;ií : ie 
repôs? — En elTet certains écünomisles, nolairmienl, .M.\I. Wiilms it 
Irving Fisher, vont jusque-là : mais c'estjouer surle mut o [Hüduiie .>. 
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TorUine d'un pays, une fois en titres et une seconde fois ea 
nature. 

Ainsi en esl-il surtout de Vargeiit, du numéraire, qui est 
toul ce qu'on veut. Nous croyons qu'on peut le classer 
parmi les capitaux de production, au méme titre que les 
poids et niesiires ou que les wagons, puisque cnmme eux il 
est un inslrument et un véhicule de l'échange'. Mais il est 
aussi, qimnd il est prôlé, le capital hicratif par excellence. 
Kt enfin, si Targent est employé à rornement, comme les 
soquins que les femmes d'Orient portent á leur cou, en ce 
cas il n'cst plus du tout capital, ni lucratif, ni productif, 
mais « bien de consommation ». 

En lout cas, ce qu'il importe de retenir c"est que autre 
chose est un capilal qui scrt à prndiiire une richesse nou- 
velle, autre chose est un capital qui sert á produire ua 
revenu. Le revenu que donne celui-ci n'est pas une richesse 
nouvello créôe pour Ia Sociétô : c'est simplement un prélè- 
vemont opóré sur le revenu du locataire, de Temprunteur, 
ou de racheteur. 

Pour marquer cette distinction nous appelons les hiens 
qui servent elTecliveraenl á Ia production cíf/)í^/?ía';j;'í)(/ítc- 
''/.'>, et ceux qui ne servent qu'à procurer un revenu à leur 
propriétaire capitnnx lucratifs^. 

' CeUe solulion a ál& criliquíe. M. Clialeliiin notamment ne veut voir 
(lana riirKent(]u'un capilal luoralif, parce qufi pariul-mèine il ne peut rien 
prodiiii-e mais n'a d'aulre lôlc, quantl il est placé ou mis dans le com- 
nieree, que de procurer un profit. Mais Ia balaune et Ia pierre de touche 
||iie le marchand chinois purte à sa ceinlure iie produisent rien non plus, 
ei n'oiil pour but que de vérifier Ia valeur des liiií,'ots d'ar{;cnt. Cepen- 
danl, ai clles sont indispensahles nu conimerce, elles sont un capital : 
alors pourquoi le petit liiigot d'argent lui-uièuie ne le serait-il pas? 

^ M. de Boehm-Bawerk, dans BüU livre déjà cilé, approuve cette clas- 
sificalion et celle terminolojíie ; toutefois il prefere appeler les capitaux 
produclifs capital social, et les capitaux lucratifs capilal individuel. 
II veiil dire que les premiers seuls sont capitaux pour Ia Société; les 
«econds, seuleraent pour Tindividu — ce qui est três vrai. Néanmoins 
Texpression peut indiiire en erreur car, à un aulre point de vue, les capi- 
taux lucratifs ne peuvent se concevoir que dans Ia vie de société, landis 
que les capitaux produclifs exislent même pour un Robinson. 
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Mais ceei exige qiielqiies explications siir co qu'il faut 
enlendre par Ia produclivitédes capilaux. 

III 

Dans quel sens fant-il 
entendre Ia productivíté des capitaux? 

Le role que joue le capital dans Ia produclion donne lieu 
à de fâcheuses confiisions. 

Généralemenl on dit que loiil capital donne un revenu : 
cela parait être dans sa naliire. Et on s'imaf,'ine qii'il le 
donne de Ia mômc fnçon qu'un arbre donne des fruits ou 
qifune poule donne des oeufs : en sorle qu'on voil dans le 
revcnn un produit forme exclusivemcnt par le capital et 
sorti de lui.el qu'on pense que si un capital ne produit pas 
des revenus c'est qu'il est frappé de quelque infirmité con- 
génitalel 

Et ce qui contribuo à propagcr cetle idée fausse, c'estque 
Ia plupart des capitaux nous apparaissent sous Ia forme de 
titres df rentes, d'aclionsoii d'obligations, desquels, suivant 
Ia formule consacrée, on detache des cnuponn qui représen- 
tent le revenu. Pendanl six móis ou unan, suivant Ia naturo 
du titre, le coupon grossil; lejourde Téchéance arrivé, il 
est mür : on peut !e cucillir, et en effet on le separe d'un 
conp de ciseau. 

Bien plus : de même, que quand le fruit ou le grain est 
cuoilli, on peut le semer de nouveau et faire pousser une 
nouvelle plante qui donnera de nouveaux fruits, ou de même 
que lorsque Toeuf est pondu, on peut le metlre á couveret 
faire éciore un poussin qui donnera de nouveaux ceufs, — 
de même, en plarant ce coupon, on peut cróor un nouveau 
capital qui donnera de nouveaux coupons d'intérêt, et on 
croit voir ainsi le capital croitre et se multiplier suivant les 
mêmes lois que celles qui président á Ia multipliration des 
espèces végétales ou animales. Mais Ia loi de Vintcrét com- 
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pose, carc'esl ainsi qu'on Tappelle, est bien autrement raer- 
veilleiise que Ia multiplicationdes harengs ou des microbes. 
Car un simple sou, placé à inlérêls composés aii promier 
jour de Tèro chrétienne, aurait produit aajourd'hui une 
valeur égale á celle do quelques milliards de globes d'or 
massifdu volume de Ia terra; ce pelit calcui d'arithmétique 
esl reslé célebre. 

II faul dissipcr loute cette fantasmagorie qui échauíTe si 
fort, et non sans raison, Ia bile des socialisles. Cette espèce 
de forceproducliveet mystérieuse que Ton atlribueaucapital 
et qui lui serait propro, cette vertu génératrice, est purê 
chimère. Quoi qu'en dise le dicton populaire, Targent ne fait 
pas de petits, et le capital pas davantage. Non seulement 
Un sacd'écus n'a jamais produit un écu, comme Tavait déjà 
remarque Aristote, mais un ballot de laine ou une tonne de 
fcr h'ont jamais produit un ílocon de laine ou un atome de 
li'!', et s'il ost vrai qu'un troupeau de moutons icpi^uduiulus 
mouLons — comme le disait Bentliam pensant refutar par là 
Arislole — ce n'est point du lout parce que les troupeaux 
sont des capitaux, mais tout simplament parce qu'ils sont... 
dos animaux et que Ia nature a doué les êtros vivanls de Ia 
propriiMé de reproduire des individus semblables à eux- 
inénies. Le capital n'estqu'une matière inerte par elle-même, 
absolument stérile. Par conséquent, quand nous disons, 
comme toutà Tlieiire, capital « productif», en l'opposant á 
capital Uicratif, et quand nous parlons da Ia « produclivité» 
des capitaux, il faut Tentandre simplamant au sons d'instru- 
iiients d'iin travail productif. 

II est vrai que, comme nous Tavons vu (p. 134), le tra- 
"^■ail, lui aussi,dans les conditions économiquesactualles, esl 
stérile sans le concours du capital. On pourrait dono être 
lente de concliirequ'ilssout Tun et Faulro sur Ia mêmepied, 
également inlcconds tanl qu'ils sont separes, créateurs dès 
qu'ilssont réunis,el sans qu'on puisse distinguer Ia part de 
chaciin d'eux, pas plus que celle des deux sexes dans Ia 
génáration. Pourlant, il no faut pas Ias mellre sur le même 
pied,carnousavons vu(p. 8'<)que le capital n'cst lui-mêraa 
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qLi'un produit du IruvaU. Dire que le Iravail est stérile sans 
le concours da capilal, cela veut dire loiit simplement que 
le Iravail présenl ne peut produire qu'avec Ia coUaboratiua 
du iravail passe. Une cliarnie avec son allolago, enlre li'S 
mains du laboureur, peut lui perinellie de produire beaii- 
coup plus de blé que le seul Iravail de ses mains. Et c'est 
ce supplément de blé qui constilue le soi-disant revenu du 
capital. Néanmoins, il ne vieiil pas de Ia charrue. II vieiit 
de riiomme aiilé par Ia charme. Et Ia charrue elle-môme 
vienl du Iravail d'un hotnine présent ou passe. Cest le cas de 
rappeler ici celle belle pensée de M. Alfred Fouillée que 
riovenleur de Ia charrue continue á labourer invisible à 
côté du laboureur. 

Ce qui trouble les idées, c'est qu'oa voit bon nombre de 
rentiers vivre sans rien faire et rnême accroilrc rnpidoment 
leur iorlune. Alors leur revenu ne peut provenir, senible-t 
il, que du capital mème qui le produirail spontanóment? — 
En réalilé, ce revenu est parfaitenient le produit d'un Ira- 
vail, seulemenl d'un travnil qu'on ne voit pas, car il y a 
toujours quelque part, au loin ou auprè.'i, des Itommes qui 
travaillent avec ces capiíaux emprnnlâs et dont le travail 
produit les intéri'ts, profits ou dividendeji tnuches par le 
rentier. Les cuupons d'intérèt des actions ou obligations de 
charbonnage représentent Ia valeur des lonnes de houille 
exlraites par le travail des niineurs, et les coupons dos ac- 
tions ou oblif^ations de chennns de fer représentout les 
résultatsdu travail des mécaniciens, hommesd'é(|uipo, chefs 
de gare, aiguill(!urs, qui ont cuopéró au Iransport'. 

II en eslainsi lors môme que le capital entre les mains do 
reniprunieur u été dissipe ou cunsommó improductivement. 
En ce eus, les intérôts touchés par le prôleur ne représenleiil 
plus le prudiiit du travail de Temprunteur, mais toujours 

' De ce fait k's suci;ilisli'S tirent cette conclusion que 1B prélèvemcin 
exerce p<»r lea capitíilifites sous forme de revenu (intérét, profil, etc), 
couslilue une spulutloa de Iravailleurs. Ceei est iiua aulre question que 
Duuü relrüuveroiia à prupoa des rcveniis. Voir au Liv. III, Vintérií ei 
le py-o/u 
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celui de quelqu'autre qu'il faut chercher plus loin. Par 
exemple, les coupons de titres de rentes sur TÉtat ne repré- 
senlent pas généralemeat des richesses produites par le 
travail ou riiiduslrie de l'État, puisque celui-ci a rhabitude 
de dépenser improduclivemenl Ia pluparl des capitaux à 
lui prêtés, mais ils représeatent le produit du travail de tous 
les Français qai, sous forme de contributions, a élé verso 
annuellement dans les caisses du Trésor et passe de ià dans 
les mains des rentiers. Et quand un fils de famille emprunte 
de Targent pour le manger, les intérêtsqu'il paie à Tusurier 
ne roprésentent certes pas le produit de SOD travail, mais 
peut-être celui de ses fermiersou bien, s'ildoil payersursoii 
liéritage, le produit du travail de son père. Et longtemps 
aprés que Targent aura été dissipe en débauches par le fils 
de famillo ou qu'il se será dissipe en fumées sur leschamps 
debataille, il pourra rester tout de même en taut cjue capi- 
tal lucratif pour Tusurier ou pour le rentier sur TEtat. 

IV 

Capitanx fixes et capitaux circulants. 

Le capital de production n'est pas éternel. Généralement 
même il ne duro pas Irès longtemps parce qu'il se détruil 
par Tacle même de production, mais, selon que sa durée 
será plus ou moins longue, il pourra servir à un nombre 
d'aftos de production plus ou moins cousidérable. 

On designe sous le nom de capitaux circulants ceux qui 
ne peuvent servir qu'une seule fois, parce qu'ils doivent 
disparaitre dans Tacte même de production, par exemple le 
bl6 qiion sème, Tengrais qu'on enfouit dans Io sol. Ia houille 
qu'on brúle, le colon qu'on file; — et sous le nom de capi- 
taux fixes ceux qui peuvent servir à plusieurs actes de pro- 
duction, depuis les instrumenls les plus fragiles, comme 
une aiguille ou un sac, jusqu'aux plus durubles, comme uii 
tunnel ou un canal, lesquels néanmoins ne peuvent subsister 

GlDS.   — ÉC.   POL. 9 
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qu'á Ia condition d'être eutretenus, c'cst-á.-diro refaits sans 
cesse. 

Le capital liicratif au contraire a une durée illimitée car, 
bien loin de s'user par Ia production, il se renouvelle con- 
stamment parle remboursementou ramortissoment. Qu'est- 
ce en efTel que le capital Uicralif? Une valcur prêtée à un 
empriinteiir qui doit payer éternellenienl l'inlérêt, tel le 
prêt fail à TÉtat en rcnle perpeluelle, ou qui doit Ia rendre 
intégraleraenl à réchéance, ce (]ui permettra de Ia prêler de 
nouveau et ainsi de suite indófiniment; ou bien c'est une 
valeur mise dans Tindustrie ou le commerco par son pro- 
priétaire, laquolledoit rpproduire non seulement un revenu, 
mais aussi uno plus-value suffisantepoursereconstituerelle- 
même en cas de perto. Cest ce qui explique Ia comparai- 
son mythologique, appiiquée fréquemment au capital par 
les économistes, de I'rotée ou du phónix renaissant de sos 
cendres. 

11 y a un grand avantage pour Ia produclion à employer 
des capitaux á longue durée. En eíTet, si considórable que 
soit le travail exige pour leur établissement et si minime 
que Fon veuille supposer le travail épargné annuellement 
par leur concours, il doit arriver nécessairemont un mo- 
ment, un peu plus tôt ou un peu plus tard, oü Io travail épar- 
gné égalera le travail dépensé. Ce moraent arrivó, le capi- 
tal se trouvera amorti, pour employer Texpression con- 
sacrée, c'est-à.-dire que dorénavant le travail économisé 
constituera un gain net pour ia Société. A dater de ce jou-, 
et pour tout le temps que le capital durera encore, !c ser- 
viço rendu par lui será désormais gratuit. Aussi les progrès 
de Ia civilisation tendent-ils incessamment à remplacer de3 
capitaux de moindre durée par des capitaux plus durables. 

Toutefois il no faut oublier : 
1° Que Ia formation de semblables capitaux exige géné- 

ralement d'aulanl plus de Iravnilqnih doivent. dnrer davan- 
tape, que, par conséquent, il y a ici uno balance á établir. 
On peut dire seulement que Taugnientation dans Ia quuntitó 
de travail dépens6 n'est pas en general proportioanelle a 
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raccroissemenl de durée obleiiue et c'esl Ia jusleiueut et 
qui rend profilable Femploi de seinblables capitaux. 

2° Que Ia forinalion des capitaux Qxes exige iin sacrifice 
immédiat sous Ia forme d'une grande quantilé de travai! ou 
de frats, landis que Ia rémunération qui doit en résuller, 
sous forme de travai! supprimé ou de frais éconoraisés, est 
ajournóe et en general íiaulant pltis reculée que Ia durée du 
capital est plus lonijue. Si !a construction d'un cana! mari- 
tinie, tel que celui de Panamá, par exemple, doit coúler 
'' miüiards et ne doit êlre amortie qu'au boul de 99 ans, i! 
faut a!ors meltre en balance, d'une part, un sacrifice immé- 
diat de 'i miüiards, d'aulre part une rémunération qui se 
fera attendre tout UQ siècle. Or, pour étabür une seínblable 
balance, il faut élre doué à un haut degré de prévoyance et 
de liardiesse et avoir une foi inébranlable dans Tavenir, tou- 
tes conditions qui ne se trouvent réunies que dans les 
raiüeux três civiüsés. Cest pour cette raison que les peu- 
ples dont !'état sócia! est peu avance et dont !a conslilution 
politique offre peu de sécurité, n'emp!oient guère de capi- 
taux fixes. Toules leurs riciiesses aíTectent fa forme d'ob- 
jets de consommation ou de capitaux circulanls'. 

3° Enfin, i! fauí remarquer encore, au désavantage des 
capitaux lixes, que si leur durée est trop longue i7.s' risquent 
de devenir inutiles, et que par conséquent il faut une grande 
prudence dans les prévisions que nous indiquions tout à 
rhoure. En effet, Ia durée matérieüo du capital n'est pas 
tout, c'est Ia durée de son utiüté qui seule nous interesse; 
or, si on pout compter jusqu'à un certain poinl sur Ia pre- 
fnière, on ne le peut jamais absolument sur !a seconde. L'u- 
tilité, nous le savons, est instable, et au bout d'un certain 
temps, celle que nous croyons Ia mieux élablie peut s'éva- 
nouir. Kieo ne nous garantit, quand nous perçons un tun- 
Del ou que nous creiisons un canal, que d'ici à un siècle ou 

' Comparez, par exemple, les royaumes de Tlnde ou de Ia Perse, oü 
1 on trouve encore lous les trésors des Mille et tJne Nuits, mais ni che- 
ttius de fer, ni roulcs, ni mines, ni macliines. 
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deux le traíic ne prendra pas quelque autre route. Or, si !o 
joiir 011 coUe révolution se produira, le capital engagé dans 
le liinnel n'a pas été encore amorti, il en résiiltera cin'ano 
grande (]üanlil.í de truvail aura été iiiiitilenienl déponsée. II 
esl dono pniderit, étaiil donnéo notro incertitude de Tavenir, 
de ne pas bàtir pour leterniló et, à cc point de vue, Tem- 
ploi de capilaux trop diirables peiiL conslituer une dange- 
reuse opération. 

Cette reserve est vraie même pour les capilaux lucratifs. 
Jamais un pnrlicuüor, ni une banque, ni un Crédit loncier, 
ne consenliront à avancer des capilaux qui ne pourraienl 
êlre amorlis ou remboursés qu'au bnul de deux siècles. 
Pourqiioi? Parce que des résullats qui ne doivenl se pro- 
duire qu'au bout d'un si long lemps n'enlrenl pas dans les 
prévisions humaines. On peul poser en fail que toutemploi 
de capital qui ne donno pas Tespoir de Io reconstituer au 
cours de Iroisgénérations será écarté dans Ia pratique. 

Comment se  forme  le  capital. 

Tout capital étant un produil ne pout être foniié, comnie 
lout produit, que par les deux lacteurs originaires de toute 
produclion : le Travail et Ia Nature. 11 sufllt de passer en 
revue tous les capilaux que Ton peut imaginer, outils, 
machines, travaux d'art, matériaux de toute catógorie, pour 
s'assurer qu'il3n'ünt pu avoir d'autre origine que celle qua 
je viens d'indiquer'. 

II n'y aurail pas lieu de sarrétcr sur un poinl aussi évi- 
dent si Ton n'avait voulu voir à Tceuvre, dans Ia fonnation 
du capital, un agent aouveau et d'une nature spóciale qu'on 

I L'eipres9Íon de Karl M:irx que le capital est « dcj travail crislallisé • 
serait juste, s'il nomeltait de parti pris Ia part de li nature dans Ia íor- 
maliun du capital, fldèle k sou príncipe que lnute valeur est duo uuiiiue- 
meut au Travail. 
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appelle Yépargne^ : c'est niême un dicton de Ia sagesse 
populaire qu'on ne peut s'cnrichir que « par le Iravail et Té- 
pargne ». Le Iravail nous le connaissons. Mais )'épargne, 
qu'esl-ce que ce nouveau personnage qui apparall sur Ia 
scèno? —Serail-ceun Iroisième facleuroriginaire de Ia pro- 
(JuclioD que nous aurions oublié? Non : on n'en saurail point 
imaginer d'autres que le Iravail et les forces naturelles. — 
Serait-ceun mode spécial du Iravail? On Tasoutenu, mais 
qu'y a-t-il de commun entre ces deux actes : Iravailler qui 
est agir, épargnerqui est s'abstenir'?On neconcoit pascom- 
menl un acta purement négalif, une simple abstention, 
pourrait proí/u/ír n'iniporte quoi. Montaigne a heau dire 
qu'il « ne connail pas de faire plus aclif ei plus vaillanl que 
ce non-faire », cela peut êlre vrai au point de vue moral, 
mais cela n'explique pas que ce non-faire puisse créer seu- 
lemenl une épingle. 

Donc quand on dil que le capital est créé par Tépargne, 
on veut dire tout simplcment que si Ia richosse était con- 
sommée au fur et à mRsuro qu'elle prend naissance, le capi- 
tal ne se formerait jamais. II est évidont en effet que si Ia 
fermiôre ne laissait pas d'ceurs dans le poulailler pour faire 
couver, il n'y aurait jamais de poulots. Néanmoins si à un 
enfant qui demanderait d'oíi viennent les poulels, on répon- 
dait que le seul moyen de produire des poulets, cVst de s'abs- 
tenir de manger les (Eufs, il serait en droit de considérer 
celte réponse comme nn bon conseil, mais comme une sotle 
explication. 

Or,  le raisonnement qui fait de IVípargne Ia cause origi- 

' C'c8l l'économiste anglais Sênior qui a dit que le Iroisième facleur 
originaire de Ia production, afrès le Travai! et Ia Nalure, ne devait pas 
ítre appelé le Capital — puisque le capital n'est qu'un produit et par 
conséquent im facteur de seconde inain — mais VAbstinence. 

' Cest pourtant ce qu'affirme Courcelle-Seneuil : Tépargoe n'est 
" qu'une forme du tiavail >> (Voyez dans le Journal des Kconomistes 
<ie juin i890, rarlicle sous ce titre). Cest vrai qu'el!e esl une peine 
luelquefuis — pas toujours pourlant (voir au Liv. IV Vfípargne) — 
Kais il ne suffil pas qa'un acle soit pénible pour conslituer un Iravail. 
Ne pas boire quand on a soif est três pénible; ce n'est pas un travail. 
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naire de Ia formalion des capitaux nenous paraitguère plus 
salisfaisant. II revientádire que lanon-deslniclion doitêtre 
rlasséo parmi les causes de Ia production, ce qui parail une 
logiqufi bizarra. 

En somme, Ia naissance du capital suppose loujours un 
excédentde Ia richesse produite sur Ia richesse consommée, 
mais qui pout se próscnler de deux façcns : soilquola pro- 
duction ait surpassé les besoins, soit que Ia consommation 
ait été ramenée pôniblement au-dessous des besoins. Cest 
le premier cas qui est heureusemenl de beaucoup le plus 
fréquenl et c'est de cette façon seule, historiquement, que 
s'esl forme le capital. Tout ce qu'on peut dirc c'est que si 
rhomme n'avait pas — comme Ia rüurmid'ailleurseld'aulres 
animaux — Ia faculte de prcvoir les besoins futura, il est 
certain que toute Ia richesse produite aurait été au jour le 
jour consommée ou gaspillée, comme c'est le cas d'ailleurs 
dans certaines tribus saiivages — et que par conséquent le 
capital ne se serait jamais forme. Qu'ondise donc que Ia pré- 
voyance, Ia sobriété et autres vertus morales, sonl des con- 
dilions indispensables à Ia forraation originaire et nième à Ia 
conservation du capital, rien de mieux. Mais les économistes, 
en donnant pour cause efliciente au capital fépargne {qu"ils 
appellent même pour mieux souligner son aspect pénible, 
Vahstinence), le font, inconsciemmcnt ou non, dans Io désir 
de Juslifier rintérèt du capital en tant que rémunérationdo 
cette abstinence. 

Ce qui a suggéré et accrédité Tidée de Tépargne commo 
mèredu capital, ç'aétél'emploi de lamonnaiecomme forme 
presque exclusive de Ia richesse. En remontantàTorigine de 
tout capital-argent, on voitun certain nombre de pièces do 
monnaie qui ont été mises de Cóíí;', commeon dit, c'esl-à-diro 
enfermées dans une tirelire ou dans un co(Tre-fort ou à Ia 
Caissed'épargne. Etc'estaussi Thabitude que nousavons do 
neregardcr qu'au capital lucratif.Or, pourcelui-ci, il est vrai 
que je ne préte ou ne place que cc dont je n'ai pas besoin 
pour moi-mémCj et que par conséquent tout prét ou tout 
placement suppose au préalable un excédent du revenu sur 
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Ia dépense, et, en ce sens, une épargne. Et on en conclut 
que tous les vrais capitaux, les capilaux de production, 
ont dü avoir aussi Ia même origine. Mais c'est lã Terreurl 

Qu'on nous cite une seule ricliesse créée parTabstinence? 
La première hache de pierre de i'homme quaternaire a étó 
taiilée par un travail surniiméraire, á Ia suite d'unejournée 
de chasse heureuse qui lui avait rapporté plus de vivres 
que de coulume et lui avait donnó une journée de liberte 
pour créer ce premier capital. Pense-t-on que pour passer 
de l'étatdepeuple chasseuràrétatagricole, lespeuples aient 
dii préalablement épargner des approvisionnements pour 
toute une année? Rien de moins vraisemblable. lis ont tout 
simplement domestiqué les bestiaux et ce bétail, qui a été 
leur premier capital, leur a donné, avec Ia sécurité du len- 
demain, leloisir nécessaire pour entreprendre les longs tra- 
vaux. Mais en quoi, comme le fait três bien remarquer 
Bagehot', un troupeau représente-t-il une épargne quelcon- 
que? Son possesseur a-t-il dús'imposerdes privations?Tout 
au contraire, gràce au lait et ala viande, il a été mieux nourri; 
gràce a Ia laine et au cuir, il a été mieux vêtu. 

Nous n'entendons nuUement, du reste, contester Timpor- 
tance do Fépargne. Mais si Tépargne joue un role considéra- 
ble dans Ia consommalion, oü nous Ia retrouverons, il no 
faut pas Ia mettre dans Ia production. II faut mettre chaque 
chose à sa place. L'épargne n'agit sur Ia production que 
lorsqu'elle se fait placement, c'est-à-dire lorqu'elle retourne 
à Ia production pour s'y consommer '. 

' Economins Studies. — Growth of capital, p. 166, 167. 
' Voy. au liv. IV sur Ia Consommation, Quest-cj que Vépargne? 



DEUXTEME PARTIE 

L'ORGANISA.TION   DE   LA   PRODUCTION 

GHAPITRE 1 

COMMENT SE RÈGLE LA PRODUCTION 

I 
Do Tentreprise et du coüt de prodnction. 

Nous venons d'étiulier séparément chacun des fartcurs de 
)a prodnction. Mais nous avons vu aiissi que séparément iis 
ne pouvaient rien. II faut donc pour qu'ils puissent agir 
qu'ils soient réunis dans Ia méme main oiitoutaii moins 
sons Ia même direction. Comment s'opère cette combinaison? 

11 est possible qn'nne même personne fonrnisse à ia fois 
les trois facteurs : Ia main-d'cEnvre en travaillanl elle-méme, 
Ia torre et le capital en élant propriélaire. Le paysan qni 
cultive sa propre terre, de sos proprea mains etavec le chc- 
val et Ia charme qui Uii appartiennent, constitue Ia forme 
type de ce premier mode de production. On Tappelle le pro- 
ducteur aulonome. 

Mais le pius sonvent le méme individu n'anra pas les Irois 
facteurs de Ia production. L'un aura bien sesbras etsa terre, 
mais pas de capital : ce será un paysan qui empruntera 
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sur hypolhèque. Tel autre aura son Iravail et son capital, 
maisil n'aiira pas de lerrain ctseraobligéde le loiier: cesera 
le fermier qui alTerme une terre ou ie commerçant 'qui loue 
un magasin. D'aulres, inverseraent, auront Ia terre et le ca- 
pital maisilsnepouvent ou ne veuleüt pas fournir le Iravail : 
alors ils embaucheronl desouvriers. 

On peut mêrne supposer le cas oú le producteur ne pou- 
vant fournir lui-raéme ni le travail, ni le capital, ni les 
agonis naturels, (levra emprunter le tout. Telles les entre- 
prises de mines ou de cliemins de fer ou du canal de Suez, 
qui se procurent le terrain (sol ou sous-sol) parle moyen de 
concessions à long terme, le capital par des emprunls et des 
émissions d'aclions, et Ia main-d'ceuvre par Terabaucliage 
de inilliers de travailleurs. 

Or dans lous ces cas oíi celui qui a Tinitiative de Ia pro- 
duclion omprunte au dehors tout ou parlie des moyens de 
))ro(luction, il porte le nom d'(;nlreprenmr. Et son role, qui 
est (faillours le tout premier role, est de combiner tous ces 
élémenls de Ia pruduction pour en tirer le meilleur parti 
possible. 

L'entreprise est donc le pivot de toulle mécanisme écono- 
mique. Ccst sur elle que tout tourne. Cest lá que conver- 
gent tous les facleurs de Ia proHiiclion : c'est de lá aussi, 
comme nous le verrons, que divergent tons les revenus, 
puisq\ie ce qu'on appelle los rev.jnns sous les noms divers 
d'intérêts, dividendes, rentes, ferinages, loyers, salaires, 
traitements, ele, ne sont que le prix touché pour Ia location 
du capital, de Ia terre, ou de Ia main-d'a3uvre. L'entrepre- 
neur est á Ia fois le grand metteur en cEuvre et le grand 
répartiteur. 

Nous savons, par Tétude des facleurs de Ia prodnction, 
que pour prodnire n'importe quelle ricbesse il faut néces- 
sairemonl consommer unecerlaino quantité derichesses pré- 
existanles : Ia somme de ces richesses est ce qu'on appelle 
dans Ia langue des économisles le coút de prodnction et par- 
fois, dans celle des commerçants, leprixde7'evie7it(Vo'\rci- 
apròs le Cbap. Le coút de production), 

9* 
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Voici, par exemplo, rexploitalion d'une mino. L'entre- 
preneur inscril dans ses frais de prodiiction : 

1° Losíilaire qu"il paie aux ouvriers qa'il a embauchés; 
2° L'iiilér6l et ramortissemenl qu'il paie poiir le capital 

qu'il a emprunté; 
3° Le loyer dii lerrain qu'il occupe, si, cornme en Angle- 

terre, Ia proprióLé du soiis-sol suil Ia propriété du sol. 
Alors mémo q;ie reniroprenoiir serail propriótatre du 

lerrain et du capitai einployé, cela ne cliangerait rieii á ce 
compte, car il conipterait néanmoins dans ses frais do pro- 
duction Pintérêl du capital propre qu'il a placé dans Tentre- 
priso et de Tarí^ont avec lequol il a achoté Io terrain. 

Si nous pasáons de Tinduslrie prirnaire que nous avons 
prise pour exemple aux industries do transformation et quo 
nous suivions Ia malière prcmièro, qui est ici le minerai, 
entre les mains du mailre do forge, du fabricant de fers do 
charrues ou d'aiguilles à coudre, etc, il est évidont que le 
coüt de production originaire va se grossir, com me uno 
boule de neigo, de couches superposées de frais de produc- 
tion, mais qui seront toujours les mêmes : á savoir le nrix 
dii lücalion du travail, du capital et du terrain; c'est-a-tlire 
le salaire, rintérèl et Io loyer '. 

L'entreprei)eur lait doQC une balance entro Ia sommo des 
valeurs dótruites et Ia valeur créée; naturollement il no 
marche que s'il calcule quo Ia soconde será supérioure à Ia 
première. Cest uno sorlo d'óchange qu'il fait : il úchango 
C6 qui est contre ce qui será. II pout arriver qu'il so trompe 
dans son compte, mais c'est accidentel. 

On dit souvent, et bien des économistes même ont ensei- 
gné autrefois, que Ia valeur est déterminée par le coüt de 
production. Cetto aftirmation est sans fondemont. On pour- 
rait direaussi bien, et môme à pius juste titre, que c'est Io 
coüt do production qui est determine par Ia valeur de Tobjet 

' En outre de ces trois calégories fondaraentales de frais de pro- 
ductÍDD, il y en a qnelques autres qui fifíurent dans Ia comptabilittí de 
Tentreprenfur, leis que Vassurance contre Tincendie et ies accidents, et 
les imp6ls. 
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qu'on veut produire. En effet, Ia première règle de Fart de 
Tenlrepreneur, avant d'entreprendre Ia production d'ua ar- 
ticle noiiveau, c"esl de so demander à quel prix il pourra le 
vendre cl ensuite do s'arranger de façon à ne pas dépenser 
pour le produire plus qu'il ne vaudra. A plus forte raison 
s"il s'agit d"ua article dé]à cole sur le marche. Celui qui veut 
entreprendre une oxploitation de charbon se dit : « le charbon 
valanl laiil Ia tonne dans celle région, voyons si je pourrai 
Textraire à un prix plus rémunérateur, c'est-à-dire qui me 
laisse une margc de bénéfices ». S'il a mal fait ses calculs, 
s'il est obligé de dépenser pour iVxlraction plus que le char- 
bon ne vaudra, sa soUiso n'aura pas pour effet d'augmenter 
d'un centime Ia valeur du charbon. Elle aura pour efíet de 
le ruiner et do faire fermer Ia mine : voilà tout. 

Puurtant n'est-il pasincontestabloqu'ea fait pourpresque 
teus les objets que nous voyons, le prix de vente tend àse 
rapprocher du prix de revient ou tout au moins à le suivre 
dans ses variations tout comme s'il y avait entre eax une 
solidarilé nécessaire, un lien ? — II est vrai, mais ce phéno- 
mène s'explique de Ia fagon Ia plus simple. II n'y a pas ici 
une relaLion de cause à effet, mais l'action d'une causo ex- 
térieure qui est Ia concurrence et qui tend toujours, comme 
Uno sorte de pression atmosphérique, à rapprocher et même 
à faire coincider le coút de production et Ia valeur de cliaque 
prodnit, et elle agitavec une pression d'autant plus grande 
que Técartement des deux valeurs tend à s'accroilre. — II 
est facilede comprendre en elTet que sitôtqu'elles s'écartent 
limede Tautre, c'est-à-dire qu'elles laissent une marge con- 
sidérable de bénéfices à Ventrepreneur, tous les concurrents 
se précipitenl de ce côté et onl bienlòt fait, en mullipliant le 
produit, d'en rabaisser Ia valeur. On peul même affirmer 
que sous un regime de libre concurrence parfaile, Ia coinci- 
<lence serait parfaite aussi'. Cest là une des lois les plus im- 

' Cependant il faut noterdeux exceptiona en sens inverse : 
<i) II  peut iirriver que Ia   valeur de certiiins produits demeure d'une 

luçon permanente três au-4ess%n du coãt de produotion : c'est le cas 
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porlantes de Téconomie politique parce que c'est elle qui 
. règie  automaliquemenl Ia produclion,   comme   noas  le 
verrons dans le cluipitro suivant. 

Mais voici Ia difüciilté qui se présenteàl'esprit. Si vraiment 
Ia valear de toiites choses lend à coincideravecleur coül de 
produclion, alors il semble que le genre humain laiL un 
mélier de dupe, toul pareil à celui des Danaídes qui rem- 
plissaienl un tonneau sans fond. Car si chaque acle de pro- 
duclion ne fail que reproduire, sous forme de valeurs nou- 
veiies, les valeurs anciennes qui onl été délruitos, oü esl ie 
profit, oü est le progrès? — Cela parait incompréhcnsible, 
car il suffit d'y réfléchir un moment pour voir que jamais 
Ia civilisalion n'aurait pu se développerel rhumaniló n'au- 
rait même jamais pu sorlir de ranimalité si Ia produclion 
ne laissail pas normalemenl lui produit rwl qui serl à l'élar- 
gissemenl de ses consommalions et ã raccroissemcnlde son 
capilal. II esl clair que si l'liomme ne rócollail jamais pius 
de blé qu'il n'en consomme pour Ia semence et pour se 
nourrir, il n'aurait pu avoir une famille. 

Pour résoudre celte apparenle conlradiclion, il suffit, 
comme pour d'aulres difficultés de Ia science économique, 

du monopole, c'esl-à-dire le casou laconcurrf'ncen'agitplus, ou, du moins, 
oü elle n'exerce de pression que jusqu'à uu certain niveau — jusqu^au 
uiveau du coQlde produclion le pIus élevé, laissant au-dessus des autrea 
une marge qui, comme noua le verrons ci-après, est ce que les écono- 
mistes appellent Ia rente. 

/)) 11 peiil :irriver <]ue Ia valeur de cerlains produits tombe au-<Jessoi/x 
du cdilt de producticin oriijinaire, saiis i|ue Ia productinn !,'anèl('. 
Cesl lorsque, par suili; d'un proj;rès industriei, le prix de rovient d'un 
objet va s'abaissant ^raduellemenl. En ce cas. Ia concurrence ramène 
le prix au niveau du nouveau coül de produclion, disoiis plulòt du coilt 
de repniduclion — le(|uel pour les produits industrieis esl généralemeni 
inférieur .lu coül oi-ijíinaii-e. 

II est possible aussi que le capital en;.'agé dans Tentreprise ne puisse 
plus èlre dé(,'ané, par exemple dans di's mines ou dos cliemins de fer. 
üans ce cas, alors móme (]uo l'entreprise ne couvrirait plus rinlérél et 
ramorlissemeut de ce capilal de premier élablissement. il suffira (|u'eile 
rapporle un peu plus que les frais d'exltloitalion pour qu'elle continue 
tüut tio mi5me. 
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de distinguer entre le coüt de production individuel et le 
coút de production social. 

Pour Tentrepreneur individuel, ce qu'il appelle avec rai- 
son ses dépenses, ses frais, ses sacrifices, ne SODI en rénlité 
que les revenus de sescollaborateurs : ce sont, commenous 
Tavons vu, le salaire, l'intérêt, le loycr, c'est-à-dii'e les 
revenus des ouvriers, des capilalistes et des propriétaires. 
Donc alors même que, par Peflet de Ia concurrence, Ia valeur 
des produits ne laisserait rien de plus que ces frais de pro- 
duction, cepourrait être fâcheux pour Tentrepreneur', mais 
Ia Sociélé gagnerait tout de même une bonne partie do ce 
que touchenttous ces collaboratenrs sous forme de revenus. 
Pour elle donc le produit net pourrait être enorme quoi- 
qu'il fút nul pour Tentrepreneur. 

Cependant, même à considérer Ia Société dans son ensem- 
ble, il doit bien y avoir un coút de production, car elle n'a 
pas Ia vertu de produiro sans consommer? — Sans doute, 
mais pour elle le coüt de production se compose seulement 
des valeurs elTectivement consommées par le coüt de Ia 
production, des matières preraières dótruites, des instru- 
ments uses. 

11 
Comment se rògle Ia prodnction. 

L'état de santé pour le corps social, com me pour tous les 
corps vivants du reste, consiste dans un juste equilibre 
entre Ia production et Ia consommation. 

Ne pas produire assez est un mal, puisqu"une certaine 
catégorie de besoins reste en soulTrance : produire trop est 

' Du reste nous verrnní plus loin (voir Profil) que Tentrepreneur, 
niíme en ce cas. ne serait pas trop à plaindre, car il loiicherait encoro 
une part, sínim comme entrepreneiir, du moins aii triple lltre do travail- 
leur, de capitalisle et de proprii^laire : seulemnnl ces parts-lá djivent- 
ttre inscrites noo daas les profits mais dans les irais de production. 
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un ntitre mal, moindre que le premicr si Ton veul, mais 
rcel pourtant. Toiit excès de produclion en effet enlraíne 
nécessairement non seulcment un gaspillage de richesse, 
mais surlout une déperdilionde forcos, et pac suite une peine 
inutiie. 

Lá oíi chaque homme produit pour lui-même ce qu"il 
doil consommer, comme Robinson dans son ile ou plutôt 
comme dans Ia première phase de Tindustrie domeslique, 
dans Ia famille anlique ou dans Ia communauté du Moyen 
âp;e, cet equilibre s'établit aisémenl. Ciiacun de nous indi- 
vidueilemenL, ou ctiaquo petilgroupe, est capable de prévoir 
ses propres besoins et — quoique ses prévisions ne soient 
pas infaillibles, — de régier sa production en conséquence. 

Le problème devienl déjà pius difficile lorsque le produc- 
teur ne produit plus pour lui et pour les siens, mais pour le 
client, pour autrui, car il esl évidemment plus malaisé de 
prévoir les besoins d'autrui que les nôtres. Et pourtant, 
raême sous le régirne de Ia division du travail et de Té- 
change, Téquilibre entro Ia production et les besoins n'est 
pas encore trop difncile à établir tanl que le producteur tra- 
vaille sur commande, ou du moins tantque les liabitudes de 
chaque client sont connues et sa consommation facile à pré- 
voir : le boulanger ou le pâtissier calculenl assez exacle- 
ment le nombre de pains ou de gâteaux qu'ils débiteront 
chaque jour. 

Mais le problème devient vraimont diflicile sous un re- 
gime économique comme le nôlre oíi le marcho est devenu 
immense, oü Pindustriel nattend plus les comraandes du 
consommaleur, mais marche sur les ordres de coramerçanls, 
d'intermédiaires et de spéculateurs — qui eux-mêmes vonl 
de Tavant, achelaiil et venJant à terme, anticipant sur les 
besoins du piiblic'. 

' Cesl ce souci de régier Ia projuclion sur les besoins qui explique, 
nu moins pour parlie, les riÇglementalions rijioureuses de Tindustrie dans 
Ifs civiüsalions [laísées, soit le réíjime dcs casles oii chacun en príncipe 
ne devait avoir d'aulre mélier que celui de son père, soit le rínime cor- 
poratif oú nul ne pouvait prendie un métier san» rautorÍBalioQ du roí 
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Cependant r,'esl précisément à Tavènemenl de Ia grande ia- 
dnslrie que Ic législateur, abandonnanl loule réglemenlaüon, 
a décidé que Ia producLion n'aurail plus d'aulre règle que 
Ia liberlc. On sail que ce fut Ia Révolulion française, de par 
Ia loi còlèbre du 17 mars 1791, qui abolit le regime corpo- 
ralif, c'csl-à-dire le regime sons iequol un individu ne pou- 
vail prendre un mclier qu'aulanl qiTil avait salisfait à cer- 
laincs condiüons, et proclama Ia liberte du iravail, c'est-à- 
dire le droil pour toul individu de produirc ce que bon lui 
somble. Cetle reforme, saluée par des acclamations unani- 
mes, ne tarda pas à óLre imilée dans toute TEurope. 

Mais celte liberte pour cliacun de produire ce qu'il vcut, 
ajoutóe au fail de produire par anlicipalion sur les besoins, 
n'a-t-clle pas inaugure Tanarcbie dans Ia produclion? 

Cost ce qu'ont affirmé les socialistes, surtout ceux de Ia 
première moitió du xix' siòcle. Mais les éconoraistes, au 
contraire, se sont généraloment pâmés d'admiralion au 
spectacle de Tordi-o et de Téquilibre qui règne dans Ia pro- 
duction. 

Le fail est que c'est un pbénomène asscz inexplicable au 
prcmier abord que, cliaque joiir, des centaines de millions 
d liommes, sans sélre enLendus enlre eux, Irouvenl cliacun 
ce qu'il lui faut — du moins celui qui a les inoyens de le 
payer. Quelle providence, quelle force occulte, règle dono 
ainsi au jour le jour Ia produclion des richesses, de lelle 
sorle qu'il n'y en ail ni Irop, ni Irop peu? 

L'explication qu'en donuenl les économistes est três sim- 
ple. llsdisent que Ia iiroduction se rògle de Ia fagon Ia plus 
súre et Ia plus rapide, et Irès simplemenl, par ia loi de 
l'ojfre et de Ia demande qu'on peul formuler ainsi: les cbo- 
ses valenl plus ou moins suivant qu'elles sont en quanlité 
I)lus ou moins suflisanle pour nos besoins. 

(fismein, Ilistoire du Droil). El ce n'élaient pas seulement les métiers, 
c'(H.LÍt aiissi Ia producUüii agricole et le commerce qiii étiii'.'nt ré^lemen- 
liSs à oulrauce. II élail, par exemple, défendu de remplacer une torre à 
l)lé par ua vignoble, afin d'éviler une disette du blé ou Ia suiproduction 
du vin. 
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S'il arrive que telle ou lelle branche d'in(]uslrie no so 
trouvo pas suffisamment pourvue de bias et do ca[)itaiix, Io 
besoin anquel elle correspond se trouvanl en souffrance, scs 
prodtiils acquièrent une valeur pius haute. Les producteurs, 
parLiculièrement renlrepreneur qui est le principal agent 
do Ia production et le |)remier à profiter de Ia haiisse des 
prix, réalisent de pliis gros profils. Altirés par l'appàt de 
COS profils supcrieiir au laux normal, (['autres producteurs, 
cspilaüsles ou travailleurs, s"engagenl dans cetle voie. La 
production de Ia marchandise augmente dono jusqu"á ce que 
Ia quantité produito se soil élevée au niveau de Ia quantité 
demandée. 

Toutes les fois, au contraire, qu'une marchandise qucl- 
conque se trouvera avoir été prodiiite en quantité supórieure 
aux bosoins, sa valeur doil baisser. La baisse de valeur a 
pour i,ITet de réduire le revenii des producteurs et eu parti- 
culiír les profils de Tenlrepreneur — celui qui rcssent direc- 
lemont tons les contro-coups. Donc il se retire d"uno voie 
dans lai|uelle il éprouve dos riiócornplos et dos portes, et Ia 
production de Ia marchandise so raleutit jusf]u'a ce que Ia 
quantité produite soil relombée au niveau do Ia quantité 
consommée. 

Dans ses Hnrmonies economiques Bastiat no cesse de 
célóbrer  ce  qu'il  appollo   Torganisation   spontanée de  Ia 

durtion. Ce serait une soi te de mecanismo (|iii se rogio 
automatiqiiemenl et combion supérieiir, dil-on, à toute 
réglementation arlinciolle, si savanio fut-elle M 

Cello loi est vraie en prinri[)e ei comme tendance, mais, 
pour (|u'elle opere en fail, il faul beaucoup de conditions 
qiii no sont que raremenl remplies. 

II laiil que roiVre reponde inslanlanómeiit à ia demando. 
II rauldotic des lacteiirs do Ia production alisolumenl mobiles 
et se dópiaíjant avec Ia rapiditó de réioctriciló dos points oú 
ils sonl surubondants vers les poinls oíi ils sont insurtisanls. 

1 On lUmne commi! exeín|ile le  Ijló. V.n elTct, hieii que le commerce 
du Lilü soit libre ei non réylcmentí-,, les fümines ont liisparu de nos piiys. 
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II faut un marche mondial unique, ou du moins des marches 
snHdaires, comme des vases communiquants, poiir que L'é- 
quüibresitôltroublé s'y rétablisso quasi-instantanóment. — 
Or si Ton peut admetlre que le monde économique tend vers 
cot état, ilfautavouerqu'il esl loio encoredeTavoir réalisé. 
En effet, toute prodiiclion agricole ou industrielle suppose 
des capilaux engagés pour un temps plus ou moins long 
(voir ci-dessus Capilaux fixes et circulante) et qiii, par le 
fait môme qu'ils sont devenus « fixes», cessent d'ôlro mo- 
biles. On dit de temps en lemps aux vilicultours en France 
qu'ils produisenttrop de vin et qu'il faulfaire « aiitre chose » : 
et il est probable en eíTet que Ia loi de Foffre cl de Ia 
demande — qu'ils ne trouvont ni harmonieuse, ni bienfai- 
sante —les y contraindra tôt ou tard. Mais que faire des 
sept ou huit milliards de capilaux enfouis dans Ia terre sous 
forme de plantations etdecclliers? 

Ce n'est pas tout. Là mème oü Ia loi de roíTre et de Ia 
demande ágil pleinemenl, elle opere sans aucun souci de 
rutililé sociale. Elle dislribue les services nullementd'après 
les vrais besoins des hommos, mais d'après les chances de 
profits qui s'offrent dans telle ou telle carrière. 

II en resulte que les fonclions les plus iitiles, telles que 
celles de ragricullure, tendenl à èlre dúlaissées, alors que les 
plus improductives, par exemple, celles des bouliquiers dans 
les villes, pour ne pas parlcrde lanl de fonclions publiques 
parasitaires, sont ridiculement raullipliées. Si Ton compare 
les deux recensements de 1896 et 1901, on voit que dans 
cette courle période de cinq ans le nombre des ouvriers des 
campagnes en France est descenda de 3.736.000 à 3..Í07.000 
(soit une diminution de prós de 9 p. 0/0), landis que le 
nombre descommerçanlss"eslélevé de 1.601.000 àl.822.000 
(soit une augmentalion de plus de 13 p. 0/0), surlesquels 
près de ."iOO.OOO débitants de boissons! Dautres professions, 
comme les médecins, ont un effectif qui serait suffisant, 
s'ils étaient mieux réparlis, mais ils sont presque tous con- 
centres dans les villes oü beaucoup, faule de clienls, sont 
réduils pour vivre aux pires expédienls, ei il n'cn rcsle qu'uü 
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nombreinsuffisantpourla populalion rurale. A propôs d'une 
épidémie de petite vérole qui éclata en Brelagne (janviei 
189;)), les journaux onl signalé ce fail qu'il ne s'est pas 
trouvé un seul médecia à 13 kilomètres à Ia ronde'. 

Enfin, il faul remarquer que « Ia demande » ne vient pas 
directemenl des consommateurs, mais des intermédiaires, 
des commerçanls et spéculaleiirs, que c'esl une demande 
fondóe moins sur des besoins réels et prósents que sur des 
besoins futurs et presumes, et qu'elle est, par conséquent, 
sujette àerreur. IIest possible que laspéculation ail escompté 
des besoins qui ne seréaliserontpas; alors il y aura surpro- 
duction. II est possible qu'à Tinverse elle soil restée au-des- 
sousdeces besoins; en ce cas il y aura déficit'. Cest ce que 
nous verrons toul à Theure aux chapitres des surproductions 
et des crises. 

III 

í)e Ia concarrence 

La loi de TolTre et de Ia demande implique, pour pouvoir 
pleinement fonctionner, Ia liberte du travail; et Ia liberto 
du travail sous sa forme active s'appelle Ia concurrence. La 
cüncurrence apparait donc comme le grand régulaleur de 

' L'induslrie des aulomobiles, qui a pris en France dans ces dernicres 
années un développement merveilleux, n'a rendu jusqu'à présent que 
peu de service à Tafíricullure elau Iransport des marchandises (sauf pour 
quelques livraisons en ville des grands magasins). Pourquoi? 1'arce que 
les fabriques ont peine à sufíire aux commandes des clients riclies qui 
einploient Taulomobile pour s'amuser, et n'ont aucun iiitérêt à répondre 
aux demandes de ceux pour qui l'aulomol)ile seraitun instrument de pro- 
duclion. 

1 lln'enfaut pas conclure, comme on se hâle parfois un peu tropdele 
faire, que Ia spéculalion, c'est-à dire le fait d'anticiper sur des événe- 
menls fulurs, SLíI nécessairemenl un mal. Au contraire le spéculateur qui 
achèle en prévision de Ia disetie et vend en prévision de Tabondance 
peul exercer une action régulalrice Ires bienfaisante. Mais enfin Ia spé- 
culalion se trompe souTent, surtout quand elle devient un jeu à Ia 
Bourse. 
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loutle mécanisme économiqiie dans nos soriiélés modernes. 
II élail de règle aiitrefois, diinsles trailés d'économie poli- 

lique, de reconnatlre ala conciirrencc les vorlus suivanles : 
1° Adaptar Ia produclion á Ia consommalion ei maintenir 

par lá Vcqnilibre économique; 
2° Slimuler le jiroqrh par rómulation enlre les industries 

concLirrcnles, ei aii bosoin óliminer par Ia ruine les indiislries 
roulinières; 

'A" Enlrainer unebaisse graduclle des prix ei par là r6ali- 
ser le bon viarcJté pour le plus grand profil de lous, et en 
particulier dos classes pauvres; 

i" Amenor une egali.tation progresdve des conãitions en 
réduisant les profits et les salaires à peu près au niôme ni- 
vcau dans toules lesuidiistries. 

Et les économistes de Fécole oplimisle, leis que Bastiat, 
se plaisaienl à nous faire admirer « ces harmonies «, non 
moins morveilleuses pour eux que celle que Pythagore en- 
lendait descendre des celestes sphères. lis Tappelaienl orga- 
nisalion spontanée- ou nalurcllc et en concluaienl qu'elle esl 
imrfaile en son gcnre et définitive'. 

Cet entliousiasme s'esl nn peu refroidi aujourd'hui. L'ob- 
servation plus altentive des fails et Ia pratique de Ia liberlé 
n'ont pas jiistifié cetle loi oplimisle. On a roconnu que le 
regime de Ia concurrence n'esl ni plus ni moins naturel et 
spontané que les formes d'organisalion préexisLantes, telles 
qu"élaient Tinduslrie de famille, le regime des casles ou des 
corporations, puisquecelles-lá oussi étaienl le rósultat natu- 
rel de révohition liistorique. Et quanl à ses effels hienfai- 
saiits, ils sont asscz douteux, car on a reconnu au contraire : 

t« Qu'en ce qui concerne Tcquilibre enlre Ia produclion 
Cl les bosoins, Ia concurrence ne Tassure que d"une façon 
Iròs irrégulière, si lanl esl qu'elle ne le compromelte pas. 
Nous renvoyons au chapitre siiivanl sur Ia Surproduction. 

2° Que si Ia libre concurrence slimule en general les pro- 

' Voy. Ia description, fort belle d'ailleuró, qu'en donne Baslial dans 
ses Harmonies, au Chap. de VOrganisaüon naturelle. 
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(lucteurs par l'émiilalion qii'elle entrelienl entr'eiix, à d'!in- 
tres éganls elle Tenraye, par exemple, aii point do vuc do 
Ia qualittí des produils. Chaqne conciirrent, pour mioiix 
soiitpnir laliitte, s'ingónie à siibslituerdes malióres premiò- 
res do qualilé iníérieure et à vil prix à celles qui sonl do 
qnalilé stipérieiiro et parlant plus chères, en sorlo qnn, oii 
fait do progrôs, Io plus romarqiiable poiit-étre est colui de 
Ia falsification des donréos qiii est doveiui uri arl véritnble, 
mettant à contribiitioM loiiles les découvertesde lascience'. 

Le monopolcur, au contraire, en general a iin grand inté- 
rêt et se fait mcme tin point (rhnnnoiir de maintenir Ia qiia- 
lité supérieure de ses produits. Ia réputation do sa marque. 

3° Qu'elle n'assuro pas toiijours Io bnn marche ei peut 
mêmo dans bien des cas provnquer Ia cliorté. 11 est bien vrai 
que Ia concurrcnce, partout oii elle peut agir pleinement, 
tend à ramener Ia valeur de tonle choso au niveaii du coüt 
de production. Mais comment Io fait-olle? I'ar doux artes 
successifs : a) mulliplication des prodticteurs; b) abaisso- 
menl des prix par Ia lutto qui s'établil entre eux. Or, Irès 
souvont il arrive que Io premier acte seid est níalisé : le 
second no Tesl pas, caries nouveaux producteurs s'enlen- 
dent avec les anciens (sans mêmo qa'il soit besoin de roali- 
linn expmssft) poiir élever Io [)rix ú un niveaii '^iillisunt poiir 
permettre à tons de vivre. Ainsi il ne reste de Ia concur- 
rence quere(Tel malfaisant, non celui qui serail bienfitisant. 
L'exemplo Io plus frappant est celui de deux ou trois lignes 
de chemins de for so laisant conciuTenro entro deux villes : 
il est clair que le traíic, (|ui resto Io môme, doit supporter 
doubles ou triplos frais de premier ^tablissemeiit et d'ex- 
ploitation. Un excellenl exemple aussi est Ia boiilanc;ei'ie. 
Le nombredes boulangersesl ridiculement exagero. C.hacun 
d'eux, vendant de moins en moins, par suite de Ia concur- 

' Lc3 exemple» seraient innombrables. On est arrivé \ faire dii vin 
potable sans rnisins, dea cnnfiliires sans fruits et sans siicro, du beurre 
snns lait, du lait sans vache, mime des irufs sans poulos, «t íi fahriquer 
des soieries qui contiennent 5 p. 0/0 de soie et 95 p. 0/0 de malière 
min^rale. 
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reoce, est obligé de se rattraper en gagnant davantage sur 
chaque article. Un nouvel arrivanl ne peut pas abaisscr les 
prix, puisqu'ils sonl déjà jusle suflisanls [lour perniellre 
aux anciens producleurs de vivre, et il va Ics Paire sui-liaus- 
ser, au conlraire, puisqu'il raiidradorénavauL en faire vivre 
un de pliis sur Ia même quantilé vendue'. 

En sens inversa, le regime du monopole n'esl pas le re- 
gime du bon plaisir; les prix n'y sont pas ])\ns aj'bilraires 
quesouslerégimedelacoiiciirrence, par, dans un cascomrae 
dans Tautre, ils sont soumis à Ia loi générale des valeurs, le 
prix d'un objet quelconque ayant pour limites les désirs des 
consommateurs pour cet objet et les sacriOces qu'ils sont 
disposés à faire pour se le procurer. Sans enlrer dans Ia 
question difficile de Ia délerniination des prix sous un regime 
de monopole, il suflit de roriiarquer que tout monopoleur a 
intérôt à baisser ses prix pour augmenler ses venles et à 
prendre pour devise celle du maí;asin du Ilon Marche : 
« vendre bon marcbé pour vendre beaucoup ». 

11 n'est pas súr non plus que Ia concurrence n'61imÍBe que 
les roíiliniers et les incapables. Si Ia concurrence n'était 
qu'unc forme de Vcmulation, elle assurerait Ia vicloire au 
plus moral, au plus dévoué, au plus allruiste, et alor» elle 
serait un instrument de progrès et de sélection véritable. 
Mais comme elle est surtout une forme de Ia hdle pour Ia 
t'í>,, elle assure !a vicloire surtout au plus fort et au plus 
liabile, et i)ar là elle peut ménie enlrainer une véritable 
rétrogradation moralc, puisque, comme dit le proverbe : 
« on est obligé de burlcr avec les loups ». II peul três bien 

' Autrefois, le nombre des Lüulangers dans chaque ville élait fiié en 
raison du cliilTre de Ia population, ei le pain élail relalivcment molas cher 
qu'aujourd liui. A l'aris, il y a 3ü ans seulcment, on complait un bou- 
langer pour 1.80Ü liab.lanls; aujüurJ'liul on en compte un pour 1.300 
babitants, et même, si Ton compte les succursales, 1 pour 800. II en 
resulte que, pour pouvoir vivic, un boulao^er doit gagner 12 centimes 
par kilo de pain (c'cst Tévaluation oflicleuse publiée périodiquemenl par 
Ia 1'réfecture de Ia Seine), landis que les grandes boulangerics coopéra- 
tive« peuvenl couvrir leurs frais aveo 2 ou 3 centimes seulemeut par 
l.ilo. 



160 PRíNCIPES   DÉCONOMIK   roí.lTICíLtí. 

arriver c|u'elle elimine Io plus lionnôte : tels le commerçanl 
scrupiilciix qiii no voudra pas falsifier ses proiJiiits ou qui 
fermera sori magasin Io dimancho, Io fabricant qui ne vou- 
dra pas dirninuer le salaire doses ouvriers ou augmenler Ia 
durée de leur journée de travai!. Nous verrons plus IOíD que 
rindiisLrio honnèto ne peut guèro soulenir Ia concnrrence 
du swealing sijslcm^ 

t" Qu'ello n'aii)ène pas nécessairement 1 egaüsalion des 
prüfils ei des fortuncs, puisciuo, en somme, Ia concurrence 
est une vérilable guerrb qui assure Ia vicloire aux forts par 
rócrasemenl des faibles. Or, on ne voit pas (|ue les guerres 
poliliques aient pour résultat d'assurer Tégalitó des forces 
eulro nalions, ni que Ia concurrence vitale, le slrutjgle for 
lifii, entro les espòces végéLales ou animales, ail pour cITet 
do contenir leur développement dans des limites égalos. 
Cest précisémenl le contrairo ([ui est vrai. Et de mèiiie 
aussi les pays oú Ia concurrence induslrielle bat son plein, 
cümmo aux États-Unis, par exemplo, sont ceux oú surgis- 
senl les Ibrlunes les plus colossales. 

5° Enfin, le résultat Io plus inaltcmlu et le plus curieux 
c'esl que Télat de concurrence no parait pas un état stable, 
puisiiue rexpéiience scmble indiqucr qu'il ttnd à so dctruiro 
lui-mème en cngondrant le niüiiopolo! II tend, précisémont 
par félimination des pelits au prollt des grus, á constituer 
des enlreprises géantes qui cherchcnt à supprimer louto 

' Le mot de concurrence comporte en elTol deui iJtíes três distinclcj 
quoiqu'elles soiciU génóriilcment, mais à loil, confonducM : 

L'une, c'e.sl celle de b liberte du travail; u chiicun de suivre Ia voie 
qu'il prefere. Comme nous 1'avons dit, elle dale en Krance de Ia Uiívo- 
lution de nS'.». 

[/aulre, c'est cellc de Ia Ititte pour Ia vie: à chacun darrivcr le pje- 
mier 3"il le peul. Cette seconde conceiition ne s'esl di'j;a^'t'e (jue beaucoup 
plu3 lard sons rinlluence des idées de Spi-ncer ei Darwin. 

SouA le premiar asfpcl. Ia conourrenco, (luoiquVIIe n'ait pa.s loulcs 
les verlus qu'on lui príte, ne peut qu'èlro appruuvúe. Mais sous le 
secind aspect elle a plus de dan^ers que de veitus i-t a bosoin d.Mrii 
Irès contrôli^e. Voir notre conférence Concurrence et Goopératioit, 
dana le livre La Coopéralion. 
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concurrence. Et ces graneis producleurs cherchent à s'iinir 
à leur toiir ea gigantesques syndicats nalionaux (appelés 
TrusLi aux Étals-UniSj Carieis en Allemagne-) qui régissent 
despotiquement, au moins pour im certain temps, toiite une 
branche de Ia produclion. Ceux-cl rendent de réels services, 
comme nous le verrons plus loin : néanmoins pour garantir 
Io public contra lenr puissanceetleurmonopolede fait, TÉtat 
tend à intervenir sous forme de réglementation — en atten- 
danl que les consommateurs eux-mômes s'organisent défen- 
sivement sous Ia forme de fédérations do consommateurs. 

Nous pouvons três bicn concevoir et nous commençons 
déjà à voir réalisé un regime oü l'enlenle — soit entro ios 
fabricants et les ouvriers par dos syndicats parallèles, soit 
entre les producteurs et les coDsommateurs par des associa- 
tions coopóratives — pourra faire disparaitre Ia plupart des 
maux de Ia concurrence sans toutofois remettre Ia liberto du 
travail sous le joug d'une réglementation oíQcielle comme 
celle du passe. 

IV 
La surproduction et Ia loi des déboucbés. 

Nous avons vu que leâ besoins sont illimités (p. ii), et 
que Ia production au contraire est limilée (p. 99). 11 semble 
donc qu'il doit en résulter nécessairement que Ia production 
restera toujours en arrière des besoins. Et pourtant c'est 
toul au contraire Ia crainle d'un excès de production, d'un 
encombrement gónéral des produits {general fllut, disent les 
économistes anglais), qui tourmente les fabricants et les 
homraes d'allaires et c'est d'elle qa'on enlend parler le plus 
souvent. Coniment est-ce possible? 

Les économisles précisément ont toujours nié que Ia chose 
füt possible. lis De nient pas, certos, qu'il no puisso arriver, 
dans certaines branches et mème dansbeaucoupdebranches 
'Io Tindustrie, que Ia production dépasse les demandes 
parco qu'elle a raal faitsespróvisioiis. Mais ils dénient toute 
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existence réelle au fail d'ui)e surproduction genérale et Tat- 
tribiienl á une purê illusion d'oplique dont il est d'ailleurs 
[acile decornprendre Ia cause. Les producleurs dont les pro- 
dnilssont suraboiidants sur le nnarché.el par conséquent se 
vendeul mal, poussenl Icshauls cris, mais ceux dont lespro- 
duits sont raras, et par suite se vendent bien, ne disentrien. 
De là vient qu'on uV-nlend jamais parler que de surproduc- 
tion et on fiuit par croire qu'elie csl partout. 

Bien pius! ils esliment que, élant donné Tengorgenienl 
dans une branche quelconque de Ia production, le remède le 
pluKerricacequ'ün puisseapporterà ce mal c'est précisément 
de pousser à un accruissement proporlionnel dans les aulres 
branches de Ia production. La crise résultant de l'abondau«e 
ne peulseguérir que par Tabondance elle-même, conformé- 
meiilá Ia devise d'une école célebre en médecine : úmilia 
simüibus. Ainsi, tous les producteurs se trouvent interesses 
á ce que Ia production soit aussi abundante et aussi variée 
que possible. Cellettiéorie estconnue sous lenom de loi des 
débouchés. Cest J.-B. Say qui Taformulée le preraier et il 
s'en montrait tròs lier, disant « qu'ello changorait Ia poliiique 
du monde >>. On peut Ia présenter de Ia façon suivanle : 
chaquR produit troiive WaiUant plux de débouchés quil y a 
une. plus grande variàé ei abondance (Caulrex produits. 

Püur comprendre cette tliéorie, il faut comraencer par 
faire abslraclion de Ia monnaio et supposer que les produits 
s'ócliangent directement centre des produits, commesous Io 
regime du troc. Supposons, par exemple, un marchand qui 
arrive sur un des grands marches de TAfrique centrale, à 
Ghadamès ou à Segou : n'a-t-il pas d'int6rèt à trouver le 
marclié aussi bien appi'Ovisionné que possible de produits 
nombreux et varies? Sans doute, il n'a pas d'intérôt a y ren- 
conlrer en quanlité considérable Ia vtème marchanúise que 
cello qu'il peut oíTrir, par exemple des fusils, mais il a inté- 
rét á en trouver le plus possible de toules les aulres, ivoire, 
gomme, poudre d'or, ararhides, etc. Chaque marchandiso 
nouvelle qui apparail sur le marche constituo un placemenl 
ou, corame on dil dans cetle Ihéorie, ua dcboucitè pour sa 
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propre marcliancliso : pkis il y en a, mieux cela vaut. El 
même si nolre marchand a celte malchance d'avoir apporlé 
trop de Fiisils, ei) bien I co qiiipeiit arriver de pliis heureiix 
c'esl que (Taulres aussi aient apporlé sar ce même marche 
Irop d'aulres marctiandisos : alors les fiisils mômes ne se 
troiiveront pliis en excès relativement aux uulres prodiiils 
car, commo le dil Irès bien J.-B. Say : « ce qiii peiit le mieiix 
favnriserledébild'une marchandise, c'esl ia production d'une 
aiitre ». 

Los clioses ne se passent pas aiilreraent, dil-il, sons le re- 
gime de Ia vcnle ei de l'aclial. Chacun de noiis a d'aiitanl 
pius decliance de trouver !e placemenl de ses produits ou do 
ses Services que les autres onl pIus de ressources, ei ils 
auronl d'au(anl pIus de ressources qu"ils auronl produil 
davantage. Ce qu'on peut donc soutiailer de plus iieureux á 
iin producteur qui a trop produil d'un article quelconque, 
c'eât que les autres producteurs aienl irop produil aussi do 
leur côlé; Ia surabondance des uns corrigera ia surabondance 
des autres. L'Anglolerre a-l-elle produil Irop de colonriades? 
Si elle a Ia bonne fortune que rinde ail produil Irop de blé, 
€lle y écoulera bien plus facilement ses colonnades. Ou bien 
encere voilá l'induslrie qui, gràce au prodigieux accroisse- 
ment de sa puissance mécaniquo, jelle sur le marche uno 
quanlilé enorme de marchandises. 11 en résulle un general, 
glut. Pourquoi? Parce que Ia produclion agricole n'a pas 
marche du même pas : ses produils ne se sonl accrus que 
dans une faible mesure : leur valeur, respedivemenl à Ia 
valeurdes produits manufaclurés, s'est élevée : les consom- 
maleurs, obligi?s<le dépenser beaucoup pour se procurer les 
(jbjels d'alimentalion, n'onl plus asscz de ressources pour 
icheler beaucoup de produils manufuclurés. iMaissupposez 
que Ia produclion agricole vienno á marcher du même pas 
<iue Ia produclion mécaiiique, ei Téquilibre va se rélablir. 
Le consoinmaleur, dépensanl moins pour se nourrir, absor- 
t»era sans peine Texcès des produils manufaclurés. ' 

Cependanl, même dans rhypothèsc oú tous les produits 
sansoxccplion viendraienl.àaugraeattir de quanlilé, il se peul 

GlDK. —   ÉC.   1'0L. 10 
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que les prix baissent et qu'il y ait encore une mévenfe. 
Comment l'expliquer? C'estqu'il reste, danscetle hypotlièse, 
un produit, un seul, le numéraire, qui n'a pas augmenlé en 
quantité. Le rapport des valeurs entre le numéraire et les 
marcliandises en general a doíic changó : le numéraire étant 
relativeraent rare, les prix ont baissé. Mais .si voua pouviez 
multiplier le mimiíraire dans Ia méme proportinn que les au- 
tres marchandUes, le mal serait guéri 1 car alors le rapport 
des valeurs qui s'appelle « prix » ne changerait pas, et Ia 
crise ne se produirait pas. Donc cette hypothèse même ne fait 
que confirmer Ia loi. 

En somme donc.lathóorie desdébouctiéstendsimplement 
à prouver que Texcès de produclion n'est jamais à redouter 
touteíi les [oi.i que Vaccroia^emenl de Ia production ei des 
besoins sopère simultané.menl et proporlionnellement dans 
toutes lesbranclies. En efTet, il est clair que dans ce cas les 
rapporls entre les quanlitós échangéesneseront pas modiíiés. 

Mallieureusement, Taccroissement de Ia production ne se 
manifeslera jamais dans les condilinns voulues par Ia ttiéo- 
rie des déhouchés. On pourrait démonlror mathématique- 
menl sans doute qu'il n'y a pas une chance sur un million 
de voir un accroissement simultané et égal dans toutes les 
branches de Ia production. Cesl par à-coups, par poussées 
intermittenles et localisées, que l'accroissement de Ia pro- 
duction se manifesto. D'ailleurs il faudrait, pour que Ia loi 
des débouchés püt s'appliquer, que les pays ne fussent pas 
separes par les cloisons ètanchcs des droits protecleurs, qui 
empèclienl les produils en excès de se déverser d'un pays 
dans Tautre et un niveau general de s'établir sur le marche 
universcl. 

Voilá pourquoi Ia loi des débouchés, quoique vraie ea 
príncipe, n'empéche pas d'incessantes ruptures d'équilibre 
dans Tôchange, lesquelles provoquent des crises. El voilà 
pourquoi, aussi, les producteurs cherchenl aujourd'hui á 
les prevenir par desententes commerciales [Carieis, Triits), 
qui sonl un des phcnomòncs les plus intéressants de notre 
époquc et que nous étudierons plus loiu.  Ellcs ont pour 
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caraclère essenliel des eagagements reciproques pris par 
desproducteurs, dans une même branched'induslrie, de ne 
Pasproduire au dela d'un certain chiffre fixé selon Tétat 
du marche. 

L'Etat peut-il faire quelque chose pour éviler les crises de 
surproducüon, tout au moins de snrproduction partiolle? 
'Jes expériences interessantes ont été faites récemment par 
quelques gouvernements, ainsi au Brésil pour le café. L'K- 
tat de S'-Paul a acheté une enorme quantité de café qui a 
été mis en reserve pour décharger le marche en temps de 
surabondance et écouler peu à peu ce stock dans les années 
""aigres. Ce procede, qu'on a appelé « Ia valorieation du 
café ., rappelle celui de Joseph en Égypte quand il fil rem- 
Plirles greniers publics pendant Ia période des sept vaches 
grasses pour vendre le bió pendant Ia période des sept 
taches maigres. Et il semble avoir donné d'assez bons 
•■esultats, quoique pourtanl discutes '. 

V 

Les  crises. 

Les crises ont été souvent comparées ã des maladies de 
°''Ranisme économique : elles présentent des caracteres 

aussi varies que les innombrables maladies qui affligont les 
■^Ofiimes. Les unes ont un caractère périodique, les aulres 
^ont absolument irréguliòres. Les unes sonl courtes et vio- 
sntes comme des accès de fièvre; elles se manifestent de 

Jiieme par une forte élévation de tempéralure suivie d'une 
'■'isque dépression, les autres snnt lentes « comme des 

^némies », dit M. de Laveleye. Les unes sont localisées à uii 
Pays determine; les autres sont épidémiques et font le toiir 
du monde. 

^     fíouvernemeni grec et celui de Portugal, pour remédler à Ia sur- 
V   auclion   des ralsins secs et du vin, ont prohibé ou limite ia plantatioq 

^ ^'gnes nouvelles. 
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Mais ce sont lá des niéla|)hoi'es. Regardous à Ia ríalilé. 
Noiis venons de voir commenl dans nos sociélés modernes 
]'équilibreenlrelaproduclion ellí^s besoinsse mainlicnl tnnt 
bien que mal. Or co serail miracle qu'un equilibre qui n'a 
pour régulaleur que le jeii de roíTre et de Ia demande Fút 
parfail. Én fail, il esl Iròs inslable. 

Sans doule il se rélablit aulomaliquement quand il esl 
désaccordé, mais il ne se rélablil passans une pelite secousse. 
Qnand Ia secousse esl forte elle 8"appeile uno crise, et elle 
est d'nilleurs, quoique dósagréable, bienfaisanle puisqu'ello 
est précisémcnl nóccssaire pour rétabiir l'équilibre. 

II esl donc três nalurel que ces crises conslituciil un plié- 
nomòne normal, nócessaircment lié A Torganisalion ócono- 
niique ei se roproduisanl, par une loi ryllimique, périodi- 
quemenl. On a méme essayó de calculor Ia durée de ces 
périodes. Stanley Jevons a essayé de démcntrer que lescrises 
Se reproduisaienl rógulièremenl par cyclos de dix ans. De- 
puis !c commencement du siècle, il comptail, en elTel, les 
neursuivantes : 1815, 1827, 18;!6, 1839, 18i7, 1857, ISGtí, 
1873, 1882. Celle périodicité décennale se ratlacliail d'ail- 
leurs, d'après Jevons, à une périodicité analogue dans les 
mauvaisesrécolles, qui avail elle-mémo pour cause une pé- 
riodicité décennale dans les taches du soleill En sorle que- 
Ia quoslion descrises, de leurs causes et de leur développe- 
nienl, seramenailà une loi aslrononiique. 

iMuis Cf rurauu cosimqiie n'a pas élé cuiiliriné par les lails, 
ni en ce qui concerne Ia cause allribuée au.N crises, ni ménio 
en ce qui concerne Ia périodicité dócennalo. II ost vrai (|ue 
Io rytliinedont noiis venons de parlerno laisse généralemenl 
pus un intervaile do phis (runo di/.aine d'annc('s entre denx 
crises, mais pai^luis il ost moindre. Cosi ninsi (jiTà Ia liste 
des crises que nous venons de donner, il faul ajouter celle 
de 1890, une de peu d'importance en 19U0, et une três 
forte en 1907. Cela fail trois cn 20 ans. 

Ce ii"ebt pas aux taclies du soloil mais au capitalisme (pio 
les socialisles lonl  remonler Ia respnnsabililé des crises. 

lis allirmenl non seuleineul que les crises sont une néces- 
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site de rorganisation économique acluelle, du regime capi- 
taliste, maisencore ils alfirmenl que ces crises sont deslinées 
a devenir de plus eo pliis graves, jusqu'aii jour oü elles 
onseveliront sons ses ruines le regime capitaliste et qu'ainsi 
celiii-ci est destine à périr par les coriséquences mémes qu'il 
a erigendrées. Seiiiement, pour les sociaiistes, Ia crise n'a 
pas poiir unique canse Ia siirprodiiction diie à Tavidité des 
capiialistes qiii, sous- Ia prcssion de Ia concurrence et par 
suite de Ia baisse du taux des profits, cherciient à « se rat- 
traper sur laquantité », mais plus encore Ia sou.i-consomma- 
twn due á rinsulíisaQce des ressources de Ia grande masse 
des cousommaleurs, de Ia classe ouvrière, des salariés, qui 
u'onl pas les moyens de raclieler les produils de ieur pro- 
pre travail. En elíet, il ne serl à ricn de dire que les besoins 
tltís hommes sont illimilés ou indéfiniment extensibles, 
il ne sul'(it pas, pour écouler un article, de Irouver des gens 
qui en aient envie, encore fant-il trouver des gens qui aient 
íi^s moyens de Cacquérir. Or raccroissement du revenu de 
Ia masse de Ia population u'a pas marche en general d'nn 
pas aussi rapide que l'accroissement de Ia production manu- 
far.turière. Et comme ces deux causes inverses mais abou- 
tissanl au même résultat — d'une part, Ia necessite crois- 
sante pour les tabricanls d'étendre le plus possible Ieur 
production ; d'aulre part, le nombre croissant des salariés 
«t rinsuflisance du salaire — vont s'inlensifiant sans cesse, 
' equilibre troublé, au lieu de se rélablir aulomatiquement 
Cüiiiine le croient leséconomistes, deviendrade plus en plus 
instable jusqu a TelTondrement íinal. 

Mais c'est Kà aussi un roman comme celui de Jevons, et 
nioins grandiose. líien ue jiislilie ces prcvisions pessimíste 
'■"i baisse du taux des prolits, qnoique réelle, ahoiilirait 
pliitòtáce que Stuart Mill appelait « Tétal slalionnaire » 
Vüirci-dessus, p. 115) qu'á Ia surproduclion —et Tinsufíi- 
(.sanco du salaire, qMniqiio réelle aussi, tend á s'améliorer de 
Jour en jour. La puissance de consommation des classes ou- 
vrières grandit rapidement et les sociétés cooperativos de 
consommation (voir ci-après 1. IV) Ia développeront énor- 

10' 
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mémont. D'ailleiirs, en admeUant nicmo quo )a classe sala- 
ri6e continuai à élre spoliée indéfiniment (Ju prüduit de son 
travail, nous ne voyons pas pourquoi il devrail en résuller 
une insulfisance générale de Ia consomniation, car il n'y 
aurail lá en tout cas qu'uQ simple transferido Ia puissance 
de consommation d'iine classe à une anlro : et dès lors, 
ponrquoi les vüleiirs ne pourraient-ils pas consommer au- 
lanl que les volés? 

Laissons doncde côlé ces deux Ihéories syslémaliqnos des 
crises, ei bornons-nousà voir en elles des phénomènes inhé- 
renls á ia vie économique, nullemenl signes de moi'!, mais 
plulôl d'une vilalitò excessive, oi qui seronl d'aulanl phis 
fróquentsque rorganisalion économique .«era pius compli- 
quée et plus sensible. 

La rnpluro d'équilibre qui prepare oi caraclérise Ia criso, 
ppiitso présenler sons deux aspocis inversos : siirproilndioit 
ou dí'/icit, mais Io premier est boauconp plus imporlanl. 

§ 1. Les crises de snrprüdnclion peuvonl lenir : 
a) Soil à un excès de produclion pafce que Jes Ribricanls 

onl anticipé des besoins qui ne so sont pas róalisós. Hernar- 
quons qu'il n'est point nócessaire que Ia surproduclion soil 
gónóralo oi que mome si Ia siir|)rüdnclion élail absolumenl 
pénérale et proportionnellement Ia nième pour tous les pro- 
duils, ij compris Ia moiinaie (liypollièse dailleurs absolu- 
menl invraisemblable), il n'y aurail pas de crise, ainsiquo 
nousTavons montróp. 170. Ge sont des surproductions spé- 
cinles a cerlaines industries qui déclanchenl Ia crise puis 
ellü so gónéralise. 

Remarquons qu'il est três possible que Texcès de produc- 
lion ne soil pas réel, mais virluel, c'est-á-dire non point 
encore sous forme de produils créés par des fabricants mais 
sons forme d"entreprises lancées sur le marclié financier par 
des spéculaleurs. Ceei suffil três bien pour provoquer Ia 
crise. Cesl mème une des causes les plus freqüentes. On 
rioil que les besoins des aulomobiles, ou du caoulchouc, ou 
(if^s phosptiales, etc, vonl élre enormes. On crée une loulo 
de ceaenlreprises : on émetdes liasscs de litros de loute cou- 



COMMENT SE   RÈGI-E  LA   PRODUCTION. 175 

leur. Toutes ces valeurs monlent peadanl qiielque leraps. 
l''uisun jour ons'aperçoit quetel produil ne peut s'écouIer: 
les titres qui représenlaienl Ia mise en monnaie de ces en- 
Ireprises ou, comme dit éloqaemmeul M. Seligman, « qui 
représenlaienl Ia capilalisalioti de tant d'espoirs » et de tant 
de revenus anlicipés, s'e(Tondrent, et de proche en proche 
tous les titres tombenl comme des chàleaux de caries', 

b) Soit à une restriclion de Ia consomraalion, si, par 
exemple, un pays étanl ruiné par uneguerre ousimplement 
appauvri par une mauvaise récolte, tous se trouvent obh- 
gés de réduire leurs dépenses. Mais le plus souvent ces 
crises de sous-consommation ne sont queconsécutives à une 
crise de surproduction. Cest après que celle-ci a ruinô 
boaucoup d'industriels par Ia faillite, prive de salaire beau- 
coup d'ouvriers par le chômage et appauvri beaucoup de 
rentierspar Ia baisse de leurs valeurs, quechacun restreint 
sa consomraation. La crise de 1907, qui a eu son point de 
déparl en Amérique, a eu pour conséquence en 1908 une 
(liminutiongénérale de consomraalion, laquelle s'estrévélée 
clairement dans les slalistiques par les diminutions notables 
(lu commerce inlernalional et du rendemeut des impôls. 

Toutes les crises de surproduction sont annbncées par les 
mêmes signes précurseurs qui sont :— aclivitégrandissanle 
dans le mouvementdes aíTaires, des venles.des placements, 
des escomptes, dans Ia hausse de prix des marchandise et 
du cours des valeurs à Ia Bourse; 

Elelles ont les mêmes suites qui sont: 
en ce qui concerne les marcbandises : Ia mévcnte, Ia 

baisse des prix. Ia faillite des maisons de commerce; 
en ce qui concerne les capilaux au contraire : ia raréfac- 

lion du capital-argenl, Ia difíicuUé de se le procurer', Ia 

* C'cst ainsi que Ia crise de 1907, qui a fmt tant de ravages aux Élats- 
IJnis, a eu pour cause iniliule une liausse démcsurée de cuivre et de 
'"ulesles valeurs ciiprifères ei minières, suivie en aoôt 1907 par UD elTon- 
drementdcs cours du cuivre ei desdiles valeurs. 
.  ^ Au moment le plus nigu de Ia crise de 19;)7 à New-York, il devint 
"iipo6sil)le, môme aui personnes les plus riches, de Irouver da l'argent. 
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liausse do taux de rintérêtet deTescümpto, peiit-êLre Ia siis- 
peusion des paiements ou le cours tbrcé des billots de 
banque. 

Qiiela crise de surproduction entraine un avilissementde 
prix des marcliandises, cela s'expliqne assez, mais on s'ex- 
plique moinsqii'elle entrainece second elTet, qui au premier 
abord parail toul contraire, à savoir un i'enchórissemenl de 
Targent? — Cela s'expliqiie pourtanl parce que les com- 
merçants, ne pouvant pins faire d'argent par Ia venle de 
leurs marchandises, sont bien obligés de cliercher à s'en pro- 
curer par i'empranl ou i'escompte, et Ia crise de surproduc- 
tion des produits crée ainsi par contre-coup une crisedéüci- 
taire du capital-argent. 

8 2. l-es crises de déficit, avons-nous dit, sonl beaucoup 
raoins importantes. Sans doute elies Tont été dans le passe 
puisqu'elies s"appelaient Ia famino ou du moins Ia diselte, 
et elles le sonl encore aMJiíui-d'liui dans les pays qui u'onl 
pas dépassé ràgedo Ia production agricole.comme les Indes 
ou même Ia llussie— mais ellcs ne préoccupenl pius guère 
les pays arrivés au regime de Ia grande industrie parce que 
Ia production industriei Io n'apasácraindre de roster en deçá 
du besoin, mais plutòt d'aller au-delà. Copendant il pout 
arriver, s"il y a unt; poussúe imprévue et subite d'un besoin 
determine, que Tindustrie se trouve prise au dépourvu — 
cela est arrivé par exemple au débutde 1'industrie des auto- 
mobiles — mais mème en ce cas, Ia crise reste localisée. 

II va sans dire que Ia crise de déficit entiaíno des elfets 
inversos do ceux de Ia surproduction — en gónóral le ron- 
chérissemont des marchandises. Cependant il peiit arriver, 
quoique ceei paraisse três paradoxal, que cette crise par in- 
sufüsance de production produise indirectement les momos 
elTets que Ia crise par excès de production, á savoir un en- 
gorgement general snr le marche et uno dépréciation des 
marchandises! II sulfit de remarquor que, puiscjue rinsufli- 
sance dans Ia récolte du blé, par exemple, va cntrainer une 
hausse dans le prix du blé —• par suite, tous les consom- 
mateurs de blé donl los ressources sont limitóes, c'est-a-dire 
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rimmenSG majorilé des hommes, seront obligés de reslrein- 
dre lours dépenses sur lous les aulres articles de leurs bud- 
gels : dès lors une masse d'objels n'étant pltis demandes, ne 
pourra phis s'ócouler ou ne le pourra qu'avec perte. Cest 
ainsi que les disetles dans Finde se répercutent générale- 
ment |)ar une crise pour les manuraclures anglaises. On se 
rappelle encore en Anglelcrre les desastres causes par Ia 
diselte de colon [cotton famine) à Ia suile de Ia guerre de 
sécession des Élats-Unis. 

Quoique les crises doivent être considérèes comme salu- 
taires, en fin de compte, puisqu'elies ont pour role de réta- 
blir Téquilibre troublé, néanmoins il va sans dire que ces 
secousses sonl douloureuses cl par conséquent três redoutéeã. 
Heureusement les conséquences des crises en sont en même 
lemps les remôdes; elles fonctionnent à Ia facon des freins 
automatiques des chemins de ler. 

En effet, il est évident que Ia mévente, Ia baisse des prix, 
Ia difficulté de se procurer de l'argent, et le spectaclc des 
'"ailiites, constituenl précisémenl les meilleurs moyens 
d'enVayer les producteurs et ne peuvenl manquer d'enrayer 
Ia surproduction. 

Mais c'est justement parce que le remèdo est crOcace que 
les crises de surproduction no sont pas aussi rcdoutables 
c!'i'on pourraitlo croire et n'entraÍ!ierünt vraisemhiablement 
aucnn des cataclysmcsdont les socialistes noas monacent. 

Les conséquences des crises de déficit tendent ãussi à 
enrayer ces crises, mais avecrnoinsd'ef'ficacilé, caria hausse 
du prix du cliarbon, par exemple, ne réussira pas à suppri- 
mer Ia disette du cliarbon si les mines sont épuisées. 

Quand Ia rupture d'équilibre ne porte que sur un seul 
produit, elle n'entraine pas de crise générale'. Cependant il 

' Les crises qui ne porlent que sur un seul produit sont incessantes : 
•^11 Prunce et au Porlusiil pour le \'in, en Grèce pour les raisins secs; au 
1^1'ísil pour le cale. 
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est un produil pour lequel Ia rupture (l'équilibre entro Ia 
production et les besoins eatraÍDe une crise qui se repercute 
surtous lesautres produits sansexception, mais pour lequel 
les conséquencessont inversesda celles inhérenles aux crises 
affeclant tout autre produit : en eíTet sa surabondanca 
entraine une hausse générale des prix et une baisse de Tin- 
térêt ou du moins de i"escompte, et sa diselle une baisse 
générale des prix et une hausse de rescomple! II est facile 
de deviner cette enigme : c'est de Ia monnaie qu'il s'agil 
(métailique ou de papier). Ces crises spéciales, qu'on appelle 
les crises munetaires, sont les pliis dangereuses en ce sens 
qu'elles paraissenl avoir auplus hautdegré le caractére épi- 
déraique, mais ce sont aussi celles qui ont été le mieux 
étudiées, dont on peut Io mieux prévoir Ia venue et que, 
par suite, on peut le mieux conjurer (voy. ci-après La Itun.sse 
du taiix de rescompte)^. 

Nous venonsde voir comment.la production se règle tant 
bien que mal, et plutôt mal que bien, par Ia loi de Ia concur- 
rence. Mais cette loi n'esl pas Ia seule qui gouverne \'évo- 
lution industrielle; il en est dautres, et notammeut Irois 
qu'il convient d etudier séparémenl : 

La loi de Ia division du travail; 
La loi de concentration; 
La lu, d'association. 

* Voir pour plus de détails »ur les crises et quant aux explication» 
quon peut en donner, le livre de M. Lescure, Des crises ginéralet et 
périodigues de surproduction. 
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GHAPITRE  II 

LA DIVISION DU TRAVAIL 

I 

Les divers modes do Ia division du travail. 

St le travail qu'il s'agil J'exéciittír est absolumenl simple 
(défoncer Ia lerro, soulcvcr ua poids, ramer, couperdu bois), 
ce Iravail nc se prole pas à urie ilivision quelconque : chacim 
fixécutera de son côté les mômes mouvements.Cest ce qu'oa 
pourrail appekr Ia coopération simple. 

Mais pourpeii que ropération soitcomplexeetcomprenne 
°tís mouvcmenls varies, il y a toul avaulage à décomposer 
^''- travail —qiii, considero dans son ensemble, apparaissail 
^omme une lâche unique — en une série de taches parcel- 
/^""es, en nombre aiissi grand qu'il convient, et à assigner 
"achaque individii une seule de ces taches. Cest ce qu'oQ 
^Ppelle Ia diviaioii du travail et qu'on pourrait appeler Ia 
coopération complexe. 

^ esl par un exposé de Ia division du Iravaü que s'ouvre 
^ 'ivre célebre d'Adam Smilh. Par là ce grand esprit mon- 
traii Timportance qu'il atlribuait á ce fail ei, depuis lui, oa 
^ vu dans ce fail une loi dont Tiraportance, Qon seulement 

I' Point de vue éconoraiciue mais social et mème moral, 
l'*! fail que grandir. EUe dépasse infiniment les limites de 
' atelier oü Adam Smilh Tavail d'abürd admirée'. 

' La division du li-aviiil professionnolle fit son uliiilé sociale avait éló 
cependant signalée dès l'aiUiquilé. Üans sa I}cpublique, 1'lalon fait dire 
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Mais commençoas par le plus simplo. Ladivision du tra- 
vail esl un des rares faits économiqiies qui se retrouvo chez 
certaines espèces aniraales — avec Tépargiie. Dans Tespòco 
humaine, Ia premiòre forine sons laquelle se presente Ia 
division du travail, c'est Ia division du Iravail par sexes et 
les foDctions différentes, même au point de vue économiqiie, 
qui en résultent. Elle correspond à Ia première phase in- 
duslrielle, celle appelée rindustrie de famille. 

Cetle division des travaux esl loiii do correspondre à co 
que nous appellerions aujourd'hui les aptitudes propres á 
chaque sexe : à riioinme les travaux de force, à-Ia femme 
les travaux du ménage. Nullement. L'homme a pris les tra- 
vaux nobles, c'esl-à,-dire Ia guerre, Ia cliasso. Ia garde du 
bélail, et Ia temme les travaux vils, non seulement ceux du 
ménage, du tissage, mais aussi du transport, comme de 
vraies bèles do sommo, et mème de Ia culture : cura agro- 
rum feminis delegata, dit Tacite en parlant des Gennains' 
— et c'est ce que nous voyons aujourdhul encere chez 
toutes les peuplades de TAfrique. La femme aété le premier 
esclave : et Tesclavago propremenl dit, celui des capliPs, a 
été pour elle sa première émancipalion, nolamment Ta li- 
bérée du travail écrasanl qui consistait à broyer le grain et 
à lourner Ia raoule. 

Dès l'anliquité,  Ia division du   travail apparait sous Ia 

à Socrate: « Les choses se font mieux et plua aisément lorsque cliacun 
fait celle pour laquelle il esl propre et qu'il est (léga};é de tout autre 
soin». Et Tapologue célebre de Méniínius Agrippa dit de même. 

' D'aprè3 Uücher, Ihomme aurait eu comme tAche de se procurer Ia 
nourriture anlmale (chasse, puis garde des troupeajj)et Ia femme Ia nour- 
riture vé^'élale {cuelllelte, puis a!;ricultLire). Kl ceUe divisiou des taches 
ne parail nullement découler d'iiptilMde3 spéciales k Van ou à Taulre de 
ces travaux, mais avoir uaiquement des origines religiBuses. En tout cas, 
ii semble que ce nesoit quassez lard, peut^tre dans ranti(|uilé grecque, 
que Ia feinme a é:é caolonnée dans li;s traruux du ménage (Voir ua e.t- 
posé três cumplel de Ia division du Iravail préhislorique dans les arli- 
cles de M. Kené Miiunier, licvue de Sociolojie, 1908). Encore do ni>3 
jours dans Tile bretonne de Sein, dit M. le Gollic : « le chain[i du la- 
beur liuniain est ainsi divise : Ia mer aui honimeí,  Ia  lerre aux fcm- 
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^ormeprofessionnelle avecles difrérenis métiers. Doil-elle sa 
pre.mière origina aux aptitudes natureUes des iodividus'? 
G'est possible, pour les travailleurs libres. Mais il ne faut 
pas oublier que ces travailleurs libres étaient rares. L'es- 
clave n'avail qu'à faire ce que le maitre lui ordonnait. Et 
fnême pour rhomrae libre il parait plus probable que les 
travaux assignésà chaciin lonl ét6 par des raisoris sociales, 
poliliques, religieuses, rituelles — lelles que le regime des 
castes — et que Taptilude professionnelle n'est venue 
qu'après coiip, parla prati(|ueet Ia Iransmissiou héréditaire. 

Sons le regime corporatif Ia séparalioa des métiers de- 
vientplus accentuée parce qü'e chaque « corps de métier » 
ne fail qu'iin genre de Iravail, ei même les règlements veil- 
lent avec un soin jaloux à ceque chacun reste enferme dans 
sa spécialité. La môme industrie se subdivise en tranches 
divergentes (Tindiistrie du bois subdivisée en menuisiers, 
charpeiitiers, charrons, etc), ou en írarkhes successives (le 
liois brut passant successivement des mains des búcherons à 
celles des scieurs de long, etc), dontchacune forme un mé- 
tier spécial. Et ces subdivisions et ramifications vont pro- 
gressant sans cesse parallèlement à Ia multiplicalion des be- 
soins, chaque nouveau besoin correspondant à un noiiveau 
niétier. 

Mais c'est seulement sous le regime de Ia manufacture 
9'i'apparait Ia division du travail technique. Tout travail 
industriei étant, comrae nous Tavons vu déjà (p. 119), une 
simple série de mouvements, on s'applique à décomposêr ce 
n^ouvement complexe en une série de mouvements aussi 
simples que possible que Ton confie à autant d'ouvriers dif- 
'érents de façon que chacun d'eux n'ait autant que possible 
^ tíxécuter qu'un seul mouvement, toujours le même. Cesí 

" Ceat aurtout das mode3 d'actmtá intelleoluelle et artislique que 
Procèiient les premièrea professiüns. Le prélre, le devin, le médecio, le 
'orcier, le chanteur, le danseur, qui sonl douéa de taleiila particulierB, 
''rrivent les premiers à une situation à part. En general le forgeron leur 
succède; les autres arlisans vienaeat loagtemps après » (Bücher, Étu- 
"M, De Ia division du travail). 

UiDs. — Éc, FOI., 11 
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CO mode de division du travail, observo dans une fabrique 
d'épinglcs, qui a frappé pour Ia première fois Adam Smilh 
et lui a inspire une page admirable parlout citée. 

II esta remarquorqu'a ia différence des modes précédenls 
de division du travail, qui sontnalurels et spontanés, cekii- 
ci est invente ei combine, comme d"aiileurs tous les gesles 
du travail. 

En même temps que Ia division du travail s'inlensiriail 
en s'enfermaut dans ia fabrique, cllo s'élargissait par le dúvo- 
loppement des transports et des éclianges internationaux et 
devenait elle-méme internalionale, chaque peuple se con- 
sacrant pius spécialement à Ia production des denrées qui 
paraissent le mieux appropriées à son sol, à son climat ou 
aux (|ualités propres de sa race (voir plus loin, Protcction- 
nisme), TAnglelerre au charbon et aux cotonnades, les Étalt-- 
Unis.aux machines, Ia France aux articles d« luxe, le Brésil 
au café, l'Australie à Ia laine, etc. 

La dénominalion « division du travail » a étó critiquóo 
comme trop étroite et en effet Tordre de fails qu'elle eni- 
brasse s'est tellemenl élargi (]u'il a fait craquer Ia formulo 
verbale dans laquelle Adam Sniith 1'avail enferme. Les raols 
dü division du trayail ne sont vraiment à leur jilace que Ia 
oii le travail est réellement morcolé : dans 1'intériciir de Ia 
fabrique, par exemple, lorsque Ia fabrication d'une ciiaus- 
sure ou d'une montre comporto 50 ou 100 opérations diffé- 
rentes. Mais il neconvientguère pour exprinior Ia scparation 
des mctiers, là oú le cordonnier fíxit le soulier tout entier — 
ici il vaudrail mieux dire Ia spécialiaation du travqil; — cX 
moins encore pour exprimer ce que nous avons appelé Ia 
division du travail interiiationalo, c'est-à-dire là oü cortai- 
nes branches de Ia production se localisent dans certaines 
régions de Ia terre : ici c'est plutòtde Ia localisalion du tra- 
vail qu'il faudrait parler. 

Mais 1'expression division du travail a pour elle, commo 
beaucoup d'autres dénomiaations imparfaites, ia consécration 
do l'usage. 
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Les conditions de Ia division du travail. 

La division du travai! teclinique estd'autanl plusparfaile 
Tue Fon peul décomposer le travail en un plus grand nom- 
bre de taches parcellaires. Mais le nombre d'ouvriers devra 
êlre nécossairemenl en rapporl avec le nombre de ces ope- 
ralionsdistinctes' : or, il esl clair que le nombre d'ouvriers 
<iu'un industriei peutemployerdépendderétenduedelapro- 
duclion. El comme Télendue de Ia producLiondépend néces- 
sairemcnl de Fétendue du marche, on peutdire, en dernière 
analyse, que Ia division du travail est en raisoo directe de 
^'éleniue riu mnriiie. 

Cest pour colte raison que, comme on Ta fait remarquer 
souvcnt, Ia division du travail n'existc guère que dans les 
Rrands centres et est inconnueàla campagne ou au villago. 
Là on trouvera pôle-méle dans une même boutique, épice- 
rie, charcuterie, jouets d'enfants, papelerie, mercerie, tous 
les articles qui conslitueraienl dans une grande ville autant 
'ie commerces dilíérents^. La raison en est evidente. 
L'horame, au village, esl obligé de faire tous les métiers 
parla bonne raison qu'un seul ne suffirait pas à lui faire ga- 
gner sa vie. 

' Ce scrait un liès fanx calcui de croire qwon pourra réaliser Ia divi- 
sion du travail en employant iin seul ouvrier pour chaque opéralion 
Jistincle; il en faul eu pénéral beaucoup plus. Supposons que Ia fabri. 
tation d'une ai^'uille comprenne 'róis opéralions, Ia poinle, Ia lèle et roeil. 
^"Pposons qu'il íaille 10 seoondespour ctiaque pointe, 20 pour Ia tète et 

pour percer.rccil. II est clair que pour tenir pied au seul ouvrier des 30 
P'''"les, il faut deui ouvriers pour íes lètes et 3 pour les lils; il faut 
■^onc en tout non pas 3, mais 6 ouvriers, sans quoi le premiar restera 
""•^ pjrtie de lajourníe les bras croisés. 

^ On pourrait croire. à première vue, que les grands bazars des capi- 
^>i'iís, I.ouvre ou Boii Marche, sont dans le mèino cas, puisqu'ils vendent 
'oule espèce d'objets? Mais point du tout, car chaque rayon a sa gpé~. 
cialii,; (voir dans le Cours le chap. sur les Grands Magasins). 
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Au contraire quand une industrie peut avoir pour marcho 
le monde entier, alors elle peiit non seulement se spéciali- 
ser dnns Ia produclion de cerlains articles ne rápondant qu'à 
unbesoin Irès limite — parce que le nombre immensedes 
coQsommateurs compense comme débouchés Tétroitesse du 
besoin — mais de phis, dans celle industrie spécialisée, elle 
peut pousser à ses extremes limites Ia division techniquo 
du travail. Cest une des raisons pour lesquelles les pays 
tiennenl tant á s'assnrer une large exportation. Cette expor- 
tation, en permettant à leurs industries de pousser à fond Ia 
division du travail, leur assurera les supériorités industriel- 
les qui en dérivent. 

On indique généralement une seconde condilion comme 
indispensable à Ia division du travail, c'est Ia continuité du 
travail. En eíTet si le travail est intermitlent, comme l'ou- 
vrier ne peut rester oisif dans rinlervalle, il faudra bien 
loccuperà nutre ctiose et dès lors 11 ne pourra pius se can- 
tonner dansune seule occupation. Cest une des raisons pour 
lesquelles ['industrie agricole ne se prètc guòre á Ia division 
du travail comme nous le verrons ci-après. Cependanl celte 
condition est moins impérieuse que Ia precedente, car un 
homme peut três bien, sans perdre les bénéfices de Ia spé- 
cialisation, s'adonner à des travaux dilTérents s'ils ne sont 
pas simultanés mais successiTs et par périodes asscz longues. 
On peut môme dire que tout au contraire il y aurait lá, 
comme nous allons le voir, un correclif bienFaisant à cer- 
tains inconvénienls de Ia division du travail conlinu '. 

• L« socinliste Fourier posait comme conditinns du travail atlrayanl qu'il 
devait èlre à Ia fois : — a) três divise : il pnussait raème cetle division 
jusqu'à Teilraviigance, organisant aulanl de f.'i'oupes de Iravailleurs i\'\e> 
d'espèce3 végélales (chotilisles, ravistps, poiristes, cerisistes, ele), ei 
méme autaat de scus-groupes qu'il pouvait existcr de variiítéa daos Li 
raème espèce; — 6) três divcrsifiè, cliai|ue travailieur ne devant consa- 
crer qu'un temps três court, une ou deux heures, i chaquo occupation ; 
par là ceiégime qu'il eppelait « des courles Hiiíinces •> devait oITrir [lonr 
Ctiaque journée un menu do travail, sij'ose:nnsi dire, Irès varie, i^c-t 
ainsi que Fourier donnail satisfaction à Ia passion qu'il appelait pillurc»- 
quement 2o papillonne I 
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III 

Les avanUges et les inconvénients de Ia division 
du travail. 

La division du travail accroit Ia puissance productive du 
travail daos des proporlions inconcevables. En voici les rai- 
sons : 

1° Le travail le plus complique, ainsi que nous Tavons ex- 
plique, se trouve décomposé en une. serie de mouvements três 
simples, presque mécaniques ei qui par ce moyen devien- 
nenl d'une exécuüon Irès aisée, ce qui facilite singulière- 
roenl Ia produclion. 

On peut même arriver par là à des mouvements si simples 
que Ton s'aperçoiL que rintervention de Tliomme n'esl plus 
nécessaire pour les exécuter et qu'une niachine suffil. Et 
c'est, en eflet, par ce procede d'analyse tecluiique que Ton 
est arrivé à faire exéculer mécaniquemeut les travaux qui 
semblaient les plus compliques á première vue'. 

2" La divcrsilé des taches qui sont ainsi créées, toutes dif- 
'"érenlesau poinlde vue de ladiriiculLé, do Ia vigueur ou de 
1 atlention qu'elles requièrenl, permet à'ap])roprier chaque 
(ache aiix capacites,- individiielles des travaiUeurs. On peut 
uliliser ainsi les apLiludes nalurolles de chacun et éviter le 
K^spillage de temps, de forces et même decapilaux, qui ré- 
sullerait du fail que tous, forls ou faililes, ignorants ou in- 
•■âlligenls, auraient à accomplir Ia même (Euvre : — gaspil- 
lage du travail des plus torls ou des plus capables sur une 
tache trop facile pour eux, ou á Tinverse, déperdilion du 
t'"avail des plus faibles ou des plus ignorants sur une tâohe 
au-dessus de leurs forces. 

3° La répétition continue du même exercice crée chez tous 
les hommes une dextérilê qui est  vérilablement merveil- 

' Voilà pourquoi l'invenlion des principales raachines (k tisser, k 
"'er, ele), a coincide prdciséineat avec Tapogée de lu division du tra- 
*lil dans les manufdCtures. 



188 PRíNCIPES  D ÉCONOMIE POLITIQUE. 

et son esprit' et par !à Tempêche de tomber dans cet abru- 
tissemenl redoiité par Adam Smith. 

11 está remarquer d'ailleurs que lescritiques ci-dessus ne 
visent que Ia division technique du travail. Mais Ia division 
du travail professionne.lle, par spécialisation de fonclions, 
de métiers, d'éliides, n'a jamais donoé prisc aii premier 
grief, celui d'abrutissement : lant s'eD faut! Qiiiiiil au se- 
cond grief, celui de dépendance, ello ne crúe en tout cas 
qu'une dépendance mutuelle, et par suite, au lieu d'y voir 
une infériorilé, on y voil plutôt unesupériorité éconoinique, 
et surtoul morale, et, sous le nom á'inlerde.pendance. des 
ndividus, on en tait le fondement de Ia loi de solidarité. La 
division du travail, par Ia dépendance reciproque qa'elle 
élablit entre les liommes, semblable á Ia division du travail 
physiologique qui existe entre les organes d'un corps vi- 
vanl, semble faire de tous les membres d'une societé les 
membres d'un méme corps et par là semble réaliser Tidéal de 
l'école solidariste. Beaucoup de sociologues insistent avec 
amour sur cette analogie'. 

' Le système des courtes journées permel de réaliser dans une cer- 
taine mesure Tidéal fouriérisle des « courtes séances » et de Ia variólé 
des travaux. Le mineur, en sortanl de Ia mine à Si lieures de lafjrès- 
midi, après avoir pris son bain, a le temps de cultiver son polil jardin 
ei mèrae, s'il le veul, d'y cuiliver des roses. L'ouvrier des arsenaux de 
Brest et de Toulon, après sa journòe de 8 heures, se livre à de petits 
travauí »n dcliors de sa priif<;ssion. 

> M. Durkheira (dans sou livre déjà cite, De-la division du travail 
social) faitde ia division du triivail Ia loi sociale fondamentale. II y voil 
mêmeU fondement de Ia morate, car c'e3t celte ditTérenliation entre les 
individusqui, en rendant ctincun d'eus incapable de se sufíire àlui-méme, 
les oblige à se rendre des services reciproques ei crée laide mutuelle. 

EUe est, d'aprè3 lui, TeíTet et en mème temps le correclif de Ia lutte 
pour Ia vie : Ifffel, car, comme Ia lulte est d'autant pius vive que les 
individus sont pIus semblatjles et onl les mèmes besoins, il en resulte 
que chacun cherche à se sptScialiser pour faire autre cbose que son voi- 
sin; — le correclif, car préci^ément les possibilites qu'elle ouvre aux 
individus d'(!ctiiipper à Ia concnrrence leur permtttent du m6me coup 
d'écbapper à Ia ruine ou à Ia mort. 

Cepcndant noiis répuj^nonsà donner pour fondement à Ia solidarilé Ia 
division du travail parcn que cello-ci implique Ia différentialion crois- 
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Et pourtant il ne faul pas considérer comme ua ideal três 
désirable une nation oüchaque homme ne serait que rhomme 
d'un seul métier et oíi son espril et son corps porteraient le 
pli indélébile du Iravail professionnel. 11 en résulleraitquel- 
que dommage, croyons-nous, pour le développemenl inte- 
gral de ia personne humaine et même pour le progrès social, 
car ia Société risque ainsi de se sléréolyper comme sous le 
regime descasles. Noussommes biendisposésà reconnaitre, 
avec M. Espinas, que « l'aptitude à Tisolement nest qu'un 
caractère três inférieur de rindividualité», voire même que 
c'est là un trait propre au sauvage — et certes « le sau- 
vage » n'est pius pour nous, comme pour les littérateursdu 
xviu* siècle, le type ideal de Thumanilé — mais tout de 
même c'est une force et une supériorilé potir Thomme que 
l'aptilude à changer de profession ou de métier. La plupart 
das hommes qiii, aux Llats-Unis, sonl parveniis aux plus 
hautes situations ont fait dans leur vie vingt métiers. Cest 
le caractère d'une société dynamique et progressivo que de 
pouvoir utiliser teus ses membres à plusieurs fins, et les 
seuls moyens d'y arriver sont : d'una pari, une instrucíion 
qui doit être assez généralo, même lorsqu'elle est exclusive- 
nient technique, pour ouvrir à rhomme un grand nombre 
de voies et lui pormeltre d'en changer; — d'autre part, des 
loisirs suffisanls pour permetlre à l'hommed'utiliserses ap- 
litudes à des fins diverses et d'exercer son activité dans des 
tlomaines varies, tous ceux de ia vie doraestique, civique, 
intellectuelle, religieuse, esthétique, etc. 

sante des individua, tandis que Ia vraie solidarité implique leur commu- 
nion croissanle. Comme l'onl dit les philosophes Charles Secrétan et 
fouillée, être solidaire c'est avoir coiiscience de l'unité du genre humain, 
•^ est 3'eflorcer de réaliser et d'aaticiper celte unité en agUsaat cumme si 
nous élions tous Uu. 

11' 
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CHAPITRE III 

LA CONCENTRATION DE LA PRODÜCTION 

I 
Les étapes de révolution industrielle. 

Nous avons vu dans le Chap. I commenl se maintient — 
011 paifüis se rompi — l'équilibre de Ia pi'odiiclion ei des 
bosoins. Mais nous plaçanl mainlonanl, non pius au poinl 
de vueslatique, mais au poinl de vue dynamique, voyons 
commenl Ia prodiicüon peul suivre le mouvement sans 
cesse ascensionnel des besoins. Pour cela, elle a dú passer 
par des formes diverses. 

L'Écolo liislorique, surtout en Allemagne, a eu, enlre au- 
Ires mériles, celui de découvrir ei de dégager les types 
successifs de Tévolution induslrielle. 

On s'accorde fíénéralement à en reconnaílre cinq : 
1° Uinduslrie de famille ou domesliquc. Cesl elle qui 

règne noa seulement dans les soeiétí-s primilives mais 
mème dans coUes de rantiquilé et se prolongo jusque dans 
Ia première période du Moyea âge. Les hommes sont divi- 
ses par petits groupes aulonomes au poinl de vue écono- 
miqiie, en ce sens qa'ils se sunisenl à eux-mêmes, ne pro- 
duisanl guôre que co qu'ils doivent consomnier. L'échange 
ei Ia division du travail n'existent qu'à Tétal embryon- 
naire (Comparez ci-après Uülorique de reclianfje). 

Cliaque groupe esl conslilué par une famille : seulement, 
il faul prendre ce mot dans un sens beaucoup pIus largo 
que celui  qu'il  comporte aujourd'hui.  Non seulement Ia 
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famille palriarcale étail beaucoup plus nombreuse que de 
nos jours, mais ancore , elle élait grossie arlificiellement 
d'éléments étrangers — esclaves, plus tard serfs — qui lui 
sonl incorpores. Les esclaves à Rome élaienl designes 
juridiquement par le terme familiar La villa du riche pro- 
priélaire romain avec son armée d'esclaves faisant tons les 
niétiers, Ia seigaeurie du baron du temps féodal avec ses 
serfs, apparliennent à celle mème période économique. 

, 2° Le rKííí/tir exerce par Tarlisan. Cetto seconde phase na 
s'esl guère dóveloppée qu'au Moyen âge. Ce qui Ia carac- 
lórise, c"esl que le producteur travaille non plus pour lui- 
mème ni pour lessiens, mais pour le public, pour le clie.nt, 
personnage nouveau qui apparailsur Ia scène économique. 
Lo Iravailleur, du moins dans los villes, esl auLonome : il 
produil avec des matières premiéres et des oulils qui lui 
apparliennent' : il esl devenu ce qu'on appelait sous le re- 
gime corporatif un niaitre. Toutefois il ue travaille encere 
que sur commande, ou du moins il ne produit que pour )e 
petit marche de Ia ville oii il habite et qu'il se reserve 
avec un soin jaloux. 11 est associe, pour un but d'aide et 
de,défense muluelle, avec les ouvriers du raême métier que 
le sien et forme avec eux ces corporalions qui ont joué un 
role si important dans rhistoire économique et même poli- 
tiquedu Moyen âge et dout les ròglements ont été codifiés 
•lu xiv' siècle dans le Livre, des méliers. 

' Cependunt il arrivait souveot autrefois, et encore aujourd'liui dans 
'•"s Ciimpiigneá, que rarlisía ne po.ssède pas Ia matière première qu'il 
'íoit tiausTiirmer. Cest le cas de Vainbulant (|ui va de maison en mai- 
>'<in iioui-lixcciiliT cerlains trava'1-x — par exemple Ia coulurièrc, le ré- 
ihoiiliíur, le niocommodeur de cliaudrons ou de panlers, ele. Cest aussi 
'e Ciis du pelit mcuuier qui moud le grain que lui apporte le paysan : 
seuleirieul cclui-là est siídentairc. 

'-'(icole histori(pie allenjandc (vuir uutamment les tStudes de Bücher 
déjt indiquécs) lait de ce mode de travail une phase spéciale (Ia 2" de 
' évoluliou indusirielle) sous le nom de travail loué. Oa le peut, sans 
''"utc, iriais il nous semijle que ce n'est là qu'uiie modulilé "dumélier », 
'^'11' tüus coux qui loucnl ainsi leur travail possèdent leurs instrumenls 
'lu travail et travaillent pour le client. 
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30 Vindustrie à domicile (qu'il faut se garder de confon- 
dre avec Tindustrie de famille, quoique Tune et Tautre 
s'efTectiienl à Ia maison)'. Les artisans perdent peu à peii 
leur indépendance : au liuu de produire direclemenl poiir 
le comple de leurs clients ou du public, ils produiseni dé- 
sormais pour le compte d'un grosmarchand, d'un enlrepre- 
neur. Voici encore un nouveau personnage, un grand 
premier role, qiii apparait. Ils Iravaillenl chez eux ei conser- 
vent généralemenl Ia propriété de leurs outils, mais non 
celle de Ia matière preniière qui leur est désormais four- 
nie par le marchand. En lout cas, Ia propriété du produit 
manufarturé ne leur apparlient plus : c'esl le marchand 
qui se charge de Ia venle. El comnienl cel inlermédiaire 
s'est-il glissé entre eux et le public? Parce que le petil 
marche urbain ayanl élé délruil et remplacé par le 
marche nalional, ou môme inlernational, les artisans se sonl 
Irouvés trop pauvres et Irop faibles et produisaient trop 
chèrement pour suffire á ce grand marche. Tel est le cas des 
tisserands de soieries à Lyon, les '( canuts », qui sonl pro- 
priétaires de leurs métiers mais reçoivent des patrons (dits 
faussemenl jabricanla, quoiqu'en réalité ils ne soienl que 
marchands) les fils de soie qu'ils lissenl chez eux : ils rap- 
porlenl au palron rélofTe faile. 

i" La wfln?</acíMre. L'inlermédiaire,l'entrepreneur, réunit 
ces travailleurs disperses dans un même local. II y trouve 
divers avantages, nolamment celui de pouvoir établir enlre 
eux une division du travail savanlo qui mulliplie Ia puis- 
sance productive lout en abaissanl les frais de produclion 
(voirci-dessus, pp. 183 et 185). Dès lors, Touvrier ne pos- 
sède plus ni matière première, ni instruments, il netravaille 

« Le Play, qui a le premier signalé Tlmportance de cette forme indus- 
trielle, Ta baptisée du nom de fabrique collective. Ce nora ne nous 
parail pas heureux, car il Buggère préciséraenl Tidée contraire ii celle 
qu'il veut e-xprimer, celle d'un (^roupement des ouvriers dans un mdme 
local. Ce qui au conlraire caractérise cette phase industrielle, c'est un 
nombre plus ou moins considérable douvriers Iravaillant pour un mème 
patron, mais chacun chez soi : Ia fabrique dispersie. 
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plus chez lui, il est devenu le salarié. Cest l'intermédiaire 
qui possède tout cela et qui esl devenu le patron. Mais ce 
fabricanl ne peul être qu'un gros capita liste puisqu'il a pré- 
cisément pour fonction de fournir à tous les ouvriers qu'il 
emploie les capitaux qui leur sont indispensables pour pro- 
duire. Cette quatrième phase n'a donc pu commencer que 
lorsque de grands capitaux ont été amasses ei réunis entre 
les mains des marchands. 

Cest vers le xvi' siècle que cette Iransformation com- 
mence à saccomplir. Ce n'esl pas sans lutle que Torganisa- 
tion plus perfectionnée de Tindustrie manuFacturière a eli- 
mine rindustne corporalive ei a pu conquérir le marche qui 
lui étail fermé par les règlements des corporalions. En 
France, il n'a faliu rien moins que rinlervention de TEtat 
qui a créé — sous SuUy et sous Colbert notamraent — des 
raanufactures avec privilèges spáciaux, dont quelques-unes 
même (les tapis des Gobelins, etc.) sont restées encere au- 
jourd'hui raanufactures d'Etat. En Angleterre, rexportatioo 
pour Tétranger et les colonies a suffi pour permettre aux 
'nanufactures nouvelles de se constiluer et de briser les ca- 
Jres de Torganisalion corporalive. 

5° La fabrique caractérisée par Tempioi du moleur mé- 
canique. Cest Ia forme-type de Tindustrie moderne, Ia 
phase dans laquelle nous vivons. Elle a comraeacé avec 
'applicalion de Ia vapeur à Tinduslrie, c'esl-à-dire á Ia fin 
du xvm* siècle. On ne peut guère en eíTet compter comme 
inaugurant Tère de Ia fabrique des usines hydrauliques qui 
ont commencé á fonctionner dès le xni" siècle et moins en- 
<^ore les moulins à eau connus dès Ia fin de Tempire romain. 

Elle a porte au maximum Ia puissance de production, 
mais n'a fait guère cependant que développer Ia plupart des 
caracteres de Ia période procedente : aggloméralion sur ua 
mêrae lieu de masses ouvrières de plus cn plus considéra- 
bles, travail de nuil, régiemenlation quasi-militaire, emploi 
*les ferames et des enfaiiLs — ei comme iiécossairement Ia 
fabrique exige des capitaux Irès coiisidérables, elle conslilue 
le trail caractéristique de ce que les socialistes appellenl le 
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ré(jime capitaliste. Le regime de fabrique a çiussi ses maux 
qiii servenlde Uième, tropsouvenl justifió, aux accusations 
contra le regime actuel : accidents, chômage chronique, 
surproduction et crises, création en haut de fortunes coios- 
sales, en bas d'un proiétariat famélique contraint souvent ã 
se vendre pour un morceau de pain — et apparition d'uno 
catégoriespéciale de propriétaires qui s'appelleiit dos aclion- 
naires et qu'il n'est pas facile do distinguer à première vue 
de simples parasites. Tous ces traits seront expliques pius 
clairement dans les chapitres suivants. 

Ce serait une erreur de croire que chacune de ces formes 
a elimine déíinilivement les formes antérieures : chacune a 
passe tour átour au premier plan, voiià tout: mais même 
denosjours, bien que Piisine soit le mode caractéristique 
de rindustrie, toutes les formes antérieures se retrouvent 
encore. On peul trouver bien des restes d'industries de 
famille dans ces maisons de paysans oü Ia femme file le lin 
qui servira à faire le linge de Ia maison ; et dans les villos 
on trouve un grand nombre d'artisans se livrant à des mé- 
tiers divers et travaillant pour le compte de leurs clients 
comme au Moyen âge. 11 va sans dire aussi qu'on trouve 
encore des manufactures qui n'emploient que Ia maia de 
rhomme. 

Et même, par une véritable surprise de Tévolution, il est 
un de ces niodes do travail qui, loin de disparaítre peu à 
peu comme on le croyait naguère, reprend une nouvelle vie 
et un développement inaltendii : c'est le travail á domicile. 
Dans les grandes villes, certaines grandes industries, no- 
lammenl celledes tailleurs, s'exécutentaujourd'hui presque 
cxclusivement sous celte forme. II est possible que cette 
ciirieuse réviviscence n'ait pour cause que Tintorvention 
recente du législateur dans rorganisalion du travail et ne 
soit que provisoire. Comme les nouvelles réglementations 
lógislalives ne s'applíquenl qu'aux fabriques, beaucoup 
d'industries trouvcnl pIus commode de lour échapper en 
faisant travailler á domicile (voir ci-après Io chapitre In- 
dustrie à domicile). 
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lí 

La loi de concentration. 

Notis venons de voir que, pour pourvoir à des besoins 
Croissants et pour approvisionoer ua inarclié dont Ia cir- 
conrérenco s"(;lai'git sans cesse, Tinduslrie lend à évoluer 
depuis Ics modes les pius humbles de Ia produclion indivi- 
duello ou familiale jnsqu'à ceux de Ia grande enlreprise 
groupauL des milliers de Iravailleurs et des millions de 
capiLaux. Celle tendance à grouper, à concentrei' sur un 
Poinl le maximum de forces productives, est dile Ia loi de 
'fiiicentralion, et c'est elle qiii a créé le regime de « Ia 
grande produclion »'. 

Les économistes et les socialisles attachent les uns et les 
auires — c'esl même un des rares poinls sur lesquels ils se 
truuvenl d'accord — une grande importance à Ia loi de con- 
•^enlration. Ils Ia considèrent comme absolument démon- 
tréeot comme devanl régir de plus en pIus le monde éco- 
uomique. 

' I^ii concenlriitiou n'implique pas nécessairement Ia réunion de tous 
'cs ouvriers et des machincs dans im méme local ; elle n'esl pas incom- 
Patible avec Ia nmnufaclure à domicile dont noiis avons parle dans le cha- 
pilre préciídent. Ccpendant elle Icnd à ce groupemenl toules les füiaque 
'|'!s causes accldcnlelles u'agissent pas pour Tempècher (voir ci-après 
' ^xduilrie à domicite). 

Oii parle souvenl aussi de Ia loi de conconlralion, non plus dans le do- 
"^aine de Ia produclion mais dans celui de Ia repartition : on enli>nd par 
lá une tendance (d'ailleurs nou toul K fait démontrée) de Ia riclit^sse 
(l-erres ou capi aui) à se concentrer entre les inains d'un nombre de 
plus cn plus reslreint de personnes ei à créer ainsi, par Ia disparition 
des classes moycnnes, des forlunes colossales. 

II ne riiil pas confondre ces deiix aspects de Ia concentration. lis ne 
^"it piH loujours solidaires, car d'une part les plus grandes eoireprises, 
^■^us forme de grandes Compagnies, impliquem au conlraire Ia division 
"" cnpitiil sous forme d'aclion3 et ohligaliuns — ei d'aulre part Ia coo- 
'^enlralion de Ia propriété nest pas incompatible avec Ia pelite produc- 
'"'Q : par exemple un grand domaine peut èlre découpé en un grand 
"ombre de fermes iadépendantes. 
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II est inconteslable que Ia grande producüon, en grou- 
pant tons les facteiirs de Ia production, niain-d"ceuvre, 
capitaux, agenlsnaturcls, emplacement, réussit à lesécono- 
miser, c'est-à-dire qu'elle arrive à produire Ia même quan- 
tilé de richesses avec moins de frais, ou, ce qui revient au 
même, à en produire davantage avec les mèmes frais. 

1" Économie de travail d'abord. 
Ce preniier avantage lienl surloul à ia possibilite d'éta- 

blir unedivisiondu travail plus perfectionnée, commenous 
venons de le voir. Mais il resulte déjà du simple fail du 
groupement des Iravailleurs. Dans Ia production morcelée, 
il y a beaucoup de temps perdu. Les heures pour chaque 
travailleur restont souveut inoccupées. Voici 100 maisons 
de commerce qui cntretiennent chacune 10 employés. Réu- 
nissez-les en une seiile: il ne será pas nécessaireévidemment, 
pour faire un cliifTre d'affaires égal á celui de ces 100 mai- 
sons séparées, de conscrver tous leurs employós. Poinl n'est 
besoin de 100 caissiers ou de 100 toneurs de livres. Chaque 
employé, pouvanl travailler désormais d'une façon conti- 
nue, pourra faire deux ou trois tois plus de travail et par 
conséquent remplacerà lui soul deux ou trois Iravailleurs. 

'2° Économie d'emplacement. 
Pour avoir cenl fois plus de place dans un magasin ou 

dans une usine, il n'esl pas nécessaire d'occuper une super- 
fície centuple, ni d'employer ceot fois plus de matériaux 
pour construire le local. Le calcul le plus simple démontre 
que lorsque les volumes de deux cubes sont entre eux 
comme 1 est à 1.000, leurs surfaces sont entre elles comme 
1 est à 100. Or ce sont les surfaces seules qui coütent. — 
D'ailleurs, à défiiut de calcul matliéniatique, Texpérience 
suffit àappr^ndreque lecoLild'une construction, ou le prix 
du loyer, negrandit pas proporlionnellement à Ia place oc- 
cupée. Le moiudre magasin á Paris, faisant pour .HOO francs 
d'airaires par jour, paiera 6 ou 8.000 francs de loyer. Mais 
le loyer du « Bon Marclié », lequel vend, un jour dans Tau- 
tre, pour plus de 500.000 francs par jour et fait par consé- 
quent mille fois plus d'airaires, est loin d'être mille fois plus 
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élevé, ce qui \\e porlerail á 6 ou 8 rnillions : il est évalué à 
moins de 1 million de francs, ce qui ne represente donc que 
Téquivalent de deux journées de vente. 

'A' Éconoraie de capitaiix. 
Une puissanlo machine à vapeiir consomme relativemenl 

beaucoup moins de charbon qu'une phis faiblo, Ia dilTérence 
peut aller du simple au décuple. L'éclairage éleclrique est 
plus économique. que Téclairage au gaz, mais seulement 
quand on Temploio pouréclairer de vasles espaces : siir une 
pelile échelle, il est plus onéreux. Les résidus de Ia fabi-ica- 
tion, les sous-produits, ne peuvent être utilisés — précisé- 
ment parce qu'ils sont en proporlion inílnilésimale — que 
quand on opere sur de grandes masses. 

Le capital circulant ou fonds de roulement d'un prnnd 
magasin peut étre três inféricur à celui d'un petit magasin 
proportionnellemenl au chiflVe de ses affaires : pour deux 
raisons : — a) parce qu'achetant ses marchandises en gran- 
des quantités, ou même les faisanl fabriquer direclement, 
il a moins d"argent à débourser pour se les procurer; — 
b) parce que ses marchandises ne restentque quelquesjours 
onquelques semaines sur ses rayons, au lieu d'y resterdes 
roois et des années comme dans le petit magasin, et que par 
conséquent son argent lui renlre beaucoup plus rapidement. 
'' est clair qu'un capital de 100 équivaut à un capital de 
1-000 s'il se renouvelle dix fois plus vite. De plus, c'est un 
attrait pour les consommateurs. car les marchandises seront 
d'autant plus fraíches, d"autant plus à Ia mode, d'autant plus 
''*'« nouveautés, que Ic renouvellement será plus rapide; 
~- c) et enfin Ia grande entreprise se procure le capital dont 
^"e a besoin à meilleur compte que Ia petite, car géoérale- 
"'ent elle obtient, ayant plus de crédit, un taux d'intérêt ou 
d'escompte plus bas. 

La tendance à Ia concentration s'explique donc três bien 
par les avantagesqu'elle procure aux enlrepreneurset même 
à Ia Sociélé, puisqu'en somnie tout le monde a intérêt à ce 
que les forces productives soient era'ployées de Ia façon Ia 
plus économique. 
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NéanmoiDS il y a le revers de Ia médaille, car Ia perspec- 
tive qui s'o(rre à nous, si le mouvemenl que nous venons 
d'étii(lier dcvait aller toujours progressanl, co serait de voir 
dispai'íiilro peii à peu de Ia scòneéconomique tousceux qui 
travailleiil pour leur propre coinple : petits arlisans, peüts 
büutiquiers, petitspropriétaires, tous producteiirsautonomes, 
pourles vüirreparailresous Ia figure de conmiis,d'employés, 
c'est-á-dii-e de salariés travaillanl pour le compte d'immen- 
ses oiilreprisesdirigées par des capitalistes milliardaires ou 
pardes sociétés aiionymes. 

Mais voüà préciséraenl pourquoi Ia loi de concentration 
lienl tanta coeur aux socialistes marxistes et pourquoi, jus- 
qu'á ces dernierslemps, ils eu laisaient Ia pierre angulaire 
de leur doctrine! Cest parce qu'ils ponsenl que du jour oü 
Ia loi de concentratioo aura apgloméré tous les instrumenls 
de production entre les mainsdequelques individuset réduil 
tous les producteurs indépendants au role de salariés des 
premiers — alors Tédifice capitalisto sora coiiimeune pyra- 
mide reposant sur sapoiutel Au moindre clioc ellecuibutera 
pour se reraettre sur sa base. 11 suffira d'exproprier ces 
quelques gros capitalistes au profit de tous, sans rien chan- 
gordailleurs à rorgaiiisatiou de Ia productioQ. Les collecti- 
visles applaudissent mème aux trusts parce qu'ils y voienl 
comme les jalüiisd'uneroute royalequiconduildirectement 
au colleclivisme'. 

Ü'ailleurs, ils professent un souverain mópris pour Ia 
petite production, pour Tentreprise individuelle. « Ce re- 
gime, dit KarI Marx, exclut Ia concentration, lacoopération 
sur une grande éclielle, le macliinisme, Ia donaination sa- 

' Ce raisonnement pèche par une observütion incomplète. 11 suppose 
que lii concentration de Ia production et de Ia direction s'accompa(íne 
tiiujours de Ia concentralion de Ia propriété. II presente Ia prandeen- 
tre[inse sous r.ispect d'une pieuvre à milli: brus avec uns seule lèle — 
qu'il será facile de conper; — mais c'est nuljlior que le pius souvent Ia 
granile entreprise, évoluant en sociéiés par actions, a aulant de tètes que 
de tiras : Ia concentration de Ia production saccompngne de Ia division 
de Ia propriété sous forme dactions et d'obligations. 
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vanlG de l'homme sur Ia natore, le concertei Tiinité dans 
les fins, les nioyens et les elVorLs de raclivilé colleclive. II 
n'esl compalible qu'avec UD état de Ia produclion et de Ia 
société élroitemenl borné. Perpétuer le regime de Ia produc- 
lion isolée, ce serail décréler Ia médiocrilé en loiil ». 

Noiis nous permellrons d'en appeler de ce jiigement un 
pcu sommairo. 

Le regime de Ia pelite industrie (nous ne disons pas de 
l'indiislrie à domiciie — ce qui est três diflerent, votr 
ci-après, p. 203) serait três favorable à Ia paix sociale et á 
"ne bonne répartilion des riciiesses. A raison de sa simpli- 
cité exlrôme, ii préviendrail Ia plupail des conOils qui sur- 
gissent aujourd'liui entre les diverses classes de coparta- 
geants, notaniment entre le travail et le capital. II ne ferail 
pas régner régalilc absolue — et ce serail lorl heiireux — 
"1'iis il ne conniiilrait guòre d'auli-es inégalités que celles 
•^l"! liennenl à Ia puissance inégale des terres et des inslru- 
"leiils de produclion employés,.üu celles aussi qui liennenl 
"ux vicissiludcs bonnes ou mauvaises inlimement liées à 
lous les fails de Thomme'. 

Môme au poinl de vue produclif, Ia pelile produclion 
'i esl pas si impuissanle et si arnérée qu'on le pense. Des 
Pi'oducleurs aulonomes peuvent s'associer et adopler cer- 
*^''ins procedes de Ia grande produclion et de Ia division du 
travail — sans sacrifier leur indépendance, leur inilialive, 
leur rcsponsabilité, leur inlérél personnel, tous ressorls 
puissanls de Ia produclion que Penlrcprise colleclive risque 
Joiijüurs dedélendre un peu. Nousle voyons eoFrance pour 
'PS paysans dans les associalious agricoles. On peut le voir 
^n Allemagne pour les artisans qui s'associenl pour acheter 
^n conimun les inaliòres premières ou pour vendre en com- 
"^"n. 11 est possible aussi que les nouvcaux procedes de dis- 
"'ibuiion de force molrice à domiciie par les usines hydro- 
^lectriques fournissent aux méliers de Ia pelite industrie le 

.    Voir le livre Irès iiiipiirlial et trcs documente de Brants, La pctite 
Wíí«síi'íe conlemporaine. 
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moyen de produire ã bon marche et méme fassent surgir des 
formes nouvelles de pelite industrie. Entre Ia grande et Ia 
petite industrie il n'y a pas nécessairement concurrence, 
mais il peut y avoir divislon du Iravail. 

D'autre pari, mêrae dans les entreprises qui se prêtenl le 
mieux à Ia concentration, il n'esl pas démontré que Tévolu- 
tion dans le sons de Ia grande prodiiction soil indéfinie. 11 
est probable au contraire qu'elle ne dépassera pas cerlaines 
limites. La croissauce des organisations sociales, toul 
comme celle des organismes vivauts, parait astreinte par Ia 
nalure à cerlaines limites'. De grands magasins comme le 
Loitvre ou le Uon marche paraissent avoir atteint, depuis 
déjà un certainnombre d'années, Télat stationnaire. On peut 
d'ailleurs ea donner une raison économique, c"esl qu'au 
dela d'une certaine limite Ia proportion des frais généraux 
grandit au lieu de diminuer et qu'ainsi Téconomie résultant 
de Ia grande production s'évanoiiit^ 

tln tout cas, les faits, plug décisiPs que les raisonnemenls, 
no nous montrent nullement Ia disparition de Ia petite indus- 
trie ou du petit commerce ni, bien moins encore celle de Ia 
petite culture'. Kt cela esl si vrai qu'une partie de Técole 
marxisle, avec fiernstein, a abandonné Ia fameuse loi de Ia 
concentration des entreprises. 

III 
La spécialisation et rintégralion de liadustrie. 

La grande industrie n'a pas pour unique caraclère Ia con- 
centration des capitaux et de Ia maiu-dffiuvre. EUe a deux 

» Voir Vilfrcdo Parelo, C.ours d'Ecnnomie politique, 
' On coinmcnce à reconriiiüre anjuiirilMiuique les frais fjénéraux sont à 

peu près les mèmes dans Ia grande que dans Ia pelile industrie, non que 
les causes d'économie ci-dessus indiquées soient Ineiacles, mais parce 
qu'elles sonl compensées par d'aulres causes qui agissent en sens con- 
traire : frais de publicité, surveillance, coulaj;e, elo. 

' Voir dans le Cours le chap. sur rÉvoluUon industrielle dans Va- 
gricuUure. 
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autres trails distincts : le premier qui est de se canlonner 
de plus en plus dans une branche déterminée de Ia produc- 
tion, le second, à première viie conlradictoire, qui est d'ao- 
caparer tonlos les industries complémentaires de Ia produc- 
tion spéciale dans laquelle elle s'esl engagée. Cest ce qu'on 
appelle Ia spécialisation et l'int('grnlio)t de Tindiistrie. 

La spécialisation croissante de Tinduslrie n'est qu'une 
application de Ia loi de Ia division dii travail : elle s'expli- 
que par les moraes causes. Naturellement un entrepreneur 
qui se consacrcra uniquement à ia production d'un seul 
article será mieux en situation de pousser cette produclion 
.Íiisqu'aux approches de Ia perfeclion. Ainsi non seuleraent 
l'horlogerie formcra une industrie spéciale, mais dans celte 
industrie les uns s'occMperont des montres, les autres dos 
horloges dites concous, les nulresdesréveille-matin; et, dans 
les montres ellos-mêmes, tel fabricant se consacrera aux 
montres de précision, tel aulre anx montres à boa marclié 
faites à Ia mécaniquo. — iít de méme aussi, dans le com- 
nierce, on voit dans les grandes villes tol magasin unique- 
inent pour les bronzos, tel aulre pour Ia vannerie, tel autre 
pour les malles et articles de voyage, etc. 

Mais en même tcmps qu'on voit celle spécialisation s'ac- 
fentuer, on voit aussi par un phénomène singulier certaines 
("'ibriíiues et cerlains magasins qui semblent prendre le con- 
li'e-pied des prócédents en muIlipHaiit les branches de leur 
industrie ou les rayons de leurs magasins. 

Dans Ia grande industrie de plus en plus norabreuses 
auiourd'hui sont les fabriques qui s"annexent toutes lesopé- 
^'àúons préalablcsoa coiixeciilive/; a Ia production propre qui 
'ail Tobjet de leur entreprise. Si c'est une fabrique de cho- 
colat, elle aura un atelier de menuiserie pour Ia fabrication 
de ses caisses d'emballage, une papeterie et uneimprimerie 
pour Ia confection de scs boiles et de ses éliquettes, peut- 
^'re même aura-t-elle outre-merdes plantations de cacao et 
dos navires pour les apporter. Si c'est une filaturede laine, 
elle aura une usinechimique pour le Iraitement des matières 
6xtraites du suint de Ia laine et même unosavonnerie pour 
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faire avec ces matières grasses dii savon. L'utilisation dos 
sous-prodiiils esl, comme nous Tavons dit, uno des causes 
de Ia supériorité de Ia grande industrie. 

üans le com mercê le phénomèno csl bion pius apparenl 
cQcore. U so manifeste avec une piiblicilé incomparable 
dans Tapparition de nos grands magiisins appelés bazars oü 
le clienlpeut trouver absolument loul ce dont il a bosoin — 
non seulement comme au Louvre ou au Don Marche, toiit 
article de vêtemenl et de mobilier, mais momo, comme cliez 
Withelcy à Londresqui prenail le tilrede pourvoyeur uni- 
versel {universal proviãer), un 6Ié!)liants'il ie désire. 

La conlradiclion entre ces deux luoiivements n'esl qu'ap- 
parente. L'intégration ne porte pas alteinte ã Ia spécialisa- 
tion. Dans ia fíibrique comme dans Io magasin chaqiio ate- 
licr comme ciiaquo rayon est spécialisó et a son aulonomie 
technique. II y a dans un grand magasin le rayon des soie- 
ries, le rayon du blanc, Io rayon dos tapis, dont chacun a 
son personnel et ses acheteurs spéciaux. Seulement ces spé- 
cialités, au lieud'êlre dispersões dans des mains dilTórentes, 
se trouvent groupées sons une même diroction et se prílont 
un mutuei appui. L'intégration de Ia produclion n'est aiitre 
ctiose qu'un degré plus élevó de Ia spécialisation, Ia spécia- 
lisation coopératisée'. 

' II ne faul pas confondre Ia spécialisation et Ia localisation des in- 
dustries, quoiqiril y ait une cerlaine parente entre les deux mouvements. 
La localisation est Ia tendance de certaines industries k s'étaljlir dans 
Ia mème région : Ia soierie à Lyoa, les laines de Koubaix, rhorlogerio 
dans le Jura, les fabriques d'aluíninium dans le Oaupliiné, etc. Aussi 
longteinps que les Tabriqucs d'une inérae industrie travaillent pour le mar- 
che local, il est clair qu'elle3 ont lout intérêt à s'íloigner le plus pos- 
sible les unes des autres. .Mais du jour ofi elles produiscnl surtout pour 
Texportation elles ont intérèt à se rapprochor car leur concurrenci; 
n'est point aggravée et elles trouvent au conlraire divers avantagcs — 
soit dans Ia proxirailé de ccrtainfis soiirces de matières premières et de 
force, soit dans Ia création d'uQ graud marche regional qui attire plus 
d'acheteiir3. 
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IV 

L'industrie à domicile. 

L'in{luslne à domicile constitue uno exceplion à Ia loi de 
concentralion. II s'aí;it de certaines industries qui non seu- 
liMricntn'ont pas évoliié vers le mode de prodnclion cn Fa- 
"'"ique, mais qui mêrae, par une régression inatlenduo, sonl 
parfois revenues au logis après dissociation do ia fabri- 
que. 

C'esl surtout dans IModustrie du vêtemenl (lingerie, con- 
feclion, bonnelerie, ganls, denlelles, etc.) et aussi dans 
•inelquesautres, telles que jouets, que ce modo de produc- 
t-ion subsiste et mêrae, d'après quelques-uns, serait en voie 
Q extonsion. Pourtant l'industrie du vêtement scmble une do 
celles qui s'adaplent le mieux au machinisme et à Ia divi- 
sion du travail et pour laquelleparconséquent Ia supériorilé 
•^'6 Ia fabrique semblerait le mieux établie?— U est vrai et 
iiussi bien y a-t-il liou decroire quecollc-ci aura finalement 
le dernier mot. Mais d'autre part Ia résistance de Tindustrio 
'^ domicile dans cette branche peuts'expliquer aisément par 
les causes suivantcs : 

1° Parco qu'il s'affit de produits de petite dimension — 
vêtements ou pièces de vélements — dont Ia productinn 
n exige pas beaucoup de place ni beaucoup de force mrjca- 
níque et qui par consóquent peuvent três bien être confec- 
'lonnésen chambre, à Ia main, ou avec une petito machiiie 
(niachine à coudre), ou avec un petit inotour, électrique ou 
^ gaz, d'un quart de cheval et moins encore '. II ne faiil pas 
confondre Tindustrie du vêtement avec Tindustrie textile. 

D'autre part Ia division du travail peut être trôs bien orga- 
"^'sée sous le regime deTindustrioà domicile,etsanscnnccn- 
tration en fabrique,en distribuant aux ouvricrs ou ouvriòies 

' Rt parfois môme lorsquil 8'agit de  produits de luxo, dentcllp, lin- 
8«ne, elo., le clicnt n'acceplc pas ceux qui sont faits à Ia miicliiiiií. 
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des pièces difTérentes qui seront rajusiées ou raonlées après 
coup; 

2° Parce que Ia productioii íi domicile est très appréciée 
par beaucoup d'ouvriers. à raison de Tindépendance qu'elle 
leur laisse, si précieuse pouretix qu'il3 ne craignent pas de 
Ia payer par une forte diminulion de salaire. lis sont obligés 
généralement, pour pouvoir gagner autaul qu'en fabrique, 
de travaüler beaucoup plus louglemps, mais du moins ils 
travaillent quand ils veuleut, ils règlcnt Temploi de leur 
temps à leur gré. El quanl aux femmes surloul, le travail 
à domicile leur offre cel avantage de leur permellre de va- 
quer aux soins de leur ménage cl de leurs enfanls. 

Parfois môme quand il s'agil d'un travail pour femmes, 
celles-ci ne le font qu'á leurs moments perdiis et no lui de- 
mandenlqu'un salaire d'appoint, qui, si maigre soit-il, en 
s'ajoulantau salaireou au trailement du mari, arrondira un 
peu le budget familial'. 

3° Parce que les patronsdc leur côtó y trouvent Timmenso 
avantage : a) d'économiser ladépense de construction d'une 
fabrique et d'un coíiteux ouUllage; ft) d'échapper a toutes 
les lois de régiomontatiou du travail et à Ia surveillauce des 
inspecteurs cliargés de les appiiquer; c) d'avoir à payer des 
salaires moindres, par le motif iudiqué ci-dcssus. Ces avan- 
lagcssoíit tels qu'ils peuvent Temporlor sur ceux (|ui résul- 
leraient do Ia grande productioa en fabrique et sulfiraient à 
eux seuls pour expliquer Ia survivauce ou môme Texlension 
de CO modo d'in(luslrie '. 

' II y a mènie des femmes ou filies (i'eraployé3 ou dfi pelils fcmction- 
Daires relativemcnt à Taise qui accepteiil des travauí i domicile et les 
font en cacliette. — V lir le volume publié par Ia Direction du Travail, 
Vlnduslrie ò domicile. 

2 t-ea rapports iles inspectiíura du travail dans ce» dernières annéea 
«ignalaient íréijueiument des cas d'induslrie en rat)ri'|ue Irauiformes en 
in^liislries à düinicile et les allriljuaient aui causes ci-dessus ÍDili(|ui'es 
ei suitout à Ia deuxième. Cii|ienilant il semble mainlenant que les (>a- 
trons reconnaissent que, tout mis en balance. Ia production en faluique 
leur est plus avanla^-euse. — Vuir ceiluine» déclTatiomi intérebsautea 
luns Tenunète citée ei dossua. 
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Orsi rinduslrie à domicile esl dans cerlaios cas inollen- 
sive et parfois mème bienfaisante, le plus soiivent elle a 
des conséqiiences désastreuses pour [cs salaires et même 
pour Ia sanLé des ouvriers et se pose aujourd'liui' par tout 
pays comnie un des plus gi'OS problòmes sociaux et des plus 
dillicilos á résoluire. Mais, pour rexpliquer, il faiitanalyser 
d'iin peii plus près ce qirou appelle rinduslrie à domicile, 
car elle comporto des modes três divers. 

D'abord qiiand il s'agit de celiii qui travaille cliez lui 
avec son petil capital et pour son propre compte, do celui 
qu'oD appelail autrelbis ['artUan et dont on dit quelf|u'elois 
qu'il a un viétier — le cordonnier, Io serrurier, le relieur, 
'G peintre, le maréchal-ferranl, etc. — on doit y voir à bien 
des égards ridóal de Ia vie ouvrière. 

Quanl à rhomme qui travaille chez soi, mais pour un pá- 
'ron, sa siluation esl moins bonne. Cepeadanl même en ce 
cas il faut croire que les avantages de Tindépendance Tem- 
Portentsur le préjudiced'ua salaire inférieur à Ia raoyenne 
P»isque les ouvriers eux-mèmes préfèrent ce regime à celui 
de Ia fabrique, leis les ouvriers tisscurs de Lyon et de Saint- 
l^lienae, les ouvriers liorlogers du Jura Trancais et suisse, 
6lc. Cet ouvrier tienl le milieu entre le salarié et le produc- 
|«ur aulonome. II diffère de celui-ci en ce qu'il ne possòde 
jauiais Ia matière première, parfois pns rinslrument, et 
surtout ea ce qu'il D« vend pas direclement le produit aii' 
Public mais au palron ; néanmoins on peut dire qii'il vend 
Ia façon, aussi rappelie-ton souveut h', façonnic.r. 

Seuleirient, s'il s'agit d'un travail d'appoinl et comme lei 
Payé a vil prix, celuiiiuis'y livre, Ia fenime le plus souvent, 
devrait avoir couscience du préjndice qu'elle porte par lá 
aux vraies ouvrières, à celles qui n'ont que ce travail pour 
unique ressource et subisseuldirectement eetle" concurronce 
homicide. 

Mais c'est pour l'ouvrier travaillant pour le compte d'un 
^oux-e.nlrepre.ne.ur que le travail á domicile devienl terri- 
blo. Or ce cas est três fréq.uent et constilue même Tétat nor- 
mal dans Ia pliipart des industries de confeclion.. 

GilJK. —  Éc.   POL. 12 
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En eífel, dès qu'il s'agit d'iine enlreprise iin peu impor- 
tante, le palron n'a ni le tenips ni les moyens d'ailer racoler 
chaque ouvrier qu'il liii faut : il ne peut se passer d'intcr- 
médiaires. Or, rintervenlioii de celui-ci a généralemerit 
pour conséqiience une réduclion du salairo, puisqiie c'esl 
snr le salaire des oiivriers que rinlormédiaire prélève ses 
propres profils — ce (]ui ne veiil pas dire d'ailleurs qu'il 
fasse fortune : souvent il Iravaille aussi dur ei ne gagne 
guère pius que ses ouvricrs. De pliis si le soiis-entrepieneur 
fait Iravailler les ouvriers chez kii, alois pour ceux-ci ce 
n'esl phis méme le travail chezsoi! c'est le travail à l'atelier; 
mais dans un atelier étroil, sórdido, nid de tuberculose et 
de maladies infeclieuses, dépourvu de toule ia proteclion 
de Ia législation ouvrière. Cesl ici que le travail à doniicile 
devient pIus spécialement ce qu'on appelle le swealing s;/-*- 
tcm, le syslème qui consiste à faire tirer d'un travailleur 
lüut ce qu'il peut rendre. 

Cest sous cette forme que Ia question du travai' à domi- 
cile a fortementému Topinion publique, d'aiitant plusqu'on 
a signalé les périls que faisaienl courirà Ia sanlé des clients 
les produits infectes surtis de cesantres—et ou a proposé di- 
vers remèdes donl raalheureusemenl refficacité est três dou- 
teuse. L'assimilation de ces ateliers aux fabriques au point 
de vue de ia législation etdu controle des inspecteurs serait 
peu pratique, car non seulement il faudrait accroitre énor- 
mément le nombre des inspecteurs, mais encore ceux-ci se 
trouveraienl le plus souvent dans 1'impossibilité de distin- 
guerlatelierdusous-entrepreneur,qu'onvoudrait atteindre, 
de Tatelier familial qu'il faut pourtant bien respecter chez 
le pauvre aussi bien que ciiez le riche. Le remède le plus 
eflicace, quoiqu'il ne comporte qa'une sanction morale, c'est 
celui appliqué par Ia loi anglaise et à Tétatde projet de loi 
en France, àsavoir Tobligation pour le palron dMnscrire sur 
un registre les noms et adresses des ouvriers qu'il fait Ira- 
vailler à domicile, des salaires qu'il leur paie et aulrescon- 
ditions de travail, et surloulie controle exerce par les Ligues 
sociales d'acheleurs (voir p. G37). 
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GHAPITRE IV 

L'ASSOCIATION POÜR LA PRODÜCTION 

I 

Les associations de travail. 

« Anjourd'hui, jour du Vendredi-Saint, écrivait Fourier 
6a 1818, j'ai trouvè le secrel de l"Ass()cialion iiniverselle ». 
II se vantait; il ne Tavait cerles pas découverle, bien qu'il 
l'ait mise en relief avec une singulière vigueur, car Tasso- 
ciation nesl pas de Torárc de ces phénomènes qu'il faiit dé- 
Cüuvrir : elle éclale à tous les yeux. Cesl Ia plus générale 
probablemenl de toutes les lois qui gouvernentrunivers, 
Puisqu'elle se manifeste non seulement dans les rapports 
^es hommes vivant en sociélé, mais aussi dans ceux qui 
unissent les mondes en syslèmes solaires et les molécuies 
ou les celiules en corps bruts ou organisés, et jusquo dans 
les rapports logiques qui nous permettent de penser. Les 
^nimaux eux-mémes connaissent les lois de rassociation et 
quelques-unes de ces sociétís animales, abeilles, fourmis ou 
castors, ont été de tout temps pour les hommes ua inépui- 
sable sujet d'instruction et d'admiration. 

L'association s'applique à toutes Qns, mais nous n avons 
lei à nous occuper que de Tassociation en vue de Ia pro- 
^uction, en prenant ce mot non dans le sens qu'il comporte 
généralement, celui d'une association contractuelle', mais 

' Quoique les deui mots d'assocíation et de société s'emploient cou- 
ramment comme synonymes, Ia lui établit enlre eux une dislinction es- 
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dans le sons leplus large d'un groiipemenl qüelconque d'in- 
dividus Iravaiílanl à une fin coinmune. En ce sons, elle 
s'impose aux honrimes pour lous les travaux qui excèdent 
les forces individuellos, ne ful-ce qu'iin poids á soiilever, et 
aussi poiirceux qui étant solidaires doivent èlre nécessaire- 
mentcxéculés en commun, tels que les travaux da semeur 
et du labourcur qui marche derrière lui pour recouvrir Ia 
semence, ou da mécanicien et du chaulTeur sur !a mème 
locomotive. La division du travai!, telle que nous l'avons 
vue, suppose loujours une association consciente ou incons- 
ciente. 

L'associaliondes hommes a passe par trois phases : 
10 Elle a été d'abord instinctive, IOMI comme pour les ani- 

maux. Ce n'est pas seulement pour Ia lulle que les hommes 
se groupent institictivement, c'est aussi pour le travail et 
pour le ieu : ils n'aiment pas plus le travail solitaire que le 
ieusolitaire. L'iní;iinct sexuel aussi a créé Ia plus naturelle 
etcertainement Ia première dcs associations, collede Thomme 
et de lafomme et des enfanls. On dirá peut-être quecelle-ci 
n'aaucun caractère économique. Cestune erreur. 11 semble 
au conlraire que le mariage, ou plutòt le menage, a été au 
début une association surtout économique. Quand on de- 
mandait aux Indiensde TAmériquo du Nord pourquoi ils se 
mariaient, ils réponilaient : « F'arco que nos fenmies vont 
chercher le bois, Teau, les alimenls et portent tout nolre 
bagage ». II est même três probable que c'est ce caractère 

sentielle. Le nom de société implique comme biit le profit, un p.-iilnse 
de biinéfices, tamlis (|\ie celui d'íis.socialinii exclui au conlraire ce bul lu- 
cratif et ne convient par conséquenl qii'aux groupements qui visent quel- 
que inlérèl social, roligieux, politique, ele. Cp|iendiinl le langiigc cnu- 
rant ne tienl pas loujours coinple de celle dilT^íreiilialinn juridique: ;iinsi 
on dit • sociélés de secoursníuluels », quoi(|u'ellea aiont pour butseulu- 
ment Taide mulueüe. 

Notons seul>'ment que, contrniremenl à ce qu'on pourrait croire au 
premler abord, le législaleur «'est toujours montié três méfiant vis ii-vi< 
des associations sans but lucratif et mème, en I''rance, les a proliibijes 
jusqu'à une date recente (loi de 1901) — tandi.s qu'il a toujours favorisc; 
les fíüclétp» à but lucratif. 
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économique qiii a confóré au mariage le caractère perma- 
nent que l'inslinct sexiiol ou môme l'inslia'-t. paternel aurail 
*iltí impuissanlà lui doaner. 

2° L'associalior) esl devenue ensuile coercilive, d'abord 
sous Ia forme desclavage. Noiis avons déjà dit (p. 1901 que 
I esclavagc doil ôtre considere comme uii simple élargisse- 
'iient de Ia famille primilive determine par des causes éco- 
nomiqiies, le besoin de consUtiier une association plus puis- 
sanle. Du reste, il n'y a pas à s"étonner, dans un temps oü 
Ics femmes elles-mèraes étaienl souvent le fruit de Ia con- 
qiiête (enlèvement des Sabines), si Ia conquèle a servi 
^ussi à amener à Ia famille des travailletirs élrangers. D'or- 
•Jinaire, ils finissaient par devenir membres adoptifs de Ia 
liimille, ainsi qu'on peiil le voiraussi bien dans Ics Iragé- 
dios grecques qui datenlde '2.500 ans, que dans les récits de 
voyageurs au Maroc aujo(ird'bui. 

^'est par cette association coopórative imposée que les 
nommes daiitrefois, attelés ensemble par centaines et s'é- 
'"'ivnlant au rythme d'un instrumenl d'airain frappé par une 
Si^rte de chef d'orcliastre, com me nous Io montrenl les bas- 
"■•-"liers égyptiens, onl pii élever les pyramides d'Égypte ou 
faire voguer les galères à Irois ou qiiatre rangsde rames. 

L'association devient moins strictement coercilive avec 
'o scriHUje, en lanl du moins que les rclalions entre le 
iiíiitre et le travailleur se sont délendues. Mais rassocialion 
entre le travailleur et Ia lerre s'est ici, au contraire, res- 
serróe puisqu'on sait que le trail caractéristique du servage 
Cesl que le serfest attaché à Ia terra (serf de laglèbe). 

L'association gardeencore un caractère semi-coercitif sous 
^^ regime corpnratif. EIIc eslobligaloireen ce sensquenulne 
Peul exercer un Iravail sans faire parlie de Ia Corporation à 
liiquelle ce genro de Iravail esldévolu, ei seulemenl en se 
confürmanl aux ròglemenls imposés par Ia corporalion ou 
Pliis lard par le gouvernemenl. Mais Tobligation ici, aulieu 
*íe constituerune servilude, couslilue un privilège. Cesl un 
avantago et un bonneur que d'être admis dans celle associa- 
1'onde niélicrs qui sappelle Ia corporalion. On n'y estadmis 

ir 
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qu'après avoir fail un long apprenlissage et avoir subi iin 
i'xamen de capacite qiii consiste a exéciiterun chef-d'a3uvre. 
Pliis tard, le chef-d'oeuvre fut remplacé par des droils á 
payer, deplusen pius élevés, et Ia capacite technique fut un 
moindre titre à 1'admission que Targent, Ia faveur ou ia 
parente avec l'un des nnaítres. Cesl ainsi que se creusa le 
premier fosse — qui devail peu à peu se transformer en 
abime — entre 1'ouvrier et le maitre. Les ouvriers compa- 
gnons ou varieis, comme on disait alors, se virent feruier 
l'accès de ia maitrise, c'esl-á-dire de Ia prodnclion indépen- 
dante, et condamnés á rester définitivemenl de simples salá- 
rios. Co fut alors quMIs opposèrent aux corporations deve- 
nues excUisivement des associations de maitres {lei; mailrl- 
xes, on disait bien), des associations composées uniquemeiit 
d'ouvriers qui furent les compaijiiomtaiies et dont le role fui 
grand dans riiistoire des classes üuvriòres. 

3° Ainsi róvolution qui au Moyen âge semblait devoir 
reunir dans une mème associalion le capital et le travail, 
éclioua. Néanmoins elle a abouti à uno nouvolle forme d'as- 
sociation, cello désignée aujourd'iiui sous le nom à'enlrc- 
priae (c'csl le termo technique dans Ic vocabulaire do Téco- 
nomie politiiiue), c'est-à-dire de groupes pius ou moins con- 
sidórables d'individiis dans lesquels Tun, le patron, fournit 
le capital, les instruments, Ia terre, et les autros, les sala- 
riés, Ia force de travail? 

Cetle forme n'est-ello pas Tassociation cnntractnelle et 
libre et ne constituo-t-elle pas ainsi le terme dófinitil, sauf 
porforlinnnomont de détails, de Tévolutiou sociale? Cest 
ce qiralTirme Técole classique. Cependant il est bien digno 
de remarque que les ouvriers n'ont pas le moins du mondo 
le senliment d'être associes dans une oeuvre commune avec 
le patron : en elfet, quoiqirUs soient associes de fait pour 
Ia produclion, ils ne le sont nullemont pour Ia direction ni 
pour Ia róparlilion. Non soulomenl ils ne sont pas associes 
(Jaus le sons juridiqiie et précis que comporte le mot de 
socifte, mais on peut méme se demander s'ils sont vis á-vis 
du patron dans les rapports d'un contrai quelconque, con- 
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trat de louage ou conlrat à forfait? car en fait le soi-disant 
« conlrat de Iravail » n'est qu'ane embauche : c'esl le mot 
techniqne. 

Ccpendant noiis verrons pkis loin que Ia loi tend aujour- 
d'hui á conférer au salarial le caractère d'an contrai synal- 
lagmalique en appelanl les oiivriers á parliciper à Ia rédac- 
lion des « règlements d'alo!iers », oii en imposanl des dom- 
'iiagcs-inlérôts en cas de ruptura des engagements; ei les 
Parties en présence, patrons et ouvriers, lendonl mòme à 
'iii conférer certains caracteres de Ia société proprement dito 
par des instilutions que nous indiquerons plus loin, lelles 
*^iue Ia parlicipation aux bénéíices. 

i° EriOn ne peut-on pas espérer que cette associalion 
imparfaiie qu'on appelle l'entreprise fera place à son tour à 
"ne dernière pliase qui será rassocialion libre et integrais, 
cest-à-dire embrassant Ia direclion ei Ia réparlition aussi 
"'en que Ia production, et dans laquelle cliacun mira Ia 
^'nire conscience qu'il fait partia d'une auvre collective et 
"^ h'rme volante d'tj coopére.r? 

^^iii, puisquo cette forme d'association existe déjà sous le 
loin de associaiion cooperntive, de production. Ce sonl des 
^ssociationsd'ouvriersproduisanlpar leurs propres moyens, 
pour loup propre compte, et gardant pour eux rintégralité 
J-'u produit de leur travail. Mais ce regime ayant pour biit 

aboliiion du salarial, il será raieux de Texpuser quand 
•jüus en serons a ce chapilre. Disons seulemenl que ce mode 
'^ tínlrepnsé n'occnpe encore qu'une place infime et ne s'é- 
lond que três lentement. 

II 

Les associations de capitaux. 

'I rísulte de ce que nous venons de dire que Tassociation 
'■'iiinenl libre n'a guère encore fonctionné sur terre en ce 

4^1 concerne le travail. II n'en est pas de mème en ce qui 
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concerne le capital. Même sons forme d'instrnment de pro- 
duetion le capital jouil d'nne liberte d'alliires,d'une facilite de 
déplacement, que le travail ne possède pas, et le dévelop- 
pemeiit du crédit accroit sa mobilité cliaqiie jour. Pour que 
des Iravailleurs ou des propriétaires fonciers puissent co- 
opérer à une enlreprise produclive, il faul que cetle entre- 
prise prenne naissance sur les lieux raôines,et dès lors elle 
ne pout reunir que des personnes vivanl dans Ia mème 
région. Le travail ne se déplace qu'avec Ia personne du tra- 
vailieur, lequel ne se dóracine pas aisémenl du lieu oíi il a 
vécu : quant à Ia lerre elle est iminuable. Le capital seul a 
les ailes de Taigle et il sail accourir des extrémilés du monde 
partoul oOi il voil quelque prolil à gagner. 

Toules les fois qu'une enlreprise prend des proporlions 
considcrables — et nous verrons toul a rheure que lelle esl 
ia lendance générale — 1'entrepreneur ne peul pius fournir 
à lui seul des capitauK en quanlité sut'[isante et proporlion- 
née au nombre des Iravailleurs, pas plus qu'il ne peul four- 
nir á lui seul Ia main d'oeuvre nécessaire. Alors un nombre 
plus ou moins grand de capitalistes se réunissenl pour four- 
nir les capilaux nécessaires ei Tentreprise se Irouve consti- 
luée sous Ia forme dite de socieM par actiom, forme inven- 
lée en llollande au xvii" siècle et qui se muiliplie extraor- 
dinairemenl de nos jours, du moins dans le cominerce et 
linduslrie 

Ce qui caracténse cetle forme de sociélé, c'eslque le capi- 
tal nécessaire àTentreprise esl divise en fraclions de minime 
valeur — de 500 francs en France, 25 francs ' (une livre) 
en Anglelerre — qui s'appellent des actioni, autrement dil 
des paris de propriólé dans Ia sociélé'. Ainsi une sociélé 

' En France aussi, laction piíul èire abaissée à 25 francs quand le 
capital social ne dépasse pas au dóbul áOO.rO) francs. 

' Líígalement Taclion n'e3l pas une pari de copropriúlé dans le eapilul 
social, car le capital social n est pas a Tétat de C(ipr"iirirlé indivise entre 
tüus les associes : II appartient à Ia personnejnridi(|i]o qui est Ia société 
elle-même et qui ne se confond avec celle daucua des associes. Mais ce 
nesi Ia qu'une Cction juridique. 
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íiii capital de 50 millions émetlra lüO.OOO actions du type 
français ou á millions dactions du type anglais. Et chacun 
en prendra ce qu'il voudra, selon sa forlune ou selon le de- 
gré de confiance qu'il accorde à ]'enlreprise, une seule s'il 
veut. II va de soi qu'il n'aura à loucher sur les bénéfices de 
1' I GiUreprise qii'une pari propúrlioniiGllo au nombre de ses 
^''lions : celle part s'appelle le dividencle. Mais ce qui séduit 
surtout raclionnaire c"esl que sa respousabilité et ses ris- 
fl'ies atissi sont limites au montanldes actions qu"il a sous- 
ci^ites, diOerence essenlielle avec les nutres sociétés. Aussi 
<^n Anglcterre, c'cst le mot limited qui esl imposé par Ia loi 
poiir designer toute sociéló par actions. Celte dilution des 
'■'sques à dose iofinitésimale a rendu possible lesenlreprises 
'GS pliis avenlureuses. Jamais les chemins de fer n'auraient 
*-'té créés, jamais Tisthme de Suez n'eút été percé si Ia so- 
cièté par actions n'avait été invcntée'. 

CGS sociétés ont d'ailleurs, pour attirer les capitalistes 
gcands ou petits, d'autres medes de participation que Tac- 
lion ordinaire. Aux capitalistes prudents qui clierchent sur- 
^""l Ia sécurité du placenient et Ia régularité du revenu, 
elles offrent des obligalions qui diffèrent de raction (Ia va- 
'•^iir csl géiiéralement Ia méme : 500 Irancs) en ce qu'elle3 
^'^nnenl droil a un revenu fixe qu'on appelle inlénll et qui 
'^S''- toujours payé, que Tannée soit bunne ou mauvaise. 
'^ obligataire est donc nn vrai créancier qui ne court de ris- 
'l"esqu'au cas oú lasociélé deviendrait insolvable et, méme 
^" ce cas, il serail payé avant Factionnaire. Inversemenl, 
'""í capilalistes les plus audacieiix, Ia plupart des sociétés 
•^jllrent dos;)fl)-/,s' di'[ündatenrc\\\\ ne donncnt droit à une part 
'^es profilsqirau dulà d'un certain chilTrect aprôs les actions, 
f^n sorte qu'elles ne conviennent qua ceux qui ont foi dans 
'avenirde renlreprise. 

Aucmi capilalisle, si riclie fOl-il, ii'aurail PU et n'nurail pu fournir 
' '••{"O millions dépcnsés par Ia Compagnie de Lesseps pour le perce- 
•^"i de l'isthme de 1'anami, ii cause des risques à cüurir, landis que 

^s risques divises k Tinlini n'ont plus effrayé même les petites bourses 
1 Piir le fail, cel iminonse écrouleraent n'a ruiné que peu de gens. 
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Ces sociélés par aclions onl pris par totil pays un dévelop- 
pemenl prodigieux á lei point qu'elles tendent á devenir le 
mode normal de Ia producüon. Chaqueannée des milliers 
de sociélés par aclions sont credes réunissant des milliards 
de capilaux. II esl vrai que loules ne sonlpas des enlrepri- 
sesnouvelles, beaucoiip ne sonl que des cnlreprises naguère 
sous forme d'entreprises individuelles ei qui sont transfor- 
mées en sociélés'. 

La sociélé par aclions a généralemenl uo autre caraclère 
qui serl égalemonl à ia qualifier : elle esl anonyme, ce qiii 
veul dire qu'elle n'esl poinl une association de personnes, 
comme les associalions de Iravail ou les coopératives du 
chapilre suivanl, mais une associalion de capilaux. Sans 
doulecos capilaux onl dos propriétaires,maison nes'occupe 
pas d'eux. Kncore pourrail-on connaitre leurs noras si les 
aclions sonl nominalives, mais si elles sonl au porleur, CQ 
qui devienl de plus en plus fréquenl, Tanonynial esl com- 
plel. Ceslla perfeclion de ['association capitalisle : ce D'esl 
plus une association d'hommes mais une associalion de sacs 
d'écus. 

11 faul bien pourlanl qu'il y ait quelquun pour diriger? 
Assurémenl. 11 y a des adminisiraleurs en pelil nombre, 
qui formenl unconseil avec un présidenl, mais leurrespon- 
sabililé n'excède pas non plus le monlanl de leurs apporls; 
ils sonl le gouverneniiuil représenlalif de Ia sociélé, élus 
par Tassemblée générale des aclionnaires ei lenus seule- 
menl à lui rendre comple de ieur mandai une fois par an, 
sans d'ailleurs qu'aucun controle eíTicace soit possible de Ia 
pari des actionnairos. 

Ce n'est pas seulemenl dans Ia produclion des richesses 
que Ia sociélé par aclions a fail une révolution en permet- 
tanl des enlroprises colossales par Ia concenlralioa des ca- 
pilaux, c'est aussi Ia répartilion qn'elle esl en traia de révo- 

í II existe dans le monde à ce jour une somme de valeurs, sous l.i 
forme de papiers négociubles, appelés rentes, aclions, obligatiotis, paris 
d'iiilérèts, ele, qui represente prús de l.OJO milliards de francs — sur 
lesquelsenviron 100 milliards appurliennenl aux lT..ni;ais. 
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lutionner par une opéralion qui parait à première vue 
inverse de Ia première, en disséminant Ia propriété des ca- 
pitaux en un nornbre infirii de parts. Mais nous retrouve- 
rons ceei au Livre III. 

On peul bien penserqiie de si puissantesorganisations ne 
sonl pas sans danger—surtonl lorsque, comme nousallons 
le voir, elies prcnnenl Ia forraede trusts, et même sans cela 

danger poiir le piiblic qn'elles tentent par Tappât d'un 
Pfofit toujours promis, soiivent réalisé, et avec des risques 
três limites. La facilite avec laqiielleles entreprises les plus 
extravagantes, dès qu'elles sont mises en actinns, ont pu. 
trouver des soiiscripteurs crédules et enthousiastes a étó 
constatée depuis longlemps et tronve tous les.jours decomi- 
^ues.ou tragiques illuslrations. Mème quand il s'agit d'en- 
ii^eprises réellement productives, le piiblic est três souvent 
^"pé par Ia majoralinn de valeur du capital réel. Telle en- 
ii"eprise(Ie min'í ou d'électricilé, dont Ia valeur réelle serait 
" "II million, est olTerte au public sous forme de 10.000 
^ctions de 500 francs qui représentent 5 millions. On dit 
*ux litats-Unis, oii ce procede est courant, que le capital» 
est arrosé(u;í//er(;rf). Une reclame endiablée pousse les cours 
'^'i moment deTémission. Peut-êlre pendant un an ou deux 
<1KS dividendes ficlifs, prélevéssur le capital emprunté, les 
soiiliendront-ils encore — jusqu'au moment oi les fonda- 
leurs s'étant débarrassés de toutes les actions, et en ayant 
■"ealisé Ia valeur, laisseront TaíTaire s'effondrer. 

Aussi ne saurions-nous nous associer ã Tespoir de quel- 
^"es économistesqui pensentquela société anonyme estdes- 
iinée non seulement <à devenir le mode type de toutes les 
entreprises, mais encore á s'éLendre à tous les domaines de 

^•^livilé luimaine'. Nous nesaurions nous résigner à y voir 
Ia forme de Tavenir. SCD anooymat, c'est-à-dire le fait pré- 

"'• de .Molinari surtout a développé cette thèse dans tous ses ouvra- 
K68 ei notamment dans sun livre três intéressant VÉvolution économi- 
9"^ auTjj' siècle. Pour lui les services publics, Ia police, rinstructloa 
Publique, etc , et les Èlats euí-mêmes, les patrles! deviendront des so- 
"^"^íis par acüoni' 
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ciséraent qu'elle n'associe quedes capitaux et non desindivi- 
dualilés et supprime presqiietoules les respoiisabilités, nous 
parait constituer plutôl une cause d'infériorité, sinon éco- 
nomique, du moins morale. Nous espérons que l'associatioQ 
deviendra plutôt coopérative en réunissant toua les collabo- 
rateurs, travailleurs, capitalistes etclieats aussi, par ua lien 
plus persoDQel et plus solidaire. 

ni 
Les Trasts et Cartéis. 

Les associations de capitalistes ont pris, depuis quelques 
années, une forme coiossalequi a vivement frappó et môme 
inquiete les gouverneinents. Nous voulous parler des Trusts 
et des liartellíi, ainsinoinmésdans les Etats-Unis et en Alle- 
magne qui sontsiirtout leurs pays d'origine etceux oú ils 
ont pris le dévelfjppomont Io plus crandiuso. 

Lc Ciirh-l (i:li.iriL', coiUrat) ou, plus simplemenl eu fniin-ai:! 
le xyndici/t de proituction, QU eníenle cummerciaU, esl Ia 
forme Ia plus simple de fassociatiou entro producteurs'. 
Elle est née d'un sentimenl de réaclion contre Ia coneiuTence 
ruineuso que les producteurs su faisaient entro eux. Elle 
laisse achaque entreprise soa individualité, son autonomio 
intérieure, et se borne à grouper ces ontreprises en vue de 
Ia vente de leurs produils dans les meilleures conditions 
possibles et, pour cela, elle a recours a diversos méthodes 
qui toutos ont le mòme but : empícher ou régiilariser Ia 
concurrence. Ces moyens sont : 

1» La délimitation dezones qui seront réservées ã chacun 
des associes, c'est-à-dire Tatlribution à chacun d'eux d'ijn 
monopole regional •, 

< KD Allumagne les cartéis ont pris UD grand développement, spiScia- 
lempnl duna les mines de cli;ii bun, et aussi duns ceruúaes. iadustries 
«emi-a^ricüles, 1'alcool, le sucre. 
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2» La fixalioQ pour chaque entreprise d'uii minimum de 
produclion qu'elle ne devra pas dépasser; 

3° La fixation d'un prix de vente auquel tous devront se 
conformer; ceUe règle ne supprime pas Ia concurrence mais 
tend à remplacer Ia concurrence au rabais par Ia concur- 
rence à supériorité de qualité. Mais commelesconditionsde Ia 
produclionsont trêsinégales d'uneentrepriseà lautre, cette 
égalisation des prix est peu pratique et souvent injuste; 

4* Chacun deces trois moyenss'étant montré peu efficace, 
mnlgré les cautionnements et les amendes destines à les sanc- 
tionner, on en est arrivé à une qualrième forme qui supprime 
Ia veule directe au client de Ia part des associes et fait du 
cartel un inlermédiaire obligaloire entre le producleur et 
le public. Cest lui qui achèle aux producleurs associes 
leurs produits — les quanlilés à fournir par chacun et les 
prix à payerétant fixes d'avance — etc'est lui qui se cbarge 
de vondre pour le mieux. Par ià le cartel devientune véri- 
lable association cooperativo de produclion. 

Avec le irust' nous allons encore plus avant dans Ia voie 
de Ia concenlralion et du monopole. L'enlenle devient une 
fusion. Au resle, les trusts, tout corame les carieis, onl 
essayé de moyens Irès divers, d'aulant plus que, comme 
°ous le verrons, ils élaienl traques par les lois ei obligés de 
se réfugier d'un asile dans unaulre. On peut indiquer trois 
■ormes qui se sont succédées : 

a) La première ne différait guère du cartel : c'était une 
enlenle entre grands industrieis ou grandes Compagnies à 
^'el^t de régler les prix. Mais ces entcnles, désignées plulôl 
S'^iis le nom de pools, se trouvèrent frappées à partir de 
l»yO par Ia loi dite Shermaa Act comme porlant alteinte à 

" t.e mot trust est un três vieux mot de Ia langue anglaise qui veul 
"ire CDnfiance. Les représentants des fondalions pliilanthropiques ou autres 
"'"l dits trusíecs, à peu près comme qui dirait fidéicommissaires. De 
®«me sont les direcleurs des trusts : on leur confie les inlérêls de tous. 
■-•«s banques de « dépOt » aux États-Unis sont appelées aussi 7>i<s£ Com- 
fanifs, mais il ne faut pas les confondre avec les trusts industrieis. 

GlDR.  —  lie.   1'0L. 13 
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tion, et aussi il pousse à l'extrôrae les abus des sociétés par 
actioos, telsque lasiircapilalisalion'. 

Les Irusls, donl bien peu de porsonaes connaissaienl le 
iiom il y a vingl ans et que nous ifavions pas jugé utile de 
mentionnor dans les premières édilions de ce livre, soiil de- 
venus Io phénomène le phis symplômatiqiie dii mouvemenl 
économique contemporain. Leurnombre grandissant et sur- 
toul les proportioQS colossales qa'ils ont déjà alleiates slu- 
péQent mêrae le public indiílerent. Le pétrole, Tacier, Ia 
viande, le whiskey, le labac, les chemins de fer, Ia marine, 
tüul devient malière á trust. Cest comrae une fauna mons- 
trueuse subilement engendrée par Tàge capitaliste, et que 
socialistes et écononiistes de Técole libérale contemplent 
avec une ógale curiosité quoique dans des senlimeats oppo- 
sés: les premiers y saluanl dójà le dernier degré de concen- 
tration capilalisle après lequel il ne reslcra plus que le 
collectivisme; les seconds, plutôtgônés par ce résultat para- 
doxal de Ia libre concurrence, mais fidòles à Tespoir que, 
nonobslant, Ia même liberte qui les a fait naítre suffira à 
les tuer ou à les rendre inoíTensiTs. 

Au reste, Ia questiou de savoir si dans ce mouvement le 
biea reraporle sur le mal, ou vice versa, n'esl pas encore 
résolue. 

En faveur des trasts oa peut faire valoir deux arguments 
do poids: — 1° économie réaliséo sur le coút de production 
laquelle est le vrai critérium du progrès économiquc. 
IJn des exemples les plus remarquables de Ia réduction 
de frais de production réaliséo par les trusts c'esl le réseau 
de tuyaux ea fer établi sur des Jongueurs de milliers de 
kilomètrespour trausporterlepétrole des lieux de production 
aux lieux de consommalion sans avoir besoin de recourir 
a-ux chemins de fer; — ou bien encore, dans Ia même indus- 
••fie, c'est rutilisatioD des sous-produits : plus de vingt pro- 

' La surcapilalisalion c'est rémiasion (l'aotiona à un taux m;ijoré. 
''''le prend d'aiUeurs ici pour excuse Tanticipation des bénéüces qui soiil 
attenJus précisémenl de ia constituUon du monopole. 
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Ia liberte du commerce, lout comme le fait Ia loi française 
d'ailleurs (art. 419, Code penal). 

b) On passa alorg au syslème dil de Ia consolidation, par 
lequel toutes !es entreprises associées abandonnaienl leiir 
aulonomie poiir se fondre en une seiile. A cet oíTel on fixail 
Ia valeur de cluique usine et cette valciir élait payée à son 
propriclatre sons forme d'aclions do Ia société nouvelle, du 
trust. Les directeurs de celui-ci tenaieiil donc tout dans 
leurs mains et gouveroaient à son gré cette aggiomération 
d'entreprises, supprimanl au besoin celles qui leur parais- 
saienl en moins bonne situation. Mais des iois farenl volées 
pour empôcher aussi cette monopolisalion. 

c) Eníin oa ca arriva au syslème qui est le plus en usago 
aujourd'liui. Laissanl á chaque enlreprise son autonomic 
nominaie et légale, on se contenta de Ia supprimer en fait 
en attribuantà une société en deliore d'elles Ia raajorilé des 
actions de chacune de ces onlreprises: cette sociélé étant 
toute-puissantcdansTadminislrationdechaque fabrique,elle 
Tesl aussi en fait pour fadminislration do toutes eosenible: 
c'esl ce qu'on appelle le Uoldinij Trust. Cest aiiisi quo lefa- 
meux trust du pétrole, pourdooneren apparence satisfaction 
à Ia loi, s'esl divise en uno vingtaine de sociótés soi-disant 
indépendaates : mais Ia presque totalité de lours actions est 
uMtre les mains d'une seule d'entre elles. Pourtant le légis- 
lateur et les tribunaux n'ont {)as làché priso, ot Ia dissolu- 
tion du Trust vient d'èlre prononcée. Mais ia lullc eulre Io 
législatour et cot insaisissable Protée n'est cerlaineuicul pus 
cncore finiel 

La trust so dislmgue du cartel non pas seuleineut par Io 
lien plus élroit qui unit les associes et va jusqu'à Ia fusion 
mais aussi parce-qu'il n'est pas seulement une organisalion 
oommercialc mais une orgnnisation do production. II pousso 
au maximum les Irails caractóristiques de Ia girando indus- 
trie',tels que Ia concentration, Ia spécialisation et l'intégra- 

' Cest ainsi que le trust de Tacier ne se coulente pas de grouper les 
fnrges mais ausai les mines de fer, et mème les cbemios de fer et cauauí 
qui transporlent les minerais. 
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diiils différenis sont extrailsdii pétrole par le Iriist qui porte 
ce nom. On peut ciler aussi Ia suppression ou loul aii moins 
Ia diminulion du nombre des voyageurs de commerce ei 
des fraisde publicité; en un mol, de tous les frais necessites 
par Ia coriciirrence, lesquels deviennent inutiles du jour oü 
nne industrie étant invcstie d'un monopole n'a plus besoin 
de couriraprès le client, mais n'aqLi'á attendre qii'il vienne. 
Ajoutez encore Ia suppression des usines mal siluées et Ia 
iocalisation dela production sur les points les plus favora- 
bles. Romarquez que les cartéis, ou simples ententes com- 
raercinles, sont impuissants à atteindre de tels résullats; 
— 2° mainlien de Téquilibrc entre Ia production et Ia con- 
sommation que le regime de libre concurrence s'est montró 
impuissant à réaliser, et, grâce àcel equilibre, suppression 
des crises et fixation des prix. D'ailleurs les avocals des 
trusts nienl qu'ils aient releve les prix et citent au contrairei 
de nombreux exemples d'une diminution progressiva'. La 
politique du trusl vise aussi bien à empêchcr Ia hausse 
exagérée que Ia baisse. Du reste, ajoute-t-on, quand bien 
mème le prix serait un peu releve, les consommateurs trou- 
veraient une componsation avantageuse dans sa stabilitó. 

Mais contre les trusts les argumcnts ne manquent pas 
non plus. 

II sufritd'abord do penser à ceei qu"il esl bien invraisem- 
blabie, dansTordre économique aussi bien que dans Tordro 
politique, qu'un pouvoir sans contro-poids n'abuse pas de 
sa puissance ou du moins ne Ia mette pas au scrvice de ses 
propres inlérèts. — 1° En adinettant que les trusts n'aient 
pas toujours surélevó les prix, en admeltanl mcme qu'il3 
aient faitbénéficier leconsommateur, dans une faible mesure, 
des économies réalisées sur le coút de production, il est cer- 
tain quMls en onl employé Ia plus grande partie à enrichir 
les aclionnaires et à accumuler entre les mains de quelques- 

' Cest ainsi quo le prix du pélrole est tombe de 2'i centa le gallon 
(en 1871) à G cenls en 190G, soit de 28 cenlimes à 7 cenlimes le lilre, 
raaÍ3 h cela on répond que sans le trust le prix serait encore plus bas. 
Cest diíCcile à vériüer. 
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uns d'entre eiix des forLunos fabuleuses, comme celle de 
M. Rockfeller, le roi du pélrole. Cfisl le trusl qui a créó 
Tespèce, jusqiralors inconnue, dii milliardaire; — 2» Non 
seiilemenl ils n'ont pas toiijoiirs fait bénéficier le consom- 
mateiirde l'abaissemenl du coút de produclion, mais encore 
ils orit monlré dans cerlaines industries, dans le trusl de Ia 
viande, par exemple, un cynisme qui a été révélé par les 
scandales dos conserves de Cliicago. — 3° Us ontféroceraent 
écrasé touteconcurreuce — non pas seulement par Ia supé- 
riorité de Torganisation et le moindre coút de revient, ce 
qui serait legitime et bienfaisant — mais par des procedes 
de pirates : soit en faisant vendre a perle sur les poinLs oü 
surgil unconcurrent', soit en imposantaux Compagnies de 
chemins de fer des trailements de faveur, conlrairement à 
Ia loi". Or, sans professer une foi aveugie dans les verlus 
de Ia concurrence, on peut cependant esLimer que le gouver- 
nement industriei de quelques magnals autocrates serait un 
pire regime; — i° Entin, au point de vue politique, lavène- 
niont de ces géanls, armes de lout le pouvoirde corruption 
que doiine une ricliesse illimitée, peut fausser tous les res- 
sorts du gouvernement, et plus spécialeraent dans les 
sociélôs démocratiques. 

Y aurait-il quelque moyen de conserver les avantages 
économiques des trusts tout en les rendant impuissants 
pour le mal? Tel est,  en effet, le problème, quelque peu 

' M. Martin Sainl-Léoncile ce passage d"une enquêteofficielle faite sur 
IB trust du pélrole. Le président de Ia Commissioii dit au vice-prési- 
"Snt du trust : « Vous avez bicn pour r^gle de maintciiir vos prix au- 
"iiisous du prix de revient jus(|u'à ce que votre riviii disparaisse ? — 
^ui ». 
' l.es lois américaines interdisent aux Compagnies de chemins de fer de 

(consentir des réductions de larif individuelles, mais il y a cent moyens 
•''í tourner Ia loi. Tantõl Ia Compapnie raodifie brusqucmcnl ses tarifs, 
^^Jilen liausse, soit en baisse, et prévient à lavance le Irust qui peut 
"itisi en profiler le prcmier. TanlAt elle fait passer les expédilions du 
'[■ust toujours avant celles de ses concurrents. Oncite inême le cas d'une 
^oinpagnie qui revers.nl au trust une partie des péages prélevés sur ses 
«aallieureux concurrents I 
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cütür.idictoirc, o. Ia solution duqiiol s'évertuent les écono- 
misles et les législateurs, mais sans beaucoup de succès. 
On sait que rex-Président des États-Unis, M. Rooscvell, 
avail pris cette lâche à coeur. 

ü y aune vingtaiüe d'annéesqu'unô loicontre les Trusls, 
dite Sherman Act, a été votée. Mais si Ia loi peutempôcher 
dessociétésde sefusionneren fonnant iinesociélé au second 
degré, ou si elle peut empôchor les Conipagnies de chemin 
de fer de faire des discriminalions de tarifs, cümment pour- 
rait elle empêcher de richissimes capitalistes d'acquérir les 
aclions de ces sociétés et de ces chemins de fer et de s'en- 
tendro entro eux? Le trusl aiijourd'hai n'est plus quVin 
agreenwnt, un accord, qiii échappe à loute i\^pression. 

Les économislcs pensent que si lon pouvait arriver à 
Taboütion dii regime proteclionniste, alors les trusts, qui 
jiisqu'à prósent ont grandià Tabri des barriòros douanièrcs, 
se trouveraienl suffisamment mates par Ia concurrenco In- 
ternationale, lis pcnvent citer á l'appui de cette tlièse TAn- 
gieterre ou les trusls n'(jnt pas pris un três grand essor. 
Cependant rien a'aulorise à croire qu'aux États-Unis ou en 
Allemagne les trusts ei les carieis seraionl luôs par k con- 
currence étrangère. 11 paraít plus probable au conlraire 
qu'ils supporteraient le cotip bionmieux que les entreprises 
plus faibles. L'effel du libre-échange généralisé serait pro- 
bablemonl non de supprimer les trusts, mais de les trans- 
former, de nationaux qu'ils sont, en internationaux,ce qui 
ne les rendrait pas moins redoutables : tant s'en fauti 

Peiil-être le contre-poids le plus efficace aux trusls des 
producleurs se trouvera-t-il un jour dans les fédérations 
d'acl)al des sociétés coopcratives qui sont de vérilables 
trusts des consommateurs. Si cliimérique que puisse paraitre 
auJourd'hui une telle solution, élant donnée Textrême iné- 
galitó des forces en présence, toujours est-il qu'en Angle- 
lorre en lOOC) un trusl du savon, qui était dójà constituo, a 
dü se dissoudreá Ia suite de Ia campagne menée contre lui 
par Ia grande Fédéralion cooperativo de Manchester. 
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GIIAPITRE V 

LA PRODUCTION PAR L'ÉTAT 

I 

^e dévcloppement dos entreprises d'État et municipaleB. 

Après Ia protliiction sous formo d'entreprise individuelle 
et cellc sous forme d'associalion, il convientde parler do 
celle organisée par TÉlat, en entendant par l'Etat non seu- 
loment le gouvernemenl central, mais les municipalités et 
gónéralement les pouvoirs publics, et mômc les établisso- 
rifients publics*. 

Co n'csl pas cliose préciscment iiouvolle que TEtat entre- 
preneur, puisque quelques-unes des manufactures nationa- 
'Gs de Ia Frnnce remontent à Colbert : copendant Ia tcn- 
"ance au développement dos entreprises d'État, et plus 
encnre des entreprises munícipales, est caractéristique de 
' époque actuelle. Elle tienl à deux causes : 

1° Une cause fiscale qui est Ia necessite de trouver des 
■"essources nouvelles pour pourvoir à des dépenses sans cesse 

' C'est-A-dire les élablisscmcntsqui, toutenayant un caractòre officiel, 
•^1 étnnl des orp;ines de I'État, ont cependant une personnalité distincte 
6' une (ii'{;anl9alion aiilonome : lelle Passislance publique. 

lj'IÍtat peut Hitervenir dans Ia production de deux rai;ona Irès diffé- 
fciUes : soit en qiialité ii''íHtrepfeneur pour so subslituer à Tentreprise 
Privtíe, soit en quulité de Ugislateur pour réglementer ou slimuler Ten- 

pnse privée. 
Mais CD ce qui concerne ce second mode dintervention, il est inuliiô 

"p 'ui consacrer une seclion spòciale, et il est plus raéthodique de fétu- 
""^r à propôs decliacun des cas spcciauí qui motivent celte intervention. 
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grandissantes sans écraser le contribuable. Celui-ci, exas- 
pere des exigences croissantes dii fisc, se tourne vers TEtat 
et lui dil : « S'il vous faut tant d'argenl, failes comme 
nous : gagnez-le vous-môme »I Cesl ainsi que TElal se 
trouve poussé à se faire industriei et commerçant. Les bcné- 
íices qu'il peut en tirer sont en eíTet enormes : l'État nisse 
gagne 1.500 miliions de francs sur Ia vente de l'eau-de-vie, 
rÉtat prussien 350 miliions de francs sur ses chemins de 
fer, TEtat franrais près do 400 miliions fr. net sur Ia vente 
du tabac, nombre de municipalilés de divers pays quelques 
miliions de francs d'entreprises divcrses. Cela est bien ten- 
tanl pour les États et les villes obérésl 

2' Une cause sociale qui est Tliostilité contre le capila- 
lisme et Tidée que les profils et dividendes des grandes 
Compagnies sont un vol fait au peuple et qu'il faut les ren- 
dre au peuple. l^oiir cela le moyen le plus sür n'est-ce pas 
que le peuple lui-môme, represente par l'Élat ou par Ia Com- 
mune, prenne en main les entreprises lucrativos? Aussi 
donne-t-on gónóralemenl à cette tendance le nom de socia- 
lisme d'État ou socialisme municipal, quoiqu'à vrai dire lá 
oii elle a Irouvé le plus d'applications elle n'a été nullemenl 
inspirée par un esprit socialiste ou collectiviste au sens oii 
Ton prend ce mot : exemples l'État prussien ou les munici- 
palités anglaises. 

3° Une cause politique qui est le désir du gouvernement 
d'étenáre ses attributions pour avoir plug de force et plus de 
solidiK, pour s"atlacher un plus grand nombre d'électeurs. 
Dans les pays de suffrage universel comme Ia France, c'est 
peut-être dos trois causes que nous venons d'indiquer, Ia 
plus agissante. U est facile de comprcndre que ce n'est pas 
peu de cliose pour un gouvernement que d'enrôler á son 
service 300.000 employés de cbemin de fer. 

Cetle tendance à Tétatisation ou à Ia municipalisation des 
entreprises est plus accentuée dans certaines industries que 
dans d"autres. 

Celles qui s'y prôtent le mieux sont loul naturellement 
celles qui sont d(^jà constitu6es sous Ia forme de monopoles 
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ei qui, à raison de leiir nature, ne peuvent Têtre autrement: 
postes et télégraphes, monnayage, chemins de fer, distribu- 
tion des eaux dans les villes, éclairage, tramways, etc. En 
eíTet, actuellement quand des enireprises de cette nature 
doivent étre coristituées, comme elles ne peuvent fonction- 
ner qu'investies d'un monopole legal, qu'arrive-t-il? Cest 
que TEtat ou Ia ville leiir concede ce privilège pour une 
durée plus ou moins longiie. Aiors il se dil : Pourquoi ne 
pas me le conceder á moi-môme? Pourquoi confier bénévo- 
lemenl à des aclionnaires le privilège de toucher les profits 
que je ii'ai qu'à garder dans ma caísse? Et, monopole pour 
monopole, pourquoi le mien ne vaudrait-il pas autant que 
celui d'une Compagnie? 

Pour les entrepiiscs qui ne sont pas monopolisées mais 
qui fonclionnent génórnlement sous le regime de Ia libre con- 
currence, l'étatisation ou Ia municipalisation est moins indi- 
quée. Elle est même beaucoup plus malaisée, car de dcux 
choses i'une : — ou bien TÉtat acceptera de rester sous le 
regime de Ia libre concurrence, mais alors les enireprises 
similaires se trouveront vis-á-vis de lui dans uno situation 
singulièremeul inógale et même três injuste, puisque TÉtal 
leur fera concurrence noa seulement avec le prestige qui 
s'allache généralcment á tout ce qui porte un caractère offi- 
ciel, mais sans avoir à s'inqaiéter des risques de perte, sans 
avoir à redouler Ia faillile et en se servant de capitaux qui, 
élant pris sur les contribuables, sont pris en parlie sur les 
producteurseux mêmesauxquels TÉtat fail concurrence! Ce 
ne serait assurément pas des condilions de lutte loyalosque 
celles oü Pune des deux partics doit fournir à Tautre les ver- 
Res pour se faire baltre; et si, par hasard, nonobslant lou- 
ves ces causes d"in6galité, TÉtat se lait battre, ce qui est 
^rrivé plus d"une íbis, il jouera un role assez ridicule; — 
ou bien TÉtat, recoiinaissant ce que cette situation a d"into- 
lérable pour ses concurrents et peut-étre pour lui-môme, 
convertira cette entreprise en monopole artificiei, comme il 
l'a déjà fait, par exemple, pour les tabacs, les allumetles et 
'es lèlépliones, ei peul-ôlre demain pour Ia venle de Talcool 

13' 
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OU les assurances. Mais alors il faut exproprier, avec uno ' 
juste indemnité, les enlreprises déjà exislanles : c'est fort 
onéroux pour Io budgel ei c'esl en outre courir une grosso 
aventure que de faire renlrer de force une industrie libre 
dans Tétau du monopole'. 

Ces objeclioos, si graves qu'elle3 soient, ne sont pourlant 
pas décisives. On comprend três bien que 1'OQ passe outre 
quandil s'agira d'entreprisesayant un caractère d'ulilité pu- 
blique surfisaminenl marque: — 1" lout d'abordpour celles 
qiii inléress.ínt Ia saiilé publique, telles que pharmacies, 
bainset douclies, inbumations, dósinfeclions, tialles et mar- 
ches, abattoirs; —2° ensuite, quoique ceei puisse entrainer 
un peu loin, pour Ia coustructiou de maisuns hygiéniques 
et á bon marche, car il n'esl rien qui soil plus important 
pour Ia saíité (nous ne disons pas soulement relle des loca- 
taires, mais de tons les habilanls d'ime ville) que le loge- 
raent; et aussi pour 1'approvisionncmenl du lail, service si 
utile pour lutler contre l'énorme mortalité infanlile; — 
3° enfin mêiue pour le pain et Ia viande s'il arrivait que 
les besoins de Ia popiilation tussent en souffrance, soit au 
pointde vue de Ia qualilft, soil au point de vue du prix, il 
laudrait bien reconnailre aux municipalilés ledroit d'ouvrir 
des boulangeries et des boucheries; et cela vaudrait peul- 
ôtre tnieux que Ia laxc du pain et de Ia viande qui a étó 
mainlenue en France dppuis plus d'un siècle comme Ia seule 
arme des municipalilés pour défendre les conaommateurs 
contre les abus de cesdeux grands conimerces. 

Mais Ia marche des faits n*a pas été si logique et c'est un 

I Celle dislinolion esl celle ailoplée piir le Conseil d'État en France. 
II a loujours refusé aui municipalilés rautorisation de crécr des enlre- 
prises ci'mmerciiiles qui seraient de nalure à faire eoncurrence aux enlre- 
pri.seí privtcs. Cefl ainsi (|M'ini lt>92 il a refusé k Ia Ville do Houbaix 
d'(!liil)lir une pharmacie municipule, quoique pourlant elle dôt livrer le.i 
mcdicamenls ii prix coiHant ei piM êlre considérúe ainsi comme faisant 
ujuvre d assislauce. II esl vrai que le Conseil d Élal a autorisé daulre» 
villes à créer des bains payantá, k consljuire des raaisons à louer et mème 
à se cbarger de Téclairage au gaz (Tourcolngl, Ce qui raonire que sa ju- 
risprudence est un peu lloUanle. 
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peu au hasard des circonslances que ce mouvement s'e9t 
dévcloppó. Voici dans quelles indusiries il est le phis avance. 

En ce qui concerne rélalisation, les Posles sont service 
d'Elal par lous pays; les lélégraplies dans prcsque tous les 
pays (sauf aüx Èlats-Unis), pour les lignes de lerre, car 
les cãbles sous-marins apparliennenl á des Compagnies; les 
léléphones seulemenl dans quelqnes pays (en France iio- 
lammcnt oü les abonnés ne 8'en fúlicilent pas). Les chemins 
de ler appartiennonl à TÉlat en Allemagne, Russie, Dane- 
marlc, Belgique, Siiisse, llalie, Australie et, pour une frac- 
tiün du réseaii, en France. En dehors de ces grands servi- 
<^cs, iròs variéca sont les industries exercées par TÉtat. En 
f^russo, il a des mines, vignobles, fabriques de porcelaine, 
'c toul donnant des revenus considérables. lin France, en 
deliors des grand* monopoles íiscaux du tabac, des allu- 
nieltes, de Ia poudre, TElal a quelques industries de peu 
•i'imporlance : porcelaine de Sèvres, tapis des Gobelins, 
gravures du Louvre, imprimerie nalionale, etc. Et pour 
beaucoup de pays (Italie, Espagne, plusieurs Etats d'Alle- 
'iiQgne.etc.) il faut ajouter une industrie peu recommandable 
liais tròs lucralive : TEtat s'est fail enlrepreneur deloleriel 

En ce qui concerne Ia municipalisation, c'esl chose faite 
uíins Ia pluparl des villes pour Ia distribution de Teaa et 
les services d'hygiône urbaine enumeres ci-dessus. Pour 
I úclairage, soit au gaz, soit à TélectriciLé, elle est réalisée 
'lins [)lus de 500 villes aux Élats-Unis, dans un grand nom- 
oi'e en Allemagne; elle se développe en Grande-Bretagne, 
Suisse et Italie : en France, elle n'exisleencore que dans une 
'''Juzainodo villes (dorA Grenoble, Tourcoing.Valenco, etc). 
^■|our les tramways, Ia municipalisation est três avaa- 
ceo en Aiiglelerre, pius tio Ia nioilii' des ontreprises. Dalis 
iionibre de grandes villes d'Europp, elle est réalisóe aussi en 
1'Jlalilé ou en parlie : à Berlin, Cologno, Krancfort, Bale, 
I^erne, Zuricli, Sàint-Gall, Saint-Pétersbourg, etc.: elle com- 
'nenc(! sculemont aux Etats-Unis et cn Italio. Pour Ia con- 
striictjon de maisons, elle marcliegrand train on Angloterre, 
^^ iin peu pliis lentement en Allemage et cn  Suisse.  La 
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ville de Genève dislribue á domicile Ia force motrice. Enfin 
on troiive en Angleterre des essais de nuinicipalisalion daiis 
les branclies les pius diverses et les pliis imprévues, non 
seulement bains, lait slérilisé, mais glacc arliliciclle, bras- 
series, sous-produils divers extraits des ordures ménagôres, 
et mème á Glascow des flours pour Ia venle. U y a des boii- 
langories municipales à Calane, I*alcrn)e, Vérone; il y avail 
nagiifcü-e des boucheries muoicipales á Lisbonne. 

II 

Lei dangers de rétatisation et de Ia manicipalisatioa. 

II va sans dire que le inouvemenl que noiis venons d'ex- 
poser suscite do vives apprélicnsions et de verles critiques 
de Ia part des économisles de Tócole iibérale, et cela tant 
au pointde vue des résultatsfinanciersquedes conséquences 
économiqueset sociales. Même le public, en Angleterre du 
moins, s'est ému et les éleclions à Londres et dans d'autres 
villesontélé faitescontre le socialisme municipal. Les argu- 
ments classiques conlre Télatisation et contre Ia municipali- 
sation, sonl: 

l» L'affirraation de Tincapacitéde ]'Élat (ou de tout corps 
politique) àexercer les fonctionsdentreprenour. II n'a pour 
cela, dit M. Paul Leroy-Beaulieu', ni e-tprit d'iniliative 
parce qu'il n'est pas stimulé par Ia concurrence, ni compé- 
tence parce qu'il n'est pas organisé en vue de ce role, ni 
esprit de suite parce que ses représenlants sonl soumis a 
toutes les vicissiludcs de Ia politique et des éleclions. D'oü 
il résultera que TElat [iroduira plus chôremenl que Tentre- 
prise privée, autremenl dit que i'on ira en sons conlraire du 
príncipe hédonistique qui vise au maximum de satisfaction 
pour le minimum de frais. 

< Pricisd'Économic politique ei, pour plus de détails, voirson livre 
Bur VlUat, 
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2» La contradiclion enLre les deux biiU poursuivis, l'un 
qui est Io but fiscal, Taulre le but socialiste. 

Pour atteindre le premier, qui est de procurer des res- 
Bourcespar un moyenpluscommode que Timpôl, il faudrait 
faire payer les services rendus le pltis cher possible, commo 
fait rÉtalfrançais pour ses tabacs. Pour atleindre le second, 
qui est de se rapprocher progressivemonl du communisme, 
il faudrait rendre ces services graluilernent ou tout au pUis 
au prix de revient, comme fait i'Etat, à peu près parlout, 
pour les Postes et mieux encorepourrinstruclion. Les socia- 
listes comptenl bien qu'un jour non seulement Teau, mais 
les tramways, et peut-être le pain et le théâlre, seront gra- 
luils pour lous et qu'on reviendra ainsi au panem et cir- 
censes. — Mais entre ces deux buts, il laudra pourtant opler. 
Or 11 y a toute raison de penser que c'est le second but qui 
prévaudraet que sous Ia pression de Ia masse, pression irrc- 
sistible dans uo pays de suffrage universel, Tabaissemenl 
continu de tous les larifs annulera les recetles. 

3» Le danger polilique d'un fonctionnarisme grandissant 
e' qui finira par encrouler Ia majoritédes citoyens, tous les 
iiodes d'aclivilé économique se trouvant peu á peu conver- 
lis en « places » à conquérir par examens, concours, ou, 
bien plus souvent, par nípolisme et favorilisme : un Sainl- 
Simonisme moins Ia maxime « à cliacun selon ses oeuvres ». 
Et dans chaque enlreprise d'lClal ou municipale le nombre 
*les places será mesuré non aux besoins du service, mais 
a>i nombre des clients à placer. 

Pour rtípondre à ces objections, 11 faudrait distinguer 
cclles d'ordre polilique de celles d'ordre économique. En ce 
lui concerne ces dernières, eiles nc semblenl pas decisivos. 
°ans douto on ne peut attendre do TEtat entrcpreneur les 
'lualités propres à Tentrcprise individuelle, mais on ne voil 
pas de raison de principo pour qu'il soil plus incompétenl 
•Jue toute aulre organisalion collective, grande Compagnie, 
'■"ust ou sociélé cooperativo : or ce_n'est plus entre l'entre- 
pfise individuelle et renlreprise d'Etal, mais le plus souvent 
entre Tenlreprise collective privée et i'Ét.at que rallernative 
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se pose. On nc voit pas poiirquoi les conseils d'administra- 
tion (lf\s cliemins de fcr d'Etal, par exemple, ne pourraient 
pas êlre composés d'homnies aussi compétents que ceux 
(les grandes Compa,í,'iiies : quant aux ingénieurs ce sont les 
mèmes pour les unes que pour les autres. Sans doute une 
entreprise d'État ne clierohera pas les profils, mais pourvu 
qu'elle cherche à satisPaire le public c'est tanl mieux, car 
ridéul d'une bonno organisalioD économique doil ctre non Io 
proflt à réaliser mais le scrvice à rendre. Quanl a Ia contra- 
diclion entre le but (iscai et le but social, elle se résoudra 
dolle-méme. Pour les services qui sont utiles à tout Io 
monde ou tout aii moins à Ia grande majorilé des citoyens, 
pour les consommalions nécessairesetdésirables, on 9'acho- 
ininera en elTelprobablement vers Ia graluilé, mais pour les 
services qui n'inléressentqu'une minorité ou lesconsomma- 
tions de luxe, on maintiendra les hauls prix et les bénéflces, 
11 n'y aiirait rien de choquant á voir des majorations de prix 
imposéos aux Tumeurs de tabnc ou aux buveursd'alcool pour 
servir à fournir gratuitement Teau, le transport, Téclairago 
et peut-élre même lechauffage et Ia force motrice, à tous les 
citoyens'. Enfin, en ce qui concerne l'accroissemenl dii 
nombre de fonctionnaires, celte évohition peut trouver un 
correclif dans uno évohition en sens inverse du fonctionna- 
risme lui-même qui, par Ia voio de Tassociation syndicale, 
par exemple, se décentraliserait et se rapprocherait de l'en- 
Ireprise privée. 

D'aulre part, ceux qui comme nous croient ã Tavenir de 
rassociation coopírative de consommation ne peuvent écar- 
ler Ia miinicipalisation qui n'est, en réalité, qu'une associa- 
tion cooperativo en vue de pourvoir au moindre coút pos- 
sible aux besoins les plus nécessaires et les plus généraux 
de tous les membres do Ia cite. 

Mais si rÉlat est constitué do tellc faron quo son fonc- 
lionnement économique ne soit que. le rellet de son fonc- 

1 I,a villi) lie Ghiscow observe une règle moins conipliquée : c'esl que 
clincun de ses services doit se sufrire,c'est-à-dire ne faire ni profits, üi 
penes. 
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lionnemcnl politiqiie, si les conseils iradminislration de ses 
enlrcprises ne sont qiio dos délégalions du Parlernent, il e8t 
probable en effel que sos entreprises marchei-onl mal. Seu- 
lement ici noussorlons dii domaine éroiiomiquo, ei eo effet 
Ia quesliondu role de TÉlaldansla production estune ques- 
tion d'ordre polilique plulôt dordre économique. On ne 
peiu donner une solulion générale : on comprend três bien 
qiron puisse ílre, piir exemplo, poiip le racliat des chcmins 
de fer par riital dans corlains pays, par exemple en Alle- 
magtie ou en Angletenv, et contre dans d'aLUre3 pays, par 
exemple en France, en Suisso ou aux lítats-Unis. Caries 
pays les phis démocratiqucs, qui sont précisóment ceux ou 
rextonsioti des attribiitions économiques de TÉtat est Ia 
pliis désirèf, sont précisémenl ceux aü sa mise en pratique 
cst Ia plusdinicile. 

On ponrrail pouilanl remédier dans une certame mesure 
á ces inconvénients en se ronTormant aux règles suivantes : 

1" (;unrérer aux entreprises d'Etat ou municipales une 
organisation aiilonome, une persónnalité morale distincle, 
'in Cüiiseil d'adniinislration pris en dehors des corps politi- 
ques et élu au socond dcgré, un !)udget spécial, et Jeur 
únposer les mômes règles de complibililé qu"aux entre- 
prises privi^es; 

2" Srtumeltre ces entreprises, (pTelles soient d'État ou 
niunici[)ales, á une responsabilité de droit comniun, identi- 
qiie a celle qui incombe aux simples particuliers. Cest une 
tondition sine qua non et sans laquelle Textonsion des attri- 
bulions économiques de TÉlat deviendrait Ia plus intoléra- 
l''e tyi-annie. La respotisabiiilé est d6já reconnue dans cer- 
tiiines entreprises, par exemple pour les chemins de fer 
"1" l'Klal en cas de Paiile dans le transpnrl, mais elle est sou- 
^'enl d('M'linéo quaiid il s'nfi;it du service des postes, téló- 
6''aplies ou télépliones. Cest un abus de pouvoir. 

A dófaut des príncipes, que nous enseignent les faits? 
I-es Services d'Iítal ou municipaux, lá oú iis ont élé orga- 
'i'si''s, fonctionnonl-ils bien? Donnent-ils de gros bénéfices 
íiux villes ou donnenl-ils satisfaclion aux consommateurs? 
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— Rien de pius contradicloire que les réponses données 
par les faits ainsi consultes, ce qui juslific Ia réponse que 
nous dünnions loul à Tlieure, à savoir que cela dépend des 
circoDstances, aussi biea de celles relatives á Ia oalure de 
rindustrie que de celles relatives à Torganisation polilique 
de l'État. 

Au pointde vue des consnmmateurs les résullats oblenns 
par les entreprises municipales paraissent généralement 
satisfaisants. Pour les entreprises d'IÍtut c"esl pliis variable. 
Par exemple en France, les postes et télégraphes marchent 
assez bien, les chemins de fer passablement, le téléphone 
três mal. 

Si l'oii étudie les mnnicipalités anglaises au point de vue 
de leursreceites, onconstatait en 1900 (Happorl deM. Fow- 
ler), pour 1029 entreprises municipales, un produit nel 
de 378.000 £ (9 5í millions fr.). II est vrai que le capital 
engagé dans ces entreprises étant de 121 millions JB (plus 
de 3 milliards fr.), cela ne Tail qifun intérêl dérisoire de 
3 p. mille. De plus ramortiss^ment est á peii près nul, 1 % 
p. {.000 1 Si on Télevait à o p. 0/0, ce qui serail un mini- 
mum pour toute entreprise privée, alurs ce petil benéfico 
se transformerait en 110 millions francs de pertel Ces 
moyennes sonl donc, au point de vue fiscal, peu encoura- 
geantes; mais elles n'einpêclient que les villes bien admi- 
nistrées ne Irouvent dans ces entreprises des sources im- 
portantes de revenus : elles prouvenl seulement que les 
municipalités qui remplissenl ces conditious sont encore en 
petit nombre. 

III 

Les divers modes d'entreprises d'État. 

Quand TÉlat ou les pouvoirs publics veulenl créer quel- 
que entreprise nouvelle, ils recourcnl à Fundes quatro mo- 
des suivanls: 

1* Le plus simple est quand rÉlat exploito directement 
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parses propres agenls: c'est cequ'on appelle Ia regie. Cest 
celui que nous avons supposé jusqu'à présent et donl nous 
venons d'exposer les avanlages et les inconvéoients; 

2° Si l'État ne se soucie pas de prendre Tentreprise à SOQ 
comple il peut Ia ceder à un enlrepreneur prive : c'est ce 
qu'on appelle Ia concession^ Cest le système qui était 
presque uniquement employé jusqu'à présent et est encore 
de beaucoup le pliis pratique. Laconcession no vcut pas dire 
que rÉtat se desinteresse absolumenl de rentroprisc. Géné- 
ralement TÉtat y reste interesse à divers poinis de viie : — 
a) en fixant dans le cahier des charges certaines condilions 
à remplir au point de vue de Ia bonne exécution des tra- 
"vaux, de Ia proteclion des ouvriers et des satisfactions à 
donner aux consommateurs : un tarif est toujours annexé 
à Ia concession; — b) en limitant Ia durée de Ia concession et 
en se réservant le droitde retouràrexpiration du terme con- 
venu. Tel a été le cas pour les cheminsde fer, pour le canal 
Je Suez, et pourtant d'autres. Co terme mis à laconcession 
est nécessaire mais il n'est pas sans produire des eíTels fà- 
cheux, car, lorsqu'il approche, le concessionnaire n'ayant 
pius d'int6rôt à bien górer, ne se préoccupe que de lirer le 
prolit maximum du temps qui lui reste, ã moins qu'il ne 
Puisse obtonir un renouvellemenl de ia concession; — c) en 
subvenlionnanl parfois renlreprise, le plus souvenl sous 
forme de garantie d'int6rêts. Tel a été le cas pour les cho- 

' S'ils'agil d'eiitriiprisc3 qui ne sont pas destinées à donner UD revenu, 
1 ouveriure d'une roule, le percemcnt d'un tunnel. Ia construction d'un 
^difice quelconque, alors on n'emploie pas le mol de oonocssion, qui in- 
dique une entreprise de longue durée et lucrative, mais celui d'entre- 
P''ise de travaux publics. 

I>'&illeur3 pour les enlroprises de travaux publics il y a aussi des 
cahiers des charges. L'eDtreprise doit en príncipe êlre donnée par adju- 
"icition à Ia sous-enchèrc, (cesl-à-dire à Tenlrepreneur qui consent le plus 
'"rt rabais) et non de gré à gré — tandis que pour Ia concession cette 
•^ondilion n'esl pas obligatoire ni mème usitée. Aussi ces concessions 
donnent-elles lleu trop souvent à des « pols-de-vin », qui ont provoque 
Parfois, surtout aux États-Unis, de honteui scandales et que le système 
de l'adjudication a précisémenl pour but d'éviter. 
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mins LIG for cn France et ))Our acclimaler divorsesinduBlnes 
diuis dos i)ays nours. 

3° EnLro le syslème de Ia rógie et celui de Ia concession 
il y a un, et mêmo doux systòmes inlermédiaires qui con- 
sistenl en une sorte d'association entre l'État et Tentrepre- 
neur : ou bien on convient d'un certain partago de benéficos 
entre les deux, c'oslco qn'on nppcllo Ia reíjie intéressée ; — 
ou bien TÉtat stipulc une rodovanco fixo et se comporte 
ainsi comme un propriólaire vis-á-vis de son ferinier : c'cst 
ce qu'on appello Ia feniie. 

Ce dernier systòme, fort usité aulrofois — on sait que le 
rocouvroment dos impôts sVíTectuiiit sous Ia forme d'entre- 
priscs exploilÓGS par do riclios trailants qu'on appelnit « les 
formiers gónóraux » —ost anjourd'hui presque absolument 
abandonné. Mais Ia régio intórossóe esl au contrairá un sys- 
lònie qui tondra sans doute à so développer, car il rósout 
nssoz heureusomenl Io problème qui nous préoccupait tout 
ã rhcuro ; il donne à TEtat ou à Ia municipalité à pou près 
les mêmes avantagas que Ia rógie simple, tout en les dis- 
ponsanl de ladircction lechnique. L'Étal se trouve vis-à-vis 
do renlreprnneur à peu pròsdanslasituntion d'un comman- 
ililaire et avec cetto supérioriléqu'il n'a pas àfournirdo ca- 
pitiiux. Dójà à Paris(]uatreentreprisos, le gnz, lesomnibus, 
Io métropolitain et rélfclricitó, sont sous le régimo do Ia 
rógie intéressée'. Ce regime porniet, par des combinaisons 
ingénieuses, d'associor les intéréts de quatro parlies, qui 
sont les quatro facteurs de Ia vie économique — TÉtat ou Ia 
Ville, Tontrepreneur, c'esl-à-dire le capital, les ouvriers, 
c'c3t-à-dire Io travail, et les consommatcurs — les Irois pre- 
micrs sous Ia forme ile participation aux bónéfices, le der- 
nier sous formo de réduction de prix. 

1 Ce mol de régie inUressie paratL bizarre, car n'esl-ce pas Ia réi;ie 
simple qui est Ia pius iniérossíe, puisque rKlat preoil loul? Mais aussi 
nVsl-ce pas íi TÉtal que s'appliquc ce quatificalif ; c'esl à 1'enlrnpreneur 
ei aui empldyiís. On veut dire qii'au lieu d'ctre de simples salariés de 
rÉlul, ils soní inlíressós dans l'alTaire. 



LIVRE II 

LA   CIRCULATION 

Dans les prcmières édiüons de ce Irailé, noiis nvions fait 
rontror Ia circulalion dans lemôme Livre que Ia produclion. 
Noiis avioiis élé frappé par ce fait que Ia circulalion n'est 
Pas un but en soi, les riclicsses ne circulant pas pour cir- 
'-uler. L'f'c/írtíií?/í et le crédit qui formenl les deux parlies 
cssenliclles de Ia circiilation des ricliesses, ei qui d'aillours, 
flinsi que nous Io verrons, no fonl qirun, no nous apparais- 
saicnt que comme dos modos d'orqanisalion du travail ayant 
"bsolunienl Io môine but que rassocialion et Ia division du 
11'avail, à savoir faciliter Ia produclion. 

Si ni''ann)OÍtis nous nous sommes décidé à adopter Ia di- 
\'ision classiquo ei à fairo les honneurs d'uno seclion s[)6- 
fiale à 1'écluuigo etau crédit, ce n'esl point seulcmonl ])aice 
'iu'il est plus cominode pour renseignemcnl de faire des 
conpures symélriquos, ce n'est poinl seulcmonl parce que 
celle-ci correspond á Ia dislinclion banale eíúre lecommerce 
oi Cinduslrie., c'est surtoul parco que ces nouveaux modes 
d'organisalion du Iravail nous Irunsporlent vraimenl dans 
'^'n domaine (iiíTáront. La richesse est désormais créée : il 
s'agit maintenanl de Ia transférer. Elle ne changera plus de 
l'>vme : elle changera seulemcnl de propriélaire. Elle n'est 
pltis ici Tobjet de transfnrniations techniques, mais elle de- 
^'ienl Tobjet de centrais '. 

' Cependiinl on  plaoe généralement  dans   Ia circulalion (voir notre 
Coürs) non seulemenl les modes de transferi mais les modes de trans- 
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GHAPITRE I 

L'ÉGHANGE 

I 

Historiqae de Téchango. 

La place qii'occupe Téchange dans Ia vio raoclerno esl 
incalculable. 

Pour s'en faire quelque idée, il suffit de remarquer que 
Ia presque lolalilé des richesses n'onl été produiles (|ue 
pour être échangées. Prenez les récoltes dans les greniers 
ou daos les celliers des propriéiaires, les vêlemenls dans 
les aleliers de confeclion, les chaussures chez le cordonnier, 
les bijoux chez Torfèvre, le paia chez ie boulanger... et de- 
mandez-vous quclle esl Ia pari de ces richesses que le pro- 
ducleur desline à sá propro consomination! Elle esl nulle 
ou insignidanle. Ce ne sonl que des marchandhes, c'esl-á- 
dire, comme le nom Tindique assez, des objels destines à 

port, lesquels ont bien un caraclère purement économique et lechuique, 
mais cest qu'cn f.iil ceiii-ci ne peuvenl guère se séparer de ceux-là. 

Dans le Irailé classique de J.-B. Say, Ia circulaliun se Irouve aussi 
incluse dans Ia production. Mais dans les trailés les pius récenls on 
tend plutôt à inclure Ia circulalion dans Ia réparlition, cl cela par Ia 
raison mème que nous indiquons dans le lexte, à savoir que Ia circula- 
tion implique un transferi de propriélé, un contrai d'écliange ou de crédít, 
Or les modes de réparlition, d'oii dérivent lous les revenus, leis que le 
salaire, le ferma^e, et Tinlérêt, etc, ne sonl eux-mèmes que des modes 
d'échange ou de crédit. Et cetie façon de voir peut Irès bien se défen- 
dre aussi. Voir notamment Texcellent Iraité de M. Pierson, Principies 
of Kconomics (traduit du hollandais en anglais). 
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élre vendus Notre industrie, notre habileté, nos talents, 
sont aussi le plus souvenl destines à satisfaire les besoins 
des autres et non les nôtres. Arrive-t-il jamais que ]'avocat, 
le médecin, le notaire, aient à Iravailler pour eux-niêraes, 
à plaider leurs propres procòs, à soigner leurs propres ma- 
ladies ou à dresser des actes pour leur propre coraple? Eux 
aussi donc ne considèrent ces services qu'au point devuede 
l'échange. Et voilà pourquoi quand il s'agit d'estimer nos 
richesses, nous les apprécions non point d'après leur plus 
ou moins d'utililé pour nous, mais uniquement d'après leur 
valeur d'échange, c'esl-à-dire leur ulilité pour aulrui. 

Mais il ne faut pas croire qu'il en ait été ainsi de lout 
temps. L'échaage n'est pas un procede aussi simple que 
' associalion ou Ia division du travail, ceux-ci si naturels 
c|ue certaines espèces animales elles-mcmcs savent les met- 
Ire en pratique'. Loind'étre instinclif il parait avoirété d'a- 
oord antipathique à Ia nature humaine! L'liommo primitif 
considérait ce qu'il avait fait, les produits de son travail, 
comme inhérents à sa personne. De lá les formalités étran- 
gement solennelles dont Taliénation est entourée à ses ori- 
K'nes (par exemple Ia mancipatio du droit romain). Chose 
curleuse! le doa parait avoirété pratique avant l'échange 
^t on croit même que c'est lui qui a donné naissance à Fè- 
cliange sous Ia fiction d'un don reciproque. 

Dans Ia première pliase d'organisation industrielle, celle 
ue Ia famille, il est évident qu'il ne peut y avoir lieu à 
•^ucun échange, chaque gronpe formant un organisme auto- 

' A première vue  OD pourrail croire que Téchange a dft preceder Ia 
oivision du   travail, puisque cliaque  individu n'a pu historiquement se 
^Pecialiser dans une seule  Wche qu'autanl  qu'il   savait pouvoir obtenir 

M autres hümraes de quui siilisfaire à ses autres besoias. Et c'est bien 
^^ que  disait Adam  Smitli. Mais Ia vcrité parait êlre en sens inverse. 
J^sst Ia division du travail  (|ui  a précédé  l'écliaage,  car elle peut tiès 

"=>i fonclionner sãos échange dans l'ét;a de communauté de Ia  famille 
u même de Ia  tiibu, — landis qu'il n'e3t guère facile  de   coDcevoir 
echange füDclionnant sans division du travail, c'e3t-à-dire sans une cer- 
aine spécialisalion de Ia produclion. Voir cependant pour cette seconde 

*se, liüclier, Eludes d'hiüoire coonomique (traduction fram.-aise). 
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nome qui se suffil à liii-mème. Cesl uniquedienl par le tra- 
vail de ses membres ei de ses esclaves, pius lard par Ics cor- 
vées de ses serfs, que le groupe pourvoil à ses besoíns, 
Toul au plus l'éciianr;e inlervienl-il, sous forme extraordi- 
iiaire ou accidenlelle, pour ccrtains produits exotiques quo 
des inarchaiids étrangers apporLcul du dehors (voir ci-uprèSi 
Les marcliands). 

Dans Ia seconde phase, celle de Tinduslrie ccrporalive, 
Técliange apparaít nécessairement avec Ia séparalion tlcs 
métiors. Toulelüis, il esl renferraó dans les m.urailles de Ia 
mème ville : c'esl sur le marche urbain que se rencontrenl 
Ics producleurs elconsommaleurs qui sonlconcitoyens. Les 
inarcband-s du deliors arriveut pourlanl á pénélrer dans Ia 
cUó, mais non sans peine et sans lulles et seulemenl soas 
cerlaines condilioiis rigourouses, 

A Ia troisiènie phase, celle de Tindustrie des manufactuf 
res, le marche s'élaigil et devienl nalional : alors coaimen- 
ceut véritablement Téchange et le comnierce. Et on a fait 
remarquer que rélablissoment du marcbé national coincide 
avec Ia coustitutioD des grands bllals moderoes — et aussi 
avec Io systòme des fortifications nalionales de Yauban 
substituo aux Ibrtiíicalions urbaiuos, ce qui prouve que Tc- 
volution économique, politique, railitaire, etc, suit partout 
des voies parallèles. 

Le marche s'élargit encere en devenant colonial et c'csl 
alors que se créeut, au xviii* siècle, ces grandes compa- 
gnios do commerce qui jouèrent un role si considérable, par 
exemple, Ia Compagnie des Indes anglaises. Puis fiuale- 
menl dans Ia qualrièrae phase, celle de Tindustrie mécani- 
que et des chemins de fer, le marche devienl vraiment nwti- 
(lial et désormais le commerce prend les grandes alhires qui 
ont si profoodcment niodilié les rapporls écononiiqucs de 
notre vieille Europe et qui ont fait de cettc question do rom- 
merce ioternational une des plus importantes de notre lemps. 
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II 

La décomposition da troc ea yento et achat. 

Lorsque Téchange se fait direclement, marchandise con- 
Iro marchandise — il porte alors le nom de troc — c'est Ia 
pius incommodo et souvciit raôiiie Ia plus impraticable des 
opéralioDS. 11 faut, en elTet, poiir que le troc aboutisse, que 
Io possessour d'un objel quelconquese mette en qnêle d'une 
personne dispo.iée à acquérir Ia marchandise quil possèdc 
et (coíncidence bien plus difíicile encore à réaliser!) qui se 
trouve disposée à lui cáler prccLsevient lobjet dont il a be- 
soin. Ce n'est pas tout : il faut encore, en admetlant que 
cette rencontre heureuso puisse s'eíTecluer, que tes deiix 
objets à échanger soient de valeur égaie, c'est-à-diro répon- 
^íent à desdésirségaux et inversos, troisième improbabilité'. 

L'invention d'une marchandise tierce remédio en effel á 
ces inconvénienls. Elle suppose óvidemmenl une certaine 
•^onvention expresse ou tacite établie entre los hommes 
'^ivant en société, à savoir que chacun consentira à recevoir 
sn échange do ses produits cette marchandise tierce. Ceei 
^urnis, Topóration marche à souhait. Soit le metal argent 
<^hoisi à cette fin. En échange de Ia marchandise que j'ai 

' Le lieutenant Cameroii dans son voynge en Afrique (1884), nous ra- 
'^onle comment il dut s'y prendre pour se procurar une barque : 
« L homme de Said voulait èlre payé en ivoire et je n'en avais pa' Oa 
^intme dire que Mohammed Ibn Sélib avait de Tivolre et qu'il désirait 
Jl^ 1 étoffe : malheureusement comrae je n'avais pas plus da Tnn que de 
sutre, cela ne m'avançait pas beaucoup. Mais Ibn Guérib qui aviit de 
'^íodo manquaitde fil inétallique dont j'étais lar^ement pourvu. Je donnai 

^ono à Ibn Guérib le montant de Ia somme en fll de cuivre : il me paya 
pi étülTe que je passai à Ibn Sélib : ceini-ci en donna réquivalcnl en 
'^oire il lagent de Saíd et j'eus Ia barque I ». 

l-ombien le troc est encore plus difncilo qnand il s'af;itde troípior dos 
"ervices I L'Almanach des missions de BAIe de 1907 nous apprcnd ((ue 
uans le Groènland, à Godhah   rho? Ipc Pcmirmin. il  v ■■<  iin ■niirm.] fiii 
''"  dt!s  ijiissinnnniiTs  dont   rabonnement coilte   nno  oie  sauviij^e par 

lue.sljo uu uu   [ihnqne piji:r rauiiét;.' 
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produite et dont je veux me défaire, j'accepte volontiers 
une certaiiie quantité d'argent, alors même que je n'en ai 
que faire : ei pourquoi cela? Parce que je sais que lorsque 

■ je voudrai acquérir Tobjet dont j'ai besoin, je n'aurai qu'à 
o(Ti-ir à soti possesseur cclte même quantitó d'argenl et qu'il 
Tacceptera par Ia même raison qui me Ta fait accepler à 
moi-môme. 

II est clair que par là toute opéralion de troc va se trou- 
vor décomposée en deux opérations distinctes. Au lieu 
d'échanger ma marchandise A contre votre marchandise 
B, j'écliange ma marchandise A contre de Targent pour 
échanger ensuite cet argent contre Ia marchandise B. La 
premiôre opération porte le nom de vente et Ia deuxième 
dachal (du moins quand Ia marchandise tierce se presente 
sous Ia forme de monnaie proprement dite). 11 semble donc 
qu'il y ait là une complication plutòt qu'une simplification. 
Mais le chcmin le pius court n'est pas loujours Ia ligno 
droite et ce détour ingénieux supprime au contraire une 
quantité incaloulable de peine et de travail. Ce qui rendait 
en eílel le troc impraticable, c'est que, comrae nous Tavons 
dit, un producleur quelconque, Primus, devait rencontrer 
comme co-6changiste une autre persoimo, Secundus, qui 
fút disposée tout <à Ia fois : 1° à acquérir Ia chose dont Pri- 
mus voulait se défaire; 2° alui ceder précisément Ia chose 
que Primus voulait acquérir. Dorénavant le producteur 
Primus aura bien à se préoccuper de trouver preneur de sa 
marchandise, mais il n'anra pIus besoin de demanderàce 
preneur Ia marchandise dont il a besoin lui-mòme. Cesl à 
une autre personne, dans un autre moment, dans un autre 
lieu, qu'il s'adressera pour cela. Cest Vindivisibilité de ces 
deux opéraliorisqiU les reiulailtrès difficiles : une fois rompu 
l'^nr,iid (pii les unissait, chacune d'ellpsséparémentdevient 
ass(>z simple. 11 ne será pas toujoiws facile do trouver (pu;!- 
qu'un qui ait besoin de votre marchandise, c'ost-à-dire un 
acheteur. Maisil será presque toujours três facile de trouver 
quelqu'un d'autre qui soit disposé à vous ceder Ia mar- 
chandise dont vous avcz besoin, c'est-à-dire un vendeur. 
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Et comme dans Téchange sons forme do troc révalualion 
esl tròs difíicile, ello donne lieii aux pires exploitations. 
iJans lecommerce avec les indigèncs de TAfrique centrale 
quand on donne au nègre des fusils ou des cotonnades en 
écliange de caoulchouc ou de l'ivoire, le produit qiii serl á 
l'iiclial esL majoré de quatro fois sa valeur et Ia valeiir dii 
produit achetó esl diminuée de moitié, ce qm fait que TEu- 
rnpéen donne I conlre 8 — encero est-ce là un tanx hon- 
nôte. Dans bicn des cas le rapport est de t à 100! A cet 
égard on peut bcnir 1'inlervGntion de Ia monnaie : elle a 
éló entre les liommes un instrument do moralisation, d'éga- 
lisation, de justice. 

Mais il no faut pas oublier quo, quoique désormais sépa- 
rúes, ces deux opérations continuenl pourtant à. former un 
toulet que Tune no saurait se concevoir sans Taulre. Nous 
Sümmes trop disposés, dans Ia vie de tous les jours, á nous 
imaginer qu'iino venle ou un achai sont des opérations in- 
dópendanles et qui sa suflisent à elles-mêmes. Cest une il- 
'usion. Tout achai suppose une vente préalable, car avant de 
pouvoir échanger son argent conlre des marchandises, il 
Taulau préalable avoir écliangó ses marchandises conlre de 
'argent. A l'inverse, toute venle présuppose un achai pour 
í'aveni)\ car si OQ échange ses marchandises conlre do lar- 
Senl ce n'est que pour échanger pkis tard cet argent conlre 
daulresmarchandises : sinon, quen (erail-on? — Toulefois 
comnie Targent peut se conscrver indéfiniment sans être 
eniployé, il esl possible qu'il s'écoule un entr'acto trôs long, 
Plusieurs aonées, peut-étre  mèmo  plusieurs   générations, 
entre les deux actes de Ia pièce, entro Ia vento et Tacliat 
coraplémentaire. Mais Ia  pensée doit rapprocher ces deux 
^ctes, et, eu réalité, malgré rintervenlion do Ia marchandise 
tierceet Ia coniplicutiou qu'elle introduil, toulhomme, dans 
nossociélésciviliséesaussi bien que dans les sociéiés primi- 
tives, vil encore en échangeant ses produits ou ses services, 
P^tísenls ou pussés, conlre d'aulres produils ou d'autresBer- 
^■'^es présentsou passes. Nul, inême lerenlier oisif, no peut 
^'úptíuser si quelqu'un de ses ancêtres ou do ses débiteurs 

Glüe. — Éi:.  PoL. l-i 
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n'a vendu les produits de soo Iravail et ne lui a Iransmis 
Targonl reçu. 

Cesl celte marchandiso int.-irmédiaire, servant à décom- 
poser le Iroc en vcnle et achat, qiii s'appellfi Ia monnaie. 
Son rolo dans Ia science économiqiie aussi biea que dans 
Ia vie pratique cst enorme. Noas devoDS liii consacrer plu- 
sieurs cliapilres. 

La valeur d'échange et le prix. 

Les ancionséconomistcs, à commencer méme parArislole 
et apròs lui Adam Smitti, distiiiguaienl deux vaieurs : celle 
quMIs appelaienl valeur d'usage, et qii'il vaudrait mieux 
appeler « valeur individuelle », et celle qu'ils appelaient 
vahuív déckange et qu'il vaudrait mieux appeler « valeur 
SDciale ». Kl i!s inoulraient qu'elles pouvaieDlèlre fürtdiver- 
gotiles. Aiosi, pour un savant myope, des luneltes ont une 
valeur d'usage inappréciable, mais invei^s.íment leur valeur 
d'échangeest tròsmodique, tandis que despendants d'oreille 
ea brillanls, dont Ia valeur d'échnnge peul élre fort con- 
sidérable, n'ont pour lui qu'uno valeur d'usage absolumenl 
iiulle '. 

Püurquoi cette anlinomie? Parce que Ia valeur d'usage 
d'une chose est délermiuée uniquement par les besoins ei 
les désirs, par les apprócialions personnelles, d'un individu 
determine : elle n'a d'autre fondement que l'utilité subjec- 
tive pour cet individu : elle varie au gré des besoins ou des 
caprices de cet  individu et n'a aucun caractère general ni 

' Nous ívons déjá fait remarquer (p. 48) qu'une pièce de vingt francs 
n'a pas Ia méme valeur dupage (Ia mème utilitt) pour un millionnaire 
que pour un pauvre liomme : car, pourcelui-ci, elle represente plusieurs 
juurs de vie et pour celui-là quelquea colifichets. Et pourtant, il n'est 
pas moins évident que Ia pièce de vinf:t francs dans Ia main du riche a 
Ia mènae valeur Wécliange que dans celle du pauvre : toutes les pièce» 
de vingl francs se valent. 
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aucune iraporlance sociale. La valeur d'échange est plus 
stable parce qu'elle est délerminée par les besoins ei les 
désirs de tous ceux qiii dans iin pays, oi: dans le monde eri- 
lier peut-élre, veulent ou peiivenl racc,uérir. La valeur d'un 
porlrail de famille peut êlre prande poiir moi; mais cela ne 
liii confere aucune valeur d'é(;liange si ce portrait est une 
croftle. Si au contraire, il est do Van Dyck ou de Hembrandt, 
il a une valeur d ecliango moudiale dcterminco parlo désir 
de tous les amateiirs de tableaux. 

II est évident {|iio pour riiommo vivant ensociété, comme 
nous tous, Ia valeur d'échange est incomparablemcnt plus 
importante que Ia valeur d'usage, non seulemenl pour Ia so- 
ciétó, cela vade soi, mais mème pour son possesscur. Car si 
Ia valeur d'usage pcul e.xister sans valeur d'écliange, Ia re- 
ciproque n'est pas vraie. Toute valeur d'écliangc imiiliquo 
nécessairement une grande valeur d'usage, puisque Tccbange 
est lui-méme un tiôs fréquenl et três importanl usage dela 
richesse pour son possesscur et que, indépendamment mêmo 
de Ia possibilito de vente, Ia possession d'un objct do valeur 
est une cause de grande salisfaction. Dans 1'exeaipltí précé- 
dent, il est probable que le possesscur du portrait do Van 
Dyclt: y lient encore plus qu"au portrait de son grand-pèrc. 

La valeur d"échange, étant comme ia moyenne des désirs 
d'un grand nombre de personnes, a un caiactòro general : 
elle a un cours, comme on dit, ou une cote, qui, bien que 
formóo parTensemble des appréciations individuelles, s'im- 
pose á chacune d'elles isolcracnt. Vendeurs et acheteurs 
doivent, comme on dit, « suivre le cours ». 

La valeur d'échange estcequ'on appelle aussi leprix. 
Ce n'est pourlant point Ia mème chose, puisque nous 

avons vu ci-dfissus que le prix n'esl qu'une des mille ex- 
pressions possibles de Ia valeur. La valeur est un rapport 
établi entro deux choses quelconques : le prix est un rap- 
Port (lan<! lequel í'iui des deux tennes est tonjjtirs Ia mon- 
uaie. — Je ne dis point nécessairement monnaio métalli(]ue 
et rrappéo, ou monnaiede papier, car en Afriquo, là oii on 
flmploie encore pour monnaie des pièccs de cotoniiade ou 
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des verroleries, Ia valeur des marcliandises aiosi expriiiiée 
esl aussi leur prix, mais je veux dire que le prix implique 
loujours une commune mcsure, un étaioo pris comme terme 
decomparaison. 

Mais, ccUe reserve falte, il n'y a pas d'objer.lion à se COQ- 
formcr ã Tiisage et ã employer le mol prix comme expres- 
sion normale de Ia valeur d éciiange'. 

Voyons maiiitenanlqueiies sont les conditionsanxquellcs 
Ia valeur d'écliange, le prix couranl, doil satisfaire. 

On peut les formulcrainsi : 
i" Le prix qui s'éiahlit sur iin marche à un momenl 

donné pour des produits identiques ne peut élrc qu'un 
prix unique. Cest ce que Stanley Jevons a appelé Ia loi 
d'indi!]crence. II entend par lá que loules les fois qu'il esl 
absolumenl indilTércnt d'acquérir l'un ou Tautre de jilu- 
sieurs ühjols, parco qu'ils sont identi(]iies — en d"aulres 
lermes, lorsque nous n'avons aucun motif pour ])n'jf>xr 
Tiin à Tautre — nous neconsentirons pas á payer lun plus 
cher que Taulre. 

Au premier abord on pourrait penser le conlraire : car 
voici sur un marche dix vendeiirs de blé avec dix sacs 
ayant chacun des prélentions dilTérenlns et voici d'auli'e 
partdix achetours de blé attribuant chacun au bló qu'il dé- 
sire une valeur diíTérente. Pourquoi n'y aurait-il pas aulant 
de prix diflerents qu'il y aura de couples d'écliangistos, 
Tachctour disposé à payer le plus cher s'entendanl avec le 
vendctir le plus exigeant, tandis que Tachetcur le moins 
pressé par le besoin 8'enlendra avec le vendour le mnins 
exigeant à un prix três inférieiir? — Parce que nnl ache- 
leur ne consentira, si désircux soit-il d'aclietcr, à donncr 
un prix supéricuràcelui do scs concurrents ; et nul vendeiir 
si coulanl soit-il, ne consentira à ceder son blé áiin prix in- 
férieur a celui de ses confrôres. Les uns et les autres alten- 
dentdonc que le prix du marche soit ótabli. 

' I.e mot prix sVmploie niòme pour exprimer Ia vnleur d'usage non 
íchnnjíoaljle. On dil coiiriirament ■> j'allache un grand prix íi lei souvcnir». 
MaÍ9 ceei alors est du slyle de lilléraleur. 
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Ceslco prix nnique da marche, à un momentdonné, qui 
esl ce qiron appelle le cours'. Ce cours est publié dans les 
journaux spéciaux pour lous les biens de quelque impor- 
lanco, bió, vins, charbons, colon, laine, cuivre, etc, do 
même que pour les valcurs mobiliôres ei les fonds d'Etat. 
El ce cours sert de base à loutes les opérations commer- 
ciales. 

2° Ce prix unique doil 6lre te! qnil /asse coincider Ia 
quantité ofjertcet Ia quantiU demandce. 

11 esl de toute nócessitc que ces dcux quanlilés coincident, 
car il scrait absurdeelcontrudicloire de supposer qu'il petil 
y avoir plus de sacs de h\& veridus que de sacs de blé ache- 
I6s— puisquece sonlles mémes! 

Seulenienl on n'arrive pas toul de suite à cette coínci- 
dence; elle ne se réalise qu'à Ia suite d'une sórie d'osci!la- 
lions entre les quantitésonerlos et les quanlilés demandées, 
correspondanlà desoscillalions de prix : dòsque Téquilibre 
6sl ótabli, le prix courant apparaíl. Voici nos vendeurs de 
bl6 qui olTrenl 10 sacs à 10 acheleurs, mais ils en deman- 
dent ■il francs. A ce prix une parlie des acheleurs se retirent 
eflVayés et il n'en reste que õ. Les 10 vendeurs, prévoyant 
fjne leur blé leur restera sur les bras, fonl sous-enchôre 
Pourobteiiir Ia préférence des 5 acheleurs : ils descendenl à 
-O Tr. A ce prix-là une parlie des acheleurs qui avaient fui 
•"eviennent et les voici 8 mainlonant qui demandenl 8 sacs. 
Si lous les 10 vendeurs sont décidôs á vendre à toul prix 
'' Taudra qu'ils se rési^yiienl á baisser encoro Io prix (par 
sxenipltí à IS francs), alin ile rappeler los i acheleurs les 
plus tirnorés et de laire monter Ia demande au niveau de 
' olfre, c'esl-à-dire à 10 sacs. Mais il esl possible aussi que 

' íl iMut eiiteiiilrt: piir marche, ilans le sens écononiiiiue dii mot, non 
PM Mculemeiil uns itiéme ()l;ic« ou iin mème loc;il, mais loute sphère 
""'■ü luqur.lle le ili;|ilacfmL-iit des inarcli.iii^lises ei les CDminunicalions 
"•^s vendeurs et «clieteiirs sonl asse?, rapides pour qirun mènie prix 
•*í|ablisae. (.'éteiuliie dii marche varie iluiie siiivaiil Ia nature de Ia iiiar- 
■^harulisB : IH Krarice eimsliLiie [iresque un seul marche pour !e blé : le 
'""lide, uii seul marche pour for. 

14* 
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2 des vendeurs préfèrenl remporter leiirs sacs pliitôt quo 
de descendre audussous de 20 francs. En ce cas le prix do 
20 Tranca reslera le prix du marclié, car, à ce prix, il y 
a 8 sacs vendus, 8 sacs achetés : cliaque demande troiive 
saconlre-parlie. La coíncidencenécessairese trouve réaiisée. 

3° Le pcix du marciié doit òtre tel quil donne. xaliifaclion 
au plii.i gvand numbre. possible de couplcs de vendeurs ei d'a- 
chelenn présents sur le marche. 

Repròsentons les vendeurs cl acheleiirs on face les uns 
des autres sur le marche au blé, et expriuKuis en chiflViiS 
leurs prélenlions dans Tordre décrüissaut, — c'est-á-(lire 
ea numérotant les vendeui^s V depuis celui qui préleiid au 
prix le pius élevé jusqu'à celui qui se contente du moiudre, 
et les achetours A dopuis celui qui est le phis serre dans 
ses offres jusiju a celui qui est le pIus large. 

V dcman']c... .    22 fr. A' oíTre.. .    18 fr. 
v» .    21 fr. A* ..    19 fr. 
V>   ' .    20 fr. A» ..    20 fr. 
V» .    19 fr. A» ..    21  fr. 
V» .    18 fr. A« .    22 fr. 

Supposons que cesoitV quiouvre le feu en demandunl 
22 francs. A ce prix, il n'y a qu'un seul acheteur, A% qui 
soit disposó à répondre, car aucun des quatro autres ne 
veut aller jusque-là. II n'y auraildonc à ce prix qu'un seul 
marche conciu, un seul sac vendu, landis qu'il y a qualre 
autres vendeurs qui sont désireux de vendro, et mènie a un 
prix inlerieur. D'ailleurs, A* ne será pas nasez naiT pour 
donner 22 francs, le prix maximum, s'il peut obtenir Io bió 
au-dessous. il attendra donc que ics autres vendeurs moins 
exigeanls aient fail lours demandes... Alors, vient V* qui 
ne demande que 21 francs. Cette denuindc fait accourir un 
second nclieleur, A*. Les voici doncdeux disposís à répon- 
dre, mais d'autre pari, il y a 3 achetours qui ne veulent 
pas aller jusque-là. 

Enfin vient V' qui ne demando quo 20 francs. A ce pri.x- 
là 3 achetours sur 5, donc Ia majorilé, sont préts àrépondre 
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et puisqu'il y a précisémenl 3 vendeurs disposés à s'en con- 
tenter, i! y aura donc 3 couplessiir 5 qui obliendront satis- 
raclion, Aiicun aiilre prix ne donnerait le même résullat. 
C'esl. donc cehii-lá qui fera Ia loi du marche. 

Qiiant á V ei à V* d'une pari, A' cl A' d'autre part, s'ils 
ne veulcnl pas baisser leurs prélenlions, ils s'en iront du 
marche : ils ne conrourront pas à Télablissement du prix. 

IV 

La loi de TolTre et de Ia demande. 

Autrefois, dans lous los traités classiqiies d'économie poli- 
tique, il y avail ime formule simple ei claire, en appa- 
rcnce du moins, pour expliqiier lout ce qui concerne Ia 
valeur : on disail que Ia valair d'échange varie en raison 
direcle de Ia demande ei en rai):nn inverae de l'ojfre. 

Celle formule esl aujourd'hiii forl discréditi^e, un peu trop 
peut-élre. ün peul certainemcnt lui reprocher : 

1° ü'élre, dans ses prélenlions malhématiques, en con- 
'•■adiclion avec les faits. Une réduclion de moilié dans Ia 
qiiaiilitéofferle n'entraíne pas nécessairomenlun doublemenl 
des prix. Si CoflVe du blé venait á diminuerde moilié dans 
Un pay.s fcrmé, leprixdu blé forait boaucoup plus que dou- 
''ler : il qninluplerail — ei viceveraa. 

-" De prendre rcflol pour Ia cause. Si raccroisscment de 
l'i demande fait liausser le prix, il esl clair que Ia hausse 
^^ prix à son tour va fairo decroilre Ia demande : ei si 
''accroissemenl de TolVre lail baisser le prix, il esl clair que 
Ia haisse du prix à son lour tend á rcslreindre roffro. Kn 
d"aulres lermos, au lieu de dire que TonVe cl Ia demande 
•"èglenl le prix, on pourrail aussi bien dire que leprix règle 
'ollreel Ia demande'. 

3" Do n'altribuor aux mots offre et demande aucun sons 
ií^ible. Encere, par  le mol offre peut-on comprcndre inle 

IVenons une valeur quclconque sur Io marchií de Ia Bourse, Ia rente 
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Ia quanlité de raarchandises, le stock existant sur le marche 
(quoique dans bien des cas, une raréfaclion purement virtu- 
elle, par exemple Ia crainled'une mauvaise récolte.produise 
le môme elTet) — maisqu'entendre par demande? La quan- 
tité demandée esl absolumenl indéterminée pnisqu'clle dé- 
pend précisémenl de Ia valciir d'échange,duprix de Tobjet : 
à un sou Ia bouleille, Ia demande du vin de Bordeaux se- 
rait presque illimitée; à 100 francs Ia bouteille, elle serait 
presque nulle. Donc, noiis lournons dans un cercie vicieux. 

Pour sorlir de ce cercie les économisles, abandonnanl 
Ia recherche vaine de savoir si c'est loITre et Ia demande 
qui délerminent Io prix ou le prix qui determine ['ofTro ei 
Ia demande, s'attachcnt seulcment à prcciser les rapports 
qui existent entre ces divers faits, et celle analyse a élé 
poussée à fond par les économisles contemporains. 

On constato d'abord cetle loi absolumenl gónórale quo 
toutex le.i fois que les prix auijmentenl. Ia demande diminue 
jnsqu'à un certain prix auquel elle devieat nulle. On tra- 
duil celle loi par une llgure Irès simple. Prenons une mar- 
chandise quelconque. Tracez une ligne horizoiilale sur 
laquelle vous marquorez ã des inlervalles équidislanls dos 
prixcroissanls : 1, 2, 3, 4, 5... 10, etc, cliifrrcs convenlion- 
nels qui.représenlenl les prix, en centimes, francs, ou louis, 

3 p. 0/0 par exemple, et supposons-la à tOO francs. II y a conliniiel- 
lement une cerlaine quantilé de rentRs oITcrle et une ccrliiine qunntilé 
demandée. Je siippose qu'ii l'ouvcrture de Ia liour.^e, le cliifTre de renlos 
demande se trouve èlre le double du cliilTrfi de rentes oITerl. Qui poiirra 
imaginer que le prix de Ia rente doive doubler et s'élever à ?U0 francs? 
Etcependant c"esl bien le phénomène quidevraitse produire si Ia formule 
ci-dessus était exacte. Or, en réalité, le cours de Ia rente ne 6'élèvera 
peut-èlrepas mime de 1 franc. El cela, par Ia raison tonle simple que le 
pius f;rand nombre de personnes qui se portaient achetcurs à 100 fiancs, 
se retirent dfts que le prix s'élèvo. II esl clair que si le cliiíTre de rentes 
demandées diminue au fur et à nii\«ure que le prix monte, en mérae temps 
et pour Ia méme raison. le cliiffre de renles ofTertes au};menle. II arrivera 
donc nécessairement un momeiit oii Ia demande qui décroll ei roffre qui 
croit seronl éj^iiles, et à ce moment 1'équilibre se rétabiira. Mais une 
hausse de quelques centimes est d'ordiuaiie suflisanle pour amencr ce 
rtSsultat. 
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''olcs siip un marche. Rppréscnlez par une ligne vcrlicale 
~~ par Ia liprie ] a — Ia qiianlilé demandée an prix de 

1 fi-anc, par exemple le nombre de kilos ou de mètres ou de 
lil^iGS d'une marcliandise quelconque —puis, par d'aulres 
^''^1'licalcs ei à Ia nxime échelle, Ia quantilé de Ia même mar- 
cliandise demandéc aux prix de 2, do 3, do i, de 5... de 10 
'''■«ncs, etc. On verra ces lignes verticalcs aller en décrois- 
s:ínl, de pius en pUis polites, jusqu'à zero. Heliez enfin les 
somiiiets de loules ces verlicales par une mime ligne : cette 
''Kne, toujours dcscendanle, pliis ou moins rapidement in- 
■lécliie, mais qui finil toujours, àun poinl donné, par s'éva- 
'^''iiir dans rhorizonlale. monlre par une frappanle image 
"^'^namenl varie Ia demande en rapport dn prix. On Tappelle 
'" conrln; de Ia demandei 

Co n'cst pas pour rien qu'on dil « Ia courbc » : ce serait 
"n  liasard  bien  invraisemblable qu'elle fill droile comme . 
'"   côlé d'nn   triangle,   car  cela  siipposerait   que  Ia de-, 
fiisínde varie exactement en rapport du prix, ce qui n'arrive 
K"^i'e. Le pliis souvcn'. Ia demande décroil plus vite que 
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IJans ces figures les verlicales s"app Henl les orãnnnéef, ei les dis- 
taíiccs Inurquées sur l'horÍ2onlule les abscisses. 
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le prix ne monte, par Ia raison Irès simple que, les riches 
élant beaucoup moins nombreux que les pauvres, il suffit 
d'une faiblehausse de prix pourrendre le produil inaccessi- 
bleá Ia foule, ce qui donne à Ia courbe une forme concave. 
Mais Ia forme de cette courbe varie selon cliaque marchan- 
dise. II en est pour lesquolles Ia courbe est convoxe parce 
quelademandeneíléchitquetrès lenLement.malgré Ia liausse 
des prix. II n'y en a pas deux semblables, cn sorte qu'un 
économiste bien rensoigné poiirrait, rienqirà Taspect d'une 
de ces courbcs et sans autre indicalion, diro : TiensI Voilà 
lecharbonl ca : Voilà le cuivre! Ainsi chaque marclian- 
dise pourrait avoir snn porlrait si:liématique, sen signale- 
menl, sa fiche, comme les individus qui oiil passe au scr- 
vice anlliropomélriqiie ou, si Ton prólere une comparaison 
phis noble, comme ces raies du spectre solaire qui permet- 
tent au physicien do reconnaítre cliaque élément. 

Et ToflVe, que fait-elle? I']lle varie naUirellcmcnt en sens 
inverso. A chaque accroisxemeut de. prix. Ia qnantUé olferte 
auíjmcnte, et Ton peutaussi tracer Ia courbe do roíTro qui 
n'aura pas une physionomie moins curieuse que cellc de Ia 
demande. Elle est méme beaucoup plus variée encore, car 
en fin de compte de quoi dépend roíTre ? Do Ia production. 
Selon dono qu'il s'agira d'une production slriclemenl limi- 
tce (objets d'art, crus fameux, ele), ou (!'une production 
à rendemenl non proporlionnel (c'est-á-dire oú les frais de 
production augmentent plus que Ia quanlilé produite, par 
exemple les produits agricoles, voir ci-dossus), ou au con- 
traire d'une production oíi plus on produil et plus le coút 
de production diminuo (ce qui est le cas de Ia plupartdes 
produits industrieis), Tessor de Ia courbe de Toirre será 
plus ou moins gênè ou plus ou moins liardi. 

Et maintenant superposons,dans untroisièmediagramme, 
les deux courbes déjà Iracées, celle de Ia demande et celle 
de roffre : ellcs se croiseront néccssairement puisqu'elles 
vont en sons inverso. Ce poinl d'inlorsectiori psld'uneim- 
portance capitalo, car il marque précisément le moment 
psychologique oíi les quantités oíTertes et demandóes étant 
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égales, Téchange se fait instanlnnément, comme une combi- 
naison chimi(|ue. Et si l'on abaisse tle ce point une verti- 
calG sur rhorizontale oCi sonl inscrits les prix, elle indi- 
qnera, comme raigiiille d'iine balance, le prix du marche, 
le pnx couranl : c'est Ia ligne b 2. 

lit après? diront les feCopUques. Que nous apprend loul 
cela? Toules ces courbes permellront-elles de savoirquand 
Io café ou le pain haussera? — Uélasl non. Mais c'est 
•luelquo cliose que de serrer dans des formules elegantes 
6t precises des notions qui n'élaient que des à peu près. 

Nous avons supposé jusqu'á présent un nombre quel- 
conque de vendeurs et acheteurs —c'est-à-dire prócist^ment 
CO qu'on appello le regime de libre concurrence — inais si 
' on suppose un seu! vendcur ou un seul achelcur, tout 
chnngG. Le second cas est tròs rare, mais le premiar, qui 
s appelle le monopole ([xovo; seu!) est Irès fréquent. 

Supposons dono le cas d'un seul vendeur: par exemple, 
comme Cournot qui le premier a étudió Ia loi des prix snus 
'o regime du monopole, supposons le propriétuire d'uno 
'iource minórale douéc de vertus curatives uniques. On pour- 
■"ait croire qu'il dépend de lui de fixer le prix c|ii'il veut et 
que par consóqnent il n'y a pius ici de loi. 11 n'en est rien. 
^' ce monopoleur essaie du prix de 10 francs Ia bouteille, 
^' verra qifil n'en veud qu'un petit nombre et que par con- 
^Ofiuent il gagne peu : il en vendra 1.000 bouteilles, par 
exemple, ce qui fera 10.000 francs. S'il baisse à 1 franc, 
•' en vendra 100.000 bouteilles, ce qui lui fera 100.000 fr., 
caril trouveràaussitôt un débouchédansla masse des classes 
'yoyeniies. En ceei donc soninlérêt se trouve d'accord avec 
' 'ntérôt des consommaleurs. Mais, eucouragé, voici qu'il 
baisso ú O fr. 40 Ia bouteille : alors, comme le nombredes ma- 
'ades est limite et qu'en somme on neboit pas Teau minérale 
Pourson plaisir,il n'en vendquedeuxfois pIus, soit'200.0Ü0 
bouteilles, etil est dôsagréablemcnt surprisde voirsa receite 
tomber à 80.000 francs. II se liâtera donc de relever son prix 
jusqu'à ce qu'il arrivo à un prix tel que, en le muilipliant 
piii' Ia quanlité venduo, il trouve Io produit maximura.   En 
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ceei tlonc 1'intórét du raonopoleur n'est pias d'accord avec 
.l'ÍDlérál du consoramateur. 

Remarqiiez que noiis ne disons pas, comme on pourrnil 
le croire, à UD prix lei qu'il permelle d'écouler loute Ia 
quanülé prodiiile, toiite l'eau de Ia source dans TespiVo. 
l'üint du toull Si noiissupposons que le prix trouvé le pliis 
avantageux pour lui soil celui de 1 Iraoc, qui corresporid a 
une venle delOO.OOO lilrcs.etqueledóbildelasource soitde 
300.000 lilres, il se gardera bien de cherclier à piacer ces 
300.000 lilres, car il lui faudrait peut-être pour cela abais- 
ser le prix a O fr. 10, ce qui ne lui doniierait plus que 
30.000 francs de receites. II préférera laisser perdre les 
200.000 lilres do Irop. Voilà pourquoi, à ce qii'on raconle, 
certaiu édileur mil au pilou une partie des exemplaires de 
rEncyclopédie, et Ia Compagnie des Iodes llollaodaises, les 
annéesde grandi s récolles d'épices, eu faisait briller une 
partie pour uiieux vemlre Io restant. Si les viticulteurs du 
midi de Ia Franco, en 1906 et 19U7, avaient pu s'enlendre 
pnur Ia móme exíiculion, ils n^auraient pas hésité à le Paire, 
lei encore riulérèt du monopoleur estévidemment en conílit 
avec rintérôt general '. 

Los Tariations de prix. 

Le prix c'est Ia quantilé de monnaic qu'il faut donnor on 
échange d'un bieu ou d'uu servicn <iiielcüii(jue pour se l<: 
procurer. 11 esl évideul que plus Ia valeur iFun objet será 
grande et plus grande será laquantitédenionnaiequ'ili'audra 
donner pour rncquérir — ou, ce qui revient au roéme, plus 
pelite será Ia quantilé de eet objet qu'on pourra acquérir 

1 Aiijounrhiú pO(irl;int les monopoleuis cmploient dfiü procódés 
tiioins b.irlurcs; ils no dólruisent («is Texcndent de prciJuoliün, miiis ao 
oonlenlcnt de no pns lappm-ler sur It; murcho et do le meUro en reserve 
pour les annéíis mnifíres. Cest ce qn'a fail p?ir exemple TEliit de Siiint- 
l';ml au Lírésil pour le café. 
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avec   une  somme   déterminée de monnaie (voir p. 73). 
Lo prix n'esl donc en sonime — comme Ia valeur elle- 

même dont il n'est qu'une des expressions (voir ci-dessus, 
p. 57) — qu'un rapporl. Or on sait que si Ton en change 
1'undes deux lermes du rapporl, change nécessairement lo 
rapporl !ui-même. 

Donc si, par une cause quelconque, Ia valeur de Ia mon- 
naie vient à chanper, le prix aussi doit changcr. 

Siipposez, en effot, que Ia valeur de l'or ou de Targenl 
ne soil pas restée Ia même d'hier a aujourd'hLii ? U est clair 
íjue Ia valeur de tout objet que vous aurez mesurée avec 
cet or ou cet argent se trouvera avoir change, c'est-à-dire 
f]iie son prix aura varie, ei qu'il devra avoir varie précisé- 
nionl en raison inverso de Ia variation de valeur des raétaux 
Précieux. 

Si Ia longueur du metro, ou plulôt si Ia longuour de Ia 
circonférence terrestre, dont le mètre n'esl qu'une subdivi- 
sion, n'était plus demain que Ia moitié do ce qu'ello est 
^njourd'hui, par exemple par suite de Ia coiilraction du 
filobe terrestre, D'est-il pas évident que tous les objets que 
fous mesurerions dcsormais DOUS paraitraient plus longs 
^1 plushauts puisque lá oü nous comptions 1 môtre, nous 
6n trouverions désormais i ? Cependant il n'en serail rien : 
•^n réalité, il n'y aurait là qu'une illusion produile par le 
•"accourcissoment de l'unilé de raesure. De mômc, si Tor et 
' argent venaieolà perdre Ia moitié do leur valeur par suite 
''G qiielque cause beaucoup moins miraculeuse, par exem- 
ple par suite de leur surabondance, il est clair (|ue le prix 
■^e tous les objets, c'est-á-dire leur valeur exprimée en 
"lonnaie, nous paraitrait avoir doublé. 

Nous pouvons donc formuler cette loi : toute variation 
''ais Ia valeur de Ia monnaie eolraine une variation inver- 
^«'nent proporlionnelle dans les prix. 

" y a donc deux catégories do causes à étudier : 1° celles 
Tu agissent sur Ia valeur de cette marchandise unique qui 
6st Ia monnaie; 2° celles qui agissent sur Ia valeur de Ia 
'"urchandise quelconque qui est achelée. 

t^lüí. _   ÉC.  PüL. ..       l.") 
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§ 1. — Voyons d'abordcelles qiii agissenlsur Ia monnaie: 
a) La plus ou moins grande quantüe, de, nnmeraire esl le 

principal éiément qui agit sur Ia vuleur de Ia monnaie. On 
peut donc poser celte seconde formule : toute variation 
dans Ia quantüe denwnnaie entraiiie une variation directc- 
ment proporthnnelle dans les prix. Si, par exemple, Ia 
quanliló de monnaie vienl à doubler dans un pays, on peut 
tenir pour certain que, toules choses égales d'ai!leurs, les 
prix hausseront beaucoup, quoiqu'il füt téméraire d'alíir- 
mer (|u'ils doubleront exactenieul. 

Celte formule, désignée sous le iiom dethèorie quantUa- 
ín'ede Ia monnaie et donl Ia découverte fut un des titres de 
gloire de Ricardo, est aujourd'hui Irès discrcditée. 

Cest le sort de loutes les théories dites classiques. Admi- 
rées dabord, on Rnit par trouver qu'elles ne serrent pas 
(Fassez piès Ia vérité et ne sont que grossiòrement ap[)i'o);i- 
mulives. Puis vieiiiienldesécouüíuistoscritiques démoiilrant 
qu'elles sont tolulement inexactes. Tel a été le sort de Ia 
tiiéorie fameuse de Toffre et de Ia demande fvoir ci-dessus. 
p. HH). Elle avaiL p(iurlant<lu boii, n. tuUes easeigni.'s i|iru,i 
DO poiit suòre s'im passar dans le lnn"-i'^'> cnuntul. II en f^st 
de môme de Ia thOone quanlilative de Ia monnaie. San? 
doute si on Ia prend dans un sens absolu, si Ton nflirme par 
exemple que toutesles foisquo laquanlitó de monnaie di>u- 
blera dans un pays les prix doubleront, on risquerado vcrc- 
voir des faitsun démenti calfgorique, caria quantité de mon- 
naie n'esl qu'un des facteurs quiagissenl sur les prix et il y 
en a beaucoup d'autres. Mais il est indéniable que c'est un 
de ces facteurs et vraisemblablement le plus important. 
Leconomiste a parfaitcment le droit, toul comme fait Fex- 
périmentaleur, de ne regarder qu'á Fune des causes d'un 
phénomène, en faisanl abstraction de loutes les aulres. Donc 
pour resliluer aux formules ci-dessus énonctíes leur vêrité, 
il suriit d'ajoutcr celte reserve « loutes choses égales d'ail- 
leurs » et c'est bien ainsi d'ailleurs que rentendaient ceiix 
qui Tont d'abord énoncée. lis n'(5laient pas assez aveugles 
pour ne pas voir que d'autres causes agissaient sur Ia mon- 
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naie — sans piirler mcme de celles qui agisscnt direclement 
sur les marciiandises — et qLrelles peuvenl se neutraliser. 

Mais c'est un fail universellement conslaté que partout 
OLi Ia monnaie est surabondante Ics prix sonl Irèsélevés : 
Jiar exemple dans loules les régions oíi sonl les mines d'or, 
toul se paie á dos prix fabuleiix. Et aussi tonles les fois que 
dansTliistolre Ia qiiantité de métaux précieux s'est brusque- 
ment accrue, 11 y a eu une forte hausse des prix : par exem- 
ple au xvi" siòcle après Ia découverle deTAmérique, et au 
milieu du xix« siècJeaprôsladécouverte des mines de Cali- 
fornio et d'Anstralie. 

b) La pius ou moitis grande rapidiU de circulalion de Ia 
monnaie équivaut á une varialion dans ]a quantité et par 
conséquent produit le môme effet. 11 est évidenl que si une 
Compagnie de cheminsdo fer ou de Iransport marilime peut 
faire parcourir á ses wagons ou a ses navires deux fois 
plus decliemin dans le môme temps, cela revient au mémo 
que si elle en avait le double. Cest pour celaqu'un navire 
à vapeur, même á tonnage égal, est complé pour le liiple 
d'un voilier. Do niême si une pièce d'or peut servir á deux 
''ois plus d'échanges dans Ia journée c'est comme s'il y en 
avait deux. 

El Ia rupidilé de Ia circulalion de Ia monnaie à son lour 
•Jépond de Ia densité de Ia population. Une même pièce a 
passe par bien plus de raains, á Ia fin de Ia journée, dans 
une grande ville qu'á Ia campagne. 

t) Le plus ou rtuiirm (jrand nombre d'actes d'échange (ven- 
^6s, prèls, escomiiles, paiements de salaires, ele.) agit aussi 
sur Ia valeur de Ia monnaie, mais en sens in verse des deux 
Piécédenls, e'est-à dire que plus il y a d'écliange3 à faire, 
plus ia monnaie est demandée, et par conséqvient plus sa 
^aleur monte. 

tlommeleplussouvent ces deiix dorniòres causes agissenl 
^"nultanément elles tendent ase neutraliser. Si Ia 2' agis- 
^'"t seule les prix seraient toujours bien plus élevés dans 
les grandes villes que dans les campagnes. El c'csl génci'a- 
'6mcnt le cas en clfel, mais pourlant pas autant que si cette 
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cause opérait seule parce que c'esl aussi dans les grandes 
villes quo Ia Iroisiôme cause se fail le plus sentir. 

d) Le. degré de ■perfcctionnemenl dcs modes de credit (\n[ 
permetleni de se passer de monnaie et qui par conséqurnl 
rendenl Ia monnaie moins uliie et moins demandée. 

En ce qui concerne le papier-monnaie et le billet de ban- 
que, ils rquivalent simplementá un accroissement de mon- 
naie mét!illir|ue : il laut tenir complc cependant de Ia quan- 
tilé de monnaio immobiliséc dans rencaisso fies lianquos 
et que le billet ne fail que remplacer dans Ia circulation. 

Mais c'esl surtout par le clièque et les compensations que 
le crédil se substituo à Ia monnaie. Snns leur aide, rorn'au- 
rait pu suflire, nialgré les nouvelles mines, à laccroisse- 
ment enorme dos besoins du commerce, et três probablement 
nous aurions vu un rcncliórisscmont enorme de Ia monnaie 
et une baisse constcutive des prix. 

I 2. — Si maintenant nous voulons rechercher les causes 
de variat;on des prix en considérant celles qui agissent 
directement sur les marchandises, Ia valeur de Ia monnaie 
étani su|)posée fixe, nous nous égarons dans une forêt, car 
il n'est pour ainsi dire pas un seul événement, je ne dirais 
pas seulement de Tordre éconumique, mais de Tordre poli- 
lique et social, qui n'ait quelque influence sur les prix cn 
general ou tout au moins sur les prix de cerlains produits. 
Ce problème a úlé précisément três discute ccs derniers 
lemps. Depuis H)Ol' une tiausse três forte et générale des 
prix par tous pays a fail surgir nombre d'interviews dans 
les journaux et de discussions dans les sociétés savanles'. 

í La courbft des prix sembliiit avoir louclié son point culminant en 
1913 etmème tendait à flócliir qiuind Ia giierre est ve;nLie lui ddnnor un« 
impulsion viiilciile. A cc jour (décembre 1'.'!")) Ia liausse est de iü p. 0/0 
environ sur ks pri.x d'avaiU Ia guerre eii IVance ei en Anglelcrre, et pròi 
de 100 p: 0/0 cn Alleinagne et en Aulrlclie : elle esl três foile mème dans 
les pays neulres. 

Cetle liausse ne peut plus êlre e.xpli()uée pur Ia surabondance d'or, 
puisque ctlui ei u au conlraire disparu de Ia circulalicm, mais elle peut 
{'òlre par Ia surabondance de papier monnaie : d'ailleurs Ia dilTiculté des 
trunsports et Ia rarcfaclion de cerlains produits y out aussi une pari. 
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Les uns, donl nous parlageons l'opinion, attribuent celte 
hausse assez imprévue à Ia grande production des mines 
d'or qui a quádruplo depuis vingt ans. Mais Ia plupart, re- 
jetanl cetle expiication, en cherclienl d'aalres dans les cau- 
ses qui ont aíTecté les marcliandises elles-mêmes et chaciin 
a indique Ia sienne : celui-ci le prolecüonnisme, celui-là les 
impôts croissanls; Tun les greves incessantes, Taulre Ia 
législation ouvrière et le repôs liebdomadaire; ou mênie 
encore Ia multiplicalion dos intermédiaires, le goút croissant 
du luxe, Ia guerre russo-japonaise, etc., etc. Cesl doncune 
recherche vaine que celle de découvrir des causes généra- 
les qui déterraineraient le prix des marcliandises. et 1'étude 
ne pcut êlre fructueuse qu'en prenant chaque produit sépa- 
rément. 11 n'y a de csiüses (jéndrales de variation de prix que 
celles qui agissent sur Tétalon des prix, sur Ia monnaie. 

VI 

Lei avantages  de  Iccbange. 

Veiei les avanlages de réthange : 
1' L'échange permel d'utilisev pour le mieux les ricnesses 

lui sans lui scraient reslées inutiles. 
Sans Téchange, que ferail TAngleterre de sa houille, le 

Transvaal de son cr, Ia Tunisie de ses ptiosphales, le Brésil 
deson café ou de son quinquina? En analysanl Ia notion de 
Ia richesse nous avons constate que Ia condition indispcnsa- 
'^'e pour qu'un objot quelconque figure parmi les ricliesses 
c'estqu'on puisse Futiliser (p. 53). Or pour qu'une richesse 
Puisse être utiiisée, il faut que Téchange Ia mette entre les 
roains de celui qui doit s'cn servir, Ia quinine entre les mains 
du fiévreux, le phosphate entre celles du cultivateur. Ia 
houille entre celles de fusinier. Imaginez que demain, en 
vertu d'un décret, Téchange soit partout supprimó et que 
chaque homme et chaque pays soit obligé de garder chez 
^oi et pour soi Ia totalité des richesses qu'il possède : pen- 
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scz alors quelle enorme qiiantilú de richesses se trouveraiont 
dii inême coup frappóes d'ÍDutiUlé et bonnes seuleinenl a 
laisser pourrir surplacel Non seulemenl il faul dire quo 
sans lecliange Ia plupart des richesses resloraienl inuliles, 
mais encore il faut dire que saas lui elies n'auraienl jamais 
élé produiles. L'échango crée donc un accroissemenl d'iili- 
lilé ei souvenl crée Tutililé elle-méme. 

II faut voir dans Técliange le dernier acte de celta sórie 
d'acles de prodiiclion qiii commenco par i'invenlion, acte 
immalériel aussi, et qui se poursuil á Iravers touto Ia série 
dos opéralions agricoles, manufucturières et de transporl, 
aclieminanl les produits, étape par ótape, vers leur destina- 
tion déíinitive qui esl d'arriver entro les mainsde celui qui 
doit en user. Changoment de forme, changemont de lieu, 
cliaiigement de mains, tous les trois sont également indis- 
pensables pour arrlver au résiilUü linal. 

II est vrai qu'il y a certaines opérations d'échange et de 
crédit, comme les ventos de maisons, ccllos des valeurs 
mobilièresà Ia Dourse qui se cliiflVent par milliards, celles 
des objels d'art ou des meiibles, à Tliôlel dos venles, dont 
on ne saurait dire (]u'elles coiislilucnl des actes de produc- 
tion, car qu'importo à Ia production que lello action ou telle 
obligation, tel litre do rente, tcl lableau ou telle maisoii, 
apparLienne á Pierre ou ã Paul ? Ce sont des actes de Irans- 
forl, puremciit juridiques. Aussi bien n'onl-ils d'iritérõt qua 
pour le jurisconsulte et non pas Téconomisle, et c'est de Ia 
premiôre calégorie seulement, ceux qui sont lies à Ia pro- 
duction, que nous avons à nous occupcr. 

Et encore est-on en droit de dire, même quand il s'agit 
de venles ou de locations ayant pour objet soit des produits 
déíiiiilifs, soit des capilaux ou des torres, mais en toul cas 
(t"opérations en dehors de riiidustrie et du commerce, quo 
pourlanl ellcs pcuvent ôlre considérées comme crcalricc'' 
rf'íiíi7í7« et par conséquent produclivcs, en ce sens que Ia 
chose vendue ou louée acquiert plus d'utilitó puisq\i'eUi! 
répond à un besoin urgenlde racheteur ou emprunteur tanilis 
qu"ellc est inulile au vendour ou préleur. Cosi róvideiico 
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même, car s'il n'en étaít pas ainsi, ni le vendeur ne Taurait 
vendue, ni le bailleur ne l'aurait louée. 

2° L'échango permel cCntiliser pour le mieux li^s person- 
Ke.s et leurs capacitf's produclrices qui sam lui seraient res- 
tiíc.íi inactives. 

UcmarquezeaeíTet que si réchango n'existait pas, chaque 
homme devrait se préocciiper de produire tout ce qui est 
nécossaire à ses besoins, et en Sfjpposanl que ses besoins 
fussenl au iiombre de dix par exemple, il devrail faire dix 
'iiétiers diflerenls: qu'il ies fil bien ou mal, il n'importe, il 
scrail obligé de régier sa production mm point stir ses 
optiiudes maissur seshesoins. Du jour oü récliaage est mia 
6n pratique, Ia situation est complètement intervertie : 
•"-liaque homme, sur dósormais de pouvoir se procurer par 
' écliange tout ce qui lui sera nécessaire, se préoccupe seule- 
Tient do faire ce qu'il pourra faire le mieux; ilrègle désor- 
"lais sa production non sur ses besoins mais sur ses apti- 
ludes ou ses moyens. Avant Téchange, cliacun en ce monde 
devaitse próoccuper de produirecequi luiótait leplusnéces- 
siiro; depuis récliange, chacun en ce mondo se préoccupe 
seulcment de produire ce qui lui est le plus aisé. Voilà uno 
grande et merveilleuse simplification. 

On peul dire que Ies avantages que nous venons de signa- 
'si" ressemblenl beaucoupã ceux que procure ladivision du 
'''avail, et en effet, ce sont bien Ies mômes, mais combien 
^"iguliôrement agrandis et multipliés! Si Téchange n'exis- 
^lit pus, Tassocialion et Ia division du travail exigéraient 
[lúcessairement un concerl préalable entre Ies coopéraleurs : 
il faudrait que teus s'entondíssent pour concourir à Tceuvre 
'^"uimunc. Mais l'éch^nge <li'<pense de ceC accordprdalable 
^l par là permet à Ia division du travail de franchir le cercio 
él''oit de Tatelier ou de Ia comniunauté de famille, pour 
'''lyonner sur tonto Ia surraced'un vaste pays et jusqu'aux 
^^trémités de Ia terro. Chacun désormais, de près ou do 
'°"i produira suivant ses aptitudes naturelles ou acquises, 
^"ivant Ies propriétés nainrelles do Ia région qu'il habite ; 
'' pourra se consacrer tout entier à un scul travail et jeter 
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toujours le inéme produit sur le marche, assuré qu'il esl, 
grâce aux raécanismes ingénieux que nous étiidierons plus 
loin, de retirar en échangc n'importe qiiel aulre produit 
dont il aurabesoin. On a souvent fait reniarquer que ce que 
chacun de nous consomme dans un jour élail le résullat 
combino de Taction de centainos et peul-6tre de milliers de 
travailieurs tous réunis par le lien d'une association três 
réelle quoique inconsciente'. 

L'échangeserait presque impossibles'il ne s'élait créé lui- 
mêmecerlainsorganes imlispensables : 

1° Moyens de transport destines à facilitar at à accélércr 
ledéplacement das marcliandisas; 

2» Lieux de randez-vous appelés marches pour permettre 
aux propriétaires d'objels dilTérents da se rencontrer; 

3° Professionnels designes sous le nom de marchands ou 
commerçants pour servir d'intarmédiaires aatre producteurs 
et consommaleurs; 

•i" Instruments dits poids et mesures pour mesurer les 
quantités échangées, 

5° Marcliandisetiarcedésignée sous le nom de monnaie et 
destinée à décomposarle troc ea venta et achat. 

Nous n'étu(iierüns ici que le dernicr da ces organes de 
l'échange, le plus important d'aillours'. 

' OD racoDle que le milli:.rdaire américain, M. Curnegie, en oíTninl un 
splen<]i4e festin aux membros du congrès pan-aniéi'ic»ÍQ de ÍÍÍ90, leur 
dit fiÍTiMnenl : « Le monde presque entier a cnntribué nu menu qui va 
vous {Ire servi ». Sans doute, m:iia ce qui est mieux, cest qu'un pauvre 
homme pourrait en dire exactemenl aulant de son dineri Cdmme le dit 
mieux encüre M.de Laveleye : « Le plu^ pauvre ouvrier consomme les ()r()- 
duits des deux mondes. La laine de ses habits vient d'Auslralie ; le riz 
de sa soupe, des Indes; le blé de son pain, de Tlllinois; le pétrole de 
sa lampe de Pensylvanie, BOD café, de Java... » {ÉUmenls (XÈconomiit 
polilique, p. 198). 

' Pour lesqualre autres facteurs de Téchange se référerànolre Cours 
d'Economie Polilique. 



LA  MONNAIE  MÉTALLIQUE. 261 

GHAPITRE II 

LA   MONNAIE  MÉTALLIQUE 

I 

Historique  de Ia  monnaie. 

Ce n'est pas en verlu d'une convention expresse que cer- 
tains objels onl pu devenir le médium des échanges, mais 
par suite de certains avaolages qui les imposaient au choix 
des homnies ei los prédeslinaienlàcetle haiite fonction. 

Les difficultés dii troc (voy. ci-dessus, p. iiO) onl forco 
les homrnosa choisirune marcliandise lierce destinée à figii- 
rer dans chaque échange. lis ontciioisi naliirellement celle 
qui leur élail Ia plus familière et de Tusage le plus general, 
par exemple, pour les hommes prirailifs, des silex taillés. 

Dans les sociélés palriarcales, c'esl natureilement le bó- 
tail, bcDiif ou nioulon, qui parail avoir joué ce role de mar- 
chandise lierce, ei Ia pliiparl des langues indo-européennes, 
même Ia langue basque, nous onl transmis le souvenirdo 
Celle forme primitive de Ia monnaie dans le nom mêmo 
qu'elles lui donnenl'. 

Norabre daulres marcliandises ont aussi, suivanl les cas 

' Cest ainsi, pour ne citcr que Ia plus connue, que le mot latin pc- 
ounia désÍRnail, à Toripne, le bélail, le Iroupeau. Et même dans Uo- 
nière on voit que les valours, cellcs des annures de Diogène et de 
^ílaucua, par exemple, sont évaluées en « bceiifa ». De là rexpressiim, 
^w a paru si risible, dans Ia traduclion d'Escliyle par I^econte de Lisle, 
'lire pour aclieter le silence de quelqu'un : « Mctlre un boeuf sur sa 
'■■'uguel » 

15* 
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ei suivant les pays, joué le role de marchandises tierces: — 
rií au Japon, briques de tlié dans TAsie cenlrale, fourrures 
sur le lerritoire de Ia Baie d'IIudson, colonnades dites gui- 
nées ou barres de sei dans TAfrique cenlrale; — mais il 
esl, entre tous, une certaine catógorie d'objets qui onl eu le 
privilège d'allirer do bonne heure rallenlion des hommes 
ei (jui n'onl pas tarde, dana toutes lea sociétés tanl soil peu 
civilisées, à dclri^ner toute aiitre marchandise, je veux par- 
ler des mélaux dits précieux, For, largcnl ei le cuivre. 

Grâce à leurs propriélés chimiques qui les rondenl relali- 
vemenl inallérables, ce sont les seuls qu'on Irouvedans Ia 
nature à fetat nalif— Tor mieux (|ue Targent ei largenl 
mieux que le cuivre; et par conséquent les hoíiimes onl pu 
les connailrocl les exploiler avanl que leurs connaissanccs 
mélallurgi(|ues leur permis.-ient de connaltre et d'exploiler 
d'aulrps mélaux, tels que le foi'. II esl à remarquer que Ia 
vieille lógonde des quatre ages, âgo d'or, d'argcnt, de cuivre 
et de fer, range les(|ualre mélaux précisérneut dans rordre 
oíl ils onl élé connus des hommes. Leurs pi-opriétés physi- 
ques, éclat, couleur, malléabililé, rares aussi et qui les ont 
Pait reclierclier do loul temps, soil pour i'ornemenlation, 
süit pourcerlains Iravaux industrieis, justiíicraient assez Io 
role incomparable qu"ils ont joué cliez tous les peuples civi- 
lisés. 

Ces propriétésnatiirellcs entrainentcertaines conséquences 
économiques de Ia plus grande imporlance et (]ui confèrenl 
aux mélaux précieux une supériorité três marquée sur 
loute autre marchandise : 

t" Facilite de Iransport. — Aucun autre objet n'a une si 
grande valeursous un si petitpoids. Le poids qu'un hommo 
peut Iransporler sur son dos est d'environ 30 kilogrammes. 
Or 30 kilogrammes en charbonreprésenteraicnl à peine uno 
valeur de 1 franc; en blé, de 6 francs; en laine, 30 à 40 
francs; en cuivre, íiO Francs; en ivuire, 7 á 800 francs;en soio 
grège, 1 ÍJOO francs; cn argenl 3.ÜU0 francs; et en or pur 
100.000 francs. 

L'imporlance de ce premier caraclère est enorme, beau- 
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■ coup plus grande qii'on ne peut !e penser à promièro vue. 
Voici pourqiloi. 

II est clair que si Ia difficulté de transport pouvait être 
suppriméo poiinino marclmodise qiiclconque, si onpouvait 
lui conférer le don d'ubiqiülé, si le monde ne conslituait 
pour ello qu'un seul marcho, on arrivorailà ce résultat que 
sa valeur serait exactemcnt Ia raême sur tous les poinls du 
monde (voirp. 246 ei note). Suppose-t-on, en eíTet, qu'elle 
Tút moins 6levée siir tcl point du monde que sur tel autre? 
On ne manquerait pasdo venir Ia chercher sur le premier 
de ces poinls pour Ia Iransporler sur le second, oi comme 
le transporl, par hypolhòso, ne présenteraitaucune difficulté 
ni aucun frais, Ia plus légère difTérence suffirail pour que 
l'opération fúl profilable. L'équilibre, en le supposanl 
i'ompu, se rélablirail donc inslanlanómenl comme le niveau 
se ròlablit inslanlanómenl dans un liquide donl les molécu- 
les sonl parfailemenl fluides. 

Or, les métaux précieux élanlde toulos les marchandises 
hormis les pierres prócieüses, celles qui onl Ia plus grande 
valeursous le plus potil volume,co sonlcclles donl le Irans- 
port esl le plus aisé et donl Ia valeurpar conséquent ropren- 
dra le plus rapidemenl son niveau normal. Moyennant 
1 p. 0/0 de sa valeur, frei ei assurancc coinpris, on Irans- 
porlera uno masse d"or ei d'argenl d'un bout du monde á 
i'aulre(voir ci-après Le Changc), landis que le même poids 
de blédcvrail payer.suivanllesdislancos, 20, 30 et 50 p. 0/0 
de sa valeur. 11 résulterait de lá que Ia valeur des métaux 
précieux devrail être Ia même. á 1 p. 0/0 près, sur tous les 
poinls du monde. Ge serait lá, loulefois, une conclusion exa- 
gérée. II est cerlain, au ronlraire que Ia valeur des métaux 
précieux n'est pas Ia même partout et que nolamment elle 
est phis dóprcciée sur les lieux de production — ce qui ex- 
plique les prix incroyablesqui onl éló cites tanl de fois pour 
les rógioDS miniéres oii Tor sort de lerre (en Auslralie, il y a 
un deini siècle, au Transvaal ou Klondyke aujourd'liui) 
mais néaniTioins on peut dire que Ia valeur de ces métaux 
salisfail três suffisamment á Ia première condition d'une 
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bonne raesure   des valeurs,  iavariabilité   dans   Tespace. 
2° Durée inde/inie. — A raison de leurs propriélés chi- 

miques qui les rendeni réfraclaires presqiie à toule combi- 
naisoa avec Tair, Teau, ou loul autre corps, Tor et Targent 
peuvent se conserver, indéfiniment sans allération. Iln'est 
aucune autre ricliesse dans Ia nature dont on puisse ea dire 
autant; les produits d'origine animale et végétale se gâtent 
et même les mélaux, te! que le fer, s'oxydenl et finissent par 
tomber en poussière. 

Cette propriété a uneimportance presque égaleà Ia prece- 
dente. Elle a produil dans le lemps le mime effet que Tau- 
tre dans Tespace, à savoir une invariabi li té au moins rela- 
tiva de Ia valeur d'une époque à une autre. A raison do 
leur durée, qui fail que les mêm(!s particules de metal 
monnayées et remonnayées peuvent traverser les ages, les 
raétaux précieux s"accumulent petit à petit en une masse 
imposante — pius de soixante railliards aujourd'hui, dont 
40 milliards or (sur lesqiiels les États-IJnis, Ia France, Ia 
Russie, rAllemagne et TAngleterre, en déticnnent -'5 envi- 
ron) — dans laquolle Ia production annuelle se déverse 
comme dans un réservoir toujourü grandissant et dans 
laquelle, par conséquent, les variations accidentelles vont 
s'atténuant de plus en plus. Dans un torrent qui se precipite 
les m»indres crues se manifestent par des changements de 
niveau enormes, mais les plus fortes crucs du Hhône n"élô- 
vent le niveau du lac de Genève que de quelques ceuti- 
mètres. 

Combien différe le blé, parexemple! II ne dure pas, il se 
consomme par le premior usage. Aussi quand survient 
chaque nouvelle récolte annuelle, les greniers oú elle se 
déverse sont à peu près vides. Supposez que Ia récolto de 
blé vienne une annéo à doubler dans le monde entier I 
le stock se Irouvant également doublé, Tavilissement du 
prix du blé será elTroyable. Or depuis vingl-cinq ans Ia pro- 
duction des mines d'or a plus que quadruplé, s'élevant de 
500 millions Fr. en iSS-i à près de '2.SUO niilliuns aujodi- 
d'hui  : cependant coniine cette  production ne represente 
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qii'une petite fraction (5p. 0/Oenviron)du slock bi-métallique 
■exislanl, TeíTel prodiiit será peu de chose. 

Et toulefois ces varialiotis finissenl par êlre sensibles à Ia 
longue,puisque, par exemple, au taux deproduction acliielle 
le stock ordoublorailen20ans. Si doncla valeurdesmélaux 
précieux presente des garanlies sulfisantes de stabililé dans 
le lemps, quand on s'en tienl à de courles périodes, elle 
est loin do les présenter au même degré quaiid on embrasse 
de loQgues périodes. De là des inconvénienls graves sur 
lesquels nous aurons ã revenir. 

3" Identité de qualité. — Les métaux élant, comme on dil 
en chimie,des corps simples, sonl parloutidenüquesã eux- 
roêmes. Un négociant expérimenlé saura distinguer le blé 
d'Odessa du blé de Californie, ou une touffe de laine d'un 
nioutoa d'Australie de celle prise sur le dos d'un mérinos 
<l'Êspagne, mais Torfèvre le plus liabile ou lechimistearmé 
<ies plus puissants réactifs ne troiivera aacune dilTérence 
pnlre Tor d'Australie et celui de TOural. II n'est pas besoin 
ici « d'échanlillons ». 

-i" Difficulle de (ahification. — Chacun des métaux pró' 
f^ieui est reconnaissable ã Ia fois, à ]'(EÍ1 par sa couleur, 
^ 1 ouíe par sa sonoritè, au loucher par son poids, et par 
'8. se distingue assez aisémont de tout autre corps". 

^'' Divisibilite' parfaite. — Celte divisibilité doit s'enten- 
*lre ouo seulement au sens móranique de co mot(ror et Tar- 
gent élant en effet exlraordinairement divisibles, soit ã Ia 
•■'lèi-e, soit au laminoir), mais eucore au sens économique. 
1^'visez uu lingol en cenl partics, vous n'en cliangezen rien 
'3- valeur : cliaque fragment a uíie valeur précisément pro- 
pürlionnelle à son poids et tous les fragmenls réunis ont 
Une valeur précisément égale à celle du iingot primitif. 

Les pièces cfarjíent donneot une sensation lactile nellement diUcS- 
snte de celles de nickel, par eiemple 

Les plerres précieuses, qui présen 
"í précieux au premier poiiU de vue — grande valeur sous un petit 
lume — sonl, à tous les auljes, diins des condilions três défavorables, 

Les pierre» précieuses, qui présenlent une supériorité sur les  mi- 

Eu *s  sont três variabies   en qualité,  susceptibles d'étre imilées à s'y 
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Aulre chose esl employer les métaux précieux comme 
iaslrument d'échange, autre chose est employer Ia monnaie 
proprement dite '. Cest une évolution qui a passe par Irois 
étapes três distinctes. 

1° On a commencé par se servir de métaux précieux sous 
Ia forme de iingots bruls. 11 fallait donc dans tout échange 
les peser d'abord, \es essayer cns»\íG. Les actes juridiquos 
du vieux droit romaiii, Ia mi2«r//;«íío par exemple avecson 
libripenx, conservaient le symbole de ce temps oii l'instru- 
menl des échariges, argent ou bronze, étail [lesé. Aujour- 
d'hui encore en Chine, oíi Ia monnaie fiappée n'esl pas en 
usage, on voit les marchands port<;r à leur ceinture Ia ba- 
lance ei Ia pierre de toiiche. 

-1° Las d'ítre obiigés de se livrer à chaque échange à cette 
double opération, les liommes onl eu Tidée de se servir de 
Iingots taillés donl le poids et le tilre étaient determines à 
lavance et au besoin garantis par quelque sccau, quelque 
poinçon officiel. Leiégislateur qui a eu cette idée ingónieuse 
peut revendiquer Ia gloire d'avoir vérilablement invente Ia 
monnaie, car désormais on iie prsera pUis les Iingots, on les 
comptera et telle est Ia caractéristique de Ia monnaie. H pa- 
rait probable que c'esl un roi de Lydie, un successeur de 
Gygès, vers Tan 6K0 á 700 avant Jésus-Christ, qui a fait 
frapper Ia première monnaie, dont on peul voir encore les 
spécimens au Musée Brilanniquo. Elle n'est ni en or ni en 
argent, mais en alliage des deux mólaux que les Grecs 
nommaient « electrum », et elle n'a pas encore Ia forme 
d'un disque, mais celle d'un lingol  ovoíde, d'un haricot, 

trompcr et surtout elles ne peuvenl êlre divisées  sans que leur valeur 
soil pour ainsi dire anòantie. 

• <■ De (çriiiiJs ei piiissaiils empires corarae ceux de TÉcyple, de Ia 
Clmldée oi de rAsayrie, oot Irsversé des milliers d'années dexNtence 
düns Ia ricliesse et Ia prospi^rilé, avec des rclations commercialfs aussi 
étenilues qunnl jnmaii pu rètie cellns daMciin pi,'u|<le de l'íinli'[uil(i, en 
se seivanl cuiislaiiiinenl de méUux précieux d.iiis les alTaires do négoce 
inais ij^íioraril absulument I usage de Ia m^niiaie » {Monnaies et ii\i- 
duiües, ch. I). — Les Égyptiens les employaienl surtoul sous Ia fcrme 
d auiieuui. 
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portant seiilemenl Ia marque de quelques raies et de trois 
poinçoiis. Tel csl à peu près, de nos jours, le cas pour Ia 
Cliine oü les liiigots sont souvenl revêlus de Ia marque de 
cerlaines tiiaisüns de commcicü, deslinée à cerlifier leur 
Puids ei leur tilre. 

3° II reslait encore un pas à faire. Non seulement Ia forme 
Ju lingol cubique ou irrégulière esl peu commode, mais, 
inulgré Tempreinte du poinçon, rien n'esl pius aisé que de le 
fogner sans que cette talsificalion soil reconnue. II esl donc 
lúujours priidentde le peser pour s'assurer qu'il esl intact. 
t^'esl pour remédier à ces difficuUés praliques qu'on a élé 
tonduil á adopler celte forme de Ia inonnaie frappée qui 
esl familière à tous les peuples civilisés. à savoir celle de 
petils disques revôtus d'tímpreinles en roliof siir Ia tolaliló 
de leursurface, Ia face, le revers et le cordon, de façou 
^^'on iie piiisse limer ni allérer Ia pièce sans laisser des 
ti'aces visililos sur le dessin qui Ia recouvre de toules paris. 

Désormais on esl arrivé au lype de Ia pièce de monnaie 
P'''jpremeiil dile, qui depuis des siècles ne s'est pas sensi- 
'Jlcmeiil niüdiíiá ei pour lequel on peul adopler Ia définilion 
(íonnée par Slaiiley Jevons : Ihigols dont le poids et le titre 
"ont garanlis par l'Etal et veri/ics par fintégrile des em- 
V^intes qui en recouvrent Ia surjace. 

Si le numéraíre occnpe un   rang hora 
pairparmi les richesscs. 

Si lon consulte Topinion courante. Ia réponse á celte 
Tiesüon ne será pas douleuse. De loul tcmps, en toul lieu, 
^íiiirchez les sauvages, le numérairo a tenu une place hors 
''^ng dans les préoccupalioiis ei datis les désirs des liommes. 
"s I ont considere, siiion coirinie Ia smile rii-hcsse, du moins 
•^oriime Ia pIus in)portaiile de beaucoiip ei, á vi"ii dire, ils 
soniblenl n'cslinier loule aulre richesse qu'en raison de Ia 
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quantilé de numéraire qu'elle represente et qu'elle permet 
d'acquérir. Llre riclie, c'est avoir soil de Targenl, soil les 
moyens de s'en procurer. 

11 serail curieiix desuivre à travers rhistoire les manifes- 
lations diverses de cette idée qui confond Tor avec Ia 
richesse : — dans les lentalives des alcliimisles du Moyen 
âge pour changer eii or los mélaux ei réaliser ainsi ce qu'ils 
appelaient « le Grand OEiivre », entendanl par lá bien moins 
unedécouverlechimiqiie qu'une révohilion érononiique; — 
dans Tentliousiasme qui saisil le vieux monde à larrivée des 
preniiers galionsd'Amériqtieet liii persuada qu'il allait trou- 
ver dans ce pays d"Eldorado ia fin de toules ses niisères; — 
dans lessystèmes compliques essayés partous les gouveine- 
ments durant les xvi° ei xvii" siòcles, pour faire aflluor le 
numéraire dansles paysqui n'en possédaienlpas ouTempê- 
cher de sortir fio ceiix qui en élaicnl pourvus; — ei, à celle 
heure encore, daiis les préoccupalions avec les(|uelles lioni- 
mesd'Étatel financiers surveillenl deTcEil lesenlréesel sor- 
ties du numéraire, causóes par les diíTérences des exporla- 
tions ei des imporlalions. 

Mais si on s'adresse aux économistes Ia réponse será 
bien dilTérenle. On peul dire que c'est par une prolestation 
conlre celle idée, qu'elle qualifie de préjugé que réconomie 
politique arévélé pour Ia première fois son exislence. Ello 
venail à peine do nailre ei balljutiail encore avec Boisguil- 
leberl (ltí97) que déjá par sa bouclie elle aflirmail: « qu'il 
esl Irés cerlain que Targenl n'est point un bien de lui-môme 
ei que Ia quanlité ne fail rien pour Topulence d'un paysw. 
El depuis lui, il n'est pas d'économisle qui n'ail Iraité Io 
numéraire avec un parfail dédain et n'ail affirmé que ce 
n'est qu'une marchatidise conime toules les aulres, et même 
bien inférieure à toule autre, car par eile-mémo elle est inca- 
pable de salislaire diieclemenl aucun besoin ou de nous 
procurer aucune jouissance, et c'est en conséquence Ia seule 
(lunt on puisse dire que son abondance ou -ia rareie snnt 
clwses eyalement indi/ferentes. S'il y a pcu de pièccs de 
monnaie dans un pays, chacuue aura un pouvoir d'acquisi- 
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tion plus considérable; s'il y en a becaucoiip, chacune 
aura un pouvoir d'acquisilion moindre. Que nous importe. 

Ces deux opinions, si contradicloires qu'elles paraissent, 
se concilieDt três bicn. Le publica raison au point de vue 
individuel, Io seul qui Tintéresse; ies économistesont raison 
en faisant abstraclion desindividus. Voici Texplication : 

Toute pièce de monnaic doit ôtrc considérée comme un 
bon portanl sur i'ensemble des richesses existantes et don- 
nanl droit au porteurde se laire délivrer une portion quol- 
conque de ces richesses à son choix jusqu'á concurrenco de 
Ia valeur indiquée sur sa pièce '. 

II est clair que Tinléiêt de chacun de nous c'est d'avoir 
le plus grand nombre possible de ces « bons», et que plus 
nous ea aurons, plus nous serons riches. Sans doule, nous 
ísavous liien que pareux-mènies ces bons no peuvent ni DüUS 

rassasior ni nous dósaltéror; Ies liomnios no sont pas si 
stupides, et longtemps avant que Ies économisles eussent 
découvert cette vérité, Ia legende antique nous 1'avait en- 
seignée en nous dépeignant le roi Midas mourant de faim 
8.U milieu des richesses que sa soltise avail transformées en 
or. Mais nous estimons nóanmoins qu'il est infiniment plus 
comnioded'avoirces bons que n'iiTiportequeUeaulrerichesse, 
et nous avons parfailoment raison de penser ainsi. En effet, 
étant donnée Torganisnlion de nos sociélcs, nous savonsque 
toute personne qui désire se procurer un objet qu'elle n'a 
pas produil direclemont (et c'est le cas de rimmense majo- 
•"'té) ne peut se le procurer que par une doiible opératioa 
qui consiste: i" à échanger Ies produits de son travail lui- 
•íiêmecontredunuméraire, cequi s'appelle vendre; 2» échan- 

• UD bon qui presente celle supériorité sur Ies tilres de crédil de por- 
'er son gage avec lui; il esl garanti en cITet, du moins en parüe, par Ia 
^ileur du mélal que conllenl Ia pièce. « Si vous savez lire avec Ies jeux 
08 Tesprit Ies inscriplions dont un écu est chargé, vous déchilTrerez 
oistinctement ces mots : Rendez au porteur un service équivalent à ce- 
'"' qu'jl a rendu á Ia Société, valeur conslalée, prouvée et mesuréc par 
Wlle qui est en moi-même » (Biistiat, Maudit argent). — Faisons lou- 
tefois certaines r&erves sur le postulat optimiste que toute pièce de 
Bionnaie représenterait un service rendu. 
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gor ce numéraire conlre les objets qu'olle désire, ca qui 
s'appelle acheler. Or, de ces deux opérations, Ia secondo, 
Tachai, esl três aisée : avec de Targeiit, ilesl loujours facile 
de se prociirer ce que Ton veut. La première opération, Ia 
veole, est au contraire beaucoup pius diflicile; avec un 
objet quelconque mêrae de grande valeur, il n'est pas loii- 
jüurs aisé de se procurer de rargeiit. Le possesseur de 
numéraire se Iruave doac dans une positiou bien plus avan- 
tageuse que lt!possesseurd'une raarchamlise, car le premier 
pour arriverá Ia satislaclioD de ses besoins, u'a qu'une 
seule étape à franchir ei Irès aisóe, landis que le second en 
adeux eldont Tuno est souvenl Irès uialaisée. Comme on Ta 
forlbien dit.uno ricliessequeliíüuque iie permet desatisfaire 
qnunbcsoin spécial et determine-&\i liou que le surnumé- 
raire permet de salisfaire un besoin quelconque à notre 
choix. Le possesseur d'une marcliandise même três ulileno 
peul savoir qu'eu faire. Le possesseur de monnaie n'est pas 
en peine, il truuvera loujours preneur, et si par hasard il 
no Irouvait pas à Teinployer, ilauraildu moins Ia ressource 
de Ia garder indéfinimeiil en altendanl une meilleure occa-' 
sion, ce qui n'esl pas loujours possible pour loule autre mar- 
cliandise. 

Le numéraire, en dehors de celle qualité d"êlre le seul 
instrument d'acqnUition direcl, en possòde une autre fort 
importante . il esl le seul instrument de libe'ration. II 
n'est aucune autre richosse qui j(uiÍ3se de celle verlu 
singulière, car Ia loi, comme Tusage, ne reconnait d'autre 
niode de libération que Ia monnaie. II n'est personne, 
dans le monde commercial ou industriei, qui ne soil lou- 
jours débiteur de sorames plus ou moins considérables. 
Or, vainemenl Io commarçanl ou le fabricant posséderait- 
il en magasin des inarchandises supérieures au montant 
de ses deites (et il arrive en elTet plus d'une fois, que 
dans une taillite raclifse Irouve, loul comple fail supé- 
rieur au passif) : — s'il n'a pas au moment voulu, pour 
laire honneur à sa signalure, celle richesse spécialequi s'ap- 
pelle des espèces monnayées, il esl declare en faillile. Esl- 
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il doncsurprenanl qu'oa aUaclio une irnportance si grande 
à une marchandise de Ia possessiou de laquelle peut dépeo" 
dre à tout instant notre crédit ei noLrc lioaneur ? 

Mais si, au lieu de considérer Ia siluatiün d'un individu, 
nous considérons l'ensemble des individus constituant une 
sociétó, le poinl de vue change. La llièso dcs cconomistes 
en verlu de laquelle le plus ou inoius de numéraire est 
choae indilTérenle, devient plus exacte. Peu importe, eo 
eflel, de voir décuplóe Ia quanülé de numéraire que je puis 
ttvoir en ma possesiion si pour tous les autrcs membres de 
Ia societé il en est de même. Dans cette hypoUiòse, en eftet, 
jo no serai pas plus richc, car Ia ricliesse esl cliose pure- 
nienl relative, et je no pourrai pas me procurer uno plus 
grande somme de satisracUons que par le passo, puisque, 
':i somme totalo de ricliosses siir laquelle portenl ces « bons 
ne se Irouvanl pas accruo, cliaque bou dcsormais ne don- 
nera droit qu'à une parL dix íbis moindre : en d'autres ter- 
'^.as, chaque pièco de numéraire aura un pouvoir d"acqui- 
'^'tion dix fois momdre, ou, cn d'aulres termos encore, 
tous les prix se trouveront dócuplés — et ma situation res- 
tera Ia même. 

lit pourtanl dons Icnrs rapporls les uns vis-á-vi.- des autres 
les pays onl inlérét, tout commo les individus dans leurs 
rapporls onlre eux, à élre biou pourvus de numéraire. Si 
líi quantilé de numéraire existam en France venait à décu- 
pler, cela ne changerait rien sans doule à Ia situalion res- 
poclive dos Frannais los uns vis-à-vis des autres (eu suppo- 
S'int que 1'augmenlation füt proportionnclle pour tousj mais 
Cela cliangerait fort Ia situation de Ia France vis-à-vis des 
P'iys élrangers, et les économisles ont eu quelquefois le tort, 
dans lour lutte contre Io systéme mercanlile, do sembler 
fiei" un fait aussi évidont. II esl bicn vrai que, en raison 
'iiôme de lour abondance, les piècos do monnaie se Irou- 
voraienl dépréciées en France, mais ollos conserveraienl 
"Uact leur pouvoird'acquisition sur les marches élrangers : 
'O- Franco los emploierail à achoter dos marchandises élran- 
geres, et, par conséqueul, elle pourrait se procurer un ac- 
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croissement de satisfactions proporlionnel à raccroissement 
de son numéraire. 

La thèse des économisles que le pius ou moios d'abon- 
dance du numéraire est chose indifléronte, ne devicDl donc 
absolumenl vraie que du momenl ou l'on embrasse par Ia 
peosée, non plus certains iiidividus ni niême certains pays, 
mais le genre humain daii.i aon ensemble. Aiors ii devienl 
parfaitemenl exacl d'anirmer que Ia découverte do mines 
d'or cenl fois plus abundantes que celles qui exislenl à ce 
jour ne serait d'aucun avaiilage pour les hoinmes : ce serail 
même unévénemenl plulôt désagréable, car Ter, en ce cas, 
ne valant pas plus que le cuivre, nous serions obligés de sur- 
charger nos poclies d'une monnaie aussi encombranle que 
celle de Lycurgue voulul imposer aux Lacédémoniens'. 

III 

Si Ia monnaie métailique 
est dostinée à baisser indéfinimcnt de valear. 

La déprécialion continue de Ia moonaie métailique est 
un faitdéraonlré par tous les documents hisloriques, tout 
au moins depuis un millier d'années. Cotte déprécialion est 
même enorme'. La valeur de Targent étail environ neiiffois 

' Adam Smilh avail dit : « Les rainea les plus abondantes de mélauí 
précieux n'ajouleraienl rien à Ia ricliesse du globe, un produit qui fonde 
sa principale valeur sur sa rareie ét^inl nécessairement deprecie lors- 
qu'il abonde •. 

' Voir Leber, Appricialion de Ia fortune privée au Moyen dgc, 
et d'Avenel, Ilialuire deu prix. La baisse, du reste, n'a pas élé régu- 
lière et souvent Ia valeur de Ia monnaie a remonlé. Voici les máxima et 
les minima de Ia cnurbe historique daprèa M. d'Avenel : 

850  9 
1375  3 
IbOO  ti 
1600  2 1/2 
1750     3 
1890  1 

Le fait  le  plus saillant mis en reliet par  ces cbifircs est Ia clnile 
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plus grande du temps de Charlemagne qu'aujourd'hui; elle 
était encore six fois plus grande à Ia veille de Ia découverle 
de TAmérique; elle élait troix fois plus grande à Tépoque 
de Ia Révolution française. La prévision que celte courhe 
descendante doilcüntinuer indéfininjenl parail donc três lé- 
giüme. D'ailleurs Findustrie liumaine devicnl cliaque jour 
plus ingénieuse pour découvrir les cachetles oü Ia nature a 
enfouises trésors ei plus habilepour les exploiterécononii- 
quement. L'argenl ni mème i'or ne sont pas si raros qu'on 
le croit; il y en a partoul' — en quanlilé inllnilésimale, 11 
est vrai, mais les perfeclionnemcnts de Tarl métallurgique 
abaissent progressivemenlla limite au-dessousde laquelle le 
trailemenl du minerai cesse d'êtro rémunérateur. II estdonc 
vraisemblable que Icsmótáux précieux doviendront de plus 
en plus abondants et par suite de plus en plus deprecies. 

On pourrait répliquer que Ia demande de ces métaux, par 
Suite de !'accroissemcnt de Ia population et du développe- 
mentdeséchanges, suffiraà contrebalancer ToflVe croissanle, 
niais il faut penser que celte cause csl à son tour plus que 
contrebalancée par le perfectionnement des moyens de cré- 
dit et Ia rapidilé des Communications. Nous vcrrons que 
dans les plus grands centres financiers on arrive á suppri- 
nier presque complètement Ia monnaie métallique par des 
syslômes ingónieux de compensalion et de crédil. 

Faut-il se réjouir ou s'attrisler dece fail que lenuméraire 
augmenteen quanlilé et se deprecie en raisonde cctle abon- 
dance? Qu'importe, dira-l-on? Personne n'en será ni plus 
fiche ni plus pauvre. Leseul résullal fâclieux c'esl quenous 
risquerons d'avoir une monnaie de plus en plus lourde rela- 
'ivemenl à sa valeur ; 

enorme de Ia valeur du numéraire au cours du xvi* aiècle, conséquence 
"6 Ia découverle de rAmérii]ue. 

' Dans les corps les plus communs, dans Teau de mer, dans Targile. 
" Csl démonlré que rinlérieur du globe terrestre est coraposé de maté- 
riaux beaucoup plus lourds que Ia surfiice, dono probablement de mé- 
'"íuí. Et eomme for est un des plus lourds métaux oonnus, peut-èlre Ia 
•erre u-t elle un noyau d'or massif? 
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Comment en un plomb vil Tor pur 8'e8t-il changé? 

El encore, grAce a l'intervenlioi) des billets do banque et 
des cheques, cetle évenlualilé ne será pas bien gônante. Et 
si d'ailleursil arrivaitque les mélaux dils précieux devins- 
scnl un joiir des mólaux vils, même dnns cctte éventualitó 
on ne manquerait pas de Irouver d'aiilres métaux plusrares 
pour remplacer ces majoslés détrônées'. 

Cependant co n'esl pas une queslion indiíTérente. En 
réalité, Ia dépréoialion coutiaue de Tètalon monélaire esl un 
phénomène d'une haule imporlance sociale eldonl les clfets 
doivenl élre consideres, à nolre avis, comme bienfaisants. 

D'abord, ia dépréciation de Ia nionnaie a pour consc- 
quence ordinaire, comme nous le savons, un hausso dos 
prix'. Or Ia hausse des prix esl un slimulanl ulileà ia pro- 
duclion : elle tient on Imieine Tesprit d'entreprise, elle favo- 
rise Ia hausse des salaires, elle agit comme un tonique, elle 
esl un syplònie de bunne sanlé économique. 

Aussi le public s'en réjouit-il incunsciemmenl, même 
quand il n'y a pas sujet pour cela. Dans les pays de TAmé- 
rique du Sud par exemple, oü Ia multiplication inconsi- 
déréedu papier-monnaiea provoque une hausse enorme des 
[)rix, les producleurs ei industrieis se félicitenl de cctle 
hausse et se montrenl en general hosliles aux mosurcs 
fiiumcières nécessaires pour Ia faire disparailre, telie que le 
relrait du papier-monnaie. 

De pius, Ia dépréciation do Ia monnaie favorise les débi- 
teurs, puis<iu'ils pourronl se libérer en donnanl une valeur 
moindre que celles qu'ils onl recue;   elle apporte,  pour 

' II y a ilcí mi^taiix plus précieux que Tor, Le platine vaul un peu 
pIus; le lilliium, le zirconiuin ei le vanadium, cuftlent 20 et 40 fois plus 
que I or, sans pariur du rauiuui qui vamUnit, k IVl.U pur, envirori 
600.000 francs te gramme: II est vrai que Ia quantité lotale existant 
dana lei laboratujrea pe ilépasse pas 10 grammui 

» Sur Ia questiüo de íavoir si lúule v.iriition dans Ia quantilé de 
monn;iie entralnu uno varinlion prnpiirlinnnelle Hans les prix, ce qu'on 
«ppelle Ia Ihéurie r/itantliative áa Ia monnaie, roir cldessus, Chap. du 
Prix. 
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répéler un mot fameux appüquéà Ia découverle des mines 
du Nouveau Monde, Ia libération des vieilles deLles. Elle 
agU dans le mème sens que fabaissoment du taux de l'in- 
tórèl ou, mieux encore. comme un amorlissemenl fatal du 
CiipiLal. Or.il est três bon queles vieilles dettes soient amor- 
ties et ne pèsent pas jusqu'à Ia centiòme génération sur les 
fils et petitsTils de Temprunteur. Cela est précieux surtout 
pour les États qui sonl les plus gros débiteurs et les seuls 
vraiment perpetueis. 

II est vrai que, dans Ia mesure mêmc oü Ia dépréciation 
de Ia monnaic favoriso le producteur et Io débiteur, elle 
porte prejudica au consommateur et au créancier. Mais ce 
préjudice lui-máme est un bien. En co qui concerne le con- 
sommateur d'abord, s'il est égaloment producteur, il se 
ratlrape aisément de raccroissemenl des dópenses par Ia 
plus-value de sesproduits ou descs salaii-os'.S il consomme 
sans rien produire, lant pis pour lui : Ia hausse des prix le 
frappe justement. En ce qui con''prne le créancier, si sa 
créance est à courte écbéance, comme celles en usage dans 
le commerce.la dópróciiUionde Ia monoaieiuiesl iusensible, 
SI sa créance est á long terme ou perpéluelle, si elle est 
sous forme de placement (rente sur rÉtat, rente f^ncière 
sous forme defermage, obligations à long terme dechemins 
ue fer ou de villes, etc), eh bien! alors, il est bon que Ia 
réduction croissante do ses revenus i'avertisse qu'il joue en 
ce monde le role de parasite et qu'il fera bien, s'il veiit 
Çonserver ou transmetlre aux siens une tituation socialo 
*íciuivalente à Ia sienne, de s'évertuer ou du raoins d'ap- 
Prendre à ses enfants á Jouer un role aclif. II y a déjà long- 
temps qu'un homme qui n'était rien moins que socialiste, 
un grand Tmancier de Ia Restauration, Laffilte, disait en 
Parlant du rentier : « II iui faul ou travailler ou se réduire. 

Malheureusemenl les s^laires ne suivent que de três loin, pede 
"'audo, Ia hausse des prix lii ou les ouvriers sonl inorganisés, mais ils 
'•iveat biea Ia rattpiiper parlout oü ils sonl soulenus par des Trade- 
Uuioiis. 
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Le capitnüsle a le rôlc de roisif: sa peine doit étre Téco- 
nomie et elle n'esl paslrop sévère' ». 

Pour faire Ia coalre-épreuve, supposoos que nos prévi- 
sions au siijet de labaisso des métaux précieux ne viennent 
pas à se réaliser — et au bout du com pie elles sont loia 
d'êlre infaillibles, — nous verrions alors se produire les 
effels inverses de ceux que nous venons d'indiquer : une 
dépression constante des prix peser sur riiidustrie et décou- 
rager 1'esprit d'enlreprisi;, les Élals accablés sous le poids 
d'une deite grossissanle et acculés à Ia banqueroute, et 
les rentiers s'enrichissant pius sílrement par roisivetô que 
les aiUres classes de Ia population par lour travail. Rien ne 
serait pius propre á provoquer une révolulion sociale. 
Réjouissonsnous donc de Ia dépréciation des métaux 
précieux, pour autant qu'elle dure : elle sert d'huile dans 
les rouages. 

.; IV 
Les conditions qne doit rcmplir tonte bonne monnaie. 

Toute monnaie Wgah doit nvoir une valeur métallique 
rigoureusement egale à sa valeur nominale. Tcl est le [)rin- 
cipe dominant en cellc matière. 

Nous savons que Ia monnaie a une double fonclioD : celle 
d"clre le seul instrumenld'acquisilion et le seul instruraent 
de libéralion (voir ci-dessus, p. 271). L'une et Tautro sont 
néesde Tusago, maisTuncct Taulredoivent étre sanctionnées 
parla loi. Laloi seule en efTelpeut imposerau créancieretau 
vendeur Tobligation do recevoir lelle monnaie en paiement. 

< D'ailleurs, les renlierj intclligenls onl bien des moyens pouréluder 
Ia déprécialion ds valeur do Ia monnaie, soil en achelanl des tilres « au- 
rliíssous du pair « {c'est-à-dire au-dessous du prii que le débileur a pre- 
mia de rerabnnrser), soil en pla';anl une parlie de leur íorlune cn aciions 
de compagnics industriellcs, litres qui, à Ia différence de» obligations 
ou íííi-ej de rente, suivent toujours dans leurs cours Ia Ijaussc du prll 
des produils (voir p. 213). 
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Cest ce privilège qiii consliluo co qa'on appelle le coui's 
leyal. iMniscii privilèiíe suppose iinecondilion,colle-là même 
tine noiis venüiisdindiqiior. Voiciune piòce d'üiMlo20 fraacs. 
^M fiiisanl graver sur cetlo pièce le chilTre de 20 fraiics en 
raôme lemps que les armes do l'Élat, le Gouveniement 
eiitend corüüer (|tie Ia pièce a bien rcellement une valeiir 
de '20 francs et que chacun peut Ia recevoir en toute con- 
fiance. Si Ia pièco n'a pas Ia valeur qu'il lui attribue, TÉlat 
conimel un vérilable faux. Pendanl de longs siècles, mal- 
heureusement, les souverains onl eu peu de scnipules à 
ceL égard; mais aujourd'huic'est une question de dignilé ei 
de loyauló dans laqiielle un gouvernoment n'oserail se lais- 
ser prendre en faute. 

Toule pièce de monnaie doit donc êlre coosidérée sous un 
double aspeot : — En tant que. pièce de. monnaie frappée. 
"Ite a une luileur detenninee, qni ext inscrile sur l'une des 
laces; — En tiint que lingot, etie a une valeur identique au 
P>'ix du metal sur te marche, car il y a des marches et des 
Prix cotes pour l'or et pour Targent. tout aussi bien que pour 
'o blé ou le cotoD. 

Toules les fois que ces deux valeurs coíncident — toutes 
'os Pois, par exemple, (pie le petit lingot de 6 grammes -451 
">illigr. au titre de 9/lü, qui conslitne nolre pièce de 20 
iraiics, a sur le marche une valeur de 20 francs (ce qui cor- 
•"^spond au prix de 3.100 francs le kil.') — on dirá que Ia 
Tionnaie esl bonne ou, pour employer l'expression techni- 
'|ie, qu'elle esl droite^. Reste <ásavoir comment on assurera 
^l on maiotiendra celle coincidence paríaite. 

Nous parlons du kil. or, au titre de 9/10 qui eat le titre de notre 
™"niiaie, car il va sans dire que le kil. or pur vaut 1/9 de pius, soit 
^■'»'i'i fr. 4i. 

.   'I semble cependant que le lingot iVw une Pois monnayf! devrait va- 
oir toujours un peu plus que le   lingot  hrut, piir  hi même  raison quo 
">'t objct vaut plus quand II a élé maiiufacluré que quand il está V&ul 

"'. et Ia dilTérence devrait être épale aux frais de fahricalion? —Cer- 
"^''ment, et te! est bien le cas pour Ia monnaie, mais les frais de fabri- 

J"wn   ROQt ici si   peu  de chose   qu'ils  nentrainent pas de dilTérence 

^llJI!. —   Èc.   POL 16 
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Premiercas. — Sila valeurdu lingotesl supérieureàcelle 
de Ia piòce, si, par exemple, alors que Ia piòce ne vaut 
légalement qcieíO francs, le poidsdemetal finqu'ellecontient 
vaut 21 ou 22 francs, ori dit que Ia monnaie est forte. 

Cest un beau défaut, pourlanl c'esl un défaut ei qui 
même, comme nous le verrons bientôt, peul avoir d'assez 
graves inconvénients. Toulefois il n'y a paslieu de s'inqnié- 
tcr beaucoup de cetle éventualité : — 1° parce qu'il n'ar- 
rivera pas souvent qu'un gouvernement savise de frapper 
de Ia monnaie trop Ibile; s'il le fait, ce ne peut être que par 
ignorance, car celle opération le constitue évidemment en 
perte : frapper des pièces d'or qui ne valent que 20 francs, 
avec des lingots qui en valent 21 ou 22, serait une opération 
aussi ruineuse que celle d'un industriei qui fabriquerail des 
rails á 100 francs ia lonne avec du ferqni en vaudrait MO; 
— 2° parce que, mémo en admettant que le fait se produise 
par suite de cerlaines circonstances que nous verrons pius 
tard (par exemple une hausse dans Io prix du mélal survo- 
nue n(irès coup), il ne peul étre de longue durée. En effet, 
du jouroü le public saurail que Ia pièce de 20 francs vaut 
comme lingol2l ou 22 francs, chacun, pourréaliser cebéné- 
fice, s'empresserait d'employer sa monnaie comme une mar- 
chandise en lavendanlau poids et oette opération conlinue- 
rait jusqu'àceque les piòcos d'or eussont complètemenl dis- 
pam. Nous verrons que dans les syslèmes bimétallisles cetle 
sitiiation se presente assez trcquemmenl. 

Deiixièmecas. — Si Ia valeurdu lingotesl inférieureà celle 
de Ia piòce, si, par exemple, alors que Ia pièce vaut léga- 
lement 20 francs, le poids du mélal qu'elle contientne vaul 
que 18 ou 19 francs, on dit que Ia monnaie est faible. 

Celle éventualité est beaucoup pIus à redouler que Taulre 
pour deux niisons: — 1° parce que, à Tinverse de Ia prece- 
dente, elle esl de nalure à induire en tenlation un gouver- 
nemenl'. Faire des pièces de 20 francs avec des lingots qui 

' On sait que Tunité moniítaire sous Tancien regime soppelait Ia Urre. 
Mais OD ne sail pas d'orilinaire que ce nom lui vienl de ce qu'à lorigine, 
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nen valent que 18 ou 19 est uneopéralion assez séduisanto 
pour un gouvernemcnt besogneux et peu scrupuleux, et, 
parlo fail, nombreuxsoiit ceiix qui s'y sont laissés entrai- 
ner : il suffil de rnppeler le nom de « faux-monnayeur » 
que le ressenliment public a attaché ã Ia mémoire de cer- 
tains róis de France, Philippe le Bel entrautres (assez injus- 
lement d'aillenrs parait-il); — 2° parce que, unefoisqu"une 
somblable monnaie est enlrèe dans Ia circulation, elle ne 
s elimine pas du tout par Ia forco des clioses comme Ia mon- 
i^aie forte, elle demeureau coiilraireletoQ a même, comme 
nous le verrons tout á Theure (voir Loi de Gresliam), toutes 
'es peines du monde à s'en débarrassor. 

Pour mainlonir réquivalonoe entre Ia valeur du lingot et 
'^elle de Ia pièce, il est de vègledans tout bon regime moné- 
taire — et c'est ici un príncipe capital — de laisser à qui- 
conque voudra transformer un lingot on monnaie, Ia faculte 
^^ le faire (non pas chez lui, bien entendu), mais par Tin- 
termódiaire de Tílòtel des Monnaies : c'est ce qiron appelle 
^^liberte dumonnayaye. Aussi longtompsqu'cl!e existe, elle 
Saranlit réquivalence, car s'il arrivait que Ia valeur de Ia 
pièce d'or fút supérieure à celle du lingot, cbacun s'empres- 
Sfirait de profiter du bénéfice qui résullerait de Ia fabricalion 
de cetto monnaie : cbacun aclièterait des lingots d'or et les 
Porterait à rilôtel des Monnaies pour los faire transformer 
^Q monnaie, jusqu'à ce que Ia raréfaclion du metal or et 

i" temps de Cliarlemagne, elle représentait réelleraent ua poids d'une 
'vre d'argent (Ia livre carolingienne élail de 408 grammes seulement), 
esl-à-(]j|.g qii'elle représentait un poids égal ii celui de 82 fraacs d'au- 

J°''i'd'hui! Coniment  esl-elle  tninhrc  de chute  en chute k  ce poids de 
.graraines qui élait à peu près celui de Ia livre à Ia fin de Tancien ré- 

Pnie et qui estdevenu celui de nolre franc? — Uniquement par une siS- 
■■'e conlinuelle d'émission8 de mounaies de pius en pius faibles; chaqua 
fui rognait un peu sur le poids de Tancienne livre,  tout en essayant de 
"' maintenir son ancifnqe valeur léprle. — fhisloire de Ia livre an- 

^laise est à peu près Ia raiiine, un peu pIus honorable cependant pour le 
""ivernemeut an;;lais, puiaque, étanl partie du mème poiat de départ, 

'^ s'cst arrêtée dans sa chute à Ia valeur de 25  francs qui est sa va- ell 
leu "•actiielle 
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raiigmenlalion derormonnayé eüssenl rétabli logalilí entre 
les doiix valenrs. I-a bonne monnaití doil pouvoir êlre fon- 
diu: sans rion perdie do sa valeur'. Cosi icí rnpplicalion 
'd'iin axioiiie éconopiique, à savoir que toules les füisqiie 
dciix objels peuvenl se transformer à volonlé l'uii dans l'aii- 
tro, ils onl nécessairemeni iine valeur égale'. 

li existe cepcndanl, par tous pays. certainesoatégoriesde 
piècesqui ne salisfunl pas à Ia condition precedente, c'e.sl- 
à-dire qui n'ont qu'une valeur intrinsèque pius ou moins 
inférieure à leur valeur iégale : on les appelle monnaies de 
hiUon. Ge sonl, en general, des pièces de peu de valeur, le 
plus souvoiil de cuivre, quelquelüis aussi d'argent, donl 
lúi n'a pas fliabiliide de se servir pour des paierncnls 
importants, mais seulement comnrie appoint. Dans ces con- 
dilions, le léaiislateur peut sans inconvénient se déparlir de 
Ia rigueur des prirjcipes. Mais en abandonnanl le príncipe 
de Téquivalenco. des deux valeurs, il doit sacrifier du mônie 
coup les caraclòres de ia bonne monnaie, c'cst-à-dire : \" H 
refnxe ò Ia monnaie ile. iiilion le. caraclcn; de monnaie lá/ale : 
porsonne fie será tenu de Ia reccvcur dans les paiemenis^; 
2° // Kvspend pour Ia munnaie de Inilon Ia liberte da mon- 
nai/nfie, sans quoi loul le monde ferait frapper du metal en 
monnaie de billon pour pau-^ner Ia différence entre sa valt^ur 
iiuMnlIiquo et sa valeur Iégale. Cesl le gouvornoniont seiil 
qui se reserve l(Mlroitd'enéiíTeUro lellequaniilé qu'il jugera 
uliie aux besoins etil doit se faire uno règle de ne jamais 
en émelire une proportion exagérée. 

' Cest [lüur i'.f Ia ijue les Anfílais diserU (l:ms une formule piUnresi|i'e 
que Ia bonne monn.ile se recoiinuit à •< réprcuve du leu » — en «ouve- 
nir de l'épiouvü du feu, qui, dans Ia pruçiiduredil Moyen âj;e, élail eni- 
ployée pour reconnailie le tion droll. 

2 Voy. note, Laloi iTindifféi-crioe. 
' Ainsi en Knincn on nVsl force de recevoir les püces de cuivro que 

pour une sdinine iiiféiieure à õ francs (ei mòine, coiiiine nous le vcrrnn», 
les pelilií» pièces d'iir^i-nl que pour une sonimi: infi-rimire à 50 francsi. 
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Do Ia loi de Greshsm. 

Danx tflii.t pnija oü dciix morinaien légale.t sont en circida- 
tinn, Ia imiuvaisí; viounaie chaxse loitjours Ia bonne. 

Cest en ces lermes que Ton formule une des lois les plus 
curiouses de Téconoraie politique, aiasi baptisée du nom 
d'un chancelier de Ia reine Elisabeth qui l'a découverte, 
dil-on, il y a truis siècles. Mais lonfrtemps avanl lui, Aristo- 
pliano,_dans sa pièce des GrenouiUes, avait sigiialé co fait 
curieux que les liommos de son temps déjà préféraient Ia 
niauvaise monnaie á Ia bonne'. * 

Ce qui donne à ce fait et ala loi qui Texprime uncaraclère 
d'étrangeté tont particulier, c'est qu'il serait incomprébensi- 
•^le pour tout autre objet que Ia monnaie. Comment coni- 
P''endre que les hommos enssent le goúí assez deprave pour 
préférer d'une façon génórale ia mauvaise n:)archandise à Ia 
bonne? L'organisation écononiique de loules nos sociélés, 
8-Vec übertó du Iravail et concurrence rf pose toul entière sur 
•^6 poslulat qu'en loute circonstance, rhomme próierera le 
P''oduil qui esl de meilleure (jualité, qui répond le mieux k 
Süs besüins. Pourquoi alors agit-il d'une façon inversa quand 
'' s'agiide Ia monnaie? 

L'étonnement cesse si Ton réflcchil que Ia monnaie n'esl 
P3s, comme toute autre richesse, deslinée soit à nolro con- 
^'^inmalion, soitá Ia [irüduclion, maisuniquementàréchange. 
tnlre deux fruits, nous prólorofls le plus savoureux, etentre 
^«ux rnontres, celle ijui marclie le mieux; mais entre deux 
piiiCes de monnaie de qualilé inégale, peu nous importe 
•1 employer Tune plutòtque Tautre, carnousne Icsdestinons 

' " Nous avons snuvent remarqiiú qui; ilaiis ci;tte ville (Atliènes) nn en 
"»e 11 legiird des lionnétes ne.nrt comiiie k TégarJ IIB rnncienne monnaie. 
"-"ílle-ci c3t aaiii allia};e, Ia meilleure de toules, Ia seula bieii frappée, 
^ »eule i]u| aii cours cliez lea Grecs et ctiez les liarbares, mais au íii:u 

'^ user^ niius jtréféions de méchantes piéccs de cuivre nouvelle- 
™':"í frappces et de mauvais aloi B. 
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poiiit à notre usagc personnel, ei toiit ce que nous leur de- 
riiaiulüns c'i>sl de servir á payer nos créanciers et nos four- 
nissoiirs. Dès lors nous serions naiTs de leur donner les meil- 
)euros piòces : au conlraire, nous avons loul intérôt à choi- 
sir les pius mauvaisos eL cesl coque nous ne manquons pas 
dfi faire! — à une condiüon toulelbis, c'esl que lecréancier 
ou Io Tnirnisseur ne piiisse les refuser, c\'st-á-dire que Ia 
mauvaisR inonnaie ail force lihératoire aussi bion que Ia 
honne. El c'esl bien dans celle liypolhèso cn effel que s'ap- 
pliqtie Ia loi de Grosham : c'est iorsqu'il s'agildedeux mon- 
naies (]ui sonl Tune et Taiilre monnaio légale. 

Ceei nous explitiue poiir(]iioi Ia mauvaise monnaie reste 
dans Ia circulation, mais ne nous explique pas efjcore pour- 
quoi Ia bonne dispar-ail. Que devienl-elle donc? 

Nous Temployons lá oü elle peulííro utilisée mieiix (|iie 
Ia mauvaise, o,l ceei se réalise dans les Irois cas suivants 
(|ui sonl coiiinie les Irois issties par Icstpielíes fuit Ia bonne 
monnaie : Ia thésaurisalion, les paiemenls à Télranger et Ia 
vente au poids. 

1" I.a IheMiuvi^ation d'abord, Quand les gens voulent se 
Paire une reserve de "monnaie, c'esl-à-dire Ia garder en cas 
de besoin, ils ne manquont pas cclte fois de se cunformer à 
Ia rè^'le commiine et ils no sonl pas nssezsots pourjeterienr 
dévolu sur les mauvaisos pièces. ils clioisissenl les meilleu- 
res, parce ()u'ils les gardent pour eux-mémes et que ce sonl 
celles qui leur oITrenl Io pIus de garanlie. l.esgcns eíTrayés 
qui. diiraiil Ia iiévolution fran(;aise, voiüaient thésauriser, 
ne s'aniusaient pas à le faire en assignats, mais en bons 
louisd'or. Ainsi foiit les banquesaussi. La Banque de France 
cljerche à grossir stirtoulson encaisse or. Parcelte veie díjá 
une cortaino quantité de Ia meilleure monnaie pcul dispa- 
lailre de Ia circulation. Toutefois, celte premiôre cause de 
dépciiiiion n'rst pas definitivo, mais seuloment lemporaire. 

íi" lx's jxncnwnls a Ictrarii/er onl un eflel pIus considó- 
rable. — Bien ()u'iin pays n'ait jamais à solder en nnmé- 
raire qu"iinfi petite partio.de ses im|)ortations, cependanl ü 
y a tou]ours des leuuses eu espòces a faire à Tétranger. Or 
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si, quand il s'agilde paycr nos deites à rinlérieur et vis-à- 
vis de nos concitoyens, nons avons ile par Ia loi Ia faculte 
do nous servir de ia maiivaise moiinaie aiissi bien que de 
'íi ijonno, cetlc alternativo nons fait déraiil qiiand il s'agit 
de réglor un achat fait à Tétranger. Le créancier élranger 
n"étantnullement tenudeprendre notre monnaio, ne Taccep- 
tera que poiir le poids de inétal fio qu"elle contient, c'est-à- 
dire pour sa valeur réelle. Nous ne pouvonsdonc songer à 
liii envoyer de Ia monnaiefaible. Uaconciusionqui s'impose, 
* est que nous devons garder celle-ci pour le commerce inté- 
■"leur, puisquedans ce domaineelle rend les mênies services 
1"o Tantre, et réserver Ia bonne pour notro commerce extò- 
•■'üur. Kl c'eat lá une seconde et importante cause de dóper- 
•^ition (it! Ia bonne monnaio. 

•^'' Mais Ia canse qui fait disparaitre Io plus rapidement 
''1 bonne monnaio, c'est Ia vente, Ia vente- aiipoids, — Vendre 
^0 Ia monnaie au poids! Voilà uneopéralion bien singulière 
''fiappai'oiu:eet dont on ne s'e.xplique pas !)ien Tutilité. Elle 
^st poiiiiiuil forl simple. Sitôt que par suite d'une hausse 
düns Ia valeur de for, Ia pièce dor se trouve avoir une va- 
leur métailique supérieura à sa valeur lógale, sitôt qu'e//e 
^out plun cíimme lingot que comme monnaie, on a un intérét 
^vidynt á ne pluss'on servir comme pièce de monnaie, mais 
^ Sen servir comme lingot. On Ia retire dono de Ia circula- 
^'on et on Tenvole sur le marche dos métaux précieux. Si Ia 
vnleur du bronze haussail notablement, ne penso-t-on pas 
'|iie nombre d'objets en bronze, cloches, canons, slatuettes, 
^6i'aieiit détruits pour réalisor Ia valeur du mélal qu'ils con- 
'lennonl? (Ju bien encore, quand Talcool vient á augmenter 
"•^ Prixdansdes proporlions trèsconsidéi^ables, beaucoup de 
y'" esl envoyé á Ia distillerie pour être converti en álcool, 
"^ môme quand le metal précieux hausse do valeur, les 
Pi''Ces de monnaies frappéos avec ce mélal perdpnl leur ni' 
^'"'Isre de monnaie et deviennent des mai-cliandises que Ton 

Se Tipresse de réaliser, c'est-à-dire de vendre 

cas 
La lui de  Gresham trouve son appli atioa dans trois 
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d° Toutes les fois qifune monnaie usée se Irouve en circii- 
lation avec uno monnaie nenve. 

Cesl précisémenl en pareille circonslance que Ia loi fui 
observée par Thonias Gresham. On avail fail frapper, sous 
le règne d'Élisabetli, une monnaie neuve pour remplacor 
celle en circulalion qui élail tout à fail délériorée, plus en- 
core par Ia rognuie que par Tusure, ei Ton conslala avec slu- 
peur que les pièoes neuves ne tarJaienl pas á disparailre, 
landis que les anciennes pullulaienl plus (|ue jamais'! 

II importe dono à un gouvernemenl de proceder à des re- 
fontes freqüentes pour enlretenir lüujours sa monnaie árétal 
de neuf, sansquoi il renconlrera plus lard de grandes difli- 
cultés à remplacer Ia monnaie vieillie par Ia neuve. 

2° Toules les fois qu'une monnaie de papier dépréciée se 
trouve en circulalion avec une monnaie mt'tallique. 

Uans ce cas ei pour peu que Ia dépréciation du papier 
soil un peu forte, Texpulsion du nuniéraiie s'opòre sur Ia 
plus vasteéchelle. Nousavons vu autrefois les deux paysqui 
sont précisémenl les pays prodiicteurs de métaux précieux, 
les États-Unis ei Ia Russie, no poavoir réussir à conserver 

^chez eux leur monnaie inétalli'jiie. Poiirtanl iis en fournis- 
saienl Ia nialiére premiére au monde entier! mais vainement 
essayaienl-ils d'en frapper pour elles-mêmes avec Tor de 
leurs mines : leur papier-monnaie deprecie Texpulsait im- 
piloynblemenl. 

3° Tontos les fois qu'une monnaie faible se trouve en circu- 
lalion avec IIne monnaiedroile, ou niômetoiiles les foisqiTune 
monnai>í/rí))7í; se trouveen circulalion a ver unemí));Hai>/í);7í. 

En ce cas, Ia plus laible des deux monnaies expulse l'au- 
tre. Cesl le cas le plus intéressnnt: il se presente presqüe 
dans loiis les pays qiii ont adopté à Ia fois Ia monnaie d'or 
ei Ia monnaie irargenl. Mais Texamendccecas noiis amène 
à Ia qiieslion du mono-métallisme et du bi-mélallisme, que 
nous allons trailer dans le chiipitro suivanl. 

1 Dans le cas si^nalé par Aristopliane c'élail Tinverse : Ia monnais 
neuve clias.snil l'aai;ienne. Mais c'e5l paiC" que coito monnaie neuve élail 
írappée à un titre iaférieur. El ctci renlre dans nolrc 3* cas. 
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GHAPITRE  V 

LES  SYSTÈMES MONÉTAIRES 

I 

De Ia necessite de prendre plusieurs métaux 
et des difficultés qui en rósultent. 

La discussion qui s'esl engagée depuis longlemps sur 
'^etlo célebre qiieslion ne porle pas, comine on pourrait le 
•^[■"ico, sur le poinl de savoir si uii pays doit employer plu- 
sieurs luétnux pour coiistilnerson nppareil monélaire ous'il 
'^'íil se coiUenler d'un seul. Celle qtiesliou ne se poso pas, 
P'irce qu'il csl l)ien évidenl gue loul pays civilisé esL dans 
''o'jligalion d'avoir à Ia fois des pièces d'or, des piécesd'ar- 
K'íiiL ei des pièces de cuivro ou d'un mótal similairo'. Com- 
^'ínt pouiTait-oti songer, par exemple, à n'employer que 
' Qi"? I^a piòce d'i)r de ciai] IVancs esL déjá incominode par sa 
P'ítilesse; que seraitune piòce d'ür de i süu?un grain iinpal- 
Pable. Bieiimoinsencove pourrait-on songer,á moins donous 
•"Binener aux premiers temps de Rome, à nomployer que le 
<^'ii\Te, puisiiii'nfie pièce de '20 francsen cuivre pèserail une 
"ii^aine de kilugrninfnes! Mènie rargoiil seul, quoique moiiis 
'"''ominiide à raison de sa valeur inlerniédiaire, ne pourrait 
^'inipe, Ia pièce de 5 francs étanl déjá trop grosseel Ia pièce 
IJõ 20 centimes Irop poLite pourl'usago courant. 11 fauldonc 
^•^ toute necessite employer au moins Irois môlaux à Ia fois. 

'■1 rriince, il y a même qualre mélniix en circiilalion : or, arpent, 
^''^kfil (pour Ia pièce de 25 cenliimis) e; 'jr-iize iqui duil ètiu reiu|..,K é 
bientôt par le nickel). 
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Mais ce n'est pas une necessite que de les employer tous 
les trois en qualite de monnaie legale; de fiiit, nous savons 
que Tun des tmis, le cuivre, n'a jamais cette qualilé : il esl 
toujours monnaie de bilion et monnaie d'appoint. Reslent 
les deux autres : convient-ii de reconnaltre le caraclère et 
les attributs de monuaie légale a tous les deux ou à uaseul 
seulement? Voilá Ia questioa qu'on dósignait autrefois sous 
le nom de queslion du « simple et du double étalon « cl 
qu'on designe pius corroctomnnt aujúurd'hui sous le nora 
de mono-mélalíisme ou bi-mélalUsme. 

SiTon nereconnait le tilre de monnaie légale qu'à un seul 
des deux mélaux, Tor, par exemple, en ce cas, il n'y a point' 
de difficultés. La monnaie d'ai'gent est reléguée, comme Ia 
monnaie de cuivre, au rang de monnaie de bilion : on lui 
attribue une valeur purement convenlionnelle, mais aussi 
ne force-l-on personne à Ia recevoir dans les paiemenls. La 
monnaie d'orest Ia seule qui ail cours legal : c'cst Ia seule 
donc pour laquelle on ait á se préoccuper do maintenir tou- 
jours une parfaite équivalence entre sa valeur légale et sa va- 
leur intrinsèque. 

Si Ton veul rcconnaitre aux.rfeiía; monnaies à Ia fois le 
caractère de monnaie légale, on ce cas Ia situation dovient 
beaucoup plus compliquóo. Pronons.pour nous rendre mieux 
compte de ces diflicullés, le système français, qui pcut êtro 
considere comme le type du système bi-métailiste, et repor- 
tons-nous au moment oü le législateur Torgaiiisait de tou- 
tespièces (Loi du 7 germinal an XI, 28 mars 180H). 

L'unité monétaire était fancienne livre Iranslormée en 
franc. Cétait une piòce d'argenl : Targent fut donc pris 
comme monnaie légale; du reste, à cette époque, nul n'au- 
rait songé à lui contester ce titre. Mais on ne pouvait faire 
moins pour Tor que de le lui accorder aussi. 

Prenons, pour plus de clarté, les deux pièces similaircs 
qui existent Tunc et Taulre dans notre système monétaire, 
Ia pièce de 5 francs d'argent ei Ia pièce de 5 francs d'or. 
Nous voulonsque Tune et Tautre soienl monnaie légale : il 
faut donc que Tune et Taulre aient une valeur métallique 
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rigoiireusement ógale à lear valeur légale ; c'esl une condi- 
lion siiir, qua non, nous le savons. Pour Ia pièce d'argent, 
il n'esl pas dilTicile de salisfaire ã cetle condition. L'argeni 
■vaiit, 'ou du müins valait à Tépoque oü nous nous sorames 
reportes, 200 francs le kilogramme : donc un lingot de 25 
gnimmes valail jnsle 5 francs; nous devons donc donner à 
nolro pièce de 5 francs d'argent un poids de 35 grammes, 
et, en ce qni Ia concerne, Ia condition voulue será remplie. 
Mais pour Ia pièce d'or de íi francs, quel poids devons-nous 
"li donner? Le kilograniine d'or vaut 3.100 francs (au 
"^ème titre que Targent, 9/10): si donc, avec un kil. d'or, 
01 frappe 620 pièces, chacune d'elles vaudra exactement 5 
francs (car t)20 X 5 = 3.100) et chacune pèsera 1 gr. 613 : 
Ia condition será remplie aussi pourcelle-ci. 

Prenons ces deux pièces et meltons-les dans lesdeux pla- 
•■eniix d'uue balance; nous verrons que pour (aire equilibre 
'^'« piixe d\irgenl de õ francs, il faiil viettre dans Vautre 
platean í 3 pièces d'or de 5 francs plus une demie, ou si Ton 
aune mieux, que pour faire equilibre à 2 écus de 5 francs 
'' faut mottre dans Taulrc plateau31 pièces d'or de 5 francs. 
"^ela nous prouve que Topóration a élé bien faite. En elfel, 
'^ kil. or valait á cetto époque tout juste 15 fois et deraic le 
''''• argent (3.100 fr. le kil. or contre 200 fr. le kil. argent). 
•^elenons ce rapport de 15,50, c'est le rapport legal 
entre Ia valeur des deux métaux, il est aussi célebre en éco- 
lomie politi(|ue que le fauieux rapport n >= 3,1416 en géo- 
"''ítrie. Jusqu'a présenl donc tout marctie à souhail, mais 
^Itendons Ia fin. 

l"'n 1847, on découvre les mines d'or de Ia Californie : en 
^^^1, cellesd'Australie. Laquantité d'or produite annuelle- 
"^ent se trouve quadriiplée'. Par contre, Targent se raréfie 
P'^'" Suite du dévcloppement du commerce dans Finde qui 
^n absorbodes quantitós considérables. II en resulte que Ia 
^aleur respective des  deux métaux change sur le   marche 

'•i prnduction de Tor de 18'il à 1850 était évaluée comme moyenne 
^"lucile à 184 millions. De 1800 à 1800 clle fui de 700 iiiilliuns. 
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des métaux précieux : pour so procurer 1 kil. or, il n'est 
pas nécpssaire de doiinorcomme autrerois 15 X kil. argent, 
il suffil (J'eii lionner 15; ce qui revienl adii-e quo Cor a perdii 
enviroii 3 p. 0/0 da sa vatciir. Dès lors il Bst clair que ces 
petits lingots dor ([ui constituCQl Ias pièces d'or ont subi une 
dóprécialion proportiounelle : Ia pièce de 5 fraiics d'or iie 
vaul plus en léalilóqiie i fr. 85. 

Que faut-il (aire pour rélablir Téquilibre? Évidemmenl 
ajoulor un peu plus (i'or á cliaque pièce d'or — 3 p. 0/0 de 
phis enviroa. II aurait faliu, poui' rétablir l'équivalence 
eiilro Ia valeur intrinsèque et Ia valeur l^gale, que Ia pièce 
de 5 (raocs d'argfínl Ht equilibre a. 15 pièces de 5 lr.incsd"or 
(et non plusà 15 %). Alors c'esl loule Ia monnaie d'or qui 
est á relbndre ! ... Allendons cncoro. 

Vingt ans phis Lard, ea 1871, chaiigement inverse. La 
prodiu.lion de l'or, par suite de répuisemenl des mines 
d'Auslralie et de Califoroie, diminue de nioitié : au contrairá 
par suite de Ia découverte des bonanzas de !'Ouest améri- 
cain, Ia productioa de Targent augmente de moitié. En môme 
temps TAllemagne, adoplant l'étalon d'or, dómonétise sa 
monnaie d'argunl et fait relliier sur Io marche ses thalers 
doiitelle ne veut plus. Encore uno fois Ia valeur respeclive 
des deux métaux cliange, mais celte fois en sens inverse : sur 
le marche des métaux précieux, avcc ua kil. d'oron peulsõ 
procurernon plus seulement 15 </, kil. dargent, mais 16, 17 
18, et jusqa'a '20 kil. d'argenl! ('e qiii revient à dire ([ue 
l'argeat a pordu plus d'uri quart de sa valeur relativement à 
Tor. Dès lors il est clair que cliaque lingot d'argent qui cou- 
stituo une pièce d'argent a subi uno dépréciatiou propor- 
tioanolle : Ia pièce de 5 francs d'argent ne vaut plus en réa- 
lité que 3 fr. 50. Qu'aurait-il faliu faire pour étahlir Téqui- 
libre? Évidemmcnt mettre beaucoup plus d'argenl dans 
cliaque piòce, augmenter d'uQ quart Iciir poids, faire que Ia 
pièce d'argoQt de 5 IVaocs pesât autantque "20 pièces d'or do 
5 francs : alors Téquivalence entre Ia valeur metallique et 
Ia valeur légale aurait ótó établie : mais c'est toule Doue 
monnaie d'ai'scutqui ólaità refondre! 
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Mais quoi 1 si nous vouloas conserver à nos deux mon- 
naies leur caractère de monnaie droilc, c'est-à-dire Téquiva- 
lence rigourcase entre Ia valeur inlrinsèque et leur valeur 
légale, faudra-l-il donc refondre perpéluellement tantôt 
l'une, tanlôt Taulre des deux monnaies pour accommoder 
leur poids aux variations de valeur des deux raétaux ? Cest, 
semble-t-ii, Ia conclusion qui s'impo6e. Mais (;'est imprali- 
cable Cl absurdo'. Nousallons voirauchapitresuivantàquel 
expédient on s'est arrété. 

II 

Comment les pays bi-métallistes se trouvent en fait 
n'aTBÍr qa'nne seule monnaie. 

Tout systèrae bi-mélalliste presente, comme nous venons 
de le voir, cet inconvéuient grave qu'il ne réussit goière à 
^aintcnir, pour chacune des deux monnaies à Ia fois, cette 
cquivalence entre Ia valeur intriasèque et Ia valeur légale 

' Pour peu qu'oii y réfléchisse, on voit bien qu'il sufrirail de faire va- 
"er le poids d'une seule des deui raonnaies, eu prenanl Tautre, tou- 
Jours Ia mèrae, pour unilé : par exemple, en prenaot pour unité le 
'lane darjçent de 5 f^raiumes, faire varier le poids des pièces d'or, tan- 
Wt au dessuB, tanlôt aii-dessous du poids lépil, suivant les variations de 
^'ileiir (Ia mélal or. Mais, malgré cette simplificatioa, ce aa  serait guer 
Pius pratique. 

O" pourrait aussi, Axm Ia même hypolhèse, laissant le poids des piè- 
Cea d'or invariable, effacer Tindication de Ia valeur légale qui y est 
ííravée et laisser leur valeur osciller librement suivant les lois de Toflre 
*' Je Ia demande, comme variait dans certains pays, dans Tlndo-Cliioe 
"''Kuère, Ia valeur de Ia piastre. Les législateurs de germinal an XI qui, 
•■" or^auisant iiolre système monétaire, avaient parfaitement prévu les 
"'ílicultes i|ui pourraient en résulter, avaient précisément proposé ce 
*'yslèuie. Kl q\ielques économistes aujourd'hai y voient Ia seule solution 
P|>ssilile. Mais alois les pièces d'or ue scront pIus, à vrai dire, des 
P'i:ce3 de monnaie; elles no seront plus que des lingots qui circuleront 
•^'"nme une luaichandisa quelconque. II y aura un cours cote pour les 
P'ece8 de 20 francs, comme pour les cotons ou le blé et qui variera de 
""-lue. Quelle complication dans les aflaires, et surtout quel piège lendu 
""» simples I 

OlüE. lie. PoL. 17 
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qui dôil ètre le caractère de loiUe bonne monnalc. Sans 
cesse, suivant les variations de valeur des deux mélaux, 
Tune des deux se Irouveratrop forte ou tro[) faible. 

OQ pourrail peiiser, peut-être, (]iie cet inconvénient est 
plus théorique que f)ralique. Qu'imporle, dira-t-on, que 
tios pièces d'or ou d'argont aietll une valeur lígale un peu 
supérieurô ou un peü inféricuro à leur valeur réelle? l'er- 
8onnen'y fail aUonlionel, entoutcas, personnc n'ensoufTro. 

Cesl uue erreur : il y a dans celte situalion un inconvé- 
nient três réel, plus que cela, un véritable péril, ei voici 
lequel : Ia monnaie qui est Ia plus faible des deux expulsera 
peu à peu de Ia circulalion Ia monnaie forte, en sorte que 
tout pays qui est soi-disanl au regime du doüble ótalon se 
trouve en fail dans cetto singulière situalion qu'il ne con- 
serve jamais dans sa circulalion qxinne seule des deux inon- 
tiaies et jufstement Ia plus inauvai-e. Un mouvement de fiiix 
et de rellux périodiquo emporle le inélal qui osl en hausso 
et ramène le metal qui esl en baisse. 

Cesl rapplicalion purê ei simple de Ia loi de Gresham 
que nous avons déjà éludiée, mais rhistoire de nolre sys- 
tème monélairedepuis quaranle ans en oífre une merveil- 
leuse démonslralion. 

Quand, sous le second Empire, Tor se Irouva en baisse 
par suite des circonslances que nous avons indiquées dans 
le chapilre précédent, nolre monnaie d'argenl commença à 
disparaitre et à ôtre remplacéo par Ia monnaie d'or, parces 
beaux « napoléons », monnaie n laquelle on étail encore 
peu habitue, que Ton admirail forl ei dans laquelle les cour- 
tisans saUiaienl Ia richesse ei réclal du nouveau règne, 
mais qui, en réalilé, n'élail si abondanle que parce qu'ello 
élail fuite avec un mélal dóprécié. Et ce phénomène de Ia 
Iransmulalion des métaux s'explique Irès aisément. 

Le banquier de Londres qui voulail se procurer de Tar- 
gent pour Tonvoyer aux ludes, chercliail nalurellemenl à 
Tachcler lá oíi il pouvail le Irouver á meilleur comple. A 
Londres, avec l kil. or, il n'aurail guère pu se procurer 
que 15 kil. argenl. Mais en envoyant son kil. or à Ia Mon- 
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naie de Paris, il pouvait faire frapper 3,100 francs or, et 
échanger ensiiite ces 3.100 francs or contre 3.100 francs 
<i'argent qiii pftsent loiit juste 3.100 X 5 gr. =- 15 kil. y,. 
Avec soQ kik or, il avaitdonc réussi en défmilive à se pro- 
curer 15 V. kil. argont'. 

11 eslfacile do voirque,.grâce à ce coinmerce, une cerlaine 
<íuantilédemoDnaied'argentétait sorlie de Franc6etqu'oÜ8 
ivail élércmplac<;e par une quantilé ógale dernonnaie d'or. 
f^'est justement le jeii de Ia loi de Gresham : Ia monDate 
("orle esl remplacée par Ia nnonnaie faible. Cest par pleines 
cargaison» que Ton omportait aux Indes les pièces d'argf!nt 
<^e Krance. On les acbetail à leur poids d'argent pour les 
''^endre aux hôlels des monnaies de Bombay et de Madras 
^l les convertir en ronpies. Durant celte période, ces hôlels 
Ifansformèrent en monnaie indienne pour pius dedeux mil- 
'•ards francs de nos pièces franf^aises. 

On ne tarda pas à souOVir d'une véritable disette de mon- 
^aiedargenl. Pour arrêter sa fuite, on n'auraitpasmanqué 
^u tomps jadis de recourir à des mesures prohibitives et 
Peut-être á des pénalités contre les gens qui c-íportaient Ia 
■Monnaie d'argent. La science économique, en indiquant Ia 
'^suse du mal, permetlait d'apporler un remède bien phis 
^llicace. La monnaie d'argenl disparaissait parce qu'elíe 
^'•'iit trop forte; il suffisait doiic de TalTaiblir en diminuant 
^on poids ou simplement sa proportion de metal fio et on 
Pouvailêtre certain qu'on lui aurait coupé les ailes : elle ne 
ougerait pliis. Cest ce que firent d'ua commuo accord Ia 
rance, Tltalie, Ia Belgique, ía Suisse,  par Ia convention 

L'opération pnuvailse faire encore d'une façon inverse. Ün banquíer 
«ris rénnissail li.üOU pièces de 1 fiano argent qui pèsent tout juste 

^j* *i'. I3.0a) X 0,ÜU5 = 15). 11 envoyait ces 15 kil. argent à Londres 
wtenait en écliange 1 kil. or, puisque telle était Ia valeur marchande 

j . "íes deux mélaiix. II se ra'SHÍt renvoyer de Londres son kil. or, et le 
sail Trappbr à Ia Monnaie de Paris sous Ia forme de 3.100 francs or. II 

3 Snait dono lüü francs brul sur  cette opération, soil un peu plus de 
tar       ' *'■ '''■Ji"^l'<'" failo du prix de monnayage ei de transport, Topé- 

''on était eneore três lucrative. 
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du 23 décembre 1865'. Le titre de toutesles pièces d'argenl, 
hnrtnisdes pièces de 5 francs, fui abaissé de 900/1.000 à 
''Ac)/\.OQO, cequi leur enlovait iin peu pliis de 7 p. 0/0 de 
leur valeur. Toutes ces pièces devinrenl donc et sotU reslées 
depuis monnaie de billon ei, siiivanl les príncipes invariables 
en celle matière, elles onl perdu depuis cejoiir leur caraclère 
de monnaie iégale ei n'onl pliis élé recues que Cüinme mon- 
naie d'appoial ''■. Pourquoi lil-on exceplion pour Ia pièce de 
5 francs? li n'y avail aucune bonne raison pour cela, mais 
ce futla Francequilexigea. Billonnertoutes les pièces d'ar- 
gent, c'eüt élé abandonaer complèlemenl Ia monnaie d'ar- 
gent commo monnaie Iégale, c'eLlt élé devenir franchemenl 
mono-mélallisleor, comnie l'Anglelerre, et celle révolulion 
dans nolre système monétaireelTraya leGouvernement Tran- 
cais. On mainlinl donc Ia pièce de 5 francs avec son poids 
et son litre ei son caraclère de monnaie iégale. Nalurelle- 
ment elle conlinua à fuir, mais on pouvail pius aisément 
se passer d'elle que de Ia n)onnaie divisionnaire : au besoin, 
on pouvail Ia remplacer par Ia pièce de 5 francs d'or. 

A partir de 1871, nous avons vu qu'une révolulion in 
verse s'élait accomplie dans ia valeur respective des deux 
mélaux ei que l'appareil moiiélaire français s"élail Irouvé 
do nouveaii désaccordé, mais celte fois en sens inverse. Ce 
fui Ia monnaie d'or qui se trouva Irop forle et qui, par con- 
séquenl, commença à òmigrer. Ce fui Ia monnaie d'argeat 

• Cest ce qu'on appelle VUnion Latine (quoiqu'elle ne comprenne pas 
PEspagne et le Portugal). Peu aprò» Ia Grèce 8'y estjointe. A Porigine 
il élait convenu que les pièces frapjióes dans Tun quelconque de ces cini 
pays auraieiit droit de circulalinn daiis tons. Mala cetle libre circuhilion 
a été relirée en 18í)3 aux monnaies (rargiNit divisionnaires fc'e3t-à-dire 
inférieures à Ia pièce de 5 fraaca d'ltalie et loul réceinment d« l.i Grèce). 
Ce n'ebl p»'* C(jiilre ccâ puys mais sur leur dftiii;-::de que celte inesure a 
été priãe, parce que le cliange qui leur élait délavorable faisait soilir ci;» 
petites pièces de monnaie et elles leur faisaiunt faule. Voir ci-après au 
Ch. Du change. 

- Ju^.qu'à concurrence de 50 francs entre particuliers et de 100 francs 
— mais en fait sans liinitation — dans les caisses publiques. II est justí 
en effel que lÉlat ne puisse refuser Ia monnaie qu'il émet lui-tuéiue. 
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f}ui  se trouva trop  faible   ei  qui commeoça à puUuler. 
Les mômes opérations que nous avons expliquées tout à 

l'heure recominencèrent, mais en sens inverse. Toalefois 
recommençons rexplication, poiiréviter toute obsciiritésur 
fe point essenliel. 

Un banquier à Paris se procurait 3.100 francs d'or, en 
pièces de 20 francs oii de 10 fr.,il nMmporle. Cela fail tout 
Juste un kijo d'or. II les meltail dans un sac et les expédiait 
^ Londres. Sur le marche des métaux précieux, á Londres 
^vec un kilo or ou pouvait avoir jusqu"à 20 kilos argenl. II 
'íchelait donc20 kilos argent.se leslaisait réexpédierà Paris 
•^l les faisail monnayer àrilòlel des Monnaics. Commeavec 
un kilo argent, Ia Monnaie devail frapper -iO pièces de 5 
fi'ancs (c'est-à-dire 200 francs), ello délivrait à notre ban- 
quier 20 X 200 = 4.000 francs, en pièces de 5 francs. Dé- 
f-éfice brul 900 francs. Déduisez les frais de transport, de 
'nonnayage, etc, et aussi Ia prime nécessaire pour se pro- 
•^urer les pièces d'or à mesure qu'eiles devenaient rares, To- 
Pération n'en élait pas moms três lucralive. El il esl clair 
que pour Ia France Topéralion se Iraduisailpar une diminu- 
lioa de Ia monnaie d'oret une augmenlalion de Ia monnaie 
*l'argent. Répétée indéfiniment. cetle opéralion devail avoir 
pour résullat inévitable de siibstiluer complèlemenl dans 
'a circulation Ia monnaie d'argent à Ia monnaie d'or. 

1' fallul doncque les puissanccs, qui avaicnt forme rUnioa 
Latine(la Grèce dopuis s'y èlait acijointe) se concertâssent 
pour remi5dipr a ce nouveau danger. De môme qu'en 1865 
^'les avaicnt arrêté Ia fuile de Ia monnaie d'argent en affai- 
"'issanl son tilre, de mônie ellesauraient pu arrêter Ia fuile 
"'^ Ia monnaie d'or en aflaiblissanl son tilre ou en dimi- 
'^uanl sonpoids. Mais ces refonlesincessantes, portanltantôt 
^'^t" une monnaie, tanlôl sur Tautre, auraienltini par désor- 
K^fiiser loul le syslème monétaire. On prèféra recourir ã 
"" procódé pius simple.Lacon)'c»/w?i tlu 5 novcmbre, 1878 
" *"fpe?ií/íí Ia frappe de Ia monnaie íVargent^. Depuis lors 

Du raoins pour Ia picce   de 5   francs,  Ia  fcule monnaie d'argent 
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ropéraüon quo nous vcnons do décrire est devenuc impos- 
sible. II n'y n pliisdo proOl á actieter des lingots d'argGnt 
à rótrangor, puis(|(i9 dorénavaot on ne peiit pliis les con- 
verlir enmonnaie'. 

Aussi bien cette mesnre réussit pleinement ã conserver à 
Ia France son benii slock métalliquo or, qiii n'avnil pas on- 
core étó sensiblom<'nt enlamé. Mais comoio on peiit bieo le 
penser, cellc convenlion, qni fermail aii metal argonl un 
niarciié de prèsde 80 n)illionsd'tioínmPs et res|rt?ignail(i'au- 
tant ses déboiichés, eut poiir eíTot df précipiler encore Ia 
dópréciation dii metal argent, c'est-à-dir<;d'aggraver lema|. 
G'est alors qa'oa a vu le metal argent, qni jusqu'alors n'a- 
vail giière perdu que 10 à 12 p. 0/0, lombcr dn chute en 
chute ati-dessou3 de 100 francs le kilogr,, ce qui fait moins 
de Ia moitié de sa valeur légale (200 fr.) et correspond au 
rapporide 1 á 31 entre Ia valeur des deux métanx I 

Dans ces conditiops, ia frappe Ijbre de Ia monnaio d'ar- 
genl n'a pag été reprise, et nul ne sait si on Ia reprendríi 
jamais. Dòs lors, on peut direque, qiioique les pays de l'U- 
nion Latine soient encore légalement sons le regime bÍTmé- 
lallique, cn fait ils sont á peu près dovenus mono-inétalliS' 
tes op. De touíes leurs pièces iÇargent il n'en est plm qu'un« 
•tculf' qui unit encore momiaie lí^gale, et celle-lá jiiiitement 
on ne Ia Iruppe pliis! 

111 

S'il convient d'aclopter le systènjB mono-métalliste? 

II semble, d'après les explicalions qui prccòdent, qu'il n'y. 
ait plus lieu d'héí5Íler. Le système mono-mélallisle csl infi- 

uyanfcQiirs lésul. ÇíIF pogr les petifes pièccs iJarijijnt, qhariue Étal 5'est 
résisryá le ()niit i)'rn frapper VRÇ CÇrluiPn quantilé délerminée par le 
chilTro de sii po(Hilnlion. 

' Toiilefi)is, ce diingt^r n'eíit peul-étre pus absolumtnt conjuní, car il 
faut priívoir Ia posÃÍl)ililé d'uoe fabricatioa clandestine de mniinaie 
dsrgenl  — non   de fuuâse monnaie, (nais de  bonne mopnaie  ayant l' 
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nimenl plus siniple, il coupo court à toutes les difficultés 
que nous venons de signaler. Pourquoi ne pas Tadopler? 

Tel esl le parti qu'onl pris déjà Ia plupart áes, pays, l'An- 
glelerre Ia promiôrc en 1816. II ne reste plnsgiiôre, comme 
pays bi-métailisles, que le groupe dil de 1'Union Laline 
(France, Italie, Belgique, Suisse et Grôce), Ia llollande, 
lEspagne, les Klals-Unis et le Mexique. Et môme parmi les 
pays bi-métallistes que nous venons d'énuraérer, les pripci- 
paux sont-ils de fail mono-métallisles or, en ce sens qu'ils 
ne se servent q ne de l'oi- pour leurs échanges internationaux : 
leis Ia Franco, les litats-Unis,  Ia llollande. 

En ce qui concerne TUnion Latine, nous avons VU tout à 
1'lieure combien est íaiblele lienqui larattache au bi-mHal- 
lisme legal, presque puroment nominal. Do môme aussi les 
Klats-Unis. Un parti puissanl, celui dos Silvevmen (les 
ruétallistes argent), a fail campagne pour établir légalemcnt 
i'l même propager au dehors Ia frappe libre de Targent : il 
íivait même obtenu le vote d'une loi célebre, en 1890, obli- 
gcant le Gonvernement à achoter chaque móis pour quel- 
nue25 millions de francsdo lingols d"argcnt. Mais daps les 
campagnes élcctorales les Silvevmm ont étó batlus et Ia loi 
du li mars 1900 a declare expressúmenl que le dollar or 
^eraitètalon de valeur: loiilefois Io dollar nrgentconserve 
'e pouvoirlibéraloira illimité, mais sa frappe est limitée, 

Pourqnoi donc ces Éüits no coupenl-ils pas le fil si tépu 
Tii les rattache encore an bi-métailisme et n'adoptent-il8 pas, 
*^f'UlmQ les nutres, le mono-métallismo? 

11 y a doux difficultés, Tunc de fail, Tautre de príncipe : 
1° Obstacle do fait, c'est que ladoption de Tétalon d'QP 

^nlraine ladómonétisation de Targent: car si on enleve à Ia 
P'W'.c de 5  IVancs le caractòre de monnaie légale, il faut Ia 

P'^''ls ei le Ulre lé^-auj — la(|iiello fabricalion proonrerait tout de même 
^ conlrefitcteur rénnrrne liénéliçQ de lUOp. ü/0 que IRlat réalise aujour- 

'"' sur Ia frappe. Et il est certain quecette opération illicite s'efreotu6 
effet et prubahlement dans  de  plu9 j;randes proportions qu'on ne 

..se,   ri ,_.i.-       1.     ,:.:   .,..    ;.   ,1- ,_> ; 1...; — 

d"it èlr 
P'''i'ie, II en riísulte que Ia quantilé de nionnaip d'arjíenl en circulalipn 

iire un peu supéiieure à Ia quantité frappée. 
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relirer pour Ia phis grande parlie, de Ia cir.nilalion. Or, 
ori osLime qiren France ces piòces de õ francs, les éciis, 
con)mo on los'appoüe, représentenl 1 '/. milliard francs, va- 
loiir nominale, mais, vendus aii poids d"argent, vaudraient 
environ 700 millions de franrs. Les frais de cetle opéralion 
s'élèveraieot donr á 7 à SOO millions francs — oi probablemcnL 
beancoiip pins encDre, car il psl Avidnnl (|iriiiie srmblalile 
mesure aiirail pour cOol de préi-ipilor encore pliis bas Ia 
chuto dii mi''lal arcronl '. 

2* Objection de príncipe, c'est que les variations du prix 
sont beaucoup plus à redouler avec un seul étalon des s'a- 
leurs qu'avec deux. 

Noussavonsqne toute varialiondans Ia valciirde Ia mon- 
naie a pour conséqtience immédiate une variation inversa 
dans les prix (voir p. 254) : or, quand il n'y a qu'une seule 
monnaie, il esl á craindre que ces varialions ne soienl fre- 
qüentes et brusques, qu'elles ne détraquent lout Torganisme 
commercial et ne provoquent des crises incessantes. 

Quand on emploie au contraire, pour mesurerles valeurs, 
deux monnaies, alors il .<i'etablii entre elle.iune sorte de com- 
pensation três favorable à Ia stabililé des prix et par suite 
aussi à Ia prospérité du commerce, car, dans les affaires, 
c'est surtout lastabilité qui está considérer. L'ex[)lication 
de ce phénomène de compensation est un peu délicate, mais 
il est facile cependant de s'en faire une idée. 

II suffll de se rappeler que Ia principale cause de Ia supé- 
riorité des mélaux précieux, en lant que mesure des valeurs, 
lient á ce fait que les variations de quantité sonl peu de 
chose relativement à  Ia masse  exislante (voir ci-dessus, 

• On dirá peut-être que TÉtat n'aurait qu* laissír Ia perto pour 
corapte aux porteurs des écus de 5 francs? D'abord ce serait un pro- 
C(*dé peu honorable de Ia part de lÉlat qui a garanti Ia valeur de C09 
pièces par le fail qu'il a inscrit cette valeur sur Ia pièce elle-mème; — 
et ce serait une grosso |)i>rto [>our Ia Bamiue do l''iiMK:e, au- elU^ a ll.■ol^i 
son encaisse fi cejourlilíO millions de francs on iirfíent sur lequel ello 
se Irouverait perdre environ ISO millions, c'est-ii-dire une somme égule ii 
son capital-actions. 
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P- 265). Mais cetle conditioQ esl d'autanl mieux remplie que 
'e stock mélallique est plus considérable et qu"!! s'alirrienle à 
dessources diíTéreiites. Composéde deux métaux, il formera 
dabord une masse double, et, de plus, comme il esl peu 
probable que les causes qui amènenl un surcroiL de produc- 
tion de Tun ou de Taulre des deux métaux coíncident, les 
variations seront moins sensibles. Cesl ainsi que les crues 
'lun fleuve sont d'auLant moins soudaines et moins à 
■"edouler que ses afiluents sont plus nombreux et qu'ils 
Prennent leur source dans des régions plus éloigníeset plus 
uiíTérenles par leurs caracteresgéologiques ou climatériques. 
'-es inondations de Ia Seine, dont les afiluents sont nombreux 
*^iont Ia forme rayonnanle, sont trêsrares', tandisquecelles 
"6 Ia Loire ou de Ia Garonne, dont les grands affluents pren- 
'^ent lous leur source dans Ia môme rcgion, sont fréquen- 
^6s'. A CO point de vue, il est préférable que notre réser- 
■^'oir métnllique soit alimente par deux affluenls d'ori- 
K'ne didcrcnte, par Tor et rnrgoiit, que par un scuI, et 
^'' y en avait trois ou quatre le niveau serait d'autant 
plus stable, en sorte que tliéoriquement le po/y-métal- 
'isme vaiidrait encore mieux que le bi-mélailisme. En fait, 
^il n'y avait eu que le metal orladécouverte dos mines d'or 
"s ^alirornioetd'Australie auraitcausélaplus profonde per- 
urbation par une hausse démesuríe des prix, et tel pourra 
tre 1'effet des minos du Transvaal ou du Klondyke. Leur 
Puisement en causerait une inverse encore plus redoutable. 

.     La crue de janvier 1910, d'autnnt plus désastreiise qu'elle élail plus 
'Itendue, n'iivail pas eu do précéilcnt depuis un siècle et demi. 

. . Pour parler sans mólapliore, ce n'est ici qu'iin cas particulier de Ia 
"« suhstUution (voir ci-dessus) (|ui veut que toules  les fois qu'un 

I oduil peiit èlre substituo à un aulre dans ia  consüinmalion, leurs va- 
'""'' ''figalisent nécessairemcnt.  Si 1'électricité peut reinplacer parfaitc- 
J^t le j;aj pour réclairage et vice versa, le prix  de ciílui-ci se ròfíle 
•cessaireinent sur celui-là. Or,  il   n'fest nucun cas de subslilution plus 

'^'■'laite que celle du franc d'arf;ent au  franc d'or — ou vice versa — 
'   "ippnsanl un riSgime de lii-métallisme vrai. c'e8t-à-dlrfi Ia frappe li- 

.,    fles deuj   miSlaux. Dono, tant qu'on peut indilTéremment employer 
" Puur lautre, Tun ne saurait valoir plus ou moins que l';iutre. 
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II n'importe guère que les pri){ soienthauts ou bas, maisre 
qiii importe beaucoup,c'esL qa'on ne voic pas brusquemenl 
los bas prix sijccéder à (Je hauls prix «l tiice vff^â. ti'idéal 
d'un bon systôme monétaire c'est Ia atabUitA des prix. 

Non seulement les bi-(iiétallistes ne sont pas disposés à 
renoncer à leur syslème, mais oncore ils voiujraient y con-^ 
vertir les pays aiono-métallistes or et prétondent qu'4acune 
das difficiiltés (|iie Ton redoiite ne se prodiiirait si ce sys- 
lème était consacré par iin ancord intornational de tous les 
grands payssur le pied de 15 ^í, ou lout autre rapport ádé' 
termtner, 1 à 33 si Ton youl. 

Cette aílirmation parail dioquante fiux économislea de 
Técole classiquft. II ne saurail dópendre, disenl-ils, do Ia 
volonló d"un gouvernement, ni même de tous los gouverno^ 
monls réunis, de fixer Ia valeur rcspective de Tor et de 
Targont ne vnrielur, pas pius que Ia vdleur respeclive dcs 
bcEiifs et des inoutons ou rello dii bió et de Tavoine. La va- 
leur des choses est lixée uniciucment par Ia loi do l'ü(Tre et 
de Ia demande et échappe complètemenl à Ia régjomentation 
du législateur : celle des métaux précieux ne fait pasexcep 
tion à Ia règle. 

Ge raisonnement de récolo classique nous parait trop 
absolu, L'op et Targent ne sonl polui dcs manchandisQS qui 
puissent íitre assimilées aux boeufs ni aux moutons, ni á 
iGulaautpe marchandjge, et voini pourqnpi ; c'e5l que leur 
principale utilité ost justemtíol dô servir à Tabriquer Ia mon- 
naie. Pdr consóquent, quand on parle de Ia demande des 
mótaux précieux, il faut entendre par lil presque exelusive- 
mont Ift demande qu'pn foiit uno dou;íaine de grands htat? 
poup los liôtels des monnuies. Or il n'y a rien d'al>surde á 
penser (|ue si cette douzaine d'aclieteurs s'enlen(iaient pour 
fixer les prix resppçtifs des doux métaux, ilg ne pussent, en 
elTet y réussip. S'ils dtVIarent qu'iis achètoronl tous le kilo 
er sur le pied de 3.100 IVancs, ei Io kiloargenl sur le pied de 
200 fraqcs, il est fort prohable qirilsforonl Ia loi au marcho. 

On dit qu'il sorail absurde de décréter qu'un buuuf vaudra 
toujours dix moutons ou qu'uD heclolilro de b|é vaudr» 
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toujoiirs deux heetolitres d'avoinel Oni sans doute, parce 
que le marche do ces marchandises est immenso et que cha^ 
ciin de nona par ses achais personnels conlribue à en réglei 
lo3 cours. Mais 3'il n'y avail de par Io monde qirune 
douzaine de personnes qui fissonl usage de boeuf ou de mou- 
ton, il est tròs vraisemblablo qu'il dépondrail d'elles, en se 
coalisant, d'on fixer les prix sur le pied de t á «10 ou 
sup toiit aulro pied qa'il lour piairail. Un pareil rósultat a 
él6 obtenu tròs souvent, et malgré das condilions bien 
inoins favorablos, dans les spóculations commerciales for^ 
iicies par de grands commorçanls coalisés, que nous avons 
'''-'jfi vues sons le nom de Carieis ou Trusts '. 

Sans doute, il ne fant pas pousser cetto conclusiotj è Tab- 
snrdo. II va sans diro qu'il ne serait pas au pouvoir des 
gouvernemcnts, fusscnl-ils unanimes, de dócréler qne le 
''•'ípport entre 1'cr et Targent será désormais sur le pied 
"'égalité, ou mieux encoro, que le rapport será renversó et 
lue désormais 1 kil. d'argont vaiidra lõkij. % or! Pour- 
T'oi une tollo déciaration serait-olle lotlre morte? Parce 
'1'ie Temploi industriei des métaux précioux, bien que do 
iioindre importance que Temploi monétaire (il absorbe 
'^'-luellement onviron 1/3 de Ia production), ne saurait 
•^Ppenilaiii Ãtre négligé et il serait suTüsant pour empôcher Ia 
^^alion d'un rapport aussi extravagant que celui que nous 
^enons d'iniliiiijer. Tous les gouvernements du monde aiu 
[■'•ioiit beau décréter que Pargent vaiidra aiitant que !'or, 
J^iiíiais hommes et femmes ne paieront pour une montre ou 
pour une bague d'argent le même prix que pour une mon- 
'^'"e ou pour une bague d'c,r'^. 

' On peut riler (riiüleurs malntes preuves de celte influence cjercét 
p!ir le l(if;islateur sur le coiirs des mélaiu précieux : — par exemple, Ia 
*'ibili[,i ilii nipparl enlre Ia valeur des deux mélaux qui s'est pi-olüORiSe 
P''èsde trois qu^rls ile siècle, prAce k Ia loi françüise; — et, en sens 
'"Verse, 1,1 |,,usse de Tarrent prpdiilte par Ia démonétisation de TAIIe- 
^■Ifiie, apnravée pliis tard par Ia convention qui a supprimé Ia fra|>pe 
"^ ce inólal dans TUnion I,atine, et précipitée récemnient par lasuppres- 
^'on de Ia frappe diuis Tlnde aní,'laise. 

' Ajüulons que si, dans une lelle hypotlièse, on parvenait à mainten'r 
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Mais dans les limites raisonnables, noiis nMiósitons pas á 
croire q.u'un accord international serait efíícace pour fixer Ia 
valeur respeclive des deux métaux et pour supprimer par 
conséquent le principal incoavénient du systèrae bi-mélai- 
liste, à savoir Ia fuile dft Tune des deux monnaies. Oii fui- 
rait-elle, puisque par tout pays elle serait soumise à Ia 
môme loi? 

Seulemeot cet accord international est-il possible en fait? 
Ceei est une autrc qiiestion. II ne le semble pas, car chaque 
pays met un point d'honneur à adopter Tétalon d'or, et 
nolamment le Gouvernement anglais, dont le concoiirs serait 
indispensable au rétablissement du bi-métallisme, Ta tou- 
jours repoussé. D'ailleurs, les pays qui ont fixe un rapport 
entre les deux métaux ont établi les rapports les plns diffé- 
renls (Autriche 1 à 18, 22, Russie 1 à 23, 25, Japon 1 à32, 
33, etc.). 

Le mieux donc pour les pays bi-métallistes parait être de 
garder le slatu qno : et c'est aussi ce qu'ils font. Cette poli- 
tique pouvait pré.senter quelques dangers, il y a une dizaine 
d'années, alois que Ia production de Porserarèfiait étonnam- 
ment et qu'on pouvait se demander s'il y en aurait assez 
pour tous les Etats qui voudraient le prendrecommo étalon 
et si ceux qui tardaient à se décider n'arriveraient pas trop 
tard, mais dans les dernières années du xix* siècle, Ia pro- 
duction de Tor a énormément augmenté et il y a lieu de 
penser qu'elle augmentera encore, peut-être autant et plus, 
toutes proportions gardées, que celle de Targenl. En sorte 

Ia valeur de Tor au mème nivenu que celle de Targenl, comme les frais 
de production de Tor sonl beiiiicuup plus considérables que ceui de lar- 
gent, il en résullcrait que Ia production argentifère déijorderait, landis 
que les mines d'or ne tarderaient pas à être abandonnées parce qu'elles 
ne donueraient plus de bíSiiéfices; et une semblable mesure aurait (inale- 
ment pour résultal de supprimer Ia production de Tor dans un df^lai 
plus ou tnoins éloigné. De même que si Ton décrétait qu'un bocuf ne 
vaudra pas plus qu'un mouton et qu'on réussíl à imposer cette base i 
dévaluation, on peut tenir pour certain que partout on renoncerait à 
rélerape des boeufs pour celui des moutons et qu'au bout d'un certain 
temps Ia race bovine aurait disparu. 
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que ladifférence de valeur entre les deux mctaux va peiil- 
êlre diminuer ei nous verrons iin moment de bascule inverse 
<le celui qui s'est produit de 1870 à 1S9;). 

Depuis une vingtaine d'années, Ia prodnction de l'or a 
pUis que quádruplo. La produclion annuelle.qiii étaittombóe 
au-dessous de 500 millions en 188i, s'est déjá relovée à 2/J 
milliards do francs. Et on découvre chaquc jour des terrains 
aurifúrcs nouvoaux. 

II est vrai que Ia prüducliiin de Targent a boaucoup aug- 
menté aussi : elle avait moiilé de 2.150.000 kilns on 1875 
ápIusdeS millions de kilosen 18í»3 (quantité qui d'aillGurs, 
Vil Ia baisse de valeur de Targent, ne représentait pas une 
valeur supérieure à celle de 1875, soit 500 millions de francs 
onviron). Mais depuis cotte époque, et précisément à raison 
Ju Ia baisse du metal argcnl, Ia produclion n'augmcntc pius 
que três faiblement. l^le est aujourd'hui de 'á'Á millions de 
l^ilos. Aussi Ia valeur de Targent tend-elle á se rclever im 
Peu. Tombée á 80 francs le kilo en 1902, elle était remonlée 
*ín 190(1 ii 110 francs, et, après quelíjiies oscillations, resle 
«tijourd'liui aux environs de 100 francs. 

La questioa du bi-métallisme a donc perdu beaucoup de 
son acuilé. II n'y a pas péril en Ia demeure pour les États 
bi-mélallistes à le restcr, et s'ils veulcnt un jour adopter le 
fnono-métailisme or le passage será moins onéreux qu'au- 
Jourd'hui. La solulion devionl chaque jour plus facile, en 
n^ême lemps.que moins urgenle. 

Seulement, comme Tor est devenu en fait Ia seiile mon- 
^aie Internationale, il faut que lespaysbi-métailistes veillent 
'^ s'en assuror un slock sulOsant. Si non, ils seront obligés 
'^'"fn noheler pour faire letirs paiements à Télranger, ce qui 
sora onéreux (voir ci-apròs, Du change). 
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CHAPITRE   VI 

LA MONNAIE DE PAPIER 

I 

Si Ton peut rcmplacer Ia monnaie mátalliqne 
par de Ia monnaie de papier? 

Si noiisnesavionsíiéjá piiruno cxpérioncójournalièrequa 
Ton peut siiljstiluor Ia miinnaia do papier à Ia monnaie mó- 
lallique, noiis aurionsqiielqiie poine á lecroiro et laquestion 
inscrite ea tête de ca cliapilre parailrait Ijizarre. 

Assuróraenl on ne saiirait remplacer du blé ou du char- 
bon, ou una riciiosse quolconquo, par de simples feuilles de 
pniiier sur lesqiielies on aurail fait graver ces mots': « cent 
lieelolilrcs de blé » ou <i cent quintaux de charbon ». Ce ne 
soiit pas coa finiilles do papierqui pourront nous nourrir ou 
nnus chaulTer. El si mòme nous nous servions dos piôces de 
iiionnaie, comme ies filies d'Orient de leurs soquins d'or ou 
d'arp;onl, pnur loa sugpandre à nolra cou, il eslclairque des 
nioiToaux de papier multicolores ne pourraient on tenir lieu. 
-^ Mais nous savons que Ia monnaie n'est pas une richosse 
cornme une autre et quo dans nos sociélís civiiisées son uti- 
lilé est loute immalórielle. Une pièce de monnaie n'est pas 
autre chose qu'un hon qui nous donne ie droit de nous faire 
délivrer, sons cerlaines condilions, une part des richesses 
exislantes (voir p. 270). Or ce i'òle de « bon » peut étre joué 
par une feuille de papier aussi l>ien que parun morceau de 
mélal. Le íinancier Law—quid"ailleurs par sesexpérimen- 
talions préraaturécs mena Ia Franca à Ia banqueroute — a 
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eii le mérite de parfailemeni comprendre et montrer cetfe 
possibililé. 

Pour mienx éclaircir ceei, il nous faut dislinguer trois 
oppèces de monnaiosde papier : 

i" La monnaie do [)apier representativo esl ceWe quine 
falL que repróscntei" uiiesomme "í^gale de numéraire déposée 
quelqiie part, par exemple dans les caisses d'une Banque, 
et qui lui servira de gage. Cest ainsi que lorsque le public 
troiive ios íciis d'argent Irop encombranta, Ia Banque les 
giirde dnns sa caisse et les remplace dans Ia circulation par 
des billcls qui, précisémcnt parce que ce sorU des feuillcs de 
pnpier, sonl d'un maniement pkis comniode. — Ceüe prc- 
mière forme de monnaie de papier ne peut présenler nucune 
difficulté. 

2» La monnaie de papier /iditciaire èstcelle qui se presente 
sous Ia forme d'un tilre de crédil proprement dit, d'une 
promesso de payer une cerlaine somme d'argont. II est clair 
que Ia valeur de relle cróánce dépond uniquementde Ia sol- 
Vabililé du dèbiteur : si donc on a pleine confiancedans 
cotte soivabililé, si, comme on Io dit quelquefois dans le 
langage des alluircs, « Ia signalure vaut dol'or », il esl clair 
qu'il n'y a pas de raison pour que colle feiiille de papier ne 
circule aussi facilemeiil ipio Ia luoiinaio méiailique. Los bil- 
lets de banque rcnlrent en géiiéral dans cel.te sccondo cale-, 
gorie, sauf dans quelques cas parliculjers que neus verrons 
ciaprès. 

3» La monnnifi de papier conventinnnelle est cello qui ne 
reprósonlu rien du lout ei ne ddiiiiedroit à rien. (VesI pour 
eelle-ci qu'il convienl de róserver le nom de papier-monnaie 
dans le sensslricl. Ce sont des feuilles de papior émises par 
un Elat qui n'a pninl de numéraire. Ces feuillps porLenl, il 
osl vrai, ces mots inscrils « billels de cenl franrs ou do 
inille francs » et par lá revétent Tappnrence, comme les 
prrcíideiils, d'u[ie promesse de payer uiie cerlaine somme 

'dargcnl. Mais on sait que c'esL une purê (ictiun elque rihal 
no Ios romlíoursera poinl, puisqiiMl n'a pninl d'argent pour 
cola en caisse et qu'il n'y en a méme poinl en circulation. 
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Cest sous celte dernière forme surtoul que Ia substitu- 
lion de Ia monnaie do papier ò Ia monnaie métallique pa- 
rait difficile á comprendre, et cerles elle n'esl point aiissi 
aisée àréaliser. Cependant des expériences, cenl fois répé- 
léesdans tons les pays, onl protivéque, sous ccrtaines con- 
dilions, celle subslituüon élail possible et que mime les 
peuples s'enaccümmodaieiit assez aisément. La Russieetles 
republiques de TAmérique du Sud sonl à ce regime depuis 
piusiours généralions. Pourquoi pas en effet? Si par ia vo- 
íonté de Ia loi et par le consentemenl general — qui doil 
toujours raliíler dans une cerlaine mesure les déclarations 
du législateur — ces morceaux de papiers blaacs ou blcus 
sonl investis de Ia propriélé de servir k payer nos achais, 
nos dettes, nos impôls, pourquoi ne circiileraient-ils pas 
loutaussi bien que les pièces blanches ou jaunes? Carcelles- 
01 ne nous servent pas á autre cbose. 

Cependant il faut avouer qu'entre Ia valeurde Ia monnaie 
miHallique et celle de Ia monnaie de papier, il y aura tou- 
jours de graves dilTércncés. Celle-ci será toujours plus pré- 
caire, plus resserrée, plus variable : 
 1° La valeur du papier esl precaire, car elle repose uni- 
quement sur Ia volonté du législateur, et Ia même loi qui 
i'a créce pent aussi Tanéantir. Si Ia loi démonélise le papier- 
mnniiaie, il ne restera rion entre les mainsdu porteur qu'un 
chilTon sans valeur : quaiul il a perdu sa valeur légale, il a 
tout perdn. II n'en ost pas toiit à fait de même de Ia mon- 
naie métallique. En deliors de sa valeur légale, elle a aussi 
une valeur naturelle qu'elle doil aux propriélés induslriel- 
les et rares du mélal dont elle est compnsée. Sans doute, si 
Ter et Targont étaieut démnnélisós par tnua p(i!js\ Ia mon- 
naie métallique perdrait Ia plus grande parlio de sa valeur: 
il n'y a pas (riUusions à se faire à cet égard',et Ia preuvc 

' P;ir lous pays, disons-nous, cnr 9'il n'est (ipmnniítisi! que il.ins nn 
seul, cela ne diinimieri pas sensililement sa valeur. Et voilà justomeiil 
ce qni con-tilue piMirle porleur du numéraire Ia plus griinde sécurilél 

> Cesl cependant une illusioa que se fonl même quelques économislea ou 
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c'est qu'il a suffi que quelques pays seiilement aient démo- 
nétisé leur monnaie d'argenl pour caiiser ime baisse consi- 
dérabledans Ia valeurdu metal blanc. ToutePois raême dans 
cette hypolhèse, les mélaiix précieiix ronserveraient encore 
Une certaine utilité, piiisqii'ils poiiriaient être affeclós à des 
usages industrieis; et comme cesemplois induslrielsdevien- 
draient d'aulanl plug importanls et d'autant plus nombreux 
que Ia valeurdu metal baisserail, il est possible que cette 
baisse de valeur ne füt pas aussi grande qu'on le pense. 
Mettoas qu'elle füt des deux tiers ou des Irois quarts de Ia 
valeuractuelle. Encore resterait-il, entre lesmainsdu porteur 
<ie piòces de monnaie, une certaine valeur que ia loi n'au- 
•"ait pu lui ravir, probablement même une valeur supérieure 

du moios contre laquelle iisne metlent pas assez en g.irJe leurs lecleurs. 
La plupart semblent dire que le sceau de lÉtat imprime sur lea piècea 
"or et d'argent ne fnit que constater leur valeur réelle, comme ccs 
^'iquettes que les marchands piqucnt sur leurs marchandisea. Mais Ia 
oíclaration que Ia pièce d'or de six grammos vnul 20 franca n'est pas 
seulement ãéclarativc, elle est en partie attributive de valeur. Cest 
Parce que Ia volonté du législateur, ralifiée, si \'on veut, par Ia volonlé 
"es hommes, a choisi Tor et Targent comme monnaie, que ces métaux 
ont acquis Ia plus grande partie de leur valeur, et ils en perdraient au 
"■oins Ia moilié et probablement davaniage sitót que cette loi ou cette 
'dhésion viendraíl à disparaitre. 

Mais il ne faudrait pas tirer de ce fait, comme font Tait en sens inverso 
o autres économistes et Cernuschi nolamment, cette conclusion que Ia 
Valeur des métaux précieux est puremenl conventionnelle. l'our qu'un 
°"jet quelconque ait une utilité et une valeur reconnue, il faut toujours 
lie Ia volonté et le ctioix des hommos interviennent, mais si cette vo- 
'onté et ce ctioix sont determines par des causai naturelles, Ia valeur 
111 en résuUera será elle-raème naturclle et nullement conventionnelle. 
^r 'e choix des hommes, en se portant sur les métaux précieux, n'a rien 
*" ^'arbitraire, car il a élé édicté par les qualités três réelles que pos- 
sedent ces métaux et que nous avons indiquées. I.e blé lui-mème ne doit 
^* Valeur qu'au fait que Ia plupart des liomines civilisés ont adopté cette 
"^^réale, entre tant d'autres, pour leur alimenlalion, et si jamais ils Ia rem- 
rlacent par une autre, nul doute que sa valeur nc soit anéantie; pour- 
wnt personne ne songera à dire que Ia valeur du blé est conventionnellel 

*n est de même des métaux précieux. Là seule différence c'est qu'il 
'^t plus aisé de remplacer les métaux précieux comme monnaie que de 
•■"npUcer le blé comme aliment. 
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à cellede n'impoiie quelle autre marclmndisô qu'on aurait 
pu choisir commo monnaie légale. 

2° l.a valeiir do ia monnaie de papier est plus i^esserrée, 
tar comme ello est canféréo par Ia loi, elle nepeuts'élendrõ 
en dehors des litnilesdu lerriloireque cetlo loi rógit'. lílle 
ne peut donc servir àrégler ioséchangesinlernalionaux. Aii 
conlraire, Ia valeur de Ia raonnaio mélaliiqiio, «lanl régiée 
par celle du njólal, reste a pou près Ia nióme par lout pays 
civilisé : elle peiil donc circuler partout, siiion comme mon- 
naie frappée, du nioins comme lingot, Voilà pourquoi Ia 
monnaie mélallique osl essentiollemenl une mounaie uni- 
verselle et inlernalíonale, landis que Ia monnaie de papier 
reste essentiellemcnt une monnaie nationale, 

3° Enfin Ia valeur delamonnaiede papierestgénéralemont 
plus vaviahle que celle de Ia monnaie mélallique et cola 
par laraison que Ia ([uantité de monnaie de papierdépend 
de ia volontó des liommes, tandisquelaquanlilé de monnaie 
mélallique no dépend que de causes naturelles, à savoir Ia 
dòcouverto de nouvellos mines, L'une cslómise par les gou- 
vernemenls, Tautre par Ia iiature, II est donc au pouvoir du 
législateurimprévoyantiledóprécier Ia monnaiede papier en 
en émoltanl une quantilé exagérée, et !e fail n"esl quelrop 
Iréquenl! landis qu'il n'esl au pouvoir d'aucun gouverne- 
mont de déprócier de celle façon Ia monnaie mélallique. 

II eslvrai que Iadccouverte de mines exceplionnellement 
riches peut aussi jeter dans le monde, à un momenldonné, 
une quantilé considérable de mélaux précieux, et, [)ar suile 
faire baisser Ia valeur de Ia monnaie mélallique. 11 esl vrai 
aussi que lorsqu'uno période de dépression succède á une 
période d'aclivilé, Ia monnaie mélallique qui a élé atlirée 
dans un pays peul se Irouver en excès. Le fail 8'esl produil 

' Sana doule un billel de Ia Hanque lie France peut ítre «ccepté à 
rétranger par ua changeur ou par quicopque oonnalt Ia Banque de 
KranCB ei saitce que vaul sa signature. Mais en ce ca» OB le reçoit, non 
comme une monnaie, tnai» comme un tilre de oréance, c'e3l-à-dire ave' 
rinlenlian de se le faire payer — loul commii on aoceplerail aussi 
par lout pays un billet signé de MM. de Rolhschild. 
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pius d'iine fois, niaisces varialions n'onl jamais rampliiude 
oi les fatales consóquences qa'enlralne tonto variation dans 
Ifi quantité de papier-monnaic, paree qirelles s'élendentsur 
toute Ia siirfaco du mondo civilisé : partoiit rccherchés et 
''pçus, les mílaiix précieux,s'ilssünt en excès dansunpays, 
ne tardent pas à refliier d'eiix-mêmes dans les autres pays, 
landis que les crues subites du papier-monnaie — élant tou- 
jours renfermées dans les limites d'iin pays determine, qui 
formecommeréservoir cios elendehors dutjuel elles ne peur 
vent se déverser — sont désastreiisçs. 

Tels sont les inconvónienls qui font du papier-monnaie 
un instrumentsi imparfait comparativement ala monnaie 
niélallique. Mais ajoutons qu"ils pourraienL être três alté- 
nués Cl môme disparailre presque coniplètement, si Ton 
imaginait une convention inlernationale conclue entre teus 
les pays civilisés et par laquelle ils s'engageraienl lous : 

1° à donncr cours legal à un même papier-monnaie; 
2° à n'en pas nugmenler Ia quanlilô, ouáno raugmenter 

cjiio dans une proporlion dôlerminéo à 1'avanctí, calculóe 
pour cliaque pays, par exemple, d'après raccroissement de 
sa populalion. 

En ce cas. Ia valeurdu papier-monnaie, quoique toujours 
c^nvenlionnello, arlificiclle si Ton veut, néanmoins par le 
Seul fail qu"elle reposerait sur le consonlement unanime des 
fouples, aurait désormais une assiette aussi large et phis 
i^lableque Ia valeur de Ia monnaie métallique olle^même. 
'^'iir si, comme nous Tavons dil tanlôt, collo-ci esl émise par 
''i Nature et celle-là par les Gouvernemcnts, il faul remar^ 
9'ior que Ia Nature est avougle, landis que les Gouvornc- 
'"•ínls ne doivent pas Tôlre ! Ils ont aujnurd'hui, comnio 
"'Jus le verrons ci-après, assez de moyons de se rensoigner, 
pour pouvoir régler Icmission du papier-monnaie d'après 
'os besoinsdela circulalion. Dès lors, comme sa quanlitó 
soraii r6gl(''o par les prévisions scienlifiques et non pIus par 
'*^jou du liasard, il est à croire que sa valeur sorail moins 
^"jetle à varier. Cest probablement sous cetle forme qu9 
^oi'a !a monnaie de Tavenir. 
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Le caractère de Ia monnaie de papier d'être artificielle 
n'est point dii toiit un signe d'infériorité: bien au contrairc! 
Le chronoinèlre esl un instrumenl artificiei pour mesiirer 
Ics heures, tandis que Io soleil est un instrument nntiirel. 
Cela n'emp6clie pas que le premier ne soit, pour cel. usage, 
fort siipérieur au second. Cesl Ia caractéristique même du 
progrès de remplacer les inslrumenls nahirels par des Ins- 
truments artiliciels : le iliàti)n par le fusil, le clieval par Ia 
locomolive, Ia luinière du soleil par Ia lampe électrique et 
sa chaleur par le calorijère. , '^ 

11 

Si Ia création d'uno monnaie de papier équivaut 
á une création de richcsso. 

Les liommesqui les prcmiers onl eu i'idóe de cróer de Ia 
monnaie de papier' se flattaient par là d'aecroitre Ia richesse 
générale, dela mime façon que s'ils avaient décoiivert une 
mine d'or ou réalisé le Grand-OI-uvre de Ia penniilation des 
métaux rêvé par les alchimisles. 

Sous celle lorme Tidée élait évidemmcnl absurdo, rar elle 
suppose une rréalion de richcsscs cx nihilo. Et pourlant on 
!'a trnp tournée eu ridicule, raril esltr^s vrai (pie rémission 
d'une monnaie do papier pcut accroitre dans une ccrtaine 
mesure Ia quanlitó de richessesexislant dans un pays. Mais 
de quolle façon? Cest Adam Srnith qui   le pren)ior en a 

' Qui a inventó Ia monnaie de papier? On ne sail. Elle ílail connue 
en Cliine de temps imniémorial et le voyafíour Marco Polo nu xiv" siècle 
en avall rapporlé Ia descriplion. t/iintiquité nous a laissé mainlí exemples 
de monnaios, sinou de papier, du moina de cuir ou d'une valeur pure- 
ment coovenlionnolle, que Ton appelail monnaies nbshlionnles parce 
qu'elles avaient éltS en géníral émises (lans des villes as-siégées, pour 
suppiéer à Ia monnaie métallique qui f.iis.dt défaut. Cest le financier 
Law qui a fait le premier sur une grande écliellc, en 1721, l'i5mission 
de Ia monnaie de papier : toul le monde sail à quelle cataslrophe aboutit 
son systi^me. 
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doúhé Texplication. U faitobserver que Ia monnaie métalli* 
que qui circule dans un pays est un capilal improduclif et 
que Ia SLibslilution de Ia raonnaio de papier, en rendant 
disponible ce capital, permct de ruüliser et de lui donner 
un emploi productif. CesL ainsi, dil-ii, dans uno comparai- 
son reslée célebre, que si Ton trouvail le moyen de voyager, 
dans les airs, on pourrail resüluer à Ia culture ei à Ia pro-. 
duction toute Ia surface du sol occupée par les routes. * 

La comparaison iogénicuse d'Aclan) Smilh laisse cepen- 
danl quelque obscurilé dans Tespril. Ou voit bica claire- 
ment que du jour oü Ton n'aLirail pliis besoin des routes ni 
des chemins de fer, on pourrail défricher le lerrain qu'ils 
occupent et rendre ainsi à Ia culture et á Ia produclion eu- 
viron 400.000 hectares, ricn c|ue pour Ia France, — mais on 
ne voit pas aussi claireuioüt ce qu'on pourra faire de Ia 
monnaie métailique du jour ou Ton aura Irouvé le inoyen 
do s'en passer. La fera-ton fondro pour en faire de Ia vais- 
solle ou des pendants d'oreilles? Le gain será bien miace. 
— Non t mais on Temploiera en achais ou en placements ã 
iétranger : voilà le béiiéfice. La France a un capital de 6 
'nilliards environ sous forme de monnaie d'or et d'argent. 
Ce capital ónorme ne lui rapportc rieii. Supposons qu'on 
Irouve le moyen de le remphicer par du papier : voilà 6 
milliards qu'elle pourra placer á Tétranger, soil en achetanl 
des tilres de rentes, des actions de chemins de fer, des ter- 
'es, des iiavires, soil en rcnouvclant son outillage industriei 
ou agricole, et qui, d'une façon ou de Tautre, pourront lui 
'■■ipporter 4 ou 5 p. 0/0, c'cst-à-dire 2 ou 300 millions de 
'■evenus. 

Ainsi fonl ces familles qui, possédant une argenterie ou 
des bijoux d'une valeur considérable, les remplacent parun 
mítal d'imitation ou des pierres fausses etréalisent le capi- 
tid ainsi investi pour grossir leurs revenus. Ou encore 
cumme ces particuliers bien avises qui, sachant que Tar- 
günl ne rapporte rien aussi longtemps qu'il dort dans leur 
poche ou dans leur coffre-foi-l, ont soin de n'en garder chez 
tiux que le strict nécessaire et de placer toul le reste. Les 
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v 

pliis richcs sonl le pius souvent ceux qiii onl le moins d'ar- 
Kenl chez eux. Le paysan économe a un tiroir secrel plein 
do napolénnsou d'éciis, mais le millionnaire n'a, pourpayer 
son íoumisseur, qirun carnet do clièqiios. 

Les nations ueuvonl faire Jo niòme. Tamlis que Ia Franco 
emploie 8à 9 rnilliards do Diunérairo, l'Aiisleterio, plu3 
experto ea faiL de crédil, se conLoolo de 3; ello a'eu est pas 
pliis pauvre pour cela, aucontrairei 

Qiinnd donc on poso celte qiioslion : Peul-il dépendre 
d'un Etat ou môme des ban(|iics, en émeltaiil du papicr- 
monoaie, d'aiigmenter réelloincnt Ia richesso du pays? il no 
faul pas répondro par une négation nbsoliio. KD réalitó Ia 
chose esl faisable, mais seulement jusqu'à concurrence de Ia 
quanlite de monnaie vietallique existante. En remplaranl les 
ü milliards do numéraire que possède Ia Franco par égalu 
somme en billets, réniissioii du papier-monnaie pourrail en 
eflet procurar à Ia France un suppiément de richesses de !» 
milliards — pas un sou de plus, et encoro est-ce ià un maxi- 
mum lliéoriquc, caren fait il serait bien léniéraire d'aller 
jusqu'á celte limite. 

II importo de remarquer encore que si le gain quo nous 
venons d'indiquer peut être réalisé par ccrtains pays, il no 
saurait rôtre par Inus à Ia fois. Un pays peut bien uliliser 
son slock mélallique d'uiio façon productivo on l'écoulant a 
Títranger, mais si chacun voulait en faire autant, il est clair 
qu"aucun n'y réussirail. Les espèces d'or et dargenl étant 
offerles par tous les pays qui cherclieraienl à s'en dóbarras- 
scr et n'ólant plus demandées par aucun, deviendraient uno 
marchandise eucorabrante et désormais sans valeur'. 

Lt toutefois, mêmo dans cette hypollièse, forl invraisem- 
blablo d'ailleurs, Io genro humain trouverait encore son 
compteàse passerdesmélaux précieux. II économiserait eu 

' Cest en cela que Ia comparalóon d'Adain Smith pèche un peu. Car 
si loa découvrail le moyen ile se passer de routes, il en serail aulre- 
ment : tous les pays à Ia fois pourraient bénéílcier égalemenl de l'uli- 
iité nouVelle qu'il8 Irouveraienl dans les lerrains aulrefois consacrés au 
traoüport et désormaia devenus disponlbles. 
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fifTet désormais tout le Iravail qu'il consacre antiuellement à 
enlretenir son stock mélnllique, á coavertir les lingols en 
•nonnaie, à combler le vide quo le fret ei les perles âcciden- 
lelles y caiisenl chuque joiir, et sitrlout â en raaintonir Ia 
niasse au niveau qu'exigcnt les besoins d'iin commerce et 
d'uno populalion toiijours grandissanle. Pense-t-on que co 
Iravail-làsoit peu de chose?L'extractioQ des mines, Ia fonte, 
'e transport, le monnayage, le change, représentent le tra- 
■vail d'au moins 'JOO.OOO travaillenrs, toute une armée. 
Supprinaez Ia necessite d'employer les inèlaüX prócieux et 
tous ces bras vont devenir disponibles ponrnne production 
Oouvelle. La force productive de riiumanitó en será accrue 
d'autant. 

En résumó, on voit que Ia repense à Ia queslion qiii fait le 
^'tre de ce cliapitre est biendillerenle de cellequ'on donnait 
^utrefois.  11 ne faut plus dire que Ia monnaie de papièr 
^ccroil Ia richesse d'un pays dans Ia viesure oü elle augmeníe \ 
^on stock monélairc, mais au contraire dans Ia mesure oü • 
^^te permet de le diminuer. i 

, Tel est lavantage économique quo peut pl-ocilrel* rétnis- 
^'OQ du pâpier-monnaie à un pays. Mais il ll*intéresse 
êuère que les économisteset ce n'osl pas ce raoliMà qui dé- 
^^rmine les gouvernemenls à émettre du papier-monnaié. 
^6 but qu'ils visent par là est plus pratique et plus simplo : 
'^est un avantage financiei-. Quand un gouvernement se 
^fouve à courtd'argent. Ia création d'un papier-monnaio est 
Pour lui un moyen Irès commodo do payer ses fournisseurs, 
ses lonctionnaires, sesdépenses, saiis être obligé d'einpruntcr 
fií par conséquent sans avoir besoin de payer d'intetét. . 
Q^iaiid un gouvernement est dans cctte situalion, il est pro-t/ 
"^Uti (ju'i| ne jouil pas d'un crédit três élevé, et que, s'il 
6st force d'emprunter, le taux d'intérôt será três onóreux. 
""'ilà poiir(]uoi le papier-monnaiepcut hii procureren cocas 
^íie écüuomie qui n'est pas à dódaigner. Bcaucoup d'États 
y onl eu recours et en somme ne s'en sont pas mal trouvés, 
^ 's condiiion, bien entendu, de ne pas dépasser dans leurs 
^"lissiuDs Ia limite que nous avons fixée et qui est rcpró- 
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senttíe par Ia quantité de monnaie métallique en circulalion'. 
Toule émissionquidépasserailcette liraile ne pourrait avoir 
poiir résultal que do déprócior Ia monnaie de papier et elle 
infligerait au pays et à l'État lui-même des pertes bien supé- 
rieures à réconomie donl nous venoQs do parlar. 

III 

Des dangers qui résnltent do Temploi 
dn papier-monnaie et des inoyeus de Ics prevenir. 

Lesavantagesque peiitpronirer Ia monnaie de papier soit 
à un pays, soit à un gouverncinent, sont donc réels, mais il 
se peut qu'ils soienl payés bien cher, plus cher peut-ôtre 
qu'iis ne vaicnl. El ou a mônie pLi dire que Io papier-mon- 
naie « est le pliis grand lléau des nalions; il est au moral ce 
que Ia pesle esl au physique' ». 

Tuutefois il esl bon do remarquer que ces fâclieux cITels 
sont dus plulül à rimpn:dence des gouvernemenls qu a Ia 
nalure même du papicr-monnaie. lis ne se manifeslenl en 
ellelque lorsque le gouveroementa voulu franchirla limite 
que nous avons déjà marquéc et émettre de Ia monnaie de 

' Oiins Ia guerre ;icliielle, comine diins colle de 1870, le t;oiiveríieraenl 
fr;ini;iiis a eu recours fi Ia Banque de Krance, mais sur une biuu plu* 
gr.inde échelle. Dans Ia gufiTe de 1870 le giiuverncnient n'avail em[irunli! 
à Ia Banque que 1.5Ü0 inilliuns. A ce joui'{déceinl)r(: l'J15) il lui a ejiipiunte 
déjà 7.-'i()0 millious et ce cliiffre será cerlalnemecit dépassé. S'il avait díl 
se procurei' cellc snniine par remprurit au puhlic, il aurait dil payei' plu' 
de400 millions de francs d'inlcrèt, au laux de 5 3/4 p. 0/0.1.a Banque se 
contente de 2 p. n/i), soit 73 millions. 

Néannioins Tt^al ne saurait i'ecourir indr-liniMicnl à ce nioyeii conimode 
de se procurer de Targenl, car chaque pnH fuit par Ia Banque à VEud 
implique une éniissiuu paraHèle de Ijjllcts. Cest ainsi qu'elle a d& portcf 
le cliilTre de son éinission de O milliards qu'elle étail avant Ia guerre * 
plus de 14 milliards. líl si ce cliilTre élaitde beaucoup dépassé, Ia dépre- 
oialion du billel serail à redouter. ]',\\e ne se lail pas trop sentir eucciru 
parce qu'une i)artie des billels esl thésaurisée par le public. 

'- Circulaire du 25 oclubre 1810 de M. de Montalivet, 
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pnpior cn qnantittí siipórieure aiix bcsoins (besoins qu"on 
peiil três sulTisaromenl mesurer par Ia quantitó de raonnaie 
■^étalliqiie habitiiellement en circulation). Malhenrensement 
''■^ lonlulion est grande, pour iin goiivernemonl obéré, de 
francbir ce corclo falai ; beaucoup l'ont fait et ceux-là ont 
''ni parla banqiieroLitc". 

Toiilefois on peul dire que, dans Télal acliiel de Ia science 
•^conomiqiie, jin goiivernetnent qiii franchit Ia limite est 
^raimenl inexcnsable. II y a en elfel dos signos ccrlains, 
'Imiliers à réconomislo et au Onancier, qiii permettent de 
|'oconnailre le dangcr, moine á dislance, et qiii donnent des 
'ndicatjons phis suios qne celles que le plomb do sonde ou 
'83 amers peuvenl donner au pilote : 

*° Lo premier, c"est Ia prime de for. Dujour oii le papier- 
J|ionnaie a étó ómis en (luantilé exagérée rclativement aux 
'jí^soins, il coinmence à se dóprécier suivanl Ia loi conslanla 
"Cs valeurs, et le premiei' elet do colle dópréciation, le pre- 

Tout le monde connait Ia lamcntable histoire des assignats qui fu- 
, "t^tírnis par 1.1 Convonlion et te nirectojre jus<|u'au chilTre exlravaganl 
*, '^ iiiilliiirds, cest a diie vini;t   foU probablrment U (iiianiilé dii fHf- 
^rairi; exislant à cellR é|)C(|iie I Alors mème que celle éntission se se- 
''  failft en bonnes pièces d'or et  dargcnl, clle n'en  aiirait  pas moins 
'fainó une déprécialion consiiliirable de Ia mnnnaie mílalliqne, puisqne 

J" ' ^-(-'i se serail liouvée viii(.'t foi.s su|iéi'ieurc aux bi^snjns, üii peut pen- 
.'' "^'^ lors (lucile dut êlre Ia liéprócialion d'une simple mounaie de pa- 

^''■''  L'a3sig(ial de  100 franes   finit   par tnniber, cn   féviier   17y(), à 
•^"sl ei on vit une paire de bolles se vendre i.O(X) francs. 

oana remonler si loin, en 1903, en Coloiiiliic, Ia piaslre en pnpier, qui 
■   Piir vaul 5 fraDos, esl tombée à moin3 de 5 ci;nlime:<. Aiissi un lEiif 

y vendnit 2 piastres 1/2 (12 fr. 50) et une mnle pnviroii :50,Ü00 piaslre» 
i'^.000rr.)l 

'^ípéricnce a démontré que kirsqne 1'émission de Ia monnaie de pa- 
'^ *^'coiilide a des  banques,  au  lieu d'èlre falto  direclenient par In 

-^^^''''enienl, elle s'opère en general avec beaucoup plus de mesure ei 
'ente beaucoup moina  de dan^ers — parce .que   les  banqtiiers sont 

íct   "'Silanls pour dòfendre leurs inlórèts ou dn moins  ccux de leuia 
p ."""aijüs i]ue no Test le Trésor, hélas 1 pour dófendre les Inlcrèls dn 
^     "^'  Aiiasi Ia plupart des  gouvernenienl» ont-ils recours aujourd liui 
j,j,,' ITOCfid.! (Voy. au cliapilre du CrédH, De Ia différence entre  le 

'i<'- banquti et le p/jpier-rtfinniiie^. 

GlDS. _ Éc. POL. 13 
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mier signe qui Ia róvèle, alors qu'elle n'apparait poiiit 
encore aux yeux du piiblic, c'est que Ia monnaie mélalli- 
que fail pritne. La monnaie métallique n'est point englobée, 
en ef1'et, dans celte déprécialion commençante de rinslru- 
monl monélaire : [)oiirquoi le scrail-elle, puisque Tor ei l'ar- 
genl ont conserve partoiit leur ancienne valeur? Les ban- 
quiers et les cliangeurs commencenl à Ia recliercher pour 
Tenvoverà Tétranger sons forme de lingols et ils paienl une 
petite prime pour se Ia procnrer. 

2° Le second, c'est ia liausse du clianije. Les créances 
payables sur l"étranger, c'esl-;i-(lirc les lellres de cliange, 
donnent lieu dans toutes les placcs commerciales du monde 
à un grand mouvement d'aíTaires. Elles ont un cours public 
comme tonte aiilre marcliandise, qui esl jiislement cc qu'cr' 
appello le cours du cliange. Orces créances sur TétrangC' 
sonl toujoiirs payables en or ou en argent, le pins sonvenl 
en or, puisque c'esl Ia monnaie internnlionale. Si donc un 
pays est soumis au regime du papier-monnaie et que cc 
papier se trouve deprecie, on voit aussitôL les créances sur 
J'élranger hausser de prix autant que Tor lui-même, puis- 
qu'en eirel elles valenl de Tor. 

3" Le Iroisième, c'esl Ia fiiitr. de Ia monnaie mctalli(]i'^\ 
Si faible que soit Ia dépréciation de Ia monnaie de papier, s' 
cette déprécimion n'est pas immédiatement conjuree parle 
retrail du papier en excès et si on Ia laisse se prolonger e' 
s'aggraver, on verra disparaitre le peu de monnaie mélall'' 
que qni reslail encore. Co pliónnmèno est toul ã fail carac- 
lérislique : il se manifeste dans tous les pays oü Ton a abus^ 
du regime du papier-monnaie, en Uussie, dans loule TAme' 
rique du Sud (pays de mines d'or ou d'argent ccpendantj 
Nous Tavons explique en détail á propôs de Ia loi de GroS' 
ham : nons n'y revenons pas (voir p. 2K3). 

i" Le quiilrièmo, c'est Ia lianase des prix. 11 n'apparait q",*' 
pIns lard ei indique que le mal esl déji grave et qne Ia 1'' 
raite permise a élé beaucoupdépassée. Aussi longlemps, ^^ 
elTet que Ia dépréciation du papier-monnaie esl faible, P"'' 
exemple de 2 ou 3 p. 0/0, les prix ne s"en ressenteut guère 
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lexceplé le prix des lingots d'or ou d'argent). Le marchand 
en délail ou mème en gros no majorera pas le prix de ses 
niarchandises d'une si pclile dilTérence, et le í'erait-il que le 
Public ne s'en inquiéterail pas. Mais dii joar oii Ia déprécia- 
liou de Ia monnaie de papier alleint 10, 12 ou 13 p. 0/0, 
^'ors tous les marclmnds ou producteurs haussent leurs prix 
Pfoporlionnellcmcnt. Le mal, qui jusqn'alors était à Tétat 
'atent, fail éruplion au dehors ei se révèie au grand jour. 

5° línfin, il Faut remarquer (]uo les anciens prix ne clian- 
SPnt pas pour les pcrsonnes qui peuverit payer en monnaie 
"fúlallique, si looterois il leur en resle encere . celle-ci ea 
<^lleL n'a rien pordu de sa valeur, bien au contrairá. On as- 
^'sie donc à UM curieux spoclacle, celui du dédoublement des 
prix; chaque marcliandiso se tronvo avoir désorraais deux 
P''i>;, Tun payahle en monnaie mélalliíiue, Tautro payable 
^^ monnaie do papier et ladiflerence entre les deux mesures 
esl pr^cisément Ia dépréciation de celle ei'. 

Silòi donc qu'un gònvernement constata» Ics signes pré- 
ciirsiMira, à savoir Ia prime de Por ou Ia liansso du cliange, 
^|'n pi'emier devoir ost de s'inlerdire absolument toute émis- 
^'"11 nouvelle du papier-monnaie : il a atteint en  efiet Ia 
"^'ile à laquelle il faut s'arrêtcr. S'il a eu le malheur de Ia 

' Tous les situes indicatours qiio noiis venons créniimérer se IrouvciU 
'"■'ír-indiMiient piíitiirliés en  temps de };iierre. Voici poun|U()i : 

''"r (lispiiraissMnt oomplfelement de \\\ ciroiiliilidii pour se cacher dans 
j*» coffres des particuliers ou dans les caves de Ia R;in(pie, le phénomène 
j." 'Jédoublement des prix ne peut se manifester. D'aulre part, Tacliat et 
'-'iportalion de l'ür sont proliibés par Ia loi, cn sorle que Ia   prime de 
'''' "<! ])eut se r(;véler puhliquement et sa fuite ne peut sViflectuer que 

f''^ conlrebande. 
.''lulre part, les mouvenients du commerce International, et lout spé- 
''.'''-ment les exportalions des pays l)ellif;éranls, se trouvant arretes ou 

'"is réduiis, Ia balance des comples iivec l'élranger se Irouve büuleversée 
.' '[í cours du chanj^e est alTolé. Cest ainsi qu'en ce moment (novembre 

ia)  il l\uis,   le papier  sur  Londres  et  sur New-Yoik est  ít  10  et 
/' P- 0/0 au-dessus du pair. Mais ce serait une erreur d'attribuer celta 
''usse à une dépréciation du billet de banque :  elle est due, pour Ia 
''s t;ran'ie pari, au manque de créances sur l'An;í]L'terre et l'Ami';riquc : 
'■'"^t, nous leur aclietous bcaucoup plus et leur vendünsbeaucoup raoins. 



316 pniNCipr:s DVíCONOMIE POI.TTIQUE. 

franchir et s'il voit se inniiiresler conséqueoces plils redou- 
tablesde Ia liaiisse eldii dédiiiibleiiienldes pfix ciiii liii crienl: 
câsse-cüu! il doil faire inacliiiie cn airière 61 déliiiirc lout 
le papier-moniiaie aii ftir (?t a inesiire qii'il reniro daiis ses 
caisses, jusqii'á ce qu'il l'ail rarnenô à de jii<les proporlions. 
Mais ce temède liòroíqiie, ])iiisqiril inijjliqiio le sacrifica 
partiel des levoiins de 1'1'^lat, iresl pas á Ia porléo de tons 
les f,'oiiverncii)eiils. La cüiidilion .ví;/t' í/xa iioii poiir (]u'ils 
puissenl rtmployei'i cVst qiTils süieiil en niesure de se pas- 
ser d'iine partie de leiirs reveniis, c'esl-à-dii'e qii'ils Irouvenl 
di>s oxcédenls dans leurs budgots. 

IV 

Le chèqno. 

Si Ia motinaic ilo pa|iiijr a Tavaiilage d'éconoraiser Ia 
[iioiinaic ni(Halli(Hie, ce ii'esl, commeon pcut Io voir, qu'au 
|)iÍ!C de graves incoíivéiiients ei mème de grands dangers. 
Si donc on pouvail troiiver quclque moyen déconomiserla 
inonnaie niétailiqiie sans recourir à ce dangereux subslilut, 
ce serait, certos un grand bienfait. 

Or, ce nioyen existo : il est à Ia fois pkis radical et pius 
inolVensif que Ia inonnaie de papier. II n'expulse pas Ia rnon- 
naie mélalliqiie, mais il dispense do s'en servir. Cest Io biHet 
de banque cl mieux encoro le cheque. Ne pai-lons pour Ití 
inomenl que de celui-cl. 

Voici commenl les choses se passent ea pratique, pi^i" 
exemple en Angleterre. Cliaque fuis qifun Anglais a i'ii 
pàiedienl á faire, même pour ses dépcnses coilranles, a nn 
Ibiirnisseur par exemple, il iui remet un clièque, c'est-á-dire 
uii ordre de payer sür son banquier (cet ordre su pposè natU' 
relíement un dépôt d'argei)l fail próalablement cliez le ban- 
quier)'. Le fouruisseur ne se donne pas Ia peine d'aller ton- 

' Cest en effet le caractère juriJique et économique du cheque qu''' - 



T.A   MONNAIE  DE  PAPIIÍR. 317 

chpr ce chèquo, mais il le romel à son propre banquier, et 
celiü-ci, Io pliis souvenl, ne le toiiche pas davantage. Voici 
pourqiioi. Cesl que tous les banquiers, ea Angleterre, se 
trotivant réciproqiiement rréanciers ei débileiirs les uns des 
'inlros pour des somnies enormes,  leurs correspondants á 
I-ondrcs .n'onl qu'à s'enlondre et à balancer leurs comptes. 
'■'est juslemenl CO qu'ils font en se róunissanl tous lesjours 
dans le Clearinji-llouse (Chambre de  liquidalion)'  ofi se 
i'*'Kle ainsi par de simples compensations un cliilTre de tran- 
sacLions qni selòve aimuellement à près do -íüO milliardsde 
Tíancs, donc en moyenne plus de 1 milliard h.parjoiirl Les 
Chambres de compensalion  des ElaLsUuis iiqnnl.üit ües 
sommes encore phis colossales (près de 800 milliards en 
1907), mais c'ost parce que les opérations de Bourse y sonl 
('omprises. Pour régler les dillérences sur ces enormes opé- 
ralions, on n'a besoin de rccourir à Ia monnaio mótailique 
que dans dos proporlions inlimes (3 p. 0/0 environ). 

Ce système de compensalion esl facilite par Temploi Irès 
habituei en Anglelerre du cheque barre [cros-^^cd], c'est-à- 
dire ne pouvant ôtre payé à une personne quelconquo, mais 
seulement au banquier nomiriativemenl designe entre deux 

snpposo toujoiirs une soinme d'ar^ent, une provísioriy comrae on dit 
clii'i Ic banquier. Cesl donc un inslrument do paiement et 'non un in- 
strumenl de crédit. Par là il se distingue des lilres de crédit que nous 
éludiei-ons plus loin, de Ia letlre de chance et mènie du billet de ban- 
1"e qui ne suppose pa» nécessairement une somme égale en argeat dans 
'encaisse de  Ia Banque. 

Néanmoins, en fali, le cheque est sur Ia limite qui separe Ia monnaie 
ilu crédit, car souvent il est payé par le banquier alors même qne cehii- 
<í> n'a pas Ia somme correspondanle au compte de son client, s'il est 
"^'ec lui en comple-courant. El, en lotit cas, le créancler qui reçoil un 
•^'•èque en paiement fail acle de foi car il n'eat jamais súr qu'il será 
P^yé : il se peul, en eíTet, (pie Ia provision n'exisle pas ou que Ia sifína- 
lur« soit fausse ou que le clièque ait élé volé. 

' Ms ne s'y réunisscnl pas tous, cela va sans direi mais au nombre 
^^ IH qui vienneni y appnrter les cheques de tous les autres banquiers 
'líurs C(irr,;sp(Hulanls. Cliacun inscrit ce qu'il doil ei ce qui lui est dú et 
'^>* dilTóreuces sonl portiics au comple de chacun à Ia Banque d'Anj;le- 
'"^iie oCi lout vienl »e centialiser. 

18* 
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barres transvorsales Iracées obliqiioinonlsurle cheque. Elce 
bancjuier lui-inême génóralenienl ne le touclie jamais en 
argent mais le règle par compensalion avec scs confrèros. 
Aiissi a-t-on fni dffinir tiiimouristiqiiement le cheque barre : 
tm clièqiie tait |)oiir hVHre jamais pnyé. L'aviiiilage de 
ce cheque c'ost qii'il ne peiil servir à personne antre qu'au 
baitquier dont il porle Io nom, ei par coiiséquenl peu iiii- 
poi'te qii'il sõil volé ou perdu'. 

Eh France Tusage du cheque esl beaucoup moins répandu 
ei bien moins éunore celui du cheque barre. Le cheque esl 
Irès cmpioyé iJrtrls les alTaires, mais peu dans les dépenses 
quolidicnnes. Ceslque le Françaisde classemoyenne garde 
chez lui ses valeurs et touche direclemenl les coupous, et il 
.paie lui-méiiie ses fournisseurs. II n'a donc pas besoin de 
cheques. Du reste un fouriiisseur ne peut accepter un che- 
que en paiemeut que d'une persnnne honorable, car rien 
ne lui garantit qu'il será payé. Par là Tusage du cheque 
implique uh élal uioral assezélevé''. 

On peul môuic aller pius loin et supprimer le cheque. 
Supposoris que lous les Français sans exception aieiil un 
romple ouverl dans une mAme mnison de banque qui será 
cliai'gAe d'enraissor, pour cl.acun de ses clients, loutes leiirs 
receites qu'elle |)orte á leur ardil, et de régier pour eux 
toutes leurs dópenses qu'elle porle ã leur débil. Dans une 
semblable orgonisation, on pourrail supprimer Ia moniiaie 
ju?qu\iil dornier cenlime. Tuuies Ics lois que je ferais un 

< Diins cerlnins psys, iiolnnimenl en Autriche et en Sui.sse, l'adminis- 
tration des fusles reiiiplil au.ssi |i(iui'ies iictitcs boursen etsur unft pi^lltn 
échelle encore, miiis cjui va rapitleinent (,'rjnJissant, ce role de bainitis 
de cnni(ieiisalion. 

2 l.fe clièilue esl eniployé aussi \wn auj plus proa paiemenls qu'aux 
besoins du ménüRe. I.ors du paieiiiitnl de rinilpiiinilé de guerre de 1» 
Chine HU Japon, rn IW.iti, un à-cuiii|ile de S.íõn.K O liv. slcrlinn (SOfi mil' 
liona fr.) aetépayé par raiiil)as8adt;ur de Chine á raiiibassadeur du Ja- 
pon en un niuiijle cliin|u« sur Ia 13anque de Lundres saiis i|u'un penny 
ait élé d''placé, ei de nième, apròs Ia pncirc russi.-j-ipunnaise en VMi< 
un ch^Tue de 121 uiiUiuns fianps a élé leiiiiá par lauibassade de Russie 
à L"ndies à rauib;iss.idrur du jajMtii. 
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achati áii lieu de payer mon fournisseür, je íiie bornerais à 
dire ã lu Banque de porter Ia somme due à mon débit, et 
au crédildii marchand : celiii-ci a son lour, toules les fois, 
qu'il íiiirail achelé des fournilures quelconques, ferait de 
iDèmg.Si.au lieu desolder desdépenses j'avaisàfaire unpla- 
cemenl, on procéderail delamèmefa^'OQ :1a Banque porleráit 
à mon débil lasoiiime représenlant Ia valeur du litre achelé 
et une valeur égale au crédit de Ia Compagniequi Ta émis 
ou du préftídent liluiaire qui me Ta vendu, A lallu de ['au- 
nôe, Ia Banque enverrail à chacun son comple. 11 se soldo- 
i'ait pai- une balance, soil en faveur de Ia Banque, soil en 
lavour du clieut. UQ reporterait ce solde pour Tanuée sui- 
vanle, soil au débil du clienldans le premiercas, soità son 
crédil dans le second cas, et ainsi de suite. II est clair qu'eQ 
gúnéralisant ce syslôme on poun'ail tliéoriquement régler 
'a totalité des ti-ansactions pardo siriiples rôglements d'écri- 
lures par des viyenieilla de paríies, coramerondit. 

V 
Comment lesperfectíoanements do Téchange tendont 

à nons ramener aa troc. 

L'évolutioa que nous venons de retracer appelle nolre 
atlention sur un fait des pius curieux. II est évident qu'elle 
lend, commeravaitfaitremarquerStanley Jevons,eiisuppn- 
"lanl romplòtemcnt Tinslrumcnt deséchangos, a nous rame- 
ner a Téchango direct do marchandisos contre marchandises 
''- est-à-dire, en somme, au tròc. 11 y a, en elíet, dans les ptu- 
'^•'dés sitvants et compliques qUi constitudnl le dcrnier mot 
du progrès écoiiomique, une curieuse ressemblance avec les 
Pi'océ(lés primitifs des sociélés encore barbares. Cfí n'estpas 
'a première fois que Ton signale dans le dóv^loppemenl 
'listoriqne des peufiles cêlte marche singulière de Tcsprit 
''|iuiain qui, parvenu au terine do sa carrit'íre, semble reve- 
'"I' totit près de son point de départayaol décril ainsi, sinon 
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un de ces prands cercles qui avaienl si fort frappé rimagi- 
nalion de Viço, du moios une courbe en forme de spirale 
ascensionnelie*. 

Cesl bien à une sorte de troc que Ton arriverait dans Fhy- 
pothèse que nous avons supposée, celle oú tous los hubi- 
tantp d'un pays seraienl clienls d'une môme banque : un 
tel regime social, oü nul n'aurailp'.us besoin de monnaie, ne 
pourrait fonctionner que parce (|ue chacun paierait les pro- 
duils ou les services qu'il consommerail avec ses propres 
produils ou ses propres services. 

Cesl bien une sorte de Iroc qui est réaiisé dans celte mer- 
veilleuse inslilution du Cleariu(j-llou.se,r.arccs iiasses mou- 
strueuKi's de cheques, leltres de change, elfels decommerce, 
qui sonl éclianfrés et compenses chaque jour, ne sonl que 
les signos ropréseutaliPs de monceaux de caisses, de ballots, 
de barriques, qui ont été échangés en naturo et, pour qui 
sail regarder derrière les coulisses, le Clcuring-IIouse appa- 
rail comiue un grandioso marche anaiogue à ceux des peu- 
plades alVicaiiies ou des cilés disparues, avec celte seule dif- 
férencequ'au lieu d'échanger des inarchandises en nalureon 
échange les titres qui les représentenl. 

El, comme nous le verrons dans le chapitre saivanl, le 
commerce International enlre deux pays tend toujours à 
prendre Ia forme du Iroc; chacun importo aulanl qu'il 
exporto et vice versa. 

II esl viai que si les mótaux précieux perdenl leur fonc- 
tion d'inslruraenl3 d"échange, ils conservenl toulefois leur 
autre fonclion de mesure des valeurs, car il esl clair que Ia 

' Cest uii phcnomène anaiogue à celui qui tend à supprimer le mar' 
chand pour revenir à Ia mise en contact du producteur ei du consomma- 
leur. 

On pouixait en trouvcr dans les aulres sciences sociales bien d'aulre3 
exemples non moina curieiix : — le formalisme littéral des lépislations 
primitives lend à revivre dans les législalions avancées, sous forme de 
raentiuns inscrilea siir des registres; — le gouverneinenl direcl par le 
peuple des cilés anli({ues repurail ilans le referendum di's Conslilulions 
raodernes; le service mililaire obligaloire pour lous les ciloyens noiis 
ramène à Télal qui a prócédé l'insliluliün des armées permanentes, eW- 
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valeur de tous ces papiers, billets de banque, etc, repose 
enfin de compte sur Ia monnaie métailique. Senlemenlcelte 
base devient chaque joiir de plus ea pliis étroile relative- 
inent á 1'énorme édifice que le crédit bàtit sur elle. Cest, 
commeoa l'a dit, une [)yramido graíidissante qui repose 
sur le sommet, ou une loupie tournant avec une rapidité 
verligineuse sur une pointe de niélal immobile, et dansces 
Pondilions Téquilibre parall terriblement instable. Dès que 
Ia toupiecesse de tourner, elle tombe! 

El il n'est pas dit que, môme comme mesuredes valeurs, 
les mélaux précieux ne perdenl un jour leur anlique pri- 
vilègo. On peiittrèsbicn concevoirun état social danslequel 
l'unit6 de valeur servant à régler les comples serait pure- 
ment nominale et ne correspondrait à. aucune pièce exis- 
tante dans Ia circulation. On peul trouver dans rhistoire 
bien des nionnaies de compte de ce genre, à commencer 
par le mark banco des banques dii Moyon âge, Ia livre tour- 
"Oís de Tancien regime en l''rance, ou Ia ijuiriée des Anglais 
!>ujüiH'd'l)ui pour cerlains paiemenls lionorifiques. 

Et c'esl soulemenl quand Ia moDnaie sora devcnue une 
Pure abslraction que Tétat social que uous avons indique 
dans le cliapitrc précédent — celui oü tous les rapports 
^coiioMiiques onlre les hommesseroht réglés par de simples 
•^'ciMlui-es — poui'ra clre ploinement rdalisé. 
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CHAPITRE VII 

L'ÉCHANGE   INTEFNATIONAL 

I 

Ce qu'il faut enlendre par balance du commerce. 

Onappelle balancedu commerce\Q rapporlquiexisleenlre 
Ia valeur desimportations ei celledes exporlations. Si noiis 
consullons les stalisüques dos exporlations eldes imporla- 
lioiis, nousvoyons quecette é,!íalilón'exisle presquojamais : 
Ia balance du commerce penclie lanlôldu côlé dos impor- 
tatioiis, tantôl du còló dos exportalious : toutefois ie prc- 
mier cas esl le pius fréqiient. 

1'ronnns xmi?-  "xonip'^ In   Fnince. V.ii<-'   K-XJ rIiifTi-rs 'hi 
commerce de Ia France (commerce spécial)' dans Ics cinq 
dornièros années avanl Ia guerre : 

1900. 
l'JIO. 
l'.)ll. 
11112 
lyij 

Importalions 6.24C millions. ExpnrtHlions 
— 7.173 - — 
— 8.()ü0 — — 
— 8,2:!t — — 
— 8.5U8 — — 

5.718 millions. 
G.234       — 
tí.Ü77       — 
6.712 
C.875       — 

ToTAi     38.^'-i millioQs. ToTAi      31.(316 millions 

On voil qiio   les cliifTres des  im|)Orlations et exporta- 
lious diiròrenl notablement et le pltis souvent les premiòres 

I     1 On entenil par commrrce general le mouvement de toules les mar- 
; chiindises qui enirent en Kiunce ou  en sorlenl, nc fôt ce (lue pour lou- 

cher lerre, ei par cominerve spécial seulemenl le mouviMiient des raar- 
cliiindises qui oiit élé produiles à Tintériour ou qui sonl deslinées à Ia 
consommatiou intérieure : il ne coniprend donc ni les maicbandiscs en 
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l'emporlent.'Uno seule Fois depuis Irenle ans, en lOOrf, ce 
sont les exporlations qui l'ont emporlé. 

Néanmoins il resulte donc de ces cliiffrps (|ue dans une 
période do cinf] ans senleinenl, Ia Franco a aclieló à Télran- 
ger pour 6.608 millions fr. de marchandises de pius qirelle 
ne lui en a vendu, ce qui represente un excédonl annuel des 
importalions sur les exporlations de 1.320 millions : c'est 
un gros chiffro. 

Faulil concliirc do ces chiffres que Ia Franco est obligée 
de payer lous les ans à Tétranger 1.320 millions de francs en 
nnonníiie par an? Co n'est pas probable, car il est facile de 
constater par 1'observalion Ia pIus superficielie que Ia quan- 
lilé de monnaie en circulation ne parait pás avoir sensil>le- 
nient diminué. Mieux que cela! elle a augmenlé. En elTel, 
les niênies dnuanes qui enregislrent les e.xportations et les 
im porlalions de mar chandises, enregislrent aussi lesentrées 

lessoitiesde métaux précieux. Or voici les chiíTres rela- 
liTs il Ia mème période : 
1909 , 
«10. 

Enli-e 

1911. 
1912. 
19i;i 

Toi 

5'i0 millions. 
40G — 
/ir.r) — 
T)!!! — 

1.0j'i — 
Í.^JH\ millions. 

Soi'li( .Wl    millions. 
— E)9U — 
— -   280 — 
— 32r)      — 

vrAL...    1.996 millions. 

Le stock numéraire do Ia trance s'est donc accru, durant 
f^elte même période, de 9t)Ü millions, prcsque I milliard, soit 
^00 millions par an. Cest donc précisémont Tinversel 

Si nous prenions l'Angleterre, les chiflVes soraiont pIus 
siirprcnants encore. L'excédenl annuel des importalions sur 
Ips exporlations y dépasse régulièrement 5 milliards francs, 
•"-est-ú-diro que six móis devraient suflire pour enlever toul 
le numéraire do TAngleterre,  car il   no dépasse pas trois 

''"nsii, ni IPS iidmissions temponiirfs. I,e commerce spécial est nécessai- 
■■emenl inf(írieur iiu commerce gíneral : celte difiérence, pour Ia Krance, 
*'*■' lie pliisieurs milliards l^a proportion est plns considérable dans 
'''aulrps pays à raiaoii de lejr situalion géngraphique : en Suisse, par 
"^Jcmple. 
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milliards de francs! 11 n'en esl riea poiirtant elnoiis voyons 
au coairaire, lá comme en PVance, les entrées do numéruire 
dépasser ordinaircmpril les sorties. 

Quel est donc le mot de Ténigme? Celiii-ci toul simplo- 
ment: poiir savoir si Io commerce exlérienr (l'un paysest 
en equilibre, ce n"est point uniquemenl Ia balance de ses ex- 
porlalionsetde scsimporlalions qiTil faiit considérer.romme 
on le fail génóralemonl (hins le pnblic, mais bien Ia Imiance 
de xes creances ei de ses deltas. Or, Ia [ialanre dos coinptes 
n'ost pas Ia mênio que Ia balance du commerce : à vrai (iire, 
les exportations conslituent bien une créance sur rétranger 
et même Ia principale, mais il pcul en exister d'aulres : les 
imporlations consliUient bien aiissi Ia principale dette vis-à- 
vis de rétranger, maiselle n'esl pas Ia seulo. 

El qiielles sont dono ces créancos ou ces deites inlernalin- 
Dalcs, dislincles des exportations et dos imporlations, que 
Ton a appelíes Irès bien des exportations ou imporlations 
invLiibles ? 

Ellos sont nombreuses', voici les principales ; 
1° Les [rais de Iransport des marcbandises exportées, 

c'esl-à-dire le, fret et Tassurance. — Si le pays qui exporle 
fait lui-même le transport de ses marchandisos, ce qui n'est 
pas toujoiirs le cas. il arquierl une créance sur rétranírer, 
qui assurémenl no fitfurora pas duns los exportations, puis- 
qu'ell0 ne preiul naissance qu'aprè3 que Ia marchandiso fcst 
sorlie du porl et en roule puur sa destination. Un pays 
comme rAngleterre a de ce clief une créance enorme sur \'é- 
üanger : elle a été óvaluéo par le Ihxird ot Trade à '2.'J55 
milliüüs fr. par an; liou soulenienten elTet TAnglelerre trans- 
porte Ia totalitéde ses propres morchandises, fnais encore ia 

' MaJs il faut se ganler cl'y faire (ijçiirer, comme Io fimt nnmbre de 
trailés (i'écnnr.mie piililique, les pmfit^ des exportatcurs. Ces profils sonl 
déjà coinpté» (lans Ia vali'ur des exportalions et cela forail donc díuilil-! 
empli)!. CeUe valeiir e-t llxée par une conunission dile Comoiissiou (/' * 
valfurí en douatif, d'a|)rè3 le cours des niarc.liindises; or. ce cmii» 
correspond aux prix de venle et compreod natiirellemenl les proDU de» 
fabricanls. 



L'ÉCHAISGE INTERNATIONAL 32Õ 

plus grande partie des marchandises desaulres pays et natu- 
rellement clle ne le fait pas grátis'. 

La France au contraire a, de ce chef, une dette évaluée à 
300 ou 4-00 miUions francs. Elle ne transporte guère eneffet 
sur ses propres navires que Ia moitié de ses exportations et 
le tiers de ses importations. 

2" Les intéréts deu capitaux placés à Vétranger. — Les 
pays riches placenlà Télranger une grande partie de leurs 
épargnes et, dece chef, ont è toucher au dehors tous lesans 
des sorames três considérables en coupons de rentes, d'ac- 
'"^ns 011 d'obligations, ou même sous forme de fermages ou 
^e profits d'entrGprises indnstrielles ou commercialcs. On 
^valueainsiá plusde4 milliards de francs le tribut queTAn- 
gltílorre prélcve de ce chef sur ['ólraager ousur ses propres 
colonies. Non seulemenl c'est sur Ia place de Londres que les 
Indes et les colonies d'Auslralasie ont negocie Ia presque 
lotalité de leurs emprunts, mais encore que d'enlreprises les 
Anglais dirigent ou commanditent dans le monde entier! 
'Is se sont rendus acquéreurs aux  Èlals-Unis de terraias 

^ Cette majoration, dont les frais de transporl surchargcnl Ia valeur 
l^ss marchandises, explique le fait suivant qui, au premier abord, parait 
'Dejplicable. Si on fait le total des exportationset des importations de tou» 
7' pays du monde, on constate une supériorité constante des importa- 
tions sur les exportations. Cest ainsi que, d'aprè3 TOrfice de Statistique 
"niverselle d'Anver3 en 1904, Ia valeur totale des importations du monde 
•^.'iiit de 67 milliards de francs, landis que Ia valeur totale des eiporta- 
jions n'était que de 63 milliards, soit 4 milliards de moins. Or si, au 
"^"1 de comparer les valeurs des marchandises entrées et sorties, on 
•íomparait leurs guantités, il est bien évident que les deux totaux se- 
faicnt égaux, car il est clair qu'tí ne p««t pas y avoír de par le monde 
í''"s de marchandises entrées que sorties, à moins de supposer quellea 
^smultipiient en route? Tout au contraire, comme une partie se perd eu 
"■ouie par le fait des naufrages et déchets, il est certain que les mar- 
•^handises arrirées doivent ètre un peu inférieures en quantité aux mar- 
"^uandines expédiées. Mais puisque, au lieu de considérer les quantités, 
•^9 consújère les yaleurs, et puisque ces valeurs grossissent en route 
''^^eisément k cause des frais de route, il n'est pas étonnant que les mar. 
"andises importées, c'e3t-k-dire rendues à deslination, représentent une 

/"leur piuj considérable que les marchandises eiportées, c'est-à-dire 
P"se3 au point de déparl. 

OíDE. — Éc. Pot, 19 



326 PRíNCIPES   DÉCONOMIE POUTIQUE. 

donllR supfirricie eslévaluée n S millionsd'hPctares,la super- 
fície de rirlandi;! La Franceaaussidescréancesconsidérables 
sur l'élranger. D'apre'S uneévalualion de M. Keymark, dalant 
déjà de quelqiies annóes, elles s'éli'.vent á ■i'2 milliards de 
francs en capital ce qui suppose environ 2 milliards en 
reveniis, maiscechirfredoit èlre aujonrd'hui un peu majoré. 

L"AllemagDe aussl esl créancièro de ce clief pour une 
,SMniro probabiemenl três inférieure, mais três rapidemont 
croissante. 

Au conlraire, TEspagne, Ia Turquia, TÉgypte, les Indes, 
les republiques de TAmérique du Sud, (igurent à ce chapi- 
Ire comme débitrices. 

Toutefois remarquez que lorsqueies paysobérés éraetlent 
unemprunt— et aussi longtemps que cet emprunt n'est 
pas entièrementsouscrit - les roles sont renversés: ce sont 
eux qui devieDnentmimeataDémentcréanciers des pays qui 
ont .àleurenvoyerdes foads, otcesont ceux-ciqui sont con- 
slitués leurs dèbiteurs. Tous les ausla France fait des place- 
mentsQOuveaux à Télranger et doilparconséqueritenvoyer 
de Targent qui esl à déduiro do celui qu'elle fait venir pour 
les intérêts de ses placements anciens. II peut même y avoir 
telle année oilelle ail plus à envoyer qu'àrecevoir. 

3» Les depenses failes par les étrangers résidaut dans le 
pays. — Comme fargenl qu'ils dépensent n'est pas le pro- 
duit de leur travail, mais qu'ils le lirenl de leurs terres ou 
des capitaux placés dans leur pays d'origine, il y a lá, pour 
lout pays freqüente par de riches étrangers, un courant'de 
créances conlinu. Klles ont été évaluées à 350 millions fr- 
pour ritalie, à 200 millions fr. pour Ia Suisse. Elles doi; 
vent 8'élever au moins á 300 millionsTr. pour Ia France, qu' 
héberge à Paris, á Nice, à Pau, etc, un nombre considéra- 
ble derentiers étrangers. 

Au conlraire, les États-Unis, TAngleterre ei laRussic, sont 
débitrices de ce cbef de centaiaes de millions. Cesl comrno 
un prix de pension qu'ils ont á payer pour leurs natio- 
naux en séjour à Tétranger. 

4" Les commissions des banquiers quand ilsétendentleurí 
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opérations à l'élranger. — Des places comme celles de Lon- 
dres, de Paris ou de Berlin, reçoivent des ordres et font des 
opérations pour le monde entier, et, comme eiios ne le font 
Pasgratis, elles sont créancières de ce chef desommes con- 
siaérables. 

S° La rente des navires. — Les navires achetés ne figurent 
Pas sur Ics registres des douanes.pas plus à rentréequ'á Ia 
sortie. Or, TAnglelerre, qui conslruit des navires pour tous 
'es pays est créancièro de ce cheT d'une somme enorme, 
landis que ia France à cel égard est plutôt dél)ilrice. 

Si Ton pouvail connaitre assez exactement le montantdes 
^céances et des dettes de ctiaque pays — y compris, bien 
^olendii, les exportations et les imporlations — on saurait 
luel est Io solde qui reste au crédit ou au débit de cha(|ue 
P^ys, et on verrait que Ia quantité de numéraire qui entre 
'^^ Qui sort est égale à ce solde. 

'^insi pour Ia Franco, puisque dans ces cinq dernièros an- 
*es ellc a eu un cxcédont annuel d'importations de 1.320 

^"Uioiis et que iicanmoins olle a touché, année moyenne, 
■^Ü millions francs on numéraire, c'cst donc que Ia balance 
•^e ses créances et de ses dettes sur rétranger lui laisso un 
Solde crédilonr de 1.'!í!0 4- ÍOO = 1.520 mülions Francs. 

II 

Comment se maintient Ia balance des comptes. 

Abandonnons donc Ia vieille et absurde idée — encore 
^°^vent ressassée dans des journaux importants — qu'ua 
P*ys marche à sa ruine quand il importe plus qu'il n'ex- 
^'^''le. Mais Ia question n'est que déplacée, car, remplaçant 
, °''s les mots « balance du commerce » par ceux de « ba- 
ance des comptes », nous devons Ia formuler ainsi : un 

li^^ys ne risque-l-il pas de seruiner quand, tout compte fait, 
^ plus à payer àFétranger qu'à en recevoir? 
^ cette question les économistes de 1'école classique ré- 
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pondaient hardiment : non I Et ils donnaient, à Tappui da 
leurdire, une três elegante démonstration. 

Supposons qu'il s'agisse de Ia France. 
Adnaettons que le manque d'équilibre entre les créances 

et les dettesenlraine un drainagecontinu du numéraire. La 
fuite du numéraire aura pour effet, pour autant que Ia 
théorie quantitative dela monnaie est vraie (voir ci-dessus, 
p. 25r)), Taccroissement de valeur de Ia monnaie ei, par 
voie de conséquence, une baisse générale des prix. Mais si 
les prix baissent ce será un grand stimulanl pour rexporla- 
lion, puisque les étrangersaurontloutavantageà venir faire 
ieurs achats chez nous — le com mercê acheteur courl tou- 
jours au meilleur marche — et ce será du même coup ua 
frein énergique ài'importalion puisque les élrangers netrou- 
veront plus profit à venir vendre clicz nous et que nos natio- 
naux pourront s'approvisionner désormais à meilleur comple 
en France : on ne voit guère les marchandises aller des en- 
droits oü elles sont chères aux endroits oü elles sont bon 
marche, pas plus qii'on ne voit les fleuves remonter vers 
Ieurs sources 1 En fin do comple, cette situation doit tendre 
au relèvement des exportations et à Ia réduction des impor- 
tations. Voilá précisément le remède qui convient à Ia situa- 
tion. Et finalement le numéraire reviendra comme il était 
parti. 

Supposez que Ia France émette du papier-raonnaie pour 
remplacer son numéraire, môme résultat et accentué. La 
monnaie métaliiquc rare fera prime et une prime d'autar)t 
plus forte que Ton a émis plus de papier-monnaie. Alors Ic^ 
produclours Trancais trouvent un grand avanlageà vendre á 
1 étranger puisqu'ils sont payés av.íc une monnaie qui fa'' 
prime et que cette prime leur procure un bénéíice. L'expo'"- 
tation est donc fortement stimulée. Et réciproquement rim' 
portation est découragée, car les élrangers n'aiment pas "^ 
vendre dans un pays à monnaie de papier dépréciée, ou,s'il3 
le font, ils ne pourront le faire qu'en élevant Ieurs prix, c" 
qui aura également pour effet de reslreindre leur clientèle- 

Jl n'est même pasbesoin dallendre que Ia baisse des pi -^ 
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se soit produite pour que le couranl des importations et des 
exportations se renverse : un mécanisme plus subtil devance 
ce momenl. Cest lahausse ducliangequi prodiiit les raêmes 
effets : slimuler les exportations et resireindre les importa- 
tions (voir ci-après Ae Chanye). 

En résumé, il y a un jeu aulomalique dans Ia balance des 
comptes qui lui permet de reprendre d'ello-méme Ia position 
d'équilibre quand elle s'en estécartée —comme ces régula- 
teurs des machines á vapeur qui lendent à ramener toujours 
'a vitesse de Ia nnachine à sa position d'équilibre. Le cou- 
ranl ne peut jamais persister dans le même sens, pas plus 
Ru'un couranl de marée : tôt ou lard il se renverse ei, après 
*voir emporté le numéraire, il le rapporle. 

C'est Ricardo qui a donné à celte démonslralioa une for- 
^nh três frappanle en disanl que Vecliange international 
'«"d toujours à prendre Ia forme du troc — comme chez les 
sauvages, saut, bien enlendu, Ia supériorité des jirocédés 
^mployés. Toute detle vis-à-vis d'un pays étranger est payée 
par une exporlalion de marchandises vers ce méme pays — 
^U réciproquement, toule créance fur un pays élranger est 
P^yée par une imporlalion de marchandises de ce même 
pays, lout comme si Targenl n'existait pas '. 

Etmieux encore, dit-on, Texpérience a démontréque tou- 
tfis les fois que, ã Ia suite d'un traité de commerce ou par 
'oute aulre cause, unpays a vuses importations augmenter 
"ans une forte proporlion, il n'a jamais manque de voir ses 
exportations augmenter parallòlement. Et réciproquement 
*'» parle moyend'un tarifprolectionniste, il réussit à dimi- 

Cependant M. Herckenrath. dars Ia traduction hollandaise, fait re- 
™&rqu(>r (jue pour les pays, cümme pour les indlvldus, récliange ne se 
fait pas toujours marchandise conlre marchandíse, mais peut se faira 
"^"''ohandise centre service ou vice versa. Cela est vrai : lorsque, par 
^emple, Ia Suisse donne, eo échange de Targent des touristes, Ia vue 
^ ses cascades, ou Tltalie celle de ses lableaux, ces pays D'ont besoin 
^ lournir aucune marchandise comme contre-parlic. II faut donc pren- 

1'^ le mot de troc dana le sens le plus large comme embrassant les ser- 
'^ss aussi bien que les marchandises. 
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nuersesimportations, il doit s'altendreàvoir dirainuerpro- 
porlionnellement ses exportalions. 

Cette théorie trouve cerlainemeot une confirmation dans 
les faits, puisque les stalisliques (voir p. 323), démontrant 
qae le numéraire n'inlervieDt que pour une Irès faible part 
dans le règlement du commerce international — 6 à 7 p. 0/0 
environ. llfautdonc bien admellre que Ia balance descomp- 
les se règle d'elle-même et que créances ei deites tendenl à 
s'équilibrer. Cesl ce que, dans Técole de Bastiat, on appo- 
lait une « harraonie économique ». 

Néanmoins aujourd'tiui on n'esl pas si affirmalif et on 
admet que c'est une situation fàcheuse pour un pays que 
d'avoir — nous ne disons plus une balance du commerce 
défavorable, ce qui, en eíTet, ne signifie rien — mais une 
balance des comptes cjui le conslitue débitcurde Tétranger. 

En effet ia diminulion de son slock monótairo implique 
un appauvrissement— sinon en sol, du moins relalivement 
aux autres pays — et Ia baisse des prix, avec Ia baisse des 
salaires qui en résultera, en admetlant qu'elle soit le reraède, 
n'en est pas moins un mal aussi: tous les producteurs en 
savenl quelque chose. 

D'autre part ce solde débileur, ea dehors raéme de ses 
conséquences, esl sotivent Ia révélation d'une situation fà- 
cheuse : — ou que le pays ne peut suffire à ses besoins ni 
payer avec son travail ce qu'il demande á Tétranger; —ou 
qu'il doit payer tribut à des citoyens absentéistes qui vont 
manger ieurs revenus au dehors. 

Si, pour remplacerle numéraire quis'on va, le paysémet 
du papier-monnaie, le voilá sur Ia pente qui le conduit à Ia 
banquerouto. fít le pire sora si le pays, n'ayantpas d'argent 
pour payer le soldo débileur, emprunle pour s'acquitter, 
comme ces íiis de famille qui font renouveler á chaquo 
échéance les billets qu'ils ont souscrits! Alors il marche á 1^ 
banqueroule. Ç'a été rhistoire de plus d'uQ État 
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in 
En qaoi consistent les avantages de Téchange 

international. 

Pour apprécier les avantages du comraerce international 
on s'esl placé, chose bizarra! à deux poiats de vua précisé- 
raent inverses. 

L'école classique pose en príncipe : 
\o Que Técliange international esl nécessaireraent avanta- 

geiix aux deux pays, car, s'il ne Télait pas, pourquoi le 
feniii-on? II faudrait alors supposer que celui des deux pays 
qui y perd joue, de gré ou de force, le role de dupe. 

2" Que c'esl dans Timportation que consiste pour chacun 
des deux pays i'avantage de Técliange. Cest Timportation 
qui esl le but et Ia seule raison d'ètre de Técliange interna- 
tional : quant à Texportation, elle n'est qu'ua moyen, le 
Seul moyen pour un pays d'acquérir les marchandises qu'il 
importe, le prix en naturedont il les paie. Et lasupériorité 
de valeur des marchandises importées sur les marchandises 
fixportées mesure précisément Tavantage que Téchange in- 
l-ernatioaal lui procure. Acquérir, par exemple, une somma 
dfi marchandises importées valant 8 milliards en doiinant 
6n échange des marchandises exportées qui ne valcnl que 
fi milliards, voilà une opération q\ii represente 2 milliards de 
hénéüces pour le pays. Car moins on a à donncr en échange 
"Soe qu'on veut acquérir et plus Téchange est lucratifl 

ü'après cette théorie quand deux pays échangeat, par 
exemple quand l'AngIeterre et Ia Franca échangant Ia houille 
''e Tuiie coutre le vin de Tautre — une tonne de houille con- 
^''e un hectolilre de vin — l'Angleterre compare ce que 
'ui coute Ia production de Ia tonne de houille et ce que lui 
*^oüterait Ia pi-oduction d'uu hactolitre de vin. Et comme ce 
'Jernier coüt sorait infinimcnt plus grand — car comment 

Aiigloterre pourrait-alle produire du vin? — il en resulte 
^ue Tavantuge de Téchange est immense pour elle. 11 est 
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moindre sansdoute pour Ia Fi'ance, parce qu'elle a aussi des 
mines de houille, mais réel pourtant parce que le coúl de 
productioa de Ia houille est pius élevé chez elle qu'en An- 
gleterre. 

3° Que Tavantage est le plus grand pour celui des deux 
pays qui est dans Ia situalion Ia plus défavorable — soit à 
raisoQ de Ia pauvreté de son sol, ou de riiifériorité de scs 
forces produclives, ou de rabsenced'iiidustrie, etc. — parce 
que c'est pour celui-là que TeíTorl et le coút épargné 
par Téchange est le plus grand. 

Au coDtraire, Técole prolectionniste et même ropinion 
publique, pour apprécier les avantages du commerce inter- 
natiooal, regardent uniquement du côté des exporlalioníí; 
c'est en ceei, seuleraenl, que consisterait le véritable proíit 
du commerce interoallonal. L'imporlation n'apparait ici que 
comme une fâclieuse necessite à laquelle il faut bien qu'un 
pays se resigne dans le cas oü il ne peut produire lui-même 
ce qui est indispensable, maisqu'il doit s'eíTorcer de réduire 
le plus possible, carelle constitue le pays en dépense. Cest 
Texportalion seule qui represente un enrichissement, une 
receite. Donc Tavantage du commerce international se 
mesure par Ia supériorité des exportations sur les imporla- 
tions, des recettes sur les dépenses. Si Ia France expor- 
tait pour 8' milliards de marchandises et n'en ioiportait que 
pour 6 milliards, on ea conclurail qu'il y a 2 milliards de 
bénéfices pour le pays. 

Ces deux façons de raisonner procèdent Tune et Tautre 
d'un point de vue par trop simpliste : Tassimilation entre 
Ja situation des pays et celle des individus. Non : ua grand 
pays ne peut pas être assimile, comme le font les libre- 
échangistes, á un sauvage qui cherche dans Téchange sous 
forme de troc uniquement le moyen de se procurer ce qui 
lui manque; et pasdavanlage, comme le font les protection- 
nistes, à un marcband n'aclielant que poür revendre et tron- 
vant soo bénéfice dans Texcédent du prix de vente sur le prix 
l'achat. II n'y a jamais « un pays » qui vende à un aulre 
« pays », comme on dil par uiétuphire,  mais des mil!ii'i'= 
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d'individus dontchacun achète ou vend sans s'inquiéter des 
íiutres. Et enlre les exportations et impoflalions il n'y a 
aucune solidarité réílécliie. II ne s"agit pas ici du sauvage 
qui donne de Tivcire pour avoir un fusil, pas pius quedu 
iiarchand qui achète pour revendre. Le fabricant français 
daulomobiles qui vend à un Anglais ne le fait pas avec rin- 
fention de se procuror en échange du charboa — et TAnglais 
qui achète rautomobile ne le fait pi^s en vue de Ia revendre. 
^ansdouteily a, comme nous Favons vu, certaines leis 
géaérales qui dominenl Ia mêlée des actes individueJs et 
ramènent ã un cerlain equilibre les imporlalions et les 
exportations. Mais roptimisme finalisle seul peut croire que 
tous ces actes individuolscoDspireront au bien de Lous. 

Les avaulagesde commerce international nesoat pas sus- 
ceplibles d'être calcules par des opcrations d'arithmétique : 
ils ne sont pas mesurables en argent; ils sont complexes et 
il faut les chercher àla fois, suivant les cas, soit du côté des 
"nportations, soitdu côté des exportations. 

Voici d'abord ceux des importations : 
1° Accroisxe.ment de bien-étre, dans le cas oíi il s'agit de 

denrées que le pays ne saurait produire à raison de son sol 
ou de son climal — les denrées coloniales pour les pays 
d'Europe, le vin ou le raisin sec pour TAngleterre, le sei 
pour Ia Norvège, le cuivre pour Ia France, Ia houille pour 
'8. Suisso, etc. Cet avantage-là est indisculable. 

2» Supplément de nuurritiire là oíi le territoire est trop 
'innilé pour nourrir ia population. Déjà TAngleterre, pour 
Dourrir sur son íle étroite sa population chaque joiir gran- 
dissante, est obligée de demander á Timportalion pour près 
de 6 milliardsde francs d'alimcnts, ce qui represente lamoi- 
'íe de ce qu'elle consomme en fait de céréales, viandes et 
*>oissons. De méme TAllemagne doit demander à Tétranger 
plus d'un quart de sa nourrilure. 

G'est là un fait general et qui ne fera que s'accentuer avec 
1® temps : au fur et à mesure que Ia population des pays 
'^ Europe s'accroitra il faudra bien que ceux-ci fassent 
^eairde Tétranger une quantité de plus en plus considérable 

19' 
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d'aliment3. Cetavanlage-ci esl pUilôl UQ moindro mal qu'iin 
bien. U vaut mieux évidcrament pour un peiiple faire venir 
de Télrangcr le pain qui lui man(|ue que de voir une partie 
de sa population mourir de faim, mais s'il n'y a pas d'in- 
convénient pour un simplo parLiculier à coinpter siir le 
boulanger pour lui fournir son paiu quotidien, on compreiid 
aiscmont que cela ne soit pas saiis danger pour un pays. 

3" Ècunomie de travail dans le cas oü il s'agit de riches- 
ses que ie pays importaleur pourrait produire, s'il ie fallait, 
mais qu"il no pourrait produire qu'aveü pliis de frais que le 
pays d'origine, parce que celui-ci se Irouvedans des condi- 
tions de supériorilé naturelle ou acquise. La France, par 
exemple, pourrait biea faire elle-môme ses machines et elle 
en fait do Irès boUes, ne fussenl que les moteurs de ses auto- 
mobiles et de ses aéroplanes, mais elle a soiivenl plus d'a' 
vantago á les faire venir d'Anglelerre ou des États-Unis, ces 
pays élant par Ia nature mieux approvisionnés de fer et de 
houille et aussi ayant un outillage mécanique plus perfec- 
tionné. 

Cet avaotage de Téchange international supposa ordinai- 
rement une infériorité de produclion rélative cliez le pays qui 
importo; pourtaat ce n'esl point toujours le cas. Un pays 
pout avüir avantage à se procuror par rimporlation certaines 
richesses, alorn mf-me quil serail e.n mesure de les produire 

^dans des condicions plus Javiirables que le pays qui les luí 
i;í!?!rf. Supposonsque les Anlilles puissent produire duble 
dans dos coiiditions plusfavorablesquela France, par exem- 
ple avec trois journées de travail par quintal au lieu de six, 
ne semblo l-il pus qu'il serait plus avantageux pour elleB, 
en CO cas, do produire directomenl leur blé plulôt que de le 
faire venir de Franco? — Et cependant il esl três possible 
que les Antilles trouvent leur compte á importer leur ble 
de France. II sufíit de supposer qu'elles trouvent le rooyoP 
de payer ce bló français avec une denrée qu'elles pourront 
produire dans des conditions encere plus favorables que I0 
1)16, par exemple, avec du sucre qui ne leurcoLiteraqu'uiio 
journóo de travail. U est clair que cetle opératioa leur ser'' 
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três avantageuse puisqu'elle leur procurera lamêrae quan- 
lilé de bl6 avec un travail trois fois moindro que si elles 
le produisaient elles-mômes. 

Un pays pourraitdonc êlre en situalion de produire toules 
choses à raoins de frais que ses voisins et avoir néanmoins 
intérôt ã importer leurs produits. Car, même en ce cas, il 
Irouverait avanlage à se consacrer à Ia production des arti- 
cles pour lesquels sa supériorité est Ia plus grande et à les 
oíTrir à ses voisins moins privilegies pour se procurer en 
échange les produits pour lesquels sa supériorité, quoique 
réelle encore, est pourtant moins accentuée'. En ce cas, 
i'exporlation n'est plus qu'un moyen d'obtenir une irapor- 
lation, c'est un Jo ut des. 

Quanta Texportation, ses avantages sont les suivants: 
1° Utiliser certaines richesses nalurelles ou forces produc- 

tives qui resteraient sans emploi si elles ne trouvaient un 
débouché au dehors. Sans Texportation, le Pérou ne saurait 
nue faire de son guano ou do ses nitrates, TAustralie de ses 
laines, Ia Californie de son or, TEapagne de ses vins. 

2° Servir à acheter lesproduits, matières premières etden- 
réos alimentaires, qui fonl défaut dans le pays ou ne se trou- 
venl qu'en quantité insuflisantepourles besoins. Cestgrâce 
^ leur exportation d'arlicles fabriques que TAngleterre, Ia 
l^elgiqne, TAllemagne, peuvent alimenterde matières pre- 
líières leur industrie et leur population. 

3" Abaisser le prix de revient des produits industrieis 
^t parla mérae, dóvelopper Tindustrie nationale, car nous 
savons que Ia divisiou du travail et les progrès de Ia grande 

' Cest Ricardo d'abord et ensuile Stuart Mill qui ont alliré Tattention 
^ur ce fajt curieui qu'on pourrait appeler un paradoxe économique, car 
'' ti'est pas norical que si A peul faire une chose plus facilement queB, il 
"J' l'idée de l':icheter à B. Cependant ce cas, quoique rare, n'est pas spé- 
cial à l'échaD(;e entre pays, car, comme l'avait fait remarquer déjà Ri- 
cardo (et M. Uerckenrath, dans Ia traduction de ce livre), cela peut se 
Pfesenter aussi pour des individus. Un professeur de botanique ou un 
'loctcur peut être três habüe jardinier et néannu.ins, même en ce cas, il 
'''Ouve avanlage à confier son jardin à un jardinier, quoique moins habile 
luelui^ pour consacrer tonl son temps ases malades ou à ses études. 
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production sont en raison de Tétendue des débouchés (voir 
ci-dessus,p. 183). L'Angleterre, si oUe n'availexporte dans 
le moado entier, n'aurait pu pousser aussi loio qu'elle Ta 
fait les perfectionnements de son outillage industriei. Par 
exemple, c'est parce que ses chantiers de construction ma- 
i-itiine travaillenl pour tous les pays qu'ils peuvent se spé- 
cifier et s'outiller grandemenl et construire des navires 
meilleur marcho que partout ailieurs. 

IV 

Comment Téchange international 
porte nécessairement préjadice à certains intérèts. 

II ne faudrait pas conclure de ce que nous venons de dire 
que le commerce international n'a que des avantages smis 
inconvénients. Ceserait malcomprcndreses etlets. U rósiille 
des explications ci-dessus que Timportation a pour but et 
pour résultat réconomie d'une certaine quantité de travail. 
Or, étanl donnée notre organisation sociale fondée sur 
Ia divisioQ du travail, on ne saurait économiser une cer- 
taine quantité de travail sans rendre inulile une certaine 

•catégorie de, travailleurs. Le commerce des soics avec Ia 
Chine est un avantage pour les consommateurs fran(;ais 
puisqu'il leur permet de se procurer des soies avec raoins 
de dépenses et moins de travail: mais les agriculteurs ei 
travailleurs des Cévennes qui vivaient de cette industrio 
se trouvent en quelque sorte expropriés. 

U est bieo vrai, comme nous Tavons explique déjà 
(pp. 328 329), que toute importation nouvelle tend ádéter- 
niiner une contre-exportalion correspondante etque les soies 
de Chine serout payées, par exemple, avec des articles de 
Paris qu'il faudra produire à cet elTet. Mais il ne faut pas 
oublier que les soies importées de Chine représentent évi- 
demment une valeur moindre q\ie lessoies françaisesqu'elle3 
ont remplacées dans Ia consommation :sans cela, elles n'aLi- 
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raient pu se subslituer à elles sur le marcho. EUes repré- 
sentent par exemple une valeur de 100 millions seulement, 
landis que Ia production séricicole française représentait 
une valeur de 1'áO millions. Donc, pour faire face à celle 
imporlationparune conlre-exportatioD equivalente, ilsuffira 
que rindustrie parisienne envoie à ia Chine (ou ailleurs) 
pour 100 millions dVticles de Paris. Le résultal final sora 
tlonc bien une diminutiou de Í20 millions pour Ia produc- 
tion indigène, représentant une diminution de travail cor- 
respondante. 

N'y aurait-il d'ailleurs d'autre eíTet produit qu'un dépla- 
cement de travail — celui-ci saute aux yeux —11 n'ea con- 
stituerait pas moins un préjudice grave pour certalnes 
classes dela population. II est clair que les íabricants de 
soie de Cévennes, ne pouvant pas converlir leurs filatures 
en fabriques d'articles de Paris, devront perdre les capitaux 
engagés dans leurs usines sous Ia forme de capitaux Qxés; 
et comrae lesfileuses qu'ils employaient ne peuvont pas non 
plus aller faire de Ia bimbeloterie pour les Ghinois, il n'est 
pas sür quelles trouvent un autre métier. Cest donc Ia 
fuine pour les preraiers, le chômage et Ia misère pour les 
seconds. 

Cependant on peut faire valoir certaines circonstances 
atténuanles. On peut dire, de même que pour les raachines 
(voir pp. 109-H;5), que le commerce inlernational, par ses 
conséquences indirecles, pourra augmenter Ia quantitó de 
travail qu'il avait conunencé par diminuer, et cela de 
ílüux façons différentes : 

1° Parce que l'abaissement des prix, résullant du libre- 
échange lui-même, entraínera un accroúsement de comom- 
^nation et par conséquent un accroisseraent de production. 
Par exemple, Ia baisse des soies fera que nous en consom- 
''fierons davantage. En admettant mame que cette demande 
accrue ne porte que sur les soies de Chine et non sur les 
soies françaises, il faudra néanmoins, pour payer cette im- 
Portation grossissante, une exportation grossissante aussi 
'^'arlicles de Paris, représentant non plus seulement  100 
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millions comme tout à rheure, mais peut-être 120 millions 
corame auparavant; 

2° Parce que Tabaissement des prix, en diminuant les 
dépenses des consommateurssur un arlicle délerminé, peut 
leur permetlre de reportei- Véconornie ainsi réalisée sur 
d'autres dépenses, on de Ia placer. Par conséqueat, tout ce 
qui est enleve au travail d'un côlé peut aller par une autre 
voie, 80US forme d'épargnes ou de dépenses nouvelles, ali- 
menter d'aiitres industries, et il est probable qu'en défmi- 
tivela quantitéde travail national employé resteralaraême. 

Mais CO n'est pas seulement Timportation, c'est Texporta- 
tion elle-même qui peut avoir certains effets fâcheux. Par 
exemple, les pays qui exportent régulièrement leur blé et 
leur fourrap;e et qui ne réparenl pas par des engrais chi- 
niiques Tappauvrissement de leur sol, corame Ia Hussie, 
finissenl par appauvrir leurs terres de tous les élémenls 
fertilisants que ces récolles enlèvent au sol; c'est comme 
s'il3 exporlaient petit à petit Ia terre elle-même I Le Pérou 
qui a déjà exporte tout son guaoo et qui est en train d'ex- 
porter tous ses nilrates, quelque argfint'qu'il puisse y 
gagner provisoiremont, devore les reserves fertilisantes de 
Tavenir. 
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GHAPITRE VIII 

LA POLITIQUE COMMERGIALE 

1 
Historique du commerce international.      ' 

Lecommerce International, durantrantiquité et leMoyen 
%e, ii'avait pas le caractère general qii'il a revêtu de nos 
jours. II élait aux maios de quelques petits peuples qui, à 
raison de leur situalion marilime — Tyr et Carlhage dans 
l'antiquilé, les republiques dMtalie ou les viiles de ia Hanse 
au Moyen âge, Ia Hollande au commencement de i'histoire 
moderne— avaient pris le raonopole du commerce et des 
transports. Les autres peuples jouaient un role purement 
passif. [Is accueillaient les commerçants étrangers comme 
les peuplades nègres de TAfrique reçoivent aujourd'hui les 
marchands musulmans ou européens — avec une certaine 
bienveillance, puisqu'ils se procuraient par là des marchan- 
dises qu'ils n'auraient pu produire eux-mémes : ils cher- 
chaienl mème à les atlirer, ils leur concédaient au besoin 
des privilèges'. Toutefois ils leur faisaientpayer, en échange 
de Ia proleclion qu'ils leur accordaient, certains droils qui 
étaient comme une sorte de participalionsur leurs bénéfices; 

* Quand Loui» XI, fort en avant des idéea de son temps, voulut, en 
l''l82, orgiiniser uQ système protectionniste et écarter les marchands étran- 
psrs, il se heurta à l'opposition des deputes marchands de toutes les 
villns de France convoques à Toura, qui voulaiant atlirer « toutes nations 
e-^tningos » (Voir dans Ia Jievue des gucstions historiques, juillet 
líjys, un article de M. dela Roncière). 
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ainsi font les pelits rois africains sur les caravanes qui tra^ 
versent leiirs lerritoires. Les droits de düuane, si on peut 
leur donner déjà ce nom, n'avaient donc au débiil qu'im 
caraclère/iíca/etnullement prolecleur. Qu'auraienl-ils pro- 
tege en effel piiisqn'il n'y avait pointd'induslrie nationale? 

Qiiand les grands États modernes commencèrent à se 
coiistiluer, au xvi* et au xvu" siècles, Ia queslion changea 
de face, et cela pour deux raisons : 

V Parce que ces grands États émirent Ia prétenticKi de se 
constituer en marches nationaux, de produiro ce qui leur 
était nécessaire et de se suffireá eux-mômes; 

'i° Parce que Touverlure des grandes roules maritimesdu 
monde donna au coinmerce international un Jéveloppement 
inconnu jusqu'alors. La concurrence internationale — dont 
il ne pouvait êlrequestion qtiand Io commerce ne transpor- 
tait guère quedosobjels de luxe : pourpre de Tyr, brocarts 
de Venise, lames d'épées do Tolède, épicos, — commença à 
so faire sentir du jour oú ce commerce fut assez bien outilló 
pour transporterdesarticles de consoiiimation courante, tels 
quo lesdraps des Flandres. 

Ce fut alors que se constitua un ensembie de théories et 
toute une politique que Tonaappelé le syxtème mercantile. 
On a unpeu déliguréce syslème parlafaçon donton Texpo- 
sait dans lestraitésclassiques. Ou disait queles mercantilisles 
croyaient que l'argentétail Ia seule et véritable richesse, que 
par conséquent un pays ne pouvaii s'enrichir qu'en se Ia pro- 
curaiit; et que pour cela, lorsqu'il n'avait pas Ia chance 
ii'avoir des mines d'or ou d'argent, il n'avait d'autre 
ftioyen que do vendre le plus possible aux autres pays qui 
avaient de Targent et par lá de le leur soutirer peu á peu. 
Si au contraire il avait Timprudenre d'achoter an dehors, il 
se dépoiiillait par Ia de son numéraire. — Doncexporter le 
plus possible, importer le moins possible, en un mol cher- 
cher a avoir toujours une balance du commerce favorable, 
lelle était Ia conclusion du système mercantile. 

Aujourd'hui 'on estime que cette fanon de présenter le 



LA  POUTIQUE  COMMERCIALE. U\ 

mercantilisme est ua peu sirapliste, sinon rnêraecaricaturale. 
liUe coaviendrait plutôt àceux qui ont précédé les mercan- 
tilistes etqu'on appelle quelqiiefüis les bullionistes (du raot 
anglais bullion, lingols) à raisoiide Timporlance qu'ils altri- 
biiaient en effetaux raélaux précieux — imporlanced'ailleurs 
qui n'était pas si puérile qu'on le croit, à une époque oú l'or 
ei Targent étaient plus rares qu'ils ne Tont été peut-être à 
toute époque de riiisloirc, alors que les bcsüins grandissanls 
du commerce et do rinduslrie, saus parler des budgelsdes 
Élats nouveau-nés, cróaient une véritable famine de mon- 
naie, et que Ton commençaità peine à invealer les moyens 
de crédit qui allaient permettre de Ia mieux utiliser. Si Ia 
découverte des mines duNouveau Monde tutpour leshommes 
de ce temps un éblouissement et provoqua de si grandes 
convoilises,cen'étaitpoinl sanssujet; c'estqu'elle vintjusie 
au moment psychologique, providentiel, aurait dit Bastiat. 

Mais quanl aux mercantiiistes, tout en allribuant au nu- 
rnéraire une importance juslifiée, ils ne le confondirent point 
avec Ia richesse ou le capital et n*assignèrenl point pour uni- 
que but à Ia politique commerciale des peuples d'en acqué- 
Hr le plus possible. Leur but c'était de créer Tindustrie na- 
tionale. En cela ils furenl les collaboraleurs des hommes 
d'lítat qui créèrent ces ÉLats modernes donl nous venons de 
parler etles précurseurs de ceux que Ton appelle aujourd'hui 
les économistesnationalistes. D'ailleurs lesdroits de douane 
et les prohibitions ne furent pas les seules mesures qu'ils 
préconisèrent. Ils fondèrent les premières manufactures na- 
tionales, et chorchèrent surtout à attirer les bons ouvriers 
qui leur paraissaient aussi précieux que Tor. 

Cependant il est vrai qu'ils coaçurcnt Tidée de faire ser- 
■vir les droits de douane à écarter Ia concurrence étrangère 
et à développer Tindustrie nationale : avec eux ces droits 
Perdirent leur caractère fiscal pour devenir protecteurs. 
tíromwell en Angleterre, Colbert en France, furent les pre- 
Tiiors hommes d'État qui créèrent de toutes pièces un vrai 
^ystème protectionuiste. Le système de Colbert se forraulait 
6Q trois points: 
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1" repousser par des droits protecteurs Timportatioa des 
produits fabriques; 

2' au coatraire favoriser, par une réduction des droits, 
rimportation des raatières preraières ei de tout ce qui sert 
aux fabriques; 

3» surloul favoriser, par des encouragements aux manu- 
faclures ou par des primes, rexportation des produits du 
pays. 

Ce système, qu'on designe généralement sous le nom de 
Colbertisme, a régné sans conteste jiisqu'à Tapparition des 
licooomistes. On sail que ies Physiocrates démolirent impi- 
toyabienient toutes Ies théories du mercantilisme, que, pre- 
nant le contre-pied, ils arborèrent Ia devise : « laissez 
faire, laissez passer », et qu'ils ne corabattirent pas moins 
énergiqueraent pour ia liberte des échanges conlre le sys- 
tème protectionniste que pour Ia liberte du travai! centre le 
regime corporatil. Mais Ia Révolution française, quifiltriom- 
pher leurdoctrine en ce qui concerne Ia liberte du travail, 
nela réalisa nuiiement en ce qui concerne Ia liberte du com- 
merce. U est vrai que Ies vingt ans de guerre européetine 
qui suivirent n'étaieQt guère propres à préparer 1'avènement 
du iibre-échange. 

En Angleterre, cependant, Ies idéesd'Adara Smith avaient 
múri. Au resto TAngleterro n'avait jamais été três protec- 
tionniste sinon pour s'assurer le commerce maritime et le 
monopole avec ses colonies. Les traités célebres de Methueo 
avec le Portugal en 17Ü3 et d'Eden avec Ia France en 1786 
(ainsi appelés des ministres qui ies négocièrent) seraient con- 
sideres aujourd'hui comme iibre-échangistes. Et dès que les 
guerres avec Napoléon eurent cesso, on coramença à abais- 
ser les droits sur les produits industrieis. Sur les céréales 
le Gouvernement anglais resta longtemps intraitable parca 
que raristocratio anglaise, oCi se recrute ia Chambre des 
Lords, y était intéressée. Aussi fut-ce précisément centre 
ces droits protecteurs du blé {Corn Laws), que, en 1838, 
Cobdencommença, à Manchesler, Ia mémorable campagne 
qui devait renverser le système prolecteur. Cétait en eífet 
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un spoclacle particulièreraent odieux que de voir les lords 
d'Anglolerre, propriétaires par droit de conquéte de pres- 
que toutes les tetres du royaurne, repousser le blé étranger 
pour veodre pluscherle leur, et proHler des besoins crois- 
sanls de Ia populalion pour touclier des rentes de plusen 
plus élevées! La nhambro des lords se trouvait donc en 
inauvaise posiure pour résister au mouvemenld'indignation 
décliainé par Ia Ligue et, en 184G, à k suite de Ia conver- 
sion éclalante du ministre sir Roberl Peel, elle fut obligée 
de ceder. Les droits sur les blés une fois abolis, tout le 
reste de rédifice protectionniste (y compris le fameux « Act 
de Navigation » de Cromwell auquel on attribuait Ia gran- 
deur maritinie de TAngleterre) croula. 

En iM-ance, une ligue fondée par Basliat en 1846, à 
lexemple de Ia ligue anglaise, échoua, les conditionssocia- 
les étant bien dilVérenles. Mais i'einpereur Napoléoa III, 
dont Ia politique fut fondée sur Talliance avec TAngleterre 
et dont les instincts étaient assez démocratiques, profita du 
pouvoirqu'il s'était reserve par Ia Constitution pour signer 
avec le Gouvernementanglais, sans consulter Ia Chambre, 
un traité de commerce. Ce trailé fameux de 1860, que Ia 
Prance subitd'assez mauvaise grâce, eut un retentissement 
prodigieuxen Europeet fui immédiatemont suivi de Ia con- 
clusion do trailés analogues entre toutes les puissances eu- 

■ro|)éennes, en sorte quon crut partout qu'il marquait Ia íln 
du regime séculaire du protectionnisme et ouvraitrère du 
libre-écliange definilif. 

Cependant le règne du libre-échange ne devait pas être 
de longue durée. U'abord les États-Unis élaient restes en 
deliors do ce mouvement libre-écliangisto. lis ont loujours 
6l(! protectionoistes, non seulement dans les faits mais aussi 
dans Ia doctrino, puisque c'est là que se sont formes les 
deux plus grands théoriciens du protectionnisme, Carey et 
aussi List, quoiqiie celui-ci füt AUomand. Les États-Unis 
furent prolectionnistes de naissance, peut-on dire, puisque 
'ii principale cause de lonr revolte contre Ia mère-patrie 
fút que cclle-ci ne lourpcrniottait pas de fairomêmeun fera 
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cheval.et qu'il étaitnaturel queleurpremière préoccnpation 
futdereconquérir leuraiilonomie industrieile. Mais iesdroits 
protecteurs, três modérés au début, allèrent s'aggravant de 
période ea période et toujours par quelque motif noaveau. 
Cabord ce fut pour proteger leur industrio naissante : ceei 
devint le systènie de List,— après 1866, cc fut pour payer 
les frais de Ia guerre de sécession (voir p. 353, note i); ^ 
plus tard, celte raison disparut, car ia pius grande partie de 
leurdette étanl remboursi^e, les Etats-ünis ne surent plus 
que faire de Targent de leurs douanes, tellemont que pour 
rutiüser ils (Jistribuèrent un milliard de pcnsions à de soi- 
disant invalides de Ia guerre, mais alors on donna pour but 
aux droits de douane dedéfendre les hauts prix et les hauts 
salaires d'Amérique conlrojes bas prix et les bas salaires 
d'Europe. Toutefois il faut remarquer que les Etats-Unis 
sout une Union de 49 Etats dont quelques-uns soül aussi 
grands que Ia France et entre lesquels le libre-échange cst 
absolu; c'estdonc à peu près Ia inôme chose que si tous les 
Étatsd'Europe s'unissaienlen une Union douanièreet oppo- 
saient une barrièro aux produits américains. 

En 187Í, àla suitede Ia guerre franco-alleniande.la Fi'anco 
soas legouvernenient do M.Thiers, essayade suivrerexoni- 
ple des Étals-Unis en rejetant sur les produits étrangei's le 
poids des impòtsnouveaux qu'ello élaitobiigéedecrtíer pour 
payer ses défailes, mais cette tentativo éctioua par suite des 
traités alors encoreen vigueur. Ce fut TAIlemagne, par Tini- 
tiative du prince de Bismarck, en 1879, qui inaugura en Eu- 
rope le retonr à uno politiqne résolumenl protectionnisle. 

L'Allemagne a eu une politiqne três opportuniste, en ma- 
tière commerciale, et qui liii a três bien réussi. En 1833, par 
rUnion douaniòi-e entre les dillerents Etats allemands, elle 
prepare son unité politique. Quand vinl Ia période libre- 
échangisto elle s'y rallia pleinoment. Mais quand son unité 
politique fut faite, elle eul rambitiün de devenirune grande 
puissance induslrielle et <ll volle-face vers le proteclion- 
nisme. EnOn plus récemment (1892-189-4) lorsque, ayant 
atleint rapidement ce but, elle a dil chercher des débouchés 
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au dehors, elle a adoplé le systèmo mixte des traités de 
commerce qui est comme une amorce d'iin nouveau ZoUve- 
rein embrassant toule )'Europe cenirale. 

En 1892, Ia France, libérée alors des traités de commerce 
conclus sous TEmpire et renouvelés ensuite, redevint aussi 
protectionniste et n'a fait depuis lorsqu'accenluer sa marche 
eti ce sens — et en 1910 encore par une aggravation de ses 
tarifs de douane. 

Enfin il n'esl pas jusqu'à TAngleterre, Ia terre classique 
du libre-échange, oü il ne commeuce à êlre ébranlé. Co néo- 
proteclioniiisme s'est presente d'abord sous Ia forme d'uQ 
impérialisme, c'est-à-dire inspiro surlout par un motif poli- 
lique, celui de reunir par dos liens d'inlérôt Ics peuples qui 
composent 1'immense Empire britannique. Pourcela il fau- 
draitque les colonies, pour Ia plupartdéjà forlementprotec- 
tionnistes, accordassent dos réduclions de droits aux pro- 
duits de Ia metrópole — et invorsement que TAnglelerre 
reservai Ia libre entrée aux produils de ses colonies, ce qui 
implique Tétabüssement de droits sur lesproduitsétrangers. 
Mais plus encore queTambition impérialiste, d'autres forces 
poussent TAngleterre, comme les antros pays, dans ia voie 
protoctionntsle. Entr'aulrcs Ia necessite de se procurer des 
ressoiirces pour Faccroissement enorme des dépenses mili- 
laires et des dépenses desolidarilé socialc, nolamraent pour 
les pensions de retraite aux ouvriers indigents. Si elle ne 
les demande pas aux douanos il faydra qu'elle les demande 
aux riches, aux lords : tel est le programme du parti libé- 
i'al, mais naturellement les riches propriélaires préfèrent 
le proteotionnisme et, pour gagner Ia classe ouvrière, le 
présenteiil comme un remède au chômage. 

U n'y a dono plus guère en Europe à celte heure, en de- 
liors de TAngleterre, que quelques petits pays, Hollande, 
Norvège, Danemark, qui soient restes fidèles au free trade 
parceque leur étondue est Irop limilée pourqu'iIs puissent 
jirélendre se suííire; partout ailleurs, même en Suisse. les 
Ijarriòres de douane ont été relevées et les guerres de tarifs 
ont remplacé les trailés de commerce. 
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II faut bien qu'il y ait aes causes généralos pour expli- 
quer celte épidémie soudaine, irrésistible et grandissaole, 
du prolectionnisme, mais il n'est pas três aisé de les dé- 
couvrir ou du moins de les préciser. II y a saDsdoule quel- 
que chose d'analogue aux causes qui cróèrent le mercanli- 
lisme au xvi" siôcle, une pousséede l'espriL nalionaliste. Le 
prÍDcipe de nalionalitó dans laseconde moilié du xix" siècle 
a créé dcnx grands États, et a éveiUé les ambilions de boau- 
coup d'autres. Toul pays, pourvu qu'il ait une cerlaino 
ctendue torritorlale, prétend se suffiro à lui-môme et voil 
dans cetle indépendance économique une condition de son 
indépendance poiilique. D'autro part, rien n'est contagieux 
comme Io proteclionnisme, car dès qu'un pays Tadopte, les 
autres suivenl de crainle de jouer le role de dupe. Ajoulez 
enfin que Ia foi dans le libre-écíiange a élé singulièremenl 
ébranléo depuis que Texemple des États-Unis et de TAUo- 
niagne ont montréquele prolectionnisme pouvait toutaussi 
bien conduíre un pays à Ia siiprémalie industriclle. Quand 
fui promulgue le tarif Mackialey, ua écouomiste anglais 
disail: « Si ce lurif doil rénssir, nolro poliliquo économiquo 
est fondée sur une erreur colossale qui amènera nolre ruino 
comme nation ». Or le tarifa parfaitement réussi ea ce qui 
concerne les Elals-Unis. Comment se défendre d'ua cerlain 
scepticismeet ne pas se demandersi Ia protection oulelibre- 
échanga sont vraimont aussi puissantspour le bien ou pour 
le mal que le prétendentleurs parlisansouleursadversairesV 
Nouscroyons vraiment que laprospérité industrielle d'un 
pays tionl à d'autres causes, ([uo le systèmo douanier n'eti 
est qu'uD des moindres facteurs et qu'on s'ea est singuliò- 
reraent exagere Timportanco. 

D'autre part Ia réaction qui s'e3t raanifeslée de nos jours 
contre Tócole classique, biea qu'elle n'ait pas porlé spé- 
cialemenl sur Ia question du prolectionnisme, a cependarit 
contribuo à ébranler lu foi daus les principes absüius, et 
ceux-lã qui se ralliont à Tócole historique ou réalisle admel- 
tent que le regime commercial de chaque pays doil êlre 
approprié à sa silualion particulièro. Néanraoins, oa no con- 
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State pas dans Ia doctrine une réaction prolectionniste aussi 
marquée que dans lapolitiquecommerciale : on peut même 
dire que Ia majorité des économistes est restée (idèle aux 
doctrines libre-óchangistes, quoique dès 18il List (Alle- 
mand), dans son Système National d'Économie PolUique, 
et plu3 tard Carey (Américain),dans ses Príncipes de Science 
Sociale (1859), aient fait brèclie à Ia doctrine de Manchesler 
à 1'époque même oíi celle-ci était à Tapogée. List est un 
héritier direct des raercantilisles en ce que le protection- 
Disme n'est pour lui qu'un moyen de développer Tindustria 
lationale, mais destine d'ailleurs à disparaitre dès que le 
tul será atteiot. 

En tout cas, les opinions sont si divisées sur cetle grava 
^uestion quele mieux est d'exposer d'abordobjectivementet 
impartialement les deux thèses. 

II 

La thèse protectionniste. 

Pourquoilecoramerce interaationalimplique-t-il cequ'oa 
''Ppolle une « question»? Etpourquoi même n'est-il pas de 
luestion qui aitsoulevé pius d'agitations, fait écrireplusde 
Volumes et même fait tirer plus de coups de canons? 

Le commerce da pays à pays n'est-il pas de tous points 
Símblable au commerce deparliculierà particulier? N'esl-il 
P^s, lout comme celui-ci, une forme ordinaire et normale 
^^ 1'échange et dès lors à quoi bon une tliéoriespéciale pour 
'•^ commerce international? Si Téchange en lui-mêrae est un 
"'6n, pourquoi doviendrail-il daogereux par cette circon- 
stance accidentelle que les deux coèchangistes se trouvenl 
repares par un poteau-frontière? 

Tel est en offet le point de vue de Téconomie politfque 
•^'assique. Elle n'admet pas et ne comprend pas quele com- 
'^erce international puisse être réglé pard'autres príncipes 
1^ ua commerce quelconqua. Pour elle, cette célebre quês- 
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tion n'en est pas une : elle doit étre rayéedenospréoccupa- 
tions. L'écliaDge n'est qu'une forme de Ia coopération et de 
Ia divisioa du Iravail donlnoiis avons explique les merveil- 
Icux eíTels; ses avantages sont reciproques et égaux pour 
chacune desdeux parties. Qu'importe donc quo les échan- 
gistesappartionnentà un méme paysou àdes paysdiíTérents? 
Le libre-érhange entre lous les peuples du monde será Ia 
dernière élapo de cetteévolutinn qiii a successivement rom- 
placé le marche domestique par le marche urbain et celui- 
ci á son tour par le marche national : le voici devenu mon- 
dial. EL tous les avantages que nous avons signalós à pro- 
pôs de Téchange, à savoir Ia meilleure utilisatioa des cho- 
ses et des hommes, ne font que grandir au fur et à mesuro 
que s'agrandit le champ de Técliange. 

Mais Topinion publique ne professe pas celte indifférence 
superbe. Elle ne contesto guère que le libre-échange nesoit 
le système qu'on dàt préfcrer au poinl de vue Ihéorique, ni 
méme qu'il ne soil le pius conforme au bien general de Thu- 
manité. Les protectionnistes nese donncntmôme nullemont 
comme cnncmis du commerce inlernational, ot ils le prou- 
venl d'ailleurs surabondamment par les efforts mêmesqu'ils 
font pour sele disputerel pariessubvenlionsqu'ils donnent 
à Ia marine marcliande ou aux grands ports de commerce 
en vue de Io développer : seulemcnl ils veulent en garder le 
bénéfice. Les peuples et ceux qui les gouvernent n'onl pas 
riiabilude de spéculersur les intérèls généraux de Tespèce 
humaine : ils nese préoccupent que des intérêts particuliers 
du payr. oCiils vivent et on ne saurailleuren faire un crime. 
Ils jugent — à tort ou à rnison, c'esl lá toute Ia question —■ 
que le commerce international laissé à lui-môme risque de 
ruinerrinduslrie d'un pays, de restreindre ou mt^me d'étouf- 
fer ses forces prodnclives et de porter môme indircctement 
alteinte ã Texislence nalionale. Ils estiment que Téchango 
inlernational non seulement ne confere pas des avantages 
(^gaux et réciprociues aux deux parties, mais eucore qu'il 
peut souvenl ruiner Tune des deux en cnrichissant 1'autre 
et qu'il s'agil de ne pas jouer le role de dupel 
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Loin de considérer le commerce comme une des formes 
de Ia division du travail et de Ia coopératinn, ils le considè- 
renl comme un état de guerre, une des formes de Ia lulU 
potir Ia vie entre nations. Or, de môme que toul Tart de Ia 
guerre consiste àenvahir etá occuper le territoire ennemi, 
sans laisser envahir ni occuper notre propre territoire, 
de même toute Ia tactique du commerce internalional doil 
consister, d'aprèseux, à envahir le territoire étranger par 
nos exportations, sans laisser pénétrer cheznous les impor- 
tations élrangères. 11 s'agil de constituer une industrie na- 
tionale assez vigourouse pour être en mesure de repousser 
les produitsdes industries étrangères et même delulter vic- 
lorieusoment contre ces industries étrangères sur leur pro- 
Pre terraiu. Tel ost le problème que le protectionnisme se 
pose depuis quelques siècles et dont il poursuit Ia solution 
par toute une tactique três compliquée. 

Voici le résumé de son argumentation: 
1° Si le commerce international a pris do nos jours le 

Caraclère d'une lutte pour Ia vie, 11 doit produire les fàcheux 
pifeis qui sont inhérents à Ia concurrence, même entre 
individus, à savoir l'écrasement des faibles. Ainsi les 
fc-lals-Unis à raison de l'élendue de leurs exploitations 
*gricoles, do Ia fertilité de certaines régions qui les dis- 
Penseat des engrais, du bas prix des terres, de Ia modi- 
^'té des impôts, peuvent produire le blé dans des conditions 
•^eaucoup plus économiquesque dans nos contréesd'Europe. 
Alors si rimportalion du blé américain ne permet plus aux 
cultivateurs français de produire du blé, que feront-ils ? 
vii'il8 fassent (lu vin, dira-t-on! Mais l'Espagne et IMlalie, 
^ ''aison de leur climat, peuvent produire des vins beaucoup 
P'us alcooliques que les nôlres et, grâce au bas prix de leur 
'iiain-cl'üeuvre, bien meilleur marche. Et même infério- 
■""épour Ia soie vis-à-vis de Ia Chioe, pourlalaine visà-vis 
"'efAustralie, pour Ia viande vis-à-vis dela Republique Ar- 
pnline... Alors quoi? Faudra-l-il donc que nos cultiva- 
^urs, qui représentent Ia moitié de Ia populalion française 

^oandonnont Ia terre pour refluer dans lés villes! En ce cas, 
GlDB.   — ÉC.   POL. 20 
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quels dangers poiir le pays n'entra5nera pas un semblable 
déplacement, oon seulement au point de vue économique, 
mais au point de vue de ia santé publique, de Ia moralité, de 
Ia stabilité politique, de noire force militaire, de  Tavenir 
du pays! Et qui nous assure d'ailleurs que ces   populations 
cliassées des campagnes trouveront dans les villes un  tra- 
vail plus rémunèraleur? N'est-il pas possible que Tindustrie 
manufaclurière  succombe   à son   lour sous   l'importalion 
élrangôre?Si un pays a le nnaliieur de   se trouver   infó- 
rieur à certains pays étrangers dans loules les branches de 
Ia production, il será successivement délogé de toules ses 
posilions, et il ne restera plus qu'une ressource :  ce será 
de Iransporter Ia population et les capilaiix,  qui peuvent 
lui rester encore dans les pays mòmes qui lui font cette con- 
currence viclorieuse, afin d'y bénéijcier tout au moins des 
condilions qui leur assurent celle supériorilé'. Si Ia Franco 
ne peul plus soulenir Ia concurrence de i'Annériqiie, qu'elle 
emigre en Amérique! Telle serait Ia conséquence  logique 
d'un syslôme qui ne voit dans le commerce internalional 
que le moded'organisalion le mieux fait pour tirer le meil- 
leur parti possible de Ia terre et des hommes qui Ia peuplent 
sans s'inquiéterde ce fait que ces hommes sont divises par 
nations et que chacune de ces nations a Ia volontéet ledroit 
de vivre. 

On comprend à Ia rigueur, quand il ne s'agit que des in- 
dividus, qu'un darwinien convaincu puisse les sacrifier eo 
vue des intérêts généraux de Tespôce, mais on ne peul 
demander á un pays de se laisser immoler au nom des inlé- 
rèts généraux de riuiraanité. Ce serait d'aulant plus absurda 
qu"il n'y aici en jou qu'une question de supériorité écono- 

' Remiirquez que cest prccisémenl le résultat que produit le commerce 
intéricur entre les dilTérentes parties d'un même pays. N'est-ce pas Is 
liberte et Ia facilite des coramanicalions entre le Cantai ou les Basses- 
Alpes et Paris qui enlrainent Ia dépopulation et Ia mort induslrielle de 
ces départements? Mais ici, comme c'est une portion de Ia France q'" 
Ka;;ne ce que lautre perd, il n'y a pas lieu, au point de vue nalionali 
dMnlcrvenir. 



LA  POLITIQUE  COMMERCIAl.E. 351 

niique et commerciale: or UQ peuple a ua autre role à 
jouer en ce monde que celui de simple producteur écono - 
iiique. Faut-il donc courir le risque que quelque Grèco 
nouvelle se trouve un jour éliminée d'entre lesnations parco, 
que son sol aride ne lui aura pas permis do produire à aussi 
bon marcho que ses rivales? 

Si on ne veut pas aller jusqu'à supprimer Ia concurrence 
élrangère, tout au moins est-il indispeosable de rétablir i'é- 
galilé dans celte concurreuce. Si un pays clranger — á rai- 
son de ressources nalurelles, par exemple de Ia possessiou 
de mines d'orou de fer ou d'üne terreencore viorge, ou parce 
qu'il o'a pas à supporter dans son budgel les conséquences 
d'un lourd passe hislorique — peut produire á 10 p. 0/0 au- 
dessous du prix auquel nos industrieis peuvent produire, il 
6st juste que des droits compemaleuvs de 10 p. 0/0 à l'ini- 
Portation viennenl rétablir {'égalité des charges, de même 
qu'on le faitdans les courses de chevaux quand les jockeys 
Dont pas le même poids. 

2° En admettant même qu'aucun pays ne succombât dans 
cellelutte internationale et que chacun réussit à trouverune 
hranche de production oü il conserverait sa supériorité et oii 
'llerait refluer toules ses forces productives, serait-ce là ua 
•"ésultatdésirable? —L'école libre-échangiste ralTu-me parce 
1"'elle ne voit lá qu'une vaste application de Ia loi de Ia di- 
vision du travail; elle se plail á considérer le monde comme 
•Jii immense alelier oíi chaque peuple ne lera qu'unp seule 
*^liose, celle qu'il est predetermine à laire le mieux, et oü par 
conséquent se trouvera réalisée Ia meilleure utilisation pos- 
sible des forces productives de nolre planèle et de Thuma- 
f^ité. La France ne fera que des vins fins, des chapeaux de 
Qamesetdes soicries, TAngleterredes machinesetdescoton- 
nades, Ia Chine du thé, TAustralie de Ia laine, Ia Russie du 
"'é, ia Suisse des fromages ou des horloges, et Ia Grèce des 
•■aisinssecsl 

Mais ici encore Tintérôt national est absolument sacrifié à 
^D prétendu inlérèt géníral qui n'est qu'une abstraction. 
Un sembluble ideal, en admettant qu'il pút étre réalisé, en- 
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trainerait ladégradalion de tous les pays et, par voie de con- 
séqiience, du genre humain lui-raême qui n'a pas d'existence 
propre en dehorsdes nalions qui le consliluent. Si, en eíTel, 
il a élé reconnu que, môinc pour les iadividus, Ia spécialisa- 
tion dans un méme Iravail est funeste à leur développement 
pliysique, intellectuel et moral (voir p. 18ü), que dire pour 
un peuple! Un pay3 oü, eu poussant le syslème à Textrême, 
tons les hoinmes feraient le même métier, ne serait pius 
qu'une masse amorplie, sans organisatiou. La biologio nous 
enseigne que le développement d'un être organisé et sun rang 
sur Téchelle de Ia vie sont en raison de Ia variélé et de Ia 
mulliplicilédeses fonctionsetdeladillérentialiondesorganes 
qui y pourvoienl. 11 enest exacleincnlde inènied'un ppuple; 
8'il veut s'élever à une vie intense et riche, il doit s'elTorcer 
(le multiplicr chez lui loules les formes d'activilé sociale, 
toutes ses énergies, et veillor par conséquent à ce que Ia con- 
currence élrangèro ne vienne pas les détruiro Tune après 
Tautre. 

3" L'importation des produils étrangers, quand ello n'a 
pas comme contre-partio une exportation correspondanlo, 
risque de ruinor le pays : d'abori en lui enlevant son numé- 
raire, et subsidiairement en le rediüsant à Ia comlUion de 
d('biteur. Le pays importateur paie avec son argent tant 
qu'il en a et. quand il n'en a pIus, il en emprunte, le pUiS 
souvent au pays même qui lui vend : alors sa silualion ne 
fait qi;'empirer parce que désormais. au solde débiteur résul- 
tant déjá des importations, vient s'ajouter le solde débiteur 
résultant des intérèlsà payer'. II se Irouve ainsi acculé pro- 
gressivement à Ia banquerouto. Telle a été l'hisloire, par 

' Cest dans le iríme sens que le vieux Caton disait: Patfem fami- 
lias vendacetn, non emacem esse opartet [Be Agri';ultura). La loi d^ 
Moíse dit (DeiUéronome, XV, *j) : • iMets soigneusemnnt en pratique le 
commanJ.nnent que je te prescris aujourdliui. Tu prôleraíà beaucoup de 
natiims et tu n^emprunteras point : ainsi tu doraineras sur beaucoup de 
nations et elles ne domineront point sur toi ». II «st vrai qu'il sasll li J" 
prèt et non de Ia vente; mais, disont les proteclionnlstes, cela revient «" 
même, car le pay» vendeur finit par devenir le pays créJileur. 
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exemple, du Portugal, de Ia Turquia, ele. (voir ci-dessus, 
p. 330). 

4» Les droils de douane sont le meilleur des impôls 
puisque c'est Uélranfjei' qui le.t paie. Un pays ne doit donc 
pashésiterá y recourir, puisqu'il y Irouve 1'avaDtage non 
seulemenl de proteger son industrie, mais de se procurer des 
ressources qui ne coülent rien à ses citoyens'. 

5" Enfin, rintérèt de ia sácurilé nationale suffirait à lui 
Seul potir justifier le système protectionniste. Nous voyons 
chaque penple s'évertuerà se créer, au prix des plus lourds 
sacrifices, des forteressos, des ílolles de guerre, des fabriques 
d'armes. Mais les industries indispensabios à Ia sécurité d'un 
pays ne sont pas seulement tello ou telle fabrique d'arme3 
ou de biscuits, c'esl Ia houille sans iaquelle les trains ne 
poiirraient marcher, m par conséquent Ia mobilisation 
s'elToctuer, c'esl le fer, ce sont les chevaux, c'est le blé, Ia 
^iande, le drap, lecuir, toutce qui estnécessaire pourentre- 
teniretfaire vivre des millionsd'hommesen tempsde guerre. 
Si TAnglelerre peut se permettre d'importer de Tétranger Ia 
Kioitió de son alimentation', c'estparce qu'elle est mailresse 

' M. Míílinft, le Zeader protectionniste, disait à Ia Iribiine de Ia Chambre 
(séance du 28 février 1898) : « Cest TiUrangerqui paio les droits de 
"louaiie ». 

Après Ia guerre de sécession aux Élats-tJnis, M. Lawrence, coatrôleur 
Qu Trésor aux États-Unis, disait : « Par notre tarif douanier, nous in- 
lOrmerons le raanufactiiricr fUranger <]u'il peut écouler ses produits chez 
Düus, mais qu'il lui faui payer ce privilège. II est ainsi force de réduire 
'''ís prix et ses profits et de coiitribuer à Ia formation de ce revenu qui 
""us permet dacquilter notre dette publique et de servir des pensions à 
pos süIJats mutiles ou blessés pendant Ia guerre civile. Ceei est de Ia 
J^íitice distributlvB, puisque de Ia sorte nous foi->;ons l'Angleterre et Ia 
'■'''iiice de preudre leur part des dépcnsiís d'une rébellion qu'elle3 avaient 
toéchaoimentencouragcel • (Cite \i&r\'Ecünoiniste françaix, 1882, ]."vo- 
'"me, p. .'ill). 

'' ün a fait le compte (|ue Ia quantité de produits alimentaires importes 
sn Angleierre représenlait presque Ia nourriture de Ia populalion pendant 
^"t niois et en Allemagiie pendant trois móis, ou, en d'autres termes, que 
'*" moitié de Ia pupulation de lAngleterre et le quart de Ia populatioa 
''Jl''iniinde est nourrie par Tétranger. 11 n'en est pas de mème pour Ia 
'rance, sa population étant peu dense et son sol três fertile. 

20* 
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des grandes routes maritimes et parce qii'el!e dépense des 
sommes colossales pour garder sa supériorité en cas de 
guerra. Mais si jamais elle avait iieu de craindre que ses 
coramunications fiissenl coupées, aiil doule qu'elle ne pril 
alors des mesures pour accroítre sa prodiiction agricule, 
fút-CB niême par des procedes artificieis. Étant donnée Ia 
forme monstrueiise de laguerre modorne, qui armera Ia po- 
pulation tout enlière et absorbera toutes les ressoiirces óco- 
nomiqiies de Ia nation, il n'est pourainsi dire plus uno soule 
industrie dont nn puissedire qu'elle soil inutile à Ia défense 
nationale. 

III 
La thèse librc-échangiste. 

Les libre-écliangistes commencent par refutar les argu- 
menta que nous venons d'exposcr. 

- 1° L'argumont liré du danuer de Ia concurrence étran- 
gère produit un grand efTet. Mais voyez, disont-ils, quelio 
singulière déviation a subi cet argument et à quolles con- 
tradiclions il conduitl 

Autrefois on disait : il faut protógcr les faibles centre les 
forts, les jeunes contre les vieux, c'est ce qu'on appelait Ia 
protection-liítelte. On faisait remnrquer que les industries 
naissantes onl á lutter cnntro de grands dúsavantages. II ne 
leur esl pas facile de lenir tète à des industries déjà 
anciennes en posscssion de vastes marches et qui, grâce á 
Fétcndue de leur production, peuvent pousser au dernier 
degré les perfectionnemenlsde ladivision du travail et de Ia 
production sur grande éclielle. La lutto est d'autant phis 
dirncile que dans ces pays neufs lessalaires sont plus élevés 
et lesouvriers moins experimentes. On sait bien qu'il n'est 
pas facile de faire pousser de jeunes arbres dans le voisinage 
des vieux, parco que ceux-ci, ayant déjà accaparé loute Ia 
lumière du riel eltoute Ia sève du sol,ne leur laissent guère 
Ia place d'étendre leurs racincs ai leurs branches 
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l/argutnenl paraissait plausible. II semblait confirme par 
l'expérience des pays neuPs, par exemple par celle des 
jeunes colonies anglaisos, telles que rAuslralie et le Canada 
qui ont sucé le lait de Ia purê doctrine libre-échangisle et 
pourtant n'ont pas hésité à élever, comme d"instinct, un 
•"empart protectionniste contre lamère-patrie elle-même. 

On invoquait snrtout Texemple des Etats-Unis. L'in- 
dustrie américaine aurait-elle grandi si vile si elle avait eu 
á liilter dès ses débuts contre les manufaclures anglaises. 
et n'aurait-elle pas été écrasée dans Tüeuf par sa puissaule 
ri vale? 

Três bien : mais aujourd'hui voici que les États-Unis 
ont brillammonl fait leur évolution économique et sont 
devenus un des premiers pays manufacturiers du monde. 
A.njourd"hui que les voilà grands et forts, ont-ils renoncó à 
l'abri du rempart qni a protégó leur enfance? Nullement. 
'Is conlinuent à être protectionnistes tout en repoussant du 
pied, comme outrageant, Targument de Ia « protection- 
liitello )).Ilsd6clarent maintenant, parun argument inverse, 
1u"un pays avance en civilisation, ricbe et payant à ses 
ouvriers de hauts salaires, doit se proteger contre les États 
à civilisation arriérée et à bas salaires : c'estde notre Europe 
Siu'il s'agit. De môme, disent les économistes américains, 
lue TEurope et TAsie abaissent notre civilisation et notre 
■''tandard nf tife par Tenvoi de leurs émigranls' pauvres et 
'iméliques, blancs ou jaunes, de méme font-ils en nous 
envoyant leurs produits à basprix, et il faut défendre notre 
^lat de civilisation et nos hauts salaires à lafois contre Tin- 
vasion des travailleurs pauvres ot contre 1'invasiondes mar- 
chandises qui sont le produü dun  travail pauvre. 

Et quand on demande de rétablir Tégalité dans Ia con- 
'^urronce par des droits cojnpensateurs, encore faudrait-il 
^>ivoir de quel côté est 1'infériorité, de quel côtó penche Ia 
t'<ilanco? Nous disons en France que cette compensation 
*^oil être faite contre les Américains parce qu'ils ont plus 
^e ressources nalurelles, un sol non épuisé encore par vingt 
^'tícles de cullure et un budget moinslourd.Mais les Amó- 
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ricains disent que Ia compensalion doit exister contre nous 
parce que les salaires inférieurs payós à nos ouvriers, les 
journées pliis longues qiii leur sonl imposées, Ia moindre 
valeur de Targenl cliez nous, nous permeltenl de produire 
à des prix Iròs inférieurs aux leurs. 

Alors que conclure et qui Irompe-t-on ici ? A qui Ia pro- 
duction est-elle nécessaire? Est-ce aux jeunes conlre les 
vicux ou aux vieux contre les jeunes? Esl-ce aux faibles 
contre les forts ou aux forts contre les faibles? Et qui sont 
les forts ou les faibles? Et que penser d'un argument qur 
peut servir inditléreminent à deux thèses contradictoires'? 

Chassons aussi cette crainle vaine qu'nn pays puisse être 
jamais dépeuplé par le commerce intcrnalional. Ce tableau 
effrayant d'un peuple délogé siiccessivement par Ia con- 
currence étrangère de toutes les branches de Ia pro- 
duction, réduit à laisser sa terre en friche et á aller cher- 
cher un asile sur le lerritoire môme de ses vainqueurs, esl 
fantastique. U est peu vraisemblable qu'un pays se trouve 
déshòrité par Ia nature ou Ia fortune à un point lei qu'il se 
trouve inférieur aux autres dans toutes les branches de Ia 
produclion. Et si par malheur il en étaitréduità cette ex- 
trémité, il est absurde de penser que Ia prohibition des pro- 
duits étrangers pourrait rendre sa situatioa meilleure ou 
môme pourrait empôclier ses capitalistes ou ses travailleurs 
d'aller chercher ailleurs des contrées pius heureuses. Une 
barrière de douanes ne peut pas tenir lieu d'un mur de 
prison elil n'est certes pas souhaitable qu'elle le fasse*. 

• En ce qui concerne PinéRalité des inipôts, Targument des droit» corn- 
pensateurs est rondií sur Tidée que les droils de douane sont siipporiés 
par les producleurs étrangers. Mais si, conime nous allons le voir, ces 
droits relombenl le pUis souvenl, seus Ia forme d'une élévation des priXi 
8ur les nationanx, alors on pourra apprécier Tironie de celle soidisun' 
compensalion qui, sous pr(!texte d'é(,Mliser Ia lulte, met double charg^ 
sur les épaules de celui qui est déjà le pIus lourdeinent ch;irgé! 

* Pense-t-on, pour prendre le fait cite pius haut comme argument, «l"* 
íi les dépiirlements du Cantai ou des Basses-Alpes eussent été enloures 
d'une barrière de douanes, cela les eflt rend» pIus riclies ei eüt mêniB 
empèché leurs habitants d'émigrer à Lyon ou à Paris? 
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Tout pays, si pauvre soit-il, trouvera nécessairement 
<]iielque chose à produire poiir le donner en échange aux 
|iays plus favorisés. Et si, par impossible, il ne trouvaitrien, 
p-n ce cas surlout les proteclionnisles peuvcnt êlre rassurés, 
car toute importation cesxerait aussitôt : les produils 
('transers seraient arrêlés mieux que par n"imporle quel 
droit prohibitif, par le fait qu'ils ne seraient plus payésl 
Nous savons en elTet (voir p. 329) que les importations ne 
Peuvent Atra payées que par des exporlations : comment 
donc supposer qu'un pays achète tout do l'étranger sans lui 
fien donner en retoiir? — à moins d'admeLlre cette absui^ 
'lité que Tétranger lui fournira qvalis tout ce qu'il lui en- 
vorra, auqnel cas Ia sitiiation du pays imporlateur serait 
plus cnviable que pitoyable et on ne voit pas comraent ella 
"iirait pour eííet de le ruinerM 

2° La crainte de Ia spécialisation à outrance et de Ia 
déchéance du pays, comme résultat de l'échange inlernatio- 
"lal, parait tout aussi chimcriqiie. Sans douta, tout pays a 
'Q droit de développer toutes les énergies (lui sont en lui, 
peul-être à Tétat lalont, non seuloment dans Tagricuiture 
'^ais dans Tindustrie. II doit s'efforcer de tirer le parti le 
plus avantageux da son sol, de son climat, des aptitudes de 
^^ race. Cest entendu. Mais qu'est-ce qui vaut le mieux 
comme syslème pédagogique pour susciter et développer 
ces énergies? N'est-ce pas prócisément Ia concurrenceinter- 
"ationale, par Ia rude discipline qu'elle impose à un peuple 
^fi le forçant à faire ou mieux ou aulremenl que les autres? 
'^i le délogeantdes positions déjàoccupées pour le contraiu- 
^''e à se créer par aillcurs des ressources nouvelles? En fait 

' A ceux qui s'obstinent à croire que c'e8taveo son arfçent que ce pays 
eshérité pniera les imporlAtions et que c'eat ainsi qu'il se ruinera — il 
''"t demander : U'oü lui viendra ce numériiire s'il u'a rien à vendre? 

Uu reste nous avons déjà ejpliqué (p. 328)  pourquoi, mème pour le 
Ouméraire, il esl peu à craindro qu'un pays puisse en êlre dépouillé par 
^ Jeu dti commerce inlernational. Dans les exemples qu'on cite (Répiibli- 

T^^s Sud-Amáriciiines) Ia cause du mal doit en êlre cherohée plutôt dans 
' abus du papier-monnaie que dans lea importaliuns élrangères. 
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voit-on dans les pays libre-échangistes, comme Ia Hol- 
lande, Ia Belgique ou TAngleterre, une industrie moins di- 
versifiée que dans les pays prolectionnistes? Niiliement. 

3° L'infériorilô ou !a ruine propliétisée aux peuples qui 
se résigneront à Ia situalion d'acheteiirs, en regard de ceux 
qui sauronl garder ia situalion de vendeurs, n'esl qu'une 
vaine menace. Sans doute, pour les peuples connme pour 
lesindividus, il vaul mieux être richeque pauvre, mais Ter- 
reur est de croire que Ia situalion d'aclieleur est nécessaire- 
ment inférieure à celle de vendeur. Kst-ce que dans les re- 
lations sociales, DOUS, consommateurs, nous nous jugeons 
inférieursà nos fournisseurs?Et qu'est-ce qu'un peuple im- 
portateursinoncelui qui faitt!-availlerd'autres peuples pour 
iui — en les payant, bien entenJu. Ce n'est cerles pas un 
signe d'infériorilé, ni moins oncore de pauvreté. 

Quant au raisonnemenl qui veul que lout pays importa- 
teur tinisse par devenir pays débileur, il assimile fausse- 
menl un paysàunfils de famille achetant àcrédit. L'ér,hange 
International se fait au coraptant, ou tout au pius a quel- 
ques móis d'échéance par les lettres de ehange. Puisquo 
c'est une sorte de troc, le Iroc est ce qui ressemble le moins 
à Tachat à crédit. Sans doute il peut arriver qu'un peuple 
se ruine par Temprunt — quüiqu'il arrive plus souvent en 
ce cas qu'il ruine ses prêteurs I — mais alors ceei est une 
autre question et a'a rien à faire avec ses acliats. 

4° II est absurde de prétendre, en tliòse générale, que les 
droils protecteurs sont payés par Tétranger et que, loif 
d'imposer aucune charge au pays, ils constilueot, au con- 
traire, un suppiément de revenus pour TKtat. Ce serait 
vraiment trop commodesi unpayspouvaitse procurerainsi 
des revenus en les prenant dans Ia poche des Élats voisins! 
En admettant que le protectionnisme ei'it ce pouvoir raagi- 
que, comme chaque pays s'empressei'ait d'en profiteràson 
tour pour faire payer ses impôts par ses voisins, il est évi- 
denl qu'aucun n'en serait pius avance. 

En vertu d'une loi connue en malière d'impõts sous le 
nom de « loi de répercussion », tout impòt payé par unpro- 
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ductetir ou un commerçant est généralement reporte par lui 
sursa faclnreelvient frapperle consommaleur. A plus forte 
raison fera de même le producteur étranger '. 

Admettonsmêrao rargiiment dans loute sa force. Suppo- 
sons que les élrangers consentent à prendre à leur charge 
les droits protecteurs. Qu'en résullera-t-il? Cestque les prix 
des produitsétrangersno serontpas releves ; par conséquent 
'eiir concurrence et rinfluonce déprimante qu'ils pouvaient 
exercer nesera pas atténuéel et finalemenl rindiislrie natio- 
fiale n'obtiendra ricn de co qu'e!le souliaitait — ni rexclusion 
"es produits élrangers ni le relèvement des prix; — et aux 
''-'iliques que oous venons d'adresser au système des droits 
P'otecteurs, 11 faudra enajouter unedernièreel plus decisivo 
encore : celle de ne servir à rien! 

S» Enfin, quaot á Targument de Ia guerre toujours pos- 
sible et de Ia necessito de s'y préparer, nò faut-il pas plutôt 
Se demander si le protcclionnisme n'a pas précisément pour 
^ffet de créer le danger conlre lequel il prétend nous dé- 
jeadre? ei si Ia guerre de tarifs ne risque pas de provoquer 
^ guerre à main armée, landis que le développement du 
'ibre-écliange aurait, au contraire, ce bienfaisant effet de 

Cepcndant, il peut arriver que Ift producteur étranger siipporte les 
/■oits dmis cerliiins cas exceplinnnels qui ont été sif;nalés par Sluajt Mill. 
•^ulf! élévation du prii entraiiie une réduclion  dans  Ja  consommation. 

. ''producteur (Slran^er aura donc à se demander s'il n'est pas de son 
"tcrèt de consentir un sacriüce en abaissant le prix de ses articles dune 
"•nrne égale au  montant du droit afin de conserver sa clientèle en lui 
'"ntenanl ses anciens prix. Le droit qui frappe ses produits le met dans 

^Ite rãcheiise alternative ou de restreindre le cliiffre de ses i-eníe* ou 
'■ faire un sacri/ice sur lepi-iv. II n'est pas impossible que, tout compte 
'i son intérèl leiiga^íe à choisir le second parti, c'est-àd!re k prendre 
"'^ charle tout ou partie du droit. Cest ainsl que beaucoup de fabri- 

\m-^ frariçais, pendant Ia pnerre commerciale franco-suisse de 1893 à 
•'•^i pour ne pas perdre leur clientèle suisse, avaient pris à leur charge 
''l ou partie des droits établis par le nouveau tarif. 
■•euleinent, pour que les producteurs élrangers se résignent à cette 
''emite, il faut deux condilions préalables : 1» que le prix de revient 
'eur  permette; 2o qu'ils ne trouvent pas le moyen d'écouler leura 

^ "mu sur un autre marche. 
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rendre Ia guerre presque impossible? Moatesquiou a écril: 
« L'eílet naturel du commerceestdeporter à Ia paix' ». 

Et l'expérience DOUS montrequeles relationscommerciales 
entre les peuplea sont en effet un obstacle três efficace à Ia 
guerre. II n'est pas silr que, plus d'une fois depuis un siècle, 
elles n'aient empêché Ia guerre d'éclater entre lá France et 
TAngleterre. 

Si toutefois on veut présenter Ia protectioD comme une 
necessite mililaire, il faut alors ia présenter corame une 
dépense siipplcnicnlaireaiouléc au budget de Ia guerre et non 
poinl comme une souice de reveniis. Je ne sais quel écono- 
mislo américain faisait le compte qu'une certaine filature avait 
coúté plus cher á son pays qu'un croiseur cuirassé. Voilà qui 
estparlerfranc ! Oui, mieux vautdéclarer hardiment que les 
droits protecteurs et lesguerresde tarif valent ce que valent 
Ia paix armée et Ia guerre à coups de canon, qu'ils ne sont 
pas moios onéreux, mais qu'ils peuvent étre non moins né- 
cessaires à rexislenco d'un peupie qui reclame sa place au 
solei!. Mais les prolectionnistes n'aiment pas à fáire cel aveu 
et préfèrenl se leurrer par Ia perspective de gains imagi- 
naires. .,- 

Les libre-échangisles ne se conlentent pas de rétorquer leS 
arguments misenavant par lesprotectionnistes. lis prennent 
roíTensive en énuméranlles inconvénienls des droils protec- 
teurs : 

1* Au poinl de vue de Ia consommalion, les droits pro- 
tecteurs lendent inconteslablement ã renchérir le coút de /« 
tiiíi ou tout au moins á Tempécher de diminuer. La plupart 
des articles de grande consommation, ceux qui intóressent 
Touvrier, sont meiilear marche dans des pays iibre-échan- 
gisles, comme l'Anglclerre, qu'en France ou en Alleraagne'» 

' Espnt dex loli, liv. XX, ch. 11. 
í D'une enquèle faite par les consuls anglais en Allemagne en 1907, » 

résuUrt que le coftt cl'eiistence de Touvrier allemand esl de 30 p. O/" 
supérieure à celle de Toiivrier anf^lni», ce (]ui ne peiit élre allribué à »i'* 
autre cause qu'aui droiU de douane sur les deorées alimentairej. 
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Les droits à Tentrée ont pour effet ordinaire de s'ajouter 
non seulemontau prix des marchandises importées, mais au 
prix de toutes les marchandises similaires consoramées ã 
l'inlérieur, en sorte que le public se trouve payer de sa 
poclie, sous Ia forme de supplément de prix, dix fois ce que 
pen^oit l'Elat. Supposons qu'il entre en France 10 millions 
de quintaux de blé étranger valant 20 francs au débarque- 
ment. Par suite de Ia concurrence do ce bió étrangex, teus 
nos 80 millions quintaux de blé, qui constituent Ia produc- 
tion moyenne de Ia France, ne se vendent aussi que 20 
francs, et c'est justement ce dont on se plaint. Mettons alors 
un droit de 7 francs à Tentrée du blé étranger. L'État tou- 
chera par Ia main de Tadministration des douanes (en sup- 
posant que ce droit n'ait pas pour effet de réduire les quan- 
tités importées) 10 X 7 = 70 millions de francs. Mais re- 
gardons mainlenant le public : non seulcment 11 paiera 
7 francs de plus pourchaque quintal de blé étranger, soit 70 
inillions — c'est-à-dire qu'il paiera de sa poche tout ce que 
l'État a perçu — mais de plus, les producteurs français 
s'elTorçant naturellement de vcndre leur blé au méme prix 
que les producteurs étrangers, il paiera 7 francs de plus pour 
chaque quintal de blé produit en France, soit donc 80 X 7 
^ 560 millions de francs. Cest-à-dire en somme que ces 
droits protecteurs auront rapporlé 70 millions à TÉtat et 
^60 millions aux producteurs nationaux, mais ils auront 
coúlé 630 millions aux consommateurs. 

11 est vrai (jue si, diuis une aiiiiée U'ahondance, Ia produc- 
liün nationale du blé suflil á Ia demande et qu'on n'ait pas 
besoin du blé étranger, en ce cas le droit protecteur ne 
jouera plus ou ne jouera que pour partie. Et môme il peut 
arriver que les droits protecteurs, en mainlenant des prix 
'•'lificiellemcnt surélevós, poussenl à Ia production à ou- 
trancc ot, par Ia surproduclion, entrainentl'avilissementdes 
l"''x ; nous Tavons vu en France pour Ia production des vins. 

Mais, en ce cas, oü est Tavantage? Esl-ce un bien que Ia 
P|'a[ice soit inondée de vin et de blé français au lieu de Têtre 
par le vin et le blé étrangers? Je pense au contraire que Ia 

GlDE, — ÉC.  POL. ' 21 
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surproduction provoquée ainsi à Tintérieur est pire quecelle 
qui viont de rétraiiger, car contre celle-ci il est facilo de se 
défendre, toul simplement en n'achetanl plus dès qu'on a 
assez, landis que, quand Ia surproducLion esl à l'inlérieur, 
le refus d'acheter à ua raoment dooné enlraine Ia ruiue des 
producteurs nationaux. 

2» Au poinl de viie de Ia repartition, les droits protec- 
teurs créenl une injiislicc, car ilsonl pour offet de garantir 
itn revenu Dünimum aux proprietaires' — et d'autant plns 
choquanto que ia loi retuse de garantir aux salariés ie 
salaire mininium qu'ils réclament aussi. 

Et Tavantage procure esl beaucoup plus grand pour les 
ricties que pour les pauvres.l Les droils protecteurs ag;çra- 
venl les inígalitòs dójá existanles. Voici un droil de 7 francs 
par quintal de blé q ui düitéleverleprix duble de 20 á 57 francs. 
Le propriélaire cultivant dans les terrains medíocres ou ne 
disposantque deressources insuffisantes, quine produit que 
10 quintaux par hectare, n'y trouvera'qu'un supplóment 
de revenu de 70 francs, ce qui ne será peut-ètre pas sulfi- 
sant pour couvrir sesfrais; maislepropriétaire déjá favorisó 
par Ia nature ou employant des procedes perfectionnós, qui 
récolleSO quintaux par hectare — et qui, à rãison niêiiie 
de sa situation privilégiée, pouvait três bien se passer de 
touto protection— y trouvera au contraire un supplóment 
de revenu do 210 francs par hectare I 
^3^ i\[i point devue méme de \& production naUonale(\ü'\\i 
ont pour but de soutenir, ils lui porlent un prejudico incou- 
teslable en rcnchérissant ses matières premüires et son oit- 
tillage. De là conflits perinanents et insolubles entre les 
diverses branches de Ia production.   Quand  on a voulu 

< M. Mélioe, le principal auteur du tarlf douanier actuel en France, 1* 
dil aussI cl.iirement (jüe pobsible : « La pliilosophie de nolre tarlf du 
doiiane consisle à soulenir lescours de façon ii donner à ceux qui vüient 
baiiiscr leurs bénéflces le maiiilien de prix rémuinTaleurs ». 

Mais alors Ia juilice commuadurail d'inscrire dans Ia loi de dou;ines uD 
minimum de salaire pour les ouvriers de Tindustrie prolé(;i!e; c'esl en eíTet 
ce qui a été proposé, sana Buccès d'uilleurs, au 1'arleineot. 
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mellre des droils à Tentrée des soies pour proteger les pro- 
ducteiirs do cocons des Géveiines ei des bordsdu Rhône, on 
a soulevé les protcstations violenles dos fitaleurs de soie 
de Lyon. Si Tont mel des droils à Tentrée des fils de Laine, 
de soie ou de colons, oa ruiiie les induslries du lissage qui 
les emploienl comme malières proraières, ele. —II eslvrai 
qu'on a invenlè, pour remédier à ce préjudice, les procedes 
compliques de « Tadmission Icmporaire », mais ce ne sonl 
que des pallialifs inefficaces (voir le Cours). 

i° Au poinl de vue du commcrçc., il ne faul pas oublier 
que les droils prolecleurs, en réduisanl les imporlalions de 
iiiarchandises tendent à teduire c.n méme temps les exporta- 
Uons ei consliluenl ainsi Ia plus raonslrueuse conlradictioa 
íivec les eíTorls que fonl les peupios pour facililer les com- 
'iiuiiicalioiis, pour percer lesraonlagnes, couper lesislhmes, 
sillonner les mers de lignes de paqueboft subventionnés ei 
de câbles lélégraphiques, ouvrir des exposiüoiis inleinalio- 
nales, ólablir des' convenlions monélaires, ele. Peul-on 
imaginer pire-folie que de commenccr par dépensor des 
centaines de mlllions pour percer des tunnels sous les Alpes 
Ou jeter des ponls sur Ia Manclie et, cela fail, metlre des 
Jouuniers à chaque boul pour arréler ces marchandises ou 
lys rançonnori On a dépensé des cenlaines de millions de 
francs sur Ia Soine, sur le llhôae, sur Ia Gironde, ei des 
milliards on canaux, pourquoi?... pour abaisser de quel- 
qiies cenLimes le coúl de traiisport des marchandises qul 
vionnerit par lado Télranger, mais en méme temps on re- 
lúve leur.prix de 20 ã 30 p. 0/0 par les droils de douane'! 
• 5" Au poinl.de vue du proyrès industriei, ils leralentis- 
Sont souvent en supprimant ou en alténuanlle slimulant de 

t « Un droit de 20 p. 0/0 équivaot à une maavatse roule, un droit dé 
'^'J p. 0/0 à un Heuve large et profond sans les mo^ens nécessairos de le 
'i.iverser; uu droit de 10 [>. 0/Ü,c'est un vasle mariiis qui s'étend des deux 
<-'JIúS du (leuve; un droit de lüO p. 0/(i, c'est une bande de voleurs qui 
"'-liouillent le marcliand de presque tout ce qu'il a et l'oblit;ent encore à 
"•^ sentir heurcux d'écl}apper avec Ia vie sauvel » (David Wells, A pri- 
!'"''■ o/' tarif reform, 1885). Voir ks Don moina spirituels pamphlets de 
""stiat sur cet argument. * 
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Ia concurreace extérieure. Dans un discours, le prince de 
Bismarck parlait do ces brocheis qu'on place dans les 
élaogs peuplés de carpes afin de tenir celles-ci en haleine et 
les emp6cli2r de prendre le goütde Ia vase. Cette comparai- 
SOQ serail de mise ici. Si Ton vout — et lei est précisément 
le bul des proleclionnisles —qu'ii[i pays garde son rangde 
grande puissance iuduslrielle et comnierciale, ilfautrobli- 
ger à renouveler constammenl son ouüllageetses procedes, 
à éllminer sans cesse les organes uses ou vieiüis, comme 
le serpenl qui se rajeunil en changeant de peau : or, une 
telle opóralion étant toujours forl désagréable, il est dou- 
teux que les producleurs s'y prélenl de bonne grâce s'ils 
n'y sont contraints par une pression extérieure. 

6° Au pointdo vue fiscal enfin, ils n'accroissent le revenu 
qu'audébut mais íinissent piir le diniinuer ou le supprimer 
en tarissant sa source, c'est-à-dire VnnporUHion. Le prési- 
denl des Etats-Unis, Mac Kinley, en présentant son fameiix 
tarirdes douancs, le déclarail calògoriquement : « L'objcl 
de ce larif n'est pas d'augmenter nolre revenu, mais au 
contraire de le réduire et íinalement de le supprimer quand 
les droits auront alleint un niveau suffisanl pour atleindre 
lenr bul ». 

Au contraire quand les droits n'ont pas un caractère de 
proteclion — leis ceux que TAnglelerre impose aux pro- 
duits exoliquos qu'e!le ne produit pas elle-même : Ihé, café, 
sucre, tabacs et vins — il est de Tintérêt du Gouvernement 
de Ic3 abaisser siiffisamment pour développer Timportation 
des produits taxes et comme, de mème que pour Ia plupart 
des taxes, Io rendemenl de limpôt augni(;nle en raison de 
lamodicilé du taux, il peul y avoir lá pour le Trésor une 
source considérable de revenus. 

IV 
Le regime des Traités. 

Nous devons prendre pour ideal d'élablir entre les nations 
les mômes rapports qu'entre les iudividus. Or nous avonâ 
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constate que le coramerce et Ia libre conciirrence sont loin 
de servir pour le mieux les intérêts dn consommaleur. Nous 
(Jevons hiiír les sysLèmes prolectionaistes en tanl qirils ont 
poiir bul de réaliser pour chai|ue peuple le « chaciin pour 
soi, chacun chez soi «. Mais nous ne pouvons pas non pliis 
considérer comme três désirable le libre-échange absolu, le 
« laisser-faire, laisser passer M, piiisqae ce n'est là qu'une 
forme de Ia concurrence anarchique. 

Quel est donc le regime entre peiiples qui se rapproche le 
plus de celui de Ia coopération entre individus? Cest celui 
des traites de commerce, soit qu'ils constituent simplement 
des contrats synallagmatiques entre deux pays, soit, bien 
mieux encere, quand ils constituent une uriioii conmiercíale 
entre plusieurs pays.  Là ost, nous semble-t-il, Tavenir. Et 
en fait telle est bien Ia tendance actuelle. Par les freins qu'ils 
imposentaux prétenlions cxcessives, par Ia réciprocité d'in- 
téráts qu'ils établissent, par Ia solidarité qn'ils finissentpar 
créer entre les nationscontractantes, les traités de com mercê 
paraisscnt Ia politiqne Ia plus sage qu'on pnisse pratiquer. 

11 est vrai que les Iraités de commerce siipposent préala- 
blement un tarif general et des droits protecteurs, à Tétat 
virtuel tout au moins, car toul traitéest un contratsynallag- 
matique, toul contrai implique Téchange de cerlains avan- 
tagos.Orquels avanlages un paysqui n'auraitpoint de droits 
à Timportation pourrait-il oITrir en échange de ceux qn'il 
rôclamerait? II menacerait de fermer sa porte? Mais encore 
faut-il qu'il ait d'abord installé une porte et des verroux I 
S'il y a « entrée libre », un traité n'a plus de raison d'être. 
C'est pour cette raison que TAniíleterre peut difficilement 
conclure des traités et c'est afin de se ménager cette faculte 
de négocier qu'elle incline mainlenant vers Tétablissemenl 
de droits. 

Les traités de commerce offrenl Tavantage : 
1' D'assurer Ia pxiié des tarifs pendant une longue période 

de tem ps (généralement dix ans), ce qui est três favorable 
aux opérations commerciales. II est vrai que, parcontrc, ils 
lient les pays contractanls et leur ôtenl Ia possibilite de mo- 
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difier leurs tanfs suivaiil les circoostances, mais ce lien doit 
êlre considere comme un bien, non comme un mal, piiisque, 
gfàce à liii, los fabricanls peiivent calculer nt établir leiir 
prix pour une póriode assez longiio. Cesl précisément le 
principal grief des fabricanls étrangors, et stirloul anglais, 
conlre nolre regime commercial qu'avec ia faculló que le 
Gouvernement se reserve de modifier les droils à son gré, 
ils ne peuvenl compler sur le lendemain. 

Mais il faul dire que c'esl précisément et en scns inversa 
le gros grief que faisaient valoir nos prodiicleurs en Franco 
cnntre le regime des li-aités decommfrce. lis no veulentpas 
élre lies afin depouvoir éleverlesdroits toutes les fois qu'ils 
croiront en nvoir besoin. Cest là uno facnn de voir les choses 
qui est non seulement três anti-soüdarisle mais, en fait, peu 
pratique. Cela est si vrai que, malgró les protestalions de 
DOS industrieis, le Gouvernement a éló obligé dans cerlains 
cas de comolider les droits pour pouvoir négocier avec les 
aulres pays, c'est-ri-dire de prendre 1'engagement de ne pas 
los modider — pai- exemple vis-à-vis de Ia Russie pour les 
droits sur les blés. 

2° D'élablir une solidarité entre tous los pays, en dehors 
même des deux parties contractanles, par Ia clause dito « de 
Ia nalion Ia plus favorisée», qu'il est d'usage d'insérer dans 
tous les traités et en vertu do laquelle loiite, concansion faile 
par un pays á un aulve. se, trnuve de ple.in droil élendue à 
tous ccux avec lexqueU il a déjà traiié. Par exemple, en 
vertu de Tart. 11 du trailó do Francfort de 1S71, touto ré- 
(hiclion de droits f;iito par Ia Franco ou TAIIemagne á un 
des pays voisins ' se trouve de plein droit étenduo k Tautre 
pays. 

3° De conduire graduellement vers un régirae de plus en 
plus liberal, par les concessions reciproques que les parties 

* Anjílelerre, Aulriclie, líiiasie, Belgiquc, Hollande et Suisse. II faut 
noter dnns ce cas parliculier que Ia clause, faisant piirtie inlégranle du 
traiW imposé par Ia guerre, ne comporte pas de limil.Uion de durce et 
par li dilTère des clauses ordinaires qui, comme les trailrfs de coiiiraerce 
dunl elles fonl parlie, ne sont conclues généralemenl [[ue pour dix ans. 
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conlractantes s'arrachent réciproquement à chaque renou- 
vellement, landis que Texpérience prouve que le système 
protecüonniste, unefois installé dans un pays, tend à s'ag- 
graver ei à se généraliser, chaque induslne venant réciamer 
l'une apròs Tautre sa pari'. ., 

Les Irailés decommercepermeltent, d'autre part, de don- 
ner salisfaclion à certainesréciamalions du protectionnisme: 

1° En imposanl le príncipe de Ia réciprocité — ce que les 
Anglais appollont le fairtrade par opposilion au free trade 
— c'esl-à-diro en onvrani Ia porle des pays qui ouvrent ia 
Icur et en Ia fermant á ceux qui Ia fermont. 

Leséconomislesde Técolelibéralene se préoccupentguèrõ 
(Io Ia réciprocité. Sans doute, disenl-ils, il est três désirable 
que Ia porle soit grande ouverte de Ia pari de chacune dos 
parlies, mais si olle est fermée ou seulement entrebaillée 
chez Tun des pays, co n'est pas une raison pour que nous 
ferniions lanôtre. Mieux vaut encere qu'il y en aituned'ou- 
verte que toutes lesdenx fermóes! Si, par exemple, TEurope 
''rappe de di-oils les produits ainéricains, elle inüigera un 
príjiidice aux Elals-Únis, mais elles'en infligera un aussi à 
elle-môme, et le mal que nous pouvons faire á nolre voisin 
fie saurailólre considóré commeune compensation que nous 
•lous faisons à nous-mèmos. 

G'est ccrtain I les représailles ou retoi^xions, comme on 
'lit, sonl absurdes en lanl que remède, si oUes onl pour but 
'-[<-' guérir lemal qui nous est fait, mais elles peuvent sejus- 
liHer, en lanl que mesures de guerre, si elles onl pour but 
•le Torcer Tagresseur à changerses procedes. En tout cas, le 
'■■'aité docommerce a précisément pour but d'éviter ces ré- 
lorsions etguerres detarifs. 

' La lliòsc qualifiée de » prolection-tutelle » — qui recommande là 
Protíclion comme un état Icraporuice, indispensable pour \cs peuples eu- 
liinls mal.s destine íi disparaitro au jour de li-ur mujoritó économique — 
^sl démenüe par Texpérience, car celle-ci nous montre que le protection- 
nisme, une foÍ3 établi dans un pays, ne tend jamais h se supprimer ou à 
^'' i'oslreindre de lui-niême, mais au coalraire tend toujours à se déve- 
'opper. 
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2° En ménageant les situations acquixea, les industries 
dont Ia ruineentrainerait une trop grande perlurbation dans 
le pays ou celles dont le mainlien parail désiralile nussi 
bien au point de vue politique et social qu'au poinl de vue 
économique. Si Ia France juge, par exemple, que Tindiistrie 
de Ia marine marchando au point de vue de Ia défense 
nationalo, ou celle de Ia viliculture à raison de Ténormité 
du capital engagé et de Tabondance des salaires qu'elle 
distribue, doivent ítre maintenues à lout prix, les traitésde 
commerce permetlront peut-être de le Paire. 

3» En permoltant certaines dilfércncialions de droits pour 
tenir compte de ia situation respective de chaquepays et de 
celles des industries qui, pour chacun d'eux, paraissent plus 
ou moins menacées par Ia concurrence, tandis que le tarif 
general desdouanos est nécessairement uniforme elne peut 
établir des droits dilTérents selon le pays de provenance — 
ou du moins ce serait alors une mesure de gnerre. 

II est vrai que cette différenciation des droits se trouve 
souvent annulée par Ia clause de Ia nation Ia plus favorisóe 
dont nous venons de parler. Pas nécessairement pourtant, 
car Ia clause de Ia nation Ia plus favorisée ne s'élend 
qu'aux produits identiques : or dans Ia différenciation 
on peut préciser le produit favorisé de telle sorte que 
cette faveur ne puisse être élendue à d'aulres : par exemple 
Ia faveur failo aux vins de Champagne ne s'étendra pas 
aux vins moiisseux en general. Cest ce qu"oa appelle Ia 
spécialisalion et TAllema^ne y a eu souvent reiíours pour 
éluder Ia clause du trailé de Francfort, en sorte que Ia 
France menace maintenant d'en faire autantde son côté. 

i° En s'opposant aux actes de concurrence arlificielle par 
lesquels Tétranger s'elTorc(3 de faire pénétrer chez nous cer- 
tains produits —par exemple, quand leTrésor public donne 
des primes à Texporlalion, comme naguère pour le sucre, 
ou quand les trusls vendent leurs produils à un prix infé- 
rieur à celui auqucl ils les vendenl à leurs nationaux : c'est 
ce qu'on appelle le dianpinp. 

Oú est le mal, dirat-on ? Grâce aux primes que les Ltats 
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producteui-s de siicre avaient Fobligeance d'octroyer à leurs 
fabricanls, TAnglelerre avail son siicre presqiie poiir rien. 
Cétait une boniio aubaine! — Oui, parce que TAnglelerre 
avait renoiicé à faire du sucre, mais il n'esl pas bon que 
rindustrie d'un pays se troiive ainsi à Ia merci des pouvoirs 
élrangers ei atlende de leur décision Ia ruine ou le salut. 
Quand un Étal juge, à tort ou á raison, qu'il a besoin de 
proteger telle ou lelle industrie, 11 ne peut admettre que 
cette proteclion soit annibilce par fétrangcr au moyen d'un 
abaissement artificiei du prix des produits concurrenls qui 
n'a d'autre but que de furcer Ia porte. 

Tels sont les avantages du regime des traités de com- 
merce. MaUieureusement Ia France suit une poiitique peu 
favorable à ce regime, car depuis Ia loi douanière de 1892 
le Gouvernemenl peut seulement conclure des accords com- 
merciaux mais tonjours révocables au jour oü il jugera bon 
dechanger Ia loi des (louanes',et il ne peut faire de conces- 
sions que dans les limites fixées par un double tarif maxi- 
mum elminiinum. Cette poiitique, inspirée par Ia hainedes 
agranens contre tout Iraité de commerco, est une des causes 
qui out mis le couimerce International de Ia France en ar- 
rière de ceiui de ses rivales. Pourlantsi TAnglelcrre finit par 
coustitueren Unioo douanière toulsou iirimense em pire, si de 
leurcôté les Etats-Unis réussissent, comme ils Tont essayé 
dans divers coiigrès pan-américains, de coostituer une 
Union douanière embrassaiit toutes les Republiques dAnié- 
rique, alors, eu face de ces deux ZoUverein occupant cha- 
'uii un tiers du monde. Ia créalion d'une Union commer- 
ciale embrassant tons los lítats du continent Europóen serait] 
tout indi(]uée : malheureuscment, elle ne se trouvera pas 
facililée par Ia guerre actuelle. 

' Cest ce qu'il a fait en 1910 par un reraaniemenl de tous les larifs. — 
^oir pour  Ia  législalion douanière de  Ia  franco, le Cours, p. 377- 
3yo. 

21* 
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GHAPITRE IX 

LE CRÉDIT 

I 
Comment le crédit n'est qu'une extension de Téchango. 

Lecrédiln'estqu'unélargissementderéchange,unéchange 
qiiiso fail dans le tempa au liou de se faire dans l'espace. 
ün peut le definir 1'écluinge d'une ricitesse presente conlre 
une richeA-ie future. 

Par exemple, je vous vendsde Ia laine. Mais voiis n'a- 
vez pas deqiioi me payer, c'est-à-dire pas de richesse pre- 
sente á me donner eii échaoge de celle que je vous livre. 
Qu'à cela netiennel Vous me donnerez en échange Ia ri- 
cliesse future que vous vous proposez de créer avec celte 
laine, c'est-ã-dire une valeur equivalente à prendre sur Ia 
valeur du drap quand il será fabrique. 

lei le fait de réchango apparail à TíEíI nu : c'csl bien une 
venle. La seule diOerence avec Ia vento ordinaire c'e3t 
qu'elle est faile à tertne au lieu d'ôtre faite au comptanl. 
Mais celtedifférence, (jui parail de pea d'impürtance, a des 
conséquences enormes. Ce nest pas peu de cliose que de 
faire entrer Tavenir dans Ia sphère des centrais. 

Voici un aulre mode du crédit oü 1'acle d'6change est 
moins facile h voir, quoique virtuellement existant. Au lieu 
de vous vendre du blé, je vous le prête, c'est-à-dire que 
vous mo le rendrez à Ia prochaine récolle. Bien entendu, 
vous ne me rendrez pas le meme blé puisqu'il aura servi á 
ensemencer votre champ, mais ua aulre blé, celuique vous 
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retirerez de Ia moisson. Les jurisconsultes romains disaient 
très bien que dans Ic prêt Ia chose était transférée en toule 
propriété — aiissi rnppelail-ils rnutuuni (de mientien) — et 
qvi"il en étail de même lors du romboursement de Ia chose 
similaire donnée enpaiement. Si, au lieii de blé, nous sup- 
posoris une som me d'argent, ce qui constilue aujourd'hui 
l'objet ordinaire du prôt, il n'est pas moins évident qu'ici 
encore il y a échange d'une richesse presente contre une 
richesse future '. 

Ccs deux opérations, Ia vente à tcrme et le prêt, consti- 
tuonl précisóment les deux formes essenliolles du crédit. 

Les caracteres essentiels du cródit sonl donc : 1° Ia con- 
sommnlion de Ia chose prêtee ou venriiie ; 2° Vallente de Ia 
cho.se nouvelle doslinée à Ia romplacer. Car, tandis que dans 
Ia localion d'une maison ou d'une terre, le bailleur sait 
fiu'elle lui será resliLuéeet ne Ia perd pas de vue un instant 
entre les mains de Tcmprunteiir, celui qui prôte une chose 
doslinée íi í'tre consommée sait qu'il s'en dépouille irrévoca- 
blemont; il sait qu'elle va ôlre détruite et que telle est sa 
destination. Le sac de blé cmpruntó devra passer sous Ia 
nieule pour devenir farine, ou étre enfoui sous le sillon en 
«Itendant Ia moisson nouvelle. Le sacd'écus emprunté, quol 
fjiie soit Tusnge qa'on veuille en fairo, devra ôtre vide jiis- 
'lu'à sa dernière pièce en altendant Targent futur que Ton 
espere gagner. 

Or, c'est làune situation vraiment redoulable, àussi bien 
pour Ia personne qui emprunté que pour celle qui prête, 
car voici ce qui en rósultera : 

1° Quant aii prêleur d'abord, il est exposé à des risques 
•^onsidérables. Sans doule il compLe sur une richesse équi- 
"^alente qui viendra remplacer celle qu'il a prètée, mais enfin 

' S'il s';igit (iu prêt d'un objel certain que Temprunleur devra rendre 
'*' luel, prél d'une maison ou d'une lerre (qui 8'iippclie bail à fernie ou 

'oyer), prèt d'un cheval ou d'un livre (qui 3':ippelle prèt à iisage), en 
"''■ ouu lu di'rniilion que nous avons donnée ne s'u])pliqiie plus : il n'y a 
P'us il'écluingfi, il y a location ; — mais aussi il n'y a plus de crédit dana 
'' sens propre de ce mot. 
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elle n'existepas encore : elle devra être produite à celte fio 
et tout ce qiii est fulur est par lá même incertain. Les légis- 
lateurs se sont ingéniés à garantir le prèleiir contre tout diin- 
ger —• et les précautions qu'ils ont imaginées áceteíTet con- 
stituent une des branciies les pius considérables de Ia légis- 
lation civile : cautionnemenl, solidarité, iiypothèques, etc; 
néanmoinsil íaut toujoursdo Ia part du prêteur une certaine 
confiance, un acle de foi et voilà justement pourquoi on a 
reserve à celte forme particulièredu prêt le nom de « cródit» 
qui suppose ea effet, par son origine étymologique, un acte 
de foi (credüum, credere, croire). Et il est appelé à jiis- 
tifier de plus en plus ce beau titre puisque, comme nous 
le verríns, le crédit personnel tend à se substituer de phis 
en plus au cródit réel, soit dans les comptes-courants des 
banques, soit dans les sociétés de crédit mutuei. On dirá, il 
est vrai, quec'estlà un retour au passe, au temps anti(]uo 
de Rome oü le créancier n'avait aussi d'autre gage que Ia 
personne méme du débiteur, mais Ia différence est grande 
car alors c"était le corps même du débiteur qui servait de 
gage, un corps qu'ün pouvait emprisonner, frapper, peut- 
ôtre couper en morceau {in partes secanlo, disait Ia Loi des 
XII Tables), tandisqu'anjourd'hui, danslecoramerce ou dans 
les sociétés de crédit mutuei, le crédit personnel n'a pour 
gage que rhonorabilité du débiteur, non sa personne physi- 
que mais sa personne morale. 

2° Quanta Femprunleur, son obligation ne consiste pas 
seulement, comme celle du fermier ou du localaire, à con- 
server Ia chose prêtée et à Tentretenir en bon état pour Ia 
restituer au terme fixe; il fautqu'après Tavcirutilisée, c'esL- 
ã-dire dótruite, il Iravaille à en constiluer une autre equiva- 
lente pour s'acquitter au jour de l'échéance. // faut doric 
qu'il ait (jranil noin d'cmpl(njer celle richesse d'une façon 
produclive. S'il a le mallieur de Ia consommer improducti- 
vement, pour des dépenses personnelles, par exemple, ou 
méme simplement s'il ne réussit pas, par une raison quel- 
conque, à reproduire une ricbesse au moins equivalente à 
celle qui lui a été prêtée, c'esl Ia ruine. Et do fait rhlsloire 
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de tous les pays etde tous les temps est iin véritable marty- 
•"ologe des emprunteurs qui se sont trouvés ruinés parle 
cródit. 

Le crédit estdouc ua mode de productioa infmiment pius 
dangereux que tous ceux que nous avons vus jusqu'à pré- 
sent ei qui ne peut rendre desservices quedans les sociétés 
dont réducalioa économique esl três avuncée*. 

II 

Historiquo du crédit. 

De tous les raodes d'organisation sociale, le crédit est de 
beaucoup le plus récent. En effet, sa fonction, lelle que 
nous venons de Ia definir, est trop compiiquée pour avoir 
pu naitre dans des sociétés primitives, car elle suppose, au 
Préalable, raccumulation dos capitanx sous Ia IbiTue mon- 
nayée. Autrefois pourtaut le crédit a élé pratique sous Ia 
forme de prêt de bétail. 

Cependant, dira-t-on, le prêt (sinon Ia venle à terme) a 
déjà tenu une grande placo dans Tantiquité et au Moyen 
âge? II esl vrai : mais uniqueraenl cornme mode d'assis- 
tance entre gens de raéme famille, de même classe, ou 
comme mode d'exploitalion entre étrangers ou gens de 
classes différenles" — rarement comme mode de produc- 
lion. Et de là Ia défaveur qui s'csl allachée ã si juste titre à 
cette forme de contrai, les ementes que celle queslion des 
deites a si souvenl provoquées, Ia remise des deites si sou- 
^'cnl réclamée ei parfois accordée par les gouvernemenls 
P"pulaires. Les canonistes du Moyen âge, en s'appliqnaat 
^ dégager du contrai de prét les cas oú il élait produclif (et 
"ú ils admellaienl Tintérét comme legitime) de ceux oü 11 

' Pour rorganisalion des diverses formes de crédit, crédit foncier, 
Crédit agricole, crédit populaire, crédit public, voir le Gours. 

" Tu pourras prèter à /ntérét à Tétranger, mais non à ton frère • 
(tJeutéronome, XX1I1,20). 
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était improducUf (et oú ils condamnaient l'intérét comme 
usupairo), ne raisonnaient pas si mal qu'on Ta dit et leurs 
préoccupatioDS répondaient três bien aux necessites de ieur 
temps. 

Le crédit, en tant que mode de produclion, n'a véritable- 
ment pris naissance que du jour oíi les richcsses futures, 
non encore existantes, qui cooslilaent son véritabie objet, 
ont 6té en quelque sorte réaiisées et mises dans le coni- 
mcrce soas Ia forme de titres négociables. II y a eu là une 
véritabie révolution économique qu'on peut faire dater du 
xiu« siècle. Voici comment il faut Ia comprondre. 

Au début, lacréance n'est pasconçue cn tant que richesse 
car elle ne porte passur un objet matériel, sur une richesse 
quelconque : c'est un lien purement personnel entre le 
cróancieret le débiteur. Selonia forte expressiondesglossa- 
leurs, Tobligation adhère au corps du débiteur, osaibus IIIK- 
rel. Et si le débiteur ne rcmbourse pas, le créancier ne peut 
se payer sur ses biens; il n'a point d'objet à saisir, sinon le 
corps môme du débiteur, et voilà pourquoi, comme nous le 
rappelions toutà l'heure, il peut Temprisouner ou môme le 
couperen morceaux. Dans ces conditions Tidée de créances 
transmissibles, c'est-à-dire de Ia possibilite de mettre entre 
les mains de n'importe qui un tel pouvoir sur une personne 
ne peut même pas venir à Ia pensée. 

Mais bientôt — et les jurisconsultes romains ont fait ce 
grand pas — les créances sonl considérées comme des ri- 
chesses (bona), et même on arrive par d'ingénicux détours 
à les rendre transmissibles (par Ia novatio et Ia litis cmUes- 
tatio) '. 

Cependant cette transraission est restée toujours plus 
difficile que celle des biens matériels — et encore aujour- 
d'hui, d après notre Cede civil, Ia cession des créances 
exige des formalités asscz compliquées, notamment Ia notifi- 
cation  au débiteur. 

Mais le droit commercial, qui, comme on l'a fail remar- 

< Voir Paul Gide, La Xúvatíon. 
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quer souvent, de.vance loiijours le droit civil et marche en 
éclaireur, a róalisé dès le Moyen âge une double et admira- 
l)le invenlionqui consiste àreprésenter le droit de créance par 
un titre íorit, uno leltre [letlre, de chanqe ou billet àordre). 

1.0 marchand do Venise, au lieu d'envoyer 1.000 ducats 
á Amslerdam, remetlait ces 1.000 duoals á un confrère de 
Venise ayant des relations avec Amslerdam et celui-ci lui 
i^emeltait en échange une lettre ordonnant à son correspon- 
danl d'Amsterdam de payer 1.000 ducats à celui qui lui 
préscnlerait Ia lettre. Ainsi le marchand de Venise n'en- 
voyait que Ia lettre au lieu de monnaie. — Mais au dé- 
t>ul cetle leltre ne pouvait êlre útil isco que par cekii à qui 
elleétailadressée. Ce n'eslqueplustard, auxv"siècle, qu'on 
imagina de Ia rendre négociable par une simple mentioa au 
rcvers de Ia leltre, un endossement^. 

L'endossement était déjà une merveilleuse simplification, 

' Les diíux principalcs formes de tilres de crédit sont les suivantes : 
1° La letlre de chanye. Paul, qui a vendu à Picrre écrit ainsi : « Mont- 

Pellier, le l"'' jauvier l'JU8. — A quatre-viogt-dix jours de dale, veuillez 
pHypr à Jacques, ou S son ordre, Ia somme de 1.000 francs, valeur recue 
«n miirchaniiises ». II ajouteen bas : « A M. Pierre à Paris ». II signe : 
" Paul », et il Ia reniet à Jacque.s. Et quand Jacques voudra Ia transférer 
'1 écrira derrière ; Payex à 1'ordra de GulUaume. Signé : » Jacques ». — 
'-l ainsi de suite. 

2« Le hilUt à ordre. Pierre aclieleur écrit ainsi : « A quatre-vingt-dix 
Jours de dale je piiierai à Paul ou à son ordre, Ia somme de 1.000 francs, 
Valeur recue en raarcliandises. — Ce 1" janvier 1908. — Signé : Pierre ». 

Le billet à ordre est dono simplement une promesse de payer faite 
P'ir le débiteur à son créancier. La lettre de cliange est pius compli- 
luée : c'esl un ordre de payer adressé par le créancier à son débi- 
'our : ordre de paynr k qui? non point au tireur, au créancier, mais à 
"» tiers. Cest giioe à cette forme que Ia leltre de cliange est spécialc- 
■^ent employée pour régier les opérationsà distance de lieu à lieu et de 
piiys à pays'. 

G'est chose grave pour le débiteur commerçant que dene pas payer une 
IcUre de cliange, que de Ia laisser protester, comme on dit: il peut de ce 
7ÍI êlre declare en faillile. Si celuI sur qui Ia lettre de changc a été 
jjrée est insnlvable, c'est celui qui Ta émise, le tireur, qui est responsable. 
*^' à défaut de celui-ci, c'fist Tun quelconque de ceux par les mains de 
n^il Ia lettre a passe, et qui y a apposé sa signalure pour Tendosser, qui est 
^espo^3J^^)|g_ La garantie que donne ce titre au créancier est donc parfaite. 
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mais poiirtant c'est encore une formalité et non de peu 
d'imporlance puisqu'elle entraine Ia responsabililé solidaire 
de lous ceux qiii ont signé. On a fail un pas de pius en 
supprimant môrne l'endossement et en créanl des tilres de 
cróance quipeuvent se transineltresimplement de Ia main á 
Ia main comme des pièces de monnaie (titres et cheques aii 
porteur). 

Celte fois le dernier terme est alteinl. Et désormais des 
masses prodigieuses de richesses — non pas préciséincnt 
fictives, mais futures, ce qui est bien différenl — vieunent 
s'ajouler à Ia masse des ricliesses existantcs et vonl circuler 
sous Ia forme de titres négociabies ou au porteur. Ces titres 
font Tobjet d'un commerce colossal donl on ne pouvail se 
faire autrefois aucune idée, et les marcliands qui ont Ia spé- 
cialité de ce commercelà s'appeiienl les banquiers. 

Mais quelle utilité si grande peut-il y avoir, deiiiandera- 
t-on peut-être, à représenler les créances par des tilres né- 
gociabies? 

La voici :s'il est três avanlageuxpour Temprunteur dans 
le prél, ou pour Pacheteur dans Ia venlc à terme, d'avoir 
un capital ã sadisposition pendanl uncerlain lemps, à Tin- 
verse il est três désavantageux pour le préteur d'ètre réduit 
à s'en passer pendant le même laps de temps. Un fabricant 
a besoin tous les jours de faire des achais et de payer des 
salaires. 11 ne peul rnarclier qu'à Ia condition de renouveler 
au jour le jour le capital qui lui est nécessaire par Ia vente 
de ses marchandises : mais s'il vend ses marcliandises á 
terme, c'esl-á-dire sans èlre payé, il semble qu"il va lui de- 
venir impossible de conlinuer ses opérations. 

Commenl faire? On ne peul pourtanl, semble-t-il, faire 
que le même capital se trouve en même temps à Ia disposi- 
tion de deux porsonnes diíTérentes, celle qui l'a prêté et 
celle qui Ta empr.unté? 

Si, vraiment, on y parvientl et c'est précisément le life 
négociable qui réalise ce problèmo en apparence insoluble- 

EQ échange du capital par lui cêdé, le prêteur ou le ven- 
deur ã terme reçoit un tilre, c'esl-à-dire un morceau de 
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papier sous diverses formes, billel à ordre, lettre de change, 
etc, et ce tilre representeuoe valeur qui, comnie toutesles 
valeurs, peut être vendue. Si donc le prêteur veut rentrer 
dans ses capitaux, rien de plus simple, il liii suffit de ven- 
dre, ou, comnae on dil, de negociar SOQ titre'. 

in 
Comment Ia crédit permet de suppriiuer Ia paiemont 

en  argent. 

Que le crédit permetle d'ajourner le paiement, cela est 
évident et resulte de sadéfinition même. Mais qu'il permelte 
de le supprimer, cela n'apparalt pas aussi clairement, car, 
dira-t-on, tôt ou tard quand récliéance será venue, il faudra 
bien s'exéculer'.'' Non 1 cela mêmc n'est pas nécessairel 

Voici comineot on procede. En premierlieu, onremplace, 
comme nous venons de le voir, Ia vente au comptant, c'est- 
à-dire rérhange de marchandises conlre du numéraire, par 
Ia vente àterrne ou à crédit, c'est-à-dire par réchange d'uno 
ffiarchandise contre une créance. La vente à terme en effel 

' Léon Say dit, dans sa préface à Ia Théorie des changes de Goschen: 
" Cette repiésenlation absolue de Ia propricté par le titre a fait dis- 

Paraitre toutesles difCcultés qui eniravaient Téchange et Ia transmission 
ss droits. On envoie aujourd'liiii, dans une lettre, de Fjance en Angle- 

'«■■re, d'Angleterre au Canada, de Ilollande aux liides et réciproque- 
"lent, les usines, les fabriques, Ics cliemins de fer, tnul ce (|ui se possède, 
^0 un mot. La cliose reste iminobile, mais son image esl sans cesse trans- 
Portée d'un lieu à un autre. Cest comme un jeu de miroirs qui enverrait 
"D reflet au bont du monde. Le miroir s'incline et le rellet va frupper 
plus haut, plus bas, à droite, k gaúche. La chose est dans un lieu, mais 
'"1 en jouit partout. Qui a le lellel Ia possède >■. 

Mais il faudrait ajouter que si le rellet vaut Ia chose c'e8t jiarce qu'il 
* vraiment une valeur légale. Voir toutefois ce que nous disons p. 3S1. 

' Nous avons vu déjà(p. 316) comment on peut se pasier de monnaie 
PT l'emploi du cheque — mais payer avec un cheque c'est payer tout de 
í^^^oe, d'aulant plus que, comme nous le savons, le cheque suppose tou- 
J^urs une provision, c'est-à-dirfi uno somnie d'ar[,'ent correspondanle, tan- 
"'squMci nous cherchons le moyen de supprimer Ia monnaie elle-même. 
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nest pas aiitre clioso que cela : jo vous livre ma marchan- 
dise et je reçois en échange une promesse de payer re- 
présenlée par un billet àordre ou une lettre de change. 

Au lieu de payer A en argent, je lui donne un billet sur 
X; A, au lieu do payer B, lui donne mon billet, B s'en sert 

.^pour payer C, etc. jusqn'à Z par exemple. En admettant 
que Z se fasse payer par moi, un seul paiement aura suffi 
pour liquider 10, 20 ou 100 échanges; mais il peut mêmc 
arriver que Z se trouve élre mon dóbiteur pour une raison 
quolconque, et en ce cas cet unique paiement se trouvera 
lui-même supprimé! Toute Ia série d'échanges aura eu lieu 
sans emploi de numéraire. 

Or Ia complication extreme dos rapportssociaux et le fait 
que chacun de nous, ou du moins cliaque producteur, se 
troiivo tour à tour acheteur et vendeur, rend beaucoup phis 
facile qu'on ne pourrait Timaginer à premióre vue l'emploi 
de ces divers modcs d'extinclion de créances. 

Par exemplo, je suis avocat, et un do mes clients, qui est 
marchand de vins, me doit une somme d'argent. Au lieu 
de me Ia payer, il me souscrjt un billet. Quand je voudrai 
payer mon libraire, je pourrai lui donner en paiement ce 
billet. S'il arrive par liasard que le libraire se fournisse 
clioz le marchand de vins, il n'aura á son tour, pour le 
payer, qua lui remettrece billet. 

Soil dans le monde Irois pays, ou trois personnes, que 
nous appellorons A, B, C. Supposons que A est crcancier de 
li, lequel est créancierpour Ia mime somme de C, lequel à 
son tour est cróancior de A, situalion que nous représenle- 
rons par le diagramme suivant : 

N'est-il pas évident qu'au lieu de faire faire un circuil 
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complet á Ia somme d'argenl diie respectivemeni par ces 
trois dóbileurs à ieurs Irois créanciers, il est plus simple de 
toul régier sans débourser uii sou? 

Mais a'est-il pas bien invraisemblable, dira-t-onf>eut-étre, 
^lue C soit juslemonlcréancier de A et se trouve là, comme 
•1 point noramó, poiir fermer le ccrcle? — Sans doule, mais 
si C n'cst pas créancier de A, il será peut-6Lre créaacier de 
D, do E, de F, de G, de 11, etc, ele. ? jusqu'à ce que fina- 
'cnienl on arrive á queiqu'un qui so Irouvera à soa tour 
'^róancierde A, et alors le problème sora résolu, Plus il y 
^"i'a de personnes qui enlreront en jou et óvidomment;)/)/* 
'^ y aura chance de fertner li; cercie, de houcler Ia bonde. 

•■"est dans le commerce inlcrnational loul d'abord, dans 
' i^cliango de pays à pays, que ron a appris á recourir au 
•^ródit pour se passer de monnaie. Ce furenl les difficultés 
^'- traiisporler à de grandes distances de grosses quan- 
''tés de numéraire qui suggórèrenl aiix Lombards, croit-on, 
' 'déc de Ia leilre de change. Voyons comment on s'y prend 
''"ns Ia pratique pour alleindro ce rósullat. Supposons que 
'•^s commerçants français aient venda pour 10 millions de 
•'■«nos de vin à rAnglcterre : il ont vendu à terme, c'esl-à- 
^'To qu'au lieu do louclier de Targent, ils ont tire pour 10 
"^dlions de francs de letlres de change sur Ieurs débiteurs 
"^nglais. Supposons que les Compagnies de houiile anglaises 
^''cnldô leur côté vendu 10 millions de francs de liouille 
'"Jx manufacturiers franijais et aient liré valeur égale de 
letlres de change payables sur Ia France. Quand les 
'^anufacluriers français vondront rógler Ieurs achais,enver- 
■"onl-ils 10 millions en espèces? Non : ils se feront ceder 
^oul simplement par les vendeurs de vins les 10 millions de 
•^"■éancos payables en Angletene (il ne leur será pas difficile 
^e se les procurer, car, comme nous le verrons, il y a des 
S^ns appclós banquiers qui onl précisôment pour industrie 
''e fairti le commerce dea lellros de change, c'est-à-dire de 
cliercher Io papier payable sur Télranger pour le ceder à 
''-oiix qui cn ont bosoin) oi ils enverronl alors à Ieurs créan- 
'■'*-*'"s,  les Compagnies houillères, au lieu de 10 millions 
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d'espèces, Ia valeur correspondante en créances, en lenr di- 
sanl : « Faites-vous  payer par vos compatriotes ». Ainsi 
ferontceux-ci, et on aura évité l'absurdilé de faire traverser 
Ia Manche en sens iiiverse par deux couranls do numéraire. 

II est vrai quf. nolre exemple siipposedeiix pays récipro- 
quement créanciers et débiteurs run de Tautre pour une 
somme précisément égale, hypothèse peu vraisemblable. 
Mais si elie ne se réalise pas directemcnt, on arrivera toul 
de môine au méme résnital par un détour. Admettons que 
Ia France ait aclielé 10 millionsfr.de thé à !a Chineet neiui 
ait rien vendii.La compensation sembic dès lorsimpossible, 
puisqiie Ia  France n'a poinl de  créances sur Ia Cliine. Ne 
faudra-t-ii pas, en ce cas, que Ia France paie en monnaie 
les 10 millions dusà ia Cbine? Ce n'esl peut-êlre pas néces- 
saire. Si nous, Français, navons rien venduã Ia Chine, il y 
a bien d"aulres pays de par le monde qui lui ont vendu et qui 
sont, en consé(]iience,  scs créanciers.   Nous n'avons qu'à 
aciieler sur le marche du monde — ce marche oü les mar- 
chands s"appellenl banquiers etoü les marchandisessontdu 
papier — des Irailes sur ia Chine, du papier payable sur 
Sliangai ou Hong-Kong. — Mais, dira-t-on, même de celte 
façon, i! faudra bien que Ia FYance donne de Targenl pour 
avoir CCS 10 millions fr. de trailes sur Ia Chine? — Pas né- 
cessairement.car elle peut donneren óchangodes Iraites sur 
n'importe quel pays. Par exemple, en achetant à Londres 
les créances sur Ia Chine, elle les paiera avec ses proprcs 
créances sur TAnglelerre. Ainsi le Ihé acheté parla France 
à Ia Chine será payé avec le vin vendu par Ia France á l'An- 
gleterre, sans bourse délier. 

Sansces ingénieuses combinaisons, le commerce Interna- 
tional serait vraiment impossible, car s"il fallait que Ia France 
soldai en numéraire chaqueannéecinq ou six milliards d'im- 
portalions, oii prendrail-elle ceLle enorme quantilé de mon- 
naie? Elle n'en possède guère davanlage. En fait, nous 
1'avonsditdansle Chap. précédent, le numéraire qui voyagc 
d'unpaysá Tautre ne represente qu'une faiblefraction, 1/'" 
toul au pius, de Ia valeur des marcliandises échangéés. 
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IV 

Si le crédit peut créer de^i capitanx. 

Le crédit a pris une telle imporlance dans nos sociétés mo- "" 
•lernes que Ton est tente de lui allribuer des vertus miracu- 
'euses. En parlant à cliaque inslant dos grandes forlunes 
londéessurle crédit, enconslatanl que les plus vastesentre- 
Pnses de Tinduslrie moderne onl pour base le crédit, on se 
persuade invinciblement que le crédit est un agent de Ia pro- 
duclion qui peut, toul aussi bien que ia terre ou le travail, 
créer Ia richesso. 

II y a lá une purê fanlasmagorie. Le crédit n'est pas ua 
"í/nní de Ia production : il est, ce qui est fort dilTércnt, un 
"""/e spécial de production, lout comme Tèchange, tout 
commeladivision dutravail. 11 consiste, com me nous Tavons 
^u, à IransTércr une richesso, un capital, d'une main dans 
Une aulre, mais transféror n'est pas créer. Le crédit ne crée 
pas plus les capitauxque Téchango necréoles marchandiscs. 
CoiTimo le dit admirablemenl Stuart Mill : « Le crédit n'est 
9ue Ia permission d'user du capital dautrui ». 

Ce qui favoriserillusion, c'est rexislencedestitres de cré- 
^'l- Nous avons vu que tout capital prété élait represente 
entre les mains du prêteur par un titre négociable et de 
fTiême valeur. Dès lors, il semble bien que le prôt ait cette 
^'ertu miracuieuse de faire í/Cí/.X capitaux d'un seul. Lancien 
capital do 10.000 francs qui a élé transfere entre vos mains 
et Io nouveau capital qui se trouve represente entre les 
"liennes par un titre de 10.000 francs, cela ne fait-il pas 
deux? — Au pointde vuesubjeclif, ce papier est en effet un 
<^apital : il Test pour moi, mais il ne Test pas pourle pays. 
II est clair, en effet, qu'il ne pourra être negocie qu'autant 
1ü'une autro personne voudra bien me ceder en échange le 
•capital qu'elle possède sous forme de monnaie ou de mar- 
cliandise. Ce titre n'est donc point un capital par lui-méme, 
niais il me donne simplement Ia possibilite de me procurer 
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un autre capital en remplacement de celui dont je me suis 
dessaisi. 11 esl évident d'aillcurs que, quel que soil Tempioi 
que je veuille faire de cetle valcur que j'ai en portefeuille, 
que je veuille Ia consacrer à mes dépenses ou à Ia prodiic- 
tion, je ne pourrai le faire qu'en converlissant celte valeiir 
en objets de consommation ou en instrumcnts de productioa 
déjá exislanls sur le marclié. Cest avec ces richcsses en na- 
Uire que je produirai ou que je vivrai, non avec dei chiffons 
de papier. 

Si tout lilrede crédil, c'est-à-dire siloulecréance, consli- 
tuait véritablemenl une richesse, il suflirait que chaque 
Françaisprélâtsa forluneà son voisin pourdoubler du coup 
Ia forlune de Ia Franco et pour Télever de 200 milliards à 
400 milliardsl 

Ne peul-on diro du moins que ces tilres représentent des 
rkliesses fulures'1 Parfailementl rfíais c'esl précisément 
parce qu'eiles sont futures qa'on*ne doit pas les compter. 
On les comptera Io jour oü ellcs auront pris naissnnce. 
Jusquo-lá, entre les richcsses presentes et les richesses 
futures, il y aura toujours cetle diffcrence nolabie que les 
premières existent, landis que les secondes n'existenl pas. 
On no produit pas et on ne vil pas avec des richesses en 
esperance. Autant vaudrait, en faisant le rcconsemenl de Ia 
population de Ia Franco, conipler, á titre de nien)bres futurs 
de Ia sociétó, tíuis ceux qui naitronld'ici à vingl ans. 

Mais, si Io crédil no peut êtro qualilió de produclif, en co 
seus qu'il Qíicrée pas les capilaux, il rend copendant d'énii- 
neals serviços à Ia productioa en perineltanl d'uliliser li> 
mieux possiSle des capitaux exislanls '. 

En offol, si les capilaux ne pouvaient pas passer d'uno 
personnc à une autro et si chacun en ólail réduil à faire va- 
loir par lui-méme ceux qu'il possédo, une masse enorme do 
capitaux resterait sans emploi.  11 y a dans toute sociiHé 

' Nous ne parlons ici, parce que noua sommes dans le livre de Ia pi'0" 
ducliou, qu'í du crédil i|ui a pour but de faoiliter lu productioii, iiiaiá ü 
y a auáíi ua cxtSdit qui a pour but de faciliter Ia consomoiatiüii. Seulc- 
ment celui-là est peu à recommander. 
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civilisée norabre de gens qui ne peuvent tirer parti ciix- 
niêines de leurs capitaux.à savoir : 

Ceux qui en ont trop: car dès qu'une fortune dépasse un 
certain chiffre, ii n'est pas facile à son possesseur de Ia faire 
valoir par sesseules forces — sanscompterquo trop souvent, 
sn pareil cas, il n'est guère disposé à prendre Ia peino né- 
cessaire pour cela. 

Ceux qui n'en ont pas assez: car les ouvriers, paysans, 
domestiques, qui ônt fait quelques petites écoQomies, ne 
sauraient doaner eux-mêmes un emploi produclif à ces 
capitaux minuscules, et pourtant ces pelits sous, une fois 
i"éunis, peuvent formerdes milliards. 

Ceux qui, a raison de leur âge, de leur sexe ou de lêur 
profession, ne peuvent faire valoir par eux-mêmos leurs ca- 
Pitaux dans des entreprises industrielles: les enfants, les 
femmes, les personnes qui se sont consacrées à une profes- 
sion libérale, avocats, niédecins, militaii'es, prêtres, fonc- 
lionnaires et employés do tout ordre. 

Et d'autre part, il ne manque pasde gens, par le mondo, 
'aiseurs d'entreprises, inventeurs, agriculteurs, ouvriers 
"^^mes, qui sauraient tirer bon parti des capilaux, s'ils cn 
^vaient: malheureusement, ils n'en ont pas. 

Dès lors si, gràce au crédit, les capitaux peuvent passer 
des mains de ceux qui ne peuvent ou ne veulent rien en 
faire aux mains de ceux qui sont en mesure de les employer 
Productiveraent, ce será un grand profit pour chacun d'eux 
et- pour le pays tout entier. Or, c'est par milliards que se 
'^hilTrent dans un pays comme ia Franco les capitaux ainsi 
soustraits soit à une thésaurisation stérile, soil à une con- 
^ommation improductive, et fécondés par le crédit. On a dit 
*vec raison que le crédit avait celte vertu de faire passer á 

état actif les capitaux qui êtaient à Tétat latent. En somme, 
'•^ crédit joue vis-a-vis dos capitaux le même role que Té- 
change vis-à-vis des richesses. Nous avons déjà vu que Tè- 
change, en les transférant d'iiu possesseur à Tautre, ne les 
'^'"éo pas, mais sert à les mieux utiliser et à mieux utiliser 
^ussi le Iravail de production (voir ci-dessus, p, 258). 
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GHAPITRE   X 

DES BANQUES 

I 

Les fonclions et TéTolation^des banqaes. 

Noiis avons vii que Técliange des marchandiscs élait à peu 
près impossiblc sans le socnurs de certains intermédiaires 
qui sont lesmarcIiands.Deméme, lecomnicrcc des capitaux 
serait impossible sans le secours de cerlains interraédiaiics 
qui s'appel!enl les baiiquiers. 

L'liisLoire des banques se rallache élroilemenl à rhisloire 
du commerce depiris le Moyen <1ge, et chaqne grande ban- 
que créée marque une étape nouvelle du développement 
commercial. Les premières furenl cellos des Republiques 
italiennes : Venise (1400), Gfines (H07). La prééminence 
commorciale passe á Ia llollandeel nous voyons alors Ia 
grande cl célebre Banque d'Anislerdam (1609),suivie bientôt 
parcclle de liambourg cl de Hollerdam. Enfin Ia cróation 
dela Banque d'Angleterre en 1G94 nous apprend que cette 
nalion va liériler de Ia suprcmalie commerciale dans l6 
monde. La Banque de France n'est venue que bcaucoup 
plus lard, au commencenienl du xix' siècle seulement. Tou- 
lefüis, en 1716, Law avait fondé une banque, célebre sur- 
toul par sa triste fin. 

Les banquiers à Torigine ont élé tout siniplcmenl d^s 
marchands dargenl, des rliangeurs, comme on dil aujour- 
d'liui. A Londres, au xvu' siècle, c'étaienl les orfòvres iji" 
jouaienl ce role. Mais landis que les cbangeurs u'ont B-ü- 
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jourd'hui qu'unrôle insignifianl — seuleraentdansles villes 
fronlières ou les grands centres, lá «u |os étrangers ont be- 
aoin do changor leur monnaie, — au Moyeti âge, Ia raulli- 
plicité prodigieuse des moniiaies (cliaque seigneur avait le 
drüil de faire batlre monnaie) Ia fréquence des fixlsifications 
clandeslines, snuvonl failes par le souvorain lui-roême, ren- 
daient Irès important le role de ces houliques oíi chacuQ 
pouvait trouver de Ia boane monnaie en payanl ua ágio, 

En HoUanda oü venaienl s'accumuler, par suite de son 
graud commcrcc, les monnaies de tous les pays. les commer' 
canta avaienl un grand avanlage à déposer leur argenl à Ia 
banque d'Amslerdam, celle-ci leur garaolissant qu'ils rece- 
vraient toujours le même poids d'argent, c'est-à-dire une 
valeur ógale à Ia sommo dóposéo. On faisait le compte en 
une monnaie idéale qu'on appelait Varijent de Banque. Aussi 
un crèdil sur Ia Banque représentail toujours une valeur 
de 8 ou 10 p. ü/ü supérieure à Ia même somrae en mon- 
naie courante (voir le célebre exposé d'Ad. Smilh, Liv. 
IV, Ch. 3 sur ce sujot). 

Les banquiers sont des commerçants tout comme les au- 
tres. Les commerçants opòrenl sur des marchandises : les 
banquiers opòront surdescapitaux representes par des titres 
deeródil ou du numéraire. Les premiers acbèlenl pour ro- 
vendre, et trouvent leur bónérice à acheter le meilleur mar- 
clió possible pour vendre leplus cher possible. Les seconds 
empruntent pour prêler, et trouvent leur bénéiice à em- 
prunter le meilleur marclié possible pour prêter Io plus cher 
possible. Voilà donc les deux opAralions fondamentales dó 
toul commerco de banque : emprunler et prêter, et comme 
Ces emprunts se font d'ordinaire sous Ia forme de depâu, et 
ces prôtssous Ia forme d'excompte, on los appella ordinaire- 
i>ent « banques de dépàls et d'esromples ». 

II est cependant une troisième opération três distincte dos 
•^eux antros, quoiqu'au tond elle constituo aussi un mode 
^'omprunt, c'est Vêmi^ííinn de. biUets. Pourtant cette opéra- 
liiJn n\'st pas essontiollo aux banques; elle est même, le 
plus souveal, une fonction exceplioanelle et privilégiéo qui 

GlDE.  —  ÉC. I'0L. 22 
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n'apparlienl qu'à certaines banques désignóes sous le nom 
de « banques d'émission ». 

En dehors de ces opéralions fondamenlales, il ea est beau- 
coup d'autres. 

D'abord d'autres modes de prêtque rescompte.àsavoir: 
le compte courant qui est le prêt pur et simple sur Ia simple 
hoQorabilitéde Temprunteur; ['avance sur lilres qui esl au 
conlraire une sorte de prêt surgage; IBL commandite directe 
à des entreprises induslrielles, opération dangereuse dout les 
banques en France s'absliennent généralement mais que les 
banques allemandes praliquent sur grande échelle et qui 
n'a pas peu contribuo sans doute à Tessor industriei de ce 
pays'. 

II y a Ia grande opération du cliange qui esl le cominerce 
des lettres de change sur Tétranger. 

l\y a. l'emisswn des valeurs mobilières, c'est-à-dire des 
aclions et obligations dessociétés anonymes et des emprunls 
d'Etat, qui se ctiiffrent par milliards chaque année et que 
le banquier se cliarge de lancer et de placer. 

Uans le commerce de banque, comme dans les autres, Ia 
divisiou du travail créo Ia spécialisaliün. Certaines banques 
ne s'occupent que desopératiousdecrédit proprement dites, 
certaines autres que des opérations financières qu'on appe- 
lait autrefois en France (et encore aujourd'hui en Allema- 
gne) de ce nom tout à fait ininteiligible le crédií mobilier. 
On veut dire que celles-ci s'occupent de fournir aux en- 
treprises induslrielles les capilaux qui leur sont néces- 
saires. 

La loi de concenlration nese fait pas moins sentir dansle 
conimerce de banque que dans le commerce des marchan- 
disos. II est naturel que le même mouvement qui a conduit 
aux Grands Magasios conduise aussi aux grandes banques. 
Cela est bien visible en France oíi depuis trente anson a vu 
quelques établissemenls de banque, sous forme de sociétés 

' 11 y a aussi le ■prit hypolhicaire fait par les banques spéciales dite» 
banques foncières, voir Le Cours. 
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p^r aclions — donl les noms sont si connus du pnblic, le 
Crédit Lyonniii.t, Ia Societé Generale, le Comploir WEs- 

'conipte — étendr leiirs milliers do siicciirsales sur tons les 
points de Ia France et faire aiix banques locales, qui sont 
généralemeni des enlreprises individuelles, une concurrence 
écrasante. Le raême fail se manifeste dans les aulres pays et 
surtout en Allemagne ousept grandes banques exercentleur 
controle sur une soixantaine d'autres banques, qui leur ser- 
vent de « filiales », et groupent ainsi un capital-action de 
plus de 2 milliards fr. 

Les causes de celte concurrence victorieuso sont les mèmes, 
à peu de chose près, que celles que nous avons déjà signa^- 
lécs dans lesautres domaines (voir La loi de concentralion, 
p. 197) : le crédit et le preslige d'une puissante maison, Ia 
possibilite d'abaisser les prix (c'est-à-dire le taux de Tes- 
corapte) par Ia mulliplicité des opérations, Ia sélecüon do 
chefs capables par de gros Iraiternents, sauf ã se rattraper 
8iir les traitements des employés inférieurs qui se consolent 
par Tespérance, etc.  Néanmoins ici, pas plus que dans les 
autres branchesde Ia production, il ne faut généraliser et se 
liâter de conclure à Ia disparition dos pelites ou  moyennes 
banques. Celles-ci gardent desaltraitssuffisants pourrelenir 
'iiverses catégoriesde capilalistes et notamment les rentiers. 
t^eux-ci, qui aujourd'hui aimenl beaucoup à mouveraenler 
leur porlefeuille, y trouvent desconseils plus solides et plus 
•lésintéressés quant au placeinent de leurs capitaux — et 
Peul-ètre un asile plus siir, parce que plus modesto, contre 
lesinvcstigations du lisc qui menacent plus spécialement les 
grands élablissements de crédit comme représentanls du ca- 
Pitalisme et decequ'onappello « roligarchie financière ». U 
De semble donc pas que cette concentralion du commerce 
de banque marche vers le monopole (sauf on ce qui concerne 
1'émission des billels dont nous parlerons dans le chapitre 
suivant), pas plus que pour lesgrands magasins — ni rnêmc 
Vers un trust ou un consortium des prandtjs banques. La 
concurrence entre celles-ci parail assez active pour garantir 
'es iniérèts du public. 
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II 

Let dépóts. 

La première opéralion du banquior, c'est de se procurer 
les capitaux d'autrui, Sans doiile il pciit bieri se servir de 
Eon capital propre, ou de ceux pliis cnnsidérablcs qiii peii- 
vcnt élre réunis par rassociation ei qui, dans nos grandes 
sociétès de crédil, peuvent s'élover à deâ centaines de mil- 
lioDS. Mais si le banquier no faisait des opérations qiravcc 
son ('apitai individiiel ou même avec un capital social, il ne 
feraitque peu de bénéfices : le pulilic lui-mômone retirerail 
que peu d'avantagesde SOS opérations, nous allons voirpour 
quelles raisons. 11 faul qiril lasse ses opérations avec far- 
ijenl du public et que pourcela il le lui emprunte'. Ce mot 
d'une comédie qui a paru un trait sanglant : « les aíTaireâ 
c'est Targent des autres » n'est, en matière de banques toul 
au moins, que TexpressioQ de Ia purê vérilé économique. 

Mais comment le lui empruntera-l-il? Ce ne será pasá Ia 
façon des Étals ou des villes ou des sociélés industriellesqiii 
(iiiipruntent à long termo (sous formes de rentes, d'ob!iga- 
lions, d'actions) les capitaux que leurs possesseurs clicr- 
chont à placer. Non : ce mode d'emprunt exige un taux 
d'intéról trop élevó pour que le banquier piH y trouverson 
profit. Ce que le banquier demande au public c'est le capi- 
tal circulant, (lottant, qui se trouvo sous forme de numé- 
rairo dans Ia poclie de cliacun de nous ou dans le tiroir de 
notre bureau. II y a danstous pays, sous celle forme, un ca- 
pital considérable qui n'est encore fixó nulle part, qui nô 
fail rien, qui ne produil rien et qui atlend le moment de 

1 Cerliilnes grunile.í L)iini]ui.M inAine n'cmplijient jainills leurs capitaux 
propres dans leurs opérations : elleí les plaoBnt, soit en immoubles, soit 
en titres de rente comme uno résorve ou uno garanlie pour leurs clienls. 
Cest le ca3, par exemple, de Ia Bnnque de France. Quant à Ia Banquí 
d'Angleterre, presque tout son capital consiste en une créance sur TElat. 
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s'employer. Le banqiiicr dil au public : « Confiez-Ie moi en 
altendant que vons ayez Irouvé l'emploi : je voiis évilerai 
l"ennui et Io soiici de le garder et vous le resliluerai dòs que 
vousen aiirez besoin, à première réqiiisilioa : c'esl déjá im 
Service que je vous rendrai. De phis je vous en donnerai ua 
petit intórèl, par exemplo, 1 ou 2 p. 0/0 '. Ce será toujours 
pius qu'il nc vous produil, puisque chez vous il ne rapporle 
rien. Enfin je vous rendrai encore un troisième service, ce- 
lui d'ôtre volro caissier, de toucher vos revenus, d'eQcaisser 
vos coupons et de payer vos fournisscurs sur les indications 
^ue vous mo donnerez, ce qui vous será três commode ». 

Lá oii ce langage est écouté et compris du publio, les 
banquiers peuvent se procurer ainsi, á Irès bon compte, un 
Capital considérable, en drainant, pour ainsi dire, de Ia cir- 
ciilation loul le numéraire qui s'y trouve dissemine : il y a 
plusdeSr milliards de dépôts en France^ et pUis de 25 mil- 
'iards en Anglelorre oii ils sonl beauroiip pIus nsilés. Nous 
avons dit maintcs fois dójá qu'en Anglelorre il est d'u- 
safre clicz lous les gcns riclies de ne point garder d'argent 
«■liKz eux et de tonl déposer chez leurs banquiers. S'ils ont 
nn  piiienient à faire á un fournisseur, á un créancier, ils 

' II pournit même ne donner aucun inlérêt. Certaines banques, telle» 
1"p Ia Bani]iiB lie France et irAn(;leterre, n'en donnent point, en effet, 
car elles esliment qu'elles remlenl un service suffisant aux déposants; et 
<^e (jui prouve bii:n tiirelles ont raison, c"est qiio, nonobsiant, elles reçoi- 
VKnt des sommes enormes en (li''pôt. Bien mieux : autrefois les banques 
•^e dépõts, ces anciennes banques dnnt nous avons cite les noms, se fai- 
8'iienl payer par les déposants iin droit de garde, parce qu'en ce temps- 
'« elles ne touchaient pas à Targenl déposé chez elles et n'en tiraient 
&ucun proüt. 

Mais toutes les banques privòes aujourd'hui cherchent à employer pro- 
dnctivemenl Targcnt déposé chez elles : aussi Ia p'upartont rhabitude de 
fiiire bénéficier d'un petit intérèt les déposants, afin d'atlirer par cetle 
prime Ia pius grande quantité possible de dép6ls. Klles donnent un inlérèt 
^0 peu plus élevé si le déposant s'en|íage íi ne paa réclamer son argent 
Pendant un certain temps, six móis, un an, cinq ans. 

^ Non compris les somnics ([(■piisiM^s dans les caisses d'épari.'np, les- 
tluelles n'ont rien de commnn MVCC les banques, et qui s'élèvtMil i un 
cliilTre un peu Inférieur — O milliards. 

22 
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cnvoient loul simpleiiienl ce créancier se faire payer chez 
leur banqiiier, on lui reniellant iin ordre de paiement rétiigé 
sur une feuille détachée d'un carnet à souchos qui s'appolle 
un cheque. El ccl usage tend à se généraliser par tous pays 
(voir ci-dessus le Ch. sur le Cheque). 

Ce sont ces fonds, gardés ainsi dans Ics Banques pour 
dlrerenihourscs à Ia volonté du déposanl, qu'on appellc les 
dépdls\ 

III 

L'escompte. 

Ce capital une fois emprunté ã bon comple par !a ban- 
que, il s'agit pour elle maintenant de le faire vaioir en Io 
prèlanl au piiblic. 

Mais commont le prêter? Le banquinr ne peul le prêter à 
long torme, sons forme de prét hypoUiécaire par exemple, 
ou en commanditant des entreprises indusirielles. Jl ne 
doil pns oublier, en effet, que ce capilal n'esl qu'un dépôt 
cliez lui, c'csl-à-dire qu'il peut être tonu de le reinbourser á 
première róquisilion; par conséqiicnt, il no doil s'en dcssai- 
sir (|iio par des opéralions á court termo quine lui enlèvenl 
Ia disposilion de ce capilal que pour pcu de tempselqni, 
en quelque sorle, le laissent á sa portée et sous son regard. 

Peul-on Iroiiver quelque opération de prêt qui se préle á 
ces condilions ? 

II en esl une qui les romplit admirablement. Quand un 
commergant avendii sosmarcliandisesá íerme, suwanl usage 
du conimerce,s'il vienl à avoirbesoin d'argent avant Tarrivi^e 
du lerme, il  s'adresse au banquier.   Celui-ci lui avance Ia 

' 11 ne faut pi« prendre ce mol de dépôt iliins soo sem juridique. Le 
dcpót eõt, en droit, une cliose sacrée à Uc]ijelle le dópositaiie ne doit 
jamiiiá tducluT. Le dépiM en I!iin(|iin n'est qu'uni! serie de (.rèl que le 
biinquier se propoíe piirfd iiement d'uliliser et t]n'ú n'»cceple inéme que 
pour cela. II en est difl"ér«muieul cependanl quand il s'aí;it d'un dépôl 
dl! tii.res, que leur pro|u'i.;l,iire laisse chei sou banquier pour qu'il '^' 
garde et en touche les rcvonua. 
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somme qui lui est due pour Ia venlc de ses marchandises, 
déduclion faile d'une petite somme qui constitue son profit, 
ei se fail ceder en écliange par le comraerçanl sa leltre de 
change siir son acheteiir. Le banquier serre Ia leltre de 
change dans son portefeuille et, au jour fixé pourFéchéance, 
il reavoie loucher chez le débiteúr; il rentre ainsi dans le 
capital qu'il avail avance. 

Cest là ce qu'on appelle IVscompíe. Cest une forme de 
prêt, disons-nous : en eíTet, il est clair que le banquier qui, 
en échange d'une leltre de change de 1.000 francs payable 
danslrois móis, avance au commerçant DSS francs poiirfaire 
loucher à Téchéance les 1.000 francs chez le débiteur, se 
trouve enréalité avoir prêté son argenl (pour une période 
de Irois móis) á 6 p. 0/0 et même un peu plus. Et ce prêt 
est toiijours à court torme, car non seulement les lettres de 
cliange négociées par le banquier sonl payables à un terme 
qui dans Tiisage, ne dépasse pas trois móis, mais encore ce 
dülai estun maximumqui, en moyenne, n'esljamaísatteint. 
Les négociants nonl pastoujours besoin de ncgocier leurs 
'('ttres de change dès'le lendeinain dn jouroil ilsnnt vendu; 
'I est possible qirils les gardenl un cerlain temps en 
portefeuille, il est possible môme qu'ils n'aient besoin de 
'es négocier que Ia veille de réclicance. La Banque de 
^'rance ne peul acceptér des traites àplus di BOjouvs de date 
niais en fail le dòlai duranl lequel les letlres de change res- 
*ent dans son portefeuille varie do 21 à 25 jours. Ce n'esl 
"^onc que pour bien peu de temps que le banquier se des- 
saisil de Targent qu'il a en dépôt, puisque à bref délai cha- 
9'ie ócu doit rentrer dans sa caisse. 

On voit (|u'il siiffirail que les demandes en remboursement 
'^es dépôts fussenl échelonnées sur une période de qualre 
seniaines pour que le banquier fill toujours en mosure de 
''>ire face aux demandes, grâceá ses renlrées: or, il esl peu 
P''obable que les demandes de remboursement de dépôls 
soienl si freqüentes, en temps normal lout au moins. II se- 
'"'"t donc (lifllcile de trouvcr une òpéralion de prél qui se 
'conciliai mieux avec lesexigences du dépôt. 
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Ajoulez que non seulement rescompto est un mode de 
prol cotnmode, mais encore qu'!! est exlrômement sftr, á 
vaison de Ia solidarilé de tous Ics co-signalaires. En eíTet, il 
íiy a pas ua seiil débiteur, le tir<;, comme on dit; il y en a 
loiijours au moins deux, car à défaul du tire c'est le tireur 
qiii est responsable. Et s'il passe Ia lettrede chance á un 
tiers. ceiui-ci, en cas de non-paiement, dcvient responsable 
dussi. En sorte que Ia situation est ia môme que si le débi- 
teur avait autant de cautions qu'il y a eu de porteurs de ia 
lettre, en complant celui qui l'a émise. Donc pius elle cir- 
cule, pius elle se couvre de signalures — parfuis il faiit 
metlre des rallonges en papier parce qu'il n'y a pius de 
place pour les meltre — et mieux sa valeur est garantie. 
La Banque de France exige Iroia Kifinatures, c'est-à-dire 
qu'en dehors du tireur et du tire, il faut un endosseur — 
généralement c'est une banque qui joue ce role. Or, les per- 
tes pour Ia Banque de France résultanl des effets non payés 
(en souffrance, comme oa dit), n'atloignonl pas, année 
moyenne, íi millions fr. sur près de 13 milliards fr. d'es- 
comptes, c'est-à-dire moins dei cenlimes par 100 francs ! 

Néanmoins, en tcmps de crise, il est évident que le ban- 
quier acerlains risques à courir. Si tous lesdéposantssepré- 
cipitenl pour venir réciamer leur argent le môme jour, Ia 
banque será assuréinenldans Timpossibilité de lessatisfaire, 
puisque son argent ou plutòt /««r argent est en train de cou- 
rir le monde. II est vrai qu'il no tardera pas à rentrer, mais 
enfin,entre les capitaux enipruntés parla banquesous forme 
de dépòt et ceux prèlés par elle sous forme descompte, ü 
y a toujours cette diíTórence que les premiers peuvent K'' 
être reclames aam dtflai, landis qirelle ne peut réciamer les 
seconds qu'aM boul d'un cerlnin te.mps, et cette ditrérence 
pourrait suflire, à un momenl donné, pour enlrainer Ia fail- 
iite de Ia Banque. 

Mais ce danger si problématique esl-il une raison suffi- 
sanle pour empòclier les banques de faire valoir Ics capitaux 
déposés cliez elles et pour les obliger a Ics garder inlacts 
comme un vérilable dépôl, à Tinstar des vieilles banques de 
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Veniseoud'Ara8terdam? Certainement non. Tout le monde 
setrouverail forl mal decelte rigiieur : 

1° Les déposanls eux-mêmes lould'abord : car il est clair 
que si Ia baaque devait garder leiir argent dans ses caves 
sans romployor, bien loitl de pouvoM" les bonifier d'ün inté- 
■■êt, elle devrail leur faire payer au coniraire un intérêt 
Poiir ses frais de garde, comme les banques anciennes. 
Mieiix vautdonc pour les déposants conrir le risque d'aUen- 
'^'■Q queiqucs jours leur remboursement que d'être obligés 
'le garder cliez enx leur argent improduclif ou de payer 
pour qu'on le leur garde. 

2° Le pays lui-même : car Ia fonction sociale des banques 
''-onsisle à reunir les capitaux, qui òlaienl improducliPs sous 
forme d'argcnl de poche ou de reserve, pour en faire un ca- 
pital aclif et productif, mais cotle fonction deviendrait ira- 
Possibleévidemmentdujouroíi elles iie pourraient plus em- 
Ployer leurs dépôls. 

Aussi les banques n'h6silenl-elles pas à faire emploi des 
sommesà elles confiéos. Sculement elles ontsoin, pour faire 
■ice aux demandes qui pourraient seproduire, de conserver 
loujours une certaine ciicaisse. 

Aucune proportion ne peul ôtre établie a priori entre le 
iiontant de Tencaisseel celui des dépôls (voirci-après L'or- 
Qonkation des batiqups), Une banque doit avoiruneencaisse 
''íiutant phis considérable que son crédit est moindre, que 
'ss gros dépôts sonl plus nombreux, et elle doit surtout 
l^enforcer son encaisse au moment des crises commerciales, 
^ 1'approclie dos ómissions de rentes ou d'obligations, en un 
J^ol (ians toutes les circonstances oíi elle peut prévoir que 
'•^s déposanls auront bosoin do leur argent. 

Nous avons dil que Toscompte n'e8l pas Ia seule façon 
"ont les banques cmploient leurs capitaux. Elles les prêtent 
encoro: 

1°Sous Ia forme d^avances sitr tilres, c'est-à-dire en se 
''^isant remotlre en gago des valeurs mobiliôres et en pre- 
''anl Ia précaution de ne prêter qu'une somme asse/, infé- 
'""^ure à Ia valnur réelle de ces valeurs. Ces avances sur 
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litres constituent une des opérations três importantes de Ia 
Banque de France(près de 3 milliards fr.); 

2° Sons forme do cródits qu'elles ouvrent à leurs clienls. 
On dit qu'elles sonl avcc etix en comple-cotirant quand elles 
leur permctlent de retirer de che/, elles plus d"ai'gcnl qu'ils 
n'en ont déposé, ce qui équivaut évidemmenl à leur con- 
sentir un prêt. Toutefois, com me celle façon de prêter « á 
découvert », comme Ton dil, ost fort dangereuse et n'o(Tre 
aucune garnntie réelle, comme elle exige de Ia part dii 
directeur do Ia banque une appréciation Irès exacte de ce 
que vaut chacun de ses clients, certaines banques s'y refu- 
sent. Les règleraents de Ia Banque de France Ia lui intcrdi- 
senlabsolument. 

IV 

L'émission des billets de banque. 

L'intérêt d'un banquier, comme de toul commerçant, c'est 
d'étendre autant que possible ses opérations. En les dou- 
blant il doublerases bénéfices. Commentfaire doncpour les 
développerle plus possible? 

Si le banquier pouvait créer ex niliilo des capitaux sons 
forme de numóraire, au lieu d'alten(lre patiemment que le 
public voulftt hicn les lui apporter, il est clair que ce serait 
un procede iníinimcnl avant.igoux pour lui. 

Or, comme il a faliu atlendre qunlqiies siècles que le 
public prit rhnbitiule de vcnir apporter son argent, des 
banquiers eurenl l'idée ingénieuse de créer de toutos pièccs 
le capital donl ils avaient bosoin en ómetlant de simples 
promesses de payer, di'S billetn de banque, et rexpíriencea 
prouvé quele procede élait bon '. II aadmirablement réussi. 

* C'e5t k Palmslruch, fondaleur de Ia Banque de Slockholm, en 1656, 
que Ton atlribue cette ingénieuse invention. 

Les anciens banquiers iritalie et d'Amsterdara et les orfèvres de Lon- 
dres au XVII" siècle émetlaient bien des billets, mais Cfs billets reprt^scn- 
taient simplement le numóraire (]u'ils avaient en caisse; c'étaient des ré- 
cépissés de dépôt, non de véritables billets de banque. 
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Enéchange des eíTets de commerce qui leur sont presentes 
à Tescompte, les banques, au lieu de vous donner de Tar- 
Sent, vous remetlenl donc leurs billels. Mais on peut s'é- 
totiaer que le public accepte celle combinaison. Yoici UQ 
commerçant qui vienlfaire escompter une lettre de change 
de 1.000 francs et il reçoit tout simplenient en échange UQ 
^utre titrede crédit, à savoir ua billel de banque de 1.000 
ii"ancs. « A quoi cela me serl-il ? pourrait-il dire. Cest de 
' argent qu'il me Taut, non des créances; créance pour créance 
sutaul aurait valii garder celle que j'avaÍ3 dans les mainsi » 

Mais qu'il rélléchisse que quoique le billet de banque ne 
soil qu'un titrede créance, toutcommela lettre de change, 
'' represente pourtanlunlitre de créance infinimentpluscom- 
"lode. U esl Irès supérieur en elTet aux tilresde crédit, et 
lolammentã Ia lettre do change, parles caracteres suivants : 

1° // est Irammissible. au porteur, corame une pièce de 
"fionnaie; — landis que Ia lettre de change est soumiseaux 
'ormalités et aux responsabilités de Tendossemenl. 

2° 11 esl payableà vue, c'esl-à-dire quand on veut :c'étail 
nième aulrefois inscrit en loutes lettros sur le billet — 
'andis que TelTet de commerce n'esl payable qu'à un terme 
determine. 

'^° Précisément parce qu'il est payablo à vue, il ne peut 
donner lieu à escompte ni à intéril — et il en resulte que 
^a valeur reste toujours Ia mème et n'esl pas sujette à varier, 
^^ même que celle de Ia monnaie, tandis que les effets de 
•^onrimerce, n'étant payables qua terme, valent plus ou 
'''oins selon que Ton esl plus ou |moins rapproché du terme. 

■i" i/ reste toujours exújible— landis que les tilresde 
Créance sont prescriptibles par un certain laps de lemps. 

^° // a une valeur ronde, en harmonie avec le système 
■^onétaire, 50 ou 100 ou 1.000 francs— tandis que lesaulres 
''Ires de crédit, représentanl uneopérationcommerciale, ont 
^D general une valeur fractionnaire. 

6° // esl ímis et signé par une banque connue dont lenom 
^st familierà loul le monde, même au public étranger aux 
^ilaires, lelle que Ia Banque de France, par exemple— lan- 
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disque les noras des soiiscripteurs d'une lettre de change 
ne sonl connus le plus souvenl que par les personnes qui 
sonl avec euxen relalions d'a(Taires. 

Toutes ces considérations font que le billet de banqueest 
en réalité accepté par le public comme argenl comptant; 
c'esl une monnaie de papier íiduciuiro (voir p. 303). 

Génèralem<^nl les banques trouvenl de grands avantages 
à rémission des biliels : — d'une pari, elles se prucurenl 
par là les ressources nécessaircs pour élendre indéfinimenl 
leursopérations, dans les limites cependanl que Ia prudence 
leurcommande et que nous examinerons loul á Tlieure; -— 
d'aulre part, ce capital, qu'elles se procurent ainsi SíIUS forine 
de billets, estbicn plus avantageux quecelui qu'ellesse prú- 
curentsous forme de dépôts, puisque celui-ci leur couto gó' 
néralement, comme nous Tavons vu, un intérét de 1 c"^ 
2 p. 0/0, tandis quecelui-làne leur coute ricn, sauf les frais 
de fabrication qui sonl de peu d"impürtance. 

Mais on ne peut se dissimuler que si celte opéralion csl 
susceptible de procurer de beaux bénéfices aux banques, 
elle est faile aussi pour leur créer de graves dangers. K" 
effel, le montant des billets en circulation qui pcu venta (out 
instantétre presentesau remboursemenlreprúsenle unodetto 
immédiatement exigible, loul comme celle résultant àes 
dépôls, et, parsuile. Ia banque se trouve exposée désormais 
à un double péril : elle a á répondre á Ia fois du renibour- 
sement deses dtfpôts et du remhourscment de ses billets. 

Si Ia necessite d'une encaisse s'impüsait déjà quand '_* 
banque n'avail á faire face qu'au remboursement de ses à^' 
pôls, elle será bien plus urgente quand Ia banque ajoutera 
à Ia deite déjá résultant de ses dépôts á vue, celle résultant 
de ses billets en circulation! On comprend donc que, dana 
plusiours pays, Ia loi impose aux banques, quand elles veU' 
lent faire I émissinn, robligalion de garder toujours une cer- 
taine encaisse'. Et, à défaul de ia loi, Ia prudence le com- 
mande. Mais, d'autre part, comme Targenlqui dorl dansleS 

*  Voy. plus loln le chapitre sur Ia régUmcntalion de Vémission. 
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caves ne rapporle rien, rinlérêt des banques les pousse à 
róduire leur encaisse au niinimum. Si Ia Banque de France 
élait une banque tout à fait privée, il est certain que les 
aclionnaires prolesteraienl contre rimmobilisation dans ses 
caves de plus de cini] milliards de numéraire et deman- 
deraient qu'oQ les eraployât à des commandites ou à toulo 
autfe opération lucrative. 

V 

Des différences entre le billet de banque 
et le papier-monnaie. 

lis se ressemblent si bien que le public ne comprend guère 
celle dislinclion. L'un comme Tautre tient lieu de monnaie. 
Mêrne le biliel de banque, en France et en Angleterre, a 
cours Ilegal, tout comme Ia monnaie d'or. — Pourlant le 
billet de banque est distinct du papier-monnaie émis par 
l'litot, et il lui est supérieur par trois caracteres : 

1° D'abord pn príncipe le billet de banque est toujours 
reniboursabie, toujours convertible en espèces au gré des 
porleurs — tahdis que le papier-monnaie ne Test pas. 
Oelui-ci a bien Tapparence d'une premesse de payer une 
corlaine somme, et en fait on peut bien espérer qu'un jour 
l'État revenu à meilleure forlune remboursera son papier; 
mais celle perspective plus ou moinslointaine ne peut guère 
toucher ceux qui reçoivent ces billets, car d'ordinaire ils 
'i'ont pas rintentionde les thésauriser; 

2° Ensuite le biliel de banque est émis au cours d'opéra- 
íions coninierciales et seulement dans Ia mesure ou ces opé- 
''•'^lioos Texigent, généralement pour une valeur égale à 
Cülle desletlresdechangequisont présentées àTescomple — 
landis que le papier-monnaie est émis parle Gouvernement 
pour biibvenir à ses dépenses, et cetle émission ne connait 
dès lors d'autres limites ni d'autres freins que les necessites 
financiòres du moment; 

3° Enfin, comme le nom Tindique assez, il est émis par 
GiuK. — Éc. PoL. 23 
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une banque, c*esl-à-dii'e par une sociélé ayant pour unique 
objet des opéralions commerciales ei pour principal souci 
de ménager soa crédit — landis que le papier-monnaio esl 
toujours émis parun Ktat. 

Ainsi donc le billet de banque ne doit pas êlre confondii 
avec le papier-monnaie. Cependantil peut arriver qu'il sen 
rapproche jiisqu'à se confondre presque avec lui, en perdant 
tout ou partie des caracteres que nous venons de signaler : 

1° 11 esl possible d'abord que le billet de banque reçoivc 
cours force, c'est-à-dire cesse d'être remboursable, du moiiis 
pour une période plus ou moins longue. Celte óventualilé 
s'est réalisée bien souvent ã des époques de crise, pour les 
billets de presijue loutes les grandes banques'. 

En ce cas, il reste encore entre le billet de banque et Ic 
papier-monnaie les deux aulres différences que nous avons 
indiquées et priiicipalement Ia deuxièine : à savoir que Ia 
quantité éinise n'est pas indéfinie ni fixèe d'une façon arbi- 
Iraire, qu'elle se trouve réglementée par les besoins mêmes 
du commerce. Cest une três sórieuse garantie. 

2° U est possible encore que non seulement le billet de 
banque reçoive cours force, mais qu'au lieu d'étre émis aii 
cours d'op6rations commerciales, il soit émis à Ia seule Ou 
de faire des avances á Tlital et de lui permcllre de payer scs 
dópenses. Voici, en ce cas, comraent les choses se passent. 
L'Etat a besoin d'argent, il dil à Ia banque : « Fabriquez- 
moi quelques centaines de millions de billets que vousallez 
me prêler et je vous dispenserai de robligation de les rem- 
búurser en iraposant le cours lorcé». Cest, par exemple, c<J 
qui eut lieu pendaiU laguerre fraiico-allemande en 1870. Le 

1 II faut «e girder de confondre le cours legal avec le oours forcí- 
Un billet a cours legal quand les créanciers ou lesvendeurt nont pU* 
ledroit de le refuser en paiement. — Un billet a cours force çwu"'' 
lesporteurs ríont pas le droit de demand':r à Ia lianque son rciii' 
bouriement en monnaie. — Le cours force suppose toujourá le cour^ 
legal, mais Ia réciproijue n'est pa» vraie. 1-es billets de bniique onl cin\c* 
l>'i;iil en l'Y:ince aí eu Anjjli^tcrre, ninis ils n'avaient pas cours forcü et 
mÃuie à ce jour ils ne Tont point en Aiinleterre. Mais en Krance elen .M''" 
mairne le cours force a été établi dès le dcblil de Ia «ucrre. 
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Gouvernement emprunla à Ia Banque à diverses reprises 
une somine lotale de 1.-Í70 millioiis, mais, pour rendre cet 
Gmprunt possible, il commença par décréter le cours force. 

En ce cas, ia deuxième parantie disparait à son tour. L'é- 
inission des billels n'a plus d'aulre limite quoles besoinsde 
l'État, ei aiors le billel de banque ressemble lout à fait, il 
faut Tavoiier, au papier-monnaie. 

Pourtanl, mêmo alors, Ia Iroisième garantie demeure, à 
savoir lapersonnaliléde Témellpur, el,à elleseule, elJesufOt 
encoro pour que le billet de banque soil beaiicoup moins 
sujet àsG déprócier que le papier-monnaie. L'expérience Ta 
si bien prouvé quoles Élals onlen general renoncé à Témis- 
sion direcle du papier-monnaie pour recourir à l'intermé- 
diairo des banques. Le public, en elTet, pense que les ban- 
ques résisleront aulant que possible à une émission de 
''illels exagéréo qu'on voudrait leur imposer, car il y va 
l'our elles de Ia ruiiie ei il croil, a lori ou a raison, que 
'a sollicitude d"une compagnie financière quidoil veillersur 
ses propres inlérêls est plus vigilante et plus lenace quo 
celle (rtin gouvernement ou d'un ministre desFinances qui 
^ a à s'uccuper que de rintérêt public. 

VI 

Monopole ou concurrencel — Banque d'£tat 
ou Banque privée? 

Gette question' ne se pose qu'à propôs de Témission dea 
filieis de banque. Quand il s'agit en eíTet des opérations 
•^onimerciales des banques, lelles que Tescompte, il esl bien 

' 11 ne faut pas confondro Ia (luestioD libre conourrcnce ou mono- 
''"'« quo nous Ir.iitons dans ce Cliapilre avec ceUe de Ia réglemenla- 
'">« de Vémission que nous trailerons daus le Ch. suiviint. II peut três 
fiieii y avoir, comme nous le verrons, liljre concurrenoe des banques avec 
''''Slenientalion tiès sévère de rémission, ou inversemeut monopole avec 
'"^'-' graude llbeité duns l'ií^issiun. 
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vrai que, comme noiis Tavons déjà vu, Ia loi de concentra- 
tioQ teiid à réduire le nombre des banques, mais néanraoins 
on est loin encurc d'un monopole de fait et bien moins encore 
songe-t-on à investir une seule d'enlre elles d'un monopolo 
legal. Au contraire l'intérêl du commerce reclame ia mulli- 
piicilé ei Ia concurrence dos banques pour obtenir I'es- 
compte à meilleur marche. 

Mais quand il s'agit de Témission des biliels, leschoscs 
changent de face. II ne s'agit plus ici de rintérèl des com- 
merçants mais de Tintérét du public. 11 ne s'agil plus d'ob- 
tenir des avances dans de bonnes conditions; il s'agitd'ob- 
tenir une bonne monnaiede papierequivalente ala monnaie 
métalliqiieelquidonneaulant de sécurilé. Or quand ils'agit 
de Témission de monnaie métailique, a-l-on recours à Ia 
libre concurrence? Point du tnut, car on sait qu*en vertu do 
Ia loi de Gresham, Ia mauvaise monnaie chassant toujours 
ia bonne, cette concurrence vouerait le pays á ia plus mau- 
vaise des monnaies fabriquóes. La frappe de ia monnaie est 
par lout pays un monopole et, qui plus est, un monopole 
d'État. Pourquoi en serait-il autremeat quand il s'agit d'une 
monnaie, comme le biilot de banque, destinée à remplacer 
Ia monnaie métailique et ayant comme eiie cours legal? La 
diversité des billets est d'ailieurs si incommode qu'on en 
vient, comme aux Etats-Unis, à imposer à loutes ies ban- 
ques le même biliet et méme á le faire fabriquer par TÉtat. 
Cest ainsi qu'on se trouve conduit d'abord á Ia Banque 
d'éraission unique, et subsidiairemenl à Ia Banque d'Etal. 

Le monopole d'í'mission est dòjà réalisé légaioment en 
France, Autriche, Espagne, Belgique, et confere à une ban- 
que plus ou moins privéo : en Hussie, en Suisse et dans Ia 
plupart des Etatsde rAmériquc du Sud, il est confere à une 
Banque d'Étal. Et méme lá oíi le monopole d'émission n'esl 
pasencore pleinement établi.commeen Angleterreet en Alle- 
magne, on y marche. En efletdanscesdeux pays quand Ies 
banques qui ont conserve le droit d'émission viennent á 
mourir— Ies banques ne sont pas plus immorlelles que Ia 
homnies, ou que, pour une cause quelconque, elles reuuo- 
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cont à leur droil d'émission — elles ne sonl pas reraplacées 
et c'est Ia Banque d'Angleterre ou Ia Banque impériale 
d'Allemagne qui hérilenl de leur droil d'émission. 

Cette marche vers le monopole ei même vers le monopole 
d'Etat n'est pas, comme on peut bien le penser, vue avec 
sympathie par les économistes de Técole libérale. 

S'il no s'a{;issail que de Témission des billets, si Ia Ban- 
que d'Étal ne devaitêlre, comme rHòtel desMonnaies daiis 
chaque pays, qu'un alelier de fabricalion de billets de ban- 
que, ils i'acccpleraient aisément. Mais Témission des billets 
ne peut se détacher ainsi des autres opérations de banque 
avec lesquelleselle est connexe. Cest par l'escomple ou le 
Prêt que les billets pénètrent dans Ia circulation, non autre- 
'iienl. Commcnl donc une Banque d'Etat pourrait-elle fonc- 
tionner sans faire Tescompte? Les billets supposent uneen- 
caisse : Tencaisse vientdes dépôls. Toutse lie. Et d"ailleurs 
c'est bien ainsi que Tentendenl les partisans, socialistes ou 
•■adicaux-socialisles, de Ia Banque dÉtat; ils ne l'admeltent 
nuUement réduite au role de guichet demission. Ils Ia veu- 
lent eotière. Us Ia veulent préciséraent pour luller contre ce 
qu'on appelle Toliparchie financière. Ils Ia veulent avec 
1'encaisse qui doil servir de Irésor de guerre à TÉtat et avec 
Ia puissance que Ia fixalion du taux de Tescompte confere 
sur toul le mouvement des alTaires. Et dès lors nous retrou- 
vons ici les argunients connus contre Tinaplitude de TÉtat 
à exercer les fonclions industrielles et sarlout celles si déli- 
catesd'un magistèredu crédit. On dirá : 

1° qa'une Banque d'État apportera forcémenl dans ses 
opérations des préoccupations politiques beaucoup plus que 
commerciales, qu'elle ne refusera jamais d'escompter le 
Papier des amis inlluents du Gouvernement mais qu'elle 
'"cfusera souventcelui de ses adversaires; 

2° qu'elle será mise en demeure de faire du crédit popu- 
'aire, d'aider les pauvrea, de faire üeuvrede solidarité'; 

' C'esl ce qui s'est pussé cn l'.)IO lorsque TÉIata imposé à Ia Banque 
"8 France une avance de 100 millions sans intéréts, pour secourir le» 



402 PRíNCIPES D'éCONOMIE POMTIQUE. 

3» qu'elle ne pourra surtout refuser de prêter à rÉtat lui- 
même et que dès lors elle se trouvera à Ia merci de celui-ci, 
et enlrainé à des émissions inconsidérées qui aboulironl à 
Ia d^préciation du billcl; 

i' qu'en cas do giiorre malheureuse, le vainqucur, qui 
jiisqu'à présent a respecté les banques privées, n'aura pius 
de raison poiir respecler Ia Banque d'État et Ia considérera 
commede bonne prise; 

5° que lorsque TEtatel Ia Banque ne feronl qu'un, biea 
loin que lecréditdo TF^tat beneficie du crédil de Ia Banque, co 
sera lecréditde Ia Banque qui, en tempsde crise, subira Io 
contre-coup ressenti par TÉlat. Lors de Ia guerre de 1870- 
1871 le cours do Ia rente 3 p. 0/0 tomba de 75 francs à 50 
francs, c'esl-à-dire perdit un liers de sa valeur, landis que Io 
billet de banque de 100 francs ne subit qu'une dópréciation 
de O fr. 50 dont le public ne s'aperçut mime pas. Si Ia 
Banque de Krancc eúl été Banque d'État, le billet a'aurait-il 
pas perdu atilantque lu rente? 

6° Et finalemenl que rÉlal n'obtiendra nullement par Ia 
ni les bénéfices qu'il espere ni Ia puissance financière qu'il 
ambitionne. En eftot, ii est três probable que le commerco 
évitera d'avoir allaire à cette Ban{]ue d'iCtat, qu'au besoin 
méme il apprendraàse passerde billetsde banque —Texem- 
plede TAnglelerre prouve que ce n'esl pas difficile — et 
(|ii'ainsi cette Banque d'Étut demourcra solitaire et vido 
dans sa majeslé oflicielle... à moins que pour en sorlir ello 
ne s'attribue aussi le monopole de roscomple et do toute3 
les opórations ,de banquei auquel cas on se trouvera eu 
plein collectivisme. 

Ces objections ont beaucoup de force et Ia dorniôre plus 
encore que les aulres. II est cerlain qu'une Banque d'Étal. 
comme n'impijrte quelle banque, no peut réussir que si ello 
inspire confiance — crédit et banque sont inséparables — 
et il est possible qirello n'en inspire point. Mais c'est là uno 

vidiiues (Je  1'iüoiuhuiun de  Ia Seine. Et pcurlant Ia Banque de l-YaiKfi 
D'e.sl pas lout à fait encore Ban'jue d'ÉUt. 
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aueslion de fait qui ne comporte pas de solution de príncipe. 
Si le monopole est confie à une banque privée, les argu- 

mcnts précédents contre le monopole ne portent plus, 
cjiiand bien même elle serait contrôlée par l'Ét,al, mais 
poiirtanl récole libérale fait valoir quelqiies critiques contre 
ce regime aussi. Le monopole d'une Banque, même s'il est 
restreinl à l'émission, réagit sur toutes les opérations de 
liünque et entraine une inégalité injuste pour les banques 
concurrenles et préjudiciable au public. En eíTet, le mono- 
pole de Téraission confere à Ia banque qui en est investie le 
(iroit de faire Tescompte aveo des billets qui ne lui coútent 
''ien. Comment liitter dans ces conditions? Cest ainsi, dit- 
on, qu'en 'France le monopole de Témission a confere à Ia 
Banque de France une prééminence qui n'était peut-être 
pas jiistifiée par son activité ni ses capacites commerciales, 
et a fait de toutes les autres banques ses vassales. On felicite 
lii Banque de France pour avoir mamtenu toujours son 
escompte à un taux plus modéré que dans les autres ban- 
ques. Mais quol raórite a-t-elle à cela puisqu'elle fait cet 
escompte avoc des billets qui ne lui coiltenl que les frais de 
papier et de gravure ! D'ailleurs le commerce en profite-t-il? 
Non, car pour obtenir 1'escompte à Ia Banque de France, il 
•'■lul trois signatures. Donc lecommerçant est obligéde passer 
par rinterraédiaire d'une banque ordinaire qui lui escompte 
son papier à 4 ou 5 p. 0/0, mais le fait réescompter á Ia 
Lianque de France à 3 p. 0/0 et gagne ainsi Ia diflerence. 

Cest vrai, répondent les partisans du monopole, mais 
cela prouve précisément combien on a tort de croire que le. 
monopole de Témission crée une situation privilégiée. En 
'<iil, Ia Banque de France n'y gagne que bien peu de chose. 
Elle fait moins d'escomptes que les banques concurrentes. 
Elle leur rend un grand service en les dispensant de garder 
•Jn numéraire, carces banques, au lieud'accumulerun argent 
^iii dort, garnissent lours porLefeuilles de papier bancable 
((:'Gsl-à-dire que Ia Banque de France doit escompter), et 
'li'and elles ont bcsoin d'argent, elles le font chnrcher à Ia 
Banque de France qui leur sert ainsi de caissier. Celle-ci est 
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(lonc Ia banque des banques. Etpoursuffire à ceróle de re- 
serve de toules les banques du pays, il faiit qirelle ait iine 
eiicaisse enorme. Cela ne Ini laisse pas une prando marge poiir 
Témission deses billets ni parconsóquent pour des benéficos 
exceptionnels, surtout si TOD tient compte des charges nom- 
breuses que rÉtal lui impose comme prix de ce priviU^^ge. 
D'ailleurs à Tétranger aussi le droit d'émettre des billets ne 
fait pas beaucoup de jaloux, et Ia preuve c'esl que le bon 
nombre de ban(]iies, qtii en jouissont encore en Allemagne 
et en Angleterre, ]'abandonnenl volontairement. 

De celle disciission contradictoire noiis croyons poiivoir 
conclure que le monopole d'émission confere à une Banq\ie 
unique — banque privée mais conlrôlée par Tlüat— con- 
stitue Ia meiileure solution, du moins en pratique. Elle se 
trouve réalisée dans Torganisation de Ia Banque de France, 
qui a été mise ã Típrenve depuis un siècle et a subi viclo- 
rieusement bien des crises politiqueset économiques. 

Qu'on adople le regime du monopole ou celui de Ia libre 
concurrence, reste à savoir si, avec l'un ou avec l'autre, Té- 
mission doit 6tre régiementée? Ceei est une autre question. 

VII 

La réglementation de Témission. 

Cétait, au beau temps de Ia doctrine libérale, un principe 
admis que toute réglementation légale de Témission était 
mutile parce que Ia liberte suffisait parfailemenl'. 

En elTet, dit-on, qu'a-t-on  á craindre  du laisser-faire? 

• Cest ce qu'on appelle le banking principie opposé au currrncij 
principie que nous allons voir toul à llieure : le premier prólend fl"" 
Ia circulation doit se réfjler uniqucment surles opí^nilions de hanque; le 
second prétend <iue Ia circulatiun doit être régiée uriiquement siir 1» 
qiiantilé de numéraire qui se trouve dans Ia caísse de Ia Banque L^' 
lulte entre ces deui principes "st cél>^t)re dans rhistoire écnnomique, f' 
a tonii une (;>:in(le place dans toutes les discussions de Ia pretnière moi- 
lié du III" aiècle 
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Une éraission exagérée de billets? Ce danger estchimérique, 
car le simple jeu des lois économiqiies restreindra cetle 
émission dansdejiisles limiles, alors même que les banques 
voudraient les dépasser. Voici pourquoi : 

a) D'abord les billets de banque ne sont émis qu'au cours 
d'opérations de banque, c'est-à-dire par des escomples ou 
des avances sur titres. 11 ne suffit donc pas, pourqu'un bil- 
let de banque penetre dans Ia circulation, que Ia banque 
veuille \'Y faire entrer : encore faut-il qu'il y ait quelqu'un 
disposéà Temprunter. Ce sont donc les besoins du public et 
nullemcnt les désirs de Ia banque qui règlent rémission. La 
quantité de billets qiCelle émeUra dépendra riu nombre des 
fífels qxCon presenteia à l'escomple, et Ia quantité de ccs 
effetseux-mômes dépendra du raouvement des aíTaires. 

b) Ensuile les billets de banque n'enlrent dans Ia circula- 
tion que pour peu de tem ps : quelques semainos après ôtre 
sortis, ils reviennent à Ia banque. Voici en eflet un billet 
de mille francs qui sort en échange d'une lettre de change : 
niaisdans quelques semaines, dans 90 jours au plus tard, 
quand Ia banque fera toucher cette lettre de cliange, le bil- 
let de müle francs lui reviendra. Ce ne será pas le même, 
niaisqu'importe? Aulanl ü en sort, aulant il en rentrè. 

Le flux les apporta; le reflux les remporte. 

c) Enfin, en admettant même que Ia banque en puisse 
^mettre une quantité exagérée, il lui serait impossible de les 
niaintenirdans Ia circulation, car si le billetest émiseaquan- 
t>té surabondanle, il será nécessairement deprecie, et süôt 
1''^'il será deprecie, et si peu qu'il le soit, les portenrs du 
billet s'empresseront de le rapporter à Ia banque pour en de- 
"Tiander le remboursement. Elle aura donc beau s'efforcer 
'1'en inonder le public, elle ne pourra y réussir car elle en 
será inondée à son tour. 

Cette argumentation renferme certainement une part de 
"^érilé ot môme Texpérience Ta généralement confirmée. Les 
banques ont rarement réussi à faire pénétrer dans Ia circu- 
lation plus de billets que n'en comportaient les besoins. 

23' 
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Néanmoins on ne saurait se dissimuler que Ia liberte ab- 
solue d'émission ne puisse créer de graves dangers, sinon en 
temps normal, du moinsentemps de crise; or lescrises sonl 
un accident do pius en plus fréquent dans Ia vie éconoraique 
de nos sociólés modernes. 

Sans donte, en thóorie, il est vrai que Ia quantitéde bil- 
lels c|ui será émis.' dépendrade Ia demande du publicelnon 
de Ia volonté dos banques. Remarquez cependant que si uno 
banque pou scrupuleuse se donne pour iiniquo bul d'attirer 
les ciients, elle pourra toujours, en abaissant suffisamment 
le taux de rescomple, accroítre inconsidérémenllo nombre 
de ses clienls en les enlevant aux aulres banques et par 
conséquenl aiissi le ctiifiVe de ses émissions. 

II est vrai cncore quo les biiiets émis en quanlité exagé- 
rée par celte banque imprudente reviendront au rembour- 
sement sitôt qu'ils seronl deprecies : mais Ia dépréciation 
no se Tait pas sentir instantanément : ce ne 8eraqu'au boul 
de quelques scmaines peut-ôlre. Et si, pendant ce temps, Ia 
biinquo a contiiiuti à jeter dans Ia circulation une quantilóde 
billels exagírée, le jour oii ils lui reviendront il será trop 
tiird? elle ne sora plus on mesure de les rembourser et será 
siibmergée sons ce reflux dont nous parlions tantôt. 11 est 
vrai que Ia banque será Ia preraière punio de son impru- 
dence par Ia faillite. Mais que nous importei Nous dovons 
nous préoccuperde prevenir Ia crise plutôt que d'en punir 
les auteurs. 

Et nous trouvons ici un sérieux argumenl en faveur du 
monopole. 11 y a liou de penser, en effet, qu'une banque oc- 
cupanl une pnsilion eminente dans un pays, forte de soj 
bistoire, de ses Iraditions, appnrtera dans fémission de se9 
billotstdute Ia prudente dcsirablo et quo c'est même là 1* 
seule garantie vraiinont efíicaco. 

L'expérience confirmo, du reste, celte manière de voif 
pourtoules les grandes banques et lout particuliôroment 
pour Ia Banque de France á laquelle on n'a guôro pu repro- 
clier, depuis près d'un siéclo qu'elle existe, qu'uuoprudence 
plutôt exagérée, car son oncaisse dépasse généralement leS 
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4/5 du montant de ses billets. Pourtant Ia Banque de France 
n'ost soumise, en ce qui concerne le monlant ot Ia propor- 
tion de SOD encaisse, à aucune régiementation, comme nous 
allons le voir. 

Aussi biea le système de Ia liberte absolue, sans aucune 
róglemenlalion de Témission, n'est réalisé dans aucun 
pays. 

On peut classer los systèmes de régiementation qui ont 
él6 pratiques dans les divers pays sous quatre chefs. 

i" Limittttion dn montant de.t billets en circidation au 
fnontant de 1'encai.sse. 

Dans CG cas le billet de banque n'est plus qu'une monnaie 
représentalive(voir ci-dessus p. 30S). 11 presente une sécu- 
ritó obsoliie, mais d'autre part il n'a plus guère d'utililé, 
saiif celle de tenir moins de place dans Ia poche que Tor et 
fl'óconomiser le frai (c'est-à-dire Tusure) du métal. La 
'ianque n'est plus alors un établissement de crédit : elle 
n'est qu"un coíTre-fort. 

Aussi cotte règle n'est-elle nulle part appliquée tout à fait 
slrictemeni, maison peuts'en rapprocher plus ou moins. 

Tel est le redime (le CKrrency principie) qui a été imposé 
^ Ia Banque d'Anglelorre par \'Act fameux de 1844 dil à 
liobert PeeI. Aux termes de cetteloi, Ia Banque ne peutómet- 
tre do billets que jusqu'à concurrence du montant de son 
íncaisse, plus une somme do 18.4.')0.000 Liv.(465 millions 
de francs). Pourquoi cclte marge? Le Icirislateur a estime 
que jusqu'à cette limite le découvert était sans danger, 
parce que ces 465 millions de francs sont pleinementgaran- 
tis. En oITet, ils sont representes pour ia plus grosse pari 
(-~i'i millions) par une vieille créance sur l'Etal' dont le 
1'Ginboursement par conaéquent est garanti par lui — et, 
pour le reste, ils sont garaiilis par le capital de Ia Banque, 
iuvesli aussi sous forme de titres de rentes sur TEtat. 

' Onand le Gouvernemenl donna l'investiture à Ia Banque d'AngIe- 
tTre en I8'.)'i il lui priten écliange tont son c.ipilal et depui.-s lors ne le lul 
'jiimais rtíiTilioursé. Voir Vllistoire de Ia Ilangue dAngleterre, par 
M. Atidréadés. 
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En vue de mieiix assurer Tobservatioa de ce règlemeni, 
Ia Banque d'Angleterre esl divisée en deux déparlemenls 
distincts : — Tun, chargé des opérations do banque, dépôts 
et escomptes [bànkinç] department), mais qui ne peut émel- 
tre aucun billel; — Taulre, chargé de rémission desbillets 
(issue departmenl), mais qui ne peul faire aucune opération 
de banque. Celui-ci délivre ses billels au département voi- 
sin au fur et à mesure de ses besoins seulemenl; quand il 
lui en a délivré jusqu'à concurrence de 465 niillions de 
francs, il ne lui en dólivre plus désormais que contre espò- 
ces ou lingots. 

Cette limitation ne pourrait être considérée comme don- 
nant des garaniies bien sérieuses s'il s'agissait de toute autre 
banque que Ia Banque d'Angleterre; en elTet, le capital 
d'une banque n'est pas un gage qui soit toujours et immé- 
diatement réalisable, surtout lorsque, conime ici, il est 
represente pour Ia plus grosse pari par une simple cróance 
sur rÉtat. 

De plus, cetlc limitation se trouve avoir dans Ia pratique, 
et justement en temps de crise, de si grands inconvénients" 
qu'à Irois reprises dilTérentes déjá il a faliu suspendre Ia loi 
et permetlre à Ia Banque de franchir Ia limite fatale. Sup- 
posons qu'à un moment quelconque il arrive à Ia Banque 
d'avoir 465 millions d'encaisse et 930 millions de billets en 
circulation : elle seraobligée de refuser tout escompte. Avec 
quoi, en eíTet, pourrait-elle escompter le papier qu"on lui 
présenterait? — en émettant des billets? mais Ia marge de 
465 millions est déjà atteinte : — en prenant du niimérairo 
dans sa caisse? mais si elle réduit son encaisse à 464 mil- 
lions, Ia circulation des billets reslanl de 930 millions, Ia 
marge será également dépassée. Pourtant Ia Banque d An- 
gleterre ne peut refuser Tescompte sansentrainer Ia faillilo 
d'une parlie du commerce du mondei Le pire, c'est que, 
comme il s"agit de suspendre une loi, c'est le Gouvcrnoment 
seul et non Ia Banque qui doit assumer cette lerrible rcs- 
ponsabilité. 

2° J^e second procede consiste ã fixer une certaine pro- 
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pnrtinn (généralement 1/3) entre Ic montant de rencaisse 
et celuides liillets en circiilation. Celte règle cst pratiqiiée 
en plijsieurs pays (mais noii pour Ia Banque de Franca, quoi- 
qne rottc ei-reur süil três accrédilée dans le piiblic et chez 
les éludiants). 

Ce systòme est pliis élasliquo que Io précédent, mais il 
ííboutit au mômc résultal qui est de rendro à un moment 
donnó tout escomple et mème toiil romboursement de billets 
inipossible et de créer par conséquent le dan,e:er qu'on vou- 
lail prevenir. Aussi est-on obligé, de mème ici, de suspen- 
dre Ia règle en cas de crise. 

3" Lc troisi&me procede consisto à fixer simplement un 
inaxlnium à Cáninsion. 

C'esl le systòme (jui est mis en pratique"" en Franco. Le 
iiaximum était de 6.800 millions'. Mais qu'importe qne Ia 
Banque no puisse émettre qu'une quanlilé limilée de billets, 
SI eüe peut rédiiire son encaisse á zero? Oü sora Ia garantie 
pour le piiblic? — Uniquement dans Ia priidencede Ia Ban- 
<luequi s'appliqueraà maintenir une sageproportion entre 
1'encaisse et Ia circulation. 

-t" Le quatrième consiste à obliger les banques à garantir 
"'•'í hilletíí qu'elle.'í émettent par des valeurs aürcs, en géiié- 
'"'d par les litRos de rentes sur TÉtatreprésentant uno valeur 
'''i moinségale à celledes billets. 

C'esl le système pratique aux Etats Unis. Cliaque ban- 
<íiie dite « uationale >) (il y en a pias de 7.000) en repré- 
sentation des billets qa'clle veiit émettre (et qui lui sont 
QiMivrés par TEtat, car elle ne peut les fabriquer elle-même) 
^'^it déposor au Trésor public des titres des rentes sur 
' l^-tat pour une valeur égale á celle de rémission. 

Ce système fut imagine par le gouvernoment, pendant 
'a guerre de sécession, moins pour garantir les billets que 

' l>epiiis In i^iicri-p, le miiximum a ébí élevé h 15 milliarMs etil faudra 
"'^nliH Télcver encore. CesI une necessite fàcheuse, mais inévitable 
Piisque Ia Banque s'esl ol)'if;ée íi, prèler <à TÉtat une somme fixée provi- 
^'^ireuiont à 'J milliards, mais qui devra aussi ôlie au;;mentée. 
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pour fáire acheter ses propres litres qu'!! ítait alors obligé 
d'émeUre par milliards, — exaclement comme fait TÉlat 
franrais en obligoanL les caisses d'épargne et les établisse- 
menls publics á placer leurs fonds en rentes sur TEtat. 
Célail d'ai!leurs une três bonne affaire pour les banques 
puisque cestilres de rente leur rapportaient 7 p. 0/0. Au- 
jour(l'hui Ia dette ayant élé en grande partie remboursée, 
ces titres sont devenus rares et il est difficile aux banques 
qui so multiplient d'en trouver Ia quantité nécessaire; et 
d'autro part, comme ils ne rapportent plus que 3 p. 0/0, 
c'est une médiocre affaire pour elles. Aussi Téraission des 
billets aux Etats-Unis est-elle devenue Iròs difficile. Cest ce 
qui ale plus aggravé Ia crise de 1907. On ne demandait 
pas de Por et on se serait tròs bien contente de billets. Seu- 
lement ces billets les Baníjues ne pouvaient les émettre. U 
fallut nser d'un détour et émettre des cheques non rembour- 
sables en monnaie (c"est-à-dire payables sculement par 
compensations) et des certilicals gagés par des valeurs mo- 
bilièros. Etd'aulre part TÉtat dut faire un omprunt à seule 
fin de se proourer de nouveaux titres pour les mettre à Ia 
disposition des banques comme gage, et il dut aussi leur 
permettre de hii remeltre en garantie d'autres valeurs. 

r.eltc garantie en fonds d'Etat est supcrflue pour assurer 
le crédit d'unfl banque en temps normal; et en temps de 
crise, justement alors que le remède serait le plus nécessaire, 
elle pourrail bien ne plus jouer. En effet, en pareille occur- 
rence, les cours de toutes les valeurs y compris les titres da 
rente, seraienl micessairement deprecies ; et si, pour satis- 
faire nux demandes de remboursement des billets, il fallait 
snbitenn'iit réaliser Ia masse enorme de titres de rente qui 
leur serlde gage, les cours do Ia rente s'en"ondreraient et le 
remboursement serait impossible. En un mot les billets de 
banque aux Etals-Unis ne sont que des titres de rente d'État 
monnayés, donc des billets d'Etat, et les banques ne sont 
(jue des guicliets d'émissionde ce papier-monnaie d'État. 
Seulement Téinission est três stricloment limitée. 

Ces banques sont souinises en outre à un grand nombre 
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de reslrictions, nolamment : — ne pasémettre de billets au 
dela dii monlanl deleiir capital; — garder uneencaisse égale 
au quart du monlanl de Icurs dépôls; — déposer dans les 
caisses publiques, en numéraire, une somme égale à 5 p. 0/0 
du monlanl de leurs billets; — payer un impôl de 1 >4 
p. C/O sur Ia valeur dcs billets émis; — justifier d'un capital 
minimum, variable selon rimportance de Ia ville, etc. 

L'exomple des États-Unis nous monlre que c'est précisé- 
ment là oii les banques d'ámission sont les pius nombreuses 
et Ia concurrencela plusaclive que laréglemenlation de l'é- 
mission esl Ia plus sévère. Au coniraire, Texemple de Ia 
Franco nous monlre que le minimum de régiementalion se 
trouve là oü il y a monopole. El il esl naturel qu'il en 
soit ainsi, car le monopole esl déjà par lui-même une liès 
orficace garanlie 11 y a lieu de penser en eíTet qu'une 
banque occupant une situalion unique dans un pays, forte 
de son hisloire et de sa majeslé, ayant le senliment de sa 
responsaliililé, apportoradans Témission des billets toutela 
prudence désirablo. L'expórience a confirme ces prévisions 
pour loutcs les grandes Banques et particulièrement pour Ia 
Banque de France à qui on ne peutguère reprocher depuis 
près d'un siècle qu"une circonspeclion peut-ílre excessive. 

On voil que, somme toule, aucun des systèmes imagines 
ne garantil absolument le remboursomenl des billets. En 
cíTet, les Banques sonl et doivenl être des inslilutions de 
crcdil. Si Ton veut user du crédit, il faut en subir les incon- 
vènienls : c'esl poursuivre laquadralure du cercle quede 
vouloir reunir à Ia fois les avantages du crédil et ceux du 
complanl : Fun exclui Fautre. 

Ces grandes Banques sont nécessairemenl en relations les 
unes avoc lesautres. II esl même arrivé deux fois déjà que 
Ia Banque de France a prôté une centaine de millions d'or 
á Ia Banque d'Angleterre pour éviter h celle-ci d'élever le 
taux de Fescompte. Mais on ponrrail concevoir, au lieu de 
res relations intermittentes, un grand Conseil International, 
une sorte d'ar6opage íinancier, oú ces Banques seraienl re- 
présentées, qui enverrait le numòraire dans les pays qui en 
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raanqucraient etqui pourrait ainsi maiotenir Téquilibre mo- 
nélaire et prevenir les crises. Cesl un projet grandiosé dont 
M. Luzzalti s'est fail l'apôlre en 1907. 

VIU 
Le  change. 

11 faul se garder d'entendre par ce mot de ctuingc, comme 
le fonl trop souvenl les étudiaiits, lopération qui consiste à 
changer des pièces de monnaie d'un pays conlre cellesd'iin 
autre et qiii n'inléresse nullement réconomisle. Le cliange 
cestle commcrce des leltres de cliaiiije. 

Les portefeuillesde lüutus les grandes maisons de banque 
— de celles du moins dont les opéralions s'élendent à Té- 
tranger — sont bourrés de liasses de letlres de change 
payables siir tons les points dii monde. Elles représentent 
des valeurs de pliisieurs millinrds et sont Tobjel d'iin com- 
merce lort actif. On les designe sotis le nom de papier sur 
Londre.i, sur New-York, etc, snivant Ia plnce sur laquelle 
ces papiers doivent ètre payès. 

Les banquiers qui les possòdenl et qui en Font le com- 
morce ne sont évidemuient qne des inlermédiaires. II faut 
donc se dcmander chcz qui ils achètent cette marchandise, 
ce papier, et á qui ils Io revendent. 

Chez qui Tachètent-ils d'abord? — Ctiez ceu.K-lá qui Io 
produisenl, chez tons ccu.x qui pour une raison qnelcon(]ue 
sont créanciers de TiUranger, notamnient chez les négociants 
français qui onl venda des marchandises à relranger ei qiú 
ont, à Ia suite do cette. venle, tire une leltre de change sur 
leur aclieteur de Londres ou de New-York. S'il arrive que 
ce négocianl ait besoin d'argent avant que lechéance de Ia 
lettre soit arrivée, ou lout simplement s'il trouve incommode 
d'envoyer louchcr sacréance à. rctrauger, ils'adressera à un 
banquier qui Ia iuiachètera, je veux dire qui lui escomplera 
sa Iraite, 
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A qui le veodent-ils mainlcnant? A tous ceux qui en ont 
bosoin et ceux-là aussi sont três nombreux. Ce papier est 
fort recherché par toutes les pcrsonnes qui ontdes paiements 
à faire à Tétranger, nolamment par les négocianls françain 
qui ont acheté des marchandises à Vãranger. Si racheteur 
Trancais, par exemple, n'a pii oblenir deson veadeur anglais 

• qu'il fasse traile sur lui, il se trouvera dans Ia necessite d'en- 
voyer le montaní du prix d'achat en livres slerling, aii domi- 
cile de son créancier, ce qui n'estpas commode, et inême pas 
toujours possible car il peiil arriver qa'il se troiive dans un 
pays oíi il n'y a point de monnaie d'or : il n'a sons Ia main 
que de Targent ou du papier-monnaie; mais, s'il pcut se 
procurer du papier payable sur Ia place oii se trouve son 
créancier, il aura par là un moyen de se libérer plus com- 
mode et moinscoúteux. Cest fair& une rcmise. 

II semble que ce papier devrait se vondre, se négocier, 
pour un prix toujours égal à Ia somme d"argent qu'il donne 
droit de touchor. Une lettre de change de 1.000 francs ne 
devrait-elle pas valoir exactement 1.000 francs, ni plus, ni 
inoins? — II n'en est rien cependant. 11 va sans dire d'a- 
bord que le plus ou moins de confiance que Ton accorde à 
Ia signature du débiteur et que le termo plus ou moinséloi- 
gné du paiement doivent faire varier Ia valeur du papier. 
Mais même en faisant abstraction de ces causes de varia- 
tions evidentes par elles-mômes, mcme en supposant que le 
papier soit de tout repôs et payable à vue, malgré cela, sa 
valeur variera tous les jours suivant les oscillalions de 
l'offre et de Ia demande, comme d'ailleurs Ia valeur den'im- 
porte quelle marchandisc, et ces varialions sont ce qu'oa 
appelle le cours du chaiuje, cours col6 dans les journaux, 
corame le cours de Ia Boarse. 

II est aisé de comprendre comment il faut enlendre le jeu 
de Toffre et de Ia demande appliqué aux effels de commerce. 
Supposons que les créances de Ia France sur l'étranger, soit 
àraison de ses exportations, soit pour toute autre cause, 
sélòvent à 3 milliards francs. Supposcz que les deites de Ia 
Prance. vis-à-vis de I'étranger, à raison de ses importations. 
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de ses emprunts, ou pour toute aulre cause, s'élèvent a 
4 milliards. II esl cerlain qu'il n'y aura pas assez de papier 
pour tous cens qui en auront besoin, puisqu'on ne pourra 
en ofTrir que jusqu"à concurrence do 3 milliards et qu'on en 
aurait besoin jusqu'à concurrence de 4 milliards. Tous cenx 
qui ont besoin de ce papier pour s'acquil(,er feront donc 
suranchère ei le papier sur Télranger será en hausse, c'cst- 
à-dire qu'une Iraite de 1.000 francs payable sur Bruxelles 
o:i sur Home, au lieii de se vendre 1.000 francs, se vendra 
1.002 ou 1.003 francs. Elle será, comme lon dit, audessus 
du pair: elle fera prime. 

A rinverso, si lon suppose que les créances de Ia France 
sur Tétrangor s'élèvent a 4 milliards francs tandis que les 
deites de Ia France vis-à-vis de Tétranger ne s'élèvent qu'à 
3 milliards, il est certain que le papier será surabondant 
puisqu'il y en aura pour 4 milliards de disponible et que le 
rôglement des échanges ne pourra absorber que 3 milliards. 
Un grand nombre de trailes ne trouveronl donc pas pre- 
neurs et ne pourront êlre ulilisáes qu'en les envoyant à 
Tétranger pour les faire toucher. Aussi les baflquiers s'efror- 
ccronl-ils de s'en d/'barrasseren les códant mime au-dessous 
de leur valeiir. La Iraite de 1.000 francs sur Bruxelles será 
ainsi cédéc á 998 francs ou peut-ôtre même à 995 fr. : elle 
lombera au-dcs/;ou.i du pair. 

Toutes les fois que dans un pays quelconque, en France 
par exemple, le papier sur Tétranger est cote au-de.<;.iu.i du 
pair, on dit que le change esl drfavorable à ce pays, à Ia 
France dans Tespèce. — Que veut-on dire par cette exprcs- 
sion? Quo le cours du papier est défavorable aux aclie- 
teurs? Soil, mais en sens inverse no faudrait-il pas dire que 
ce cours est favorable aux vendeurs? — On veut dire que 
le cours du change, dans ces condilions, indique que les 
cniances que Ia France peut avoir sur 1'étranger ne sonl pas 
sufjisuntes pour faire equilibre à ses deites vis-à-vis de 1'^- 
Iranger et que par conséqucnt elle aura, pour régier Ia 
diííérence, à envoycr une cerlaine qiiantité de numéraireà 
Télranger. La hausse du cours du change, autrement dit Ia 
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cherté du pnpier sur Télranger, présage donc, comme un 
symplômo infaillible, une sortie demiméraire, et c'est pour 
oela qu'on omploie celte expression de « cliange défavo- 
rable ». A Tinverse, loutes les fois qu',en France le papier 
sur Télranger esl cole au-dessous du pair, on dit que le 
ctiange esl [avorable à !a France ei Io raisonnement est le 
même; Ia baisse du prix du papier sur Télranger indique 
que, tout cornpte fail, Ia balance des comples se soldera au 
crédit de Ia Fi'ance ei fail donc présager des arrivages de 
numóraire du dehors. 

Sans doule il ne faul pas allacher à ces niols defavorable 
oi de defavorable une imporlance cxagérée. Noua, savons 
que, pour un pays, Io fail d'avoir á envoyor du numéraireà 
lótrangerou d'en recevoir neconslituo ni un trèsgrand péril 
ni un três grand avantage et qu'en tout cas il ne será pro- 
bablement que temporaire (voir p. 3"29). Mais au poinl de 
vue parliculier des banquiers, celte siluation a une tròs 
grande imporlance, car s'il y a du numéraire à envoyer à 
létranger, c'esl dans leur caisse qu'on viendra le clierclier : 
lous les signesqui Ia révèlont ont donc pour eux un inlérêt 
napilal : aussi onl-ils loujours les yeux fixes sur le cours 
du change, comme le marin qui redoule un orage sur Tai- 
Ruille du baromèlre (voir phis loin, De Vélevation du taux 
lie rescomple). 

Toulefois, il est áremarquer que les varialions de prix du 
papier sont renfermées dans des limites beaucoup plus res- 
«'"rrées que celles des niarcliandises ordinaires. En temps 
normal (etsauf les exceplions que nous indiquerons tout à 
1'tieure), co prix n'esl jamais cole ni Iròs au-dessus ni três 
au-dessous du pair. Pourquoi? Ce fait s'explique par deux 
raisons. 

1» Pourquoi celui qui est débileur vis-à-vis de Tétranger 
recherche-l-il une letlre de change? — Uniquement pour 
s'épargner les frais d'envoi du numéraire ei Ia conversion 
de Ia monnaie française conlre Ia monnaie élrangère. Maisil 
esl bien cvidcnl que si Ia prime qu'il devail payer pour se 
procurer Ia Iraile élait supérieuro à ces frais, qui sont en 
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sommc peu élevés,il n'aurail aiicune raison pour raclieter. 
De leur côlé le négociant créancierde rétranger ou le ban- 
quier qui lui serl d'intermédiaire, ne cberchent à négocier 
ces lettresdechange que pours'éviter Tennuide les envoyer 
toucher k l'étrangor et do faire revenir Targenl; mais plutôL 
que de céder ces traites à trop vil prix, le négociant ou le 
banquier préréreraient prendre ce deraier parti. En somme 
donc, le tnific du papier nayanl d'aulre but que de, .tervi>' à 
économiser Ica frais de ívansporl ei de rhange du numéraire, 
il esl facile de comprendre que ce traíic n'aurait phis sa rai- 
son d'être du jour oíi il deviendrait plus onéreux pour les 
parties que Tenvoi directdu numéraire, c'est-à-dire dnjour 
oú les variations de prix, soit au-dessus soit au-dessons du 
pair, dópnsseraienl les frais d'envoi. Ür, cns frais, môme en 
y comprenant Tassurance, sonl tròs minimos : tròs minimes 
aussi par conséquent dovront être les variations du change. 

OD appelle gold point (point de Tor) le cours da change 
au dela duqiiel il devieiil plus économiqiie, pour le débi- 
teur, d'envoyor du numéraire que d'achetor des lettres de 
cbange. Ce gold point a une grande imporlance pour le ban- 
quier, car il est Taunonciateur de Texode du numéraire et 
par conséquent, commenous le verronsauchapilre suivant, 
des demandes de remboursonienl á Ia Banque'. 

2» II existe une autre causo plus lointaine et plus sublile 
en même temps (que nons avons déjà vuo à propôs de Té- 
change international, voir p. 328), qui limite cos variations. 
Supposonsque le prix dela letlre de change sur Tétranger 
s'élèvô au-dessus du pair, c'est-à-dire que le négociant qui 
a tire sur son acbeteur étrangor une lettre de change do 1.000 
francs, puisso Ia vendre 1.010 francs : il est clair que ces 10 
francs seront aulant d'aj()ulé à son benéfico sur Ia vente. Au 
lieu de gagncr 10 p. 0/0 par exemple, comme il l'espérait, 
il se trouveragagner 11 p. 0/0. Ce supplémentde benéficos, 

• 11 y a loujours deux gold points qui se correspondent comnie les 
deux pAles, celui aii-dessus du pair qui marque Ia sortie du numérairei 
celui au-dessous eu pair qui marque Tenlrée du numéraire. 
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pour tous ceux qui onl venda à Tétranger, déterrainera UD 
grand nombre de négociants à suivre leur exemple; en 
d'aiitres termes, Ia hausse du change ágil comme une prime 
à 1'exportation. 

Mais, en raisoa mame de raccroissement des ventes à 
l'exportalion, le nombre de letlres de change auxquellcs 
cliacune d'elles donne naissance se mnltipliera, et Ia valeur 
de ces lettres, suivant Ia loi générale de Toirre et de Ia de- 
mande, s'abaissera progressivemenl jusqu'à ce qu'elle soU 
redescendue au pair. 

Al'inverse, si le papierdescend au-dessous du pair, ilesl 
facile de démontrer par le même raisonnemenlque celLe dé- 
préciation entrainera une perle pour les négocianls qui onl 
vendu à Tétrangerel tendra par conséquent à réduire les ex- 
porlalions, puis à réduire par conlre-coup TolTre de papier 
surTélranger jusqu'à ce que sa valeur ait été relevée au 
pair. 

En somme, il n'y a rien de pUis ici que le mécanisme or- 
dinaire de roíTroel de Ia demando qui, toutes les fois que Ia 
valeur d'une raarchandise s'écarle de sa positiond'équilibre, 
tend à Ty ramener par un accroissement ou UQ resserrement 
de Ia produclion. 

Nous avons dil que, exceplionnellement, le cours des 
clinuges pouvail varier dans des proportions assez considé- 
rables et mème illiraitées. Voici quels sonlces cas : 

1° D'abord, s'il s'agil d'uneplace fort éloignée ou avecla- 
quelle les moyens de communicalion ne sonl pas faciles, les 
frais d'envoi du uuméraire étant beaucoup plus considéra- 
bles, les variations de prix des lettres de change pourront 
aussi être beaucoup plus accentuées. II est clair qu'unüégo- 
ciant qui aurait à faire des paiements au Thibet ou aux villes 
T'i viennent de nailre aux bords du Yucon, pourra s'esti- 
"iijr três heureux de trouver du papier sur ces places, alors 
méme qu'il devrait le payer 10 ou 12 p. 0/0 au-dessus de 
sa valeur nominale, et róciproquement le créancier qui au- 
•'ait á les toucherlà-bas s'empresserait de les négocier même 
à 10 ()u 12 p. 0/0 au-dessüus du pair I 
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2° Mais c'est siirtout qiiand il s'ngiL d'un pays donl Ia 
monnaití esldépréciéo que les variatiüns duchan^ts peuvenl 
èlre excessivos ei poiir ainsi dire sans limites. Une IcUrc do 
ctiange sur Rio-de-Janciro ne vaiil guòre à Londres ou ã 
Paris que Ia moilié de sa vaieur nominale; et cela par Ia 
raison que le milreis brésilien, dont Ia valeiir, s'il éLait en 
or, serail de 2 fr. 75, ne vaut présenlenient que 1 fr. 70 : 
le tilro payablo cn monnaie dépréciée doil subii' né- 
cessairemenl unedépréciation égale á celle de cette niounaiu, 
landis qu'à Tinverse uue leltre de change sur Londres ou 
Paris est payée à Rio (en raonnaie du pays) prós du double 
de sa vaieur nominale. 

Ce u'esl ()as seulement ia monnaie depapier, mais Ia mon- 
naie mélalli(iue qui peul être dépréciée et alors ccllo dépi'é- 
ciation exerce Ia méme inlluence sur le cliauge. Tel est le 
cas aujourd'hui pour Ia monnaie d'argent, qui a perdu Ia 
moitié de sa vaieur. Aussi loules les créances sur les pays a 
monnaie d'argent, lelles que celles sur les pays d'Asio ou 
méme sur l'Espagne, perdentelles le tiers ou Ia moitié de 
leur vaieur au chango : et vice versa, daus tous ces pays les 
créances sur les pays á monnaie d'or, c'est-á-dire payables 
á Londres, Paris, üerlin, bénéficient d'uae prime enorme. 
11 en resulta une tròs grande perturbation daus les relations 
commerciales. 

11 suffit donc de lire le cours des clianges, quand bieu 
méme OQ a'aurait d'ailleurs aucnne coanaissance de rétat 
économique et financier des dillérents pays, pour se rendre 
un compteexact do Icursituation, pourdeviner s'ils achètciit 
plus qu'ils no vendent ou s'ils vendent pius qu'l!s n'acliè. 
tent, s'ils ont une monnaie dépréciée et quel est au juste ie 
montantde cette dépréciation. 

3° Enlin toutes les fois qu'un débiteur éprouve de Ia peino 
à se procurar de for, soit parco que le crédit est ressené, 
soit parce que les banques font des diííicultés pour escoiup- 
ter, soit parce que Ia balance du commerce ou plutôt celle 
des deites a draiaé Tor du pays, il se peut que le couis Ju 
cbange s'élève fort au-dessus du pair. 
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Tel est le cas actuellement. Poiip les besoios de Ia guerro 
Ia France est obligée de faire d'cnormes acliats en Angleterre 
et aiix lilals-Unis. Or, olle ne peiil pliis guère Ics payer par 
compcnsationavec descréances siir ces pays, car d'une part 
sesoxporlalionsont coii.sidéralement diniitiLié, son industrio 
s'employant à fabriquer des miinitions. Et dautre part, elle 
no peut envoyer d'or, tout Tor ayant été drainé par Ia 
l!uni|iio de France et retenu par olle ponr servir de garantio 
ases biilets. — II en resulte que le raro papier qui peut se 
trouver encere surLon<lros ou sur New-York fait prime. Et 
c'esl pour(|uoi le cliange sur New-York est en co momenl 
(tiovembre 1915) do 6 francs le doUar (au lieu de 5 Tr. 18 qui 
est le pair) et le cliango sur Londres de près de ád francs 
(au lieu de 525 fi'. 2á (pii est le pair), co qui represente une 
haussede li.' à 15 U/O. 

IX 

L'élévation du taux de rescompte. 

11 Gsl un cas dans lequel les ban(]ues courent le risque 
davoir á remboursor une grande quaotité de leurs biilets : 
c est toutes les fois qu'il est nécessaire de faire de gros paie- 

' Warbilraiye ircst liu^iiio opérulion de clinnge, mais plus compli- 
'l"ée. (".'esl l'ui'l de payer Tctranger satis lui envoyer dor. 

'■;i voici eiideiix mots. Co n'est pas seulement k Paris qn'(>n Irovivedu 
papier s>ir Londres, il en exisle sur loules les places coinmerciales du 
■íKindc. Si par consé(|tiont il est trop clier à l-'»ris, on peut cliercher une 
"'itre place, oú, par suite de circouslances dilférentes, il será á meilleur 
"lajclié ; or, celte opératioii i|»i cmisisle à acheUr le papier là oit, il 
'">■ bon marche pour le rdccndre là o/i il est cker, est précisément ce 
'|1on appelle rart)itraj;e, Les arbitra^istes passent leur teinps au lòlé- 
I'lii>ne pour savoir les c<mrs dune plice á Tanlre. 

Larliilrage produit cet «tr«t intcressant detendrc à tous les pays les 
'^Cililéa du paiement par compensation. En eIVet Ia cherté <Ui papier est 
^'^ i|ui caraCérise les pays oii les dettes dépassent les créances ei <]ui, eu 
conséi|uence, [le pourraient se libérer tout seuls par voie de compensation. 
'"aia [jar le uioyen du papier que lesarbitiapistcs iront cberclier à lei ranger 
*^*í> pays [lourront rétablir i'éiiuilib]e et régier Ia lotalité de leurs dettes 
l"»i'coiDpensutiua. 
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menls à Télranger. Comme ces paiemenls ne pourront point 
être fails en billets, mais seuIemcDl ea numéraire, il faudra 
bien qu'on s'adresse à Ia Banque pour convertir les billets 
en espèces. 

Si, à Ia suite d'une mauvaise récolte, il fautacheter une 
vingtaine de millions de quintaux de blé á Fétranger, voilá 
une somme de 400 millions de francs environ qu'il faudra 
envoyer en Amérique ou en líiissie, et Ia Banque doit comp- 
ter quePon viendrapuiser dans sa caisse Ia pius grande par- 
lie sinon Ia totalité de oette somme. Les caves de Ia Ban- 
que, comme nons lavons vu, sont le réservoir dans leqiiel 
viont s'accumuler ia plus grande partie du capital ílottant 
du pays sons Ia forme de numéraire et le seul dans lequel 
on nit Ia ressourcede piiiser en cas d'urgence. Cest une si- 
tualioD qui peut devenir périlleuse pour Ia Banque, si son 
encaisse, et surlout celle (i'or, n'est pas enorme. Heureuse- 
mont, elle est avertie n ravaucc de celle siluation par une 
indinalion plus súre que celle que le baromèlre peut donner 
au marin ou le manomòtre au mécanicien — par le cours 
du rhange, par le gold point (voir au Ghap. précédenl). Si, 
en effet, le ctiange devieni défavorable, c'est-à-dire st le pa- 
pier sur Tétrangerse negocie au-dessus du pair, Ia Banque 
doit en conclure que les débileurs qui ont des paiemenls à 
faire à Télranger sont trop nombreux, beaucoup plus nom- 
breiix que ceux qui auront des paiemenls à recevoir et que, 
par conséquent, comme toul ne pourra pas se régler par 
voie de compensation, il faudra envoyer du numéraire au 
doliors pour solder Ia difTérence (voir ci-dessus, p. 416). 

Même sanssupposer une élévation du cours du cliange, 
]'accroissement progressifdunombredeseffets decommerce, 
coincidanl avec une diminution du monlant de Tencaisse, 
indique une siluation inquiélanle. Cest sur Tobservationde 
ce double fail que M. Juglar a donné un moyen de prévoir 
les crises économiqucs et de les représenter par des graphi- 
ques. On Iraredeux courbcs, Tuneindiquant/e montant df^ 
traites en porlefeuille, Tautre le montant de 1'encaisse. L* 
ciise eslmenaçante toules les fois que les courbe.s du porte- 
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feuille et de rencaisso sonl lapidement divergentes, et au 
contrairá Ia reprise esl probable dês quo les deiix courbes 
tendent à se rapproclier. En eílet l'âlévalion de Ia prernière 
indique que les affaires se raulLipIient et que Ton a recours 
au crédil, et ia baisse de Ia seconde indique que l'oa a besoin 
d'argent. L'exp(Iirience a généralemenl conlirnié ces ing(^- 
nieuses prévisions (voir ci-dessus Les Crises). 

Le dangcr ainsi constate, Ia Banque va prendre ses pré- 
caulions. Pour parer à celle évenlualiló do remboursemenls 
Irop considérnbles, il faut qu'elle prenne les mesures nèces- 
sairos soit pour auijmenler sou encaisse, soit pour diminuer 
Ia quantile- de ses billets qui se irouvent en circulalion. 

II n'esl pas précisemont au pouvoir de Ia Banque d'aug- 
menter soa encaisse, mais il dépend d'ellG de ne plus mel- 
Iro de billets en circulation, c'est-à-dire de ne plus Paire de 
prêts au public, ni sous forme d'avances, ni sous forme d*es- 
comptes (car c'esl parcesdeux opérations que Ia Banque 
inlroduit ses billels dans Ia circulalion). II est clair que ce 
moyen alleindrait parfaitemenl le but. 

Car, d'une part, rémission des billels élant arrêlée. Ia 
quanUté exislanl déjà en circulalion ne s'accroitrait plus. 

Daulre part, Técliéance successive deseffels de commerce 
íjui sont déjà dans le porlefeuille de Ia Banque ferait renlrer 
chaque jour une quanlilé considérable — soit de billels, co 
q"idiminueraitd'autanlla circulation — soit de numéraire, 
Co qui augraenterait d'aulant rencaisso. 

La quanlilé de billels en circulalion peut êlre comparéo à 
"n couranl d'e<)u qui, enlraot dans un circuit de tuyaux par 
un robinet et sorlant par un autre, se renouvello conslam- 
nient. Le llot des billets enlre dans Ia circulalion par le ro- 
binelde rémission, c'esl-à-dire del'escomple et, aprèsavoir 
circule, rentre à Ia Banque parle robinet des encaissements. 
Of si Ia banque fernie le robinet de réraission, tout en lais- 
sanlouvert le robinet de retour, il esl claip que Ia circula- 
t-ion ne tardera pas à tarir complèlemont. 

Toutefois, cet arrét complet des avances et de Tescomple 
^"e noMS venons de snpposer serail une mesure trop radi- 

CjlüE.  —  Éc.   1'0L. 24 
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cale. D'une pari, il provoquerait dans le pays une crise ter- 
rible ea siipprimant tout crédit : d'aulre part, il porlerait 
préjudice á Ia Banque en supprimani ses opéralions et, du 
môme coup, ses bénéfices. Mais Ia Banqne peul oblenir ie 
même résiiitat, d'une façon plus douce pour le commerce et 
plus avanlageuse pour elle-même, en restreignant simple- 
ment le montant de ses avances et de ses escompfes : il lui 
suffit pour cela soit d'en élever le taux, soit de se monlrer 
plus exigeante pour Tacceptation du papier presente à Tes- 
compte en refusant celui dom réchéance est Irop éloignée ou 
dont Ia signature ne lui parail pas assez solide'. 

Sans doute cette mesure, même appliquée avec modéra- 
tion, est peu agréable aux commerçants — d'autant moins 
qu"elle rerid pUisdiflicile de se procurcr le numéraire juste- 
ment au moment oii Ton en a le phis besoin. On l'a même 
accusée d'avoir souvcnt provoque des crises et nous le 
croyons sans peine. Cest un remède héroique, mais, à cause 
de cela, c'est bien celui qui convient à Ia situalion, et une 
Banque prudente ne doit pas hésiter à y recourir pour défen- 
dre son encaisse — on a[)pelle cela « serrer Técrou » ; — 
son eflicacité a été pleineiucnl démontrée par Texpérience. 

Non seulement elle a d'heureux rósullals pour Ia Banque 
en ce sens qu'elle pare le coup qui Ia menace, mais elle pro- 
duit d'heureux eílets pour le pays lui-même en modifiant 
d'nne taçon favorable sa situation économique. 

Supposons, en eflet, que Ia France soit monacée d*avoir à 
faire de gros paiements à Tétranger. Le rolèvement du laux 

' La B.inciiiii, cn lemps normiil, ,i un moypn plus simple de dóTen- 
dre son eucaisse cr : cest toiit siniplcnii^nt d'user du droit (|iii .-ippiir- 
ticnl à toul débileur, sous le rti^'imi; bi-mülailisle, en payant cn arffe"'' 
(piésenlement elle ne piile rien du lout). Cest ce (pi'elle na p"' 
manque de faire toiites le» fois qu'elle Ta cru nécessaire ei notamnie"' 
lors de Ia crise de 1907. Aussi a-t-elle pu inaintenir le taux do so" 
iisconiple à 3 O/U (e( pendant peu de tem|}s seulement, à 4 0/0) 
;:lors que les Banques d'Angleterre et d'AlleiuaHne Télevaient à 7 e' 
7 1/2 p. 0/0. On Ta beaucoup adrainie pour cela : mais c'élait un í*ci\e 
liiérile de sa part, puisi|ue les autres banques n'avaient pas lu inéme fa- 
culte qii'elle de se refuser à payer en or. 
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de Tescompte, fail à propôs, va interverlir sa situation en 
Ia rendant créancière de Tétranger pour des sommes consi- 
Qérables et par conséquent va provoquer nn afflux de nu- 
iiéraire étranger, ou tout au moins empêcher Ia sortie du 
Diiméraire nalional. Voici, eo effet, ce qui va se passer : 

Le premier résullat de rélóvation du taux de Tescomple, 
cesl une déprécialionde tout papier de commerce.La. méme 
leLlre de change de 1.000 fraucs, qui se négociait à í)70 fr. 
àParis, quand l'escomple élait à .3 p. 0/0, ne se négociera 
Plus qu'á 930 francs quand Tescomple será a 7 p. 0/0; 
c'est une dépréciation de plus de 4 p. 0/0'. Dès lors les 
banquiers de tous pays, ceux notammentqui font Tarbi- 
trage (voir p. 419), ne manqueront pas d*envoyer de Tar- 
&ent en France pour acheter ce papier, puisqu'il y está bas 
P'"ix, et le slock de niiméraire de Ia France se grossira ainsi 
<ie tout le montant des sommes employées à ces achats. 

Le second résultat, c'est Ia dépréciation de toutes les va- 
'eurs de Bourse. — Chaque financier sait que Ia Bourse est 
Irès impressionnée par le taux de Tescompte et qu'une élé- 
■^ation de Fescomple entraine presque toiijours une baisse 
Qes cours. Cesl qu'en effet les valeurs de Bourse (en parli- 
culier celles qu'oa appelle internalionales parce qu'elles 
sonl cotóes sur les principales Bourses de TEurope) sont 
souvenl employées par les coramerçants ou du moins par 
'es banquiers, au lieu et place du papier de commerce ^ 
Poiir payer leurs deites à Tétranger. Du jour oü ils voient 
1"'ils ne peuvenl faire argent avec leurs effets en porte- 
fcuille ou qu'ils ne le peuvent qu'avec de grosses perles, 
"S préfèrent se procurer des fondsen vendant leurs tilresde 

' Nous supposons Tescompte calcule pour un an de terme. 
* Si voua avez un paiement à faire à Londres, le plus simple est sana 

"Oute de cliercher du papier do coitimerce payable à Londres, mais 
'fus pouvez vous servir égalemenl des coupons de Ia rente italiennt, de« 
""ligations des chemins de fer lombards, des aclions de Ia Banque otto- 
"'Me, des Mines d'or du Transvaal, du Rio Tinto, etc, qui sont égale- 
""snt payables à l^ondres. Ce sont de véritables monoaies internalionales 
"employées conlinuellement à cet effet. 
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rente ou valeurs mobilières qnelconqiies. Celles-ci baissenl 
donc et suivcnt le sorl du papier de commerce. Mais de 
mêmeque Ia baisse du papier altirail les demandesdesban- 
quiers élrangers, de rnême ia baisse des valeurs de Bourse 
va provoquer de nombreux achais des capilalisles élrangers 
ei ainsi Ia France va encore se Irouver constiluée créancière 
de l'étranger pour tout le monlant des sommes considéra- 
bles consacrées à ces achats. 

Enfln si Télévation de Tescompte est forte et surfisarnmciil 
prolongée, elle amènora un troisiènie résultal, Ia dépréria- 
lion de toutes le.i inarchandisex. — Nous venons dodire que 
les commerçanls qui onl besoin d'argent commençaienl d'a- 
bord par s*en procurer en négocianl leur papier de com- 
merce, que si cette rcssource leur faisail défaut ou était li'op 
onéreuse, ilsse rabattaicnt sur les valeurs de Bourse qu'ils 
pouvaient avoir en portefeuille, mais enfin, s'ils sonl á bout 
de ressources, il faudra bien, pour se procurer de Targent, 
qu'ils vendent, qu'ils « réalisent » les marcliandises qu'ils 
onl en magasin. De là une baisse générale des prix. Mais 
cette baisse, ici encore, va produire les mémes effets ei sur 
une pius grande échelle, c'est-á-dire qu'elle va provoquer 
les achats de i'étranger, augmenter par là les exportations 
de Ia France et par suite Ia rendre créancière de Tétranger. 

En somme, on peul résumer tous ces eíTets en disanl que 
Ia liauxííe du taux de iescomple cree une rareté artificiell^ 
de monnaie^ et par là provoque une baif.se générale de toHle-'^ 
les valeurs — ce qui estsans doute un mal, —maisolle pro- 
voque aussi, par voie de conséquence, des demandes consi- 
dérables de Tétranger et par suite des envois d'argent — ce 
qui est un bien, et précisémenl leremède qui convient à Ia 
siluation. 

■ Artificielle, disons-nous, maln qui correspond pourtanlà une ri^alil» 
ou du inoins à une éventualité qui Ipnd à so rtSaliser, à savoir Ia lui'" 
du numéraire à Télranger. On j»iifírit le mal par un mal seinbliil)!"^ • 
c'e3tle préceple de réooiehnmiíopalhique en niúdeoine.ítmtiia simiUàuí- 
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LA  RÉPARTITION 

PREMIERE    PARTIE 

LES DIVERS MODES DE RÉPARTITION 

CHAPITRE PREMIER 

LE MODE EXISTANT 

I 
De quelle façon 8'opòre Ia répartition des bians. 

Si chacua prodtiisail isolémont, comme Robinson dans 
son ile, chaciin garderail pour soi Ia chose qu'il auraitfaite 
^l Ia queslion de Ia róparUlion no se poserait môme pas. La 
•"^f^le : A chacun le sien, cuique suuni, s'appliquerail par Ia 
force des choses. 

Mais un semblable rógime, qui exclurait par hypothèse 
'Oiit échange et loiile division dii travail, est incompatible 
*vec loiite vie sociale. Môme chez lessaiivagosqui viventde 
* 'lasse ou do pêche, il n'esl jamais absolumenl réalisé. Et 

2i' 
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dansnos sociétés combionchacnn de noiisseraitdésagréable- 
menl surpris si on voulail rappiiqiier, si, par exemple, l'on 
disait au boulaiiger ou au cordonoier : Vous avez [iroduit 
tanl de pains ou do paires de chanssures, c'est bien : gardez- 
les. Ce será volre part! 

Dans toute sociélé civilisée nous voyons chaque individu 
jeler sans cesse dans le torrent de Ia circuiation, par ia vente 
de ses marchandises ou  le louage do scs services, des va- 
leurs, et sans cesse aussi en relirer, sous forme de revenus 
dlvers, d'autrex valeurs. Chacun de nous oCfre sur le mar- 
cho ce qu'il possède : le proprií'Laire foQcier, les rócoltes de 
sa lerre, — le propriétaire de  maisons, des logements, — 
le capilalisle, des capilaux en monnaie, — le fabricanl, les 
produits de son usine, — et celui qul ne possède ui lerre 
iii capital, olíi^e SOS bras ou son inlelligenco. Naturellement, 
cliacun d'eux chercbe à vcndre scs produits ou á louer ses 
services au meilleurprix possible, mais cela ne dépend pas 
deUii, car ces produils ou ces services, se venderit sur le 
marche au prix fixó par Ia loi de FoíTre et de Ia demande, ce 
qui revient á dire, si nous nous reportons aux explications 
données sur Ia valeur (p. 7-J), qu'i!s se vendcnt a un prix 
plus ou  moins élevé suivant qu'ils répondenl à des désirs 
pius ou moins intensos du public.  Par conséqucnt, c'esl le 
public,  le consommateur, qui, par le prix qu'il altribue à 
nos produits ouà nos services et qu'il consent à nous payer, 
fixe  lui-même Ia part qui nous revient, et c'est ce  prix 
qui — sous les noras divers de salaires, honoraires, loyers, 
fermnges, inlnréts, ou profits sur ia vento des produits —" 
constituo notre revenii. 

Toute Ia questiondela rópartition revient donc à savoir 
si chacun retire de Ia masse itne valeur equivalente à celli' 
qu'il y a versée? 

Les économistes répondent affirmativement. 
La loi de ToflVe et de Ia demande qui maintient l'équiva- 

lencedes valeurs óchangóes, disent-ils, n'est-elle pas préci- 
sémonl le mécanisme qui permet à chacun de retirer de 1» 
masse une somme de valeurs equivalente à celle qu'il y ^ 
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versée? Et cette équivalence nest-elle pas mesurée ainside 
Ia façon Ia plus imparlialeet laraoinsarbitraire, puisqae Té- 
cliange sur le marche c'est le libre contrat? N'est-il pas 
conforme à Tulilité sociale, et nussi à Ia justice, que les 
bions les plus désirés et les plus rares — cest-à-dire qui ré- 
pondent aux plus pressants besoinsde Ia société et qui sont 
oncore ea quantité insufrisaate pour y satisfaire — aieat 
aussi le plus de valeur? 

D'aillcurs CPS inógalités trouvent une limite dans Ia con- 
currence. Cclle-ci lend toujoars à corriger les injustiças 
qu'un pareil regime pourrait entraíner, car s'il arrive que 
tel produil ou tel service se trouve cote a un prix exagere, 
immédialement une foule de rivaux, désireux de profiterde 
cette bonne aubaine, se prócipileront dans Ia même industrie 
ou Ia même carrière et ne tarderont pas, par Ia niultiplica- 
tion de TolTre de ces mêmes produits ou de ces mémes ser- 
vices, à en ramener Ia valeur au niveau dii coút de produc- 
tion, c'esl-à-dire que finalement Ia valeur de toute chose 
Icnd à se roíjler sur Ia ■pe-ine frise, et h;s depenses effectuées. 
Que pourrait-on imaginer de mieux en fait de règle de 
i'éparlition? 

Telle est Ia façon dont les cconomistes expliquent et jus- 
tifient le mode actuel de répartition des richesses. Comme 
cxplication, c'est fort bien; mais comme jusLification cela 
laisse fort a désirer. 

Au poinlde vue pratique il est certain que le regime ac- 
tuel de dislribution possède une grande supórioritó sur tous 
'esautressystèmes qu'onapu imaginer, c'estqu'27 vade luir 
'néme : il fonctionne automatiquement. La ioi de l'oirre et 
<le Ia demande dispenso de rintervenlion de toute autorité: 
'e législateur n'a pas à fairo à chaciin sa part — comme une 
mèi'e defamille partageant ungàleau à sesenfants — puis- 
qiie chacun se fait lui-même sa part. II n'a à intervenir que 
pour empêcherde prcudre Ia part d"autrui. 

iVlais il faul bien noler que si ce regime va tout seul, il ne 
sest pas fait tout seul. S'il va de lui-mèrae, c'est parce que 
fnainlenanl ie mécanisme est tout monte. Quaad il s'est agi 
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de le meltroen branie, c'est-á-dirG decréer Ia propriélé in- 
dividuellc avec tous ses attribuls, fermages, rente, intérôt, 
il a faliu Ia puissance des rois ou des nobles ou des Parle- 
menls, des siècles de coiiquêtes, cent révolulions, millelois. 
Et á vraidire ce travail de transformation se poursuit sans 
cesse, en sorte qu'il serait bien dilTicile de découvrir ce qui 
peut rester de Tordre soi-disant nalurel sous Tordre écono- 
mique exislanl. 

D'aulre part, qu'esl-ce que cette prélendue équivalence 
entre les apports etles revenus? 

D'abord cette loi de l'ofl're et de Ia demande, qui en est Ia 
souveraine dispensatrice, est une loi naturelle, nous le vou- 
lons bien, mais précisément parce qu'elle est une loi 7(0^/- 
relle, elle est absolument amorale — aussi étrangère à 
toute prcoccupation de raoralité ou de justice que n'importe 
quelleautre loi naturelle, cellede Ia circulation du sangqui 
fait battre égalemcnt les coíurs pour le bien ou pour le mal, 
ou celle de Ia rotation dela terrequi, conune le dit TEvan- 
gile, « fait lever le soleil et lomber Ia pluie sur les m6- 
cbants comme sur les bons ». 

Voici un balayeurde rues qui est payé 'i Irancs par jour 
pour assurer Ia salubrité publique et nous préserver des 
épidòmies, et voici un pianiste qui est payé 12.500 francs 
pour jouer deux heures dans un concert'. Voici des cham- 
pions de Ia boxe à Paris et à Londres qui ont reçu pour un 
combat, qui dure cinq minutes, 60.000 francs : c'est le 
maxiraum de ce que le travail (si j'ose ainsi dire) a jamais 
rapporté! Si Ton demande pourquoi ceux-ci sont payés 
cent mille fois plusque celui-Ká, Técole de Bastiat répondra 
hardiment: « Parce que ceux-ci rendent à lasociété un ser- 
viço cent mille fois plus grand que celui-lá... et Ia preiive 
c'est que Ia sociétéconsent à le payer cent mille fois davan- 

< « LMIlustre phinisle P. vient de si(!ner un ensjiifjemenl aux Élat»- 
Unis : il donnera cent coiicerts et toiichera 1.2ÕO.00O francs (soit 12.501) 
fr. par concert). II vient de recevoir un cacliel de 35.000 francs piiur 
une seule aiidilion à Cliiciigo « (lOxtrait de jonrnnux américains de 1.S'.i5). 
— Un ténor itulien a declare récemment giipner 1.2ÜO.Ü0O francs paran. 
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tnge. Elle peut avoir torl, muis nous ne pouvons apprécier 
Ia valeiir des serviços rendus quü par le prix que Ia société 
louraltribue'. Le public, en atlribuanl à mes produils un 
prix élevé ou aux vôtres au conlraire un prix vil, ne me- 
sure-t-il pas exaclement par lá le degrô d'importance, le 
degré d'uli]itá sociale qa'il attribue a nos produils ouà nos 
travaux respectifs » — II n'esl fias bon juge, dira-t-on. — 
Qui donc Io será inieux que le consommateur? 

Soitl mais qu'on ne parle pius alors de justice sociu o 
puisquo les serviços dont les liommes ne peiivenl se passei' 
pour vivre, depuis les travaux manuels jusqu'à ceux des 
iiivenlenrs morls de misère, pouvenln'avoirpresqueaucune 
Vileur d'écliangc, landis au conlraire que leis acles qui ne 
pi- iciironl qu'a un petil nouibre de riclies Ia pius fugilive, 
poiil élre même Ia pIus immorale j lissance, peuveal êlre 
1'eclierchés à prix d'or ei assurer Ia forlune à ceux qui saveut 
IPS oITrirà pnint'. 

Et quant à Ia concurrence, on ne paul guère compter sur 
elle pour corriger ces inégalitésel ramener Ia rémunératioa 
de chacun á un taux mieux en rapporl avec Ia peine ou le 
mérite, car ia concurrence s'exerce surtout sur les travaux 
ei los services les pIus communs, les plus uliles aussi, pour 
les dúprécier oncore plus, landis que les travaux de luxe, 
les serviços soi-disanl nobies, sont toujours plus ou raoins, 
et par dofinition mame, des monopoles. Dans les exem- 
ples précitós, c'esl le balayeur do rues, mais non le virtuosa 

' Et on ne raan(iueia pas de rappeler à Ce propo» le mot de je ns' 
sais quelle cantalrice, répnndant íi  1'irapéralrice Calherine qui se plai- 
Knait qu'elle osâl demander un Iraitement plus considí;rtible que celui de 
ses maréchaux ; <• lié bien I failes chanter vos marécliaux 1 ». 

' M. Herckenralli, dans sa traduction hollandaise, fait remarquer que 
ces injuslices de Ia loi des valeurs tiennent surtout à ce fait que nos 
"-Pprécialions sonl injuslcs, mais qirun pro^ròs dans Téducation morale 
^u Rfinro luimain pourrait chanf,'i!r ces appréciations et los rendre plus 
Conlormes alajuslice. — Cosi possible; aussi ne disons-nous point que 
'a loi de Ia valeur est immorale, mais seulement qu'elle est amorale. Si 
'""3 les hommes devenaient justes, Ia loi des valeurs le serait peut-être 
"ussl. 
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ni le landlord, qui est le plusdurement soumis à Ia !oi de Ia 
concurrence. 

Néanmoins, s'i! n'y avait dans le mode acluel de réparti- 
tion des richesses dautre cause d'inégalilé que celle résul- 
tant de Ia loi de l'oITre et de Ia demande, ce mode pourrait 
être considere comme róalisant lant bien que ma! le prín- 
cipe de réparlition pose ci-dessus, comme salisfaisant suf- 
fisamment à Ia justice comniiilative. On pourrait dire en 
effet que cliacun est retribuo seion les services rendus, ab- 
straclion faitede touteapprécialion quant à Ia valeur mo- 
raleet sociale de ces services. Etd'ailleLirs les inégalitésqui 
en résulleraienl seraient mobiles, comme Ia !oi de Toflre et 
dela demande qui les déterminerait, et parla même pliis 
facilement acceptées. Mais voici uneantre cause d'ÍQégalité 
plus grave et à plus longue portée: c'esl celle qui resulte 
de Ia propriété acquise. 

Ces personnes, qui viennenl sur le marche échanger leurs 
produits ou leurs services, ne s'y présenlent pas, en elTet, 
dans des conditions égalcs, mais extraordinairemont iné- 
gales, inégaülé qui lient moins à leurs qualités indivi- 
duelles qu'à Ia possession d'instruments de production plus 
ou moins puissants. Entre le manoeuvre qui ne peut olTrir 
que ses bras, c'est-à-dire une force surabondante sur le mar- 
che et par conséquent de peu de valeur, et le fabricant qui 
apporte ses machines de milliers de chevaux, le capitaliste 
qui apporte ses sacs d'or, le propriétaire foncier ou urbain 
qui apporte un terrain indispensable à Ia vie, quelle diffé- 
rence! Sans doute on peut dire que ces derniers rendent 
d'immenses services, car c'est un service inappréciable que 
de fournir aux aulres hommes les moyens indispensables 
pour qu'ils puissent travailler ou le logement nécessaire pour 
qu'ils puissent y naitre, y vivre et y mourir. Mais on ne 
voit pas trèsclairement en vertu de quel príncipe de justiço 
ou d'utilité sociale certains hommes sont investis de Tagréa- 
ble privilège de pouvoir rendre à leurs semblables des ser- 
vices si précieux et si chèrement payés. 

II est dono évident que rinégalilé de rémunération obte- 
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nue résiiUe surlout de l'ÍDégalité desapports. La répartilion 
des reveniis est nécessairement prédéterrninée par Tappro- 
priation dos torres et des capitaiix. Or pourqiioi les uns 
arrivent-ils sur le marche, ou même arrivenl-ils ea ce monde 
en naissant, déjà nantis et presque súrs d'avance de se 
faire Ia part du lion? 

Et par qui done ont-ils été nantis? — Est-ce par leur pro- 
pre Iravail? — Est ce par Ia loi? — Est-ce par Ia force? — 
Vüilà ce qiril faiit maintenant examiner. 

» II 

Le fondement da droit do propriété. 

Commc nous vonons de le voir dans le chapilre précédenl, 
'e droit de propriété individuelle estlegrand ressortde tout 
lemécanisme do Ia répartitiou dans les sociétés civilisées. 
G'estlui qiiimet toiil en biaule : aussi esl-il bien nécessaire 
desavoir surciuoi liii-même se fonde. 

L.'iitilisation des choses implique presque toujours une 
ccrlaine appioprialioii. Pour uliliserle pain, il faul le man- 
8er; le vètement, il faut le porter; ia maison, il faut Thabi- 
^c; Ia lerre, il faut Ia culliver. 

Cependant on peut jouir d'une chose à titre d'usufruitier, 
^e locataire, d'emprunteur, etc, sans en être propriétaire. 
La propriéló n'apparait quelorsqueprécisément Tappropria- 
1'onsedégage de Ia simple utilisation personnelle des ri- 
cliesses; on n'est propriétaire que lorsqu'on a le droit soit da 
garder lacliose sans Futiliser soi-raême mais en empêchaiit 
wutautre d'y toucher, soit de Ia faire utiliser par d'autres : 
•^ est le droit d'en disposer sans conditions; c'est le jus abu- 
'■"ndi (q[i'i[ ne faul pourlant pas traduire : droit d'abuserl) 
^elle estdu moins Ia conccption Ia pins absolue du droit de 
Pi^opriété individuelle, celle que le droitromain a coulée en 
bronze. 

Quels sonties modesd'acqaisilion de Ia propriété? — Les 
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plus imporlants soat Tachat, Ia donatioa et rhérédité, soit 
testaiiienLaire, süit ab inlestal, mais il faul bien remarquer 
que tüusces modes-là sonl derives, coaime disenl les jnris- 
coQSuUes, c'esl-à dire de secotule maiii : ils impliquent lous 
un transferi quis'opèie par Ia volonté des parlies (dans les 
trois premiers cas) ou par Ia loi (dans le dernier), et par 
conséqiient ils présupposent Texislence d'une propriété 
déjá constituée. Ce que nous voudrions savoir c'est cora- 
ment Ia propriété s"esl constituée uiigijiairenient'. 

Or ici lesjurisconsultes ne nous indiquentque trois modos 
qui d'ailleurs, comme nous allons le voir, peuvent se 
ramener à un seul : Ia possession. 

Cest d'abord Vocciipation qui figure comme le fait ini- 
tial d'oü décúule tout droit de propriété. « Historiquement 
et logiquement 1'appropriation precede toute production... 
Les races primitives repardent Ia possession comme le meil- 
leur titre de propriété. La priorité d'occupation est le seul 
titre qui puisse être préféréau droit du plus fort »-. En ef- 
fet Toccupation suppose Ia prise de possession d'un bien 
qui n'apparticnt à personne et par conséqueot vaut mieux 
queTexpulsion du faible par le fort; ellerepresente un pro- 
grès sur le droit de conquêle '. Néanmoins, parce qu'elle 

' Nous n'avons pas k parler ici des modes d'acquérir Ia propriélé qui 
sont le vol sous ses formes diverses, ou le hasard, sous forme de jeu, 
de pari, et de loterie. Quoiqu'iU représenleot pur tout pays des sommes 
considérables, leur action est cepeiidant négiigeable dans lenseiable des 
Iransferls. Si, au dire des socialistas, ils figurent â l'origine de toute pro- 
priété, si Ia propriété elle-mème, selon une définition célebre, est le vol, 
c'e3t parce que ceux-ci croienl les déoouvrir, latentes, sous les formes 
des modes d'acquÍ3Ítioacoasacré3 par Ia loi. Cest précisément oe grief que 
nous aurons à examiner. 

' Graham Sumner, Des devoir-s respeolifs des classes de Ia SooMé- 
• Dans les sociétés aotiques c'était bien sur le droit de conquête qu^ 

Ia propriété élait fondée. Le type de Ia propriété quiritaire à Rome o'e3t 
celle qui a étó acquisa juii hasla, sous Ia lance. Et une vieille chansoo 
grecque dit : « Ma richesse est ma lance, mon glaive, et mun beau bou- 
clier rempart de mon corps; c'e3t avec cela que je labuure, que ja uiois- 
sonnp, que je vendan^e Ia via dama vigne • (Cite par üuiraud, La^JCJ- 
•yriélé en Gréoe, p. Ii7). 
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n'impliquepas non plus le fait du travail (découverte d'un 
trésor, occupation d'une terre vierge), elle n'a pas une va- 
leur économique et morale suffisante pour qu'on puisse y 
asseoir un droit perpetuei etexclusif. 

Uacceítsion ou incorporation est un mode d'acquisition 
("onde sur le príncipe que Taccessoire suit le principal. 
C'est ce mode qui attribue au propriétaire du sol Ia pro- 
priété des constructions ou des plantations élevées sur son 
terrain par le travail d'autrui, ou au patron, qui a fourni Ia 
matière première, Ia propriété de 1'objet fabrique avec elle. 
Elle n'est donc qu'une sorte d'extension du droit d'occupa- 
tion et ne saurait avoir d'autres vertus que celui-ci. 

Mais ces'deux modes d'acquisilion sonl relegues dans 
lombre par le troisième, Ia prescription (ou usucapion, 
commedisait le vieux droit romain) qui attribue Ia pro- 
priété de toute chose à celui qui Ta possédée pendant un 
certain temps — et mêmesansqu'aucun laps de temps soit 
nécessaire, s'il s'agil d'un objet mobilier. La prescription' 
quand 11 s'agit d'immeuüles, dispense de remontar au fail 
originaire de Toccupation dont Ia vérification serait impossi- 
ble; et quand 11 s'agit de produils, elle dispense de véririer 
s'il y a eu ou non accession. En fail donc voilà le seul fon- 
dement juridi(|ue de Ia propriété. Or il n'y a lá rien de 
plus, par définition mêrae, qu'un fait brutal destitué de 
toute valeur morale. Sans doute il est possible que !a pres- 
cription et roccupution coíncident avec le travail et Tépar- 
gne (nous le rechercherons plus loin) mais légalement ce 
n'est point du tout nécessaire. 

ÜQ comprend donc qu'on se soit évertué à rechercher 
pour le droit de propriété un fondement plus solide que le 
siniple fait de Ia possession. Mais lequel alors? 

1" Será ce le droit naturel? — C"est une thèseclassique, 
mais bien  discréditée aujourd'hui : car si elle peut expli- 

' IVoccupalion n'esl pas nommée daos le Code Napoléon, muis ella 
««l vibéu linpliciteinent à propôs de Ia chasse, de Ia pêche, du trótiur et 
de4 épuvüK. 

UlUJt, — ei, t^OL, fó 
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quer le droit de propriété en tant qii'LitilisalioD des choses 
et satisfaclion donriée à nos besüins, eüe ne s'adapte giièro 
au droU de propriété en tant que puissance sur autrui (voir 
p. 54). Et d'autre part, aucune théorieji'est pius révolution- 
naire, car si Ia propriété est de droit naturel, que dire à 
tant d'hoinmes qui en sont prives et qui Ia réciament? — 
De cet argumenl il reste cependanl ceei : c'est que Ia pro- 
priété est une condilion indispensablo de 1'indépondance 
personnelle, puisque celui qui no possède rien se Irouve 
dans Ia necessite de se mettre au service d'aulrui pour ga- 
gner sa vie — et que, par conséquenl il faudrail se donner 
pour but d'assurer à chaque lionnme un minimum de pro- 
priété. 

2° Sera-ce le travail? — De grands elTorts ont été faits 
pour le déraonlrer. Les économisles (et môme le pape 
Léon Xin dans son encyclique, De conditione opificum) 
définissent le droit de propriété « le droit de riiomme sur Ic 
produit de son travail personnel ». L'homme serait donc 
propriétaire de loutes clioses qu'il aurait créées par son 
activiló et qui ne seraient en quelque sorte que Textension 
legitime de sa persoonalité. Mais celui qui voudrait se ser- 
vir de ce critériura dans Ia pratique s'exposerait à d'étran- 
ges déceptions. Faisons Tinventaire de votre patrimoine : 
Cetle maison esl-elle le produit de votre travail? — Non : 
elle vientde ma famille. — Cette forêt, ces prairies, sonl- 
elles le produit de votre travail? — Non : elles no sont le 
produit du travail de personne. — Ces marcliandises qui 
remplissent vos magasins ou ces récoltes qui remplissenl 
vos greniers, sonl-ellos le produit de votre travail?— Non: 
elles sont le produit du travail de mes ouvriers ou de mes 
fermiers. — Mais alors... ? 

Les jurisconsultes sont pius prudents et plus exacts. Hs 
déQnissent simploiuent le droit de propriété individuclle 
par scs attributs saus se préoccupor do le justilier : poiu' 
eux, c'est le droit qu'uno personne peut exercer ««r «"íí 

cliose à Cexchmon de toute aulre personne. Cest un fait 
bieu digne de remarque que ni les textes du droit romain, 
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ni même lesarlicles du Code Civil français, issu pourtant de 
Ia Révoliilion, daos les définilions qu'ils donncnt du droil 
de propriété, n'y onl fail entrer Io travail I Rien de plus 
surprenant pourtant que de ne pas voir figurer le Iravail 
au nombrc dos divers modes d'acquisition de Ia propriété 
qu'ils énumèrent. On comprendque dans l'aaliquilé 1 o tra- 
vail ne pouvaitservir à acquérir Ia propriété, puisquMl était 
presque uniquement servile, c'esl-á-dire que ie Iravailleur 
était lui-même Ia propriété du maitre. Hé bien I aujourd'hui 
encore le travail à lui seul ne fait généralement jamais 
acquérir à Touvrier le produit do ce travail : Ia carac- 
térisliquo du « contrai de travail », corame on Tappelle, 
c'osl que le travailleur saiarié n'a aucun droit à exercer 
sur le produit de son travail. Cest celui qui le fait tra- 
vailler, le patroa comme on dit, qui acquiert Ia propriété 
du produit (voir ci-après, Le salaire): Et même dans les 
cas oú Touvrier, producleiir autônomo, par exemple Io 
paysan ou Tartisan, a droit à Ia propriété dos produits, ce 
n'est nuUement parce qu'ils sont les fruits de son travail 
liais parce que, étant propriélaire do Ia torre ou de Ia ma- 
tière première, son droit de propriété s'étend ã lout ce qui 
vientde celle-là ou à toutce qui sajoule à celle-ci (voir ci- 
dessus rac.cession). 

3° Sera-ce 1'utUUií sociaM — Cest en eíTet sur ce roo 
^lue se sont refugies les défenseurs de Ia propriété indivi- 
duelle, mais il est solide et suflisant pour résister aux as- 
sauts. L'histoire et les faits nous montrent que Ia propriété 
individuelle aéléjus(|u'á présenlle meilleurmoyenetmêrne - 
Ia condition nine ijua non do 1'utilisation dos richesses, le 
plus énergiquo stimulant de Ia production. Sans doule on 
Peul citer desças dans lesqueisFintérét du propriélaire va 
àrenconlrede rintérèt general : — Texempledela forêt que 
'e propriélaire a intérêlàcouper, tandis que Ia nation a in- 
térêt ala conserver, est classique; il y en a d'autres, nous 
les signalerons. Mais qu'importe, si bien plus graves et 
plus nombreux sont les cas de dilapidalion ou de stérilisa- 
lion imputables à 1'absence de propriété individuello? 
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Seulement si lei est le fondemenl du droilde propriété, 
il en résulle alors que ]'individu n'es( pas propriéiairepour 
Ini-même mais pour Ia Sociélé, que Ia propriété est, dans 
le sens le p!us aiigusle et le pius lilléral à Ia fois de ce mot, 
une fonclion publique. Elle ne será donc plus absoluo dans 
levieux sensromaindu mot, maisseulement dans Ia mesure 
oü Ia souveraineté sur les choses et le droil de libre dispo- 
sition seront indispensables pour tirer le meilleur parti do 
ces choses. Elle pourra variar selon les circonslances et le 
milieu. On pourra admellre qa'un droitde propriété absolu 
soit nécessaire au pionnier du nouveau monde comme le 
dominíum ex jure Quiritium Télait au paysan romain, sans 
être tenu d'en conclure qu'il en doit élre de même de Ia 
propriété sui une fabrique, une mine ou un chemin de Ter. 

Voyons maintenanl sur quels objels peut porter le droit 
de propriété, queUes personnes pcuvent Texercer, et quels 
pouvoiis il conlère. 

III 

Le droit de propriété quant à son objet 
et quant à son snjet. 

Aujourd'hui, toute richesse, á Ia seule exception de cel- 
les qui par leur nature même sonl rebelles à toute appro- 
prialion, telles que Ia mer, les grands cours d'eaux— pent 
faire Tobjet d'un droit de propriété individuelle et, en fait, 
dans tous les pays d'Europe, Ia presque totalité des riches- 
ses sont appropriées. Mais il n'en a pas loujours été ainsi. 
II fut un lemps au contraire oü Ia sphère de Ia propriété 
individuelle était infiniment petite. 

Elle n'a compris au début que certaines richesses — et 
d'abord celles qui précisément ont cesse depuis longtemps 
d'êlre l'objel du droit de propriété dans tous les pays civi- 
lisés.je veux dire les esclaves et les femmes. Elle compre- 
nait aussi les objeta servant directement á Ia personne, les 
bijoux, les armes, le cheval, et dont rappropriatioa indivi- 
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duelle se reconnaissait á ce signe qu'on les enfermail avec 
le propriélaire dans son tombeau (y compris assez souvent 
lesesclaves ei les lenimes!). 

Puis elle compril aussi, sinon encore h titre de propriété 
individiielle, du moins comme propriéLé familiale, Ia mai- 
son, parce que Ia maison c'était le foyer, c'éLaient les dieux 
pénales, et que les dieux ap[uirlenaieMl à Ia famille'. 

Puis elle s'6lendit à quelque porlion de terre, d'abord 
celle oü étaienl les lombeaiix des ancêtres, car les ancêlres 
aussi étaient unesorle de propriété de famille. J\lais malgré 
ce premier pas, Ia propriété individuelle sur le bien par 
excellence, presqiie funique richesse das anciens, Ia terre, 
fut três lente a s'élablir^ En étiidiaiil le revenu foncier, 
nous verrons comment Ia terre á son tour est rentrée, en 
droit, dans le domaiiie de Ia propriété et y rentre, en fait, 
tous les jours par les progrès de Ia colonisation et des défri- 
chements, en sorte que le temps n'esl pas loin oü Ia pro- 
priété individuelle aura recouvert Ia terre entière et tout ce 
qu'elle porte à sa surfaco. 

Tour à tour et suivant Tépoque, tolle ou telle propriété 
prend une importance particulière : le bétail c.hez les peu- 
plespasteurs; — Ia terre sous le regime féodal; —les mi- 
nesde charbon dès que vient Tère de Ia raachine à vapeur. 
La propriété individuelle s'est méme créé de nos jours des 
objets nouveaux, inconnus des anciens : — i" d'abord ce 
(lu'on appelle les valeurs mobilières, c'est-à-dire des créan- 
ces ou des parts de propriété mises sous Ia forme de titres 
decrédit au porteur, des ftniilles de papier qu'on glisse dans 
un portefeuille et qui constiluent aujourd'hui Ia forme Ia 
plus commode et Ia pius enviée de Ia richesse. Sur les 230 

' Voir ia Cite anlique de Fustel de Coulanges. 
* « D'après Meyer, Ia langue hébraíque n'a pas de mot pour exprimer 

Ia propriété foncière. D'aprè3 Mommsen, Tidée de propriété chez les 
Romains a'était pas primitivement associée aux possessions immobilières, 
fflais seulement aux possessions en esclaves et en bétail, familia pecu- 
^iaque. Voyez aussi létymologie du mot mancipalio qui suppose évi- 
demment un objet mobilier » (Herbert Spencer, Hociologie, tome II). 
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milliards qui constiluent Ia richcsse tolale de Ia France, plus 
du tiers, 100 milliards environ, apparliennent à cette caté- 
gorie nouvelle '; — Í2° de plus, les asiivresimmatòriellesde 
Ia littérature, de Ia science, de Tart, sont devenucs des ob- 
jets de propriété, sous Ia forme de propriété littéraire, artis- 
lique, et de brevels d'ÍQvention. 

II est possible quedans Tavenir Ia propriété individuelle 
revôtc d'autres formes dont nous ne pouvons présentement 
nous faire aucune idée. 

Le même élargissement progressif s'est monlré en ce qui 
concerne les persormen a qui Ia propriété peut étre dévolue. 

A Torigine leur nombre était Irès restreiot : il n'y avait 
que le souverain, plus tard que le chef de famille : en tout 
cas les esclaves et les étrangers, parfois Ics femmes, en 
étaient exclus. 

Aujourd'liui non seulement le droit de propriété est re- 
connu à lout étrc liumain, mais mème on Ta élendu à des 
personnes fictivcs qui s'appellent personnes morales. Les 
premières qui aient commencé par étre revêtues de Ia per- 
sonnalité morale furent les dieux : ils purcnt ainsi posséder 
des richesses et hériter — au grand profil de leurs prétres. 
Puis les États et les corps publics tels que les villes. Plus 
tard les associations privées ont pu devonir propriétaires. 
Co n'est pas pourtant sans résislancode Ia partde l'Étal que 
ce droit leur a été reconnu. Cest aux associations à carac- 
tére économique, auxSOCíVíM, comme on dit plutôt, àcelles 
qui poursuivent un profit industriei ou commercial, que le 
droit de possi-der a été accordó le plus facilement. Mais c'est 
aux associations sans but lucratif, comme dit Ia loi, c'est-à- 
dire à celles qui poursuivent des fins supérieures etdésinté- 
ressées de bienfaisaoce, d'ensnignement, de science, de 
religion, de politique, que, contrairement à ce qu'on aurait 

• Comme le dit avec esprit M. Jaurès, dans ses Éludes socialistes: 
« Cest en lisant son juurnal qiu; le possédant aujourd'liui a des nouvelles 
de sa propriété ». 11 est certain que c'esl li une forme de Ia propriété 
individuelle qui n'a plus qu'une faible ressemblance avec celles du lemps 
passe et que les hommes d'aulrefoÍ3 n'auraient guère appréciée. 
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pu croire, ce droit a éló três longtemps rcfusé, surtoul en 
P>ance; et à celle lioure encore, il ne leur est accordé que 
d'iine main avare. Dans celte vieille antipalhie pour ce qu'on 
appelle Ia main-morle, il y a à Ia fois une cause économi- 
que — l'idée que les biens appartenant à des coUecti vités se- 
ront mal administres et en lout cas retires à Ia circulation et 
au commerce pour une diii'ée indéfinie —et pius encore une 
cause polilique. Ia crainte de voir ces associations devenues 
puissantes se dresser contre l'Etat et se substituer à lui 
pour les grands services sociaux. Dans le droit français, 
(en dehors de certaines associations privilégiées comme les 
syndicats professionnels et les sociétés de secours mutueis 
qui peuveut acquérir mème par legs) aucune association 
en príncipe ne peut acquérir par donation ou logs sans une 
autorisation du Conseil d'État, une générale d'abord et une 
spéciale pour chaque nouvelle acquisition. Reraarquez ce- 
pcndant que c'est Ia seule façon dont ces associations puis- 
sent se constituer un patrimoine, puisque par définition il 
s'agit de celles sans bul lucratif qui ne se livrent ni à Tin- 
dustrie ni au commerce. 

Cette terreur de Ia main-morte, qui remonte aux vieux 
legisles français, nous parait bien surannée. 11 est três à 
souhaiterqu'il y ait une pnrt des richcssesqui soit souslraile 
aux intérêls individuels et consacrée à des finsdésinléressées. 
L'objection économique do Ia mise liors commerce n'a de 
valeur ques'il s'agit dela terre, mais aucune quandil s'agit 
dela propriété sous forme de titres ou même de celle sous 
forme d'édifices. Qu'on se contente donc de limiter le droit 
de propriété des personnes morales en ce qui concerne Ia 
terre :on peutadmettrequeceile-ci.étant en quantité limitée, 
doil ôtro réservée aux personnes vivantes; mais pour ia 
propriété mobiliére des personnes morales il n'y a pas de 
raison économique pour lui fixer d'autres limites que celles 
qui peuvent résulterdu bul vise par Tassociation; car le ló- 
gislateur peut oxiger celle garantie — qu'elle devra êlre 
loujoursspécialisée. 

On a fail un pas de plus. On a allribué le droit de pro- 
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priété non pas même à des associations, mais à des ceuvres, 
— on pourrait dire á des idées. Cest ce qii'on appelle  Ics 
fondations'. li suffil qii'un homme ait voulu se rendre utile 
après sa mortel qu'il ait assuré à celte CEuvre un patrimoine 
suffisant pour Ia faire vivre, pour qu'elle vive en eflel ei 
possède á  perpétiiiló  et s'enrichisse même  d'acqiiisitions 
nouvelles. Toulcfois ici ia loi française est pliis rigoureuse 
encore que  quand ii s'agit de ia personnalité moraie des 
associations. L'lüat seiil poiit consacrer leiir existence et il 
pourra ia ieur retirer Ic jour oü eiie n'aiira plus de raison 
d'ètre.  Et ceia se comprcnd. Car une associatioü est une 
sorte d'étre vivant qui sans cesse se renouvelie, et menrt 
dès qu'il ne sert plus á rien. Mais une fondation est comme 
un mort qui se survit, embaumé, immuabie, incapable de 
changer et par conséquent de s'adapter aux inévitabies clian- 
gements des ciioses. Une fondation pour ie CLdle de Júpiter 
ne peut durer quand Júpiter n'a plus d'autoi, et des fonda- 
tions pour roesses tomberaient nécessairementdans un pays 
qui passeraitdu cathoiicismeau protestantisme'. Cepeodant 
(i'autres législations, notammentia législation anglaise, sont 
plus iarges. Les   fondations privées, administríes par des 
trustees qui se romplacent indéfmiment, sont iégales à Ia 
seule conditioQ qu'elles aient un objet d'utilité générale et 
non pas purement individneile*. Elles sont surveiilées par 
un Conseii siipérieur (C/iíírííy ComTOw.vio>í) composé de jn- 

< Par exemple Ia fondation Nobel pour repartir tous les ans environ 
un million de francs entre cinq personnalilés émineutes à un titre quel- 
conque, et tant d'autres. 

2 On a cite le fait de Ia Faculte de Droit Canonique à Paris au nvn* 
siècle oü 'I n'y avait plus qu'un seul professeur, lequel, pour parder tous 
les revenus, se refusait obstinément à se donner des collèi^ues (Liard, 
L'enseignement supérieur en France, t. I, p. 71). Voir aussi une étude 
de M. Cliarmont sur Ia propriété corporalive (I.e droit et Vesprit démo- 
cratique), 

' La loi anglaise n'admet Ia fondation qu'aHtant qu'elle est une charity, 
mais Ia jurisprudence ÍDter|irète ce mot dans le sens le plus large de 
toul ce qui peut servir au tjien de tous. On n'admettniit pas cepondant 
une fondation perpétuelle pour Tentretien d'un tombeau, par exemplei 
parce qu'ici il n'y a en jeu qu'un intérèt prive. 
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risconsultes chargés de veiller à ce qu'elles restent fidèles à 
lear deslinalion, ei au besoin à tnodiíler celle-ci quand le 
cours das choses l'exige. 

IV 

Le droit de propriété quant à ses attributs. — L'heréditó. 

« Le droit de propriété, dit Tarticle 544 du Code Napo- 
léon, est le droil de jouir et de disposer des choses de Ia 
façon Ia plus absnliie ». Quoique cette disposilion ait cesse 
d'être tout a fait vraie parce que le droit de propriété est 
soumisaujoardliui àdesrestrictionsqui vontse mLiIlipliant, 
elle met vigoureusement ea relief ce qu'est Ia propriété — 
un droit absoiu : — 1° absolu en ce qa'ii embrasse Ia tota- 
lité des satisfactioQS qu'on peuttirer d'une chose, y compris 
môme celle stupidede iadétruire '; —2° absolu en ce qu'il 
n'est pas limite dans le temps ou ne Test du moins que par 
Ia durée de son objet. — Donc perpéluitá et libre disposi- 
tion, voilà Ia double caractéristique du droit de propriété. 

§ 1. — Quand le droit de propriété n'a pour objet, que 
les biens qui périssent par Ia consommation ou dont Ia durée 
estéphémère, sa perpétuité n'a pas un grand intérêt écono- 
mique puisqu'elle ne se réalise pas en fait. Mais quand le 
bien approprié est de sa nature perpetuei ou tout au moins 
de três longue durée, alors le droit de propriété, se dilatant 
à Ia mesure de son objet, apparait dans toute sa grandeur 
et avec toutes ses conséquences. 

Sont-ils nombreux ces objets de perpétuelle durée? U y 
a d'abord Ia terre dont Ia durée n'a d'autre terrae que celle 
de Ia planète qui nous porte ou du moins des cycles géolo- 
giques qui modèlent sa surface. Aussi est-ce bien à cause 
de cela que Ia propriété foncière a toujours eu un caractère 

' Cependant Io propriétaire oe peut pas meltre le feu à sa maison — 
nous trouvons ici une première reslriction au droit de propriété. C"est à 
raison desdangers que liacendie ferait courir aux voisins. 

25' 
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exceptionnel.elquenous aurons n lui consacrer un chapitre 
spécial. Les maisons n'ont pas, en tant qu'édifices, le mêmo 
caractère de perpéluité maisellesy participonl loutaii moins 
en ce qui concerne Io terrain sur lequel elles sonl bfities. 
Les objets d'art, surtout ceiix laillés dans Io marbro ou 
coiilés dans le mótal, pouvont aussi aspirer à rimmortalité. 
Et il en est de môme de Ia monnaio raétailiqiie. Toiilefois 
ponr ces ricliesses, et surtout pour Ia dornière, Ia fréquence 
des échanges, qui les fait renlrer à chaque inslant dans le 
tuurbillon de Ia circulation, enleve en íail pcosque louto 
importance à Ia perpétuilé du droit de propriété, sauf le cas 
de thésaurisation '. 

' Et, mèrae en ce cas, Ia monnaie subissant une mnins-value, au liea 
<l'une pliisvalue comme Ia lerrB, ne confere pas au propriótaire un pou- 
vuir urandissant. II ea est aulrement des objets (l'art — quanJ ils restciit 
diins Ia méme inaisoa, ce qui est rare. L'énorme plus-value des objets 
d'art depuis un quart de siècle a été un phénomòne vraiment remar- 
quable. 

On peutpenser au premier abord que toule fortune, même mobilière, 
est de sa nature perp>Huelle, à moins d'accident. Car, tout capital oe se 
renouvelle-t-il pas indéfiniment? (voir p. 145). — Non : il y a là une 
confusion. Les capitaux en natiire, en tant qirinstrumenl.-í de Ia produc- 
tion, snnt périss.ibles et même três rapidement. Les capilaux sous forme 
de valeurs mobilières, de titres, d'actii)ns ou d'obligalions ou de créanccs 
hypotliticaiies, sont de plus longue duréo parce qu'en réalité ils ne por- 
tent pas sur des clioses á proprement parler, mais sur les produils sans 
cesse renouvelés d'une enlreprise. 1'ourtant eux-mSraes onl loujours une 
duri^e limilée n celle de Tenlreprise qui les alimente et qui, pu\ir les plus 
grandes Compagnies, celles de chemins de for ou du canal do Suei, ne 
dépasse pas 9'J ans. II est vrai que Ton sarrange pour que les obligations 
et mèrae le» actions soient reniboursées avauí Tespiration de Tentre- 
prise, en sorte que leur possesseur peut les planT íi nnuveau et ainsi 
de suite Indéfiniment. .Mais ce n'est qu'une perpi'luitc uppaienle, résul- 
tant d'un renouvellemeut perpetuei; telle une rauisoii qu'üu ri'pariTait 
au fur et à mesuro qu'elle se degrade jusqua ce (|u'il ne resle plus riea 
de Ia maison primitive, ou le couteau de Janot dont on a cliangé li 
lame, puis le manche, mais qui est toujours le mi^me couteau. 

II n'y a que les litres de ri'nte3 sur IKlat qui ont une durée théorique- 
ment illimitée, puisque n'étant jamais lemboursé.s; aussi les appelle-t- 
on des rtítites perpéíuellfs. 

Du reste, juridiquement, les valeurs mobiliéres ne sont pa« des droit» 
de propriété puisqu'elles sont des créaoccs ou des actions. 
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Mais si Fobjet da droitde propriété est parfois perpetuei, 
le sujet, lui, ne Test jamais. 11 meurt. Cest un moment cri- 
tique pour le droil de propriété. Que va-t-il devenir? Puis- 
qu'ii no moiirl pas, il faut qa'il passe sur Ia tête de quelque 
autre tilulairc. De qui? — De celui-là que le défuut aura 
designo? Cest do droiten effot quoique,con:irae nous allons 
le voir toulà riieure, c'est lá un droil qui n'a pas été re- 
connu sans hésitalion. — Mais si le défunt n'a designe per- 
sonne, alors ce sont les pius proches parents qui le rera- 
placent. Or quelle est Ia raison de celte dévolution ab 
intestat, comme on dit? 

II n'y en a poinl de rationnelle '. Cest une survivance du 
temps oü Ia propriété n'existait encore que sous Ia forme 
fnmiUale et oíi par conséquent — le tilulaire étant une per- 
sonne morale qui no meurt point, Ia Famille— il n'y avait 
jamais d'inlerruption ni de trausfert de Ia propriété. Si elle 
passait en apparence du père aux enfants c'élait par conti- 
riualion et noa par succession proprement dite. Aussi 
bien  le   pòre   n'avait-il   poinl   le   droil   de déshériter 

* On pourrail cliercher à justifler Ia succession ab intestat: 
a) Comme interprétation raisonnable de Ia volonté du testateur 

Çfuand il na rien dit. [I est nalnrel en effet de penser, quand il 8'agít 
de proclies parenis, enfants, époux, père, mère, ou mème frère ousceur, 
que si le décédó avait voulu les déshériter, il l'aurait dil. expressément: 
s'il n'a rien dit, on peut présumer qu'il a voulu leur Inisser ses biens. 
Mais (fabord quand il s'aKÍl d'un cousin ou mèn}(; d'un neveu, il est ab- 
suide de faire le mème raisonnement et d'inlerprélcr le silence du défuDt 
comme leur constiUiant un droit. Et do pIus cette inlerprétulion reçoil un 
démenli formei du fait que les proclies parents onl droit à une pari [La 
reserve) mème quand le défunt les a formellement désliérilés. 

b) Cürame appiication de Vobliyation atimenlaire consacrée par Ia 
nature et par loutes les législations vis-à-vis de certains parents, les 
enfimts, les pères et mores, et les conjoinls — c'esl-à dire vis à-vis de 
ceux à qui nous avons donné Ia vie, de ceux de qui nous Tavons recue, 
de celui oucelleavec qui nous l'avuns parlagée. II y a là des obligalions 
que Ia mort nc peut supprimer, et que Ia plupart des législatious consa- 
cient au profil de ces pannls sous le nora de reserve Ugale. Toulefois, 
si Ia reservo Kpale n'avait d'aulre fonderaent que Tobligation alimea- 
'aire, elle ne devrait pas dépasser les limites d'une pension alimentaire. 
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les siens ni   môme les fils celui  de refiiser rhérédilé '. 
On ne peut dire que ce droit d'hérédit6 ab intestat soit 

utile pour forlifier Tespril de famille, siirtout quand il va 
jusqu"à prévaloir sur Ia volonté du chef de famille. Cela 
est si vrai que TÉcole de Le Flay, qui cherche à faire de Ia 
famille Ia base de Tordre social, demande précisément que 
Ia liberte de lester soit rendue au chet de famille ou toul au 
moins que Ia part réservée aux hériticrs du sang soit Irès 
restreinte. Onne peut point dire non plus que ce mode de 
succession ait un effet économique bienfaisant, mais bion 
plutôt malfaisant, soit qu'en assuranl aux enfanls riiéritape 
paternel sans qu'ilsaient rien fait pour le mériter, il les dis- 
pense de tout eífort; soit qu'en faisant échoir a quelque 
arrière-petit-cousin riiéritage d'un onde d'Amériqne, il in- 
Iroduise dans Ia dévolution légale des fortunes les procedes 
de Ia loterie. 

Aussi beaucoup d'économistes, mémo non-socialisles, 
sont-ils disposés auiourd'hui à abandonner Ia succession ab 
inteslal, tout au moins en ligne collatérale '. 

Ce qui mainlient encore Ia succession ab intestat, c'est 
qu'oa ne sail aqui atlribuer Ia fortune vacante. ATEtat? 
Maison estime, non sans quelque raisoo, que Ia voir s'en- 
gloutir dans le goullVe immense du budget de TEtat est le 
pire sort qui puisse Ini ctre reserve. Tout au moins faudrait- 
11 que les successions acquises à TEtal rerussent une alTec- 
tation spéciale : par exemple une caisse de retraite pour les 
vieillards on quelque cliose de semblable. 

§ 2. — L'autre attribut essentiel du droit de propriété 
c'est, nous Tavons dit, le droit de libre disposition. Nous 

' Cest ainsi qu'à Home, mêrae quand le droit de succession ai intes- 
tat propremenl dit fut orpanisé, les membres de Ia famille iippelés à 
hériter élaient designes süus le nom de hmdeí nccessarii — les liéri- 
tiers forces. 

2 Ainsi M. Colson (Coiirs d'Économie Politique, tome II, p. 182) 
demande Ia limilation au G' dej^rií. D'après le Code civil le droit succns- 
soral va jus(iu'au 12* dej^ré. Du reste les successions ab intestat ne sont 
pas bii>n nombri'uses, et cllcs le seraient bien moins encore si elles 
devaicQt revenir legalement à TÊlat. 
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venons de rappeler Ia définilion du Code civil français : le 
droit de joLiir et de disposer des clioses de Ia manière Ia plus 
absolue. Dans ceUe définilion, comme le savent tous les 
éludiantsen droil, c'est le droit de disposer— lejusabu- 
tendi, comme dil avec plus de Corce le droit romain — qui 
est le seul atlribiit caractéristique du droit de propriété. 

Mais ce droit « de disposer à son gré de sa chose » — 
celui qui confere à Ia propriété ce caractère absolu qui lui 
parait si inhérent que sans lui nous ne Ia reconnaitrions 
plus — n'a pas toujours existe. Ce n'est que peu á peu que 
Ia propriété s'est ainsi élargie : à ce point de vue elle a 
accompli Ia môme évolution progressive que quanta son 
objet. Et le titre de gloire des Romains, an point de vue 
juridique, c'est justemenl de lui avoir confere ce caractère 
souverain qu'elle n'avait point eu jusqu'alors — et que 
d'ailleiirs elle commence à perdre en partie sous Tinfluence 
des idéesnouvelles'. 

Voici dans qucl ordre Ia propriété s'esl enrichie successi- 
vement de ses altribuls essentiels : 

I" Le premier vraisemblablement, a élé le droit de faire 
valoir son bien, c'est-à-dire de Texploiter par le travail 
daiilrui — aulrefois par le travail d'esclaves, actuellement 
par le travai! d'hümmes libres salariés. Cest cet attribuí de 
Ia propriété qui a créé Ia classe « noble », puisqu'il per- 
mellait de se dispenspr (fun travail personnel. 

■"-í" Le droit de donner parait avoir été un des modes les 
plus anciens de disposer de Ia richesse — du moins pour les 
objets mobiliers —et antériour même au droit de vendre 
(voir ci-dessus, p. 2;f8). El en effet, si le propriétaire a le 
droit de consommer une chose pour sa propre salisfaclion, 
Pourquoi n'aurait-il pas le droit de Ia faire consommer á 
un autro? S'il peut Ia délruire, pourquoi ne pourrait-il 
pas Ia donner? Le plus noble et le plus enviable privilège 
du droit de propriéió, n'est-il pas de pouvoir en comrauni- 
fjiier aux aulres le bicníail? 

í Voir le livre de M. Cliarmont, Les transformalíom du Droit. 
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3° Les droils de vendre et de louer paraissent n'avoir ap- 
paru que beaucoup pUis lard — du moins pour Ia propriété 
immobilière. Aristote (au iV siòcleavant J.-C.) declare que 
c'est là un attribnt nécessaire du droit de propriété, mais 
il n'a pas Tair de dire que de son temps déjà cctattribut fút 
généralement reconnu. En eflet, il y avait beaucoup de rai- 
sons pour qu'il ne le fút pas. D'abord, tant que Ia propriété 
ost sous Ia forme familiale et sous le sceau d'une consécra- 
tion religieuse — ce qui était le caractère de Ia propriété 
anlique — raliénalion n'esl pas possible et, en tout cas, 
constitue un acte impio de Ia partd'un membre quelconque 
decette famille. De pius. Ia division du travail et Téchange 
n'existnnl pas encore, chaque famille se suffisant à elle- 
mérne, les objets mobiliers étnnt rares d'ailleurs —■ cha- 
cuD les gardait, parfois méme jus(jue dans son tombeau oü 
on les enfermait avec lui — dans ces conditions, Ia vente ne 
pouvail ôtre qu'un arte exceptionnel, anormal. Aussi, quand 
elle commcnce á apparaitre, nous Ia voyoos enlourée de 
solennitcs extraordinaires : c'est une sorte d'événement pu- 
blic. Cesl ainsi que Ia mancipalio doit être faite on présence 
de cinq lémoins qui représentent les cinq classes du peuple 
fomain. 

4° Le droit de léguer, c'est-à-dire de donner par testament 
qui a toujours été considere comme Tatlribut leplus impor- 
tant et le couronnement du droit de propriété, parce qu'il 
prolonge ce droit au dela de Ia mort, a été encore plus lent 
à se greffer sur le droit de propriété. Le droit de disposer 
de sfjs biens à sa mort, loin d'êtro lié à rhérédilé ab intes- 
tal, s'est trouvé de tout temps et se trouve encore aujour- 
d'hui, dans Ia plupart de nos législations modernes et no- 
tamment dans notro Code Civil, en conflit avec elle. Ce 
conflit apparait notamment dans le fait que certains héri- 
tiers dits rcservataires onl droit à une portion de Ia fortune 
palernello nonobstanl Ia volonlé contrairo du père de 
(amille. Voilá donc deux idées — cello de Ia propriété indi- 
viduelle progressivement élargie jusqu'à Ia liberte de tes- 
ter, et celle de Tantique propriété familiale avec conserva- 
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tion des biens dans les familles — qiii entrent ici en lutte. 
OD croit que même à Rome, oü Ia propriélé individuelle a 
cvolué avec tant de vigueur, le père de famille n'avaitpas 
ledroit de lesterjusqii'à Ia loi deXHTables (4Süav. J.-C). 
Kt Ia solcnnilé dont fiit entoiiré cet acle, qui devail se faire 
en prcnant á témoin [testamentum) le peuple rassemblé dans 
ses comices et qui répélait ainsi les Formes de Ia promulga- 
liün des lois — Uti pater legasítit Ha jiis esto, dit Ia loi des 
XII Tab\es(legassit, a failla loi!) —monlre assez clairement 
qu'il ne s'agissait pas d'un acle banal. Aujourdhui en per- 
meltant de faire un lestamenl sous Ia forme dile oloçjraphe, 
c'est-à-dire simple écrit dépourvu deloule forme autre que 
Ia dale et Ia signature, Ia loi a singulièrement rabaissé Ia 
majcslé de ce droit. II y aurait beaucoup à dire sur Tusage 
qu'en fait le teslaleur. Peii nombreux ceux qui sont en 
état d'exercer une telle magistrature. Et même lorsque le 
lestamenl, en permeltanlà lei qui a vécu eu égoísle de finir 
ín philanlhrope sans qu'il lui en coute rien, sert à créerdes 
fondalions utiies, il arrive souvent que ses bons effets sont 
annihilés ou três réduits par les clauses qu'impose lavanité 
du défiinl. Faul-il doncsupprimer le droit de lester, comme 
nous avons vu qu'on inclinait â supprimer Ia succession ab 
iniextal ? Non cerles! Car d'abord, si aveugle que puisse 
ôlrela volontédu teslaleur, elle le será toujours moins que 
le liasard de Ia dévolulion ab intestat. De plus il faut pren- 
dro garde, en enlevantaux liommes le droit de disposer de 
Ifiur bien, d'aflaiblir un des plus puissants ressorls de Ia pro- 
duction. Des biens dont nous ne pourrons plus disposer, 
qu'il Dous será interdit de donner ou de léguer à qui bon 
nous semble, perdront par là même une grande partie de 
leur ulililê : ils seronl moins désirés et on fera moins d'ef- 
1'orls pour les produire. Nombreux en ce monde, disons-le 
à riionneur de Ia nature humaine, sont les horaraes qui 
'ravaillent et qui épargnent moins pour eux-mêmes que 
P<Jurd'autres. Si vous les forcez à ne songcr qu"à eux-mô- 
"les, ils travailloront moins et dépcnsoront davantage. Que 
de ricliesses en ce cas jetées à Ia consommatioQ improduc- 
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tive par une dissipation égoíslel Que d'années soustraites 
au travai! proiluctif par une retraite prématurée ' 1 

Désormais, par ces quatre allribuls, voilà le droit de pro- 
priété définilivemenl constitué et il va agir avec une force 
irrésistible com me instrument de répartilion. 

Par i'hérL'(iilé, le don et le legs, opérant de concert, il va 
rendre Ia ricliesse indépendante du travail personnel en Ia 
transmettant á ceiix (|iii n'ont pas Iravaillé, Ia cristailiser 
en formes permanentes, et créer d'autre part une classe de 
« désliérilés ». Beaucoup d'hnmmes se trouveront proprié- 
taires de ricliesses qu'ils n'auront pas produitos, mais que 
Ton peut simplement présumer avoir été le prodiiit du tra- 
vail de leurs ancèlres dans un passo plus ou moins obscur. 
Et le príncipe oplimisle que chacun en ce monde touclie 
réquivalenl des produils de sou travail reçoit une forte 
entorse. 

Par le prôt, le fermage, Ic loyer, il va aggraver Ia divi- 
sion precedente, celle des oisifs et des travailleurs, en y 
superposant une nouvelle division des classes menaçanle 
pour Ia paix sociale, colle des créanciers et des débiteurs. 

Parle Cairo-valoir, il vaencore créer une nouvelle division 
de Ia société en deux classes, celle des salariés et celle des 
patrons — les premiers qui Iravaillernnt pour le compte 
d'autrui,lessecondsquiprélèveront, en apparencedu moins, 
les fruits du travail de ces salariés — et il va ainsi préparer 
Ia lutte entre le travail et le capital. 

Par Ia vente, enfin, !a prfppriélé sur le produit va se 
transfürmer en propriété sur Ia valeur de ce produit : du 
même coup elle va subir toutes les oscillations de Tofíre et 
de Ia demande, toutes les chances heureuses ou  malheu- 

i N'exagéron3 paa. Nous ne prctendons p;is que si Ia propriétcí élai' 
viagère 1'homme cessât de travuiller à sVnricliir — les céiibataires n'J 
deviennenl pas moins riclies que les pères de famille, — mais il est ccr- 
tain qu'en Krance siirtout, quand im père de famille a pourvu au sort à^ 
ses enfanls, le plus souveut il juge inulile d'aui,'menler sa forlune et s6 
reiire dfs alluires. 
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reiises, tous Ics jcux de Ia forluiie et du liasard, et revêtir 
cette fürme instable, aléatoire, qui caraclérise Ia richesse 
dans les sociétés modernes. 

En résumé, étant donnó le droit de propriété individuelle 
avec ses attributs, il en découle trois conséquences inévi- 
tables et d'ailleurs solidaires : — 1° rinégalité des fortunes; 
— '2° Texistence d'une classe dWw/s; — 3° Texistenceduna 
classe á'indigenís. 

F^xarainons-les successivement. 

L'in6galité des richesses. 

L'inégalilé des richesses a de toiit temps suscite des 
plaintes amères. La qiierelle des riclies et des paiivres est 
vieille comme le monde. 

Cette irritalion tient sans doule en partie à un sentiment 
naturel à rhomme, Tenvie, qui ne lui permet pas de sup- 
porler sans impatience une supúriorilé de son semblable, 
•jue ce soit celle de Ia 1'orlune, du talent, de Ia noblesse, de 
' esprit, ou môme celle de Ia vertu. 

Mais il y a ici une racine plus profonde qu'un sentiment 
de sotle envie : c'est le sentiment de Ia justice. Elle parait 
froissée par les raisons suivantes : 

1° Parce que les inégalités des richesses n'apparaissent 
pas comme naturelles, telles que celles que nous venons 
d'énum6rer, mais comme artificielles. EUes ne paraissent 
Point êlre simplement les resultantes de chances bonnes ou 
mauvaises, mais plulôt le résultat intentionnel d'une cer- 
taine organisallon sociale, de cerlaines institutions écono- 
niiques, telles que Ia propriété ou rhérédité,crcées et main- 
tenues par ceux à qui elles profitent. 

Si Ton pouvait mesurer avec quelque dynamomètre imma- 
tériel les inégalités d'ordre intellectuel ou moral quiexistent 
entre les homraes, probablemenl on constaterait qu'il est 
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rare qu'elles coíncidcnt avec les inégalités des richesses. Ce 
n'esl point à dire que Ia richesse ne soit due souvent á cer- 
laiaes qualités d'iniliative, d'audace, de persóvérance, à 
celles qui font les conquérants et soumettent Ia chance, mais 
le plus souvent les bonaos chances ne sont accessibles qu'à 
ceux qui sonl déjà nantis. Tüujours est-il, et c'est une con- 
statalion banale, que Ia foriune ne parait nuUement propor- 
tionnelle aux mérites ou aux vertus des hommes. Encere 
moins parait-elie proporlionnelle à « Ia peine prise », puis- 
qu'il sembleau contraire.selon Ia remarque amèrede Stuart 
Mill, que l'échelle de Ia rémuiiération va en descendant au 
fur et à mesure que le travai! devient plus pénible, jusqu'à 
ce degré ofi le travail le plus dur sufíit à peine aux neces- 
sites de Texistence. 

Accrue de généralion en génération, Tinégalité des ri- 
chesses va créer ce qu"on appelle « les classes sociales »• 
Elle décourage ceux qui sont au bas de Téchelle en leur 
enlevant toute chance d'y monter : elle endorl ceux qui 
sont en haut dans Ia sécurité d'une situation définitive. Elle 
rompt le lien de Ia solidarité sociale en creusant entre Lazare 
et le Riche un abime sur lequel on ne peut jeter aucun 
pont. Elle arrote le travail aussi bien entre les mains de ceux 
qui sont trop pauvres — parco qn'ils n'ont plus Ia possibi- 
lite de produire — que de ceux qui sont trop riches — parce 
qu'ils n'en sentent plus le besoin. Elle engendre ces deux 
maux qui affligent depuis si longtemps nos sociétós, qui 
s"appellent, le preraier Toisiveté, le second le paupérisme; 
et crée ainsi.en liaut et en bas de Téchelle sociale, deux 
classes de parasites. 

2° Farce que cette inégalité des richesses est devenue 
plus insupportable aux hommes au fur et à mesure que les 
antres inégalités qui les distinguaieni tnmbaient Vune après 
Vautre. Les lois ont réalisé Tégalité civile; le suffrage uni- 
versel a confere Tégalité politique; Ia dillusion croissante 
de rinstructioQ tend même à faire rígner une sorte d'éga- 
lité intellectuelle. Seule Tinégalité des richesses demeure et 
grandit, et landis qu'elle était autrefois comme dissimulée 
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derrière des inégalilés plus hautes, Ia voici qui apparait au 
premier plan et concentre sur elle loutes les colèros. 

Et lesinégalitéséconomiques sonl beancoupplus envahis- 
santes que les inógalilés anciennes : leurs conséquences 
sociales sont plus étendues, soit pour le bien, soit aussi 
pour le mal. Elles s'entourent de tout un cortèged'inégalités 
nouvtílles qui les mulliplient et les aggravent. — Pas plus, 
dira-t-on, que Tintelligence, Téloquence, Fambition? — Si, 
parce que ces forces-là elles-mêmes ne peuvent plus guère 
se passer du concours de Ia richesse. 

Les richesses ne procurenl pas seulement aux favorisés 
des jouissancesde tout ordre, ce qui serait relativement peu 
de clioso, pas seulement une prolongation de vie, pas seule- 
ment Ia santé, rindépendance, les loisirset lahaute culture, 
CO qui serait déjá beaucoup, mais surtout Ia puissance dans 
tous les domaines. La « ploutocratie » a existe de tout 
lemps, mais il semble que ces dynaslies nouvelles qui sur- 
Rissent auxÉtals-Unis, celles des « róis de Tacier, du coton, 
du pétrole, des cheminsde fer », tendent á concentrer entre 
leurs mains un pouvoir plus despotique que celui confere 
par Ia noblesse ou Ia vaillance chez les homraes d'autrefois, 
par Ia science ou le génie chez les hommes d'aujourd'hui. 
El c/est bien pour cela que Ia richesse est si ardemment 
désirée : d'aillciirs, à tout prendre, mieux vaut pour l'hon- 
neur de Ia nature humaine que Ia richesse soit recherchée 
pour Ia puissance que pour Ia jouUsance. 

Mais Ia disppoportion entro une cause si mesquine. Ia 
possession de Targent, et de si grands eíTets sociauXj po- 
liliques et moraux, parait d'autant plus revoltante. 

La statistique démontre que Ia viemoyennc est deuxfois 
pins longuo dans les classes riches que dans les classes 
Pauvres, en sorte que, par une cruelle ironie du sort, d'au- 
lanl plus petite est Ia part de richesses qui revient à un 
homme et d'autant plus grand est le tribut qu'il doit payer à 
'a maladie et á Ia raort'. Et pis encore! plus Thomme est 

' M. Leroy-Beaulieu, dans SOQ livre sur Ia Répartition des riohtsseí 
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pauvre, pius grand est le Irlbut qu'il doit payer au vice et 
au crime, car les statisliqiies démnntrenl, ce que le raison- 
nemenl a priori suffisait à prouver, que Ia criminalilé des 
classes pauvres est supérieure à celle de ia classe aisée. En 
sorte que Ia science moderne a fait crever comme des bulles 
de savon ces vieux axioincs de Ia morale que Ia pauvreté 
marchail de pair avec Ia saoté et Ia verlu. Les pauvres 
nontplus mêmecette consolalionI 

La revue de ces griefs terribles nous conduit-elle à cette 
conclusion qu'il faut viserà abolir Tinégalité des ricliesses? 
— Non, cardabord cela ne parait pas facile à réaliser : tout 
ce qu'on pourrail faire serait desupprimer les inégalilés hé- 
réditaires, mais resteraient les diflérences naturelles donlles 
inégalités de richesses ne sont souvent que les appendices 
démesurés; — et cela ne parait point désirable, aussi long- 
temps du moins que les sociélés humaines seront dans un 
état de pauvreté relative, car il laut reconnaitre que Tiné- 

(Ch. du Sisyphismi et du Paupérisme) cherche à établir une sorle <1» 
compensation entre les maux résultantde rindif^ence et ceux résultant de 
Ia maladie ou des douleurs raorales : « Qu'esl-ce que le nombre des indi- 
gents en corapiiraisün de celui des ètres liumains qui sont íilteintsd'inlii'- 
mités, de maludirs incurables ou orfíaniques comme Ia scrofuie et Ia plili- 
sle? Qu'esl-ce surtout en comparaison du noiiilire plus t;rand eucme 
d'ho[nmes quI sonl Irtunnentés de cuisantes doiili>iii-s morale.s? Cerles 
rindigeuce est un mal, mais pour un esprit réíluclil cest encure un des 
plus bénins, un des niolns étendus qui frappent les sociélés civilisées ». 
L'émineBt économiste oublie que Ia pauvreté est par clle-niéine une canse 
de « três cuisantes douleurs morales », une cause Iréa aclive aussi de 
" scrofule etdephtisie », et que par conséquenlce n'esl p:>s dans les deux 
■píateaux opposés de Ia balance que Ia Fortune a phicé les maux qui af- 
lligent les bommes, mais qu'elli! semble au conlniire les avoir réunis daiis 
le mime plateau! Les faubourps ouvricrs de Paris complent dix fois 
plus deluberculeux que le quarlier des Cliamps-Élysées. 

t)'dprès les staüstiques de Ia ville de Paris, Ia morlalilé générale, qui 
s'abaisse jus(iu'à lUp. l.OOOdanslesquarliers riches des Cliamps-Élysées 
et de TArc deTriom(ilie de l'Étoile, s'tílève à 13 p. l.(*J() dans le quarlier 
de Montparnasse! A Londres, pis encore. Daprès le Uureaude santé, Ia 
mortalité varie de 11,3 p. 0/0 dans les maisons riches á [)0p.0/0 dans les 
maisons três pauvres. A ce compte, un homme riclie aurait dunc qualre 
á cinq fois plus de chances de vivre qu'uD boinme pauvre. 
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galilé des richesses agit, plus encore que le bcsoin, comme 
un sümulant de Ia produclion. Elie tient tous les hommes en 
haleine, dubasen hautderéclielle sociaLe, parla perspective 
d'un avancement toujours espéré. Elle donne à Tinitiative 
individuelle toute sa porlée en concentrant de puissants 
capitaux entre les mains des plus audacieux. Elle crée dans 
les travaux des hommes une variété íeconde grâce à Ia 
gamme infinie de besoins et de ressources qu'elle établit 
entro eux. 

Ce qui revolte surlout dans rinégaiilé des richesses c'esl 
qn'elie ne semble pas pouvoir échapper à ce dilemme : ou 
bienlesrichessespeuventêtrecrééesenquantitésurabondante, 
comme Taflirment les socialisles, et dans ce cas il est incom- 
préhcnsible qu'uD si grand nombro d'hommes n'aient pas le 
nécessaire? — ou les richesses sonlcn quantité insuffisante et 
ne peuvent ítre que péniblement accrues, comme le croient 
les économistes, cl alors il est iniquo que quelques individus 
en acraparcnt uno si forlo part? — La seulo façon d'cchapper 
au dilemme c'estde dire : 1° que les richesses sonten effet en 
i||ianlitòuisuriisanle'; -2" mais(|uel:i aborted'appropriation, 
avec sa conséquence inévitable, l'inégalilé est précisément 
lomeilleur moyen qu'on ait trouvé pour enaccroitreIa quan- 
tité. 

Seulemenl, pour que cette action stimulante de Tinéga- 
litó sur Ia production soit portée  au maximum, il faudrait 

• Comme juslification de celle affirmalion, voir ci-apròs partage égal, 
et aussi ci-dessus, Les illusions relatioes aux machines. Ce sont les 
crises dites de surproduction qui font croire que les richesses sont en 
qiianlité surabond:inle — ei il arrive en elTet fréquerament qu'elle3 le 
soienl íi un moment donné et sur un point donné. Mais si le monde ne 
foimait qu'un seu! marche et qu'on mlt Ia pioduction de n'importe quelle 
richesse (blé, viande, vin, Cülonnades, diap, fer, charbon, caoutchouc, 
chaussures, linge, monlres, livres, etc.)— en regard avec les besoins 
vérilables des l.fiOO millions d'hommes qui habiteat Ia lerre, on serait 
elTrayé de Ia pctite ralion qui reviendrait h chaoun (Voir quelques chif- 
frea dans Novicow, Leproblétne de Ia misére). 

Mais cette conslalalion ne fail querendre encore plus choquante Ténor- 
'nilú de Ia part prélevée par quelques-uns et qui peut 8'élever jusqu'à 
lÜO.COO fois Ia part moycnnel 
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que cetle inégalilé fút proporliomielle aux richesses créces 
ou aux Services rendus; et en oiitre, pour donner satisfar- 
lion à l'idée de jiislice, il faiidrail qu'elle fút corrigée par 
fegalitédes chances'. Or cclle double condition n'est que 
três imparfaitemeol remplie sousle regime économique ac- 
luel. NoMS venons de voirparquelled causes.   . 

VI 
L'oisivet.é. 

II ne faut pascoüfondre Voisivelé et leluisir. La premièro 
est un mal qu'il faut abolir; le second est un bica qu'il faut 
multiplier. 

L'oisivelé c'est I'étal de revolte contre Ia loi du travai!. 
De tout temps riiomme, qui, comme on Ta fort bien defini, 
est UD animal paresseux— mais poiirlnnl pasplus et mème 
moins que tout autre animal' — a déployé une ingéniosité 
prodigieuse pour échappor à cette loi sévère : Tesclavage, 
le parasitisme, Ia mendicité, le vol, le jeu, n'ont pas d'nu- 
tre origine. Mais le meilleur moyon d'y échapper. parco 
qu'il est ã Ia fois le plus súr et le plus houoré, c'esl Wavoir 
des rentes. 

Le loisir ce sont les intermittences dans le Iravail, aii 
cours d'une vie qui peul être d'ailleurs três laborieiise et 
três artive — qui Test même d'autant plus qu'elle est cou- 
pée par des loisirs, — les clairièrea ménagées dans Ia lorêl 
sombra oú Ia lumière et le soleil peuvent se glisser, loisirs 

< II est remarquable que le senliment populaire admet três bii;n \n 
inifíülittís dues au hasanl, toutes les fois que les chances sont égalcs : 
ainsi les gros lols des ioleries. 

Si Ia myiliologie a donné à Ia fortuna un bandeau, ce qui veut dir! 
qu'elle est aveuj^le dans Ia distribution de ses larpesses, — du inúin< 
lui H-t-elle donné aussi une roue! ce qui veut dire que Ia cliaace iloit 
tourner et qu'elle doitètre tantíH pour Tun, tantít pour Taulre. 

■' Les nègres d'Afrique ilisent i|ue le singu saurait parfa'(empnl pari' r 
a'il viiulail, mais que s'il ne parle pus c'est pour qu"un ne le fasse p is 
travailler. 
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des soirées quotidienoes après Ia journée de Iravail, loisirs 
des repôs hebdomadaires, loisirs des vacances, qui ne res- 
terontpas toujours le privilège des travailleursinlellectuels 
mais deviendront aussi une possibilite et un droit pour les 
travaiiieurs manuels— et enfm, après unevie biea remplie, 
loisirs de laretraite. Le loisir n'est pas seulement utiie, en 
tant que récréation, au bon fonctionriemenl du travail lui- 
môrae; 11 est indispensable pour le développemenl de Ia vie 
intérieure et extérieure, pour Ia méditation qui ne doit pas 
êlre seulement réservée aux sages, et pour i'accoraplisse- 
nient des nombreuxdevoirs autres (|ue celui de gagnerson 
Pain, devoirs de famille, relations do société, participation 
aux oeuvres de bienfaisance, aux comitês, aux conseils des 
syndicats et des coopératives, au culte, aux réunions politi- 
ques, etc, etc. 

En fait il n'est pas toujours facile de determinar oü com- 
mence ['oisiveté et oü finit le loisir. Sans doute, quand il 
^ agit d'un tioinrae qui vit de lamendicité ou du jeu, ii será 
■acile de le classer, mais quand ils'agit du rentier que nous 
venons do noramer, c'est plus difficile. Le rentier est-il un 
liomrae oisif ou simpleraent un homme de loisirs? 

Quoique lesrentiersne travaillent pas, ceia ne les erapêche 
pas de vivre et même de bien vivre. Cest dans cette classe 
9(10 se trouvenl les plus gros revenus. £t non seulement ces 
''evenus sont souvenl plus gros que ceux qui viennent du 
''"avail, mais ils ont surtout cette supériorité d'être plus ré- 
guliers : qu'il neige ou qu'il vente, que le rentier soit bien 
Portant ou coníiné dans son lit par Ia maladie, qu'il süit 
Jeune ou invalide, qu'il reste chez lui ou qu'il coure le 
monde comme globe-trotter, toujours son revenu courl après 
'ui et ne lui fait jamais défaut. Ainsi le fait davoir des 
''Gntes assure tout d'abord deux biens, supérieurs à toutes 
'fisjouissances que Ia fortune sous d'autres formes peut pro- 
•^urer : Ia sécurité et Tindépendance. Voilà assurémont une 
^'tuation bien privilègiée et il est permis de deraanderàces 
>eureux mortels quel dieu leur a fait ces loisirs, Deus vobis 
''^c olía fecil? 
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Ils répondent : c'est le travail lui-même. Nous vivons 
sur le produit d'un travail passe. 

Qiiand ce travail passe est le leiir — par exemple, quaod 
le rentier est un foiictionnnire de TÉtat qiii touche sa pen- 
sion de retraite ou quiconque a économisé pour ses vieiix 
joiirs — personne n"a riea à objecter. L'homme ne peut êlre 
condamné aux travaux forces á perpétuilé : quand il a tra- 
vaillé pendaiit Ia période prodiictive de sa vie, il est bieo 
juste qu'il puissese reposer pendant Ia période improductive. 
Les sucialistes niême, tels que Bellamy dans SOQ roman 
Lookiruj BackwanV, annoncobt que, dans le regime coUec- 
livisle, rhomme à -ISaossora libéré de toulservice vis-á-vis 
do Ia Sociélé ei qu'a partir de cet àge il (era ce qu'il voudra 
et vivra en renlier. 

Mais quaod ce travail passe est celui d'autrui— père, 
aíeul, ou même étranger, qui, à une époque quelconque, a 
créé Ia fortune et Ta laissée au rentier avec le droit de Ia 
mangerdans l'oisiveté — laquestionesl plus embarrassante. 

Pourquoi cela, dira-t-on? Nous avons compare les pièces 
de monnaie à des bons de consommation donnant droit á 
coosommertelle quantité de richesses qu'on choisira jusqu'* 
concurrence de leur valeur (voir p. 270). Hé bien I un 
homme a gagné par son travail un grand nombre de ces 
bons : s'il ne veul pas les utiliser (présentement ou plus 
tard) pour lui-méme, il les transmetlra à quelqu'un qui les 
utilisera à son lieu et placc. 

Mais au point de vue moral on peut étre plus exigeant. Oo 
peut penser que Foisif rentier n'est pas quitte envers Ia 
Société par le simple fuil qu'il a payé le juste prix de ce 
qu'il a consommé. 11 ne sufíil pas qu'il paie de son argent, 
mais il doit encore payer en services présents et personnels 
Téquivalent du revenu qu'il touche. Remarquez que le ren- 
tier ne vit pas du toul surlo travail passe, comme il le croit, 
mais sur le travail présent. Ce qu'il consommé chaque jour 
ce sont les produits d'un travail vivant et non d'un travail 

• Traduil en fraiiçiiis suus le tilie Seul de son siicle. 
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raori, du pain frais, des primeurs, des habits neiiPs, le Jour- 
nal du malÍD, etc. Avec qnoi le paie-l-il? Avec de Targent, 
c'esl-ii dire, dahs l'hypoUièso Ia plus favorable, avec le 
travail des morls. Or Ia justice veut qu'en échango de ce 
que ses semblables font cbaque jour pour lui, il fasse Uii- 
mème quelque chose pour eux. Un économiste classique a 
dit ; « le rentier est un salarié qui a été payé d'avance ». 
S'il a été payé cTavance, c'est donc qu'il í'«,Sí<; devoir un 
certaia travail à fournir. II doit, comme oii dit: « se rendre 
utile ». S'il ne sert à rien, les économistes aurout beau dé- 
raontrer qu'il a fourni en bonne monnaie le juste équivalent 
de tout ce qu'il a mangé, il subira le sort des parasites et 
será elimine. 

II faul reconnaitre toutefois que, au point de vue histo- 
rique, les rentiers ont rernpli dans le passe une véritahie 
fonction sociale et mênie Ia première cn importance, celle 
qui a créé les arts, les lettrcs, les sciences, Ia politique, Ia 
haute culture, Ia civilisation en un mol. Nous devons tous 
ces biens — dont les plus pauvres ont leur part — aux ren- 
tiers oisifs de Ia Grèce, de Rorae ou de Ia Judée, de toules 
ces sociétés antiques oü pourtant Toisiveté se présentait 
80US un jour particulièrement odieux, puisqu'elle reposait 
uniquement sur Ia force, le vol et Tesclavage. Mais en sera- 
t-il toujours de môme? Pour gérer convenablennent les 
grands intérôts sociaux, pour démêler les fils subtils de Ia 
politique et de Ia diplomatio, pour porter dignement le 
sceptre du goüt dans le royaume des letlres et des arts, 
l^aiulra-t-il toujours des mains blanclies que le travail n'aií 
Píis endurcies, de libres intolligences sur lesquelles n'aicnt, 
jamais pese les préoccupations d'une tache à remplir et du 
PaÍQ quotidien á gagner? — Peut-ôtro non. Ccs hautes fonc- 
'•ons pourraient ne pas êtro incompatibles avec le travail 
^éiae raaauel, si des loisirs sufQsantsétaient assurès à tous. 

GlDE.   —   Éc.   POL. 26 
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VII 

L'indigeDce. 

Si Ia propriété crée une classe (l'oisifs-rentiers, elle crée 
aussi par tous pays une classe plus ou moins nombreiise 
d'oisirs-indigenls, c'esl-à-dire de gens qui n'ayant poinl de 
propriété et ne pouvant pas ou ne voulant pas vivre par leur 
travai!, en conséquence ne peuvent vivre que d'unprélève- 
ment exerce sur le revenu d'autrui'. 

Mais pourquoi ne travaillent-ils pas? Cela peut tenir à 
trois causes : 

1° Parce qu'i]s n'ont pas Ia [orce de travailler : enfants, 
vieillards, tous ceux qui sont atteints de maladies chroni- 
ques ou d'iníirmités permanentes; 

2° Parce qu'ils n'onl pas Ia volonté de travailler : tout 
travail, nous le savons, suppose toujours un efTort plus ou 
moins pénible et tel que beauconp d'homraes, plutôl que 
de faire cet olforl et surtout plutôt que de s'assujettir á Ia 
discipline quVxige tout travail, préféreront courir Ia cliance 
de niourir de faim (voir p. 130); 

3° Parce qu'ils ne Irouvent pas les nwycns de travailler: ü 
ne suffit pas d'avoir Ia bonne volonté de travailler; eucore 
fant-il, comme on dit, « trouver de Toavrage», c'csl-à-dire 
avoir h. sa disposition des matériaux et des instruments : 
cr, encas de chômage, les deux choses font défaut. 

En présence de ces trois catégories d'indigents, que doit 
faire Ia Société? Elle ne peut écliappcr à Ia necessite de s'en 
occuper. 

Elle doit s'occuper de Ia premièrc pardovoir desolidarite 
sociale. En ce qui concerne les enfants surtout, c'est Tintérêt 
de Ia Société de les faire vivre et de les élever puisqu'il3 
représeutent Tavenir. Sans doute, c*est Ia famille qui, dans 

' Onévalue leur nombre pour laKrancaà 1.400.000, soit 3,G p. 0/0 ou 
1 personne sur 'Ü. Mais, daiis cette armée des raiséraliles, beaucoup 
travailIcnt un   peu «l ne SOQI assistes que partiellemeat. 
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Tordro nalurel des choses, doil s'occuper des enTanls, mais 
Ia famille, dans le temps oíi nous vivoos, esl souvent dis- 
pei-sée. Quelquelbis, par exemple pourles enfants naturels, 
elle n'existe pas : d'autre fois, au contraire, il faut arracher 
les enfants à des parents qui les exploitent et les perverlis- 
seot. Pour les vieillards et les infirmes indigeiits, Ia Société 
n'a pas d'intérêt à les faire vivre puisqu'ils représenteot, 
écoDomiquemenl parlanl, des non-valeurs ei que tout ce 
qu'oD leur donnera será autantde moins pour Ia partie ac- 
tive de Ia popiilation, mais Tévolulion marale d'un peuple 
n'a pas moins d'importance que son évolution économique, 
or elle serait sensiblement enrayée dans une société qui 
laisserait mourir de Taim ses vieillards et ses invalides. Cette 
société soi-disant civilisée se montrerait moins humaine que 
les hordes sauvages qui les étranglent, il est vrai, mais pieu- 
sement et pour ne pas les laisser Inngtemps soudrir. 

Elle doil s'occuper de Ia seconde parce qu'elle crée un 
danger public. Cesl dans cette population de vagabonds et 
de niendiants que se recrute Tarmée du crime. Et commo Ia 
Société, une tois qu'ils auronl commis quelque délit, será 
bien obligée de les garder et de les nourrir en prison et que 
rien n'est plus coúteux que Tenlretien d'un prisonoier', il 
est plus prudent et plus économique à Ia fois de s'en occu- 
per préventivement. 

Elle doil s'occuper de Ia troisième, parce qu'elle est, dans 
une certaine mesure, responsahle de leur iuforlune*. Cesl 
Ia conslitution économique de Ia Société qui a determine 
cette séparation contre nature entre le Iravailleur et l'instru- 
ment de son travail ei Ta mis par lá dans Ia necessite de 
demander de Touvrage pour pouvoir vivre'. Cest Ia loi 

1 Dans les nouvelles prisons-modèles qu'on construit aujounl'hui. Ia 
ciillule d'un prisonnier revient à 6.000 francsl le piix d'une joiie maisoo 
ouvrière. 

^ GeUe raison s'appliqiie aussi à Ia cattí';OÈÍe precedente. La Société a 
sa part de respnosabililé dans Ia crlininalilé comme dans Ia misère. 

' II ne faul pus ouljüer qu'il y a encore des geiis qui mcurenl de faim. 
A Lüiidres le nombre de décès causes par Ia faim  propreiuent dite, 
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même du progrès — lello qu'elle se manifeste dans Ia 
grande produclion, lesinv*enlions mécaniques, le commerce 
inlernalional, Ia concurrence —qiii determine Ics cliômages 
ei les crises (voir pp. 109, 171, 336), II est donc juste que 
Ia Sociélé, qui l)6néficie dans son ensembie do chaque pro- 
grès accompli, ei qui, dans ce grand combal de ia vie, re- 
cueille lous les fruits de ia vicloire, en subisse aussi les 
charges en venanl au secours des blessés et des vaincus. 
Cesl précisémenl ce qu'oD appelle Ia solidarité sociale. 

La Sociélé doit, avons-nous dil, mais faul-il entendre par 
lá une obligation légale ou seulement moralel Doil-elle 
l'inscriro dans Ia loi, cequi implique d'aulre part pour l'in- 
digtml Ia reconnaissance d'un droil vérilable qu'il pout au 
besoin faire valoir en justice? — En nous appuyant sur les 
inolifs que nous venons d'exposer, nous croyonsque Tassis- 
tancc est une vérilable obligation pour Ia Sociélé, du moins 
jiiáqu'à concurrence du niiuimuin indispensablepour Ia vie, 
ei doit ôtie, comme lelle, inscrile dans Ia loi — et non seu- 
lement sons forme d'ui)e vaine déciaratioa de príncipe, mais 
avec inscription au budgel de TÉlat et des commuues, ei 
avec une procédureorganisée pour permelire à rindigent de 
faire valoir ccs droits. 

Celto assistance légale est loin d'ailleurs de rendre inu- 
tile, comme on le craint, Tassistance privéo : elle ne peut 
se chargerque duslrict nécessaire et laisse a Ia charilé pri- 
vée, beaucoup plus ingénieuse etpius variée dans ses res- 
sources, lout ce qui dépasse ce minimum : il reste encore à 
colle-ci une margo de misères et de soullVances plus que 
sufflsanle pourabsorber son aclivilé'. 

c'est-à-dire par inanition, a élé, d'après les slalistiques offlcielles, ds 
48 ea 1007 (soit environ i par semaine) et, d'après les eaquétes de lAr- 
inée du Salul, beaucoup plus élevé, environ 2U0 par anl 

1 Pour rorganlsalion de Tassislance publique, voirle Court. 
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CHAPITRE II 

LES MODES SOCIALISTES 

Puisque le mode de réparlition existant parait, à divers 
égards, si injiisle, on ne peut s'étonner que de toul temps 
on ail cherché mieux. Cest de lá que soDt nés toüs les sys- 
tèmes socialistes. 

Maisil fatil remarquerque ce n'est pas seulement sur le 
terrain de Ia réparlition et de Ia justice distribulive que se 
placeiil les socialistes. Cest aussi tout le système de ia pro- 
diiction et de Téchange qu'ils veulenl transformer. Fourier 
est moins préoccupédesmoyeDS de mieux repartir les riches- 
Stís que de les multiplier. KarI Marx oe voit dans les modos 
de réparlition, présenls ou passes, que des conséquences 
nécessaires du mode de production existant. 

Cependant c'est dans le livre de Ia réparlition qu'un exa- 
men rapide des divers systèmes socialistes parait le mieux 
à sa place, parce qu'en lin de compte tous se ramènent a 
réternelleguerre des pauvres controles riches. 

Nous avons déjà exposó dans lavaol-propos les prínci- 
pes généraux communs á loules les écoles socialistes (voir 
pp. á8-3'2) et nous allons niaintenant cxposer brièvement 
les caracteres particiiliers des principaux systèmes socialis- 
tes, parliculièrement de ceux qui répondont à Fune de cos 
quatre formules de réparlition, les seules daiileurs qu'on 
puisse imagmer : « 

A cliacun part égale, 
A chacuii solon scs besoins, 
Achacun selonsos méritos, 
Achacun selon sou Iravail. 

!6» 
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I 
Le partage égal. 

Ce mode de rcpartition enfanlin parait avoir existe dans 
iin passo Irès loicitain, puisque toiislesantiqiies législateiirs 
(iont rhistoire ou Ia legende nous onl Iransmis les noms, 
Minos, Lycurgiie, Romuliis, paraissenl avoir procede à iin 
partage égal de Ia terre, sinon par téte, dii iiinins par fa- 
niille. Et comme, aiiboutde qiielques géiitíralions, Tégalilé 
primitive se trouvait nécessairemeQtron)()uo, OD Ia rélablis- 
suit par de nouveatix partages. Un lei système était possi- 
ble dans les sociétés primitivos qui ne complaient (]u'iin 
petitnomhro decitoyeiis et une seule calégorie de ricliesses, 
Ia torre. Mais dans dos socictt^s comme les nôtres, il serait 
insonsé : aussi n'y a-t-il pius aiijourd'hiii, même parmi les 
socialistes róvoliitionnaires, de partageux. 

Cependant il reste quelqne chose de cette idée simpliste 
au fond dos syslèmes socialistes. Teus siijiposent que les 
richosses dans toutes les sociétés civiliséos sont en quantité 
pkis que suffisante pour les besoinsde tous, et que, s'il y a 
dos misérables, c'est simplement parce que les grus ont pris 
Ia part des pctits. II sulTirait donc de reprendre — soit par 
Texpropriation pour les socialistes révolutionnaires, soit 
par rimpôl progressif pour les uiodóróá —ce que les richos 
ont indúmcnt accaparé. En tout cas, tol est certaiaement le 
sentimetit populaire. 

Mais les richos par tous pays sont en pelit nombre. On a 
souvont compare Ia Société, au point de vue du nombre re- 
latif des richos etdes pauvres, à une pyramide dont Ia pointe 
est représentóe par les plus richos et Ia base par les pUiá 
pauvres. II en resulte que quand bien même OD réparlirait 
sur toute Ia nalion les fortunes des riches, cela n'enrichirail 
persoune. Si Ton pouvait décapiler le Mont Blanc et repar- 
tir uniformément sa masse sur loule Ia suptíriicie du terri- 
tüire français, on n'exhausserail le sol que d'un demi-mètre. 
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La somme des richesses accumulées dans un pays comme 
Ia France peut être évaluée au moins à 250 milliards de 
francs '. Divisons ce chiffre par celui de sa populalion, soit 
39 milljons : Io qiiolient esl environ 6.400 francs. En sup- 
posant donc que Ia richesse füt répartie siir pied d'égalité 
enlrc tous les Francais par famille, et en admeltant quatre 
personnes par famille, címciino recevrait pour son lotSG.OOO 
IVancs environ — dont (i.UOO francs en lerre, 5.000 francs 
en mnison criiabitation, un pou pkis de 12.000 francs en 
valeursmobilirresou encopropriéléinduslrielle,2.000 francs 
en inobilier, ei environ 80Ò francs dargenl complanLa. 

' On pcut évaliier Ia sommc des forlunes privúos dans un pays de 
Jeu.x fa(;ons : 

tt) Siiilen faisaiit l'évaluation de clmcuno des catégories de biens et 
•^n les iiilditionnant, aiiisi cjue le monlre, pour Ia France, ce tableaii som- 
'^iiire ei a[)proximatif; 

Terre (avec Toulillage iif;)'icole)  70 milliards. 
I''abri(|ues, magasins (avec l'oulillagc industriei)  'M — 
Maisims  60 — 
Valeurs nidbilièrea sous forme de titres  110 — 
Meublcs, vélements, objets de coQsommalion  2ri — 
.Mimnaíe  9 — 
boiiialnes de TKlat  2 -^ 

TOTAL      Ü90 tnilliarda. 

Malg sur les valenrs mobilières, II y a 30 milliards de rentes et créan- 
<^ss sur riital et l'i milliards de créances liypolhécaircs, en tout 44 mil- 
'•"'(Is environ, (|ui «ont des richesses fictives puisqu'elles représentent 
"'3 créances de Français sur d'«utre# Frani;ais ou sur 1'cnsemble de \i 
''"lion. 11 ne faut donc pas les compter : reste 2")'^ milliards. 

*) Soit en prenant le chilTre des biens transmis par succession ou do- 
■"ation, ce qu'on uppelle Tannuité succcssorale, et en le multipliant par 
's noiiibre dannées qui s'écoule en moyenne entie le passage des mèmes 
'^'Sn.i d'une géniiration á Ia suivanle, qui est évalué (évaluation d'ailleur3 
'''^» arbitraire) à %. L'annuité succcssorale (moyenne de 18'.»S á 1907) 
^"t un peu supérieureàG milliards (donations coniprises, mais dcductioD 
''■'e des detles;. En mullipliant ce cliilTre par 36 on a 216 milliards, 
*'"ssi Ton réíléchit i]Uo le liiilTre declare au fisc pour les successions 
'-'^^ loujours iiirériour à Ia rralité, on voit que les deux métliodes abou- 
''^J"»! à peu près au mème tutal. 

Mais si, au lieu de verser dans Ia masse à partager loulcs les fot^ 
""«» bans exceplion, comme nous Tavons supposiS dans les calcuis oi- 
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On peut faire le même calcul pour le revenu. U oe faut 
pas croire que le revenu d'un pays ne se compose que du 
revenu des capilaux et biens irameubles ci-dessus recensés 
— ce qui ne ferait pour Ia France, par exemple, et même 
en supposanl le taux de 5 p. 0/0, que raoinsde 12 milliards. 
11 faut y ajouter tous les revenus provenant du travail qui 
doubleront plus que ce cliiirre, soit 25 milliards eiivirou. 
Pour i'Angleterre, M. Giiren Tévalue à 44 milliards. Cela 
représenterait, par famille, 2.500 fr. de revenu en France 
et 4.400 fr. en Angleterre. 

Eh bien? dira-t-on, ce serait toujours pour Timmense 
majoritó de Ia nation bien mieux que Ia situation actuelle. 
puisque Ia plupartdes sulariés industrieis et surtoul agrico- 
les touchenl beaucoiip moins. En elTet2.500 fr. par an repré- 
sentent un salaire de 8 fr. par jour. — Arithmétiquement 
c'est mconteslable, et c'est bien à tort que, dans les Iraités d'a- 
pologétique du regime économique actuel, oncherclieà con- 
tester Ia ríalité de ce fait. Au fond, c'est lace qui fait le pres- 
tige de Ia róvolution sociale pour les masses. Seulement il 
faudrait savoir si ce partage (périodique, carsanscela il serait 
saus efret),n'aurait pas précisément pour effet,en supprimant 
Ia concentration des capitaux entre des mains puissantes et, 
plus encore, en supprimant Ia possibilite de faire fortune, 
de tarir les sources les plus abondantes du revenu social -^ 
et par lá de réduire, avec Ia masso à partager, Ia part d^ 
chacun. Les conséquences éconoraiques, sociales et psycho- 

dessus, on n'y versaít que les forlunes des riohes, ce qui eat bien 1* 
pensée du socialisrae populaire, alors on arrive íi des paris dérisoires- 
Ainsi, en France, si cliar|iii! année toutes les successions supérieures * 
1 milliun de Irancs étaient partagées entre toua les Franjais, cela ne 
ferail que 25 à.SO fr. par líte! F.a Angleterre, si Ton partageail toule-^ 
les successions supérieures à 50.UOO JC (l.'J5U.(XX) fr.) cela ferail 81 fr- C" 
résultat, si déconcertant ii premii-re vue, s'esplii|ue par Ia prúporuo'^ 
relalivement infime de.s ricites. l.es successions supérieures k 1 lui"'",' 
fr. ne sont au nonibre (|ue de i ii 500 en Krance, unnée nioyenne, ■''^P,''^, 
«enlanl une somme globale de 1 milliard a 1.200 miüions fr., ei d* '^ 
en Grande-Brela;.'nH, représenlanl un lolal de 3.-400 milliüns — ei ^'^ 
pour 40O.0OÜ successions annuelle» dans clucuu de ces paysl 
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logiques, d'un tel déplacement de richesses sont três iocer- 
taines. Et si, poiir le réaliser, il faut recoiirir à une expro- 
priaüon gcnírale et à une révolution sanglante, on peut dire 
que le jeu ne vaut pas Ia chandelle; et il est permis d'e3- 
pérer qu'on pourra réaliser cette modeste aisance — qui ne 
dépasse guère « Ia poule au pot » d'Ilenri IV — par des 
moyens pius pacifiques. 

lí 

Le commnnísme. 

Le parlage est impossiblel Soitl Alorsne partageons pas, 
Puisque ni pius ni moins tout parlage serait une cause d'in- 
égaliiés nouvelles, et laissons tout en commun entre Jes 
iienibres de Ia Société, comme entre les raembres d'une 
"lêniü ramille. Comme dans Ia famille aussi, à chacun selon 
«M beaoim. — Tel est, en efTet, le pIus simple et le plus an- 
••i^ue de lous les systèmes socialisles, mais il commençait à 
élre démodé et quelque peu ridicule quand, dans ces der- 
Qiers temps, une école nouvelle, Vanarchiame, esl venue lui 
•"endre un certain éclat. 

Co n'est pas que Técole anarchiste ail pour principale pré- 
occupation laconimunaiité des biens. Sonvéritable but c'est 
's développemenl integra! et sans aucun frein de Tindivi- 
•Jualilé humaine; mais le communisme, lui apparaít comme 
'e Seul moyen possible pour atleindre cette lin. Elle pense 
íl"e Ia propriété individuelle, si restreinte qu'on Ia suppose, 
"nplique toujours une borne et une autorité cbargée de 
faire respecter cette borne; que le fait de posiéder privati- 
^ement n'importe quoi será toujours un obstacle dressé 
"^evanl ceux qui ne possèdent rien et un moyen de les exploi- 
^'^^- Et voilà pourquoi le seul mode de répartitioo qu'elle 
'^dmette, c'est, pour eraployer sa formule qui fait image : 
* 'a priso au Ias ». 

Personne n'aura Ia naiveléde mécoanaitre que Ia formule 
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« à chacun suivant ses besoins » ne fút !a plus agréable, 
mais, pour Tappliquer, il faudrait que les richesses fussecit 
eo quanlité illimitée ou au moins surabondanle, de façon 
que chacun pül y puiser à discrétiün, de même que dans Tair 
almospliérique ou dans Toau des sources. 

Mailieureusement lei n'est point le cas; Ia quanlité de 
richesses est ei será vraisembiablemenl loujours en quanlité 
insuffisanle pour nos besoins ou nos désirs, puisqiie ceux-ci 
grandissent en raison méme de Ia facilite que nous Irouvons 
a les satisfaire. Donc « Ia prise au Ias » esl impossible ei le 
ralionaemenl s'impose'. Dans Ia famille, le ralionnement 
est fail d'autoril6 par le père ou Ia more de famille qui donne 
à chacun sa pari. Mais ici quelle será Tautorilé chargée de 
celle tache si délicale? II n'y en aura point, puisque le pro- 
gramme des nouveaux conununistes, des anarchistes, c'esl 
Ia suppression de loule autorilé, de tout gouvernement, et 
leur devise : « Ni Dieu ni mailre ». Toul s'arrangera, assii- 
rents-ils, par des concessions amiables ei le concours des 
bonnes volontés. Rien n'aulorise évidemmenl une hypo- 
tlièse si conlraire à tout ceque nous savons de Ia nature 
humaine. 

Cependaul nous ne disons pas, comme on Ta fait à torl, 
que Torganisation communiste esl absolumenl chimérique, 
puisqu'elle a cerlainemenl existe — sinon a Torigine d^ 
toutes les sociétés humaines, comme on Ta soulenu d'une 
fai^on un peu trop absolue — du moins à Torigine d'un 
grand nombre d'entre elles. Nous ne pretendons méme pas 
que Ia réalisation sur une petite échelle ne soit possible, 
(luisque, sans parler des communautés religieuses, nous 
voyons aux Elats-Unis des sociétés communistes qui comp' 
tenl déjà près d'un siècle d'exislence et il s'en crée lous 1^3 
ans de nouvelles. Si elles n'ont pas donné de résullals tri^^ 
considérables, elles onl cependanl démonlré par leur exis- 

' Les anarchistes supposenl il est vrai, que tout ralionneraent devie"" 
dra inutile par suite de Ia surabondance des ricliessea! (voir notamnicn 
le livre de Kropotkine, La conguite du pain). 



1.ES  MODES  SOCIALISTES. Í67 

tence mérae que Ia communauté des biens n'est pas absolu- 
ment incompalible avec le Iravail et Ia prodiiclion et même 
avec certaines réalités de bonheur. Mais voyez quelles sont 
les condilions de ce surxès relatif: 

r II {uni ãe, três pecites sociétés nedépassant pasquelques 
cenlaines ou un millier de membres. 

Ceei est généralement admis par les communistes eux- 
mfinies, car Fourier fixait le chiffre maximun de 1.500 per- 
sonnos pour son phalanstère; Owen Télablissait entre 500 et 
2.000; et pour les anarchistes, Ia base de Torganisalion 
communisle est Ia Commune autônoma avec suppression de 
''Élat'. La raison en est fort simple : c'est que á mesureque 
le nombre des associes grandil, l'inlcrât que chaque associe 
porte au succès de Tassocialion diminue. Quand elle est três 
petite, chacuu pout espérer bóiiéllcier dans une mesure ap- 
prt-ciable de ses eíforts personnels, mais dans une sociétó 
communiste qui comprendrail tous les Fran(;ais, chacun ne 
serait interesse que pour 1/39.000.000° : ce serait là une 
^action trop iníinitésimale pour stimuler le zele de per- 
soiiue. 

Or, Tévolution polilique de nos sociétés modernes ne 
semble guère nous mener vers Tautonomie des coraraunes 
61 Ia suppression des Élats, mais bien au contraire vers Ia 
''ontralisalion, Texteasion des pouvoirsdc TÉtat, Texaltation 
•les grandes nationaliLés, rimpérialisme! — Au reste, même 
^n admetlant quon remplaçàl TÉtat par Ia commune auto- 
'^Ofiie, en ce oas, il y aurail des communes riches et des 
'^oinmunes pauvres et Tinégalité des personnes serait remr 
P'acéo par rinégalitc des groupes. 

-° U iaut des sociétés soumisex à une discipline Irès sevère. 
" est facile en eíTet de prévoir a priori que Ia communauté 
^e s^ie et Tégalité de trailemeiit doit être incompatible avec 
'out empiètement des individus pour consommer plus que 
'eur part, avec toute velléitó d'émancipation pour se sous- 

' Toules celles qui eiislent aiix Élats-Unis n'ont qu'un três petil nom- 
'"'e de membres.   . 
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traire à lear tâchc. Et l'expéricnce le confirme, car lous les 
établissements oú règne Ia vie commiine, noti vonts, caserries 
ou lycées, sonl aussi ceux oii l'obéissance esl de rigiieiir. II 
esl même à remarqncr que, dans presque lous les cas, le 
seotiment religieux poussé juBqu'au fanalisme a été seul 
assez puissnnt pour mainlenirdans ces commuQaulés Ia dis- 
cipline indispensable ò. leur existence. Toutes les sociélés 
communisles des États-Unis, hormis celle des Icariens qui 
n'a fait que végéier, sont des sectes religieuses, et les repu- 
bliques des Jésuiles du Paraguay — le seul grand exemplo 
en somme, par son étendue et sa durée, qu'on puisse citer 
— consliluaient une véritable Ihéocratie. 

El par là Ia pratique du régiuie communisle se Irouve 
en conlradiction absolue avecTidéal anarchislequi implique 
Tabolilion de toule discipline ei de toule régiemenlalion, 
et, en toul cas parail bien inconciliable avec toutes les ten- 
daaces de Ia vie moderne. 

Le CoUectÍTigme. 

Le colIectivUme est un communisme mitigé. II propose 
de meltre en commun seukment le.t moyms de production 
— terres, luines, fabriques, banques, cliemins do fer, ma- 
tières premiôres — et quant aux biens de consommalion, 
de les laisser sous le regime de Ia propriété individuelle, 
saufà les.mieux repartir' (voir pourcetto distinction, pP- 
139 et suiv.). 

' Le colleclivisme est de date iissez recente. Cest Colins, en Beljíi- 
que, qui paralt avoir employé le preraier ce raol (liSriO), mais son col- 
leclivisme était surlipul agraire. Cest Hecqueur (ls:i8) et Vidal (18-10)' 
en Krance, qui ont pose le» premiers Ia distinction entre les instrumenl* 
de production et les objets de consommulion, laquellc constitiie le trait 
curactéristique du système. Cest le Slanifetle di* parti cnmmunist''< 
par Marx et Engels, eu 1847, qui en a fait pour Ia première fois uns 
doctrine de combat. Cest Karl Marx (dans son livre fameun le Capit"''' 
doDt le premier volume a été publíé en 1867 et deux autres après s» 
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Le collectivisme, pour se distinguer de tous les autras 
syslèmes socialistes qui Tont précédé, s'inlitule socialüme 
scientifi(jue : il veut dire par là qu'il ne se donne pas comme 
un systè.me mais comme une démonstralion. 11 ne propose 
pas un ideal désirable de justice ou de fraternité, mais il a 
Ia prétenlion dcrtíjirésenler Toi-dre des choses auquel ten- 
dent d'elles-mèmea les sociétés modernes poussées, bon gré, 
mal gré, par les lois de Tévolution'. 

Autrefois, si Ia propriété étaitindividuelle, c'est parceque 
ia production Tétait aussi : il y avait harmonie entre le 
mode de production et le mode de répartition. Tel le 
pelit atelier du Moyen âge. i\lais anjourd'hui, par suite du 
développement de Ia grande industrie,du grand commerce, 
de Ia grande propriété, c'est-à-dire par Ia loi de concentra- 
tion des entreprises (voir p. 198), Ia production individueile 
disparail chaque jour pour faire place à Ia production col- 
lective. Telle Ia grande fabrique, Ia mine. Ia Compagnie de 
cheminsde fer. 

Gepeiidant Ia répartition continue à étre fondéesur Ia pro- 
priété individueile. 11 y a donc entre le regime de Ia produc- 
tion et celui de Ia répartition une antinomie qui doit à ua 
nioment quelconque provoquer une rupture d'èquilibre et 
Ia ruiiie du regime capitalisteactuel. 

niort par sou compagnon d'armes, Eogels) qui lui a donaé sa forme cri- 
titiue en fournissant à ce système toutes les armes dont il se sert pour 
liatirc en brèche Porgaaisalion actuelle de nos suciétcs. Cest enfia César 
lie Paope, eu Btílgique (murt en liiyi), qui a trace )e premier un plan 
general d'organisation cullectivisle. 

Üieu que le cülleclivisme soit souvent designe sous le nem ds 
" Marxisme » — du nom de sou pius illuslre théoricien, — tous les 
collectivisles ue sout pas Mariisles et mème on vüit de pIus en plus 
des cíillectivistes dissidents. 

Vuir à Ia lable alpliabélique les nombreui passages oii nous parlons 
des théuiies cullectivistes; et comme exposition générale et três docu- 
W(!Dtée, parrai les ionoiubrables publiciitions sur ce sujet, le livre de 
M. Oourguín, Les Sy^itèíncs Hocialiattís et Vévolutiun êcunomique, 

* Cette conception d'une évoluliou toute détcrminée pai" les nécessi- 
'lía économiques esl désignée sous le nom de maUrialisine liistorigue. 
Voir ci-dessus, p. 3ü. 

GiüK. — Éi;. PoL. 27 
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. Par Ia marche progressive de Tévolulion, loules les for- 
mes actuelles de productioa individuellesonl condamnées à 
être élimiaées Tune après Taulre et ainsi falalement un 
jour arrivera oíi loiis les instrumenls de production seronl 
socialisés eloii lous les petits producleurs auront été expro- 
priés par les gros. 

Mais alors Ia roue conliniiera ã tourner et ce seroot les 
gros expropriateurs qui à leur tour seront expropriés au 
profitde Ia Sociélé, de Ia Natioa! Ainsi será rétablie Thar- 
monie entre Ia production et Ia répartitioa, et satisfaclion 
será dounéo à Ia logique de TévolutioD qui veul que à i/n 
mode de production collective coiresponde desormais un 
mode d'appropriation collective. 

Comment s'effectiiera cettc expropriation, cette socialisa- 
lion descapitaux? 

Soit legalement, par Ia volcxité de Ia majorité de Ia Na- 
tioa qui appliquera tout simplement, en Tagrandissant, Ia 
loi d'expropriation pour cause d'utililé publique*; — soit 
révolutionnairement, si le sufTrage universel, le parlemen- 
tarisme et Ia résistance des classes bourgeoises, ne permet- 
tent pas de s'en tenir à Ia solution pacifique. Alors ce será 

' Avee ou sans indemnité? — Avec inderanité, disent les raodi^rés, si 
lu classe propriétaire se riísigne à Taccepter de bonne grâce. Seulement 
l'indemnité ne será pas payée.commeclIerestactuellenieDten cas d'expro- 
prialion, sous forme d'un capital qui remplacerait pour Texproprié sa 
propriété et qu'il pourrait píocer pour en lirer un revenu égal ou supí- 
rieur — car, de ceUe façon, ia situation économique ne serail modi- 
fiée en rien : on aurait simplement remplacé les capitalisles pro- 
ducleurs parautanlde capitalisles rentiers— mais sous forme de bons 
de consomviation, destines à disparaitre par l'usage, comme rargen' 
quun prodigue laisse dans sa caisse sans le placer et dans laquelle il 
puise au fur et à mesure de ses besoins jusqu'à ce qu'elle soit vide; et, 
par conséquent, ces bons, quand ils auraient été dépensés, laisseraien' 
leur possesseur relomber d.ins les rangs des simples citoyens ne pouvant 
vivre que de leur travail. 

On a proposé aussi de réaliser reipropriation par un moyen plus éco- 
nomique pour rÉlat : simplement en confisquant les successions, et en 
procédant progressÍTemenl de façon à ne déshériter complèlement quet 
par exemple, Ia 4' généralion, celle nonencore née. 
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le dernier acte de cette lutte des classes qui se poursuit de- 
puis des siècles ei qui, pour Karl Marx, constituele fait !c 
plus imporlant de rhisloire etceluiqui permel d'expliquer 
tous les autres. 

Une fois Texpropriation réalisée, les instruments de pro- 
duclion soraienl mis en CEuvre par Ia Nation ou Ia Commune, 
soit direclemenl, soit par rinlermédiaire de syndicats 
ouvriers. Les revenus seraient verses dans Ia caisse de Ia 
Nation et celle-ci, après avoirprélevé Ia pari nócessairepour 
les chargcs sociales restituerait Texcédent à tous les tra- 
vailleurs pour qu'ils en disposent en loute propriété. 

Nous avonsdilquele collectivismediffèredu conamunisme 
en ce que celui-ci.veut élablir Ia communauté pour tous les 
biens, landis que celui-làne Ia reclame que pour les moyens 
de produclion, laissanl tout ce qui est biens de consorama- 
tion sons le regime de Ia propriété privée. Pour étre plus 
exact, nous devons dire que le colleclivisme ne reclame 
méme pas présentement Ia mise en commun de tous les 
instruments de produclion, mais seuleme.nt de ceuè qui sont 
de:jà exploités collectivement, c^est-à-dire par le moyen 
d'ouvriers salariés. Ainsi Ia terra cuilivée par le paysan, la- 
barque du pêcheur, réchoppe de larlisan, quoique inslru- 
ments de produclion, ne seront pas socialisés et resteront 
propriété individuelle parcequ'ils sontencore, et, pouraussi 
longlemps qu'ils y resteront, sous le regime de ia produc- 
tion individuelle. 

D'après quelle formule les produits seront-ils réparlis 
entre lesindividus? A chacun selon son travail. Mais cette 
formule peut sentendre en deux sens bien différents: — 
soit à chacun selon le résultat obtenu, ce qui revienl à peu 
Près à Ia formule Saint-Simonienne : à chacun selon ses 
(fiuvres;— soit á chacun selon Ia peine prise. Cest en ce 
tiernier sens qn'il faut entendre Ia formule de répartition 
collectiviste : à chacun selon Ia peine qu'il Uura prise, me- 
surée par lenumbre d'tieures de travail quHl aura [ournies\ 

' La  qiinnlilé du Iravail a pour mesure ia durée dans le temps. « Le 
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ot avcc le correclif d'un minimum garanti à ceux qui ne 
peuvent pas travailler. 

Le collectivisme peut donc se résiimeren ceei : — comme 
but, Ia socialisation progres.sive des instrumentn de produc- 
tion; — comme moyen, Ia lutte de classes, travailleurs 
contre capitalistes, ouvrierscontre bourgeois'. 

Voici ce qu'on peul répondre : 
La loi prótendue historique sur laqiielle toul le collecti- 

visme se fonde, ã savoir Ia Iransformalion graduolle de touto 
production individuelle en production colleclive, n'est 
qu'uDe généralisalion qui est loin d'embrasser tous les faits 
et se trouve même conlredite par beaucoup. Nous avons dit 
déjà (voir p. 200) qu'en ce qui concerne Ia production agri- 
cole, malgré les affirmalions des colleclivisles, on ne trou- 
vait aucune preuve décisive decetteévolution. Au contraire, 
nous voyons Ia lerre de plus en pkis divisée et les exploita- 
tions agricoles de plus en plus réduites au fur et à mesure 
de Ia densité croissante de Ia populalion et des progrès de 
Ia culture intensive. Le regime de Tactionoariat n'a élé 
appiiqué à Ia propriélé foncière que dans quelques castoul 
à fait exceptionnels. Et même dans 1'indnslrie non seuleraent 
Ia pelite industrie ne disparait pas devanl Ia grande, mais 
elle se développe au moins aulantque l'autre'. 

travailqui forme Ia substance et Ia valeur deu marcliandises est du tra- 
vail égal ou indislincl, une dépínse de Ia même force » (Édit. françaisí 
du Capital de Karl Marx, p. 15). 

* Cette formule de « lutle des classes » n'implique pas nécessaire- 
ment Ia lutte à main armée et li guerre civile — pas plus que Ia lulH 
des partis politiques, des éj^lises ou des laogues — mais elle impliil"' 
rélimination Dnale de Ia classe capilaliste. Voir le Ch. ci-après LO 
classes sociales, 

• Voirci dessus, La loi de concentration. 
Cette thèse de Ia concentralion totale de Ia production commence * 

doaaer lieu k de vives polemiques dans le sein méme de Técole CJI'':''' 
tiviste. Voir Ia réfulation de cette thèse dans le livre (lui a fait ;;r.'"" 
bruitde Bernstcin, Socialisme ihéoriqve et Soclulixme pratique (ira- 
duction fr.inraise). 11 monlre, par exemple, qu'en Ancleterre le nüitilji" 
des familles aisées jouissant de 150 à 1.000 liv. (3.750 à 25.000 fi) * 
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Rien oe prouvedonc quecetle expropriation générale des 
producteurs individuels, auproritd'un petil nombre dentre- 
prises collectivps qni se trouveront mures à point poiir Ia 
nnainmiso de Ia Nalion, se réalise jamais. Et« Ia logiqiie de 
l'évolution » se trouve ainsi en défaut — ce qui ébranie du 
môme coiip Ia logiquedu collectivisme. 

D'autre part, l'opposition qu'on croil voir entre le mode 
de production qui deviendrait collectif et )e mode de répar- 
titiün qui resterait individuel, est une antilhèse verbale. 
En réalité les deux se transformenl parailòlement. Dans Ia 
société par actions ce n'est pas seulement ia produclion qui 
devient coliective, c'est aussi Ia propriété, en ce sens qu'il 
y a aulant et móme généralement beaucoup plus d'actioD- 
naires que douvriers. 

Enfia, Ia lutte de classes, quoique incontestabie en fail, 
est beaucoup plus complexe que Texposition scliématique 
du marxismo ne le donne à croire. Et rien ne pi'Ouve que 
le dénouementapproclie, s'il doit y en avoir un 1 

En effet, Ia force de résistance des poss<^dants à l'expro- 
priation finale, c'esl-à-dire à Ia socialisation de leurs biens, 
ne va pas en s'alTaiblissant comme rafíirment les collecti- 
vistes : elle va au contraire en se multipliant. Les millions 
de petites gens, employés, domestiques, ruraux, etouvriers 
aussi, qui ont acheté des rentes sur l'État, des obligations 
de Ia ville de Paris ou du Crédil foncier, voire des actions 
des chemins de fer, et dont ie nombre s'accroit ciiaque jour, 
tiennent aussi fermementà leurs litres que le paysan ã son 
champ'. Naturellement ils ne demandcraient pas mieux que 
d'ajouter à leurs petites coupures une part du portefeuille 

plu3 que triplé en 30an3; que le nombre des ateliers de petite industrie 
(de 1 à 10 ouvriers) a presque donlilé, etc. 

' Les colleclivisles discnt ívoir Vanilervelde, Le collectivisme et Vé- 
woiutíon industrielle; Jaurès, Eludes socialistes) que le développe- 
oent des sociétés annnymes par actions tend à volatiser Ia proprlété. 
Mais remarquez qu'elle tend par là-mème : — 1° à Ia démocratiser en 
Ia rendant accessible k tüus; — 2° à Ia renilre, sous sa forme anunyrae 
Q6 tilres au porleur, mondlale et insaisissable poui' quiconque voudra 
•'en emparer, que ce soit le flsc ou I É'at collectiviste. 
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des riches si on leur ofIVait le partage égal! mais iis no 
sernienl pas disposéa à les sacrifier, si modiques soienl- 
ellcs, en échaD,!?e d'un vaindroit collectifet indetermine sur 
le capital nalional. 

lín admettanl que le collectivisme parvínt à se réaliser 
iniégraiement, 11 se heurterait dans Ia pratique à de graves 
objections dont voici les principales : 

1° Le droit de propriété individuelie, que Técole coUec- 
tiviste prétend niiiinlenir enle restrcignant aux produits du 
travail personnel, ne será qu'i:D leurre. Eo elTet, si cetto 
propriété était reconnue avec toas les altributs que com- 
porte le droit de propriété, notammenL ceux de préter, de 
vendre ou defairo valoir, elle ne tarderait pasàreconstituer 
— en môme tem[(S que Tinègalitè des richessca — les cate- 
gories des créanciers et dóbileurs, patroas et salariés, ven- 
deurs et acheteurs, c'est-à-dire lout Tédifice économique 
qu'on avait renversé. Aussi les coUectivistes déclarent-ils 
qu'en aucun cas le soi-disant propriétaire ne pourra ven- 
dre ou préter sapart, ni Teniployer àfaire travaillerautrui', 
mais qu'il pourra simplement Ia manger, Ia garder ou Ia 
donner, — en d'autres termcs qu'il lui será interdit d'ea 
faire toul aulre emploi qu'un emploi improductif. Or d'a- 
bord, ceei nous ouvre une perspective peu rassurante sur 
ravenirdela productinnl De pius, comme il est vraisem- 
blable que les propriótaires nesaccommoderoot pas facile- 
ment d'une propriété ainsi mutilée et feront des efforts de- 
sesperes pour en tirer le parti le pkis avantngciix, ceei nous 
fail próvoir des mesares singulièrement vexatoircs pour Ia 
liberte individuelie. En toul cas le droit de propriété ainsi 
ampute de ses altributs les plus essentiels ne será plus qu'un 
mot, qu'une ombre, et nous retoraberons, ou peu s'en faut, 
dans le communisme. 

I Pourra-t-ÍI mème IVmployer pour travniller lui-méme d'une faço" 
indépendante? — Provisoirement et iiulant ()u'il y ;iura deu prodiicleiir^ 
aulonomps, ciiii peul òtre, niaÍ3 logi(]Ui'inent non, loute prodiiction indi- 
riduelle devant étre QnalerueDt rern^ilucée par Ia production 90ciale> 
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11 scmble donc que le système collectiviste se flatte vai- 
nementde tenir le juste milieu entre le comraunisme et le 
regime individualiste et qu'il ne puisse échapper àla neces- 
site d'aboutir en fin de conripte au premier de ces deux regi- 
mes, s'il ne veut ètre ramené au second. 

íü° La desLilution de tous les chefs d'industrie, patrons, 
propriétaires. capitalistes, pourlesreraplacerpar desgéranls 
éius par des syndicats ouvriers, par des Fédérations ou par 
des comitês, est faite pour éveiller de vives appréhensions 
chez tous ceux qui ont quelque notion du faible degré d'é- 
diication économique des classes ouvrières. II est vrai que 
cette môme objection est faite au regime coopératif auquel 
pourtant nous nousrallions. iMuis sous le regime coopératif 
l'élimination des patrons s'eíl'ecUie par voie de libre concur- 
ronce et non par un coup d'État : c'est-à-dire qu'elle ne 
se réalise que dans Ia mcsure oú elle est possible et sociale- 
ment utile. 

Mais une autre catégorie sociale dont Ia disparilion 
nous paraitrait encore plus inquiétante est celle des capita- 
listes économes. lis sont des millions en France, grands 
et petits (beaucoup plus de petits que de grands), qui 
épargnent prudemmenl environ 2 milliards, bon an, mal an, 
et qui alimontent ainsi Ia sourceoíi s'entretient et se renou- 
vclle Ia fortune de Ia Franco. lis le font dans Icur intérêt, 
il est vrai, mais le résultat n'en est pas moins d'iin intérêt 
vital pour le pays aussi. — Or, sous le réginne collectiviste, 
cette source merveilleuse de Tépargne privée será tarie. 
Voici ponrquoi. D'abord parce qu'il est probable que lors- 
qno les hommes sauront qu'ils ont le nécessaire assuré, ils 
ne s'astreindrünt pas á épargner sur Ia part qui lour será 
atlribuée. Et parce que, en admettant que quelques-uns 
«"ontinnenl á épargner une partie de leurrevenu sous forme 
^le bons de travail, en ce cas ils garderont cette épargne 
pour ieurs besoins et ne songoront pas á Ia placer, ce qui, 
i'> reste, leur serait sévèrement interdit. lis n'auront le 
flroit de faire qu'une thésaurisation stérile et sans utilité 
sociale. Et comme il faut bien pourtant entretenir et accroitre 
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le capital nalional, par quelle source remplaccra-t-on Vft- 
pargne privée? — Par répar^ne publique, noiis dit-on. La 
Nation fera comme fonl auiourd'liui toutes les sociélés 
financières : elles prélès-era siir ses revenus une pari de 
10 ou de 20 p. 0/0 qui será aíTectée au fonds de reserve. 
— Ouil seulement on n'a jamais vu jusqu'á ce jour un 
Gouvernement sachant, voulant et pouvant épargoer : i 
faut donc supposer que le gouvernement collectiviste ne 
ressemblera à aucun de ceux qui Tont précédé, qu'il será 
économe, prévoyant, en un motquMl aura toutes les vertus 
qui caractérisenl aujourd'hui « !e bon bourgeois ». 

3° La supprossion de tout productcur indépondant — Ia 
Société devenant désormais le seul entrepreneur — impli- 
que presque nécessairement Ia suppression de Ia lihcrté ilti 
travail. Le citoyeu ne pourra pas plus clioisir son emploi 
que ne peut le faire actuellement Touvrier embauclié par 
un entrepreneur. De même que le salarié se rend au poste 
assigné par le patron, de même chacun devra se rendre à 
celui qui lui será assigné par le grand, le seul patron, qiii 
será Ia Nation — et personne n'aura plus Ia faculte, qu'a 
du moins aujourd'hui Touvrier, de chercher ailleurs un 
aulre patron et un autre emploi. Cest là une perspective 
terrible, et que les divers écrivains collectivistes s'eírorcent 
en vain de pailier par des systèmes ingénieux. 

Mais, peut-on dire, celte servitude qui vons effraie est 
déjà celle de toute Ia classe salariée? — Hélas I oui, mais 
c'esl précisément pour cela qu'il faut cherclier le moycn 
d'en libérer ceux qui Ia suhissent actuellement et non de 
Tétendre à ceux qui en sont aujourd"hui aífranchis. 

i° La formule de répartition collectiviste : à chacun selon 
le nombre d'heures de travail qu'il a fournies, se heurte 
enfin à de grosses difíicullés pratiques et àun gros problème 
moral. 

Uifficultés pratiques, car ce mode de répartition est lié à 
ladoctrine marxisle qui lail du travai! Funique fondement 
de Ia valeur. Or, si, comme nous Tavons explique et comnie 
le croient aujourd'hui presque tous les économisles, le tra- 
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vail n'estqu'uQ des élémenls de Ia valeiir, elsic'est rutilité 
finale ou Ia désirabilité qui en est le fondement (voir pp. 62- 
67), le syslème de répartilion aiarxiste ne cadre plus avec 
Ia réaüté. La valeur ne se laisserait pas lier sur le lil de 
Procuste oü on veut Tenchaíner. On poiirra bien me donner, 
en échange de mon travail, un nombre de bons égal au 
nombre d'heures que j'ai fournies : mais on ne pourra pas 
me garantir qu'cn échange de ces bons je pourrai me pro- 
curer des produits représentant le même nombre d'heures 
de travail: car on ne pourra jamais empêcher qu'un objet 
rara ne vaille plus qu'un objet abondant, eüt-il coüté le 
même nombre d'heures de travail. 

Problôme moral, car est-il vraiment conforme à Ia justice 
sociale que chacun soit rótribué en raison de Ia peine prise, 
du nombre d'lieures et de minutos mesuré à Thorloge, et 
ne serail-il pas plus juste qu'il le fút plutôlen raison du 
résullat obtcnu? N'est-ce pas Vopus plutôt que le labor qui 
devrait être le crilérium de Ia justice distributive? Et n'esl- 
ce pas le cas de répéter avec le Misanlhrope : 

Voyons, Monsieur! Le tempa ne fait rien à l'affaire. 

Ce qui a fait Ia force du socialismo marxiste jusqu'à pré- 
sent c'est surtout qu'il s'arfirmait comme socialisme ouvrier, 
un sociilisme de classe, mais depuis peu de temps il a vu 
surgir en face de lui un socialisme encore bien plus exclusi- 
vement ouvrier, qui est le Siindicalisme. Celui-ci dédaignant 
toute doctrine, toute organisation préconçue, croit que Ia 
classe ouvriôre n'a qu'à suivre ses inlérêls immédiats en 
toute circonslance pour étre dans le vrai cherain — enten- 
dez par lá pour faire sortir d'elle-méme toute une société 
nouvelle et même une morale nouvelle. Un de ses interpretes 
M. Lagardelle, écril : « Ia classe ouvrière est Ia seule qui 
puisse renouveler le monde, mais à Ia condilion qu'elle 
''este élrangère á Ia classe bourgeoise ». Ce néo-socialisme a 
pour organe le syndicuL prüressionnel,d'oü sen nom, et pour 
'noyen « laclion direcle » c'cst-à-dire puremenl économi- 
que, à rexclusiondes moyens politiques et reformes légales. 

27* 
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IV 

Le coopératisnte. 

Le molde c.oopêraíiameesi un néologismeque comraen- 
ccnt àemployer ceiix qui voienl dans Ia coopération non 
pas seiilemenl lui mcryen de róalisorcertnines nméliorations, 
maistoiitini programme do rónovation socialo. Le Coopé- 
ratisme se rattache par une filialion directe aii socialisme 
associalionniste de Ia première moitió du xix* siècle. Ce- 
pendant il ne poiit encnurir, comme celui-ci, le qualificalif 
(l'iilopiste [juiíqifil se place et se metil dans les catègories 
éconnmi(iiips existnnles, et piiisqn'!! réalise d'ores et déjá 
pliisieiirsdesdfsideratalespliis imporlants dii socialisme et, 
en atlendant, ce qiii n'esl pas á dédaigncr, procure immé- 
diatement une améiioratioii três réelle dans les conditions 
d'existence deceux qui le metlenl en pratique. 

Au commei^cement du xix* siècle, Owen en Angleterre 
elFourioren Franco, avaient pensécuie Ton pourrnit trans- 
former rhomme et le monde par le moyen de Tasíociation 
libre et ils avaient imagine à cet elTet des mécanismes plus 
ou moins ingénieux qui n"onl pas réussi. Mais les nécessi- 
tís de Ia vie pratique, plus puissnntes que les systèmos, onl 
fait surgir spontanijmonl dans dilTéronts pnys des formrs 
tròs diverses d'association : — en Angleterre, assiiriatioris 
do consommation; en Kranre, associalions de prodiiction; 
en Alleraagne, associations de crédit; en Danemark, asso- 
ciations rnrales ; aux Ktnts-Unis, associalions de conslrtic- 
tion, etc. 'routes, quoique dans des propoilions encero mo- 
destos, ont (l''ja commencí ii réaliserd'nsí;o/,sóriensostraiis- 
formations dans les coiulitinns (^conomiques actuollcr. et à 
ouvrir Io champ \ de plus grandes esperances. Poiir cha- 
cuno de ces torme.í d'assoriaiion cooperativo noiis dcvons 
rcnvoyer à cnlui lies chnpiircs dans loquei ello rentro phis 
pnrliciiliòroment. M;iis noiis devons indiqiior ici les triiiis 
conirnuns qui les caractórisint et qui permettenl d'en déga- 
gor an certain programme social : 
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i''Toutes ont pour but Vémancipation êconomique de cer- 
taines catégories de personnes afin qu'elles puissent se 
passer des intermédiaires et se suffire à elles-mêmes. La 
süciété de consommation permet aux consommateurs de se 
passer du boulanger, de Tépicier, da marchand quelconque, 
en faisanl directement leurs achata aux producteurs ou, 
mieux encore, en fabricant eux-rnêmes tout ce qui leur est 
nécessaire. La société de crédit permet aux emprunteurs 
d'échappcr aux griffes desusuriersen leur procurant direc- 
tement les capitaux nécessaires ou mame en leur permet- 
tant do créer eux-mômes des capitaux par d'ingénieuses 
comliinaisons d'épargne et de mutualité. La société de pro- 
diiclion permet aux ouvriers de se passer despatronsen 
produisant par leurs propres moyens et pour leur propre 
compte et en vendant directement au public. 

2" Toutes ont pour but do remplacer Ia compélition par 
Ia solidarité, et Ia deviso individualiste Chacun pour soi 
par Ia deviso cooperativo Chacun pour tonx. Les individus 
ne se font phis concurrcnco, du moins eu príncipe, puis- 
qu'ils s'associent entre eux pour pourvoir à' leurs besoins ; 
Cl CCS associations à leur tour ont ponr rôgle de se fédérer 
pour formcr dcsorganis.itions pius vastos. 

3° Toutes ont pour but non d'abolir Ia propriété indivi- 
ducUe, mais do /« généraliser en Ia rendant accessiblo à 
tous sous Ia forme de pelites coupures', mais aussi de 
créer, à cflté et au-dcssus de Ia propriété individuelle, una 
propriété collecliva sous formo de  fonds imporsonnel qui 

' II est vrai qiio, liiins cei ilprniòres annóes, un cerlain nombre de 
colleclivistcs et mème danarchislei préconisent et praliquent Ia coopé- 
rati^m snns poiirtant renoncer ii ponrsiiivrí! Ia socialisalion des biens. Cest 
f|u(i Ia ctiopération n'est pour eii.x qu'un staí,'e préparntoire, un moyen 
de préparcr I avènement du ró^ime collectiviste, de fournir des cadres 
et des ressources h Ia InUe des classes — tandis que pour les coopéra- 
tiites lu cnopéralinn consliluo une fin en soi, c'esl-à-dire qu'elle con- 
lienl en puissance Ia Socicíló future et qu'il sulTira, pour réaliser celle-ci, 
<le laisbcr évoluer et se multiplier Ia petite sdciété coopóralive, demème 
<V'f Ia (;riinn conlient le fruit etqu'il suffiL aussi de Ia laisser môrir et 
m;illip|ior. 



480 PRíNCIPES D ECONOMIK POUTIQUE. 

será eraployé au développeraent de Ia sociélé et a des ceuvres 
d'utilité sociale. 

i° Toutesont pour biit non de supprimer le capital, mais 
de lui enlever son rale dirigeant dans Ia production, cotninc 
aiissi de lui enlever Ia part qu'il prólòve, à tilre de pouvoir 
dirigeant, sous forme de profit et dividendes. La suppres- 
sioa du profit sous toutes ses formes était dcjà le poiril es- 
sentiel dusystème d'Owen. Beaucoup de sociétés s'interdi- 
sent par leurs statuts de faire aucun profit, ou le verseiit 
au fonds de reserve. Celles qui en font les restiluentà leurs 
membres — au prorata, soit de leurs achats, s'ils sont con- 
sommaleurs, soit de leur travail, s'ils sont ouvriers, mais 
jamais au prorata de leurs actions, c'est-á-dire du capital 
apporté par eux. Le service du capital-uctions, comme cc- 
lui du capital emprunté, se paie seulement par un intérêt 
modique, jamais par un dividendo : et méme certaines so- 
ciétés n'alloucnt aucun intérêt au capital. Si lon songe que 
dans Ia société anonyme, qui tend à prendre une si grande 
extension de nos jours, c'est le capital qui prend tout le 
profit de Tentreprise en même temps que Ia direction, ré- 
duisant le travail au role de salarié, on comprendra que le 
système coopératif constitue une véritablo révolution so- 
ciale puisqu'il renverse Ia situation actuelle, etc'est le capi- 
tal qu'il ramène á son tour au role de salarié 1 

5° Toutes enfin ont une valeur éducaíive considérable en 
apprenant á ceux qui en font partie — non point à sacrifier 
une part quelconque de leur individualité, de leur esprit 
d'entreprise — mais au contraire à développer leurs éner- 
gies pour aider aulrui en s'aidant eux-mêmes, à placer le but 
de Tactivité économique dans Ia satisfaction des besoins et 
non dans Ia poursuite dn profit, à moraliser les relations 
économiqiips par Ia siipprossion de Ia reclame, dela fraude, 
de Ia falsifiration des denrées, du swealing-sji.^tem, etc, â 
supprimer tons les modes d"exploitalion de Thomme par 
riiomme et tontos les causes de conflil. On peut même dire 
que toiile grande forme d'association coopêrative a pour ca- 
ractérislique rabolilion d'un conílit quelconque, d'un ducl 
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d'intérêls anlagonisles : — Tassocialion de consommalion 
supprime le conílit Piilre vendeur et achelenr; — celle de 
conslniclion.le coiiflit enlre propriéiaire et lorataire; — celle 
de crédit, leconflil enlre créancier et débiteur; — celle de 
production, leconflil entre patron et salarié. 

Ces associations rcaliseront-elles nn si ambitieux pro- 
gramme? Commenl le savoir piiisque les plus anciennes 
n'ont que 60 ans d'âge? Cependant Cláudio Jannet, qiii n'ó- 
tail rien moins que coopératisle, a pii écrire que « cetail Ia 
seule expérimentalion sociale au xix° siòcle qui eút réussi ». 
Les aísociatioDS coopératives de production, sur iesquelles 
le vieux socialisrae français avait fondé de si grandes espe- 
rances, comptent quelques succí's brillants mais jusqirà 
présent rares. Mais les associations do crédit et surlout celles 
de consommalion sont en Irain de prendre un développe- 
ment lei qu'il a siirpris leurs adversaires et méme leiirs 
apôtres. Les sociétés de consommalion surtout visent à ab- 
sorber en elles loutes les autres formes et à réaliser une 
sorte de Republique Coopérative dans laquelle toute Ia 
direclion de Ia production passerait enlre les mains des con- 
sommateurs, ca qui ne serait certes pas une petite révolu- 
lion. Malheureusemrnt, en France surtout, elles s'imbibent 
rapidement des vices du milieii merranlile qa'elles préten- 
dent régénérer et en fait visent beaucoiip moins à abolir 
le profit qu'à se Taltribiier sons forme de bonis. 

En tout cas, en admeltant mème qu'un te! programme ne 
puisse élre réalisé intégralement, le coopératisme aurait du 
fnoins Tavantage de n'avoir pas compromis Tavenir en cou- 
lant les sociétés humaines dans un moule uniforme et de- 
termine d'avanre. La plus «runde supériorilé du regime 
social qu'il prélend instiluer cVst d"être facitltatif, de ne 
pas recourir à Ia force, ni révoliilionnaire ni môme légale, 
mais poiir supprimer Torganisalion économique existante, 
de se servir soulement conlre celle-ci de ses propres armes 
fjui sont Ia concurrenco et ia liberte. 



DEUXIEME PARTIE 

LES DIYERSES CATÉGORIES DE COPARTAGEANTS 

I 
Les classes sociales. 

Nous venons de voir quels sonl les príncipes qui règleul 
Ia répartilion des richesses, tant ceux qui sont appliqués 
présenlement que ceux qu'on propose pour les remplacer. 
Voyons maintenant quelles sont le.i per.wnnes qui se pró- 
spntenl comme coparlageanis et qiielle est ia part que cha- 
cune reclame. II va saris dire que nous n'avons pas à exami- 
ner les revendications individuelles, mais celles formulées 
par des groupes imporlanls, par des « classes »,en enlen- 
dant par ià teus ceux qui, réunis par une certaine commu- 
naulé d'intérét, invoquent les mêmes lilres au partage'. H 

' Telle nous parail Ia définilion Ia pius simple de Ia classe. On en 
a donné beaucüup d'aulres — sans compter celles qui disenl qu'il n'y a 
pius de clas.íes et qu'il faut rayer ce mot. Le fait de posséder ou de 
ne pas posséder, Ia solidiirilé proressionnellc, Ia différence de moeurs ei 
d'cducalÍ0D, voire mème des dilTérences orí|»inaiie.s de race, ont élé pi'o- 
posées comoie ciitériums (voir Cyr von ÜverbcKb, Xa Classe Sociale)- 

\jà classe ne doit pas élre coníondue avec Ia caste. Le rógime des 
castes implique des cloisons étanchcs enire les proupes ; il a des orit!'- 
nes poli i(|iies et religietises et est Siinctionné par les lois. La classe ne 
crée que des cloisons penncables qui neiüpéclieiit pas les individus de 
passer de lune dans 1'aulre; elle Da que dos c.nusfs éconoraiques et ell6 
ira de sancíion que dans les mccurs. Les lois civiles ei politiques ne re- 
connaissent pius d'incj;alités entre les liumroes, uon seulemen   dans les 
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est inévilable que ces prélentions, élant anlagonistes, ne 
cróenl un élat de iiiUe permanenl entre ces groupes. Car 
mêmo entre individus.quoique ici les droitsdechacunsoient 
ininiitieiisementréglés par laloi, on saitquelespartagessont 
des nids á querelles et à procès : à plus forte raison qiiand 
noiis cntronsdans im domaine ofi le conflit s'engage entre 
des forces forraidablcs et oú co sonl les lois exislantes 
elles-mêmes qui sont attaquécs. 

Le socialismo d'aiijoi]rd"hiii ne voit que doiix classes en 
lulle : ceiix qui possèdent et ceux qui ne possèdenl pas, 
cVst-à-dirc le Capital et le Travail; et, d'après eux, comme 
noiisl'avons vu, cetle lutte séculairene lardera pasá se dé- 
noiier par Ia victoire du Travail. Les capilalistes expropriés 
rentreront dans les rangs des travailleiirs et, comme il n'y 
aura plus de classes, évidemment il n'y aura plus de lutte de 
classes'. 

11 estcertain que Ia lutte entre le Capital et le Travail est 
en ce mcmenl au loul premier plan. Néanmoins on a fait 
remarquer que cette définilion est un peu simpliste. Les 
économistes classiques distinguaient non pas deux, mais 

sociélés dites démocratiques mais mèmo dons les aulres, et il n'y a plus 
(ínère de signes extiírieurs pour les distinguer. En ce qui concerne les 
iii'iividus (lü fiexe masculin surtout, il est difficile, dans une foule d'A- 
mdricains, d'Aní;lais ou de Parisiens, de reconnaitre les ouvriers davec 
Ifs bourgeois. Cela n'empèclie pas qne des différences permanentes ne 
demeurent et le langage courant le constale lui-méme quandil dit d'un 
liommo qui est sorti, de gré ou de force, de son miíieu social, qu'il est 
" un déclass6 ». Le signe le plus sür qu'il existe encore des classes dans 
nos Sociélás modernes est que le jus connubii, comme disaient les 
"omirns, le ninriage, n'exi8te pas de Tune à Fautre pas plus qu'entre les 
classes da Tanliquité ou du Moyen âge. Non seulement une jeune filie de 
Ia bourgeoisie n'épousera pas un ouvrier — sinon dans les romans de 
Ceorge Sand — mais même une filie d'employé ne s'y décidera pas 
volonliers. 

' Une faut pas confondre Ia lutte de classes avec Ia concurrence, 
quoique l'une et Tautre soient des manifestations de Ia lutle pourls vie 
— car celle-ci n'existe qu'eutre semblables et celle-là qu'entre diffé- 
>'<•>! s. II y a concurrence, mais non lutte de classes, entre Tépicier et 
'Vpicier. 
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troisclasses : travailleurs, capitalistcs et propriétaires, cor- 
respondant aux trois facteurs de Ia produntion, et réclamaiit 
chacua sa part — qiii poiir Ia première s'appelait le salaire, 
pourlaseconde le i»'o/it, poiir Ia troisii^me Ia rente. Et Karl 
Marx Uii-méme a reconnu l'exacliliule de celte division 
tripartite. Or c'est uae três importante diíTérence, qiiand il 
s'agilde hilte, d't"!tre deux ou d'être trois! caria préscnre 
du tiers Ia rend moins crueile, le tiers ayanl intérèl a ce 
que Tua dos deux adversaires ne soil pas complòtemeiit 
écrasé et se portant tantòt d'uri còté tantôt de Taulre |)our 
rétabiir Téquilibre. Cesl précisément ce qui est arrivé ici. 
Les propriótaires fonciers et les capilalistes ont des intéròls 
três dilTérents, et celle divergence d'inl6rêts est celle qui se 
manifeste dans Ia vie polilique de tons les pays par Ia lulte 
classique des libéraiix et conservateurs, des whigs et tories. 
Si en ce moment Ia force menaçante du socialisme ouvrier 
les réuoit dans une « entente cordiais », 11 nen a pas tou- 
jours été ainsi. En Angleterre, lors de Ia grande bataille 
pour le libre-écliange, los indiisli'iels se iiiirent du cote 
des ouvriers et contre les lords pour faire abroger les 
droits sur les biós — et pUis tard ce sonl les propriétaires 
qui, prenanl leur revanche, ont donné leur appui aux ou- 
vriers contre les industrieis pour faire passer Ia législation 
des fabriífues. 

Mais n'y a-t-il que trois copartageanls, que trois catego- 
rias (!'intérêts? II y en a bien davantagel D'abord parmi les 
capilalistes, il y a deux catégories distinctes : le capitaliste 
aclif, qui est Tentrepreneur, le patroo, le tout premier role 
sur Ia scène éconoinique, c"est lui qui mèoe tout; le capita- 
liste passif, le renlier, qui se borne à prêter ses capitaux au 
premier pour les faire valoir, qui n'est jamais en rapporl 
direct avec les salariés. Or rindustriel et le rentiern'ont pas 
les mômes inlérêts, car le premier figure généralement parrai 
les emprunteurs et le second parmi les prêteurs. — D'autrtí 
part, du côté des travailleurs, il y a aussi dos corps différenls 
et qui ne marchenl pas loujours d'accord. II y a les ouvriers 
propremenl dits quisont les travailleurs manuels; il y a Ics 
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employés; il y a les fonctionnaires. Sans doute ils ont ceei 
de commim qu'ils sont tons des salariés, et nous voyons cn 
ce moment un cerlain nombre d'entrG eux qiii, à ce tilro, 
réciament le droit de se grouper soiis Ia bannière de ia Con- 
fédéralion Générale du Travail. Mais cc ri'esl, qu'une petite 
rainorité dans ciiaque cainp. 

Enfin ei surlout il y a les travailleurs indépendants, arti- 
sans, boiitiquiers, professions libérales, ceux qui onl iin 
capital suffisant pour ne pas se faire salariés, mais trop petit 
pour prendre des salariés à leur service. Ils sont des millions 
en France et constiluealce qu'oD appelle Ia classe moyenne. 
Cette classe moyenne, á raison précisén:)ent de son caractère 
mixte, parait appelée àjouer un rolo tròs important dans Ia 
lutte des classes, le role de classo-lampon. La principale 
cause du conílit entre les aulres classes, c'est Ia séparation 
du iravailleur et de rinstrument de son travail : or ici cello 
séparation n'exisle pas. Chacun produil par ses propres 
moyens ei garde pour lui-même toul le produil de son tra- 
vail. Far conséquent s'il n'y avait dans une nation que des 
producteurs aulonomes, Ia queslion du parlage, Ia queslion 
sociale,nese poserailmômepas;etl'inégalitéserailrenfermée 
dans dos limites élroites, car ce n'est qu'en faisant travailler 
ungrand nombre d'hommes poursoi—^ faculte interdite, par 
définition même, au producleur aulonome — qu'on peul 
gagner uno grosso tortunc. 

Malheureusemenl il so trouve que celle classe pacifica- 
trice esl précisémenl celle qui esl menacée de disparaítre 
par Ia loi de concenlration, et non seulement les socialisles 
roais aussi les économistes déclarenl qu'elle n'a que peu de 
jours à vivre. Cen"est pas sàr pourtantl Nous avonsditdéjà 
(voir Loi de concenlration) que celte propliétie ne paraissait 
DuUement justifiée par les faits. Si Ia classe moyenne esl éli- 
niinée en elfet dans certains domaines, elle repousse dru 
dans d*aulres et, somme toute, elle ne perd pas de son im- 
porlance numérique. D'ailleurs lous ceux qui ont á cceur Ia 
Paix sociales'elTorcenldeladéfendre. La queslion des classes 
rooyenDes.commeonrappelle,esldepuislongteraps àrordre 
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du jour en Allemagne, en Autricheetsurtout en Belgique'. 
Les sociélés modernessont donc beaucoup plus complexes 

et plus diversiliées, les intérêts y sont beaucoup plus enche- 
vêtrés que ne pourrait le faire croire Ia représentation gros- 
sière de deux couches géologiques superposées. El il en 
resulte que Ia lutte des classes pourra passer par bien des 
péripéties et qu'il esl bien difficile d'en pronostiquer Tissue. 
Le mot d'ordre orgueilleux que le socialisme marxiste a 
donné ã Ia classe ouvrière depuis le Manifeste Communiste 
de 1848, àsavoir «qu'ellenedoitat[endreson émancipalion 
qued'elle-même », recevra três probablement un démcnti, 
car rhistoire nous montre tout au contraire que les classes 
qui ont été ímancipées ne lont été que par le concours 
d'autres classes de Ia nation, à preuve les esclaves les 
serfs,et môme le Tiers État de S9. 

Nous ne pouvons passer en revue tous les groupes que 
nous venons d'óniimérer. Prenons seulement les quatre 
classes-typos : le propriétaire foncier, le capitaliste-rentier, 
Touvrier salarié, et Tentrepreneur. Si nous meltons celui-ci 
à Ia fin, quoique ce soit lui qui repartisse les parts de tous 
les autres, c'est précisément parce que sa part à lui est faite 
de ce qui reste quand tous les autres ont été payés — un 
peu comme le légataire universel quand il a payé tous les 
Icgs particuliers. 

< En France aussi une « Ligue pour Ia défense de Ia clas«e moyenne » 
vienl de se constiiuer.       ' 

Le dé»eloppeniei)t des sociétés coopéralives de consommatíon, tout 
comme celui de hi grande industrie, porte coup à Ia classe moyi^noe, 
mnis au conlraire Ia coopératicn de production et celle de crédit tendent 
plulôt à Ia forlilier. 
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CHAPITRE I 

LES PROPRIÉTAIRES FONCIERS 

I 

La propriété de Ia terre. 

Non seulement Tapproprialion de Ia lerre esl consacrée 
niijoiii'd'lini par loiiles les législations, mais oncore elle est 
(■onsidéréc comme Ia propriclé-lype : quand on parle de « Ia 
proprióli! », sans aiüre qualificatif, cliacun saiL que c'est de 
Ia propriclé fonciôre qu'il s"agit. 

Cependant, on peut considérer comme démonlré, malgré 
de nombriíiises controversos engagées surloiil dans ces der- 
niers tcmps, que Ia propriété loncière est de date relative- 
ment recente, et qii'elle a eu même boaucoup de peine à se 
constiluer' (voir ci-dessus, p. il-iC). 

On peut distinguer dans Tévolution de Ia propriété fon- 
cière six élapes succcssives que nous allons brièvemenl 
ind iqucr ■ 

' Laconstilulion d'uoe propriiílé foncière abgolue esl peut-être le trait 
lü plus cnraclóriitiqui; du druit romíiin, et pourlant, même à Home, dans 
'•"s premiers tcmps, il scmble dómnntré que Ia [}ropn'(!lé individuelle 
He s'étendait qu'à Ia maison et íi un enclos d'une superfície três limitée, 
1/2 lieolare. 

* II 6'agit icl d'un ordre de succession au point de vue logique plulôt 
lue chronolügique. Nous ne piélenduns nullement aflirmcr que partout 
Pays Ia propriété ait revêlu chaciine de ces formes successivement. Ains; 
le dominium ex jure Quiritium, forme de propriété libre et absolue, 
a précédé liisloriquement Ia propriété féodale, qüoiqu'il represente logi- 
quemeot une forme supérieure. 
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\° II est facile de comprendre que Ia propriélé foncière n'a 
aucuneraisnn d'êlre(hoz les tribiis qui vivenldelachasseoii 
même chez les peuples pusleiirs (|iii vivenl à Télat nômade. 
Elle na peut naitre quavec ragriculUire. Et, môme dans les 
premières phasos de Ia vie agrícola, elle ne se constitue pas 
encore : — d"abord parce qiio Ia terre duranl celle période 
étaot ea quantité surahondarUe, personne n'éprouve le be- 
soin de délimiter sa part; — ensiütc parce que les procedes 
agricoles étanl encore á Tétal embryonnaire, le culüvateur 
abandonnesonchamp, sitôt,qu'il estépuisé, pour enprendre 
un autre. La terre aii début est cultivée, sinon en comniun, 
du moins indistinctement : elle apparlient à Ia Société tüut 
entière ou plulòl á Ia tribu. Les Iruits seuls appartienncnt 
au producleur. 

2° Cependant Ia populatiou devicnt peu à peu pius séden- 
taire et se (ixedavantage sur le sol : elle devicnt plus dense 
aussi et éprouve le besoin de recourir à une culture plus 
productrice. Alors á Ia première phase en succède une se- 
conde, celle de Ia possossion temporaire avec partage pério- 
dique. La terre, quoique considérée toujours conime appar- 
tonanl à Ia Sociétí, est partagée également entre tous les 
chefs de famille, non pas encore d'une fai;ondéfinitive, mais 
seulement pour un certain temps : d'abord pour une année 
seulement, puisque tel est le cycle ordinaire des opéralions 
agricoles, puis petil à pclit — au fur et à mesure que les 
procedes agricoles se perfectionnent et que les cultivateurs 
ont besoin de disposer d'un plus long espace de temps pour 
leurs travaux — pour des périodes de temps de plusen plus 
prolongées. Ce regi me du partage périodique se trouve nu- 
jourd'hui encore dans un grand pays d'Europe, en Russie, 
sous Ia forme bien connue du mir (et môme dans divers 
cantonssuisses sous le nom á'íillmend). Cest lacommunautó 
des habitanls dechaque village qui possèdela terre et enré- 
partit Ia jouissance entre ses membros par partages dont Ia 
périodicitó varie selon les usages et les cultures. Le territoiro 
de Ia commune est partage généralement en trois catégories: 
— le terrain bali avec les jardins, qui constitue Ia propriélé 
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héréditaire (mais iaaliénable toutefois et non soumise au par- 
tage); — Ia terre arable qui estpartagée périodiquementen 
parcelles aussi égales que possible suivant le nombre des 
habitants; — Ia prairie ou Ia forêt qui reste généraleraent 
indivise tant pour Ia jouissance que pour Ia propriélé. Cest 
Tassemblée des chefs de famiile, le Mir, qui règle souverai- 
Qement Ia répartition des lots et I'ordre des cultures. 

3° Un jour viciit oü ces partiiges périodiques tombent en 
désuétude, ceux qui ont bünifió leurs terres ne se prètant 
pas volonticrs à une opération qui les dépoiiille périodique- 
ment, au profil de Ia comraunauté, de Ia plus-value due à 
leur travail — et on arrive à Ia conslitution de Ia propriélé 
familiale, chaqiie famiile rcstanl alors déíiaitivemeiit pro- 
priétaire de son lot. Toutefois ce n'est pas CDCore Ia pro- 
priété individuelle, le droit de disposer nexistant pas : le 
clief de Ia famiile ne peut ni vendre Ia tene, ui Ia donner, 
ni en disposer uprès sa mort, précisénient parce qu'elle est 
considérée comme un [)ati-imoine collectif et non comme 
une propriété individuelle. Ce regime se trouve encore 
aujourd'liui dans les commiinaiités de famiile de TEurope 
orientale, notamment dans les Zadrugas de Ia Bulgarie et 
de Ia Croatie qui comptenl jusqu'á 50 et 60 personnes, 
mais ellcs tendentà disparaitre assez rapideraent par suite 
de Tespril d iudépendance des jeunes membres de Ia fa- 
miile'. 

i° L'évolulion de Ia propriété foncière passe par une 

' Au reste le mir n'e6l peut-èlro pas un Irès bon exemple de mode 
Primilif d'appropriation de Ia terre, car, d'après certains auteurs, le mir 
lie serail pas Ia survivance dune fonnf, três antique : elle De remonteruil 
|>:is au-dela du xvi» siècle et a élé surtout consolidée [lar rabolitioQ du 
'ervu(;e en ISiil. Uce annuité fut fixée comme prii de rachat et to»s 
les paysíins de Ia commune en furent rendus solidairement responsables. 
"e iá, a^'}íravation de cette communaulé forcée. 

Une lüi recente (du 9-22 novembre lOOó) abolil virliicjlement le mir 
puÍ3qu'elle permet à tout liabitanl de Ia commuDH (]ui le^vomjr.i de se 
faireattribuer en toute prupriélé le lot qu'il cultive. Cependant jusqu'à 
1'réscnl ceiij (|ui oi)t use de ce droit ue sont pas três nombreux — pas 
lout à f.iit I , i du nombre des (niysans. 
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pliase qui, bieu qu'acciclenlelle de sa nalure, a'a malheu- 
reuseoient jamais manque dans ['hisLoire des sociélés hu- 
oiaines, je veux parler de Ia conquètc. 11 Q'est pas un seul 
territoire, à Ia surface de Ia terre, qui n'ait élé, à uno épo- 
que quelconque, enlevo par Ia force á Ia population qui 
Toccupait pour êlre allribué à Ia race conquéraule. Tüu- 
tefois les vainqueurs, précisément parce qu'i!s étaienl les 
vaioqueurs et les mailres, ne se sonl polol souciés de ciilli- 
ver Ia terre cl s'atlribuanl simplemenL Ia propriété légalu, 
le « domaine éminenl «, coiiime on disait aulrefois, ils oul 
laissé à Ia population souraise Ia possession du sol soas 
forme de tenure. Cetle lenure a ressemblé pius ou moinsá 
uue véritab'e propriété, mais elle a été cependaol loujuurs 
liuiilóe par les conditions mèraes de Ia concession qui nvail 
élé faiteau cultivateur, par les sorvitudes qui pesaienl sur 
lui, par les redevances qu'il était tenu de payer au proprié- 
taire supérieur, par rirapossibilité daliéner sans Tautoi isa- 
lion de celui-ci. Ce syslème qui, pendaiil plusieurs siôclos, 
a servi de fondement à Ia constitution sociale et polilique 
do rhurope, sons le nom de regime féodal, a laissé anjnui- 
dhui encore des traces en mainls pays. En Anglelerre sur- 
lout, presque toule propriété a conserve, en droit. Ia forme 
d'une tenure et cst encore entravée par une multitudu de 
liens dont on s'elforce àgrand'peine de Ia dégager'. 

5° Le développement de Tindividualisme et de Tégalité 
civile. Ia suppression du systòme féodal, notamment dans 
lous les pays qui ont subi l'iníluence de laRévolution fraii- 
(;aise de 17«9, ont amené une cinquième pliase, celle-lá 
raême qui s'est réalisée de notre lemps : Ia constitution dé- 
finitivede Ia propriéltf foncièrc libre avec lous les atlribuls 
que comporte le droit de propriété. Cependant alors mème 
cette  propriété foncière, telle   qu'elle  esl consliluée par 

' • Cest aÍDsi que 8'établU, liaas notre droit anglais, Ia maxime fonda- 
mentale en fait de possession du sol, à savoir que le lioi est le seul 
majtre et te propriélaire originaire de toutes les terrcs du royaume • 
{Commentaires de Blackstnne). 
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exemple dans le Code Napoléon, n'est pas encore de tous 
points identique à Ia propriété mobilière : elle en difTère 
par de nombreux caracteres qui sont familiersaux juriscon- 
sulles, mais le trait dislinclif ce sont loujours les difficultés 
plus ou moins grandes imposées au droit d'aliénation et 
d'acquisitioa '. 

6° 11 nerestait plus, pour assimiler complètement Ja pro- 
priété foacière à Ia propriété mobiliòre et marquer ainsi le 
dernier terme de cette évolulion, qu'une seule étape à fran- 
cliir : c'étail Ia mobilisatioa de Ia propriété foncière, c'esl- 
à-dire Ia possibilite pour tout individu, non seuleraent de 
posséder Ia terre, mais encore d'en disposer avec Ia méme 
facilite que d'un objet mobilier quelconque. Ce dernier pas 
a été fait dans un pays nouveau, en Australie, par le sys- 
tème célebre connu sous le com de système Torrens, qui 
permet au propriétaire d'un imraeuble de raettre en quelque 
sorte sa terre en portefeuille, sous Ia forme d'une feuille de 
papier, et de Ia transférer d'une personne à une autre avec 
Ia même facilite qu'un billet de banque ou tout au moins 
qu'une lettre de change'. On fait carapagne depuis quelque 
leraps dójà pour introduire ce système dans nos vieux pays 
d'hurope : il est probable que Ia logique des faits et Ia suite 
naturelle de Tévolution que nous venons d'esquisser Qniront 
par le faire triompher partout. 

7° 11 semble qu'on doive próvoir encore une autre étape, 
celle oü Tentreprise agricole ayant pris, comme Tentreprise 
industrielle, Ia forme d'uno société anonyme, Ia propriété 
foncière será représentée par une action, c est-à-dire par un 
tilre uominalif ou même au porteur? — J\Iais arri vera-t-elle 

' 11 suffit de rappeler rinaliénabilité des immeubles des femme» mariées 
sous le regime dolal ou des enfants en tulelle, les formulités eiigiíes 
pour le transferi des immeubles, 'les droits enormes qui írappent ces 
ttulaiions, «te. 

^ Le but du système Torrens, comme le déciarait lauteur lui-mème, est 
de débanasser Ia propriété füucière de toutes les entraves qui en empô- 
cliaienl le libro accès, « semblables a ces herses, pont-levis et fosses (|ui 
•léfendaient Taccès des obáteaux de nos ancèlres ». 
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à ce termo logique de révolution? — Cela parait três dou- 
teux : du raoins les expérieoces failes jusqu'à ce jour n'ont 
guère réussi. 

La conclusion qiii se dégage de cette rapide revue, c'est 
donc que Ia propriété foncière a évolué progressivement et 
constammenl de Ia forme collertivc vers Ia forme indivi- 
duelle, et tend à se rapprocher de plus en plus de Ia pro- 
priété des choses mobilières et des capitaux jusqii'à se con- 
fondre avec celle-ci. 

Et maintenant qiielles sont les causes qiii ont dégagé peu 
à peu Ia propriété de Ia torre de Ia commuDaulé primitive 
pour Ia constituer sous Ia forme de propriété individuelle et 
libre, et lui ont fail suivre pas à pas, dans ses Iransforma- 
tions succcssives, les progrès de Tagriculture et les déve- 
loppemenls de Ia civilisatiou ? Ces causes, les voici : 

D'une part, Taccroissement de Ia population a mis les 
hommes dans Ia necessite de pratiquer une culture plus in- 
tensive pour obtenir de Ia torre une quantilé de subsislances 
de plus en plus considérable; 

D"autre part, on a senti Ia necessite, pour stimuler le 
travail, d'assurer au cultivateur un droit non seulement sur 
les prodtiitsde sa torre, mais sur Ia torre elle-méme comme 
instrument do son travail — droit d'abord lemporaire, mais 
do plus ca plus prolongo, á mesure que les progrès de Ia 
culture ont exige des travaux depluslongue haleine, etqui 
a fini par devenir perpetuei. 

Ces causes qui ont agi dans le passe pour créer ia pro- 
priété foncière individuelle, ont-elles pordu de leur force 
pour ia défendre aujourd'liui contre les attaques de ses ad- 
versaires? — Nous no le croyons pas. 

Étant donné raccroissement plus ou moins rapide mais 
ccutinu de Ia population, il importe aujoi;rd"hui, plusencore 
qu'aiix jours anciens, de choisir le mode d'exploilation d" 
sol qui pormettra de nourrir le plus grand nombre d'tiommos 
sur uno superfície douuée. LaSociétó, tout cn revendiquaot 
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8n droit un domaiiie émincnt sur Ia lerre no saurait mieux, 
faire dans Tinlérêl de tous que de déléguerson droit à ceux 
qui pourront tirar de cette terre le meilleur parti. Or, jiis- 
(|u'à ce jour, ce sont les individus qui ont le mieux réiissi 
H, jusqu a preuve conlraire, il y a lieu de penser que ce 
sont les plus aptes à reraplir cette fonction sociale. 

Tüutefois il est permis de penser que si Ia propriété fori- 
cière n'a d'autre raison d'étre iii d'aulre but que ruhlité so- 
ciale, ce but a été quelque peu dépassé, et cela de doux 
farons. 

Premièrement il semble qu'il était inutile d'étendre le 
droit de propriété aux terres qui ifont été Vobjet d'auciin 
travail ejfeclif. Cest ainsi que Ia iéf^islation musulmane, se 
montrant plus fidèle aux priocipes de Téconomie poliliqiie 
que Ia nôtre (qui Taurait cru)! n"admet Ia propriété indivi- 
duelle que sur les terres qui ont été Tobjet d'un travail elTec- 
tif et qu'on appelle les terres « vivantes », par oppositiou à 
Ia terre en friche qu'on appelle Ia terre « morte » et qui doit 
restcr propriété coUcctive. « Quand quelqu'un aura vivifié 
Ia terre morte, dit le prophète, elle ne será à aucun autre, 
et il aura des droils exclusifs sur elle ». Et voici les travaux 
qui feront ainsi passer Ia lerre sous le regime de lappro- 
priation : « Faire sourdre i'eau pour ralimentalion ou Tar- 
rosage, détourner les eauxdes terrainssubmergés, bâtirsur 
une terre morte, y faire une plantatmn. Ia défoncer par un 
labour, en délruire les broussailles qui Ia rendent improprc 
á Ia cullure, niveler le sol et en enlever les pierres ». Cesl 
par application de ces príncipes qu'ea Algérie et à Java, par 
exemple, ia propriété collective occupe encore une Irè,- 
grande plare. 

Mais en France, sur 20 millions d"heclares do terre à Tétal 
de nalure (bois, páturages, friches) — les 2/5 de Ia super- 
ficie de Ia France — il no reste plus que 6 millions apparte- 
nant à i'État ou aux communes; tout le reste a été envahi 
par Ia propriété privée, sans autre titre évideminent que 
l'occni)ation. 

En second lieu, on peut se demauder s'il était indispen- 
GiDs. — Éi;. PoL. 28 
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sable de conférer à Ia propriélé foncière un caraclèTeperpé- 
/!ít;/?Etil seinble bien que cette perpéluitédépassede beaii- 
coiip ce qu'exigeaienl les necessites de Ia culture. L'homme, 
èire de peu de durée, n'a pas besoin d'avoir réternité devant 
lui pour entreprendre les plus grands travaux : Ia preiivo, 
c'csl que les enlreprises des chemins de fer et les canaux de 
Suez et de Panamá ne roposenl que sur des coiicessions de 
99ans. Du reste, en Angleterre, un tròs grand nombre de 
terres et de maisons nesonl possódées que pour une période 
de 99 ans. 

II est vrai que Ia logique seniblait imposer ici Ia perpé- 
tuité, car le droit de propriélé dure aulant que Tobjet; or, 
Tobjet, ici, a une durée perpétuelle. La terre est mèine Ia 
seule richesse qui ait ce privilège; le temps, qui détruit 
toutes choses, ne touche à ello que pour lui rendre à chaque 
|)riritcii]ps une jeunesse nouvelle. Mais pourtanl Ia logique 
est ici en défaul, car ce qui dure élernellement, c'est seuli'- 
menl le fonils et scs forces naturelles : quant aux translbr- 
mations résullant du travail, môme incorporées á Ia terre, 
elles ne durenl qu'un temps. 

V.. 
D'oü Tient le revenu da Ia terre. 

La rente foncière. 

La terre donne-t-elle un revenu?— La question paraít 
bizarre. Que toute terre, sauf circonstances anormalss, 
donne un revenu, c'est une vérité evidente par elle-même 
et, s'il fallait en doniier une preuve, le fait que toute terre 
peut se veudre ou se louer parait sufíisanl, car il est bien 
évident qu'elle ne trouverait ni ferraier, ni acquéreur (saui 
pour des propriótiís d'agrément) si elle ne rapportait rien. 

Sans doute. Mais il s'agit de savoir s'il existe un revenu 
qui soit propre à Ia terre et qui ne puisse étreconfondu avec 
le revenu d'un travail ou d'un capital quelconque dépensé 
sur cette terre? 

Or, à cette question il n'est pas aussi facile de répondre 
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qu'on pourrait le croire. Certnins économistes assiirent, 
comme nous le verrons tout à rheiire, que le revenii foncier 
n'esl pas autre chose que le produil des capilaux accumuJés 
sur Ia terre par le propriétaire ou ses devanciers et qu'ainsi, 
à le bien analyser, il se décompose nécessairemenl en salaire, 
inlérôl et profil. Cette expliCslion, inspirée par le désir de 
légillmer Ia propriótô foncière, n'est pas gcnéralement ac- 
ceplée. Mais alors d'oü vient ce revenu foncier? 

Le§ Physiocrates, Adam Smith, J.-B. Say, enseignaient 
que le revenu foncier étail réellemenl dCi aux facultes frugi- 
fères et naturelles du sol; et si le propriétaire en bénéficiait 
c'élail tout simplement parce que Ia propriété foncière con- 
stiluait un véritable raonopole, un privilège, qui lui per- 
meltait d'accaparer les forces naturelles, Ia fécondité de Ia 
terre — monopole qu'ils justifiaienl d'ailieurs par des rai- 
sons d'utilité publique que nous examinerons plus loin. Us 
reconnaissent au propriétaire le droit d'exploiter lui-même 
cette source naturellc de richesses en vendant les produits 
de sa torre, ou d'en ceder Texploitation à un autre ea louant 
sa terre à prix d'argent. 

Cette explication du revenu foncier impliquait Tidée que 
''■1 nature peut créer Ia valeur, c'est-à-dire radhésion á Ia 
doctrine qui fonde Ia valeur sur Tutilité dans le sens maté- 
''ialiste de ce mot'. 

Une telle explication ne pouvaitsatisfairerespritsubtilde 
Ricardo. Nous savons que ce grand économiste est le prin- 
cipal auteur de Ia doctrine qui fonde Ia valeur sur le travail 
et le coút de production. Itonc, d'une part, il ne pouvalt ad- 
Weltro, sans ruiner sa doctrine, que Ia valeur de Ia terre ou 
de ses produits fút créée par Ia collaboration de Ia nature. 
E>'autre pari, il fallait bien admettre que le revenu de Ia 
erre represente quelque ctiose de plus que le travail de 
culture, puisqu'il voyait en Angleterre  toute terre trouver 

' C'est évidemment ce que signille Ia phrase d'Aclam Smilh : « Diins 
''agricuUure, Ia nature Inivaille conjointemenl uvec rhomine et sa part 
fepréaenle souvent le tiers et jamais muins du quart du produit total ». 
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un fermier, c'est-á-dire un homme qiii, aprôs avoir vccu 
et pBvé tons ses IVais de ciiltiiie. trouve encore sur le pro- 
diiit de Ia lerre un excédent siiffisant poar payer son fer- 
niage?—Ccst pour expliquor ce cas embnrrassant (|u'il 
imagina sa théorie de Ia rente foncière, Ia pius fameiise de 
l'économie politique et qui a servi do llième pendant lout 
un siècle anx discussions des óconomisles. 

A l'origine, dit Ricardo, les hommes, n'ayant bcsoin de 
meltre en cnltiire qn'une petite quanlité de terre, choinie- 
senlles yneilleurea. Cependant, malgré Ia ferlililé de ces 
terrcs, ils ne retirent pas de leur exploitation un revenu 
supérieur à celui qirils poiirraient relirer d'un cmploi qiiel- 
coiiqiie de leur Iravail et de Icnrs capitaiix. En efTet, comnie 
il y a des terres de reste, ils sont soumis à Ia loi de  Ia con- 

, currence qui rabaisse Ia valeur de leurs produils au niveau 
du prix de revient. Ils ne lonchenl donc poinl de rentes, 
danslesens propre de ce mol. 

;j Mais un jour vienl oii raccroissement de Ia popnlation 
exige un accroissement de production, et dès lors, les lor- 
luins de première catégorie se Irouvant en lotalitò appro- 
priés, il faiil me.llre en culture des terres moins fertiles, ce 
(]ui vcut diredes lerres sur lesquelles le coüt de production 
será plus élevé. En siipposanl que les terrains de première 
catógorie donnentSO hectolitres de blé à rheclare avcc une 
dépense de 300 fr.,cequi fait revenir rheclolitre à 10 fr., 
les lerrains de d^Mixième catégorie ne produiront, avec Ia 
niènie dápense, que 20 hoclolilres, ce qui ferarevenirlecoúl 
de production de chaque  liectolitre á 15 fr.  II  est évidcnt 

\   que les propriétairos  de ces terrains ne pourront ceder le 
\ blé au-dessous de ce prix, car, au-dessous, ils seraient en 

porte et n'en   produiraient plus : or, nous avons supposé 
précisément qu'on ne pouvait se passor d'eux. II n'est paS 

«moins óvidenl que les propriélaires des torres occupécs en 
í premier lieu ne s'amuseront pas à vendre leur blé à un prix 
tinférieur à celui de leurs voisins : ils le vendront donr, aussi 
'àl5 fr.,mais puisqne ce blé ne leur revient qu'à 10 fr. 
comrae aulrefois, ils róaliseronl durénavant un bénéfice de 
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5 fr. par hectolitre ou de 150 fr. par hectare, — et c'esl jus-l 
tement ce bénéfice qiii porte, dans Ia théorie de Ricardo et' 
dans le vocabiilaire de réconomie politique oü il a prisdroil/ 
de cite, le nom de rente. 

Pius tard Taccroisseraent de Ia population quine s'arrête 
pas, exigeant encore un suppiément de subsistances, con- 
Iraint les hommes à mettre ca cuiture des terrains de qualité 
encore pius medíocre' qui ne produiront, par exemple, que 
15 hcctolitros de bl6 par hectare: dès lors le prix de revient 
de rhectolitre s'élèvera à 20 fr. et, par les mémes raisons 
développées toutà rheure, relòvera dans Ia raõme propor- 
tion le prix de lous les hcctolitres sur le marche. Dès ce 
monient, les propriétaires des terrains occupés en premier 
lieu verront leiir rente s'élever à iO fr., et les propriétai- 
res des terrains de deuxième catégorie verront à leur 
tour naitre à leur profit une rente de 5 fr. 

Cet « ordre des cultures », comme Tappelle Ricardo, peul' 
so poursuivre ind<>finiment, ayant tonjours pour effet d'ele-\ 
ver le prix des subsist.anceu au detriment descomommateurs] 
ei d'accro'Hre Ia rente au profit des propriétaires, lesquelsf 
voientieurs revenusgrossirsansy prondre peine et trouveni; 
Ia source de leur fortune dans i"appauvrissement génóral. ' 

Telle est Ia théorie de Ricardo. On a dit qu'elle ne cor- 
respondail nullemenl à Ia réalité historique et n'élait qu'une 

' Mais poiirqnoi suppnser loujours que les hommes seront obligés, 
pour accioilre l,i proilnction, <rélendre Ia cuiture à dennuvelles lerres? 
Ne peuvent-ils p.is accroUrc Ia produclion en cultiviint raieux les bon- 
nes lerres? — lis le peiivent, saiis doiite, mais en vertii de ta loi du 
renderaent non proporlionnel, tnul accroissement de rendemenl au dela 
<i'une cer'aine limite exi^e un accroissement de dépenses pius que pro- 
ponifiiinel et, par conséquent, entrainera une élévalion dans le.s frais de 
produclion. Si, k cesterresqui donnaienl HO liectolitres á rhectare aveo 
une dépense de 300 fr., on demando GO heclolitrts, on pourra peut- 
être les oblenir, mais il fandra dépenser pour cela 900 fr.; et le prix 
de revient de chaque hectolitre sélèvera ainsi à 15 f;-. I Le résultat 
final será dono exactement le mème que si Ton avait défriché les terre.4 
•le i' catégorie. II faut relire ici le chapitre sur Ia loi du rendemenl 
""n proporlionnel (p. 9'J) à laquelle Ia  loi de líicardo est intimement 
liée. 

28* 
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conception a priori imiiginée pour appuyer sa thèse de Ia 
valiiiir-lravail. Un économisle américain Carey a mème 
prélendu dtimontror, noa sans bonnes raisons, que Toi-drc 
cies cultures en réalité avail élé précisément inverse, c'est-à- 
dire que Ia cultureavail débulé par lestemes les moinsfer- 
liles, les plus légères, parce que ce sont les plus faciles a 
ciilliver, ou par celles situées sur les hauteurs, parce que 
ce sont les plus faciles à défendre — et ce n'est que lente- 
ment et progressivement que Tiigriculture mieux oulillée 
et mieux instruite avait pu défricher les lerres riclies et 
lourdes. défendues par Texcès mème de Icur végótation'. 

Mais qu'importe? Si Tordro historique des cultures doit 
être rpjeté, le fait essentiel que cette hyhothèse ne laisait 
que mettre en relief, á savoir Taccroissement spontané et eu 
qiielque sorte fatal do Ia valeur des terres en capital et en 
revenu, demeure vi-ai. Si Ton rélléctiit en elTel que Ia terre 
est une richesse mii (jeneris qui presente trois caracteres que 
ne ráunit nu mí^medogré nulle autre richesse : 

1° de répondre aux bosoins essenliels et permanenls de 
Tespèce humaino; 

2" d'ètre en quantité limitée ; 
3' de durer éternellement; 
On s'expliquera facilement que Ia valeur de Ia terre ou de 

ses produiis aille grandissant avec le temps — du muins 
dans une société progressivo — et que prcsque tontos les 
forcps du progrès économique et social couspirent simul- 
tanément à 1'élever. 

L'accroissement de Ia population est Ia principale cause 
qui agit sur elle *, puisqiie naturellemenl plus il y a d'liúm- 

1 En réalité l'un et l'aiUre oril raisonné juste d'ap^^s le milicu oú ils 
vivaii*nt. liicíinlo vivail en An[;Iiitorre, dans uni» tiTro irisulaire, depiii^ 
des siòclcs appro|iviée et oú Ia viileur du sol j;nindissait iivec Ia pnpu- 
'alion. C.irey avail le speclacle d'nn nouvefiu monde oíi les lerres élaient 
ni?:d)nnd,int''á et oi oa n'utllÍ6iiit que culles qui éLiieiit les plus faciles 
d accpí et de cnltuie. 

■' llenri Ceor^je a développé éloquemmenl Ia thi^ss que Ia valeur d( 
loule teiTe était eu raison direote du noiubre d'liomme3 <m"eUe porta. 
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ities et pius il faiil demandet" à Ia terre d'alimeDts pour les 
nourrir et de place pour les loger; mais Tauginenlatioii gé- 
nérale de Ia richesse, rétablissemenl de routes et de che- 
mins úe fer, Ia formation des grandes villes, même le dé- 
veloppement de Tordre et de Ia sécurité, ont pour inévita- 
blo ellot d'accroítre cetle pliis-value de Ia terre que les éco- 
nomisles anglais désignont par le terme tròs expressif de 
utiearned incmnent (pliis-valuc non gagnée) '. Tous les 
cinq ans los Ktals-Unis dressent leur iriventaire, leur Cea- 
Süs. OP, de celiii de l!)OÜà celui de lUOo, l'accroissoment de 
valeur du sol amcM-icain a été de 31 milliards de francs, 
d'oii il resulte que, comme le dit M. d'Avenel : « à chaque 
coucher du solei! Ia propriétó nirale enregistre uno haussa 
de 17 niillions fi-aiics ». II est vrai que celle enorme plus- 
value nVst pas diie en tolalilé á raclion des causes sociales 
<^t naturelles : une partie est due à Ia mise en valeur résul- 
tant des dépenses d'aménagement et do culturo faltes par 
'os propriéiairps, mais vnir ci-après, p. fíOS. 

II n'y a que deiix causes qui puissent enrayer ou fairo 
riHrogruder ce moiivenient ascensionnel. 

La premièro, c'est Ia cnncurrence de Urrei; nouvelles 
Sexerí^ant á Ia suite des grandes entreprises de colonisãtion 
et de grands perfectionnements dans les moyens de trans- 
port, comme celle qui se manifeste précisément en ce mo- 
tiiont avcc une intensito surprenante. Mais ce fait no con- 
tredil nullemont Ia tliòse do {{icardo ; il Ia confirme au con- 
li'nire, car Ricardo declare que Ia rente  no  peut exister 

' On a ciilculé que ch.iqne émigrant augmentait de 400 dollars environ 
(2,000 f]-.) Ia valeur du lerritoire des Élaís-Unis. Comme depiiis le com- 
inenccmeat du sii^^clo dcrnier, il est débiiríiué pIus de 15 millions d'i!mi- 
KrMnts, ce serait donc, rien que par le fait de leur présence, une pliis- 
^alue de 3Ü milliards <le francs dont ils auraicnt dolé le sol araéricain. 
"~ II y a donc beaucoup d'ingratilude de Ia part des Araéricaios è accu- 
Wuler aujourd'hui lant d'obslucles conlre rimmi|;ridion! 

L)iuis les pays vieux OLI ces causes a^issent avec raoins d\.'nergi« et 
oi raccroissement do Ia population esl três ralenti, commo en Frunce 
Piir estíinple, Ia plus-value du sol est nalurellement moins sensible. Miiis 
*=lle a été grande dans le passe. 
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dans une colonie ou un pays neuf. Or, c'est précisément 
Ia concurrence des pays neufs et des colonies qui a arrêlé 
provisoiremenl Tascension de Ia rente dans des pays vieux. 
D'ailleiirs c'esl lá, si j'ose dire, un simple accident dans 
rhistoire économique. 11 y a eu, dans !a seconde moitié de 
ce siècle, un te! essor de défrichement sur des lerres inoc- 
cupées que roíTre des produits agricoles a dépassé Ia ca- 
pacite d'absorplion des pays neufs, mais ce phénomène 
n'anraqu'un lempset, quand ces pays neufs seroat peuplés, 
Ia loi de Ia rente foncière reprendra sa marciie, un moraent 
interrompue. 

La seconde cause — celle ei qui paratt singulièremenl 
paradoxale et qui nóanmoins est caractórislique de Ia théo- 
rie de [íicardo — ce sont de grands et soudainsper/ecfion- 
nemetits dana Vart ngricole. Ricardo disait que ces progrès 
auraient pour conséquence de rendre inutile Ia mise en cul- 
ture des mauvaises lerres ou même d'entrainer leurdélais- 
sement, ce qui ferait descendre Ia rente. Mais sans avoir 
bpsoin de recourir á cette hypotlièse, il sufíil de réiléchir 
que lout progrès agricole doit avoir pour elfet, par Ia mul- 
tiplication des produits, d'abaisser leur utilité finale et, par 
rontre-coup, celle de Ia terre elle-même. 

11 est á remarquer que ni Tune ni Tautre de ces deux 
causes de baisse ne s'appliquenl aux terrains á bàtir et voilá 
pourquoi, entre toules les valeurs, il n'eu est aucune dont 
Ia hausse ait été plus étonnante que celle de ces terrains et, 
entre toutes les dépenses, aucune qui aitpliis augmenté que 
celle du loyer». 

' M. Levasseur (D« Ia valeur et du revenu de Ia terre en Franee) 
cite l« fait suivant : Kn 12.'{i, un corJonniei- anglais aclielait à Paria, au 
faubourg Munlmartre, un lerrain de 2 lieclares 70 ares pour une rente de 
24D fr. représenlant un capital de 2.4GO fr. Aujourd'hui ces terrains sont 
cotes au prix de (.(XiO fr. le mf:tre au moina, ce qui repriísente donc une 
valeur to ale de 27 Tnilli ins (non cotnpris les maisons tólies dessus, bien 
entendu). Voyez de noiubieui exemples dans Vllistoire des prix, du 
vicomte d'ATenel. 

M. Veditz, dans Ia traduction amííricaine de notre Iraité, cite le fait 
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III 

La loi de Ia rente. 

Laissons de côlc dans Ia U)éorie de Ricardo Ia partie soi- 
disant historique, celle relative à Tordre des cultures, et 
considérons de phisprèsla partie piirement économique. 

Au premier abord OQ esl porte á ne voir dans Ia renio Ton- 
f^ière que le résuitatd'un monopole. Une terre douée de su- 
périorités quelconques au point de vue soit de sa fertilité 
soit de !a qualité de ses produils (vins nobies du Médoc), 
suil de sa situation, doil donner à son propriétaire des pro- 
duils ayant pius de vaieur que ceux des aiitres lerres, puis- 
que celles-cine peuvent pas lui faire concurrence. 

El, en efTet, cntte rente provenant du monopole est três 
Tróquente dans Ia produclion agricole et ailleurs. Mais ce 
n'esl pas celle-ià que Ricardo avait en vue. Celle qu'il étudie j 
c'esl Ia rente diffdrenlielle qui n'est nullement le résultat 
d'un monopole puisqu'elle est au conlraire limitée^et fixéeí 
par Ia concurrence elle-même. ' 

Considórons quelques ccntaines de sacs de blé vendus sur 
"n marche. II est évident qu'ils n'onl pas tous ctti produils' 
dans des conditions idenliiiues : les uns ont été obtenus á 
force d'engrais et de travai!, les aulres ont poussé comme 
d'eux-mômes sur un tei'i'aiu lertile : ceux-ciarrivent de San 
1'rancisco après avoir doublé le cnp Ilorn, ceux-lá viennent 
de Ia ferme voisine. Si donc chaque sac portait, inscrit sur 
iine iHiquette, son coât de produclion, on n'en trouverait pas 
doux peut-ôlro sur lesquelson pfil lire le même chifTre. Sup- 
Posons, par exemple, 8 sacs : le sac A aura coüté 10 fr. de 
'rais de production, B \\ fr., C. 12 fr., etc, jusqn"à H qui 
"■ couto 18 fr. 

Mais nous savons d'autrc part qifil ne saurait jamais y 

l' "n lot de teriMin <le  10 iires vendu en 1530 au prix de 100 fr. e( qnl 
■"'J')"rrt'liiii, SC iiuuvanl enclavé uu cenlre de Chicago, vaut 0.250 000 fr 
^"'l O.iãO fr. le mètre. , '' 
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avoirqu'un seul et môme prix sur un marche pour des pro- 
duits similaires (voir p. 2 45). Le prix de venta de tous ces 
sacs de blé será donc le môme. Alors, comment — les prix 
de revient étant tous différents et les prix de vente (';lant 
identiques — Ia coíncidence entre le prix de vente et les 
prix de revient poiirra-t-elle s't;tablir? 

Voici laréponse : Ia coíncidence aura lieu seulement entre 
le prix de vente et le prix de revient du sac qiii a coútè le 
flua à prodiiiir, soit le sac II qui a coüté 18 fr,, dans 
Texemple que nous avons pris. La raison en est bien simple : 
il faut que le prix de vente soit au moins suffisant pour rem- 
bourser les frais du vendeur malheureux qui a produit le 
blé dans les conditions les plus défavorables, car, s'il en 
étail aulrement, celui-cin'ennpporterait plus sur le marche; 
cr, nous supposons que Ia quantité de blé n'est pas supó- 
rieure aux besoins, d'oii il resulte qu'on ne saurait se 
passer du dernier sac 11, ni par conséquent du conours de 
ce dernier producteur. 

Nous arrivons donc à celte conclusion que toutes les fois 
que des produits identiques se vendent sur un même marche, 
Ia valeur de tons tend à coincider avec le coül de production 
maximum. 

Or, il est clair que ce prix de 18 fr. va laisser un benéfica 
différentiel á tous les producleurs de sacs de blé plus favo- 
risés dont le coütde production est moiudre: — bénéfice de 
8 pour le sac dont le prix de revient est 10, de 6 pour cehii 
dont le sac revient à 12. de 3 pour celui dont le sac revient 
à 15, etc. Cest ce bénéfice, ou plutôl le revenu provenant 
de ces bénéfices réguliers, qui s'appelle, à proprement par- 
ler, Ia rente. 

Cetle démonstration implique qu'll y a toujours au moins 
une terre, celie qui produit les sacs de Ia catéçoriell, qui ne 
donne point de rente foncière, rien d'autre que le revenu du 
capital et du Iravail dépensé, et c'est celle-là qui joue le role 
décisif, puisqu"elle serl de norma à toutes les aulres. Quant 
au revenu de toutes les autres terres, il est dii non pas pré- 
ciséraent à leur fertililé (car si elles étaient toutes égalemenl 
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ferliles ellos ne donneraient point de rente, ainsi que nous 
Tavons vu dans le Ch. précédent, p. 4t)6), mais à rinfertüité 
des terres concurrentes, non à Ia générosité de Ia nature, 
mais ã sa parcimonie. La situalion du propriétaire d'une 
terre ferlile constilae bien un privilège, un monopole, si Ton 
veut, mais un monopole d'une nature três particulière, car 
il consiste non dans Ia faculte de pouvoir vendre pius cher, 
mais dans Ia faculte de pouvoir produire à meilleur marclié, 
Question de mols! dira-t-on. Non, car tandis que le mono- 
poleur porte préjudice au public en surélevant le prix, le 
propriétaire rentier ne fait que subir le prix fixe surle mar- 
clié par Ia necessite. Et quand bien môme, dans un esprit 
de générosité, teus les propriétaires de terres à blé vou- 
draient faire Tabandon de leurs rentes, le prix courant du 
blé n'en diminuerail pas d'un centime : ce serait simple- 
ment un don fait à leurs fermiers ou à leurs acheteurs immè- 
diats '. 

Cette lúi de Ia rente n'est pas spéciale à Ia production 
agricole: elle est vraie de tous les produits et Ricardo Tavait 
três clairement dit. Partout oü des produits similaires sont 
vendus à un mème prix, quoique obtenus dans des condi- 
lions três inégales, le phénomène de Ia rente qui resulte do 
''excès du prix de vente sur le coút de production se mani- 
•^esle au profit des producteurs les mieux servis par les cir- 
conslances. 

Cependant dans Tindustrie ce phénomène ne se manifeste 
que d'une façon temporaire parce que lá généralement les 
producteurs les pIus favorisés suffisent à eux seuls pour ap- 

^ ' fíiciirdo disait: « Ce n'est pas Ia rente qui determine le prix du blé 
•iest le prix du blé qui délermine Ia rente ■>. 

On peut encore exprimer Ia mème idée par cette formule célebre : !a 
''"lie ne renlre pas dans les frais de production. Cest le salaire et 
'inttírèl qui constituent seuls les Irais de production — et par là indirec- 
'pmenl, SUU3 Taction de Ia concurrence, Ia valeur du produit. Et on en 
'ire cetle conclusiun interessante, et qui a été mise à profit par Sluart 
^''11 et Henri Georgo (voir ci-après, La nationalisalion du sol), que 
' on pourrail confisquei-, par Timpôt, Ia totalité de Ia rente foncière sans 
S"« le prix du blé s'en icsseDlIl. 
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provisionner le marche en augmenlant indéfiniment Ia pro- 
. duclion. Eli ce cas, ils préfèreiil, au lieu de profiler de leur 
silualion privilégiée pour conlinuer á vendre aux prix iin- 
ciens, les abaisser de façon a sous-vendre leurs concurreiils 
et à les expulser peu a peu du marche, lis gagnenl moios 
sur chaque article, mais ils se raltrapent sur Ia cjuan- 
tité. 

Voilà pourquoi dans rinduslrie, quoique le prix general 
du marche à un moment donnó soit toujours délerminó par 
le coüt de production maximum, à ia langue il esl determine 
au conlraire par le coúl de production minimum — ce qui 
constitue d'aiUeurs un grand avantagc pour laSociété. 

Comme noas le verrons plus loin il peut três bien y avoir 
une partde rente dans toules les catégories de revenus, no- 
tammenl dans le prolil. 

IV 

Da Ia légitimité da Ia rente foncière. 

/■' 

\ 

Des explications que nous venons de donner il resulte : 
l» Que le revenu Ibader esl le résullal d'un monopole 

d'une nature spéciale; 
ü" Que ce revenu est destine à grandir fatalement en verlu 

de causes sociales indépendantes du fait du propriétaire. 
Or á première vue ces constalations ne paraissent guère 

favorables à Ia légitimité du revenu füncier. 
Cependant on pourrait répondre que si Ia légitimité de Ia 

propriélé foncière était solidement établie, celle du revenu 
foncier le serail aussi par veie de conséquence. 

Mais est-ce le cas? si nous reraontons du revenu Foncie'' 
àla propriélé foncière elle-môme. Ia queslion nese presente 
pas sous UD jour plus favorable. EnelTel, non seulement Ia 
terre presente les troiscaracteres .sut yeneri^iqnc nous avonS 
enumeres (voir p. -i98) et qui, a eux seuls, rendraient 
disculable Ia légitimité de son appro|)rialiún, mais à ceux-là 
ü faul en ajouler un autre, uuique aussi : c'esl qu'elle n'^^^ 
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pa.1 un produit du travail. Toutes choses sont unproduit du 
travail, hormis elle*. 

Et si Tori admet, comme le font généralement noa seule- 
ment les socialistes mais les économistes, que le fondement 
de Ia propriétó c'est le travail, il faudrait logiquement en 
conclnre que toutes choses peuvent être individuellement 
appropriées, hormis Ia terre'. 

Cetle distinctioa frappe fortement Tesprit par sa simpli- 
cité et sa logique. Elle est três ancienne.car nous avons vu 
danslochapitreprécédeQtqu'elleremonle auxorigiues mêmes 
de Ia propriélé : elle est três raoderne aussi, car elle a rallié 
de nos jours non seulement des socialistes, mais un certain 
nombro d'économistes et  de philosophes contemporains. 

Mais Técole optimisle nie absolument cette distinction.'s 
Elle declare que Ia terre est un produit du travail du culti-\ 
vateur tout nussi bien que le vase d'argile façonné par Ia 
main du potier. Sans doute, {'homnie n'a pas créé Ia terre, 
mais il na pas non plus créé Fargile : le travail ne crée 
jamais rien ; il se borne à modifler les matériaux que Ia 

' Un diamant non plus, dira-t-on? — Si, car le diamant n'a une valeur 
<íu'aprè3 qu'il a été trouvé et dégagé de Ia terre. 

^ Quelques personnes pensent justifier Ia propriété foncière et son re- 
venu p.ir l'argument suivant: « La propriété de Ia terre est legitime parce 
<Jue, disent-elles, toule terre a été achetée à prix d'argent et par con- 
sequent le reveau de Ia terre n'est que riutérèt de Targent ainsi placé ». 
Cette réponse, qui, à première vue, parait convaincante, n'est qu'un 
cercle vicieux. 

Ce n'e3l pas parce qu'üne terre s'est vendne 100.000 fr. qu'elle rap- 
Poite 3.000 fr. de rente, mais c'est au coiitraire parce qu'elle rapportait 
"aturellement .3.000 fr. de rente, indépendamment de tout travail du ti- 
'ulaire, qu'elle a pu »e vendre lOO.OCO fr. : or i! s'agit précisément de 
savoir pourquoi elle les rapportait I Cest comme si à ceux qui critiquent 
's monopole des notaires ou agents de change et réclament son abolition, 
un croyait fermer Ia bouche en disant que Ia propriété de ces offices est 
'^gitime et indiscutable puisque les titulaires actuels les ont achetés et 
pajrés. 

Tout ce qu'on peut conclure de cet argument, c'est que le propriétaire 
(ip Ia terre (comme le litulaire d'un office quelconque acheté à prix 
'^'Hrgenl) a droit au remboursement du prix 3'il est eiproprié, — mais 
•^ est là une toute autre question. 

GlDE, — Éc. POL. 29 ' 
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nature lui fournit; or cetle aclion du travail n'est pa3 
moins réelle ni moins efficace quand elle s'exerce sur le sol 
lui-raêrae que sur les malériaux tires de son seia. Et elle 
nous rite en exemple des terres telles que celles que les 
paysans du Vaiais ou des Pyrénées onl rapporlées de toules 
pièces sur les pentes de leurs monlagnes, en les portant 
dans des hottes sur leur dos. Un auteur ancien nous raconte 
qu'un paysan accusé de sorcellerie à raison des récoltes 
aboadantes qu'il oblenait sur sa terre, alors que les champs 
voisins n'étaient que des landes, fut cite à comparaitre 
devant le préleur de Rome, et là, pour toute déFense mon- 
tranl ses deux bras, il s'écria : veneftcia mea hxc siint! 
« voilà tous mes sortilèges ». La propriété foncière, pour se 
justifier des nllaques qu'on dirige contre elle, n'a qu'à ré- 
péter aujourd'hui Ia niême fière repense. 

Et si même Ia terre n'était pas un produit direct du tra- 
vail, elle serait du moins, dit-on, le produit du capital. La 
valeurde Ia terre et sa plus-value séculaire s'expliqueraient 
suffisamment parles améliorations et les dépenses failes par 
les propriétaires, et oii affirme même que si Ton faisait le 
compte de toutes les dépenses accumulées par les proprié- 
taires successifs, on arriverait à cette conclusion qu'il n'y a 
pas de terre qui vaille ce qu'elte a coâté '. 

Malgré Ia part de véritó que contienl incontestablemcnl 
cetle argumentation, elle ne nous parail point suffisanle. Saiis 
doule, riiomme et Ia terre ont éte unis de tout temps par le 
lien du travail quotidien et même du travail le plub dur, 
celui pour lequel on a iuvenlé Texpression de travailler a 
Ia sueur de son fronl: le mot labor est le méme que labou- 
rer. Mais si Ia torre est Vinstrument du travail, elle n'tíu 
est pas le produit. Elle préexiste á tout travail de Tliomine. 
Sans doute, Thomme perfeclionne et modilie tous les joiirs 
par 80D travail et ses dépenses ce merveiUeux inslrument 

< L'hislorien Michelel a Jit : « L'bomme a sur U terre le premier àe^ 
droits : celui de Tavcir faile •. Les Physiücrates aussi faisaient repuser 
le druit de proprií^lé sur Ic» dispenses faites pour créer le domaine, M 
qu'il8 appelaienl » les avances foncières ». 
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de prodiiclion que Ia nature lui a fourni, pour le mieux 
adapter à ses fins, ei en ce cas il lui confere évidemment 
une utilité et une valeur nouvelles. Nous reconnaissons 
même qu'au fur et à mesure que l'art agricole fail des pro- 
grès, Ia terre lend à devenir de plus en pliis un produit du 
travail, puisque dans Ia cultiire maraichère, par exemple, 
le terreau eslun composé artificiei prepare de toutes pièces 
par le jardinier. Néanmoins il est toujours possible, en 
lliéorie sinon en fait, de retrouver sous les conches accu- 
mulées du capita! ou du travail humain Ia valeur primi- 
tive du sol '. 

Elle apparait dabord comme à Tceil nu dans Ia forêt ou 
Ia prairie nalurelle qui n'ont jamais été défricliées ni culti- 
vées et qui peiivent pourtanl se vendre et se loner à un 
haul prix; dans ces plagos de sable des départements du 
Gard et de rHéraull qui n'ont jamais été labourées que par 
le vent du large et qui ont fait néanmoins Ia fortuna de leurs 

' L'école de Bastiat, pour démonlrer que Ia valeur de Ia terre procede 
uniquement du travail, 9'appüie sur ce fait que là oü Ia terre est vierge, 
par exemple en Amérique, elle est sans valeur. Le fait est exacl, maia 
l'argument qu'on en tire ne prouve rien : si les terres siluées sur les 
bords de TAmazonesont sans valeur, ce n'est point du loul parce qu'elles 
«ont vierges, mais simplement parco qu'elle3 sonl situées dans un di- 
*«'■«, cl que là oi il n'y a point d'borames pour utiliser les choses. Ia 
notion même de Ia richesse s'évanouit (voir ci-dessus, p. 52). II est clair 
lue Ia terre n'avuit point de valeur avanl le jour 01^ le premier homme 
a apparu à sa surface et qu'elie n'en aura pas davaniage le jour oú le 
dernier représeotant de notre race aura dispam, mais leur virginité n'a 
riea à faire ici. — lit Ia preuve, c'estque si on pouvait, par un coup de 
tiaguette magique, les iransporter sur les bords de Ia Seine telles quelles 
* Tétat de naiure elles vaudraient aulant et plus que les plus vieilles 
terres du pays, quoique celles-ci aient été fatiguées et remuées par le tra- 
■"ail de cent générations. Ou si Ton trouve rhypotlièse trop fantastique, 
qu'on suppose une terre quelconque en l'>auce entourée d'un mur et 
abandonnée pendnnt cent ans, comme le cliâteau de Ia Belle au Bois 
dorniant, jusqu'à ce que toute trace du travail de riiomme se soit ePTacée 
6t que Ia nature lui ait relait une virginité, et qu'on nous dise si, en cet 
^'at, cetle terre aura perdu toule valeur, si elle ne trouvera ni fermier, 
Di acquéreuri II y a tout à parier, au conlraire, que mèrae laissée duna 
•^^1 élüt, elle vaudra beaucoup plus daus cent ans qu'aujourd'liui. 
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heureux possesseursdu jour oü Ton adécouvert par hasard 
qu'on pourraity planterdes vignes indemnesdu phylloxéra; 
dans les terrains à balir des grandes villes oü jamais Ia char- 
me n'a passe et qni onl pourtant une valeiir infiniment sii- 
périeure à celle de Ia lerre Ia miciix cultivée. 

Même pour les lerres cultivées, celte valeiir nalurelle 
dii sol apparait encore d'une façon bien sensible dans l'iné- 
gale fertilUá des lorrains, piiisque, de deux lerres qui ont 
élé l'objel des mémes dépenses, Tune peut rapporter cha- 
queannéeuoe forlune, landis que Taulrepaiera à peine ses 
frais (voir le Ch. sur Ia rente foiicière). 

Quant á Targament qu'auciine lerre ne vaul ce qu'elle a 
coúléde frais de cullure, il repose sur une erreur de comp- 
tabilité'. 

En eíTet s'il est inconleslable qu'en addilionnanl toutcs les 
dépenses failes sur une lerre française depuis le jour oii 
le premier Celle est venu Ia défricher au lemps des druides, 
on arriverail à un total infiniment snpérieur á Ia valeur ac- 
luelle de Ia lerre — d'autre part, pour que le calcul füt 
juste, il faudrait additionner toutes les receites à partir da 
Ia même date! et il esl hors de doule que le comple ainsi 
reclifié monlrerailque Ia lerre a forl bien donné une rente 
grossissant régulièreraent avec le lemps. 

Les systèmes de socialisation de Ia lerre. 

Les caracteres de Ia propriélé foncièrc, leis qu'ils étaient 
constates par les économistes classiques eux-mômes — á 
savoir ceux d'une sorte de monopole justifié en fait mais 
difficilemenl juslifiable en droil — devaicnt faire naitre logi- 
quement Ia préoccupation de rendre le fait conforme au 
droil. 

' D'ailleur3 cet argument  n'a   pas   de sens pour les Icrrain» à bllir 
puisqu'ils soDt toujours des terrains incultes. 
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Ç'est en effet ce qui est arrivé. Non seiilement les socia- 
listespropremenl dits, mais beaucoiip d'économistes et de 
philosophes à peinesocialisantsou mêmetoulà fail libéraux 
ei individualistas, ont admis, sinoii rillégitimité de Ja pro- 
priété foncière individuelle, dii moins Texistence d'une co- 
pro|)riété sociale deslinée à liii servirde correctif — quelque 
peii semblableàcegue les jiirisconsiiltesantrefois appeiaieni 
le « doraaine éminent » de TÉtat — et ont cherché divera 
iBoyens pour réaliser cetle propricté sociale. 

Voiciles pius importants qui aient été proposés : 
1° Le   premier consisterail à supprimer   le caractère de 

perpétuité de Ia propriété foncière et à en faire une conces- 
sion temporaire. L'Étal, propriélaire nominal du sol, le con- 
céderait aux individus pour Texploiter pourdes périodes de 
longuedurée, 50, 70, ou même 99 ans, corame il fait pour 
les concessions de chemins de fer. Le terme arrivé, TÉtat 
rentrerait en possession de Ia  terre (comme en France il 
doit rentrer vers 1950 en  possession des chemins de fer) et 
il Ia concéderait alors pour une nouvelle période, en faisant 
payer aux nouveaiix concessionnaires—soitparunesomme 
une fois versée, soit par une rente annuelle — Téquivalent 
de Ia plus-value dont ils bénéficieraient. De cette façon, TÉtat 
représentant Ia collectivité, bénéficierait de toute Ia plus- 
value, laquelle finirait par lui constituer un revenu enorme 
et lui permettrail peul-être un jour d'abolir tous les im- 
pôts. Cest le système de Walras. 

Ua semblable système neparait pas inconciliable avec une 
bonne exploitation du sol, comme Taflirme M. P. Leroy- 
Beaulieu, puisque les pIus grands travaux modernes (che- 
tnias de fer, canal de Suez, etc.) ont été faits sous cette 
forme — surtout si on avait Ia précaution de renouveler les 
concessions un certain lemps avanl Tarrivée du terme. 11 
faut même reconnailre qu'un tel état de choses serait plus 
favorable à une bonne culture que Ia sitaalion presente de 
beaucoup de pays, dans lesquels Ia presque totalité de Ia 
terre estcultivée par de pauvres fermiers qu'on peut congé- 
dier à volonté. 
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Mais Ia mise á exécution d'ua semblable projet rencon- 
trerait un obsUicle insiirmontable dans Topéralion próalable 
dii racbat, si on voulait Ia faire avecéqiiité cbmme on le 
doit'. Elle serail en effet absolumenl ruineuse, puisque Ia 
valeur de Ia terre en France est évaluée environ à 80 mil- 
liards et que TElat par conséquenl aurail à emprunter pa- 
reilie somme pour indemniser les propriélaires. 

Nous avions siiggéré iious-même, 11 y a longtemps, ua 
syslème de racbat qui serail beaucoup moins onéreux'. 
L'État pourrail acbeler les lerres payableu comptant et livra- 
bles dana 99 ana. 11 esl cerlain que dans do telles condi- 
lions, il pourrail les oblenir à un prix minime, car le pro- 
priiHairc multuiil en balance, d'iine pari une dépossession à 
un terme si éloigné que ni lui ni même ses pelils-enfants 
n'auraienl á en souffrir, ei d'aulre pari uno somme á tou- 
cher immédialemonl, n'hésilerail guère à accepler Io prix, 
si faiblo qu'il fi'it. — Nous avions même calcule malbéma- 
tiquement ce prix par les lables d'annuilÓ3 : 1.000 francs à 
louclier dans 100 ans, soilen Tan 201"2,au laux de 5 p. 0/0, 
valenl aujourd'hui 7 fr. 98. Dono 80 milliards, en admel- 
tanl que telle soil Ia valeur de Ia propriété foncière en 
IMIUICü, livrables dans 100 ans, ne valenl présonlemenl quo 
638 millioas complanl. Ce ne serail pas Irès cher'. 

' t.a justice veut en effet que cens nui onl acheté leurs terres sous Ia 
protection de Ia loi ne soient pus il(!pouillés par Ia loi. Si Ia Sociéié 
veut chanf;er son redime foncier. les Irais de ceits eipérience doivenl 
êlre íi Ia cliarge de tous ses membres. 

2 l)c quelguf.s docti-ities nouvelles sur Ia propriété foncière. — 
Journal lies ÉconomisUs, mui 188'i. 

* M. Paul Leroy-Beaulieu, lout en déclarant que ce pliin de rachai 
" est le plus ingiénienx peul-ílre » de tous ceux qui ont été proposés 
{Collectivlime, l" édit., p. 17(1). le rejette néanmoin» comme imprati- 
cable. Nous n'insisterons pas nous-mdme beaucoup pour soo adoption, 
par cette seule raison que s'il est vrai que 80 milliards à toucher dan« 
100 ans ne représenlent qu'une minime valeur, 11 est vrai aussi qu'une 
reforme sociale ajournée i cent ans n'a pas non plus grande valeur pra- 
tique! 

On pourrait raccourcir le délai nn fixiint Ia prise de possession par 
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2* TJn aiilre système, qui laisse en apparence subsisler Ia 
pmpriétó privée sur Ia terre, consiste à frapper Ia lerre d"un 
impòt sur Ia lerre, mais calcule de façon à absorber toute Ia 
valeur qui est due á Ia pression de Ia population, sans lou- 
cher á ce qui represente le produit du travail du proprié- 
laire. Ilenry Geor^íe, qui a fait une célébrité à ce système, 
Texposo forl bicn en ceLte formule : « iNous voulons simple- 
ment |)rendro pour Ia communantó ce qui lui appartient : 
Ia valeur qui s'attaclie á Ia terre par suite de l'accroisse- 
ment de Ia comraunauté; — et laisser scrupuleusemenl ã 
Tindividu ce qui appartient â Tindividu » '. 

Henry George pensait que par suite de raccroissement 
de Ia population, impliíjuant raccroissement de lapartdueà 
Ia cominunauté, cet impôl grossirail assez pour permettre 
do supprimer tons les autres impôts et de libérer ainsi de 
toules cliarges le travail. C'est pourquoi son système est 
connu seus le nom de « système de Timpót unique » 
{Siiigle tax system) et diversos Ligues se sont vouées à le 
propagor sons ce nom. 

Les objections qifon pout faire à ce système sont celles- 
ci : 

a) La conliscation du revcnu par Fimpòt devant avoir 
pour elíot, tout anssi bien que Ia coníiscation du fonds en 
natnre, do réduire considérablemcnt Ia valeur de Ia terre, 
de ne laisser au propriútairc que Ia coque de ia noix, dit 
II. George, Ia necessito d'uDC indemnité équitable s'impo- 
serait — quoique George Ia refuse absolument — et alors 
les dirficultés íiscales seraient à peu près les raêmes que 
cellesdu système précédent. 

h) La distinclion dans Ia valeur du sol entre Ia part due 
à Ia comraunauté, aux causes oxtèrieures, au  milieu, et 

1'IClat à Ia mort du dernier enfant ou petit-enfant conçu au jour de Ia 
|Ji'omul(;alioii de Ia loi, c'esl-à-dire en limitant Ia durée de Ia proprii51é 
a (ieux ou trois g(''uéiali(ins. 

' Auleur d'un  livre Progress and Povertj/ qui  a eu   un prodigieux 
succès (iraduit en français). Henry George est mort cn 1897. 
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celle diie aii travail ou aux dépenses du propriélaire — Ia 
première destinée <à être confisquée, Ia sc-cnnde qui devra 
ôtre srrupiileusemonl respeclée, si Ton vetit se conformer a 
l'espril mème dii syslôme — exigera des vérifications bien 
diriiciles en pratique de Ia pari du fisc. Je doute que beaii- 
coup de propriótairos fussent enx-mémes on étal d'ólablir 
cetle ventilation. 

Cependant si i'État se borne à réclamer une part de Ia 
plus-valiie, telle qu'elle résulle du prix de vente, ces objec- 
tions peuvent êlre ócartées. En AUemagne et en Angleterie 
on entre dejà dans cetle voie. 

Quant ausyslème de rachai du sol s'il parail impratiquable 
en lanl qu'il s'appliqiierail à Ia propriété déjà constiUiée, 
il n'en serail pas de mème en ce qui concerne Ia propriété 
future. Dans tous les pays neufs et colonies, il restail encere 
il y a un demi-siècle un immense domaine public, qui 
mallieureusemenl a pres(]ue disparu par les concessions 
démesurées et ã vil prix consenlies à des individus ou ã des 
(lompagnies. Si ces concessions n'av'aienl élé faites qu'á 
tilre lemporaire, les Etats se seraient ménagé de précieuses 
ressourcespour Taveniret auraient facilite peul-êlre aux géné- 
ralions futures Ia solution de Ia qiiestion sociale'. Seulemeiil 
il se trouve que c'esl justemenl lá oú il serail le pius facile 
de prevenir les abus de Ia propriété foacière qu'on en seiil 

' Voir ci-dessus, p. 494. Cest ce qu'a fait le gouvernement hollan- 
dais dans ses vastes possessions colonialcs. II n'a pas vendu les terres. 
mais les a concédées pourdes périodes de 75 ans environ. Eii Nouvelle- 
Zélande, depuis 1802, le fjouveinmni-iit les loiiall nagiière puur '.l'J'J ans, 
ce qui esl ajourner un peu loin Ia nalionalisaüon du sol 1 

Dan» les pays vieui, le syslème de Ia naiionalisation pourrait èlre ap- 
pliqué lout au Kioins en ce qui concerne les mines. Kn France, Ia miuí 
est considííréc; comme bien sans mallre, res nuHius, et TÉtat Ia concede 
á qui bon lul semble. Or ioj;iqiieiiienl Ia concession de Ia mine par TÉtat 
impliquerait le droit pour lÉlat de ne Ia conciíder que pour un temps 
limilé ou méme de se Ia réserver. Néanmoin», d'après Ia loi française de 
1810, Ia mine concédée devient propriété absolue et perpétiielle — sauf 
quelques clauses de dccliéance jamais appliquées. Au reste les mines, à 
Ia diíiérence de Ia terre, Q'ont qu'une durée limüée p:ir Ia nature. Voir 
le Cours. 
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le moins !e besoin! EQ effet, Ia propriété foncière, quand 
on !a considere dans ua pays neuf et à Tétat naissant, lelle 
par exemple qa'on peat Ia voir encore dans les pampas de 
Ia Republique Argentine ou dans rAiislralie, D'a que des 
avantages et point d'inconvénients. Comme, d'une part, 
elle ne porte que sur les terres qui ont été défriclyées et ne 
s'tílond que dans ia mesure même oü s'étend ia culture, elle 
apparaitcommeconsacrócparletravail.Confime, d'autre part, 
elle n'orxupe encore qu'une pelile parlie du sol et que Ia 
terre est en quanlité surabondanle, elle ne constitue en 
aiicune façoo un monopole et reste modestement soumise, 
comme toute autre entreprise, à Ia loi de Ia concurrence. 

Cest seulement à mesure que Ia Société se développe et 
que Ia populalion devient plus dense qu'on voit le carnrière 
de Ia propriété foncière commenccr à clianger et premlre 
peu à peu les allures d'un monopole qni peutaller graudis- 
sant indéfiniment. Alors ii est déja trop tard poiir Ia 
raclieter, mais il est encore temps d'imposer Ia plus-value. 

VI 

L»t lyslèmes de démocratisalion de Ia propriété foncière. 

La préoccupation de conserver Ia petile propriété rurale 
là oü elle existe déjá et de ia créer là oú elle n'existe pas 
encore, se manifeste sous forme de lois et de projets de loi 
en tous pays — Angleterre, AHemagne, Danemark, Russie, 
pays du Danube — et même en France quoique ici ce soit 
moins nécessaire qu'ailleurs. Mais ce n'est pas chose facile 
quede créer Ia petite propriété. Lãoü elle existe, comme en 
France, en Belgique, en Allemagne, elle est le résultat d'un 
ensemble de causes politiques et économiques qui ont agi au 
cours des siècles et qui, pour Ia France par exemple, sont 
bien antérieures à Ia Révoliition de 1889, quoique ce soit à 
celle-ci généralement qu'on en attribue le roérite. La pro- 
priété seigneuriale de l'âge féodal s'était peu à peu trans- 
formée en un domaine éminent quilaissait en fait au paysan 

29* 
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Ia vraie propriélé. Elle ne subsistait pius guère quo sons Ia 
forme de cluirges divorses — nombreuses et onôreuses, il esl 
vrai — donl Ia Révoliilion, ce fut son cèuvre propre, libera 
définitivement Ia torre. 

En Angleterre le mouvement s'est fait précisémcnt en 
sens inverse. Los petits propriótaires libres, lea yeomen 
comme on les appelaitdii temps de Sliakespeare, paraissent 
y avoirété pliis nombreux que dans toiit autre pays. Mais 
peu à peii par uno série séciilaire d'nsurpalions légales — 
qiii ne semblent pas avoir étó três différfintes de celles par 
lesqiielles ati temps des Gracchus les patriciens de Rome 
avaient converti Vaqer pnbliam cn propriélé privée— les 
seigiieurs transformèrent leiirs droits poliliques en droits de 
propriété et englobèrent, par des lois de clôture {Enclosure 
Acts), les propriétés libres dautrefois. Et on en est arrivé á 
ce point que presqueloul le sol des lies Brilanniquesappar- 
tient à 4 ou 5.000 landioids et que 40 millions d'liommes 
n'y peuvent habiter et y vivre qu'avec leiir aulorisation — 
qu'il faut payer cliòreinent. Aussi Ia question de Ia terre est- 
elle devenue Ia grande question en Angleterre et le gouver- 
nemeut s'efl'orce de remonler Ia pente doscoodue au cours 
des siècles'. 

Cependant s'il n'y avait eu que d'anliques usurpations. 
elles a'auraient pas sulTi pour constiluer une concentratioii 
de Ia propriété foncière telle que celle qui e.xisle en Angle- 
terre — car ces usurpations de biens communaux ont eu 
lieu dans dautres pays et mème en France — mais c'est Io 
regime successoral qui Ta maintenuo et ampüfiée. Nonseulet 
meai le le droU Wainesse a empèclié Ia propriété de se divi- 

I On compte, dans les lies Britiionlques, 1.2U0.0OO propriétaires, mais 
Hmmense in:ijorilé, les trois niuirts au moins, ne sont propriéiaires que 
d'une superfície insignifianln (moins iPun acre, c'est-à-dire au-dessousde 
40 iires — un petit collüge avec jardin). SI l'on vciil se Tilre une idé« 
phis exacle de Ia riíparlition de Ia propri('té dans les lies Rrilanniques, il 
faul se dire que Ia moiíié do PAnglelei-re et du pays de Galles est pos- 
«édée par 4 500 personnes, Ia moilié de Tlrlande par 744 persoane» et Ia 
moitié de TLcos-ie par 70 personnes seulement. 
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ser entre lés enfanls', mais surtout les substitutions faites 
par le père aa proOt des héritiers futurs ont frappé les 
domaines d'une véritable inaliénabililé qui se renouvelle 
sans cesse — en sorte que Ton arrive à ce double résultat 
que d'une part Ia pluparl des citoyens sont exclus de Ia pro- 
priété foncière et que, d'autre part, les quelques privilegies 
qui en sont titulaires ne peuvent en réalité en disposeret se 
trouvent dans Ia situation d'usufruitiers! 

Comment faire donc pour créer Ia petite propriété? H 
y a trois moyens. 

a) Le plus direct c'est queTEtat prêteau travailleur agri- 
cole Targent nécessaire pour acquérir Ia terre — d'une su- 
pprllcie modesto, bien entendu. Cest le système adopté dans 
un prand norabre de pays. II répond au désir du paysan qui 
voudrait devenir eníin  propriétaire de Ia terre qu'il a si 
longtemps cultivée com me journalier, fermier ou métayer, 
mais qui ne le peut faute d'argent. II y a bien, en France et 
dans Ia plupart des pays, des étabüssements de cródit fon- 
cier qui répondent à ce besoin, mai  ils sont trop chers pour 
qu'on puisse conseiller au paysan d'en user. L'État  peut 
offrir des conditions plus  douces.  Ainsi,   en  Danemark 
TElat ne demande àcelui qui veut devenir propriétaire que 
le 1/10 du prix, et ü lui avance les 9/10 rostant à 3 p. O/Q 
— sans aniortissementpendantles cinq premières années et 
un três faible après — en sorte que le paysan devient pro- 
piiétairc,   lout en payant bien moins que s'il était reste 
simple fermier.  La terre ainsi  acquise ne doit pas dé- 
passer S hectares en superfície et 4.000 couronnes (5.600 fr.) 
en valeur. Plus ou moins analogues sont les lois qui en 
Angleterre ont créé d'abord les allolmeiits qui ne pouvaient 
dépasscr un acre (40 centiares), de quoi nourrir une vache, 
mais (|ui étaient concedes à bail perpetuei et non en pro- 
priété, précisément afin d eviter que le tenancier pút les 

' Le dron d'ainesse, inlroduit par Ia conquête normande, n'existe 
(iu'en cas de succession ab intestat et pour ies lerres : — il ne lie pas 
le père, car Ia liberlé de tester est absolue, mais les mceurs empêchent le 
père d'y défoger. 
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aliéner; — piiis, comme on a trouvé que c'était insuffisant, 
on a créé les small lioldiny, qui peuveat atleindre 50 acros 
(20 hectares), payables par anniiités en 50 ans, et ce n'est 
qu'après avoir tout payé que le tenancier peut aliéner. 

En France, une loi du i9 mars 1910 a misà Ia disposition 
das cultivateurs les capitaiix nécessaires « pour faciliter 
Tacquisition, l'aménagement, Ia transformation et Ia recons- 
tilution des petiles exploitations rurales ». Ces capilaux 
seronl pris dans un trésor que TEtat a créé aux dépens de Ia 
Banque lors du renouvelleraent de son privilège en IS07. 
II hii a fait verser 40 millions et y verse hü-méme sa part 
de bénéfices qui s'élève annuellement á 6 ou 7 millions. La 
pius grosse pari est réservée au crédil agricole propromenl 
dit, c'est-ã-dire aux prêls a court terme en vue de Texploi- 
tation. Mais, depuis Ia loi de 1910, une partie peut ètre 
aíTectée à des prôls à long terme (15 annóes) en vue de 
racquisition des terres, pourvu que leur valeur ne dépasse 
pas 8.000 francs'. 

Pour que ces systèmes puissent fonctionner, il faut évi- 
demmentque l'L^tat ou les sociétés inlermédiaires trouvent 
des terres à acquérir. Ce n'est pas loujours facile, lá surlont 
oü, comme en Anglelerre, les grands domaines sont IVapjiés 
d'inaliénabililé. Et d'aulre part, c'esl chose grave que de 
recourir icià rexproprialion puisque parla on exproprio les 
propriétaires existants au proíit de propriétaires nouveaux. 

* II ne faut pas confondre cette loi avec d'aulres (les lois du 10 avril 
1908 et du 20 février 1912) qui ontaussi pour biit de faciliter Taccjiiisiliim 
de Ia propriiílé imniobiliè.re, mais qui, limitanl celle propriété ii 1.2(X) 
francs comine valeur (et 1 hectare comme étendue), ont surtoul un vue 
l'acquisilion de maisnns d'liabitation ou de jardins ouvriers. Les fonds 
«ITectéj à cet objel proviennenl d'ailleur3 dune autre aource. lis seronl 
prêtés par Ia Cuisse n,(tionale des rctraites et, espère-t-on aussi, |iar ll^^ 
caissi's d'Kpar(,'ne. Bien enleodu, ils ne sont pas prètés direclement par 
TEtal mais par Tintermédiaire de « Sociétés de crédit immobilier ». 

Toutes ces lois, destinees k faciliter Ia construction d'un íovi-r, iliin 
home, sont complélées par une loi du i2juillet 1909 qui p.Miuet ilo 
rendre « le bien de famille » iosaisissable (jusqu'a coücurrence de b.UÜO 
fiancs). Voir ci-aprés, p. 525. 
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b) Le second système c'est d'imposer par Ia loi le partage 
igal de Ia terre a chaque traosferl par succession. Cesl ce 
qu'a fait le Code Napoléon, acceiituant ainsi lévohition his- 
torique dont nous venons de parler. On sail que le fameux 
article 826 ne se borne pas à imposer le partage égal entre 
tous les enfants, eo se conlenlant de Tégalilé par équiva- 
lence, mais qu'il confere à chacun d'eux le droil de réclamer 
sapart eníiaíure, c'est-à-dire que, pourle pius petitchamp, 
chacun des héritiers pourra réclamer son liers ou sen quart 
ou soa dixième, et, si le partage est impossible, alors ce 
será Ia vente en justice avec des frais enormes. Le père de 
famille ne peut guère éviter ce résultat par un testament 
puisqu'il ne peut tester que pour une quotité disponible 
qui est três limitée. 

Niil doute qu'un tel système ne soit efíicace et que si 
l'Angleterre, par exemple, Tadoptait, beaucoup d'immenses 
domaines de ses landlords ne fussent, après peu de généra- 
tions, réduits en petits morceaux. 

II est cependant beaucoup pIus difficile (iu'on ne croit de 
savoir quels résultals 11 a eu en France. Cest parce que, si 
humiliant que piiisse être cet aven pour les stalisticions, 
le nombre des propriétaires n'eslconuu que d'une façon três 
vagueraent approximative et en lout cas pas de facon assez 
precise pour que lon puisse bien mosurer Taccroissement 
o» le recul. 

Si Ton cümple le nombre des parca/les, comme on les ap- 
Pelle, on constate qu'il est enorme — pIus de 150 millionsl 
roais cela ne signifie absolument rien, car Ia parcelle, en 
style cadastral, c'est ce que le propriétaire appelle un 
« cliamp », c'esl-á-dire une unité culliirale, une terra à blé, 
un cios de vigne, etc; et un même domaine peut en con- 
tenir des centaines. Si on conipte le uombre des cotes fon- 
cières, c'est-à-dire de propriéiés souraises à Timpôt, ou est 
fíiieux renseigné en ce qui concerne le nombi'e des pro- 
P''iétés, mais guère mieux en ce qui concerne le nombre des 
propriétaires, car les propriótuires qui ont des propriété3 
^parpillécs peuvent avoir à payer chez 5 ou 6 percepteurs 
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et sont ainsi inscrils aulanl de fois ; d'ailleurs ces cotes ne 
disliriguerit pas les lerrains raraux des terrains urbains. 
Enfin si Ton prend le nombre d'exploitations agricoles 
(5.700.000) cela nous rapproche de Ia vérilé ; ponrlant nous 
en sommes encore loin, car un grand domaine divise ea 5 
ou 6 fermes forme 5 ou 6 exploilations, tandis qu'inverse- 
menl plusieurs petites propriétés réuniesdans Ia main d'un 
seul fermier, ce qui esl moins fréquent que Io preruier cas, 
mais pourtant Irès usilé dans cerlaines régions, ne forment 
qu'une seule exploitalion. 

Ces reserves faites, il semble que néanraoins on soitauto- 
risé à conclure, sãos parti pris : 

1° Que le nombre des propriétaires ruraux en France est 
três grand, de 4 à 5 millions — ce qui, en comptant les 
membres de Ia famille, doit représenler près de Ia raoilió 
(au moins 40 p. 0/0) de Ia populalion française; 

2° Que, parmi eux, les pelits propriétaires Temportent 
énormémont comme nombre, puisque ceux qui ont moins 
de 10 hectares forment les 9/10 — mais non comme éten- 
due, car les propriétés de moins de 10 hectares n'occupent 
que 17 '/' millions d'heclares sur 49, guère plus du tiers 
(35 p. 0/0); 

3° Que le nombre des três petits propriétaires va en aug- 
mcnlant, quoique trôs lentemenl et, semble-t-il, en se réglant 
sur le lent accroisseraent de Ia population, mais que le 
nombre des grands et des moyens propriétaires diminue, 
quoique três faiblement '. 

c) Enfin letroisième moyen, plus indirect,c'est de mettre 
Ia terre dans le commerce, comme on dit', c'est-à dire de 
Ia rentire aussi facilement aliénable qu'une marchandise. 
Cest le plus si'ir moyen de faire toraber les griefs iraputa- 
bles à Ia propriété foocière, car qu'importe que par sa na- 

< Volr dans le Cours les stalistiques. 
' On dit UU8SÍ Ia mobiliiation de Ia terre : mais ce mot prête àcon- 

fusion pareci qu'il sert ;m;bl à designer lout autre chose, àsavoir les 
facilites pour emprunter sur sa terre en reprt>senlant sa valeur par des 
litres négüciables comme des lettres de change. 
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ture Ia proprièté foncière constitue un moiiopole, si chacun 
peul rncquérir? Et qu'importe qu'ellesoit perpétuelle si elle 
Ho resle que peii de temps siir Ia tête de chaque tilulaire? 
De celte façon ia loi fatale de Ia plus-vakie ne servira plus 
àenriciiirune seule personne ou une seule famille, mais, 
dispersée et mobile, chacun en aura sa part. Cest le meilleur 
moyen aussi d'attirer vers Ia terre ies capitaux dont elle a 
bosoin, car ceux-ci répugneronl à aller à elle s'ils doivent s'y 
enterrer á perpéluité. 

Cest ce qui est réalisé en France. Les venles de terras 
portent annuellement sur ua chiffre de 2 millions d'tiectares, 
— or, comme il y a environ iO millions d'hectares sous Je 
regime de Ia proprièté privée, cela implique que toute Ia 
tcrre circule en 20 ans ou, autremenl dit, que Ia terre ne 
reste pas mème une génération dans Ia même famille. II ea 
est bien difiéremment dans d'autres pays et toul parliculiè- 
remenl cn Angleterro. 

iMais que faul-il pour faire rentrer Ia terre dans le torrent 
de Ia circulalion? 

D'abord, cela va de soi, supprimer les clauses d'inaliéna- 
bililé qui peuvent lalier — telles que celles édictées par Ia 
loi, en l'Vance, pour proteger Ia fenime dotale ou le mineur 
ou les personnes morales; — ou, en Angleterre, pour con- 
server le domaine en cas de substitulion. 

Ensuite róduire au minimum les formalilés et les frais de 
Taliénation, qui sont daulaot plus loiirds relativement que 
Ia valeurde Ia terre est plus petite et entravcnt ainsi Ia petile 
ppoprióté plus que Ia grande. En France les droits varient 
de 7 p. 0/0, pour les grosses ventes, à 18 p. 0/0 pour les 
petites, sans compter les honoraires du notaire, soit au 
moins 10 p. 0/0 en moyenne. On a imagine en Australie 
un système, dit système Torrens, du nom de rhorame 
d'Éta"t qui Tinventa (en 1S38 dans TÉtat de 1'Australie du 
SLH];, et qui depiiis lors s'est propago dans d'autres pays, 
spécialement dans les pays neufs (en Tunisie, par exemple). 
On pourrait dire brièvement que cest Tapplication ala terre 
du système de Télal civil qui régil les personnes et dans 
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lequel, comme on sait, on inscril sur iin registre Ia nais- 
sance, le mariago, Ia mort, etc. et on dúlivre aux interesses, 
pour faire foi, des « extrails de Télat civil ». De mêmecha- 
que immcuble ason liistoireel son signaiement inscrit sur Ia 
puge d'un registre, et on en délivre une copie à i'intéressó. 
Le certificai que reçoit celui-ci est comme s'il porlait sa 
terre dans sa poche. Quand il vent Ia vendre, il Ia rapporte 
au Registrai- qui inscrit le transfeit sur le registre et déli- 
vre un titre neuT á racquóreui-, sans que 1'intervenliün 
d"un notaire ni d'ancnn liomme de loi soit nccessaire. 

Enfin il faut doiiner à Tacquéreur une complete sécurití' 
de faijon qu'il n'ait a craindre ni éviction ni enniiis. La fiicon 
dont est constatée Ia proprióté fonrière dans Ia pUipart 
des pays, et méiiie en Trance, est bien loin de satisfaire ã 
ce desideralum, car Tacquéreur n'est jamais parfaitement 
súr que le vendeur fúl le vrai propriélaire et pourtantil no 
penl avoir pliis de droits que celui-ci ne lui en a transmis ! 
lei nous relrouvons le système Torrens comme noa moitis 
siipórieiir par Ia sécurité que par Téconomie. 

En efíct qeUii qui est inscril sur le registre est presumo 
loujours le vrai propriélaire, et quand bien môme, par suite 
d'une errcur, it ne le serait pas, le vrai propriótaire n'en 
serait pas moiiis exproprié par le fait de cette inscriplion 
faulive et n'aurait d'autre ressource que de réclamer à 
TEtat une indemnité. II peul paraitre dur de sacrifier le 
droit de propriété à une erreur d'écriture, mais ce sacrifice 
a paru indispensable pourdonnerau titre qui doit représen- 
ler Ia propriété, comme un billet de banque represente 
Tor, uno valeur absolue. 

VII 

Los systèmes de conservation de Ia propriété loncière. 

On se place ici à un point do vuo précisément inversa de 
celui exposé dans le cbapitre précédenl, ce qui ne veut pas 
dire copendant que les deux buts soienl absolument incon- 
ciliables. 
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Leséconomistes, généralementde récolo.socialecalliolique 
ou tout aii raoins conservatrice, admettraient assez bien le 
premier des Irois moyens indiques dans le chap. précédent 
(avances par TÉtat pour racquisition de Ia terre), mais ils 
goútent fort peu lesdeux deruiers. 

- Le système qui consiste à monnayer Ia terra et à en faire 
une marchandise leur parait contrairc à Ia fois aux intéréts 
de Ia cultura et à ceux de Ia famille. Ils ne vculent pas 
eulever à Ia terre le double caractèro (rimmobilitó et de 
perpétuiléque Ia naluro lui.a imprime, parce que c'est gràce 
á eux qu'elle peut le mieux s'associer á Ia perpétiiité de Ia 
famille, à Ia stabilité des entreprises et aux longs espoirs. 

EQ ce qui concerne Ia division de Ia propriétó par le par- 
tage égal, cesyslème leur parait s'inspirer moins de lamour 
de Ia petite propriétó que de Ia haine de Ia grande, et dans 
son mecanismo brutal elle va souvent à Tenconlre des íins 
qu'elle sa propose. Elle n'atteint guère lesgrands domaines 
parce que leui'S propriétaires ont généralement assez de 
valeurs en portefeullle pour pouvoir maintenir le domaine 
sur Ia téte de Tun des enfants, tout en assurant aux autres 
unepart égale en argent, et ceux-ci, pour rhonneur dunom, 
se prêtent volontiers à cet arrangement. Tandis au contraire 
que le petit propriélaire, qui n'a pour toute fortune que son 
« bien », ne peut le soustraire au couperet du partage égal. 
Ainsi à chaque déct-s le pelil domaine va se subdivisant 
suivant une progression géométrique jusqu'à ce qu'il ne 
reste plus que des lambeaux de terre dont on ne sail plus 
que faire—sinon, pour s'cn débarrasser, les vendreàquel- 
que gros voisin qui les emploiera á arrondir son domaine! 
En sorte que ce regime compromet les intérêts de Tagriçul- 
tiire sans pouvoir méme ailéguer aucune compensation 
démocratique. 

Et c'est vraiment ua optimisme trop facile qiie de dire, 
comme quelques économistes, que le renouvellement des 
terres s'arrêtera de lui-même a Ia limite oú il deviendrait 
Duisible. On cite en maints endroits des exemples incroyables 
de pulvérisation, des bandes de terres qui D'ont que Ia lar- 
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geur de Ia faux ou même de Ia faucille I Si le partage égal 
n'a pas eu en France une action aussideslructive de lapro- 
prit3tc qu'on aiirait pu le craindre, c'esl parce qu'il a été en 
partie neutralisé par deux causes qui sont d"ailleurs plus 
funesles encore : — le raalthusianisme, qui evite ia division 
de Ia terre entre les enfants en supprimant les enfants; — 
rémigralioD des campagnes, qui fait que lá môme oü il y a 
plusieurs enfants, il a'en reste qu'ua sur Ia terre, si même 
il en reste un. 

D'autre part que faire? Le remède qui consisterait à réta- 
bür Ia liberte de tester oeserait pas toléré par Tespril égali- 
taire de nolre pays,caron y verrait Ia résurrection du droil 
d'ainesse. Et si, pour écarter cette suspicion d'aristocratie, 
ou reslreignail Ia liberte de tester aux petits domaines, on 
ferait diflicilement admettre qu'il pút y avoir deux droils 
successoraux, Tun pour les riches, Tautre pour les pauvres. 
L'école de Le Play, sans aller jusqu a réclamer le droit du 
père de disposer de ses biens á son gré, demande que Ia 
quotilé disponible soit toujours égale au moins à Ia moitié 
des biens, de façon á faciliter Ia transmission du domaine à 
un senl dos enfants et á rpainlenir ce qu'elle appelle Ia 
fiimille souche, institution qui lui apparait comme aussi es- 
scnlielle pour les familles riches que pour les familles 
pauvres. Et s'il n'y a pas assez d'argent dans Ia succession 
l)our faire Ia part des autres enfants, méme ainsi róduite, 
ccux-ci devrontse contenterd'une créance hypothécaire sur 
le domaine. Seulement rien ne prouve qu'on ne rendit pas 
par lá un très mauvais service à Tliérilier qui pourrail bien 
ítro écrasé seus ces cliarges, et qu'on n'inlroduisit pas entre 
les enfants des germes de qucrelles perpétuoUes. 

Mais on pourrait du moins fixor une limite minima au- 
dessousde laquelle tout partage serait prohibé, de façon que 
les héritiers n'auraient que le choix entre deux partis — ou 
niottre ce morceau de terre dans le lot de Fun d'eux — ou le 
vendre. Ce serait comme Tatome de propriété — semblable à 
Tatomodes physiciens en ce que, disent-ils, il est insécable'. 

> La dirUcultá pratique serait de Gier ce miaimum. II est   clair qu'il 
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Le morcelleraeat de Ia propriéié est fréqiiemment accom- 
pagné d'un autre mal qui esl le parcellemenl. Ge n'est pas 
Ia inêmo cliose. 11 y a morcellement quand Ia terre est di- 
visée en un grand nombre de propnétaires : il y a parcelle- 
ment quand le même propriétaire possède un grand nombre 
de niorceaux de terre. Le parcellemenl n'est pas nécessaire- 
menl lié à Ia petite propriété. II peut y avoir, et il y adans 
certiiins pays, des domaines considérables qui sont formes 
de morceaux dissemines parfois à dassez grandes dislances. 
En ce cas se Irouvent cumules tons les inconvénients de 
Ia petite propiiété et de Ia grande. Mais dans ce cas il y a 
du moins un remède indique : c'est que chaque propriétaire 
écliangc les parcelles éloignées conlre cclles limitrophes, 
de laçon, à reconstiluer des propriétés d'un seul tenant. 
CcUe opération sappelle le remcmbrement. EUe est prati- 
qutíe dopuis longtemps dans les paysgermaniques et même 
surcertains ppintsde Ia France. 

Seulement en France elle n'est possible que par une en- 
lonle amiable et, pour qui connail Tesprit individualisle et 
iiiúllanl du paysan français, il est peu vraisemblable qu'elle 
piiisse segénéraliser. En Allemagne et.nolamment en Alsace 
on procede de façon plus autorilaire en se servant d'une 
inslilutiou — qui existe d'ailleursen France mais seulement 
quand il s'agit de desséchement de marais, irrigation ou 
établissement de ruules, — celle des syndicats obligatoircs 
(voir dans le Cours les Associations agrkoles). Dans les com- 
nmnosoüla majorilédes prüpriélairesvoteleremembremenl, 
laminorité rócalcitrante est obligée de s'y soumettre, c'est- 
á-dire de se laisser exproprier, carie remembremenl a pour 
caractérislique de supprimer teus les droits de propriété 
existant, serviludes ou aulres, et de les rempiacer par des 
droits nouveaux : Ia propriété fait ainsi peau neuve '. Cest 

lü poiirrait êlre le mème pour un piturase, une vigne ou un jiirdin ma- 
riicher. Le con<^rès des syndionls agricoles reuni à Orléana ea 1897 a 
dcmiindé (|iii! Ia limite inininm fòt fixée à 50 ares (i/2 hectare). 

' Quand il n'y a que des écliauges araiiüjles. qui ne touchent pas aux 
droits ejisíanls, ouemploie plutôt rexpreaoion de aborncment. 



52-i PRíNCIPES D'éCONOMIE POIJTIQUE. 

donc une mesure grave. On peiil même aller plus loin an- 
core : car dans certains cantons de Ia Suisse le gouvernement 
cantonal peutimposer le remcmbremenl alors môme que Ia 
majorité ne serait pas obtenue. II est superflu d'indiquer 
quels sont les bienfails, au point de vue de Ia cullure, de 
cette énergique opération. 

Si Ia division de Ia terrc comporte des abus et exige des 
remèdes, il importe aussi de ne pas pousser Irop loin sa 
mobilisation, tanl sous forme de racililésàhypothèquerque 
de facilites à aliéner. A quoi servirait-il de constitiier à 
grands Trais, avec les avances de TÉtat, une classe de petits 
propriélaires si on livre ensuite ceux-ci à Timprévovaoce et 
à l'usure qui fauront bientôt fait rotomber dans les rangs 
du prolétariat? II faut doo»" chercher ici aussi un correctif à. 
Ia mobilisation, c'est-à-dire rendre inaliénable ou tout au 
moins insaisissable, sinon toute terre, du moins celle néces- 
saire à l'existence ei au maintien de Ia famille. 

Cest ce qu'on appelle le liomeslcad, du nom que porte 
cette institution aux États-Unis oü elle a élé établie dès 
1839 (dans le Texas) mais qui tend aujourd'hui às'acclima- 
ter dans divcrs pays. En Frnnce, après une quinzaine d'an- 
néesd'hésitations et pliisieurs projetsde loi, finalement Ia loi 
du 12 juillet 1909 esl venu consacrer chez nous le homen- 
teail ou, pour parler franjais, le bien de famille. 

Pourque cette mesure eüt réellemenl pour effet de main- 
tenir iatacte Ia petite propriété, il faudrait qu'elle füt obli- 
gatoire et qu'elle coraportàt non seulemont l'insaisissabililé 
mais rinaüénabilité. Néanmoins dans aucun pays on n'a 
osé alier jusque-lá, car on risc|uerait, en frappant ainsi tout 
petit propriétaire d'une incapacite civile, de dégoüter les 
agriculteurs de Ia pelite prú[iriúlé et dallcr par lá précisé- 
ment à Tencontre du but que Ton vise. Le homestead est 
partout facultatif do Ia part du propriétaire et il comporte 
le droit d'aliéner', mais subordonné pourlanl au consente- 

» II comporte même  dans  Ia plupart dea Étits (non dans lous pour- 
Unl) le droit d'hypolhéqiier, ce qui   paralt absurde, car alors rbomes- 
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íhent de Ia femme, car c'est dans l'intérél de Ia famille et 
non pas seuleraent dans rintérèt de Tindividu qu'il s'agit 
de conserverce bien. Aussi le bien de famille doit toujours 
comprendre une maison, un foyer, conime le nom le dit 
assez. La loi française va pkis loin, car, si Ia femme est dé- 
cédéeel s'il y ades enfants minciirs, elle exige lautorisation 
du conseil de famille. L'élendue dii bien ainsi protege varie 
aiix Elats-Unis selon les Etals. D'après Ia loi française il 
aéléfixéà 8.000 fr., y compris roíililtage ou le mobilier. 
En lout cas il faut que Ia lerre soit cuUivée par le pro- 
priétaire personnellement. 

Ce regime, quoiqiio Irès préconisé non seuleraent par les 
économistes do Técole catholiqiie mais aussi parquelques- 
uns de ceux do Técole libérale, a cependanl ses adversaires. 

11 est cerlain qu'il esl peu conforme à Ia doclrine indivi- 
dualisle puisqu'il engage le petit propriétaiie à se  lier les 
mains pour se mieux défendre. Mais autanl peut-on en dire 
des leis qui exemplent de Ia saisie mobilièrc les inslruments 
de travail et les raeubles indispensables, de celles qui éla- 
blissent Tinsaisissabilité du  sulaire de   Touvrier pour les 
^/\0. Et quanta robjcction de latteinte portée au crédit 
du  petit propriétaire,   elle  n'est pas admissible   puisque 
Cest précisémont ce qu'on cherche.  Nous croyons que le 
crédit hypothécaire est plus nuisible qu'utile parce qu'il 
aboutit trop souvent à rexproprialioa, et quant au crédit 
personnel le homestead n'y porte aucune atleinte '. 

tead ne prolèf;o plus que conlre les créanciers ordinaires {chirographai- 
res). Le projet de loi fran.:;iis refuse avec raison celte facullé. 

' Nous n'avons Iraité dans ce chap. que de Ia propriélé fonoière Ia 
plus importante, celle de Ia lerre. Pour Ia propriélé des forêts, des mines, 
de Ia houille blanche, voir le Cours. 
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GHAPITRE II 

LES CAPITALISTES RENTIERS 

1 

Historique du prêt à intérêt. — L'nsure. 

Toute l'anliquilé a pratique _le prêt ã intérêt et sous des 
formes terriblemeiit dures, mais tous ses grands hommes, 
jMoíse, Aristole, le diir Calou lui-même, Tont ílétri. Apiès 
1'avènemeDt du christianisme, les attaques redoublèrent de 
vigueur dans les écrils des Pères de TÉglise, et quand VÈ- 
glise eut solidement établi sou pouvoir, elle réussil à fuire 
prohiber formellement le prêt á intérêt dans le droil civil 
aussi bien que dans le droit canonique. La loi de Mahomct 
a d'ailleurs fait de inême : « Dicu a permis Ia venle, m;iis 
a interdit Tusure «, dit le Coran. Le vrai musiilmaii ue 
touche pas d'inlárêt sur Targent prêtó, encore aujourd'bui, 
pas même chez le banquier chrétien oü il l'a déposé. 

Quoique cetle dortrine aitéló depuis lors traitée avec un 
profond mêpris et considérée com me une marque d'igno- 
rance de loutes les lois écononráques, elle peul au contrairá 
Irès bien s'expliquer liistoriquement. 

Nous avons déjà fait remarquer (Du crédit, p. 373) que 
jusqu'a une époque relativeraent recente, le crédit, sous 
forme de prêt d'argent, ne pouvait avoir un caractère pro- 
ductif : il ne pouvait servir et ne servait, en effet, qu'á Ia 
coasommalion. Les ancienset les canonistes ne setrompaienl 
donc pas si grossièrement qu'on le croit et avaient au con- 
Iraire une notion três exacte de Tétat économique de leur 
t'mps quand ils déclaraienfle prêt stérile. 
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Ceux qui empruntaieot c'étaient les pauvres plébéiens 
aux palriciens de Rome pour s'acheter du paia, les cheva- 
liers besogneux aux Juifs et aux Lombards du Moyen âge 
pour s'équiperpour Ia croisade, tous pour des consomma- 
tions persunnelles et par conséquent improductives. Natu- 
rellement, quand venait Téchéance, ils ne pouvaient pavor 
ni les intérêts ni même le capital. Ils devaient alors payer 
de leur corps et de leur travail comme esclaves de leurs 
créanciers'. Dans ces conditions, le prêl à intérêt se raani- 
festait comme UD abus du droitde propriéléchez le prêteur, 
corame un instrument d'exploitation et de ruine pour Tem- 
pruQteur, et c'est assez pour expliquer une réprobation si 
antique et si tenace. 

A celte époque, on ne connaissait presque pasle capital, 
même de noml II n'y avait guère que Ia terrequi fút frugi- 
fère. Aussi ne songeait-on pas à discuter Ia légitimité du 
fermage : c'est que dans le bail à ferme, on voyait bien que 
Ia rente payée au propriétaire ne sortail pas de Ia poche du 
fermier, car on Ia voyait sortir de lerre seus forme de recei- 
tes. Mais il n'en était pas de même de Targent et, en ce qui 
le concerne, lobservalioa d'Aristole paraissait exprimer Ia 
véritó : Targeut ne fail pas de petils. 

Mais néanraoins, aulrefois de même qu'anjourd'hui, il y 
avait beaucoup de gens qui avaient grand besoin d'argenl, 
et comme, autrefois de même qu'aujourd'hui, il n'y avait 
personne qui fút disposé à le prôter grátis, il fallut bien 
trouver des accommodementsavec le príncipe. On s'y ingé- 
nia, en ellet, et les expéJients nombreux et subtils que Ia 
casuistique du Moyen âge découvrit constituent un des 
chapitres les pius intéressants de rhistoires des doclrines. 
Voici les principaux : 

' Les maisoDs des palriciens de Rome avaient des caves qui servaient 
de prisons, ergaítula, pour y tenir eufermés les débileurs insolvables. 
Au Moyen Ige, raaigré le type sliakespearien de Shylock, les mceurs 
s'adoucirt!nt. Quand il 3'agissait d'un débiteur puissanl ei insolvable. il 
devait seulement fournir des otaf,'es à ses créanciers eten payer Ia noiir- 
rilure, ce qui étail encore fort onéreui. Ce Iruit hislurique ne juslilie- 
t-il pas le mot des canonistes : Jus usarm, jui beili í 



o-JS PRíNCIPES D'éCONOMIK POUTIQUE. 

1° Dans tous les cas oü il élail élabli que Temprunleur 
pouvait réaliser un bénéfice, par exemple en faisant le 
:ommerce, ei que le prêleur courait cerlains risques, rin- 
lérél devenait legitime, car il n'élait pas usuraire •. 

2" Si le prêteur Iransférail définilivement à Temprunleur 
Ia propriélé da capital de Ia somme prêtée, c'est-à-dire re- 
nonçait à tout remboiirsement, en ce cas encore on admet- 
tait três bien Ia légitiinilé du revenu de rintérêt, car OD no 
pouvait lui demandar de sacrifier à Ia fois le fonds et le re- 
venu : c'était le prèt sous forme de constitulion de rente. 

3° Si rintérêt élait stipulé sous forme de clause pénale 
pourlecas oü le capital neserail pasremboursé à 1'échéance, 
c'élait valable aussi : ei comme rien n'empèchait de fixer 
cette échéanco au lendemain méme dn prêt, si Ton voulait 
— on voit t]ue de cette façon Ia rògie pouvait être assez ta- 
cilement éludée. 

La Reforme réagit naturellenient contre Ia doctrine cano- 
nique. Calvin se montra disposé á tolérer le prét à intérét 
sous certaines condilions, et au xvni» siècle ce furent deux 
grands jurisconsultes français huguenols, Dumoulinet Sau- 
maise (celui-ci refugie en Hollande), qui réfulèreat les ar- 
gumentsscolastiques contre Tusurc. Toutefois, il fautarriver 
jusqu'aux économistes — Turgol {Mémoire sur les prêls 
d^mgent, 1769) et Benlliam (Leltres sur l'usure, 1787) — 
pour voir Ia doctrine écouomique s'arrirmer en faveur du 
prétà intérêt. 

A partir de cette date, tous les économistes sont unani- 
mes. El cette fois ils ont raison. Pourquoi? Parce que les 
choses avaient changé de face. 

ü'une pari les rôlcs se sont intervertis. Aujourd'hui ce 
ne sont plus les besogneux qui empruntent aux riches, les 
plébéiens aux palriciens : — ce sont au contraire, le plus 
souvenl,   les riclies,  les puissants,  les spéculaleurs,  les 

• Le Concile de Lalrnn (1515) définil parfailement Ia situation : « il y 
a usure là ou il y againqui ne provient pas d'une cliOBe frugiffcre et 
qui n'implique nl travail, ni dépeoses, ai risques, delaparldu prèteur». 
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grandes Compagnies, les banquiers, les propriétaires de 
mines d'or, les grands États surlout, qui empruntent au 
public, aux pelites gens, qui puisent dans 1'épargne popu- 
laire, dans le bas de laine du paysan. El il en resulte ceei : 
c'estque três souvent ce n'esl plus l'emprunteur dont le 
sorl est digne de piLié, mais plutôt le prcteur! Cen'est phis 
Temprunteur faible et desarme, dont Topinion publique et 
Ia loi doivent prendre Ia défense contre Ia rapacilé du prê- 
leur, c'est le prêteur ignorant que Ia loi et Topinion publi- 
que doivent proteger contre Texploitation des gros emprun- 
leursdont rhistoire financière de notre temps offre maints 
scandaleux exemples. 

D'autre part, et ces deux cbangemenls sont concomitants, 
le but du contrat de prèt a changé. Dorénavant on n'em- 
pruntera plus guère pour avoir de quoi rnangei', mais pour 
faire forlune. Aujourd't)ui, quoique toujours qualillé par 
les jurisles de « prêt de consomraation », le prét a pris son 
véritable caractère, son caractère écooomique, celui d'uQ 
mode de production. Cest, comme nous Tavons montré 
(voirp. 1S3), Tentrepreneur, c'est-à-dire le véritable agent 
de Ia production, qui loue le capital et paie rintérét, et cet 
inlérêt figure dans ses frais de production au môme titre que 
le salaire de Ia main-d'Geuvre ou le loyer de son usine. U 
serail donc insensé de vouloir, dans un but humanitaire, 
dispensercet entrepreneur depayer Tintérét, ce qui n'aurait 
d'autre résultat que d'augmenter ses profits! 

Sans doute cette évolul.ion n'est pas encore généralisée 
partout. Dans les régions agricoles d'Orieut, de Russie, du 
Danube, dMtalie, d'Algérie, le crédit a conserve ses formes 
anciennes, et c'est souvent Temprunteur, le paysan, qui.esl 
exploité et íinalement exproprié par le prêteur. Cest de là 
iu'est né ce mouvement qu'on appelle l'anli-sémitisme, et 
Cest pour cette raison que les vieilles lois contre Tusure 
Pcuvont être encore parlaitemenl de saisoa dans certaius 
píiys ot sous certaines coudilions. 

ÈC.   POL. dO 
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II 

De Ia légiUmité et de Ia réglementation de Tintérét. 

La question de Ia légitimilé de Tintérêt esl Ia pius vieille 
de rócononiie polilique : nous venons d'en retracerles prin- 
cipaux épisodes dans !e ctiapilro précédent. Mais elle a perdu 
aijjourd'hui beaucoup de son importaiice et ne se discute 
pltis guère. 

En elTet pour ceux qui voienl dans l'intérêl tout simple- 
ment une conséquence du droit do propriété, le terrain se 
Irouve déhlayé de tous ces argunients siirannés. 

Quels étaient ccs arguments scolasliques? 
r On disait qu'il failait distinguer sclon que Temprun- 

teur avait fait, oui ou non, nn emploíproduclij du capital 
cniprunté. 

Mais qu'iniporte? Même dans le cas oíi le capital emprunté 
n'a pas reru et ne poiivail pas recevoir, par le fait das cir- 
constances, nn emploi productif, cn d'autres termes, dans le 
cas ou il n'ost pas un capital mais un simple objet de con- 
sommatiün, pourquoi le propriétaire de cette richesseserait- 
il obligé a le prèter pratis? Le précepte mutuum date nil 
inde sperantes esl uniíjueaienl de Tordre évangólique, mais 
non de Tordre économique, absolument comme le précepte 
qui recommande á celui qui a deux habits d'en donner un. 
An poinl de vue économique et juridique, le simple prín- 
cipe que nul ne poiil étrc dépouillé de son bien et que celui 
qui consenl à s'en dessaisir au profit d'autrui a le droit de 
ne le faire qu'a lelles conditions qu'il lui plait de fixer, suffit 
évidemment pour justifier Tintérêt. 

2» On disait qu'il failait distinguer du côté du prôteur 3'il 
avait, oui ou non, eprouvé une privation. 

Mais qu'imporle s'il se prive ou non 1 Depuis quand Ia ré- 
munération, le profit ou le salaire que je reclame, sont-il3 
(in raisoQ des privations que i'éprouve? En vertu de quel 
piincipe serais-je tenu de meltre gratuitement à Ia disposi- 
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tion de mes semblables les biens dont je ne piiis pas ou ne 
veux pasfaire usagepourmoi-même? Faut-il que Je laisseles 
gens s'installer dans mon apparleraent parce que je suis force 
de m'absenter, ou queje leslaisse mang-erdans inon assietle 
parce queje n'ai pas faim? On ne pourrait soutenir cette 
tlièse qu'en partant du príncipe que riiomme en ce monde 
a droit xeulement à Ia qnantUé de richesse.t strictement n<í- 
cessaire à sa consomrnation personnelle et que l'excédent 
apparlient de droil ã Ia masse, c'est-à-dire en se plaçanl sur 
le lerrain du communisme pnr. 

Le raisonnemeol sur lequel se fonde aiijoiird'hui Ia légi- 
timité de Tintérêt est un syllogisme des plus simples, qui 
peut se formuler ainsi : 

Le capitai est Irès utile, aussi bien pour produire que 
pour ne rien faire, et par conséquent tout le monde le désire; 

Mais tut le capital est approprié et, jusqu'à présent du 
nioins, il u'y en a pas de reste; 

Donc ceux qui le posstjdent et qui sont disposés à s'eQ 
dessaisir momenlanément ne le feront qa'á un certain prix, 
et au prix maximum que Ia concurrence des autres capita- 
listes prêteurs leur permettra d'obtenir. 

Seulement ce raisonnemcnt siippnxe admixe rappropria- 
tion des capitaux. Mais voilà! P^aul-il Tadinettre. Et c'est 
sur ce terraio nouveau que setrouve transportéeaujourdhui 
Ia vieille question de Ia légitimité de Tintérêt. Elle est de- 
venue maiatenant celle de Ia légitimité de Ia propriété des 
capitaux. 

Et alors les économistes font valoir que Ia propriété des 
capitaux est le résnltat non seulement du travail, comme 
uue richesse quelconque, mais, en plus, de Tépargne ou abs- 
tinence qui aété indispensable pour transformer le produit 
en capital, et qu'ainsi cette propriété est comme deux fois 
sacréeI 

La légitimité de Tappropriation capitalistea été vivement 
attaquée par les socialisles, et le livre célebre de Karl Marx, 
ie Capital, a précisénient pour but de démontrerque cette 
appropriation n'a été que le résultat d'une spolialion histo- 
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riqne et le moyen de poursiiivre et d'i\,!;<:riiver indií^nniment 
cdte spoliation, Les collectivisles admoUent bien que le 
capital [juisse fiiiro l'objel d"iin droil de proprióté legitime 
qiiand il apparnit sous Tliunible forme sons laquelle los éco- 
nomistes ?e plaisent à l'évoquer, le canol creusé par Robin- 
son, le rabotfnit par ie menuisierde Bastiat, les éciisserres 
daiis un vieux bas ou déposés à Ia caisso d'épargne par le 
paysan — mais disent-ils, le vrai capital, celui qiii donne 
Ia richesse et Ia puissance, n'esl pas cela. II n"est jamais le 
produit dn Iravail pérsonnel, ou Tépargoe réalisée sur le 
produit d'un travail pérsonnel, mais lout au conlraire 
frparíjnc. réalisce sur le produit du Iravail d'auirui, cVst-.n- 
(bre d"ouvriers salariés, laquelle iie peut d'ailleurs grossir 
qiraiitant qu'elle esl employóe à faire travailler d"autres 
ouvriers pour en retirer de nouveaux profits. Auciino 
grande fortuna ne s'est créée autrement. 

II faudrail conclure de ce raisoiinement qu'il y aura 
alors deux catógories de capilaux : les petils, dont Tappro- 
priiition serail legitimo purce qu'ils sonl le fruit d'un Ira- 
vail individuel et honnête; les gros, les capilaux vampires, 
dont Tappropriation serail illégilime parce qu'elle implique 
Inpproprialion du produit du Iravail d'aulrui. Or comme 
tous les gros capilaux ont commencé évidommont par ôtre 
petils, il B'ensuivrail que rappioprialion du capital est le- 
gitime à sa naissance et jusqu'á unrerlain point de son d6- 
vcloppemenlaprèsquoi elle dovienlabusive. II en serail du 
capitalcomme de certains animaux quisont bons tant qu'ils 
sonl petils, mais qui Hevienneiit méclianls en grandissant... 
Mais quel serail le point critique? Ce serail celui oii le capi 
tal, élanl devenu Irop graiid pour servir simplement d'in- 
strumenl au travail de son maitre, será employó par hii á 
faire travailler d'aulreshommes en nombre sufllsant pour 
que son propriétaire (et ses bériliers á perpéluité) puisse 
vivrede leurs rentes. lei nous renlrons dans Ia doctrine col- 
lecliviste et nous ne pouvons que nous référer à Ia discus- 
sion déjà faile. 

Rappeious seulemenl (voir p. 138) que nous ne croyons 
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pas que le capital, même gros, soit nécessairementet parsa 
naliire propre un inslrumenl d'exploitatioii et qui ne puisse 
grossir qu'ea suçaril le sang d'i travail : le capital-vampire 
est non point Ia forme normale mais, au conlraire, une per- 
version monstrueuse du capital, dont le véritable role est 
d'ètre rinslrument et le serviteur du travail. II s'agit seu- 
lement de le reraellre à sa place. 

Rappelons aussi ce que nous avons dit que Tappropria- 
tion des capitauK parail conforme ã Futilité sociale, car 
puisque le développement de Ia production exige impérieu- 
sementun slock de richesses accumulées nous devons con- 
sidérerla fonclion de ceux qui accumiilent ces richesses, les 
fabricnnts de capitaux, comme toul à fait importante (vóir 
p. 475) : et le modo le plus efficace pour encourager ces 
économes sociaux parail bien êtrede leur attribuer Ia pro- 
priété des richesses quMIs auront capitalisées, avec )e droit 
d'en tirer profit'. Sans douteil en résultera des abus, parmi 
lesquels Ia faculte ponrces c.ipilalistes de vivre sans rien 
faire. Mais nous avons explique ci-dessus qu'ilest três utile 
pour une sociétè qu'un certain nombre de ses membres 
aient les loisirs nécessaires pour les consacrer non àla pa- 
resse mais aux occupations desinléressées : c'est une des 
formes bicnfaisantes de Ia division du travail. 

Néunmoins on a le droit de se demander si ces « écono- 
mes M ne se font pas payer trop cher pour Ia fonction qu'ils 
exercentet si on ne pourrait pas oblenir leurs services à 
meilleur marche. 

Proudhon pròlondail qu'on pourrait ne pas les payer du 
tout, et qu'il suflirail pour cela d'organiser le credic gratuit. 

' Nou? n'iron3 pas ccpcndant jusqu'à dire, comme beaucoiip d"écono- 
misles, que si on ne payait pas dinlérèt, on  ne formerait plus de capi 
taiix. Je crois, aii conlraire, qu'on en créerail davantape : seulement, 
cenx qui les produinilenl les (,-arderaient — pour les faire valoir eux- 
mêmes ou pour les tht'saMriser — mais ne les porteraient plus sur le 
marche. De mème que si une loi prohibait le liiyer des maisons, je ne 
crciis pas qiron en Liátil moin», au contrairei seulement, 11 est sOr qu"on 
"en trouverait plus i lüuer. 11 faudrait que cliacun se bitit sa mai- 
»on. 

30* 
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Sansallorjusqiie-là, les associalioos coopérativBS de cré- 
dit, comme nous Tavons vu ei dossus (p. -iSO), ont precise-, 
rnenl ce bul de rédiiire le capital ala portion congrue etáun 
role subordonné. 

Les économisles assurent quo les lois nalurelles se char- 
gent, d'elles-mômes de rftduire au miDimum Ia part du capi- 
talisle, c'est-à-dire rinlérêt. Cest ce que nous verrons lout 
à rheure. 

Enfin le lígislaleur dansbieodes [j.iys intcrvienlhii-môme 
pour limiter cetlc pari. OQ pourrall croire que, depuis un 
siècle et demi que réconomie politique a proclame le droil a 
rinlérôl comme altribut nalurel du droit de propriété, tou- 
tcs les vieilles lois qui proliibaient rintcrêl sont tombées. II 
n'en est pas ccpendant tout à Inil ainsi: 

10 La lov íixe un laux niaximum de 5 p. 0/0 pour le 
prêt dargent toules les fois qu'il n'a pas un caractòre com- 
mercial — par exemple pour lesprèts hypothécaires ou le- 
prôls deconsommation. ün peul retrouver ici une trace de 
Ia dislinction des canonistcs : Ia loi admot le taux illimité 
de rintérct láseulement oíi le prét est presume réellement 
prodüclit et en raémo lemps aléatoire, ce qui est le cas de 
Targcnt engagó dans les entreprisos industrielles ou coni- 
nicrciales, mais non dans le casconlraire '. 

20 Non seulement Tintérêt est limite à 5 p. 0/0, c'est-as 
dire que le crúancier n'a pas le droit d'exi,t,'cr davantügo, 
mais le fait de prêter habituellemenl au-dessus de ce taux 
(pour les prôls civils) constitue le délit d'!í.<;«ce qui est puni 
de peines rorrectionnelles (loi du 19 dócembre ISoO). 

Les économistes protestent vivement, non contrc celte 
dernière rt^gle, mais conlrela premiòre. U eslcerlain que Ia 

1 El encore n'eBt-ce que depui» Ia loi du 12 janvier i88(! que cello 
dilTérence existe entre le prêt en mdtière commerciale et le prít en ma- 
lière civile. 

Le taux legal (c'est celui qui se réfère íi des sommes duos en veitu 
de juneiivnls des tril)»n.iux, il ne faul donc pas le confonilre avec le 
taux conventtonnel dont nous venons de parler) a été atiaissé di!|)iii* 
IWX) à 4p. 0/0, ea matière civile, 5 p. 0/ü en inutiéra commerciale. 
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fixalion d'iin maximiim pour le loyer de largent est une 
mesure toiil á fait exceptionnelle puisqu'elle n'existe ni pour 
le loyer des maisons ni pour le loyer des terres. Et noas 
croyons qu'on pourrait Ia supprimer sans inconvénient, 
pourvu qifon laisse subsister Ia seconde règle, c'est-à-dire 
le délit d'usiire. 11 n'y a aucunc contradirlion, quoi qu'on 
en pense, entre reconnaitre Ia liberte de Tintérêt et punir 
reux qui fonl métier de prêter à gros intérêt — pas plns 
qu'i[ n'est contradictoire de reconnaitre aux consommateurs 
Ia liberto do boire et de punir néaumoins le cabaretier qui 
verse à boire à des ivrogoes. 

111 

Pourqnoi le capital produit-il intérêt ! 

Laqiicstion posée par ce titre n'esl pas toutà fait lamême 
que celle du chapitre précédent. 11 ne s'agit pius de savoir 
si celiii qui a prétó un capital a le droit de toucher un in- 
térêt, mais coniinent le capital peut rapporter un intérêt? 
11 no s"agit pIus de justilier Tintórôt au poinl de vue moral, 
mais d'o.xpliquer le pliónoiuène de Tinlérêt, qnestion éco- 
iiomiquo. Demander pourquoi le pommier prodiiit des pom- 
mos irest pas Ia même chose que demander á qui doivent 
nppartenir les pommes. On comprend facilement que celui 
qui a Ia bonne fortune d'avoir un capital ne le cede pas 
Kratis — c'estlecontrairo qui serait plusdirficile áexpliquer 
— maistournons nous du còté de remprunleur : cet intérêt 
qii'il paio est-il simplemcnt pris dans sa poclie, prélevésur 
siís revcnus? ou correxpond-il à quelque valeur egale reçíie 
ou crééel La premiôre solution est inadmissible, quoique 
'es socialistes assurent que c'est Ia seule vraie, carelle im- 
pliquerait que tous les emprunteurs sont nécessairement 
'■iiinés, ce ()ui en fait n'esl pas le cas. II faut donc s'arrêler 
^ Ia seconde solution; mais alors quelle est cette valeur, 
cctle plus-value, représeatée par rinlérôt? Eld'oíisort-elle? 
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La queslion est loin (i'ètre aussi facile à résoudre qu'on 
pourrait le croire. Toulrécemment de groset savants livres 
onl été consacrés ã clierclior Ia réponse; on en a donné plu- 
sieiirs, ce qui prouve qu'on n'est pas bien sür d'avoir trouvé 
Ia bonne. 

Voici du moins les Irois principales : 
1° La première, dite Ihéorie de Ia productivité, explique 

rintérêt du capital en rassimilant au fermage de Ia terre. 
Pourquoi Ia terre peiil-elle loujours rapporter un fermage 
à son propriélaire? Parceqii'elle produit des friiits et le fer- 
mage n'est que Ia représentation de ces fruits. Sans doute 
celte explicalioD ne prétend point que le capital fait des 
petits de môme qu'un ôtre vivant— si ce n'est quand ce 
capital se presente sons Ia forme d'une vache ou d'un trou- 
pcau et remarqnez que précisément telle a été Torigine 
élymologique du capital {clieplel, le bétail prêté) — mais 
elle raontre le capital firoduisanl par le moyea du travail. 
Corame le montrail Basliat, dans un apologue, un rabot 
pcrmet à un ouvrier de faire deux fois ou raême dix fois 
pius de planches qu'il n'en faisail avec ses mains. Eh bien 1 
les planches supplémenlaires dues à Temploi du rabot, c'esl 
ce qui conslitiie le revenu du rabot. Et si le propriétaire du 
rabüt, au lieu de remployer pour lui-mème, le prête à au- 
trui, il est tout naturel qiril reclame comme une sorte de 
dividende une pariie au moins dos planchessupplémentaires 
aiosi produites : le revenu originaire du capital dcvient 
alors rintérét contractiiel. 

Mais cetto explication n'est pas três salisfaisante. Car 
d'abord elle n'est bonne que lors(]u'il s'agil d"un capital qui 
a reçu effectivemeiit un einploi productit. S'il s'agit d'un 
capital emprunté pour étre mangé, elle ne vaut pIus rien : 
et évidemment elle devrait dans ce cas conclure à Tinexis- 
tence (et par conséquent aussi, comme Ic disaient les cano- 
nistes, ã rillógilimiti'')de rinlérêt. 

Même s'il s"aqit d'un capital employé productivement, du 
rabot, elle n'est pas três scienlifique non plus, car s'il est 
évident que Teniploi du capital perniet au travail de pro- 
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duiredavantage en quanlité et en utilité, il n'est nullement 
démontré qu'il liii permelte de prodiiire davantaf^e en valeur. 
Créer rabondance, ce n'ost pascréerla valeur (p. 60). II ne 
faut pas confondre Ia productiviló technique ei Ia produc- 
tivité economique. Les machinesconfèrenl-elles aiixproduits 
fabriques par elles une valeur supérieure à celle des pro- 
duits faits à Ia main? Oui, s'il y a monopole : non, s'il y a 
concurrence. En ce cas les produits ramenés au cout de pro- 
duction nacquiòrenl aucune valeur supplémentaire, ou du 
moins pas d'autre valeur supplémentaire que celle repré- 
sentée parla valeur de ia macliine elle-mème. On comprend 
qu'il faut que le prix de revient des planches comprenne Ia 
valeur nécessaire pour reconstituer Ia macliine ou le rabot 
(ce qu'on appelle Ia prime d'amortissemenl), mais on ne 
comprend pas pourquoi il devrait naturellement contenir 
une valeur supplémentaire qui serait le revenu de Ia machine 
ou du rabot. 

"2° La seconde explique Tintérét du capital en rassimilant 
au loyer des maisons. Pourquoi Ia maison rapporte-t-elle un 
loyer? Évidemment on ne peul pius répondre, comme pour 
Ia terre, parce qu'elle donne des frtiils : ello n'en donna 
aucun. Maiselle Iburnitdes utilités multiples -abriscentre 
les intempéries, home confortable et familial, domicile legal 
— utilités perpétuelles ou qui du moins durent autanl que 
Ia maison. Le loyer c'est le prix de cos jouissances perma- 
nentes et, comme elles, il est perpetuei ou du moins pério- 
dique. H6 bien 1 il en est de méme du capital: le capital rend 
plus de services encore qu'une maison, y compris celui d'a- 
'"-heler une maison si l'on veut; et Tusage de ce capital étant 
'tidéfini düil se payer par une redevance périodique qui est 
l'intérèt. L'intérêt est un phénomène qui ressort non de Ia 
production mais de Téchange. Au reste. Ia signification éty- 
fflologique semble rindiijucr: le nom derinlérôtétait!W!/ríí, 
non pas dans le sens péjoratifqui n'est venu que plus tard, 
niais dans le sons d'iisa?ice. du capita!. 

Celle oxplication paraít três salisfaisante : elle est pour- 
•^aiit criliquable, car le capital prèté, lequel se presente tou- 
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jours sous Ia forme de capital circulant et surtout sons Ia 
forrae-type de capital-argent, n'est pas iin bion durable : il 
se détruit par Tacle même de production. La houille qui a 
étéjetée dansle foiirneau s'cn est allóe en fumée. Ia matière 
premièreaété Iransformée, Targentaélé dépenséensalaires 
011 en approvisionnements. Commentdonc rintérêt paierait- 
il rusaged'iine chose qui a précisément pour caractéristiquo 
de se consommer par le premier uxage ? 

Les jurisconsulles exprimenl très bien cetle diíTérence 
en disanl que dans Ia localion le baiileiir reste propriòtaire 
de Ia chose, tandis que dans le prèt de conaonimalion (comme 
ils Tappellenl, alors môme qu'il a pour but ia production) 
le prêteur aliene défiiiilivement ses ócus et Temprunteur en 
devient propriétaire définilif. Or il serait contradictoire qu'il 
fút à ia fois propriétaire et locatairede Ia même chose'. 

3* La troisième explicalion écarte toute assimilation de 
rinlérét au loyer ou au fermage. Le pnU d'argent n"esl pas 
une location, dit-on : c'est, comme nous l'avons defini nous- 
mômes (voir p. 370) ]'échange d'un bien présent (Ia valeur 
prêtée) contre un bien futiir (Ia valeur à rembourser). Il faut 
donc que cet échange, comme lout échange, se íasse valeur 
égale contre valeur égale. Mais si je vous dnnnais 1.000 fr. 
complant en échange do 1.000 fr. à touclier dans un an, 
1'échange ne serait pas égal par Ia raison qu'Mn bien fuUir 
ne vaut jamais un bien present, mémeen les supposant iden- 
tiques de tous points. Celle loi psychologique est fondée sur 
Tévidence. N'est-il pas évident qu'un diner à consommer 
tout de suite a beaucoup phis de valeur qu'une invitation à 

' Celte objeclion nous panit cependanl pius juridiquft qu'écoDomique, 
car on peut répomlrrt que le capital prêlé ce nesl pas Ia liouille ni Ia 
monnaie, cVst le capilal abstrail, une purê valeur : or celle-là est un 
bien permnnent, conservant son identit(í lout aulant et bien raieuiquune 
maison qui Ifit ou lard dépérit et tíjmbe en ruines. Le capilal valeur, 
comme le IVotiíe mythologique, á Iravers ses métamorptio.scs, reste étcrnel. 

Etquant à lemprunteur, sans doute, il devient propriétaire des écus 
et les gardera délinilivement, mais il n'est pas devenu propriétaire de I* 
valeur puisqu'il devra larendre sous Ia forme d'autros écus. 
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díner pour Tannée prochaine? SiTonétait tente de niercette 
vérité axiomatiqiie il faudrait alors pousser Tabsurdité jus- 
qii a dire qu'un diner dans cent ans ou dans mille ans vaut 
aiUant qii'un díner ce soir' ! 

Mais si celte inégaiilé de vaieurs que le temps crée entre 
des bions identiques est admise, alors il en resulte que, pour 
rétablir Téquilibre dans cet échange entre Ia valeur presente 
et Ia valeur future, il faudra ajouter une prime au bien futur 
qui s'appellera Vinterét. Ou inversement si c'est Ia valeur 
future qui est donnée en échange de Ia valeur presente  
par exemple quand on donne une lettre de change ã trois 
móis pour avoir de Targent comptant — alors pour rétablir 
Tégalité, il faut déduire de Ia somme à toucher une certaine 
fraclion qui s'appelle VexcompU; : ici le prix du temps appa- 
rait peut-être encore plus clairement que dans Tintérêt. 

L'explication est Ia même quand, au lieii d'ua capital 
prété, il s'agit du capital entre les mains du propriétaire. 
Si, étant propriétaire d'un capital de mille francs, je prefere 
le faire valoir moi-raême —c'est-à-dire le jeter en terre soas 
forme de semences ou d'engrais ou dans Ia inachine sous 
forme de charbon, ou le faire consommer à des ouvriers 
sous forme de salairesen natureouen argent — danstousces 
cas je sacrifie un bien présent pour avoir un bien futur sous 
forme de récoltesdela terre ou de marchandises fabriquées. 
G'est dono toujours un échange du présent contre le futur 
6ton ne le ferait pas si le futur ne devait être plus que le 
présent, si je ne devais pas retrouver finalement mille 
ffancs plus que.lque cliose. Cest ce que veut dire incon- 
sciemment le capitaliste quand il ditque son capital doü lui 
•"apporter  un intérêt. TouL prôt est une avance, cetle ex- 

' Celte loi ne fait d'ailleurs que traduire en langage Bcientifique des 
"ictüns popnlaires leis que : un tiens vaut mieux que deux tu l'au- 
^'íí," ou : mieux vaut un oiseau dam Ia main que deux sur Ia 

''anche. Non seuleinent il est impossible que rhornme ressente UD be- 
*'í'n futur aussi vivement qu'un besoin présent — quelle que soit sa la.- 
^"Ité de prévoyance — mais encore loule aatisfaclion à venir est tou- 
jour» aléatoire. 
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pressioa est d'ailleurs courante, or que veut dire avance 
sinon gagaer dii tenips? 

Celle dernière explication est Ia plus en honneur au- 
jourd'hui. Quoique três anoienno, puisqu'elle se trouve 
déjà en germe dans Turgot', c'est M. de Bõhin-Bawerk qui 
lui a donnó un grand éclat. 

IV 

Le tanz de rintérêt. 

Nousavons vu que le taux de Tintérôt^ avait étó long- 
temps fixe par Ia loi et Télail encore en Franca pour les 
prêts nnn commerciaux. Mais Ia rôgle posòe par le législa- 
teur se borne à consacrer à peu près le taux courant, sans 
quoi ello serait vaine. Ce qui importe dono c'est de connai- 
tre les lois économiques et naturelles qui déterminent le 
taux de Tinlérêt tout comme le taux des salaires et comme 
le prix des marchandises. 

Si les capitaux étaient loiiés en nature, sous Ia forme 
d'usines, machines ou Instruments de production qiiolcon- 
ques, il s'élablirait pour ctiacun d'eux un prix da localion 
(lilférent suivanl leurs qualités, durées et productivitésres- 
pectives, demêmeque varie le prix de location des maisons 

' I.es canonistes eui-mêmes connaissaient Cargumenl que Vintérit est 
le prúc du temps, rnnis ils le nifutaient nolilement en di<ant que !•; 
teuipa De peut se vendre et n'a p;is de prix. pnrce qu'il n'appurli''."' 
qu'à Di«u. Aiijourd'tiui, au conlraire, ondit Time is moncy. 

2 Le taux de lintérèt est le rapport entre le cliilTre du reveou et ce- 
lui du capital. 

Aujourdtiui OD represente le capital par le chiffre conveotionnel de 
llX) ce qui permet d'eiprimer le tuui de 1'intérèt par un pourccntage, 
3,4,5 p. lOÜ. 

Autrefüis on calculait d'uno façon différente : on ehercbait qu''M'' 
était Ia fractiüD du capital représentée par Tintérèt. Au lieu de dire 
qu'on prflail à 5 p. 100, on disail juiter au deniei- vinrjt (parce 'H'* 
rintórct représpnle en ce cas le 1/2U du capital); au lieu da 4 p U/O. 
on disait au denier 2r>, etc. 
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suivant qu'el!es sont plus ou moins confortables ou plus ou 
moins bien situées, ou celui des terres suivant qu'elles sont 
plus ou moins fertiles. 

Mais les capitaux se présentent toujours sous forme de 
monnaie (ou de ses équivalents en titres de crédil): d'abord 
parceque Temprunteur prefere toujours toucher de Targent 
plulôt que des capitaux en nature, ayant ainsi plus de li- 
berte pour Tadapter aux usages auxquels il le destine; — 
et aussi parce que c'est nécessairement sous cette forme 
que les capitaux sont offerts sur le marche par tousceuxqui 
ont fait des économies etcherchent à les placer. On ne sau- 
rait en eftet créer par l'épargne des capitaux en nature, 
mais seulement un capital argent. 

Or, cette siibstitution,qui transforme Ia location em prêt 
d'ari]ent, produit certains effets remarquables. 

D'une part, elle tend à éliminer toutes les causes de va- 
riation et à égaliser le prix de location pour tous les capi- 
taux, car tous les capitaux étant désorraais prêtés et em- 
prunlés sous une forme identique, en monnaie, se valent. 11 
n'ya plus entre eux de diflérences qualitatives mais seule- 
ment quanlitalives. D'ailleurs, les capitaux sous cette forme 
étant essentiellement mobiles se transporlent presque in- 
Rtantanémont partout oü un taux plus élevé lesattire, cequi 
fait que les dilférences,s'il y en a, sont rapidement nivelées. 
Aussi n'y a-t-il, à un moraent donné, surle marchenational 
et international, qa'un mème taux d"intérêt. 

Maisd'aulrepart, eilefait intervenir dans ladétermination 
du prix de location une cause de différenciation qui prend 
une imporlance enorme : le plus ou moins de solvabüité do 
l'emprunleur. En effet Temprunteur, comme nous Tavons 
laii observerdéjà (p. 371), n'cst plus un locataire : il acquiert 
Ia propriéLé définitive de Targent dont il va faire ce quil 
voudra. Si donc sa solvabilité est douteuse, il y aura de ce 
chef un risque pour le prèteur, qui le déterminera à deman- 
dcr un intérêt plus élevé comme compensaiion de Ia perte 
éventuelle do son capital. Cest cette prime d'assurance, 
comme on Tappelle (seulement ici c'est le prèteur qui doit 

GlDE.   —  Éc.   POL. 31 
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se faire son propre assureur), qui determine presque uni- 
quement les dilTérences entre les taiix d"inlérêt de tous les 
placements en londs piiblics ou valeurs de Bourse'. 

L'intérêt doit donc être décomposé en deux parties : 
i" Vintérêt proprement dil, qiii represente le prix payé 

pour avoir le droil de disposer du capital, et qui esl le 
môme pour tous les prêts (sur UD inôme marche et à Ia 
mêmedale); 

á» La prime iVaxmrance contre les risques de perle, la- 
quelle varie pour chaque prót*. 

Ceei dit, quelles sont les causes qui déterminenl ce taux 
general de Tintérêt, autrement dil le prix de location du ca- 
pital argent?— Pas plus que quand 11 s'agit de Ia valeiir 
des marchandises, pas plus que quand ils'agit dii prix de Ia 
main-d'oeuvre, nous ne devons nous (latter de découvrir une 
canse unique, mais il y a un grand nombre de causes, qui 
peuventd'ailleurs se groupersousia vieille formule deToflre 
et de Ia demande. 

' Le fail que le capital se presente toujours sons forme de monnaie de- 
vrait avoir encore, lemble-t-il, une troisième conséquence : c'e3t que le 
taux de Tintérêt, le prii de Inciilion du capital, devniit dépendre de Ia 
plus ou moina grande quantité denuméraire. Cest d'ailleur8 ce que croil 
le public. 11 dit que quand i'argent est aboyxdant iintérét est bas. 

Et cela esl exact. en efTet, quand il s'agit du prèt à court terme sous 
forme d'e9compte. Nouj avims vu, en elTet, qu'il y avait une relalion né- 
cessaire entre Ia rareté du numéraire et Ia hausse de Tescomple (voir 
p. 422). 

Mais cela est faur quand il s'agit des prêts íi long lerme sous forme 
(le (ilacements, les seuls qui nous intéresscnt ici puisque nous nous oc- 
cupons de» revenus. II suTit de remarqucr, en effet, que 1« reveiui lui 
aussi se presente sous Ia forme da monnaie de raême (|ue le capital, et 
par conséquent, le taux de Tintérèt, cVst-á-dira le rapport entre le ca- 
pital et le revenu, ne sauriiit élre affecté par une cause qui, lelle qii« 
les varialinns de valeur de Ia inuunaie, ajjit égulcment et aimultanément 
sur les deux termes du rapport. 

' A ce« deux éliíinents iluit s'en ajouter un troisième : Ia prime d'a- 
morliísement représentant l'annuité nécessaire pour reconstituer le ca- 
pital une fois usó, 8'il s'a{;it d'un capital en oalure, ou pour recunsliluor 
le capital argent après qii'il a éié dépensé. Mais ceei n'est plus TintiVèt : 
c'est une fraclion du capital futur qui vient remplacer le capital passe. 
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L'offre du capital, sous forme de monnaie ou de titrcs de 
crédit dépend : — 1° D'abord de Ia piiüsance d'épargne du 
pays, secondée de bonnes instilutions d'épargne et de cré- 
dil pour facilitcr cetle épargne et lui ouvrir des débouchés; 
— 2° Mais il ne siilTit pas que les capitauí soient abondants 
dans le pays : il faul de plus qu'ils soient abondants 
sur le marche, qu'ils s'ülTrenl pour le prél, et ceei implique 
Texistence d'uno nombreuse catégorie de personnes ne pou- 
vant ou ne voulant utiliser leurs capilaiix par leur industrie 
personnelle. Car dans une sociétó oüchacun ferail valoir les 
capitaux qu'ilpossède, itest clair que, si abondants fussent- 
ils, ils ne seraient pas ofTerts; — 3° Enfin TolTre des capi- 
taux dépend de Ia sécurité du prêt sans laquelle, comme ea 
Perse ou au Maroc, les capitaux, loin de s'o{rrir, s'enfouis- 
sent dans une thésaurisation slérile. 

Quant à Ia demande, elle est dóterminée par Ia. producli- 
vité, non pas précisémentla pvoducíivilémoyenne des entre- 
prises dans un pays donné et à un momenl donné, mais 
plus exaclement Ia productivité des entreprises les muins 
produclives parmi celles auxquelles s'oíTre le capital, car ce 
sont celles-là qui, précisément parce qu'elles ne peuvent pas 
donner davantage, font Ia loi surle marche du capital. Si en 
effet ces dernières ne peuvent donner que 3 p. 0/0 d'inlérèt, 
les autres entreprises plus rémunératrices qui pourraient, 
s'il fallait, donner davantage, se garderont bien de le faire. 

Si on se trouvedans un pays neuf, dote de toutes les res- 
sources, terres vierges à défricher, mines à exploiter, ré- 
seauxde voies de communicationàcréer, le tauxde Tintérêt 
est Iròs élevé : — d'abord parce que le capital y est rare, 
d'autant plus rare que ceux qui le possèdent le gardent pour 
le faire valoir et ne le portentpassur le marche ; — etaussi 
parce qu'on n'y trouve poinl d'entreprises à petit rende- 
mcnt; elles y sont dédaignées. 

Au conlraire, dans un pays vieux, les causes inverses 
agiront: d'une part, les capitaux multipliés par une épargne 
séculaire s'olTrenl en abondance; et d'aulre part, les emplois 
à^ productivité élevée étant tous occupés, les capitaux en 
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sont réduits à se placor daos des entreprises à productivilé 
minima lesquelles pèsenl sur le taux general de rintérêt. 

Le prêt á inlérêl est, comme le salaire et le fermage, nn 
contrai à forfait, c'est-à-dire que le prêteur se desinteresse 
de tout droit sur les profits de Tentreprise moyennant uno 
annuilé fixe. Cependant noiis avons vu (p. 213) que pour les 
prêteurs qui préfèrent les chances de gain et de perte à Ia 
sécurité d'un revenu fixe, le crédit moderne acréé uneaulre 
combinaison; au licu de leur garantir un revenu fixe, Tem- 
prunteur leur promol seulement une part des bcnéfices, s'il 
y en a, et rion s'il n'y en a pas. Kl s'il y a des pertes, ils doi- 
vent se résignerá perdre tout ou partie de leur capital prêlé. 
En ce cas, juridiquement parlant, ce n'est plus un con- 
trai de prêt mais un contrai á'associalion : Ia créance de 
ces prêteurs, au liou de s'appeler une obligalion, s'appel!o 
une action, et leur revenu, au lieu do s'appeler inlérêt, s'ap- 
pelle dividende. Naturellement le lau^x du dividendedoitêtre 
supérieiirau taux de Tintérêt puisqu'il represente un revenu 
plus aléatoire : il doit comprondre en plus tonte Ia prime 
d"assuraQce contre les risques de perto, et mème générale- 
menl le dividende comprend, en plus de Tintórêl et de Ia 
prime d'assurance, ce qu'oQ appelle le profit, mais nous 
retrouverons cette question au cliap. des profits. 

Si le tanx de Tintérèt tend  à Ia baisse? 

S'il faut souhailer Ia hausse des salaires, par contre il faut 
souhaiter Ia baisse de rintérêt. 

II faut Ia souhaiter dabord au poinl de vue de Ia justiço 
dans Ia répartition : — car par cela môme qu'elle réduirail 
le prélèvement exerce par les capitalistes renliers sur Ia 
production lotale (en supposant toutes choses égales), elle 
accroitrait d'autant Ia pari disponible pour le Iravail; d'au- 
tant plus que le laux de Tintérêl ne determine pas seulement 
le revenu des capitalistes, mais aussi, indirectemenl, le taux 
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des profits, des loyers, des fermages même, et par consé- 
quent de tous les revenus des classes possédantes. 

U faul Ia souhaiter aussi comme stimulaot de Ia produc- 
tion : — car par cela même qu'elle abaisserail sans cesse le 
prix de localion du capital, et par conséquenl les frais de 
production, elle facililerait rexéculion d'enlreprises jusque- 
là irapossibles. Voici une terre qu'on voudrait défricher, des 
maisons qu'on voudrait balir pour y loger des ouvriers, 
mais on sait qu'elles ne rapporteront pas plus de 3 p. 0/0. 
Si donc le taux couranl de rinlérêl esl de 5 p. 0/0, on ne 
pourra Irouver de capilaux pour ces entreprises, car on ne 
pourrait les enlreprendre qu'à perte : on s'absliendra. Mais 
supposez que le taux de Tintérêt tombe á2 p. 0/0 : aussitôt 
on s'empressera de les exécuter, Turgot, dans une image 
célebre, compare Tabaissement du taux de Tinlérêt à une 
barsse graduelle du niveau des eaux qui permettrait d'é- 
lendre Ia culture sur de nouvelles terres. 

Mais il ne suffit pas que celte baisse soit désirable. Est- 
elle réelle? A-t-elle un caractère permanent? Peut-on Ia 
considérer, en un mot, comme une véritable loi nalurelle, 
semblable à celle de Ia hausse de valeur de Ia terre ou 
même de Ia baisse de valeur de Ia monnaie métallique? 

L'économie polilique, particulièrement Técole optimisle 
française depuis Turgol jusqu'à M. Leroy-Beaulieu, a tou- 
jours affirmé cette loi. Bastiat Ia meltait au nombre de ses 
plus belles llarmonies. Voici par quels arguments : 

En fait. Ia baisse considérable du taux de Tintérêt qui, 
depuis trente ou quarante ans, Ta fait tomber de 5 à 3 p. 0/0, 
constilue un des phénomènes économiques les plus caracté- 
ristiques de Ia seconde raoitié du xix' siécie. 

En théorie, Ia plupart des causes que nous avons énumé- 
rées comme délerminant le taux de rinlérôt, semblenldevoir 
agir dans le sens de Ia baisse. 11 semble raisonnable de 
penser que dans une société progressive les capitaux doivent 
devenir de plus en plus abondanls, comme d'ailleurs toule 
richesse produite, et que, par suite, leur utilitéfinaleetleur 
valeur doil aller en décroissant. La sécurité aussi doit aller 
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en augmentant, si du moins on admet que Ia civilisation 
implique de ia part des individus et des Etals plus de fuié- 
lité à leurs engageraenls ou des moyens de contrainte plus 
efíicaces de Ia pari des créanciers. Et enfin 11 y a lieu de pré- 
sumerqu'á Taveair Ias capitaux deviendront nw/«s/)7'0í/ííC/í/« 
et que les profits diminueronl, soit dans l'agricullure par 
suite de Ia loi du rendement non proportioniiel, soit même 
dans rindiistrie ou les transports parce que los possibilites 
d'emploi y sont limilées : par exemple il esl inconlestable 
que les chemins de fer qu'on pourru encore construire en 
France seronl beaucoup moins productifs que les grandes 
lignes par lesquelles on a commencé. 

II semble même qu'il n'y ait guère do limite assignable à 
cette décroissancc, caril n'y a pas ici, commequandils'agil 
d'une marchandise, Ia limite minimum des frais de produc- 
tion, ou, comme quand il sagit du salairo, celle fixée par 
le cüút d'existence d'un ouvrier. Ici Ia seule limite c'est 
celle au-dessous de laquelle le capitaliste renoncerait á prêter 
et próférerait thésauriser son capital ou le manger : mais 
quel est le taux au-dessous duqiiel le capitaliste préférera 
dépenser son argent, ou le garder sous clé, que le préter? 
Serace \ p. 100? Sera-ce 1 p. 1.000? Nul ne peut le dire. 

De tou3 ces arguments aucun ne nous parait décisif. 
En fait, Ia soudainetó momo et Tampütude de Ia baisso 

qu'a subie, en moins d'une génération, Tintérôt de Targent 
nous révèle assez qu'il ne s'agit point ici de ces courbes sé- 
culaires qui caractériseot le mouvemcnl évolutif, mais d'une 
oscillation lemporaire et probablement périodique. II y a 
un rythme dans le taux de rinlérêtcomme danstant d'autres 
|)tiénomènes économiques. Sous l'empire Romaio le taux 
do rintérêt n'étail pas plus élevé qu'au milieu de ce siôcle, 
et au xviii' siècle, en Hollande, il était déjà toinbé aussi 
bas qu'aujonrd'hui. Quaut á Ia période de baisse actuelle, 
ellésemblo déjà avoir toiichéàson torme, puisqu'on constate 
depuisl899 unrelèvementdu taux de rintérêt surlesfoads 
publics et les principales valeurs. 
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Quant aux prévisions sur les variations des divers facteurs 
qui agissent sur le laux de l'intérêl, elles ne peuvent être 
que bieu incertaines. — Pour Tabondance croissante des 
capitaux, elle est vraisenn"blable en ellot, mais pourra três 
bicn se Irouver compensée par une demande, proissante. Toute 
entreprise n'exige-t-elle pas une quanlité de capitaux de 
pius ea plus considérable? — En ce qui concerne les risques, 
pense-t-on qu'il y ait aujourd'hui moins de débiteurs insol- 
vables, moins de failiitcs, moins de colossaies escroqueries, 
moins de capitaux cngioutis dans des enlreprises aventu- 

■ reuses, qu'au temps jndis? Certos nonl Pourqtioi donc se 
croire autorisé à conclure qu'il en será diíTéremment dans 
i'nvenir? — En ce qui concerne Ia productivité, 11 est cer- 
lain que si Ton considere une industrie déterminée, par 
exemple les chemins de fer ou Téclairage au gaz, il y a une 
limite à leur développemcnt, mais si Ton considere Ia pro- 
duclion en general, comme les industries anciennes sont 
sans cesse remplacées par de nouvelles, rien ne permet 
d'al'lirmer que les transports par automobiles ou par ballons 
dirigeables, par exemple, seront moins rémunérateurs que 
ceux par cliemins de fer, ou que 1'éclairage électrique le 
será moins que 1'éclairage au gaz. 

Ea résumé, ce qui nous parait le plus probable c'est que 
le taux de rintórèt, après avoir alteint un certain point mi- 
nimuu] qui est déjã pcut-ctre derrière nous, se relèvera ' 
et (|u'il passora dans l'avenir parles mêmes longues périodes 
altci'nantes de huusse et do baisse que dans e passe. 

f^ qui pourra amener Ia baisse progressivo du taux de 
l'iiitér(;t, ce ne seront point tant les lois naturelles, mais 
Taction raisonnée et perseverante des liommes, probable- 
ment s'exerçant par Ia voie des associations de crédit 
mutuei. 

' La terriljle };uerre .ncluelle adójà eu poiir effet de relever le laux de 
l'inlértH de [irésdii double: iiinsi pour les empiuuls d'Jilat en France de 
3 0/0 environ à près de * 0/0. Et par siiile de Ia raròfaction des capi- 
taux, il est certain que ce relèvemeiit^wu se prolongar lonKiemps après 
Ia jíuiMTc. 
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GHAPITRE   III 

LES SALARIÉS 

I 

Qu'e8t-ce qne le salariéT 

Lo salaire, tel que le défioissent généralement les écono- 
raistes, ce serait « toul revenu touché par un homme en 
échangede son travail ». 

Si Ton s'en tenait á cette définilioa, le salaire apparaitrail 
comme Ia forme type du revenu, celle qui a toujours exislé 
etexistera de tout temps. On ne saurail concevoir, en effet, 
un état social quelconqiie dans lequel Tindividu puissé vi- 
vre autrement qu'en échangeant son travail, ou les produits 
de son travail, ou ses services, contre une certaine quantité 
de richesses. Aussi est-ce ce qui a permis aux écouomistcs 
classiques de faire rentrer les propriétaires eux-mômes et les 
rentiers dans cette catégorie ei d'arfirmer, comme Mirabeau 
dans une phraso célebre, que tous les hommes, sauf les vo- 
leurs ou les mendiants, sont des salariés '. 

Mais c'est lá une défmilion purement oratoire et inspTée 
par le désir, peut-être inconscient, de représenter le salaire 
comme le mode de rémunération le plus parfait qu'on piiisse 
imaginer et le salarial comme un élat délinilif. Orlascience 
doit s'appliquer à dislinguer et non à confondro   pôle-mêlo 

' • Je ne connais que trois manièrea d'exister dana Ia Sociélé : il f<"'' 
y être meudianl, voleurou salarié. Le propriélaire n'est lui-mème que le 
premier des salariéa ». 
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tous les revenus provenant d'un trávail quelconque. Le mot 
de salaire, dans Ia langue économique, comme d'ailleurs 
dans Ia langue vulgaire, doit servir à qualifier non poinl 
loul mode de rémunération du travail, mais seulemenl un 
mode três spécial, à savoir le prix du travail bué et em- 
plorjé par un entrepreneur, celui dú pour « le louage de 
service », comme Tappelle le Code Civil, art. 1780. 

Nous avons vii en effet, à maintes reprises, que Tenlre- 
prise constitue le trait caractérislique de rorganisation éco- 
nomique moderne. Or le salarial est inséparable de Tentre- 
prise, comme Ia face et le revers d'uae mêrae médaille, ou 
plutôtcomme ia venteet lacliat d'une même marchandise. 
La marchandise ici c'esL le travail ou Ia main-d'oeuvre : le 
salarié c'eslcelui qui Ia vend, Tentrepreneur cest celui qui 
Tachète. 

Par conséquent, le salaire ne constitue qu'un mode de ré- 
munération relativement récent dans rhistoire économique, 
qui ne s'esl généralisé qu'avec Torganisation capitaliste et 
patronale moderne ei qui pourra três bien disparailre avec 
elle. Cesl ce qui va nous apparailre pius clairement dans le 
chapitre suivant. 

Nolre définilion comprend óvidemment tous ceux qui tra- 
vaillenl sous les ordres d'un palron, dans Tagricullure, Tin- 
duslrie, les transports, le commerce, qu'ils soienl travail- 
leurs manuels, eraployés, ingénieurs ou même direcleursà 
100.000 fr. d'app(iinlemenl. Mais comprend-elle aussi : — 
les employés de VÉlat ou des communes? —les domestiques 
atlachés au service de Ia personne? — Logiquement oui, 
car rÉlat ou « le bourgeois » sont bien des patrons. Cepen- 
dantonles classeà parigénéralemenlelle langage ordinaire 
les distingue aussi puisque le salaire prend ici le nom, pour 
les premiers, de traitementn, pour les seconds, de gages. 

Parmi les employés de TÉlat» il faut distinguer : — les 

» Le Dombre des salariés de TÉtat, déparlemenis et communes, aug- 
menle de jour en jour ei atteinl presque 900.000 (870.000 dana Tanneie 
du budget de 1908). 

31* 
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fonctionnairespropremenl dils dontleslrailemenls sont fixes 
parla loi eLauxfjuels, pourcotte raison, on refuso le droil 
de greve et môme jiisqu'à présent celui de se syndiquer; — 
les ouvriers et employés des arsenaux, manuraclures, etc. 
qiii ne se distinguent en rien, sinon par certains avantages 
(emploi permanent, retraite assurée, etc), des salariés ordi- 
naires. 

Quanl aux domestiques en fait ils forment une classe à 
part: ilsdilTòrent, aupointde viio óconoiniqiie, des salariés 
ordinaires, en ce qu'ilsne sonl poinl d'ordinairo employés á 
Ia production, et parce que le lait ((iiMls sonl attacliés à Ia 
personne d'iin rnaitrejettesiir eux iincertain discrédit. Poiir 
ce inotif, et par le fait aiissi qu'ils sonl beaucoiip plus dó- 
peodaots qiiant à ia disposition de leur personne et de leur 
temps que les ouvriers de Tindustrie, cotte profession est de 
moins en moins rechercliée. Cesl iin des rares emplois ou 
TolTre est souvent supérieuro à Ia demande. Aussi est-ce 
une de celles oü les salairesont le plus monte. 

Mais il resulte do nolre délinilion que ne soul pas « sa- 
lariés» lous les producteurs qui travaillent pourleur propre 
rompte, c'est-à-diro les producteurs autonumes : paysans, 
débitants, artisans — quoique souvent plus pauvres que les 
salariés — ni ceux qui exercem une pi-ofession lil)t'rale: 
raédecins, avQcats, artistes, etc. Les uns et les aulres tra- 
vaillent pour le public, pour le client, raais non pour un 
patron. 

II 

Historique dn salarial. 

De lout temps, même dans Tantiquilé et sous le regime de 
Tesclavage, il y a eu des hommes pauvres, mais libres, qui 
louaient leurs bras á un riche en échange d'un certain prix 
en argent ou en nalure et qui par conséquenl renlraient à 
peu présdans Ia détinition du salarié. Mais c'étail l'exrep- 
lion. 11 no pouvait guère y avciir de place pour eux dans 
cotle longue période que nous avons appelée <( Tindustrie 
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dn famille » (p. 190), oü le maitre de lamaisonse procurait 
par le travailde ses serviteurs, de ses esclaves, de sesserfs, 
toutceqiii lui était nécessairo. II serable que cestravaíUeurs 
libres élaicnt pliUôt ce que nous appelons aujourd'hui des 
arüsans, c'est-á-dire des producteurs autonomes, vivant de 
quelque métier et qui, á certains moments seulement, 
ólaient loués comme surnuméraires quand le personnel 
esclave ou domostique ne suffisait pas. 

11 n'y avait guère plus de place pour le salarié propre- 
menldilsous le second regime, celui de Tinduslrie corpora- 
tive. Sans doute « les compagnons » étaient payés par le 
maitre, raaisils n'étaient point vis-à-vis de lui dans les rap- 
ports de salariés à patron. L"étyraologie même du mot 
compagiion {aimpane), commensal, dil assez quel genre de 
rappnrts existaienl entre eux, du moins à Torigine. Et ce 
n'étaient pas seulement des rapports de vie commune et 
d'aide mutuelle, c'étaient aussi des liens d'obligations reci- 
proques. Les compagnons ne pouvaient ni êlre congédiés au 
gré du patron, ni s'en aller á leur fantaisie : leurs salaires 
et leur Iravail étaient régiés par les statuts des corporations 
et parfois par les autorilés locales. Tous avaient d'ailleurs 
Tespoir de s'établir comme maltres un jour, et pour bon 
nombre d'entre eux cot espoir se réalisait. 

Quoique le tableau idyllique qu'on a fait du regime cor- 
poratif ne semblopius aujourd'hui três conformeà Ia réalité, 
quoiqu'en ce temps Ia déjà les coalilions des ouvriers aienl 
apparu, cependant on peut dire qu'alors le salarial et Ia 
maitrise ne représentaient point deux classes sociales op- 
posées, mais deux étapes successives de Texistence pro- 
fessionnelle. Et, d'après les óvaluations de M. d'Avenel, 
c'est au xv siècle que Ia rémunération de Touvrier aurait 
été relativemenl Ia plus ólevée. 

Mais quand, à Ia fin du Moyen âge, les petits marches ur- 
bainscessent d"être le centie de Ia vie économique et que Ia 
constitution des grands États modernes, Touverluro da 
routes nouvelles, commencent à créer des marches nationaux 
et même ioternalionaux, les petits roaitres d'autrefois ne sont 
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pius assez riches pour suffire à Ia production. Us sont rem- 
placés progressivement par des capilalistes, de gros mar- 
chands, qui plus tard deviendront des chefs d'iadustrie, et 
c'est ainsi que se dessine peu à peu le type du patroa. En 
méme temps les compagnons voient se fermer Taccès de Ia 
maltrise. lis commenceni à former une classe distincte. lis 
se voient exclus des corporations, et par conséquent de toule 
parlicipalion àla fixationde leur propre salaire, et opposent 
aux « maitrises », c'est-à-dire aui associations des palrons, 
les « compagnonnages », c'est-á-dire les associations d'ou- 
vriers, première forme de nos syndicats ouvriers. Désormais 
le capital et Ia main-d'cEuvre vont marcher separes. 

II fallait cependant faire encore un pas de plus pour créer 
le type du salarié tel qu'il existe aujourd'hui. II fallait sup- 
primer toutes les restrictions et réglemenlations qui cau- 
saient Tinfériorité éconoraique du regime corporalif, qui 
liaient Toavrier tout en le protégeant, et rendre Ia main- 
d'aeuvre absolument mobile pour pouvoir Torganiser á vo- 
lonté. Cestceque fireiit d'abürd les manufactures qui, étant 
créées avec privilège de TEtat en dehors des corporations, 
se trouvèrent par lá même affranchies de teus leurs règle- 
ments et purent appiiquer librement Ia division du travail 
et Ia production sur grande échelle. Cest ce que réalisèrent 
d'une façon plus généralc les édits de Turgol et ceux de Ia 
Révolution, décrélant Ia liberte complete du travail. 

Désormais les ouvriers furent libres en effet, libres de 
vendre leur travail au prix fixé par Ia loi de Toflre et de Ia 
demande sur le marche, libres de le refuser, libres de s'en 
aller quand bon leur semblait. Mais les patrons aussi natu- 
rellement furent libres, sous les mêmes conditions, de les 
payer au prix minimum auquel ils pourraient se les procurer, 
hommes, femmes ou enfanls, et de les congédieraleurgré. 
Le contrai de salaire fut désormais un contrat aussi libre 
qu'un contrat de vente et même, en un sens, beaucoup 
plus libre parce que Ia loi ne daigna pas s'ea occuper 
— et Ia main-d'a;uvre devint une marcliandise donl In 
valeur fut réglée par les moraes lois qu'une marchandise 
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quelconque. Alors le salarial fut véritablement constitué. 
Personne, même parmi les socialistes, ne songe à nier que 

ce regime n'aitdonné ungrand essoràla production et n'ait 
puissamment arme Tindustrie. Mais aucun esprit impartial 
ne niera non pius que cette liberte reciproque n'ait d'abord 
beaucoup plus profité aux patrons qu'aux ouvriers. Ceux-ci 
isoles, désorganisés, victimes d'une législation qui ne leur 
permettait pas de s'associer, se trouvèrent dans les plus 
mauvaises conditions pour tirer parti de leur marchandise, 
c'est-à-dire de leur travail, et ne purent le veodre qu'à vil 
prix. Et on s'accorde généralement à reconnaitre que, depuis 
Ia fm du xvin* siècle jusque vers Ia fin du xix« siécle, Ia 
condition des ouvriers salariés en Kurope a été três dure et 
que le regime de Ia liberte leur a été moins avantageux que 
les regimes aatérieurs. 

Mais il faut reconnaitre aussi que Ia face des choses tend 
à changer depuis une vingtaine d'années : 

1" Parce que les ouvriers salariés ont appris às'orgaQÍser 
et à se grouper pour mieux défendre leurs intérêts et que par 
tout pays ont été abolies les prohibitions législatives qui 
metlaient obstacle à Texercice d'un droit si legitime; 

2° Parce que tout un ensemble de lois, qu'on designe sous 
le nom de « législation ouvrière » et que nous résumerons 
plus loin, concourl à reconstiluer dans ia fabrique moderne 
les garanties qui existaient sous le regime corporatif mais 
dont elle s'ètait affranchie : — réglemeotation des heures de 
travail, assurance contre les risques, prescriptions hygiéni- 
ques, et, sinon encore fixation d'un taux legal du salaire, 
du moins certaines garanties quaot à Ia formatioo et ala ré- 
silialion du contrat qui lie Touvrier au patron'. 

' En ee qui concerne Ia nalure jiiridique de ce contrat, dit « contrat 
de travail », et les ainéliorations législatives dont il est susceplible, voir 
le Cours. 
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III 
Les lois da salaire. 

Rechercher les lois du salaire, c'est chercher à découvrir 
les canses génírnies qui en déterminent Io taux et le font 
liionter ou desccndre, c'est essayer de mettre en formule 
/eiiraction. Cest iin des gros problèmes de réconomie po- 
lilique et qui a fait surgir beaucoup de théories fameuses. 

On pourrait élre tente d'abord de se demandar s'il existe 
vraimentdes lois natureiles qui régissent le taux dos salaires. 
N'est-ce paí là uno recherche vaine puisque le taux des 
salaires varie d'an mélier à un aulre, d'un liou à un autre, 
et que dans chaque cas parliculier ilest determine, corame 
nous venons de Io voir, par un libre débat — ou presume 
libro— entro le patron et Touvrier? 

Ceserait mal raisonner, carie prix des choses aussi varie 
suivant Ia nature de Ia marchandise, suivant le lieu, suivant 
le temps, on pout diro aussi qu'il resulte d'un libre débat 
entre le vendeur et Tacheteur, et pourtant cela n'empêche 
pas do rechercher les lois qui régissent les prix. II n'y a là 
aucune contradiction, Les prix et les salairessont réglés cer- 
tainement parlesconventions des hommes, maiscesconven- 
tions elles-mêmes sont déterminées par des causes généra- 
les qu'il 8'agit de découvrir. Croiroà Texistence des lois na- 
tureiles en économie politique, c'est croire précisément 
que les hommes dans lours conventions sont determines par 
cortains mobiles psycliologiques ou par certaines circons- 
tancos extérieures qui ont un caractère general et qui peu- 
ventêtre dégagés de Ia masse coníuse des cas particuliers'. 

I Et du reste, il n'esl pa3 exacl de dire pour les salaires, pas plus qui 
pour les prix, qu'il3 sont fixés par des conventions particulières; chanm 
sail au conlraire que de mème qu'il ejiste un cours general pour cliaque 
marchandise — Icquel ne saurait ètre inlluencé que d'une fagoa in3Íf,'ni- 
fianle par le marchanda^e des parties — de mime aussi il existe un laux 
general des salaires puur chaque genre de travail et qui s'impose aussi 
liien aux palrons qu'aux ouvriers. 
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Or, puisque, dans noire organisation économique actuelle, 
le Iravail n'est qu'une marchandise comme une autre qui, 
sons Io nom de main-d'a;uvre, se vend et s'achète sur le 
marche (ou se loue), il parail évident que le prix de Ia 
maia-d'oeiivre doil étre determine par les mêmes lois que 
celles qui régissenl le prix de n'importe quelle marchandise, 
lois déjà éludiées à propôs de Ia valeur et qui se résument 
dans Ia formule vtilgaire de ToflVe et de Ia demande ou dans^ 
Ia tradnclion vive et pitloresquo qu'en a donnée Cobden 
« Les salaires hanssent toutes les fois que deux patrons 
courent après un ouvrier : ils baissent toutes les fois que 
deux ouvriers courent après un patron ». 

Mais c'est là une simple constatalion des faits et non une 
explication. 11 s'agil en effel de savoir pourcinoice sontà tel 
inomcnt les ouvriers qui coui'ent après le patron, ou les pa- 
trons qui courent après Touvrier? 

Unebonnc loi des salaires doit expliquer toutes les varia- 
lions des salaires et notamment: — 1° pourquoi les salaires 
sonl plusélevés dans tel pays que dans tel autre? — 5i° pour- 
quoi à telle époque que dans telle autre? — 3° pourquoi 
dans tel niétier que dans tel autre ? 

On en a proposé trois donl chacune a été célebre à son 
tour et dont chacune, ã ce jour encere, compte des parti- 
sans. Exposons-les successivcment. 

§ 1. Tlicorie du jonds des salaires. — Celte théorie a été 
longlemps classique en Angleterre, ce qui fait qu'on Ia de- 
signe géuéralement par le terme anglais de wage-fund qui 
est précisément ce que nous traduisons par « le fond dos 
salaires ». Llle a tenu une place considérable dans Thisloire 
des doctrines économiques. 

Cest celle qui se rapproche le plus de Ia formule de 
l'offre do Ia demande etelles'applique seulement à Ia pr6- 
ciser. 

L'olTre, dit-elle, ce sonl les ouvriers, les prolélaires, qui 
cherchenl de Fouvrage poiir gagner leur vie et qui offrent 
leurs bras. La demande, ce sont les capilaux qui cherchenl 
un placement; nous avons déjà vu, en elTet (pp. 143-114), 
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qu'il rJexiste pas d'autro moyen de doaner un emploi pro- 
diiclif à un capital que de le consacrer à faire travailler des 
ouviifiK. Cest le rapport. entre ces deux élémenls qui détei- 
mineru !ít taux des salaires. 

Pienez le rapilal circulant d'aD pays que les écoDomisles 
anglMS appelaienl le warfe-fnnd (parce que dans leur pea- 
sée il avait pour (onction d'enlretonir les travailleurs au 
cours de leur Iravail). Frenez ensuile le nombre de travail- 
leurs. Divisez le preinier chilTre par le secoad et le quo- 
tient vous donnera lout de suite le monlantdu salaire. Soil 
10 milliards le capital circulant, 10 millions le nombre des 
travailleurs et vous aurez lout juste i.OOO francspourle 

■ salaire aiHiuel moyen. 
11 est clair que, d'après cetle Ihéorie, le salaire ne peut 

varier qu'autant que i'un des deux facteurs variera. Une 
hausse de salaire n'est donc possible que dans les deux cas 
suivants ; 

a) si le wage-fund, c'est-à-dire Ia masse à partager, vient à 
augmenter — et elle no pourra augmenter qiieparTépargne; 

b) si ia popuiation ouvrière, c'est-á-dire le nombre des 
copartageants, diminue — et il ne pourra diminuer que si 
lesouvriers mettent en applicatioo les príncipes deMalthus, 
soit en s'abstenanl de se marier, soil eu n'ayaDl que peu 
d'enfanls'. 

Cette formule serait peu rassurante pour Tavenir de Ia 
classe ouvrière. II est en efTel á craindre que le diviseur 
(c'est-à-dire le chiffre de Ia popuiation ouvrière) ne s'ac- 
croisse beaucoup plus rapidement que le dividende (c'est-á- 
dire  le  capital   disponible), d'oíi il resulte nécessairement 

' Cest ce que declare eipressément Sluart Mill, réconomiste qui a le 
plus fortemenl développé Ia doctrine du fünds des salaires (que d'ail- 
leurs il a plus tard abandonnée) : ■ Les salaires dépendent du rapporl 
qui existe entre le chiffre de Ia popuiation laljorieuse et le capital... ei, 
«ous Tempire de Ia cüncurrence, ils ne peuvent étre affectés parauouiie 
aulre cause ». 

Et naturellement sa coociusioa est celle-ci : « II n'y a pas d'autre 
saiivegarde pour les salariés que Ia restrictiün des progrès de Ia popu- 
latiiin n. 
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que le quotient (c'est-ã-dire le salaire) doit tendre à dimi- 
nuer jusqu'à ce qu'il soit abaissè à ce rniniraum au-dessoiis 
duquel il ne peut plus descendre. Et Ia raison en est evi- 
dente, c'est que Ia produclion des enfants est beaucoup plus 
aisée que celle des capitaux, car ce!le-ci suppose Tabsli- 
nence, et celle-là précisément le contraire. La population se 
multiplie d'ene-raêrae mais non pas le capital. 

Mais cette théorie, quoique encore déTendue par certains 
économistes, est aujourd'liui três discréditée. 

D'abord le fait sur lequel elle s"appuie, — Ia necessite 
d'un certain fonds de roulement pour pouvoir faire travail- 
ler des ouvriers — n'a d'intérét qu'au point de vue de Ia 
produclion mais nullementde Ia répartition. 11 est incontes- 
table que les salaires sont payés sur le capital, ou pUitôt que 
Targent que Tentrepreneur emploie à payer les ouvriers 
est un capital, mais il n'en resulte nulloment que le taux de 
ces salaires soit determine parle montantde ce capital. Au- 
tre chose est Ia question de savoir si un entrepreneur aura 
de quoi faire travailler des ouvriers, c'est-á-dire assez de 
matière première ou dMnstruments, autre chose eàt de sa- 
voir quelle est Ia part dans le revenu de Tentroprise qu'il 
pourra leur ceder. La réponse à Ia première question dé- 
pend de ce qu'il possède : Ia réponse à Ia seconde dépend 
dece qu'il produira. La demande des bras dépend de Tacti- 
vilé industrielle, mais cette activilédépend àson tourdes es- 
perances des entrepreneurs bien plus que delasommequ'ils 
ont en caisse ou dont ils peuvent disposer chez leur ban- 
quier, car le soi-dis&nl fiind-ivage n'est pas autre chose. 

De plus Ia prétendue précisiondecette théorie n'est qu'un \ 
leurre. En fin decompte, quand on Ia serre de près, elle se \ 
réduit à ceei que le taux des  salaires s'obtient en divisant j 
le total des sommes distribuées en  salaires par le nombre / 
jdes salariés, ce qui est une simple tautologie... Ou, si on ^ 
veut lui donner le sens le plus raisonnable, elle signilie 
que les salaires sont d"autant plus élevés que Ia richesse 
d'un pays  est plus grande, proposition assez banale pour 
se passer de toute déraonstration. 
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Et ce capital circulant, cefondsdes salaires, d'oü vient-il? 
— Du travail lui-même! Cest tout simplement le revenu 
dii travail quí lui revieat sous forme de salaire. II est à re- 
marqucr aussi que cette théorie réussit assez raal à expli- 
quer Tinégalité des salaires selonle temps, selon le pays et 
surlout selon le métier; car, par exemple, il n'est pas bien 
certain que le wage-fnnd soit plus grand aux Étals-Unis 
qu'en France et qu'on puisse cxpliquer ainsi Ia supériorité 
des salaires américains sur les nôtres; et bien moins encore 
peul-on dire que si Toavrier graveur gagne 10 francs par 
jour et le manaeuvre i franc, cest parce que le wage-fnnd 
est 10 fois plus grand pour les premiers que pour les 
scconds? Cela serait loul à fait inintelligible. L'explication 
se rcsoul donc en un cercle vicieux. Comme le dit trôs 
bien le professeiir américain Clark, le wage-fund c'est un 
róservoir qu'une pompe remplil au fur et à mesure des 
besoins, et cette pompe c'est le travail. 

§ Í2. Théorie de Ia loi d'airain. — Cette théorie prend éga- 
lement pour pointde départ ce fait que Ia main-d'jEuvre, Ia 
puissance de travail, dans Torganisation actuelle de nos 
Süciétós, n'est qn'une marchandise qui se vend et s'achète 
sur le marche. Ce sont les ouvriers qui sont vendeurs, ce 
sont les patrons qui sont acheteurs. Or, partout oü Ia con- 
currence peut librement s'exercer, n'est-ce pas une loi cora- 
mune á toutes les marchandises que leur valeur se règle sur 
le coút de production?C'est lá ce que leséconomistes appel- 
lent le prix naturel ou Ia valéur normaíe. Donc il doit en 
étre de mème de cette marchandise qu'on appelle Ia main- 
d'ceuvre. Pour elle aussi le prix, c'est-à-dire le salaire, est 
determine par le coút de production'. 

Ueste à savoir ce qu'il faul entendre par ces mots de 

' « Comme le prix de toulea les autres marchandises le prix du Ira- 
« vail est determine par les rapports de TolTre et de Ia demande. 
11 Mais qu'e3l-ce qui determine le prii du marche de chaque marchan- 
« dise fiU Ia moycnne du rapportde loITre et de Ia demande d'un article 
1 quelconque? — Les frais nécessaires à sa production ». Lassalle, 
Uasliat Schulze-Dditssch, Cli. IV). 
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coút de productioa   appliqués à Ia personne du travail- 
leur. 

Prenons'par exemple une machine. Los frais de prodiic- 
lion sont representes : 1° par Ia valeurde Ia houille qu'elle 
coDsomme; 2° parla prime qu'il fautmeUrede côté annuel- 
loment pourl'araortir,c'est-à-dire pour laremplacer par une 
aulre qiiand elle será hnrs de service. De nième aussi le 
coút de productioa du travai! será represente : 1" par Ia 
vaieur des subsistances que doit consommer rouvrier pour 
se mainlenir en état de produire; 2° par )a prime d'amor- 
tissement nécessaire pour rem placar ce travailieur quand il 
será hors de service, c'cst-à-dire pour éleverun enfantd ou- 
vrier jusqu'fi fâge adulte. 

Voil<à comment IR salaire doil nécessairemenl se réduire 
axi minimum slrictement nécessaire pour permeítre à un 
travailieur de vivre, luí et sa famille ou, d'une taçon phis 
pénórale, pour permettre à Ia population ouvrière de s'en- 
Iretcnir et do se perpétuer. 

Telle est Ia Ihéorie généralement connue sous le nom de 
Lni d'airain. Ce nom sonore, trouvé par Lassalle, a long- 
temps ftiit fortune; pendant trente ans il a retenti comme 
le refrain d"un chant de guerre socialiste et a servi à attiser 
les haines sociales en démontrant aux ouvriers que Torga- 
nisation écoaomique ne leur laissait aucune chance d'amé- 
lioralion de leur sort. Pourlant, quoique ce soit l'école col- 
lectiviste qui ait baptisé celle théorie et lui ait donné un 
grand retentissement, c'est Técole classique qui Ta engen- 
drée. C"est Turgot qui le premier a declare « qu'en tout 
genre de travail le salaire de Toavrier devait s'abaisser à 
un niveau determino uniquement par les necessites de 
Texistence ». EtJ.-B. Say et Ricardo se sont exprimesdans 
dos termes à peu près identiques; on le leur a assezrepro- 
cbé depuis 1 

Cotte tliéorie est abandonnée aujourd'hui. Nonseulement 
Técole libérale, du jour oü elle s'ost aperçue des conséquen- 
ces qu'on en tirail, i'a énergiquement désavouée, mais 
les  coliectivistes eux-mêmes, notamment Liebknechl  au 
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oongrès   de Halle en   1890, Tont   formellement  reniée'. 
En effet, si on prend Ia formule au pied de Ia lettre, on 

entend par lá que le salairo ne peul jamais s'éiever au- 
dessus de ce qtii est matérieltement indispensable à Tou- 
vrier pour vivre — en ce cas elle est beaucoup Irop pessi- 
misle et manifestement conlraire aux fails. Soumettons-ià 
au controle quenous avons indique. 

Pourquoi le taux des salaires n'esl-il pas le même dans 
tous les métiers? Est-ce qu'un ouvricr graveur ou raécani- 
cien aurait besoio de consommer pius de grammes d'azote 
ou de carbone qu'un simple manoeuvre, « un homme de 
peine » ? Pourquoi les salaires des ouvriers des campagnes 
sont-ils moindres en hiver, alors qu'iis sont obligés de dé- 
penser davantnge pour se chauffer et se vêlir, et plus ele- 
ves en été, justementdans Ia saison qui, par les facilites de 
vivre qu'elle offre aux pauvres gens, mérite d'être appelée, 
comme a dit Victor Hugo, « Ia saison du pauvre » ? 

Füurquoi les salaires sont-ils plus élevés aux Etats-Unis 
qu'en France, en Allemagne ou même en Angleterre? 
Quelle raison physiologique pourra expliquer qu'un Amé- 
ricain mango plusqu'un Allemand, ou qu'un Anglais, alors 
surlout que celui-ci est son frère de race? 

Pourquoi les salaires sont-ils plus élevés aujourd'hui 
qu'il y a un siècle? Avons-nous unplus fort appétit ([tienos 
pères? 

Et si on prend Ia formule dans un sens large, s'il ne s"a- 
git plus de compter le nombro de grammes de carbone ou 
d'azole indispensables pour entretenir Ia vie purement ani- 
male, mais simplementdu minimum nécessaire pour satis- 

' Itéanmoins les collectivistcs pcrsistcnt à afOrmer que lea salaires 
tendeat loujours à un minimum, mais Ia raison qu'ils en donnent main- 
tenant est difTérenle et plus forte. Cest disent-ils, l'eiistence perma- 
nente d'un contingcnt d'ouvrier3 sans travail, prèts à se vendre pour 
n'importe quel prii, qui pese sur le marche du travail et empéche toute 
hausse durable des salaires, parce que les patrons puisent dans ses 
rangs des remplaçants affamés loujours prèts à se substituer à rouvrier 
qui reclame. Ceei nous ramène donc k Ia loi deroffre et de Ia demande. 
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faire aux besoins complexes de rhomme vivant dans un 
milieii civilisé : si on veut dire que le salaire de Touvrier se 
règie sur les habitudes et le genre de vie de Ia classe ou- 
vrière, sur Teosemble des besoins physiques ou sociaux, 
nalurels ou artificieis, qui caraclérisent ce niveau d'exis- 
tence, si l'on explique les inégalités ci-dessus indiquées en 
disant que le niveau d'existence, le standard of life, 
comme disent les Anglais, est plus élevé dans Ia profession 
de graveur que dans celle de manceuvre, pour Touvrier 
américain que pour rouvrier français, pour rhomme du 
XX* siècle que pour celui du xia" siècle, pour Tliabitant 
des villes que pour le rural — oh! alors cela revient à 
dire que le salaire, bien loin d'êlre « d'airain », est élasti- 
quc, mobile, variable suivant Ia race, le climat, Tépoque, 
qu'il tend às'élever sans cesse ot nécessairement au fur et 
à mesure que se multiplient les besoins, les désirs, les exi- 
gences des hommes civilisés. — Alors Ia formule devient 
beaucoup plus accommodante, mais aussi presque trop op- 
limiste et promet plus qn'il n'est permis d'espérer. II ne 
faut plus Tappeler Ia loi d'airain, mais, comme on Ta dit 
avec esprit, Ia « loi d'or » des salaires'. 

§ 3. Tliéorie de Ia produclivite du travail. — Une troisième 
thóorie, tout en assimilanl comme Ia precedente, Ia loi du 
salaire à celle de Ia valeur, arrivepourtantãdesconclusions 

>• Si nou8 avions demande, par exemple, aux disciples de Lassalle 
pourquoi les salaires des journaliers de nos campagnes qui, aulrefois ne 
loiir permettaient que de mangcr du pain noir et de porter des sabots, 
91! sont assez eleves de nos jours pour leur pcrmeltre de manger du 
pain blanc et de poder des souliersl ils nous auraient répondu: <i Cest 
précisément paroc 7«'ils onl pris de nouveaux besoins et de nouvelles 
luibitudes que leurs salaires se sont accrus ». Três bien, mais en ce cas, 
du jour oíi ils prendront rbabiludo de manger de Ia viande avec leur 
pain et de porter des gilets de flanelle sous leur veste, vous devez tenir 
|iourcertain que leur salaire s'élèvera assez pour leur permetlre de sa- 
lisfiiire à ces nouveaux besoins. Or, que peut-on désirer de mieui ? Ce 
iiesl plus le salaire de Touvrier qui réglera son ordinaire : c'est, su con- 
traire, soa ordinaire qui réglera son salaire. Radieuse perspectivei 
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toiil à fait opposées et aussi oplimistes qiio ies procedentes 
sont pessimisles. 

Et voici commont e!le raisonne : 
La valeur du Iravail, dil-elle, iie peut élre assimilée à Ia 

valeur d'une marchandise soumise uniquomeuL n Ia loi de 
l'ofrre et de Ia demande sous raclion de Ia concurrence. Le 
travailleur a'esl pas une marcliaodise quelconque : il est un 
inslrumeot de prodiictiün. Or, Ia valeur d'un inslrument de 
prodnclion dépend surtout de Ia produclivité de cet iastru- 
mcnl. Quand iinenlrepreneur loue une torre, le laux du fer- 
mage qu'il paie n'estil pas calcule d'aprôs Ia productivilé de 
''ette terre? Pourquoi, quand il loue le travail, le taux du 
salaire ne serait-il pas en raison de Ia productivilé de ce 
travail ? 

Elle ne prétend pas sans doute que le salaire est égal à ia 
valeur intégrale produite par Tentreprise — ce serait impos- 
sible, puisqu'en ce cas le patron ne gagnanl rien ne ferait 
pius travailler — mais elle prétend que Touvrier touclie sous 
forme de salaire tout ce qui resle sur le produit total, déduc- 
tion faile des parts afférenles aux aulres collaborateurs (iu- 
térêt, profit, rente) et qui seraient slrictement dólinies, lan- 
dis que Ia sienne aurait Tavanlage d'êtrG indélinie'. Le s;i- 
larió serait en quelque sorte, vis-à-vis de ses copartageanls, 
dans Ia mêrae situation que le légalaire universal vis-á-vis 
des légalaires à titre parliculier. 

Si cotle thénrie élait fondée, elle serait aussi encouragennte 
que Ies precedentes étaienl désespéranles. Si, en effet, le laux 
des salaires dépend seulement do Ia produclivité du travail 
de Touvrier, le sort de celui-ci est enlre ses mains. I'lus il 

« Anssi appelle-t-on l'ouvrler the r,:uaual clalmant, tRiui (|iii [iren 1 
tout ce qui reste. Cest ce que ilit ea prdpres lermes SUnley Jevoiis : 
» Io salaire du travailleur finit tonjours \>Ar cninoider aveo le produit 
de son travail, deduclion laile de I» rente, des impôts et de riulércl »• 
Mais c'est bien plulòt lenlrepreneur qui prend •< tuut ce qui resle »! oon 
1'ouvrier! (voir p. fi02). 

Cependaütcelle théoiieeslmoiDs oplimistequ'ilne semble.carlaproduc- 
tivilé qui sertde norme au salaire, d^après elle, o'est celle de Tiiuviier qui 
produit le moins parini ceu.t employés à un Iravail donnó. Cest Ia mème 
tlicorio que celle de rutililú linaleque nousavons exposée ci-d<;sbus, p. G'J. 
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produira, plus il gagnera : tout ce qui est de nature à ac- 
croltre et à perfeclionner son aclivité productnce — déve- 
loppement physique, vertusmorales, instriiction profession. 
nelle, inventions et machines — doit accroítre infaillible- 
ment soa salaire. II est même à remarquer que dans celta 
théorie, le contrai de salaire serait plus avanlageux pour le 
salarié que le contrai d'association ou Ia parlicipation aux 
bénéfices, car c'est rouvrier qui profilerail seul de loul Fac- 
croissement dans Ia produclivité du Iravail! Les autres col- 
laborateurs ne loucheraient qu'une part fixe et plutôl dé- 
croissante. 

II faut reconnaítre que celle théorie réussit mieux que les 
autres à expliqucr les inégalités des salaires, car si le gra- 
veur touche plus que Io manoeuvre, TAméricain plus que le 
Fraaçais, Touvrier du xx* sièclo plus que celui des siècles 
passes, n'est-ce poinl parce que le travail de ceux-là est plus 
productit que le travail de ceux-ci? Et si Ton croit que Tap- 
prentissage est utile à Touvrier, n'est-co poinl parce qu'on 
suppose qu'un ouvrier qui sail bien soa métier produit plus 
et que, produisant plus, il será raieux payé? 

11 est évidenl d'aulre part que Ia produclivité du Iravail 
doit exercer une inlluence générale surlo laux des salairesen 
ce sens que, en accroissant Ia richesse du pays, elle accroit 
Ia masse à partager et par là finitnécessairement par accroí- 
tre aussi Ia part de teus les copartageanls, y compris celle 
des ouvriers. 

Celle théorie parait donc non seulement plus consolanle, 
mais plus près de lavérité que les precedentes. Néanmoins, 
elle laisse dans Tombre un des éléments les plus essentiels, 
labondance ou Ia rareie de Ia main-iTceuvre dont l'elTet le 
plus souvont est prépondérant. Voyez les hlats-Unis : Ia 
produclivité du travail s'est énormément accrue depuis 
vingt ans; pourlant le laux du salaire D'a presque pas 
monlé. Pourquoi? Parce que le nombro des prolúlairos a 
considérablement augmenté, lant par suite de riinmigration 
des travailleurs étrangers que par suite de Tapproprialion 
des lerres disponibles, et de là viennent justemenl les me- 



864 PRíNCIPES D'éCONOMIE POMTIQUE. 

sures législatives réciamées et obtenues non seulement 
contre rimmigration chinoise, mais contre rimmigration 
européenne. 

En fin de compte, de même que nous avons dit (p. 71) 
qu"il fallait renoncor à trouver une canse do Ia valeur parce 
qu'il y en a UD nombre infini, de mème à phis forte raison 
nous devons renoncer à découvrir une cause du salaire. Le 
prix de Ia main-d'oEuvre est determine : 

i' Par toutes les causes géncrales qui agissent sur Ia va- 
leur dos choses et que Fon peut résumer en gros dans Ia 
formule de rutilité flnale. 

2° Par certaines causes quisonl spécialesálamarchandise- 
travail, parce que celto marchandise-lá est en même temps 
unliomiiie: — snrtoutle sentimentgrandissant qu'acquicrt 
rouvrier de ses droils et de son im()nrtanco sociale, et les 
organisalions aiixquelles il a recoiirs pour faire valoir ses 
droits (voir ci-apròs Les conflils entre mivriers ei patrons. 

Nous venons de reclierclier quelles sont les lois économi- 
ques qui déterrainent le salaire, rnais Ia qiieslion peut se 
püsor iiii [)eu dilféremment. Ou peut rechercher ce que de- 
vrail étre, au point de vue de Ia justice et de Ia raison, le 
salaire. Cest Ia question célebre du juste salaire. Elle a, 
dès le Moyen ige, préoccupé les éconcmistes maiselle n'est 
pas plus rósolue aujourd'liui qu'eile ne Tétait de leur 
temps. Le pape Léíju XIll lui-même s'en est occupó. Dans 
sa célebreeDcycli(iue sur les ouvriers, dite Rerum Novarum, 
il disait : « Cest une loi de justice naturelle que Io salaire 
ne doit pas être insullisant á faire subsistcr louvrier sobre 
et honnéto ». D'apròs cette définilion ce sont les besoins, ou 
plutôt les conditions dexistence du milieu social oü Touvrier 
est appelé à vivre, qui détermineraient le juste salaire, à peu 
près ce que les Anglais appcilent living wage. Mais pour- 
quoi Ia justice se contenterait-elle, en ce qui concerne Tou- 
vrier, de ce qui sufQl à une existence modeste, tandis que 
pour les autrcs classes de Ia société aucune limitalion sem- 
blable ne serait posée? Cest au salaire miniraum que cette 
détlnition convieut mais non au juste salaire. La justice ne 
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demande-t-elle pas bien plutôt que le salaire corresponde 
exactemenl à Ia valeur créée par le Iravail de Toavrier? 
Saus doule. Malheureuseraenl nous n'avons aucune base 
pourdélenniner cette valeur. 

Le problème théorique du juste salaire se pose en ces 
termes : élant donnés deux facteurs dont l'un est le travail 
manuel et Tautre le capital, qui coopèrent à «ne entreprise 
quelconque, quelle est Ia part qui doit revenir à chacun 
d'eux dans leproduit? Voici Robinson qiw fournit un canot 
et UD Olel, Veiuiredi qui ne fournit que scs bras. La journée 
finio, Vendredi rapporte 10 paniers de poissons. Combien 
doil-il en revonir á Robinson (le Capital)? combien à Ven- 
dredi (le Travail)? Un correspondant du journal Le Temps 
écrivait de Brazzaville que le propriétaire de sa pirogiie 
disputail aux pagayeurs le prix de son passage en disant : 
« Que pourraient les pagayoiirssans Ia pirogue? » — à quoi 
ceux-ci répondaient : « Que pouri^ait Ia pirogue sans les 
pagayeurs »? 

Nous considérons le problème comme insoluble, aussi 
insoluble que celui énoncó ironiquement par Stuart Mill 
quand il dit: étanl données les deux lames d'une paire de 
ciseaux employée á couper une étofíe, quelle est celle des 
deux qui a droità Ia plus grosse part? — Cest précisément 
parce que le problème est théoriqucment insoluble, parce 
qu'aucun arbitre, aucune autorité, n'a de critériuni pour 
dóterminer ce qui doit revenir au Capital et ce qui doit re- 
venir au Travail, que le regime du salarial donae ouver- 
luro à d'incessaQls et insolubles conflits. 

IV 
De Ia hausse des salaires. 

Quelles que soient les lois qui régissent le salaire, tou- 
jours est-il quMI est três médiocre. D'après les statistiques 
'le Ia Direction du Travail, ilest en moyenned"un peu plus 
'^e 7 francs à Paris et d'un peu plus de i francs dans tes 
filies de province, ce qui en comptant 300 jours de travail 

GiDK. — Èc. roL. 32 
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par aa, chiíTre três supérieur ã Ia moyenne, donne comiíie 
revenu anniiel 2.100 francs et 1.200 francs. Mais il s'agit 
des ouvriers de 1'induslrie. Pour les ouvriers agricoles Ia 
inoyenne ne dépasse pas 3 francs par jour, soit 900 francs 
par ao. Et il s'agit ià des salaires des homnnes : pour les 
femmes Ia moyenne ne dépasse pas 3 francs à Paris et 1 fr. 50 
ou 2 francs dans les départemenls '. Qiiand Touvrier est en 
famille il peut cumuler, avecson proprc saiaire, celui de sa 
femme et ceux de ses enfants qui ont pliis de treize ans et 
n'ont pas encore quitté Ia maison et par là il peut, pendant 
une période assez courte de sa vie, doubler à peu près le 
revenu que nouschiffrons ci-dessus. Néanmoins ces revenus 
de Ia famille ouvrière, c'est-à-dire de près de Ia moitié de 
Ia population, nereprésentent qu'uneexisteoce bien étroite 
et restent três au-dessous du revenu moyen fictifqui rósul- 
teraitdu partage de Ia somme de revenus des habitants de 
Ia France (et que nous avons donné ci-dessus, p. 463). 

Et pourtant, si chétifs que soienl ces salaires, ils sontcon- 
sidérables compares à ce qu'ils élaient naguèrc. II y a un 
demisiècle le taux moyen des salaires en France n'atteignail 
pas 2 francs. 

La hausse graduelle des salaires est un fail indiscutable. 
Des milliersde statistiquesdressées par tout pays permellent 

< La question du saiaire des femmes est une des pius an^oissantes du 
temps présent. Tel quel, il est absolument insuffisant pour permettre à Ia 
ferarae de vivre si elle est teulr, et ne vaut que corame saiaire d'ap- 
poinl. Mais il y a pourtant beaucoup de femmes qui se trouvent céliba- 
taires, ou veuves, ou, cas malheureusement três fréquent dans Ia classe 
ouyrii^re, abandonnées par leur raari ou par rhomme avec qui elles vi- 
vaienl sans mnriage It^gal. Alors comment peuvent-elles vivre sinon eD 
cherchant qnelqu'un pour les enlrelenir? — Les remèdesà celte situation 
Bont d'autant pius difriciles è trouver que les causes du mal sont pius 
complexes. Cest d'abord et surtout laconeurrence que les femmes, cber- 
chant simplement un saiaire dappoint, font à celles qui ont besoin d^ 
travailler à plein saiaire. Ceet le niveaud'existence et les besoins rooin- 
dres chez Ia femme que chei Thomme et encore déprimés par une lonRue 
habitude de Ia misère. Cest aussi le manque complet dorganisalio" 
chez les femmes ouvrières qui les laisse sans défense centre Tcíploitation 
des enlrepreneurs. 
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de conclure que les salaires (agricoles óu industrieis) oirt 
plusque doublé au cours du xix' siècle '. 

Cependant il faut tenir compte de diverses circonstances 
qui rendenl cette hausse moins considérable et moins bien- 
faisante qu'on le croirailà première vue : 

1° La hausse des salaires est en parlie nominak, il y a 
une part d'illusion d'oplique causée par Ia déprécialion de 
valeur de Targent. Si Targenl depuis un siècle avait perdu 
Ia moitié de sa valeur, qu'iniporterait au Iravailleur de rece- 
voircomme salaire une pièce de 2 francs, au lieu d*une 
pièce de 1 franc? 11 n'en serait pas plus avance. 

Or il est cerlain que Ia monnaie a perdu depuis un siècle 
une partie de sa valeur et que cette baisse de valeur de Té- 
talon monélaire a determine une hausse générale des prix. 
Celle hausse de prix s'éLail arrêtée vers 188Ó et même, 
depuis lors, une baisse de prix sensible tui avait succédé*, 
mais depuis 1907 le ■niouvcment de hausse a repris et lend 

' l/Orfice du Tcavail a publié en 1911 un volume Salaires et coüt de 
lexixtencr aux dii>ersex éfwgues jusqiCen 1910 qui donne les nom- 
bres inilices Ju sulaire au cüurs du siècle dernier. Les voici par périodes 
décennales : 

1800 . 
1,N'!0 . 
isr)0 . 
1870. 

M) 1880 
â:^ 18!'0 
51 li)ÜO 
71 1910 

92 
KlO 
110 

Diinc, depuis un sièole, le salaire a presque Iriplé (275 p. 0/0). 
Voici, d'api-ès le mòme document, quelle a élé, depuis cent ans Ia 

marche du cuflt de Ia vie, expi-iiiiiíe à Ia fois ea nombre conoret{ilépense8 
de nüurriture, logeiiieiit, cbauffage, éclairage) et eu nombres ''idices : 

Déponsea. iDdlcoj. 

1810. 
1830. 
1850. 
1870. 
1880. 
1890 . 
19(X). 
1910. 

990 fr.inca. ■.4 
1.1»)      - 83 
1.2.")0     — 85 
1.385 104 
1 480      — 110 
1.390      — 103 
1.3i5      — 100 
1.400      — lOi 

Le calcul est fait en supposant. bien enteiidu, que !a consommalion 
íioit restée Ia mème cumine quanlité ei quaiité. 
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à raltraper et mème à devnncer Ia marclie ascensionnelle 
(les salaires. Néanmoins si les protluils aliinentaires (viande, 
legumes, lail, heiirre, etc.) ont aiigmenlé de prix dans des 
proportions nolables, le prix des loyers plus encore peiil- 
être — et ce dernier osl Ia plus loiirde charge poiir l'oiivrior 
— d'a[itre pari le pain, qiii conslitiie le plus gros article de 
son biidget, n'a pas liaiissé de prix : beaucoiip de denrées, 
le siicre, le vin, Tépicerie, tons les articles maniifactiirés, 
tels que vêtements, meuhles, etc., oal diininné dans des 
proportions considérables, et le prix des transporta, des 
postes et des télégi'aphes, livres etjoiirnaux, plus encore, 

En somme c'esl tout au plus si Ia vie rnatériello a aug- 
menté en moyenne d'un liers dopuis un siècle. Or, puisque 
les salaires noiniuaux ont beaiicoup plus que doublé, OD 
voil qu'il reste une bonne marge de bausse réelle'. 

11 est à craindre, il esl vrai, que Ia hausse des prix actuelle 
ne continuo et no s'accentuc si eile esl due à ia sui-pr(>duc- 
tion de Tor (voir p. 2.S7), mais, en ce cas, Ia bausse des 
sal.iircn rei)roruli-a iiiissi. 

2* Les salaires moyens donnés par les slalistiqnes sap- 
pliquent à des salaires presumes annueh et n'giiliera. Or, 
le chômage et les mortea-snison/t, qui deviennenl nn mal 
chronique de Tinduslrie, pouvonl réduire eflroyablomenl le 
salaire eíTectivement payé. Et ce risque esl daulant plus 
grave qu'on n'a pas trouvé, comme nous le verruns, de 
tnode d'assurance eflicaceconlre lui. 

Cette hausso des salaires que nous venons de constater 
est-ellerellet de causes naturelles ou de causes artificiei les? 
Nous voulons diiu : s'esl-ellü produile sponlanómenl ou 
est-elle due aux eíTorts des ouvriers, de l'État, peul-être 
des patrons eux-mômes? 

Les intransigoants de Técole libérale ne croient pas qu'il 
existe aucun moyen artificiei pour faire hausser les salaires 

• Dans notre   Économie  Soniale, nous   évaluons  à )50   p.   0/0   I» 
huusse noinindle et à 110 ou t2ü p. U/O Ia hausao réelje. 
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pas plus que pour faire hausser lesprix. Pour eux, le taux 
des salaires est determine par des lois naturelles, celles 
que nous avoiis expliquées dójá (p. S.lí et s.), les mêmes 
d'ailleurs que celles qui régissent lecours des marchandises 
et qui sont indépendanles de Ia volonté des parties intéres- 
sées. Croire qu'un maixhandage quelconque, une coalilion 
des ouvriers, un texle de loi, ou même Ia générosilé d'un 
palron, pourra faire monter les salaires, serait aussi pueril 
que croire que, pour faire venir le beau temps, il sufOra de 
pousser avec le doigt Taiguille du baroreiètre. 

II est vrai qu'on peut citernombre de cas dans lesquels 
une greve entreprise pour obtenir une augmentation des 
salaires a réussi, mais alors, disent-ils, c'est parce que Ia 
hausse des salaires devait arriver par Ia force des choses. 
La greve en ce cas a agi à Ia façon de ce léger coup de 
pouce qu'on donne sur lecadraa pourpermettre à Taiguille 
toujours un pen paresseuse de suivreTascension du mercure 
ei de prendre plus vitc sa posilion d'équilibre. 

Pour que les salaires haussent il sufíirait donc, du moins 
dans un pays en état de sanlé économique, d'assurer le 
plus libre jeu possible aux lois naturelles et, spécialement 
en ce qui concerne Ia loi de Toffre et de Ia demande, de 
rendre le travail aussi mobile que possible, aussi mobile que 
le capital, aussi mobile que Por'. 

A cette argumentatioii optimisle on peutaccorder en effet 
que les lois naturelles, c"est-à-dire les causes que nous 
avons déjá indiquées — telles que Ia rareté ou Tabondance 
de main-d'cpuvre, les habitudes de vie de Touvrier, et sur- 
loul le degró de prospérité générale d'un pays — détermi- 
nent à Ia longue le taux des salaires, et on peut accorder 

» Voilà pourquoi leséconomistes ilerécolelibéralecherohent le remède 
dans Ia coiniriercialisation de Ia niain-d'(Envi'e : M. de Molinari dans 
des liourse.t du travaU oú Ia iiiain-d'aiuvre serait colée et transférée 
comme les valeiirs moliilières, ei M. Yves Guyot, d^ms des sooiélés com- 
inerciales du travail qui vendr.iient le travail de leurs membres là 
oü il est le plus demande, comme les socitítés d'induslriel3 veüdent leur 
cliarboDou leur cotoa. 
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que Ia plupart de ces causes agissent en eíTet dana le sens 
de Ia haiisse. Néaninoina bion imprudente serait Ia classe 
oiivrière si elle se (inil iiniquerneiil á elles, car le taiix des 
Balaires ostsiijet à se cristalliser, beaucoiip plusqiieie prix 
des marchandises : d'aillears le même pliénoniène se mani- 
feste poiir le prix des marchandises vendues uu délail, mais 
dans une moindre mesure. Cesl ce qu'ijn exprime en d'au- 
tros lermes en disant que le taux des salaii'es, là oü les ou- 
vriers no sonl pas orj^anisés, ei siirlout loin des grands cen- 
tres, esl regi par Ia ctiutume. Le taux des salaires est doDC, 
pour ref)rondre Ia comparaison de toul à riieiire, une ai- 
gdille Irôs lento á se meltre en equilibre avec Ia pression al- 
mosplióriqueetsi le coup de pouce de Ia giève peut nvancor 
sa marche do quelques années, peul-être de Ia durce d'une 
viedMiomme, ce no será pas un médiocre résulliU. 

Élanl admisque Ia haussedes salaires esiste et qu'elle est 
mime considórable, reste encore une dernière question : 
l'^st-elle proportioniiclle au développemcnl Je Ia rickes.in ge- 
nerais ei a raccroissenienl du revenii des aulres classes do 
Ia snciéló? Supposons que le revenu global á parlager entre 
propriélaires oi prolétaires fül, il y a cent ans, de 10 mil- 
liardsà raisnn de 5 milliards pourchaque classe; supposons 
qu'aujourd'hui, le revenu á parlager 3'élevanl á í25 milliards 
(Io nombi-e des co-partafícanls étanl le même), les prolétai- 
res touchont 10 milliards ei les propriélaires 15 — en ce cas 
Ia hausse des salaires ne représenlerail [ias une véritable 
élóvalion do condition : Ia pari des salários aurail doublé, 
mais ce le des propriélaires aurail Irjplé. I^es salariés au- 
raienl plus de bien-èlro, mais ils ne se sentiraient pas pius 
riclies.caril ne faulpasoublier que Ia richessocstchose toule 
relativo,ei lelle esl Ia nalure do rhommeque Taisance même 
lui apparail comrae un étal de misère si elle fail contraste 
avec ropulenco de ceiix qui rentourent. D'ailleursau poinl 
de vue de Ia justice sociale, il faul bien admettro que les 
travailleurs ont droit non pas seuloment à une améliora- 
tion quelconque dans leur condition, mais à un accroisse- 
iiionl de revenu propoiiionnellemenl égal ã celui des aulres 



LES  SALARIÉS. 571 

classes de lasociélé. —Et cela estsi vrai que les économistes 
de 1'école lihérale, Basliat autrefois, M. Yves Guyot au- 
jourd'hui, s'eíTorcent de démonlrer que Ia partprélevée par 
le Iravail a proporlionnellemenl plus augmenté que ia part 
prélevée par le capital. 

MallieuroQsemeiit leur démonstration est loin d'être pé- 
rcmptoire et le contrairá parait beauconp plus vraisembla- 
ble. Nous venons  de voir dans   le  Ch. précédent que le 
salaireen argenlavait plus que (/oHÍí/ejmeltons même, si Ton 
veut, qu'il avait presque triplé, depuis UD siècle. Croil-on 
que Ia partqui reviendrait á chaque Français, si Ton divi- 
sait Tensemble du rovenu par le chifTre de Ia population, 
n'ait faitque doubler ou Iripler depuis un siècle? — L'ac- 
croissement est bien plus considérable. Si nous prenons par 
exemple Ia somme des valeurs transníises par successions 
et donations, ce que Ton appelle  Tannuilé  successnrale, 
iioiis vnyons qu'olla est (moycnno de 1910-1912) de pliis 
do 7 millianls de francs'; mais en 18-47, elle n'élait que de 

:2.0S3, en IS'29 da 1.412 millionset au début du xix" siècle, 
fllle ne devait guèro étre supérieuro á 1 milüard. L'annuité 
successoralo étanl évidemment, proportionneilfi ;i Ia mnsse 
dos forlunes privèos, on peut en conclure que Tensombia 
dos  forlunes  privées  a  plus que  xeptuplé au  cours  du 
XIX' siècle. 

II est vrai que cotte constatation ne suffU pas á prou- 
ver que Ia part do chaque napitaliste ait aiigmonté dans Ia 
nièmo proportion puisí]ue óvidemment lonombre de capita- 
bstos, c'ost-à-dire des copartageants, a considérablement 
augmenté aussi : ia population de France au cours du 
XIX' siècle a passe de 28 à39 millions. Nóanmoins cela ne fait 
c|u'un accroissomenl de ÍO p. O/ü et il est certain que dans 

' Soit fi.Oi.H) millions fr. pour les successions (5.200 millions seule- 
•iifnl (léduclion fait des dettcs, mais celle déduclion n'étant comptée 
que depuis 1',101, ne ddit pas enlriT eu compte pour Ia cmnp^iraison), 
l-2i() millions fr. donalions. Mais il faudrait relever encore ce lotai de 
1 milliard au moins poiir tcnir compte des v«leurs non déclarées, dont 
li; clrffre va croissant h mesure que s'accroil riiM|iòt sur les successions. 
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Ia classe capilaliste il a été au-dessous de Ia moyenne. 
II est vrai aiissi que Ia classe capitalisle s'est accrue par le 
recrulemenl heureux d'uncerlaÍD nombrede salariés. IS'éan- 
moins et quelle que soil Tincertitude de cesdonnées, il sem- 
ble bien en résulter que Ia part du capilaliste s'est pias ac- 
crue que celledes ouvriers. Nouscroyonspouvoir direqu"elle 
estau moinsquadruplée. 

VI 
Les conflits entre oavriers et patrons'. 

I 1. Li's- sj/mlicals. — D'ordiniiii'e, qiiand Touvi-ier traite 
í6';í/avec lepatron il est placé diins une siluation d'inférioi'i',é 
forcée: il iie peut ni défendre, ni méme disculerson salaire; 
c'est à prendre ou à laisser. Et s'il est affamé, il capitule. 
Voici par quelles raisons : 

1* Parceque le capitalisle peulaltendre, landis que le tra- 
vailleur ne le peut pas. Celui-ci est dans Ia siluation d'uri 
marchand qui a absolurnent besoin de vendre sa marchan- 
dise pour vivre : lamarcliandise ici, c'est Ia main d'ceuvre; 

2° Parce que Tenlrepreneur peut se passer de Fouvrier 
quand celui-ci est isole, landis que Toavrier ne peut pas 
aussi facilement se passer du palron. On trouve toujours un 
autre ouvrier; au besoin on le fait venir de Télranger; au 
besoin mêine on le remplace par une machine. Mais on ne 
trouve pas aussi aisément un autre patron, on ne le fait pas 
venir du dehors par chemin de fer ou par bateau; on n'a 
pas trouve le socrel de leremplacer par une machine; 

3" Parce que reiitrepreneur est mieux au courant de Ia 
siluation du marclié. II voil de pius naut et de pius loin et 
surtoul il lui est bien pius facile de s'enlendre avec ses col- 
lègues ou toul au moins de savoir ce qu'ils fonl. 

Mais du jour oü Touvrier peut conslituer avec ses cama- 
radesdu mème corps de mélier une associalion, Tégalité de 
siluation se trouve rétablie jusqu'à un cerlain point: 

* Ce ehapitre est développé dans le Cours en 3 chapilres : Syndi- 
/JU ouvriers. Greves, Arbitrages. 
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1' Parce que rassocialion donne à rouvrier le moyen de 
refuserson Iravail, en le soulenant pendant ce tempsà Taide 
des cotisations des associes. Si rassocialion ades fonds saf- 
(isanls, eiie crée une caisse de cliômage pour erapêcher ces 
capituialions par Ia famine dont nous venons de parler; 

i" Parce qu'e]le solidarise tons les ouvriers d'une indus- 
trie en sorLe que le palroo ne peut plus traiter avec un seul, 
mais avec tous. An contrai de salaire individuel, qui n'est 
qu'une caricature de contrai, vienl se subsliluer le contrai 
collectif; 

3° Parce qu'elle leur procure un bureau de renseigne- 
mcnts et des directeurs compétents et experimentes, capa- 
bles de se rendro comple de Ia situalion aussi bieii que les 
palrons eux-mómes, et qui par lá empêchenl les ouvriers de 
faire de fausses manceuvi'es. 

Dono aux économistes qui déclarenl que les syndicals ou- 
vriers ne peuvent fixcr un taux arbitraire des salaires, il 
faul répondre qu'ils n'ont pas celto prótenlion, mais qu'ils 
veiilent sculement obtenir le salaire lei que le comporte 1'état 
góniral du marche ot non plus lei que le leur imposaient 
certaines circonstances accidentelles et perlarbatrices, par 
exemple le fait den'avoirpas diné, ou d'être sans Iravail, ou 
d'avoir une nombrcuseramilleá nourrir. 

PourtanI ce droit de s'entendre et de s'associer, les ou- 
vriers ne Tont conquis que rócemment. 

Sans doute les associalions prolessionuelles ouvrières re- 
monlent — non poiirlant aux corporalions du Moyen âge 
qui n'élaient génáralement composées que de maítres (les 
niaitrises) et dont il faudrait plulôt cherchor les successeurs 
dans les syndicals palronaux d'aujourd'bui — mais aux 
compaqnonnagcs et, par dela le Moyen áge, aux associalions 
ouvrières de Rome et de Tantiquité. Mais cette institution 
vénéruble fut abolie, du moins en France, par les lois de Ia 
Révoliition et, en tiint que survivance de l'ancien regime, 
elle subit le mt^me sorl que les corporalions de maitres. Ce 
fiit seulenienl un siftcle plus tard que Ia loi célebre du 21 
niars I88Í, due á finitialive de Waldeck-Rousseau. restitua 
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aux ouvriers (et aux patrons aussi) le droit de former des 
associations qui sont désignées ea France sous le nom de 
sijndicats profesHonneh. 

"i, 1. La (jrève. — Le refiis de Iravail esl généralemeiil 
considere comme presque l'uniqiie bul et Ia fonction esson- 
lielle du syndicat : mais c'esl une grave erreur. Un syodi- 
cai Dieo organisé peul remporler des vicloires sans faire de 
greves — toüt comnne un general sans gagner de batailles 
— et ce sont méme lesníieux organiséset ies pliis puissitnts 
qui lont le moins de greves. Néanmoins, c'est bien Ia greve 
qui constitue Vullima ratio seuiement apròs que tout antro 
moyeo a éclioué. Qu'ebt-ce en ellet que Ia greve? Ce n'est 
pas simplement le fait de se refuser à Iravailler, rar un tel 
acten'a jamais été puni par Ia loi, ni môme le fait d'aban- 
donner le Iravail commencé, car Ia résiliation du contrat de 
travail, comme de tout contrat fait sans terme fixe, est de 
droit. Cest un moyen de contrainte exerce par Tune des 
parties conlraclantes sur Tautre partie pour Ia forcerà mo- 
difier certaines conditions du contrat, par exemple à rele- 
ver le salaireconvenu. Ce n'est pa.s le seul moyen de con- 
trainte : il peut y en avoir d'aulres, tel que le sabotage — 
mais ici Ia coercition consiste dans Tinlerruption brusque 
du travail et dans le prójudice qui en resulte pour  Tentre- 
preneur. Ce moyen n'est d'ailleurs efficace qu'aulant qu'il 
est exerce colleclivemenl par un grand nombre d'ouvriers, 
tousceuxde Tusinesans exception, et même si possible, ce 
qui le rend plusredoulable encore, par tous Ies ouvriers de 
Ia même industrie, afin que Ies patrons ne puissent s'aider 
Ies uns Ies aulres — ou radme enfin, auquel cas il attein- 
drait soa eíficacité  maximum, eu   théorie du moins, par 
tous Ies ouvriers de toutes Ies industries, ce qui constitue 
Ia greve générale. Ce qui caractérise donc Ia greve, c'esl 
Tentente préalable, c'est l&coalition : c'est même làsa seule 
dénominalioa  juridique. 

La grôve doit donc èlre considérée comme un moyen de 
guerre puisqu'elle a pour but d'obtenir par Ia contrainte ce 
qui D'a pu ôtre obtenu de bon gró. Et d'ailleurs Ia tacliquo 
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de Ia grèvô tend de plus en plus à se régier sur celle de Ia 
guerre : — ouverturedes hostilités sans déciaration préala- 
ble pour frapper à Timproviste ; — organisation d'un état- 
major qui  est fourni par  le syndicat ou Ia Confédération 
Générale du Travail; — installation d'un quartier general 
qui est Ia Boursadu Travail, avec un service d'intendance 
des « soupescommanistes » pour alimenter les grevistas et 
leurs familles, révaciialioD des enfants sur dautres villes 
pour ménager les ressources; —  étabJissements de  senti- 
nelles et de piquets (picketing) aux abords des usines pour 
empêcher les non-grévistes, les jaunes, d*entrer, ou même 
aux abords des gares pour les empôcher d'arriver;—et, 
finalement, Irop souvent, lutte à main armée, soit contro 
« les renégats », soit contre les troupes chargées de les 
proteger, parfois même incendie des usines; — ne recon- 
nait-on pas lá tousles aspects de Ia guerre? D'ailleurs, c'est 
parfaitement ainsi que le parti ouvrieret syndicaliste com- 
prend Ia greve : ilyvoit laforme-type dela lutte de classes. 

On ne s'étonnera donc pas que Ia greve, ou plus générale- 
ment Ia coalition, ait constitué par lout pays, et jusqu'à 
une époque recente, un délit spécialement prévu et frappé 
par les lois pénales. Cependant en France Ia légilimité du 
droit de greve a été reconnue avant le droit d'association, 
car Ia loi abolissant les pénalités coníre les greves est celle 
du 25 mai 1864, tandis que nous venons de voir que celle 
reconnaissant le  droit  d'associatioa professionnelle  n'est 
que du 21 mars 1884. Aujourd'hui personne ne conteste 
plus Ia légitimité de Ia greve, et les économistes de Técolo 
libérale avaient été d'ailleurs les premiers à Ia proclaraer 
longtemps avant qu'elle ei\tété légalement reconnue. Pour- 
quoi donc? Mais parce que, en tant que refus du travail, 
môme concerte, ei le n'est que Texercice de Ia liberte; et 
parce que,même en twnt que  mesure de guerre, il faut 
bien reconnaitre à Ia classe ouvrière le droit de défendre 
sesintérêts, à défaut de tribunaux pouvant statuer sur les 
conflits entre le capital et le travail — de méme qu'il faut 
bien reconnaitre aux peuples, en cas de conflits internat'io- 
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naux età défaut deCoursuprêrae pour les résoudre, ledroit 
de guerre pour dófendre leur indépendance ou leur hon- 
neur. Au reste il serail d'aulanl plus injuste de refuser le 
droit de coalilion aux ouvriers qu'il esl impossible de le 
refuser aux patrons; ou du moins toute loi punissaul le dé- 
lit de coalilion no frappo en réalité que les ouvriers. Si en 
effet Ia loi peul empêcher eíTeclivement les ouvriers de 
prendre les mesures nécessaires à Torganisalion de Ia 
greve, telles que convocalions, réunions, mauifestations 
diversas, elle est lout à fait iriipuissante à empêcher quel- 
ques patrons de se reunir chez Fun d'eux et de s'enlendro 
pour abaisser les salaires ou mêine pour fermer simultané- 
ment leurs fabriques, mesure de guerre qui esl exaclemcnl 
Ia conlre-partie de Ia greve et qui esl désignée sous le nora 
de lock-ottt (fermer Ia porte). 

Cependant il est certaius cas dans lesquels Ia greve appa- 
rait comme si dangereuse pour Ia sécurité publique que Ia 
question se pose de savoir si, exceplionnellement, le carac- 
tère délictueux et les pénalilés ne devraient pas être mnin- 
tenus. Tout d'abordpour les services publics, ceux des fouc- 
tionnaires et employés de TÉtat. Oa a vu, dans ces derniè- 
res années et en divers pays, des gròves des employés des 
postes, des employés des  chemins de  fer de   TÉlat, des 
ouvriers des arsenaux, et mème àLyon, en 190G, desagenls 
de policel Tous les gouvernements, y compris celui de Ia 
Republique française, se sont refusés énergiquemeot á re- 
connaitre à leurs agents — même à ceux á qui il recoonail 
le droit de se syndiquer — Io droit d'interrompre leur ser- 
vice sous pretexte de greve, etont considere colte interrup- 
tion de services comme un acte de rébellion, comportant 
comme sanction tout au moins Ia révocation. Mais n'y a- 
t-il pas des Iravaux qui, sans élre faits pardes employés de 
rÉtat, n'en sont pas moins « des services publics », dans 
toute Ia force du mol et donl Tinterruptiou est beaucoup 
plus préjudiciable ã Ia sécurité publique que celle de lelle 
ou telle   catégorie   de   fonclionnaires  administratifs?   par 
exemple Ia distribution de  Teau, ou Téclairage dans les 
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villes, ou le service des chemins de fer, alors même que ces 
chemins de fer sont entre les mains de Compagnies privées? 
II semble bien qu'il faudrait les assimiler. Cesl ainsi que Ia 
loi anglaise punil sévèrement les greves dans les deux 
premières de ces industries et Ia loi hollandaise punit celle 
(les chemins de fer. En France, à Ia suite de recentes 
greves des ouvriers électriciens qui, deux fois, sur un mot 
d'ürdro, ont plongé Paris dansTobscurité, on s'est demande 
s'il ne faudrait pas introduire dans Ia législation les mêmes 
mesuros répressives? La question est três embarrassante 
parce qu'on ne saitàquelle limite s'arrèter. Si en effet, on 
retire le droit de greve aux ouvriers électriciens «u aux 
cheminots, pourquoi pas aux ouvriers boulangers? Une 
ville peut encore moins facilement se passer de pain que de 
lumière. D'autre part, on ne voit pas bien quelle sanction 
elTeclive on pourra trouver pour une loi prohibant le droit 
de greve? — Laprison? mais comment poursuivre, juger 
et cmprisonner des milliers d'hommes? — L'amende? com- 
ment Ia faire payer aux ouvriers s"ils n'onl rion. — La ré- 
vocation? En en'elc'est Ia seule sanction efficace, mais pour 
cela point n'est besoin d'une loi spéciale, puisque le patron 
a toujours le droit de congédier Touvrier qui ne fait pas ou 
fait mal son service. Seulement en fait cette sanction est 
três rarement appliquée par le patron et bien moins encore 
par TEtat. Cela revient à dire que, précisément parce 
qu'elle est un acte de guerre, Ia greve écliappe par sa na- 
ture à laction de Ia loi. Nous croyons donc que le législa- 
teur doit se borner à punir les actes de greve qui prennent 
le caractère d'attenlals à Ia liberte des personnes ou à Ia 
propriélé — laissanlà Topinion publique le soin de répri- 
mor les greves qui porteraient atleinte à Ia vie quotidienne 
de Ia Sociclé. 

Or cette sanction do Topinion publique n'est pas une 
garantie ilhisoire, tant s'en faut! Car sile public resto indif- 
férent ou même sympalhiqueaux grévistes tant qu'il ne voit 
dans Ia greve qu'un conÜit entre ouvriers et patrons, aucon- 
Iraire, il s'émeut dès qu'il voit dans les greves uncoup porte 

GiDE. — Éc. Pot. 33 
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a ses propres intérôts, dès qu'il voil Ia satisFaclion de ses 
besoins qiioüdicQS mis on soiilírance. De là vient que los 
gièves dtís employés des postes, des Iratnways, des che- 
rains de for, n"onl presque jamais réussi : cVslque les con- 
sommateiirs se seiitenl toncliés. liscomprondronlde mieux en 
mieux que toute greve les louche, directemenl ou indirec- 
leraenl—surtout quaud les Ligues sociales dactieteurs et 
les sociétés coopératives de consommation auronl fait Tòdu- 
cation du consornmaleur et c'est sur lui, en fin de compte, 
qu'il faudra conipler comme le tiers arbitre chargé de 
rósoudre les contlils eutre le Capital et le Travail. 

Cest une qupslion encore três déb.ittue que celle de 
savoir si les greves peuvenl exercer uneactiou eflicace pour 
Ia liausse des snlaires. Les économistes de Técole libérale 
ne sont pas disposés á Taduieltre puisqu'ils croient que le 
taux des salaires est, toul comme le prix des marchandises, 
determine par des lois naturelles qui dominent de três haul 
loMS les marchandages et disputes des parlies intéressées. 
Nóaiimoins, DOUS ne croyons pas qu'on puisse coíitesterque 
ce moyea violenl n'ail contribué à relever le taux des sa- 
lairos — ei surtoul à réduire Ia durée de Ia journée de tra- 
vail, car sur ce point Taction des lois naturelles serait vrai- 
menl inintelligíblo. 11 ne faut pas juger de Pefficaoité des 
greves seulement par Ia proporlion des greves ayant réussi 
ou échoué que donnenl les statistiques '. Une seule grèvo 
qui réussit peut faire augmenler les salaires dans une foule 
d'industries. El d'ailleurs ce qui agit pour relever le taux 
des salaires, c'est moins Ia greve elle-même que Ia crainle 
toujours imminente de Ia greve. 

Ceux qui nient reflicaciló des greves pour accroítre le 
salaire font remarquer que Ia hausse des salaires a été au 

> Ü':iprèfl lea nombreuae» stutisliqiies publitíes à ce íujet 'liiiis lou9 les 
pays, il f»ut compler dana les j;rèvei, eu inoyenne, 20 à 25 p. 0/ü •.!•! 
succè3 compleU, 30 à 40 p. 0/Ü d'(Sctiecs ooinplels, et le restanl, c'e:^t- 
à-dire H5 a 50 p. 0/0, de concessions rt^cii roques; en sorle que, d^nis 
plui de Ia moitié et touviMit «laus les 2/3 des cas, les ouvriera obticu- 
neut de< «vaiiUgea pius uu moins impurtaiils. 
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moins égale ou supérieurc daus les iaduslrii,:s oii il n'y a 
jaamis de greve, et même dans celles oü il n'y a poinlde 
syndicals organisés : par exemple les ouvriers agricolcs et 
les domesliques— Mais pourquoi? Parce que çeux-ci ont 
beneficio indircctemenl de Ia hausse des salaires dans les 
autres industries oú les ouvriers soot organisés. Si les sa- 
laires ont moDló à ia campagoe c'est parco que les ouvriers 
des campagnes les ont quillées pour aller cliercher à Ia vilie 
deplus liauts salaires. Et de même les gages des domesli- 
ques suivent le taux des salaires industrieis. En sorte que 
ce sont en définitive les méliers organisés qui deviennent 
les régulaleurs du marche du travail, landis que jusqu'ã 
présent c'élait au contrairá Ia foule des misérables qui pe- 
sait sur le marche : c'est là un immense progrès, économi- 
que et moral. 

On dit aussi que les ouvriers perdent plus qu'ils ne 
gagnent à Ia greve, même quand Ia greve a élé victorieuse. 
On veut dire par là que les salaires qu'ils perdent par suite 
du chômage, les peliles économies qu'ils sont obligés de 
dépenser pour vivre, ou les deites qu'ils contractent chez 
leurs fournisseurs, feraientplus quo compenser Taccroisse^ 
mentde salaire qu'ils peuvcntconquórir. Mais lescalculs que 
lon a fait dans les Oflices du Travail de France et d'Italie 
dómontrent arilhmóliquement que cet argument ne vaut 
riea et qu'au coutraire les accroissemenls de salaires obtenus 
par les grévisles, en supposant même qu'ils ne durenl qu'uQ 
an — supposilion certainemenl trop défavorable aux ou- 
vriers, car les augmcntatious une fois acquises ne peuvent 
pas facilcmenl ôtre retirées — laissent un bénéfice assez 
considérable, dóduction faite des salaires perdus '. 

' Et il reste un bónéGcc, même en déduisant les pertes subies sana 
oompensalion par les grévisles qui ont totaleraent échoué. I3ien entendu, 
ceux-ci oQt fait une mauvaise affaire, mais comme ils ne sont qu'une mj- 
"orité, Ia clos.se ouvrière, cünsidcrée en bloc, gagne un accroissement 
de revenu par les greves. U est vrai quon peut réiiliquer qu'elle pour- 
'iiit en gagner autant ou plus — et sans pertes — par des négociatlon» 
"miííbles nvec les patrons, cominc elle le fait si bien en Angletorre. 
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I 3. Concilialinn et arbilrage. — Les conllils entre Etals 
ont pii quelquefüis, quoiquo três raremenl encore, êtro 
résoius par Ia concilialion ei Tarbitrage, à telles enseignes 
qu"iino Coiir permanente devait étre installée á La Hayc 
— pourqiioi de même dans les conllils entre le capital et le 
Iravail, à Ia soliition brutale par Ia greve, c'est-à-dire au 
droit du pliis fort, n'essaierait-on pas de substituer les 
mèmes institutions? Et en eíTet c'est bien à cela qu'on tra- 
vaille par lout pays?Tròs nombreiix dójà sont les Conseils 
d'arbitrage et de conciliation, élus par les patroas et les ou- 
vriers, qui fonclionnenl avec succès. 

11 faul soigneusemenl distinguer Ia concilialion et Tarbi- 
trage. Ces deux institutions, quoique ayant souvent les mê- 
mes organes, diffèrent par des caracteres essentiels : 

a) Par le moraenl ou ils fonclionnenl. La concilialion se 
place gónéralcment avanl que le conüit n'éclate et afin do 
le prevenir. L'arbitrage n'intervient qii'après que le conflit 
a assez dure et afin de le résoudre; 

b) Parla procódure. Uans Ia concilialion les deux parties 
sonlen présenceet s'efforcenl de se convaincre Tune laulre. 
Dans Tarbitrage il y a lonjours un tiers pris en dehors 
des parties,ei celles-ci s'etTorcout cliacune de convaincre Tar- 
bitre, comme les plaideurs devaiil le juge; 

c) Mais surlout par leurs résullats. Dans Ia concilialion 
les parties ne s'engagenl à rien : si elles ne réiississenl pas 
á se convaincre Tune Tautre, elles se retirentel il n'y a rien 
de fail. Dans Tarbilrage une solution intervienl nécessaire- 
mcnt ei elle esl nécessairemenl acceptée d'avance pai- les 
deux parties — lellemerit qu"il esl de règle, partout oíi Ton 
;omprend ce que c'esl que Tarbilrage, que du jour oii Tar- 
bilrage esl acceplé, les grévisles reprennenl le Iravail'. 

' Cest ainsi du moins que les choses se passent en Ansleterre; et en 
Auslralie Ia loi dont nous parlons ci-aprèa Timpose. Mais en France nou» 
sommes loin de compte! car non seulement le» ouvriers grévisles n'unl 
jamais songé à reprenilre le Iravail silflt qu'ils avaient acceplé Tarbitra^;*. 
muis même ils onl fail souvent des difficuilós pour le reprendre lorsii^J" 
Ia décision de rarbilre n"éluil pas à leur gré. 
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De ces différences il resulte que rarbilrage est bien pius 
grave et será bien pIus difíicilement accepté par les parties 
q 10 Ia conriliation, piiisqu'il implique leur abdicalion 
íibsolue entre les mains d'un liers. Aussi est-il rarement 
appliqué. 

On est donc conduit à se demandar si on ne pourrait pas 
Timposer aux parties, c'est-à-dire aux patrons et ouvriers? 
11 si^mblo cepondant que colle instilution ne puisse être 
quefacultative, car on ue comprend guère un arbitrage im- 
posé. Ccpendaat depuis quinze ans il existe en Nouvelle-Zé- 
lande un tribunal d'arbitrage obligaloire. Cest un véritable 
tribuna] á Ia juridiction duquel personne ne peut se sous- 
traire. Cette institution (loi du 2t décembre 1894.) paraít 
donnerde beaux résullats : elle a fait régner Ia paix sociale 
otcommenceàêtre adoptée parlesautres Étals d'Australie. 
Mais il fautdireque ces États sontde três petits pays, oü les 
syndicats ouvriersélaientdéjàpuissammeni organisés eten- 
globaient toute Ia popiilation ouvrière. Là oú cette organi- 
sation n'existe qn'à Tétat erabryonnaire, on ne voit guère de 
inoyen pratique de rendre Tarbitrage obligatoire et surtout 
de lui donner une sanction. On ne voit pas par exemple com- 
inent on appliquerait aux syndicats français les amendes 
coQsidérahles qui sont infligées aux ouvriers syndiqués de 
laNouvelle-Zélande (250 Ir. par tête ou 12.500 fr. pour le 
syndicat) s'ils ne veulent pas se soumettre'. 

Entre le role du juge dans les procès civils et le role du 
juge dans les conflits entre le Capital et le Travail il y aura 

' En France une loi du 27 déciíiubre 1892 a coostitué Tarbitrage et Ia 
ocmciliation — faculUitiTs d'ailleurí — sous une forme assez tiraide. Cest 
le juge de paix qui est chargé d'inviter les parlies à s'entendre. II peut 
inlervenir d'ofDce seulement s'il y a greve déclarée, sinon sur Ia demande 
de l'une doa parties. Si l'autre refuse, son refus est affiché : c'esl là Ia 
senie sanction. Si les deux consenlent, elles nomment des delegues qui 
discutent en pr-ísence du juge de paii. Si ia discussion ne peut aboulir, 
le juge de paix propose de oommer un arbitre (jamais lui, en aucun cas ; 
il n'aurait aucune compétenoe technique); les parties acceptent ou refu- 
sent. Sur 100 graves on compte environ 9 arrangements par conciliation 
et 1 par arbilrage. 
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toujours celle dilTérencecapilaleqiie le preraier juged'aprè3 
uneloiécrile ou tout au moinsd'apròsdes piiucipes de droit 
généraltmionl admis, tandis que dans les conflils économi- 
qnes le jugo n'a aucun critérium. Voici un ouvrier qui re- 
clame un síiluirede 5 francs et le patron qui declare ne pou- 
voir lui en donner quo 4. Quelle est, je ne dirais même pas 
Ia loi ócrite, mais Ia loi tSconomique, Ia loi morale, sur ia- 
quclle Tarbitro motivara sa sentence? Le juste salaire? Mais 
qucl L>íl il ? Que fera iarbilre' ? II coupera Ia poire ea deux, 
commedil le dicton, c'esl-à-dire(]u'il prendraun peu à celui 
qui a raisi-in etqiril dorinera (iutíli|iie chosea celui qui a tort. 
Aussi raibilrage est-i! surlout reclame par celle des deux 
partics qui a le moins de droits à faire valoii". 

VI 

L'intervention du législateur pour proteger les onvriers'. 

Dès le commencemenl du xix° siiclc, en elTet, mais sur- 
lout vers Ia fin, TElalest intervenii : — 1" pour limiler Ia 
diirée du travail; — 2° pour assurer à jouvrier des condi- 
tions d'liygiène et de sécurilé dans son travail; —3° pour 
répriraor les cas d'exploitation par le coiitrat do travail i'l 
parfois niéme pour assurer un salaire minimum; — i° et 
enfin pour généraüser par des Iraités internalionaux les 
reformes réalisées dans cliaque pays. 

Ce n'est point á dire cependant que TÉtat soit le seul fac- 
teur de cette régIe.Tentation. Le patron y a aussi sa partpar 
les rè(]lements d'atelier, comme on les appnllo, et même OQ 
pout diro que jus(|U a une époqne recente c'e8t le patron qui 
régiementait á son gré lesconditinns du travail. D'ualre part, 
dopuisque les ouvriers se sonl organisés, les syndicals, par 
les conlrats collectifs qu'ils imposenl aux patrons, prennentl 

• Vnir ci-(!c53us Ce que nous disons du jiisifi Salaire, p. 561. 
' Ce ch.ipllre est développé dans te Cours en di'iix chapitres : La 

règlemenlation du travail; — La jaranlie contre les risques. 
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une pari de plus ôn plus effective à Ia réglementation dví 
Iravail. Les économistes de Técole libéralo assurent même 
que l'action des patrons et des ouvriers est três suffisanteet 
qu'il est inutile etfàcheux de faire intervenir Ia lourde main 
de TÈtat. Los syndicalistes les plus avances sont aussi de 
cet avis puisqu'iissoat pour Vaction directe, c'est-à-dire pour 
quo Ia classe ouvrière réalise d'elle-méme tout ce qu'elle 
juge utile à ses inlérêts, et ils raarquent le plus profond 
mépris pour les reformes octroyées par rÉtatetmême pour 
tous ceux qui en attendent quelque chose. 

Cependant riiistoire économique montre refficacité de 
Taction de Ia loien cette matière. Quand on oppose l'exem- 
ple de TAngleterre, oü ialoine limite pasletravail des adul- 
tos et oü pourlant les ouvriers ont bien su conquérir Ia 
journée de 9 lieures, on oublie que ce pays est le premier 
oü Ia loi ail limite le travail des enfanls et adolescents et 
cette réduction a róagi sur Ia durée du travail des hommes, 
En France Tintervention de TEtat a devancé de beaucoup 
Taction privée — aussi bien celle des patrons que celle des 
ouvriers. II ne faut pas oublier que, étant donné le regime 
de concurrenco, le patron le plus philanlhrope ne peut dimi- 
nuer Ia journée de travail, ni accorder le repôs hebdoma- 
dairo, si ses concurrents ne veuleat pas le suivre : il faut 
donc, pour que ces reformes soient possiblos, une même loi 
pour tous : orc'est TEtatseul qui peut Ia faire. Cela est évi- 
(lent aussi pour les mesures de salubrité dans les ateiiers, 
qui sont des mesures de police spéciale, et plus óvident en- 
core quand il s'agit de consacrer ces reformes par des trai- 
lés internatiüuaux. 

Néanmoins il est très vrai que les lois de réglementation 
ouvrière reslent vaines làouelles ne sout pas appuyées par 
de tortes organisations ouvrières et aussi par ropinion pu- 
blique. 

Des quatrecasde réglementation que nousavons indiques 
á Ia pageprecedente, le plus importantc'est Ia limitationde 
In durée du travail. Le salaire touché n'est qu'une des facea 
de Ia (]ueslion du salarial : Tautre face c'esl le travail fourni. 
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L'amélioration du sort de Toiivrier peut dépendre aiissi bien 
d'une dirainution de peine que d'un accroissemenl de ro- 
venu. 

La réduclion de Ia joiirnée de travail esl une des reformes 
auxquelles on attache le pliis d'importance de nosjourset 
qui, pendanlquelquesannées, aélé célébrée au PretnierMai 
par une grande manifestation internationale. Les socialislcs 
y voient le moyen d'émanciper 1'ouvrier, de le libérer pour 
partiede Texploitalion patronale, de lui permeUre de sepré- 
parer à Ia lulte sociale et polilique. Les ouvriers y voient le 
moyen de travailler moins, sans ríduction de leur salaire, et 
au contraire avec chance de hausso, grâce à Ia raréfaction de 
Ia raain-d'cEuvre causée par Ia réduction du Dombre d'heu- 
res de travail. Mais ce qu'il faut y voir surtout, c'est le 
moyen derelever leniveau inlellectuel, moral etmême phy- 
sique de rouvrier, en lui assurantlesloisirsnécessaires pour 
se récreer, dans Ia forte significationque comporte ce mot, 
c'est-à-dire pour cesser d'être une machine à produire et 
pour devenir un homme pendant un certain nombre d'lieii- 
res par joiir. La vie professionnelle n'est pas tout: ia vie de 
fcimille, Ia vie civique, Ia vie intellectuelle, veulentdu temps 
aussi'. 

La question se pose d'une fa(;on différente suivant qu'il 
s'ngit de Ten/aní, de Ia femme ou de Vhomme. 

En ce qui concerne Tenfant, tous les pays civilisés, sauf 
quelques rares et honteiises exceptions, sont aujourd'luii 
d'accord pour interdire le travail des enfants dans les usi- 
nes. La limite d'âge seule varie. En Angleterre elle est de 
12 ans. En France elle est de 13 ans, parce quec'esl Tâge 
oti se termine renscignement obligatoiro et oú Tenfant doit 
avoirreçu son certificat. 

Pour les adolescents de 13 à 18 ans, Ia loi se contente de 
fixerune limite ã Ia journée de travail : elle est en France 

' Une des causes de Téchec du mouvement dea Universilés populiiires 
a élé cerlainement les jourüét!» de travail Irop lon^ues qui ne laissaient 
venir les ouvriers que trop lard et trop fatigués pour écouter. 
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(depuis 1904) de 10 heures. En Angleterre, de lü à 14 ans, 
Ia journée n'esl que Ia moilié de celle de Tadulte (ou bien 
une journéesur deux). 

En ce qui concerne les ferames, Ia qiiestion esl déjà plus 
difTicile. Qiielqiies esprils absolus voiidraient que, tout 
comme les enfanls, elles fussent exclues des fabriques. Et 
ils ne manquonL pas de bons arguments : — le foyer de fa- 
railledélruit, "effroyable mortalité des enfants abandonnés, 
les dangers de Ia vie à Tiisine pour Ia moralité de Ia jeune 
filie ei de Ia femmc, pour Ia sanlé de celle-ci si elle est en- 
ceinte, le risque d"avortement ou d'enfanls morl-nés. Mais, 
en sens conlraire, il faut dire qu'à une époqiie oü Fon parle 
plus que jamais de rémancipalion de Ia femme et de Téga- 
lité des sexes, il serait vraiment choquanl de frapper tou- 
tes les femmes d"une sorte d'incapacité de gagner leur vie 
par leur travail : elles ont dájà assez de peine à Ia gagner 
honnêtemenl sans qu'encore on leur ferme les portes des 
usines! et si Ton commettait Timprudence de reslreindre 
cetle incapacite de travail aux femmes mariées ou mères, 
laissanl Ia liberte de travail pour les aulres, il est certain 
qu'on porlerait au mariage etàla maternité iin coup funesle 
— plusdangereux en France qu'en tout autre pays. 

Onaboulit donc à une transaction. La loi n'interdit pas 
aux femmes le travail à Ia fabrique, mais elle se contente de 
le réglementer dans rintérôtelderhygièneet de lamoralité. 
Ces régiementations peuvent se ramenerà quatre chefs : 

a)Limitationdelajoiirnéede travail: en France li) iK-uies; 
/;) Interdiction dii travail de nuit, sauf rares exccplions; 
c) Interdiction du travail dans les mines; 
í/) Interruption du travail pendant une période de qual- 

ques semainos avant ou après raccoucliemcnl : mais celte 
mesuro de protection n'cxiste qu'incomplètement dans Ia 
loi française'; 

(!) Salaire minimum obligatoire dans le travail de Ia cou- 
ture. 

' La loi fraiKjaise d*l sculementque Ia suspension de travail au tcrme 
33* 
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Pour les hommes adultes Ia question est plus difTicileen- 
core, Ce scrail une mauvaise facétie de se demander, corame 
pour les femmes, si on doil leur inlerdire loul tiavail en 
fabrique, mais doit-on inêmele limiler? Onconnaild'avance 
l'arpumenl do Técole libérale que les individus adulles ma- 
jeurs doivont étre libres de régler eux-mòmcs Temploi de 
leur temps et de leur travail ei qu'ils sont les meilleurs 
juges de ieurs propres inlérêls. — Mais à cela on peul ró- 
pondre qü'en fait, et étant donné le regime de Ia grande 
industrie, celte liberte n'exisle nullemenl. L'ouvrier doit 
entrer à l'usine et en sortir qiiand sonne Ia clocho : il ost 
obligé de subir, quelle que puisse étre âa volonté person- 
nellc, le nombre d'heuros de travail qui eslimposó non pas 
môme par Io patron, mais par l'usage ou parlaconcurrence. 
Dès lors Ia question de liberte n'est plus en jeu — et il 
s'agit simplement de considérer si Ia réduclion de Ia jonr- 
née de travail est fuvorableaiibien-étre de Ia classe ouvrière, 
et même si elle n'est pas indispensable au progròsdu Ia Na- 
tion. ür Texpérience des pays oü elle est déjá réalisée pa- 
rail decisivo. 

II nn scniblo pas, comme on pourrait Io croire — c'esl 
une des objeclions qu'on met le plus souvenl en avant — 
que cette diminution de Ia joiirnée de travail ait pour eíTel 
nécessaire d'entraitier une diminution de pioduction ni uno 
diminution de salairo '. Les ouvriers, moins surmenós, 
moins abrutis, ayunt plus do loisir pour se développer in- 
tellectuellement, moralement, physiquement aussi, produi- 

de Ia grossesse ne donne pas au pnlron le drnil de conftiVlipr Ia femnic; 
ei, de plus, tjue Ia femme iiura droit à une aliíicalion dn TEtiit « peiul.ml 
Ia périuile de repôs qui priíi'è(le et suit ses couclies >■, inuis seuleineiil 
si «lie est « privée de ressources ». Donc le repus u',i Uii c.iruclère ni 
obli^alijire ni giinéral. Des íocii5li!3 dites Mutuutites inaternelU.i 
(quüique Tassislance y ait plus de pari que Ia inutuuiite) «'ocoupeilt de 
füurnir nux mores ouvrières les secours nécessaires peiidant celte périíjdc. 
Et leur eflicacié s'est inanifestée admirabíenieul par une diminuti(;-i 
nylaijle de Ia mortalité infantile. 

' Sans doute, il ne faut pas pousser cette tlièse à outrance comme le 
font [larfois les soclalistes. 
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ront davanlage, et s'ils produiseot davantage il n'y a pas 
de raisoii pour qne leur  salaire  dimiaue.  En fait, nous 
voyons que les pays oü sout pratiquées les plus courtes 
journées (Austrália, líltals-Uiiis, Angleterre), sont en même 
temps les pays à plus hauls salaires et á plus grande pro- 
duction. Seiilement, il faut prendre garde de ne pas faire 
valoir, comme OD le fait Irop fréquemment, des arguments 
contradictoires en aHirmant, d'uDe  part,  que Jes courtes 
journées rendront le Iravail plus productif, et, d'autre part, 
que  les   courtes journées donneront  plus   de  travail á 
tous et supprimeront le chômage. En eíTot il est bien évi- 
dont quo si les ouvriers, quoique Iravaillant moins, pro- 
(luisout aulant on naura  pas  besoin d'eiuployer un plus 
grand   nombre   d'ouvriers 1   II   faut  choisir   entre   ces 
deux ftrgumeots. Pour que Ia diminutioa de Ia durée du 
travail donne de bons résultats, il faut certaines conditions 
qui ne Sont pas romplies par tout pays : — 1» 11 faut d'abord 
que les ouvriers consonlent à inlensi/ier leur travail dô 
íaçon à compenser Ia réduction de duróe. Or les ouvriers, 
en France par exemple, ne le veulent point, car ils préten- 
dent quVn ce cas ils n'y gagneraient rien et feraient gagner 
au palron. lis veulent que Ia réduction du travail oblige 
Celui-ci à embaucher nn plus grand nombre d'ouvriers — 
ce qui, à ce qu'ils croiont, sup[)rimerait le chômage et ferait 
monter les salaires; — ■2' 11  faut que les ouvriers, alors 
môme qu'ils ont Ia bonne volonlé de fournir plus de tra- 
vail dans un temps moindre, puissent le faire, car cetle in- 
tensiflcation suppose une endurance et une énergie donl 
toutes les races no sont pas capablcs. L"ouvrier français ne 
peut pas conduire à Ia fois autant de métiers que Touvrier 
dmôricain; — 3" II faut enfin que Toulillage soit assez per- 
fectionné pour permettre rintcnsilicatioii du travail et même 
(lour rimposer : il faut que Ia niacliine soit en mesure non 
seuloment de suivre mais de devancer Touvrier. Or ceei 
est Taffaire des patrons: Touvrier n'y peut rien. — La com^ 
plexilé de ces conditions fait que Ia réduction de lajournéede 
Iravail, quand,ello est introduilo brusqueiiicnt, adonnéplus 
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d'une fois des résultatsdéplorables et a dú être abandonnée. 
Voilà pourqiioi pour les hommes Ia limitation légalodela 

journée nexiste qu'à rétald'excepliün. Cesl Ia Franceqiii a 
donné rexemple, il y a plns d'un demi-siècle, par Ia loi de 
1848 : Ia limite avail été fixée à 12 heiires, mais en fail cette 
loi, qui avait devancé Tévolution économiqiie, était restée 
leltre morte jusqirà ces derniers temps. Quelques aiilres pays 
pliis tard ont suivi— Suisse, Aiilriche, Norvège, Riissie, 
Espagoe — et ont fixé Ia diiròe maximum à 11  lieures. 

OD sait que les ouvriers réclamenl davantage : ils récla- 
ment les Troi.i líidt (8 heiires de travail, 8 heures de loisir, 
8 heures de sommeil'). Mais ce miiiimum n'est encore in- 
scrit Dulle pari dans les leis. Elle est appiiquée en fait en 
Austrália, mais elle y a été conquise par les Trade-Ünions 
il y a cinquante ans déjà. Ln Angleterre ladurée du travai! 
est généralement de 5-1 heures par semaine, ce qui fait a 
peu prés 9 heures i/2 par joiir et 6 heures ie samedi. Aux 
États-Unis Ia durée n'est pas plus courte, au conlnuro. Eu 
France dans Ia grande industrie Ia durée varie de 10 à 11 
heures. 

Cesl surtoul dans Tindustrie à domicile que Ia durée du 
travail est excessive et c'esl ce trail, ajoulé à ravilissement 
des salaires, aux condilions insalubres du travail execute 
dans le logemenl servant á rhnbitalion, parfois dans Tuni- 
que chamt)re ou vil Ia famille, et le plus souvent aussi á 
rinterposilion entre le palron et i'ouvrier d'un sous-entre- 
preneur — auqucl on reconnait Io swealing /lyslem (voir 
Liv. 1, Intlitatrie à domicile). Cest lá quo Tinlervention de 
Ia loi serait Ia plusopportnne, niais c'est lá anssi qii'elle est 
le plus difficile, tantau poinl de vuü du droit, car Ia loi ne 
doit pas pénélrer dans le domicile prive, qn'au point de vue 
pratique, car alors mémeque les ateliers àdomicile scraient 

« Ceil le refrain iriiiiB vieille chaason angl»ise : elle compte noa seu- 
lement Iroi.i, mais quutre huit : 

Eiphl hours lo woik, eight hours Io play, 
Eit,'ht hours Io sleep, eiglit sliillinijs a dayl 
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soumis à rinspection, les inspecteurs ne pourraient les dé- 
couvrir ni les visiter utilement. 

On répète souvent que de noire temps Ia solidarilé éco- 
nomique ou, pour mieux dire,  Ia concnrrence que se font 
les peuples entre eux. est si inleiise qu'il serail impossible à 
un pays de limiter chez lui Ia journce  do travai! sans se 
raettre dans une  situation d'infériorité dangereuse. Aussi 
voudrait-on arnver à une entente générale entre'tous les 
pays civilisés, et le problème devient par lá international, 
ce qui n'est pas fait pour en faciliter ia solution! Sans doute 
une réglementation inlernationale serait utile, mais   il ne 
faut pas qu'elle serve de pretexte pour que cliaque pavs 
refnse de faire les premiers pas sous pretexte d'attendre les 
autres. L'expérience adémontré que les peuples assez avan- 
ces moralevient pour limiter ladurée de Ia journée de tra- 
vail, le sont assez industriellement aussi pour n'avoir pas à 
redouter Ia concurrence des pays à longues journées. Cepen- 
dant quand il s'agit de pays qui sont dans des conditions 
de civilisation à peu près equivalente, 11 est certaineraent 
préférable d"a(lopter  les mêmes régiomentations.  Cest ce 
qu'on a essayé de faire dans ces derniòres années : — soit 
par des conventionsdiplomatiquesgénérales. telles que cel- 
les qui ont été concilies en 1890 entre sept Étals pour sup- 
priiiier remploi du phospliorc blanc, et en 190(5  entre qua-' 
torze États pour interdire le travail de nuit des femmes: — 
sdit  par des trailós entre deux Étals, lei que le Irailé 
franco-italien de 190i rehitif aux accidents du travail, aux 
placcmentsdans les Caisses d'épargne, etc. 

VII 
fassnrance contre les risques. 

Ce n'est pas lout pour le salarié quede touclier un salaire 
sutfisant et de n'être pas sou mis á ua travail trop écrasant. 
II est ancore une troisiéme condition sans laquelle sa vje est 
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pleioe d'angoisses : c'est Ia sécurité. A riiomrae qui doit 
vivre au jour Icjour il faut une garantie conire les risques 
qui menaceiilá cliaque instant de lui enlever son travail et 
par conséquenl soa pain. li en est trois qui lui sont com- 
muns avec tous les hommes, à savoir Ia maladie. Ia vieil- 
lesse ei Ia mort, ei même quatro si Ton compte à part Im- 
validilé — etdeux qui sonl spéciaux á sa condilion et qui 
sont les accidents du travail et le cliômage. Cela fait sixen 
tout, c'e6t beaucoup ! El lous onlce caraclère conimua de le 
privor temporairenienloudéíinilivemenldeson salaire ei par 
cüiiséquenl de le réduire, lui ou les siens ã Ia misère. Or à 
lui seulque peul-il faire conire lanld'ennemis! Peu dechose. 

Au poinl de viie préventil, il peut, par Ia tempérance et 
en se conformunl aux indicalions de riiygièoe, dans Ia me- 
sure oü son niodique budget le lui permellra, éviter en 
paitie ia maltidio et relarder rheurede Ia vieillesseet de Ia 
moii : mais il ne dépend pas de lui d'éviler les deux aulies 
ris'|ue8. Pour prevenir les accidents Ia prudence des patrons 
etie controlo de riital peuventquelquechose; et enfait dans 
toutes les industries, y compris les mines, le nonibre des 
accidenls, proporlionnellemonl au nombre d'ouvriersoccu- 
pés, ne cesso do diminuer considcrablement. Quanl au cliô- 
mage,il est clairque Touvrier ne peut rien pourTempêcher. 

Au poinl de vue reparalif, il ()cut, par Tépargne, se mé- 
nagerquelques ressources pour passer les mauvais jours ou 
pour vivre sur ses vieux jonrs. Mais qui pourra croire que 
l'épargne, Tépargne du pauvre — même intensifiée par 
les combinaisuns ingénicuses dela mutualité — puisse suf- 
fire à assurer à Touvrier ou aux siens réquivalent du sa- 
laire enleve par toutes les fatalilés que nous venonsd'énu- 
mérer, ou méme par une seule d"enlre elles, lelle que Ia 
maladie prolongée, Tinvalidilé résultant d'un accident, ou 
Ia vieillesse? 

Si donc Touvricr á lui seul est impuissanl, ne faul-il pas 
demandor à d'autres de Taider? — A qui? — Au palron et 
àTÉlat. 

a) Au palron, tout au moins en ce qui concôrne les ris- 
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quês professionnels d'accident et de chômage : càf pour le 
premicr on peut direque, puisque sous le regime aCtiiel du 
salarial Foiivrier n'cst qu'iiD inâtiniraentemployé à son ser- 
viço, le patron doit siipporler les frais de Ia casse et de Tu- 
sure, de mème qu'il supporlô ceux de íéS machines. Et en 
ce ([ui concerne le chômage, on peut dire qu'il dépend dans 
unecerlaine mosuredu patron de Téviter en réglant mieux 
sa production, comme il sait bien le faire par des enlenles 
et cartéis lorsqu'il s'agil pour lui d'éviter Ia mévente. 

Même en ce qui concerne les risques comrauns à tous les 
hommes de Ia maladie, de Ia vieillesse et de Ia mort, une 
cerlaine responsabililé peut incomber au patron en tant que 
le premicr a pu élre aggravé et que les deux autres ont pu 
être liàlés par Tinsalubrité de Ia profession : car il n'est que 
trop certain que lesmaladies professionnelles sonl plus frá- 
quonles et que Ia vieillesse etia mort viennent bien plus tôt 
pour louvrier que pour les aiilres classes de Ia Société. II 
n'y aurait donc rien d'injiiste à faire participer leS patrons, 
pour parlie, à Tassurance contre ces derniers risques. 

b) A rÉtal, en tant que représentant de Ia Nation et en 
vertu dela loi de solidarité sociale qui veut que, tous les 
membres de Ia Société participant aux fruits de Ia produc- 
tion, tous participenl aussi à ses charges nécessaires. Cela 
est frappant surtout pour le cbômage qui estdi"i générale- 
mentà des causes sociales (voirci-dessus, p. 113). 

Seulemenl lorsque l'État prend Teogagement de garantir 
Touvrier contre les conséquences des risques dela vie, n'a- 
t-il pas le droit en échaoge d'imposer à celui-ci Tobligation 
de coopérer dans Ia mesure de ses ressources à cette assu- 
rance — et de Timposer du môme coup au patron? Cest 
ainsi que Tobligalion assumée par ['Étatconduitassez natu- 
rellement à décréter Wissiirance obllijatoire. 

Ces deux Iraits — obligation légale de Tassurance pour 
les interesses;— coopéralion (par portions variables selon 
Ia nalure de risque) de ces Irois facteurs, le salarié, le pa- 
tron, l'Etal — caraclérisent le système dil allemand parce 
qu'il a élé inaugure dans ce pays  par trois lois célebres 
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(1883 pour Ia maladie, 1886 pour les accidents, 1889 pour 
lavieillesse). En voici le resume. 

En ce qiii concerne Ia maladie (et les pelils accidenls 
n'entralnant pas une incapacite de pius de 13 semaincs), 
le pairon doit payer 1/3, l'ouvrier les Ü/3 des colisations' 

Pourla vieillesse et Tinvalidité, Ia prime d'assurance est 
pour raoitié à Ia cliarge du patron, pour moilié à Ia charge 
delouvrier : toiitefois, comme les cliarges sont ici bcauconp 
plus considérables, TÉtat vient au secours des uns et <les 
autres en s'engageant á verser annuellement une somme de 
50 ni. (6'2 fr.) pour cliaque retrailé. II est à noter que cette 
participalioa de FEtal est uniforme quel que soitie monlant 
de Ia pension et que par conséquenl elle est proportionnel- 
lement d'autanl plus forte que Ia pension est plus petite. 
Cest une façon ingénit-iise d'avantagor les paiivres. 

En ce qui concerne les accidents. Ia loi allemande les a 
mis iitégralement à Ia charge du pairon, consacrant par lá 
Ia thèse admise généraiemenl aujniird'liui et célebre sous le 
nom de théoriedu « risque professiounel », ce qui veut dire 
que laccident doit rerilrer dans les prévisions et les frais 
généraux de toule industrie. 

Ce mf-caiiisme. qui englobo áS millions d'assurés, qui 
réparlit 1.200 millions fr. d'indenmités ou pensions par an, 
HI a ili''jà en caisse 2.700 millions francs de capital, constitue 
Ia plus grandiose expérience de socialisine d"Klat qu'on ail 
encore osé tenlor. Toulefuis il y a deux risques graves au.x- 
quels il ne pare pas : le rliòmage et Ia mort. Pour le pre- 
mier Tassurance a paru trup diflicile, et pour le second trop 
onéreuse. 

En France Tassurance contre Ia maladie a été laissée à Ia 
libre inilialive des interesses s'e.xcrçanl sous Ia forme deso- 
ciétés de secours mutueis'. 

Pour les accidents Ia loi de 1898 a consacré Ia théoriedu 
risque professiounel. Pour Ia vieillesse le syslème allemand 

(1) Ces sociiHís de necour.s miilnels complent 4 millions dg membres, 
Dsais parini lesquels lea ouvriers >i>ut loin de former Ia majorité. 
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a éLé reproduit, avec quelques variantes*, dans Ia loi du 
ÜO avril 1910, inuis noD sans avoir provoque de vives pro- 
lestalions, non setilemeiil de Ia part des patrons, mais aussi 
de ia pari des imitualistes qui redouteiil ia concurrence de 
ceLle assurance obligatoire, et mèuie de ia part des ouvriers 
qui ne se soucienl pas de préiever sur leurs salaires un 
impòl donl ia plnpart d'enlre eux, disent-iis — teus ceux 
qui mourront avant (iO ans — ue pourronl profiler. 

A ia difléreiice de ia ioi aiieinande qui vise sui'tout i'in- 
validilé, le projet de ioi IVaucais ne vise guère que ia vieil- 
iesse, et en ceia ii répond au sentinient pubiic, car il est à 
remarquer que l'assuriuice contre Ia vieiiiesse est três po- 
pulaire parce que lout ie monde espere devenir vieux, tan- 
dis que Tassurance contre i'invalidilé le serait três peu 
parce quetout le monde compte bien ne jamais devenir inva- 
lide. D'aulre part. Ia retraite assurée á partir d'un certain 
âge — le moins reculê possible — plait singuiièrement au 
teinpórameot nationai, tout Fraoçais ayant pour réve de 
linir petit rentier. Ajoutoas enfin que 1'assurance contre Ia 
vieiiiesse prète a beaucoup moins d'abus que i'assurance 
contre i'invalidité, parce que Ia vieiikisseestdéterminée par 
Ia preuve indiscutable 1'ournie par i'acte de naissance tandis 
que rinvaiidité est déterminée par des constatations médi- 
caies souvent incertaiues et oii Tarbitraire et ie favoritisme 
peuvent aisément se giisser. Gombien d'éiecteurs se feraient 
déclarer  invalides? 

De tous les risques, le pius fréquent et par là mème ie 
pius grave pour le salarié, c'est le cliômage, c'esl-á-dire 
l'interruptioa de travail par suite du renvoi de rouvrier et 
de Ia difficulté pour lui de s'embaucher ailleurs, — renvoi 
cause soit par ia morte-saison, soit par une crise économique 
entrainant Ia susponsion ou le ralentissement de Ia produc- 
tion, soit par Ia fermeture d'atelier pour des causes acciden- 
teiles, telles qu'incendie, faillite, décès du patron, etc. 

* L'âge d'entrée en jouissance a été avance de 70 ans à 60 ans et Ia 
«ubvention de TEtat élevée de 60 francs à 100 francs. 
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Selon les industries et selon los saisons, le nombre des 
chômeurs peut varifir de 2 p. 0/0 à 12 p 0/0 dans les mé- 
tiers qualifiés et peut s'élever a 50 p. 0/0 et pliis dans cer- 
iniiistravaux intermitteiits.rommelesdéchargeursdcs ports. 
Ge ne sonl pas les mômcs, heureusement, qui sont fiappés 
de cliômage loute Tannée : c'est lantôt Tun, tantôl Taiitre. 
Mais cela revieni a dire que lout salarié doit prévoir pour 
chaque annóe une á six semaines de chômage, selon son 
métier, qui creusoronl un trou équivalent dans son budgel. 
Contre ce terrible malily a deux remèdes mais Tun elTau- 
tre peu efficaces : 

I) Le placetnftil, qui consiste à procurer à Tourrier quel- 
que aulre emploi. Des instilutions sp<^ciales s'en occupent. 
11 y a desbiireaux de placementpayants mais qui ont donné 
lieu à de tels abns qu'une loi rérente en France a donné le 
droil anx municipalilésde lesexproprier, moyennanlindom- 
nité et à Ia condition de les remplacer par des bureaux mu- 
nicipaux graluits. 11 y a aussi de nombreuses sociítés plii- 
lanthropiques de placoment. Les syndicats ouvriers voii- 
druíenl avoir le moiiopole du placement parce que ce serait 
un sür moyen pour eux de rocruter lous les ouvriers et 
d'cxercer sur eux UD souverain controle en ne plaçant que 
les bons syndiqués. Mais il va sans dire que les patrons de 
ieur côtérésislentàcetle prétention et cherchenlau contraire 
à 30 réserver le placement, ce qui leur est d'autant pius fa- 
cile que ce sont eux qui liennenl les places. Les meilleurs 
résiillats ont été donnès en Allemagne par des bureaux mi- 
parlie ouvriers et mi-parlie patronaux et sous le controle 
des miinicipaliiés, ]i-s Intrcmir pnritnires. 

Mais le placement n'csl qu'un remèdo insurfisant au chô- 
mage, car toules les stalisllques monlrent que, sauf pour de 
rares industries, leS demandes sont toujours plus nombreu- 
ses que les cmplois vacants. A quoi ticnt ce phénomène, 
en som me assoz myslórieux, si Ton réfléchil qu'il y a tanl 
d'hommes qui manquent du nécessaire et qu'il parailraitsi 
siiiijiltí d'employer Ia main-d'oeuvre vacante à prnduire pró- 
cisénienl ce nécessaire? Pourquoi y a-l-il normalenienl un 
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EurpUis de main-d'(Euvre sur les besoins, ce que Marx ap- 
pelle une arméf! de reserve du travail? Cosi par Ia cause 
dtyà indiquée (p. 413), parce que le macliiiiisme, et géné- 
ralement tout ce qu'on appelle le piMgrès industriei, tend à 
rt^duire Ia quantité de travail néccssaire pour un résullat 
donné. 

Cest, en loutcas, un Irait cruel do notreorganisation éco- 
nomique et qui semble indiquer qu'il y a, comme disait 
llamlet, « quclque chose de pourri dans le royaume », que 
riiorame qui voudraitgagner sa vie par sou travail se trouve 
souvent dans rimpossibilité de le faire. Aussi le socialisme 
qui a procede Ia Révolution de 1848 demandait-il que le 
Droit au Travail fút assuré par TÉlat á lout homme et oü 
n'était pas loin de voir dans Ia consécration légale de ce 
droit Ia solution de Ia question sociale. On sait que Ia dé- 
plorable expórience des ateliers nationaux sous Ia Révolu- 
tion se rattachait à cette idée. Aujoiird'hui on ne parle plus 
guère du droit au travail. On a reconnu en eflet rirapossibi- 
lilé absoiue pour FÉlat de procurerà n'iniporte qui un tra- 
vail utile, j'entends parla un travail réellemenl produclif de 
valeur. Ce qui importe d'ailleursà Toavrier ce n"est pas pré- 
ciséinent le droit au travail mais le droit au salaire, en sorte 
que Ia réclamation du socialisme actuel porte plutôt sur un 
salaire minimum —en attendant Ia socialisation des instru- 
ments de proiluction qiii transformerait le chômageen loisir 
et ferait ainsi d'un mal un bien. 

2) Vas.mrance, c'est indcmniser Io ciiômeur du préjudice 
óprouvé en lui remboursant tout on partie du salaire perdu : 
comme pour tous les aulres risques q ue nous avons passes en 
revue. Seulement il faut remarquer que Tassuranco ici esi 
bien plus diflicile, non seulemenl à raison de rétendue et 
de Ia fréquenco de ce risque, mais surtoul parce qu'il est pres- 
que impossible de distinguer le vrai chômage, le chômage 
iuvoloniaire.dufaux chômage, du chômage volontaire. Aussi 
aucune Compagnic n*a-t-elle tente d'assurer ce risque et les 
quelqiies ossais qui onl óLé fails par les municipalités n'onl 
donné que des résultats détcslables. Pense-t-on combien 
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ily aurailde chòmeurs si TÉtat s'engageait à servir des ren- 
tes à tons ceux qiii seraient sans travail! 

II n'y a qa"une institutiun qui par sa nature est apte dans 
unecertaino mesiireá tenlercette aventure : c'est lesyndicat 
ouvrier. Eneflet, iiii seul está môme dereconnaítre parmi les 
caraarades les vrais des faaxcliümeurset,si le syndicat s'oc- 
cupeaussi du placement, il peut déjouer les simulateiirs en les 
tnettant en demeure d'acrepter le travai! qa'U leur indique. 
D'aiitre part Tassurance contre le chòmage est pour le syndi- 
cat une arme tròs puissante poursoutonir les salaires, car par 
lá il fournil au chòmeur les moyens d'altendre et de ne pas 
capituler sous lapression de Ia faim. Les Trade-Unions an- 
glaises consacrenl une partie deleursressources aux indem- 
nités de chAmage. Mallienreusemenllessyndicats des autres 
pays, beaiicoup moins riches, ne peuvent allouer les indeni- 
nitésdechAmageqiie dans des proporlions trèsinsuffisanti^s. 
De fe est venue Tidée d'une collaboralion entre les syndi- 
cats ouvriers et les municipalilés, cellcs-ci fournissant les 
fonds nécessaires, ceux-là organisaut 1 assurance et payant 
les inderanilés à qui de droit'. 

VIII 

De Tavenir da salarial. 

La question de savoir si le regime du salariatest destine 
àdurer toujours ou s'i! ne faut y voir qu'une phase lempo- 
raire de Tévolution économique, est une de celles sur Ics- 
quelles se manifestent le mieux les traits caractéristiques 
des écoles divergentes des íconomtsles. 

L'école libérale declare que le salariatest un regime dé- 
Gnilif, parce qu'elle considòre le contrai de salaire corarae le 

< Le système, derenu célebre sous le nom de système He Cand, consiste 
à encoura[;er, grâce à une majoralion de pension accordée p:ir Ia muni- 
cipalilé, toai efTort úndividuel pour s'assurer contre le chím;iKe — noa 
seulement celiii sous forme de cotisallon à une caisse symlicale d'as-;ii- 
rance, mais mème celui sous forme de verseraenl à Ia Caisse d'éparf;ne. 
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mode unique et universel de rémunération de tout travail 
(voir ci-dessus, p. 548). On ne saurait Irouver mieux puis- 
qu'il est « letype du contrai libre ». S'il a pris un si grand 
déveioppemenl daos nossociélés modernes, c'est parce qu'il 
s'impose par des supériorités decisivos qui sonl: 1° en ce 
qiii concerne Touvrier, de lui assiirer un revenu immédiat, 
certain et indépendant des risques de I'enlreprise; 2° en ce 
qui concerne rinlérêt social, de laisser au chef de Tindus- 
trie, en môme temps que Ia direction et Ia responsabilité de 
l'entreprise, Ia propriétédes produits. 

Sans doule cette école ne conteste pas que le salaire ne 
soit souvent insuffisant et ([u'il ne soit désirable de le voir 
augmenler : mais, dit-elle, le seul moyen de Faméliorer 
c'est de rendre le contrai de salaire de pius en plus libre. 
Elle repousse absolumenl Ia conception familiale et patriar- 
caledu salarial qui ne pourrail être qu'une rétrogradation, 
comme aussi celle d'un salaire régié par Tiisage ou par Ia 
lúi et qui ferait du salarial une sorte de slatui; elle cherche 
à mellre Toavrier et le patron sur le mênae pied que le ven- 
deur et Tacheteur d'une marchandise quelconque, et à cel 
cíTel, elle propose de créer: — soit, comme M. de Molinari, 
des líourses du travail dans lesqnelles Ia main-d'ceuvre 
serait colée comme le sonl les valeurs mobilières dans les 
Bourses de commerce ou de fonds publics ; — soit, comme 
M. Yves Guyot, des sociétes conimeixiales de travail qui 
vendraienl !a main-d'cEuvre do leurs membres dans des 
condilions plus avantageuses que ne peuvenl le faire des 
onvriers isoles. Quanl au juste salaire, 11 ne saurait en 
exister d'aulre que celui qui resulte de Ia lei de foíTre ei de 
Ia demande ou deslois naturellesquenous avons expliquées, 
parce que c'esl celui-lá qui est le seul conforme à Tulililé 
sociale. 11 n'y a pas plus de raison pour ílxer un juste sa- 
laire, en vertu d'une autorilé quelconque, que pour fixer 
un juste prix du blé ou du charbon, ou un juste revenu du 
propriétaire capilaliste. L'ouvrier a droil à tout ce qu'il peut 
gagner, ni plus ni moins. 

L'école calholique-sociale acceple le salarial comme un 
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état normal, providentiel même. Cesl par liii que le riche' 
elle pauvrecollaborent. Seulemenlle salaire ne doitpas ôtre 
livre aux jeiix de TolTre et de Ia demande ni à Ia liberlé, 
souvent oppressive, d'un débat entre le maitre et rouvrier. 
Le mieux serait que \e juste salaiie (voir ci-drssiis, p. 564) 
fut fixé par les corporations reconstitiiées, c'est à-dirc com- 
posées á Ia fois d'ouvriers et de patrona. Mais á leur défaut 
Ia loi doit intervenir. 

L'6cole socialiste, au contrnire, ne voil dans le salarial 
qu'une catégorie historiqiie, Ia troisième étape do Tévolu- 
tion dont les deux prernières ont étò resclavaL,'o et le ser- 
vage, et qui passera comnio cellesci poiir lairo place à un 
regime social oü les travaillenrs, dcveniis mnitres des in- 
strumentsde prodiiction, jouironl de 1'iiitógralilé dii produit 
de leur travai!. Ce qui caraclérise le salarial actuellemcnt, 
c'est Ia dépendaricft nécessaire oú so Irouve Touvrier vis-à- 
vis du patron et c'esl le prélòvement exerce par le patron 
sur le produit du travall de louvrior. Or ce prélèvemenl 
capitaüsto sous forme de profit, d'intérêt ou de fermnge, 
est iusóparable de Tinstitution de Ia propriété individiieüe : 
Io seul moyen d'abolir le salarial osl donc d'nbolir celle-ri. 

L'école cooperativo ou solidariste, comme Ia precedente, 
ne voil aussi dans le salarial qu'un raode lemporaire de 
rémunéralion du Iravail, lió au répiiue capilalisle et qui 
passera avec lui. Cerles, elle ne méconnail pas qu'il n"ail 

'conslitué un três graod progrès dans Ia rémunéralion du 
travall nianuel (voir ci-dessus, Uistorique du sataríat), mais 
elle lui reproche: 

fl) üe créer un cunflitd'intiirêts entre le patron et Touvcier 
inévitable, idenlique d'ailleurs à celui qui existe entre Io 
vendeur ei racheloiir d'une marchandise quelconque — 
Tun cheichanl a douner le moiiidro salaire possiblo en 
échange du maximuni  de Iravail', Tautre au contraire á 

' Dans fenquète de 1886 ea Bel[;i(|ue, nous trouvons cetle déolaraliüa 
d'uu patron, cilée par Vaiidervelde {EuíjuétesurUs Associatiuyts pro- 
ftstiontKlUs, t. 111, p. 'Jãj qui o'a <|uc Io turL d'uQe Iraucliliu uu peu 
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fournir Io moindre travail possible en échange du salaire 
reçu — ce qui oe peut qii'agí;raver Ia lulla des classes. 

En eflel, plus le salaire será ólevé, plus le proíit será 
réduit, toutes choses égales d'ailleun \ et réciproqiieraent. 
Cesl ce que Ricardo exprimail par sa formule que « le 
laux des profits varie loujours en raison inverse du taux 
des salaires ». Et d'ailleurs les greves incessantes se char- 
gent de le démontrer. Ainsi donc, dans Tordre économique 
aclueljo palron et Touvrier nous apparaissent comme deux 
personnagcs drcssésTun contreraiilre,dans une altitude do 
mutuei défi, etpourtantne pouvanl se passer i'unde Tautre 
et corame rivés ensemble par une commune solidaritó. 

b) De désintéresser l'ouvrier de bien faire et par là de 
portor un grave préjudice à Ia produclion. Car l'ouvrier 
n'ayant rien à prétendre sur les benéficos de Tentreprise, 
ayant vendu d'avance sa part éventuelle au produit de soa 
travail pour un prix fixe, n'a plus d'autre stirnulanl à tra- 
vailler quo Ia crainte d'être congédié. Mais si un semblabie 
mobile peut )e determiner á fournir un travail minimum, il 
est bien insuflisanl pour le determiner á utiliáer pour le 
mieux ses capacites productives et il fait du travail une 
corvée (voir ci-dessus, p. 127). Le caractère de contrai à 
forfait réduit Touvrier à un role purement passit et le 
dépouille de tout intérêt dans les succès comme dans les 
revers de Tentreprise. On ne saurait dissuader les ouvricrs 
de se considérer comme ayant des droits sur toutes ces 
richesses qui sont sortics de leurs mains : on ne saurait sur- 

cynique :« La science industrielle coDsiste àobleDÍrd'un èire hunisin 1» 
pius grande somme de travail possible enlerémunérantau lauxle plus bas v. 

' Nous disona ei nous souiifçnons « toutes choses égales d'ailleur.s », 
car il est bien évidenl que si les eonditions de proJuclivité chan^-ent. si 
P<tr exemple, le produit total des entreprises vient à doublcr, les sa- 
laires et les profits pourront doubler simultanémsnt. Kt il estinéme irès 
fféquent dana les pays neufs, oíi Ia productivité est grande, de voir a 
''' fois de hauts salaires et des profits eleves. Mais ranta;,'onisinp diii- 
'"irèts n'en subsiste pas moins, mème en ce cas. Caril n'en e^t pas ini.iiis 
*^'idenl que si le patron peut ne payer qu'un salaire moindre il ga(,'iieia 
«"oore davantage. 
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tout les empêctier de voir avec amertame des générations de 
patrons ou d'aclionnaires se siiccéder et s'enrichir dans telle 
usine oulelle mine dans laquelle, de père en fils aussi, ils 
ont travaillé et pourtanl sonl restes pauvres. II est vrai 
qu'ils n'ont élé que des instruments, hands, disent les 
Ãnglais. L'expressioD est exacte autant que cruelle, mais 
voilà justement le malheur de notre organisatioo sociale 
que riiomme puisse n'être qu'un instrument pour Thomme. 
Le premier pretexte de lamorale, tel qu'il aété formule par 
KanI, ce qu'il appelait le « príncipe pratique suprême »,est 
celui-ci: Se .<iouvi'nir en toute occa-iioii que noux devons con- 
siãérer Ia peisonne de notre pruchdin comme une fin et 7ion 
comme un moijen. Evidemmenl Torganisation actuelle du 
travail, celle oii les ouvriers au service d'un entrepreneur 
ne 8ontqu'uD nioyen pour lui de faire forlune, ne réalise 
guère celte liaute maxime. 

Mais.en cequi concerne les moyeasde réaliserrabolition 
du salarial, Técüle coopéiative se separe de Técole socialiste. 
L'abolition do Ia propriété lui parait uii moyen tout à fait 
impropre à altcindre ce butel mèmocontradicioire, carc'est 
précisémenl le manque de propriété qui crée nécessairement 
Ia dépendance et le salarial, et par conséquenl c'esl Ia géné- 
ralisalion de Ia propriété qui pourra seule émanciper les 
travaiileurs. Kn eílet quand ou parlo d'abolir le salarial, 
que faut-il entendre exactement par là? 

La seule façon calégorique de supprimer le salarial ce 
Berail de faire do chaque salarié un producteur aulonome, 
produisanl par ses propres moyens ei pour son propre 
compte, comme Tartisan ou le |)aysan. Mais un lei regime, 
qui serail incompatible avec Ia grande industrie et Torgani- 
salion du travail et qui irait au rebours de l'évoluliün éco- 
nomique, n'esl reclame par personne, pas plus par les socia- 
listes que par Técole économique libérale. Parabolilion du 
salarial il faul donc entendre seuleraent ceei: les ouvriers 
travaillant désormais dans des enlreprises dont ils seraient 
les copropriélaires, qu'ils dirigeruieat eux-méraes et dont 
ilsgarderaient les fruits. 



I,KS  SAI.ABIÉS. 601 

Or commentle socialisme collectiviste penso-l-ilréaliserce 
/irogramnie? — Par « lasocialisalion desmoyensdeproduc- 
Üon » : tous les salariés d'aujourd'hui travaillanl doréuavant 
noa plus pour des palrons capitalistes mais poiir Ia Süciéló 
qiii leur resliluera Texact équivalent du produit de leur 
travail, relenue faile seulement des frais géiiéraux et des 
dépenses d'inlérôt colleclif. 

Mais 011 peut doiiter que cette soliition, en Ia supposant 
mème pratiquemenl réalisable, réaiisàl rabolitioQ du sala- 
riat. Car OQ ne voit pas três clairenienl en quoi ceux qui 
travailleront désormais pour « Ia Société » — que cette 
Sociélé soit ia Nation, ou ia Commuue, ou Ia Fédération syn- 
dicale — différeront des salariés qui travaillent aujourd'hui 
pour le compte de TEtal ou des grandes Conipngiiies. 

Et, parcontre, cequ'oa voit três clairement c'est que sous 
ce regime tous les producteurs autononiesd'anjourd'hui, les 
seuls préciséraent qui ne soient pas des salariés, serontcon- 
damnés à disparaltre! 

L'école coopérative, elle, se flalle d'alteindre mieux le but 
en transformunt les salariés ea associes; ils travailleront 
désormais pour le compte d'associatioQS dont ils seront eux- 
mémes les raembres et par (xinsé(iueDt ils n"obéiront qu'à 
eux-mêmes et recueilleront inlégralemeiit le produit de leur 
travail: en un mol ils deviendronl leurs propres palrons. 
Tlióuriquemeut Ia solution est parfaile. Pratiquemeut c'est 
plus diflicile, car si Tassociation est limitée h uno entreprise 
spéciale (association cooperativo de production) alors son 
action parait devoir resleraussi assez reslreinte et ne saurait 
prélendreà transformer Ia condilion de Ia masse ouvrière. 
Et si Tassociation est três générale (sociélé ou fédération de 
consomiiialion) alors Touvrier, n'étant plus (ju'une unilé 
dans un gros chiffre, n*a plus guêre le senliment de travail- 
ler pour lui-même et sa siluation se rapproche heaucoup 
de celle du travailleur sous Io regime collcctiviste. Pourlant 
nous verrons (plus loin p. 6Ü3) qu'une combinaison de ces 
deux inodes do coopération pourrait peut-étre permellre de 
trouver un chemin entre ces deux écueils. 

ÜIDE.  —  Ko.  1\.L, 34 
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GIIAPITRE IV 

LES ENTREPRENEÜRS 

1 

L'é7olation da patronal. 

Nous coQnaissons déja ce personnnge imporlant qui s'ap- 
pelledans lalangue économique Ventre.prcneur. Nous avons 
vudansle Livre dela produclioDquec'étail lui quiuvaill'iiii- 
tiative de toiite produclion. Mais il n'occupe pus une place 
moins Cünsidérable dans Ia réparlition, puisquec"esL lui aussi 
qui est le graod réjjartiteur. Cesl lui qui paie le concours 
de ses collaboraleurs, ei Ia pari qu'il donne à chaciin d'eux 
esl précisóuienl co qui coristilue leur revenu. Au Iravail- 
leur il doniie son nalaire, au ca|)italisle son intérêt, au pro- 
priétaire Ibncier s,irenle ou son luyer — après quoi il garde 
pour lui ce qui resle, s'il en resle : c'esl ce qui constitue son 
revenu à Uri enlrapi-eneur, le pj-ofit'. 

' II esl possible que Tentrepreneur, au lieu de diatribuer aux coparla- 
geanls leur part après que Ia valeur des produits aura été réalisée, leur 
en fasse lavance : cefl mêuie ce qui a lieu généralemeDl pour le salaire, 
IIMí.S cela iie cliaiij;e neii à son role. 

II est possible aussi et niéme fréquent que Tenlrepreneur fournisse lui- 
mèrae certains éiémenla de Ia produclion : fçéix^ralemeot le terrain, loul 
ou parti.- du capilal, et aussi un Iravail de direction, mais peu imporle : 
il spra consé s'èlre loué à lui-méme ces divera éléments de Ia produclion 
et sen puiera le prii, en cumulant lea litres de direcleur, capitalisle et 
propriólaire. 

Et s'il fournit même Ia main-d'ueuvre, auquel cia Tentrepreneur «'ap- 
pelle producleur aulonome (mais ceei n'eiiste que dan» Ia Irès pelite 
produclion) — en ce cas encore son revenu doit élre décomposá analy- 
Mquement en ces trois éif^menls constituanta et théoriquement, aalaire, 
intérêl, rcQle (voir ci-après, Lc Profit. 
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Dans le langage courant Tentrepreaeur s'appelle le pa- 
tron: mais à yregarderde près ce nom n'est pas absolii- 
ment synonyme de celiii d'entreprenour. II vise pliis spé- 
cialement les rapports avecles salariés; il connote une cer- 
taine idée morale de proteclion, de patronage, une certaine 
conceptiondes droits et des devoirs d'im chef vis-ã-vis de 
ses subordonnés qiii ost ótrangòre à Ia définition slrictement 
économiqiie d'enti'epfeneiir'. 

Cetle idée des devoirs du chef de Tinduslrie vis-à-vis des 
ouvriers a subi depuis un siècle, ei sansremonter jusqii'au 
regime corporatif, des transformations donlTliisloire, mêrae 
sommaire, est ciirieuse. On peul distinguer trois périodes : 

l" Au débul do Ia pcriodo induslriello et jiisque vers le 
miiieu du xix* siècle Tidée du patronal au sens que nous 
venons dMndiquer n'existail pas. II n'y avail que des entre- 
preneurss'en tenanl à leur fonction économiquoet sepréoc- 
ciipant seulemenl de produiro le pius possible, au moins do 
frais possible, et d'uliliser pour le mieux — c'est-à-diro 
au mieux de leurs inlérôts — Ia force de Iravail disponible : 
non seulemenl celle dos hommes, mais colle, pIus lucra- 
tivo parco que moins coáleuso, des femmos et des onfanls. 

Au poinl do vue économiquo il faut reconnaílre que les 
patrons capilalistes de cot àgo héroíque ont créé Ia grande 
industrie moderno, mais au poinl de vue moral celle his- 
loire n'est pas belle — sauf, bien entondu, des exceptions 
individuelles, parmi lesquolles il faul rappcier surtoulcello 
d'0\ven, grand industriei écossais deveiiu communisle et 
qui a créé Io premiar une fabrique modele. 

í2° Vers 1850on voil poindre une conceplion nouvelle — 
dont CD peut indiquer móme le liou de naissan-e et les au- 

< Adam Smilh et Técole anglaise ne laviiicnt pas distingui du capita- 
liste. Cest J.-B. Say le premier qui l'a mia en iiiiiiifri) : (milefois le nom 
• d'entrepreneur • se trouve déjà dans Quesnay. .M. YT.'S (íuyot pro- 
po.^e de l'appeler l'employeur— mi.t ili'.|k ii>i'é en an^jlis ccmime sy- 
mélrique à employé qui designe le s;iliirir: — ninis i]iii :i rinooiivenient 
de rétrécir un peu Irop Ia cnnciption de l"entrepreDeur; celui- i fuit tjeau- 
coup plus que dunntr un emplui au Uavail. 
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lenrs, à savoir un groupe d'industriels proteslanis de Ia 
villode Mulhonso, alors françaiso, et notainmcnl IpsDollfiis 
— ce fut celle du bon pairou. P3lle trouve sa formule dans 
cette pnrole de Dollfiis : « le patron doit à Toiivrier ;;/)(,< 
que xon salaire ». Qu'est-ce à dire? — Qiie le paiemenl du 
Iravail, fixe d'après le cours de Ia main-d'ceuvre, d'après 
Ia loi de TolTre et de Ia demande, n'épnisait pas Ia justice 
et qu'il restail encore un dil, que ,rouvrier ne devait pas 
élrc considere comme un simple instrument mais comine 
un collaboraleur du patron, que celui-ci devait s'enqnérir 
(le ses besoins et tâcher d'y pourvoir. Parla fut inaugure 
Io grand mouvement des instttutiotiii palrrinalea — logo- 
inc-nts ouvriers, économats, caissesde secoursetde rotraitos 
parfoÍ8 participation anx benéficos, éroles pour les enfants, 
ele, etc, qui occupaienl les places d'honneur dans toutes 
IPS Expositions d'économie sociale et remplissaient le Livre 
d'Or des recompenses. 

Maisen maints endroits cegénéreux mouvement degenera 
en un controlo exerce sur Ia vie privée de Touvrier qui lui 
devint intolérable '. II était assez natiirel que le bon patron, 
qui se reconr.aissait des devoirs paternels envers Touvrier, 
s'attribuât aussi des droits de père et que, s'il consentail à 
fairedes sacrifices, il voulül ne les faire qu'á bon escient, 
en sassurant que 1'ouvrier s'en montrerait digne. Mais on 
pouvail s'attendre á ce que Toiivrier se montrâl ingrat, ot 
c'est ce qui ne manqua pas d'arriver. Etant donnée surtoiit 
Ia mentalitó de Touvrier d'aujourd'hui, entrainé à Ia lulte 
de classes, il est évident que voir un père dans son patron 
lui npparail comme une idóe grotesque et odieuse. II ne 
rroil pas aux prétendus sacrifices du patron et, fussent-ils 
méme réels, il les repousse comme une aumòne. II les re- 
clame S0U8 forme d'accroisseraenl de salaire : rien de plus 
et rien de moins. 

' Ajoulons que (|uelques-unes de cca inslitiilinns piilronales, surlout 
les óconoiDíils, (lii|;i!iii'rèrenl en exploilülions scandaleuses et tclles que le 
législateur a dü inlervenir pour les abolir. 
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D'autre pari, les éconümistes de l'école libérale montrè- 
rent tròs peu de sympathie poiir le regime du bon palron. 
lis sont d'accord avec Touvrier pour declarar que le contrai 
de Iravail doit être UD conlrat do ul des, qii*il ne doit com- 
porter poiir k^s doiix parlies d'autres obligations que celles 
irihércnles au conlrat hii-máme — c'esl-à-dire de Ia part 
de Toiivrier Ia bonne exécution dii travail premis, de Ia 
part du palron le paicment du salaire fixe d'après le cours 
du marche de Ia main-d'ceuvre — et qu'il est inulile ei 
même dangereux d'y groíTer des obligations morales élran- 
gòres á Téconomie politique. 

II n'y a guère que Técole sociale-catholiqueet Técole de 
Le Play qui défendent le regime du palronage ei encore 
dcsavouenl-ils Ia concoption palriarcale ou paternelle : ils 
se bornent à dire que Ia fonclion patronale n'esl pas seule- 
meol économique mais morale et qu'elle ne saurail perdre 
ce caractère sans grand dommage non seulement pour elle 
mais pour Ia Sociélé. Seulement le role des patrons aujour- 
d'hui doilAtre surlout, au lieu depourvoir aux besoinsde leurs 
ouvriers, de les stimulor à s'organiser eux-mêmes — par 
exemple, au lieu de créerdcs óconomats ou des cites ouvriè- 
res, de leur facililcrla conslitution dessociélés coopératives 
de consommation ou de construclion. On engage même le 
grand palron à formor chez lui des ingénieur.i sociaux qui au- 
raienl pour spccialilé, à Ia différence des ingénieurs techni- 
ques, de s"occupcr de ivformes d'ordre social'. 

3» Uno troisième périodo a commencé récemment quand 
les palrons, se trouvant en face des ouvriers organisés et 
syndiqués etdéclaranl ne vouloir avoir de rapports avec les 
patrons(|ue sur le terrain de Ia lulle des classes, ontdúson- 

' Nou9 croyona qiron peut definir le role ilu palron moderneen disant 
qiril doit 5'ab.-itenir ile toiile inlervention dans Ia vie de l'ouvrier eu 
dehors de l'usine, mèine pour « lui faire du bien ., mais qu'il doit fiiire 
loiit le possible pour lui procurer dans Vusine les conditions de Iravail 
les pliis parfaites au point de vue de Ia sécurité, de rhyi;if!ne et du 
conforl. (Test d'ailliiurs Texemple que donnent quelques grands patroas 
ea Aoijlelerre et aui États-Uuis. 

34* 
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gor non plus à proteger leurs ouvriers, mais à se défendre 
eiix-mémes. Alorsles institutions de palronagoont failplace 
aux inslitutions quon pourrail appeler militantes, car elles 
onl pour buld'opposGr aux organisalioDS ouvrières des or- 
ganisations patronales plus puissamment armées et en état 
dn rendrecoiip pour coiip, de répondre aux greves par les 
lock-out et par les slrike-breakers (les brisours de greves), 
de répondre aux misos à Tindex des ouvriers par Ia mise à 
rindex des meneurs (listes noires), de crôer en face des cais- 
ses syndicales de chômage des caisses oatronales d'assu- 
rance, etc. 

II est à remarquerque les socinlistes eux-mêmes, ceux du 
moins qui sont conséquents avec leur priocipe, ne contestenl 
nnllementaux patrons le droil de 8'organiser pour Ia défenso 
de leurs inlórèts de classes; ils le souhaitont même parce 
qu'ainsi le fail de Ia lutte dos classes ne pourra plus étre con- 
teste, il sora mis en im relief saisissunt, et ils ont confiance 
que par lá le dénouement en será accélóré. II ne pourrait 
qu'êlre retarde par des concossioDS soi-disant philanttiropi- 
ques de Ia pari du patronal qui nlténueraient Ia lutte et alVai- 
bliraient chezles ouvriers Ia conscience de classe. Mais il va 
sansdire qu'inversement Técole de Ia paix sociale voil avec 
appréhension le patronals'engager danscelte voie qui vaau 
pòie opposé. El pourtant peut-èlre cette mise en prósence 
d'organisations puissantes ei anlagonistes esl-elle le meil- 
leur moyen d'assurer Ia paix, Ia paix armée, par l'équilibre 
des forces contraires, et nolamnieat d'imposer i'arbilrage. 

II 
De Ia légitimité da profit. 

Précisóment parce que renlrepreneur esl le grand pre- 
mier role sur Ia scène économique, le liéros, c'esl autourde 
lui surlnut et de son revenu que se concealrent l'attaqu6 
et Ia dófense. 
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§ 1. — Les économisles français (J.-B. Say le premier) 
ont netlcment séparé le role de Tentrepreneur de celui 
da capitalisle pour laire du premier un personnage dis- 
tincl. Ce sont eux qui Tont baptisé du nom sous lequel il 
estdésürmais connu. Le caraclère qui lenr a paru prédo- 
minant en lui c'est celui de Iravailleur : il eu resulte que 
le profit leur apparait comme une rémunàration rfu Iravail. 
Seulement c'cst un genre de Iravail diíTérent parsa naturo 
(lu Iravail manuel, supérieur au point de vue de Ia pro- 
(lurlivité.el qui par conséquenl comporto une rémunération 
dillerente du salaire. 

II comprcnd à Ia fois : 
d) 1,'inveiuion, acte capital de touteproduction, ainsi que 

nous Tavons vu (p. 106). Beaucoup de grandes fortunes 
industrielles ^acier Bessemer, machine á coudre Singer, etc.) 
sont li! résultat d'inventions. Nous avons vu que Tacte 
vérilnblement productif c'esl Tidée. Or, le role de Tentre- 
prcneiir est juslement d'avoir des idóes — non pas néces- 
sairemenl des idées de génie mais des idées coramerciales 
— c'i'st-à-dire surlout de découvrir ce qui plaira au public. 
11 ne suffit pas que 1'entreprcneur invente de nouveaux 
modeles, il faut, si j'ose dire, qu'il invente de nouveaux 
besoins. 

b) ÍM direction. —' Le travail collectif est plns productif 
que le travail isole, c'esl une des lois fondamentales da 
Téconomie politi(]iie — mais à lacondition d'étre organisé, 
discipline, comniandé. 11 faut donc quelqu'un qui distribue 
les tíii'hes et assigne à chacun sa place : c'est le role de 
l'enlrepreneur et c'est pour cela qu'on Ta appelé « le capi- 
taine do Tindustrie » EQ effet, il en est de Tindustrie commo 
lie Ia guerre. Qui gagne Ia bulaille? Cest le general. EL Ia 
Siierre actiiello nous ensoigne a ajouter : c'cst Ia préparalion 
et Torganisation. La guerre est devenue une entreprise indus- 
Wolle, dit-on? Oui, mais on peut retourner Ia proposition 
en disant que Tindustrie est uno guerre aussi dans laquelle 
lü Buccès est dü aux mèmes causes : próparation, organi- 
sation, direction, et Ia prouve c"esl que de deux entreprises- 
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fmployant iin personnel d'ouvriers de capacite equivalente, 
on voit tons les jours Tune réussir là oú raiitre échoue 
misérablement. 

c) l.a ítpèculation commerciale. — Ce n'est rien que de 
produire : Timportant c'est de vendre, c'est de Irouver des 
dóbouchés. Aiissi atijoiird'hiii l'entreprise tond-elle à prendre 
de plus ea pius iin caraclèn^ commercial. Et voilã ancore un 
des traits caractéristiques du travai! de Tentreprenenr, et 
de !a plus haule importance sociale, puisque par là il tend, 
quoique iDconscieniment, á rétablir sans cesse Téquilibre 
entre Ia production et Ia consommution. 

11 y a du vrai dans celte explication qui fait du profit Ia 
rémunération du Iravail. Cependant, elle ne parait pas 
dégager Ia nalure essentielle du proOt et parait plutôt 
iospirée par Tarrière-pensée de le justifier contre les atta- 
ques des sncialistes. 11 esl en elTet íi remarquer que de tons 
cestravaiixque Ton vient dVnumórercommecaractéristiques 
de rpntrepreneiir — invention, directinn, et même reciier- 
che des dfibouchés — il n'en est aucnn qui ne puisse élre 
et qui, par le fait, dans toutes les grandes entreprises cons- 
lituées en sociétt''s. ne soit conOé le plus souvent àdessala- 
riés :gérants, ingéuieiirs, chimistes, commis voyageiirs, etc. 
Et même fréquemrnent les cntrepreneurs comptent dans 
leurs frais et insrrivent sur leurs livres un ceitain traito- 
ment qu'ils s'attribuent á eux-môraes comme salaire de leur 
travail et qui reste distinct du profit. 

§ 2. — Les socialisles au contraire voienl dans le profit 
une spoliation du travailleur. 

Déjà Owen, au commencement de ce siòcle, voyait dans 
le profit le résumó, de tout mal économique et s'efrorçait de 
Tabolir par Tinstitution d'un magaí-in d'échange oü les tra- 
vailleurs pourraient échanger IPUTS prodiiits contre des bons 
do travail et vice. versa, siins avoir á pcsser sons le joug de 
Tentrepreneur et par coiiséquent sans avoir à lui payer tribut 
sous forme de profit. 

Mais c'est surtout depuis le livre de Karl Marx sur le 
capital que Taltaque s'est précisée. Veiei sommairement de 
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qiielle façon ce rude jouteur démolit le revenu de l'entre- 
preoeur, dii patron. 

L*assimilalion établie par !es économistes entre le role 
d'enlrepreneur et celiii de travailleur, dil-il, est absurde oü 
du moins surannée. Aulrefois le patron qui travaillait lui- 
rnême avec sos oiivriers, primus inter pares, pouvait étre 
considero comme un travailleur et un prodiicteur. Le cas 
peut encore se présenter aujourd"hui exceptionnellement 
dans Ia petite indiislr'\e. Mais dans Ia grande, qui est Ia 
seule forme de Tavenir, le patron est uniquement capitaliste 
et n'est patron que parce qu'il est riche, comme on était 
orficier sons Tancien regime parce qu'on était noble. Et il 
Tait rapporter un profií à son capital, comme un trafiquant, 
par un simple commerce : il achôte pour revendre. 
Qu'achète-t-il7 Ia force de travail de Touvrier, sous forme 
de main-d'Qeuvre. Que revend-il? celte même force de tra- 
vail sous Ia forme concrète de marchandises. Et Texcédent 
constituo son profit. 

Seulement il s'a,í!;it d'expliquer cet excédent qui fait le 
profit. D'oíi sort-il? Car Ia théorie marxiste sur Ia valeur 
consiste précisémentà affirmer que les choses n'ontd'autrô 
valeur que celle qui leur est confórfe par le travail et qn'elie 
se mesuro par Ia quantité de ce travail (voir pp. 62-63). 
U semble donc que le patron ne puisse revendre les pro- 
duilsde travail de louvrier pour une valeur supérieure à 
celle qu'il a payée pour cette main-d'oeuvre? — Voici juste- 
menl le ncEud du problème, « le mysLère d'iniquité » dont 
Ia découverte a fait Ia gloire de Karl Marx. Ecoutonsl 

Le produit livre par Tentrepreneur sur le marche a, en 
eíTet, une valeur dóterminée par le travail qu'il a coúté : 
'netloos que Toavrier ait mis 10 heures à lefaire :1a valeur 
du produit será mesurée par 10 heures de travail : le pro- 
'^iiil vaudra 10 heurea. 

Mais Ia valeur de Ia main-d'cenvre, de Ia force du travail 
'^0 Touvrier, que sera-t-cUe? Elle est détorminée comme 
'"Çlle du produit lui-méme, comme celle de loute raarchan- 
'^'se, comme celle d'une machine, par exemple, par soncoút 
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(le produclion. Or, qnnnd il s"agit de cette machine humaine 
qui est Ia niain-d'cEuvre, les frais de production ne sont 
aiitres que les frais indispensables pour produire un ouvrier, 
c'est-à-dire pour Télever et le faire vivre. Siipposous que 
les frais nt^cessaires pour entretenir cet ouvrier et pour 
nmortir ce capital luimain soient reprísentés par 5 heuros 
de travai! qtiolidien, en ce cas Ia main-d'oeuvre vaudra 
5 heures de travail, ni plus ni rnoins. Dono en donnant à 
Touvrier sous forme de salaire une valeur equivalente à 
5 heures de travail, le patron paie Ia main-d'ceuvre précisé- 
ment ce qu'elle vaut, d'après les lois moraes de Ia valeur et 
de Téchange. Mais conime le produil du travail de ce même 
ouvrier vaut 10 heures, il y a donc une différence entre le 
prix d'achat et le prix de revente, nn excédent de valeur 
de 5 heures. Cest ce que Marx appelle Melirwerlli, qu'on 
traduit par Ia plus-valtie : c'est Ia clé de voüte de sa doc- 
trine. 

En somme, il y a donc 5 iieures de travail donl le patroa 
profile sans avoireu à lespayer, 5 heures pendanl lesquellos 
rouvrier travaille grátis. Le pro/it ceai une certaine quan- 
tilé de travail non paye : voilá tout le secrel de l'exploitali()n 
capitalisle. Et il va sans dire que ces heures non payées se 
multiplient par le nombre d'ouvriers employés, ea sorte 
que plus il y en aura plus grand será le profit. 

On peut mettre celte démonslralion sous une forme plus 
simple mais moins precise on preiiant comme point de départ 
ce fait que Ia valeur produile par le travail d'un liomme est 
geMralement supérieure à Ia valeur nécessaire pour faire 
vivre cet liomrne — et cela méme pour le travailleur isole 
et primitif (Ia preuve, c'est que sans cette pkis-value jamais 
Ia civilisation n'aurnit pu naitre, ni méme Ia population 
B'accroilre), ã plus forte raison pour le travailleur civilisé 
dont Ia puissance est multipliée par Ia division du travail ei 
Torganisation coUective. Or, le patron, devenu possesseur 
de cette force de travail, parce qu'il Ta aihetée, invento 
millemoyensingénieux pouraccroitre celteplus-value— cn 
prolongeaot autaat que possible Ia durée de Ia journée de 
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Iravail, en stimulant l'ouvrier par Tappât Irompeur du 
travail à prix fait, en épuisanl lesferames et les pelitsenfants 
à Taide de machioes qui permettent d'iitiliser leurs faibles 
bras. Et d'autre part, les progrès techniques, en permettant 
de produire à moins de frats tout ce qui esl indispensable à 
Ia vie malérielle et ã reatrelicn d'iin ouvrier, réduisent 
d'autant !a valeur de Ia main-d'ceavre piiisque cette valeur 
ne peut dépasser celle des frais d'enlrelien. Si nous suppo- 
sons que Ia productivilé de Iravail s'accrLit dans des pro- 
portions lelles que cinq minutes fussent surfisantes pour 
produire Ia nourriture d'un homme travaillant 10 heiires 
par jour, eh bien! unejournée d'ouvrier n'aurait plus alors 
qu'iine valeur equivalente à celle de 5 minule3iXÍe travail: | 
tel est le salaire que donncrait le palron désormais et il 
gardcrait Texcédent, c'est-à-dire touto Ia valeur produite 
pendanl les 9 honres 55 minnles restant! 

Tout cetéchafaudage dialectique, destine à démontrer que 
le profit constitne, par sa nature mème, une spoliation du 
Iravail, qu'il esl constitne par nne ccrtaine quantilé de tra- 
vail non payé, est fondé nniquemenlsur une poinle d'aiguille. 
snr celle idée que toule marcliandise ne vaut que Ia quanlitè 
de Iravail qui y est incorporée et que Ia force de Iravail 
étant, sous le regime écononiique acluel, une marchandise 
comme une autre, elle aussi ne peut valoir plus que Ia quan- 
tilé de travail qui a servi à Ia produire elle-même. Mais si 
l'on n'admelpas celle Ihéorie de Ia valeur — etrares aujour- 
d'hui sont ceux qui radmetlenl (voir p. 67) — tout croule. 

Celle argumenlation a néanmoins une valeur réelle, moins 
en tanl que critique du profit qu'en lant que critique du 
regime du salarial, surtoutaupoint de vue historique. 11 faut 
bien reconnailre que Ia main-d'oeuvre, sous le regime du 
Salarial, n'a été qu'une marchandise dont on trafiquait, que 
le palron a loujours cherché à Ia payer le moins possible et 
que durant des siècles il y a merveilleusement réussi. Mais 
cela ne veul pas dire que le palron soit un simple marchand 
ftchelanl pour revendre, un Irailant: sa fonclionest infinimenl 
plus complexa. Et d'aulre part, sa « marchandise » qui esl 
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Ia main-d'0Euvre, ne se laisse pliis Iraiter coinme un ballot: 
— syndicats, législalion ouvrière, roopération, lout cet 
ensemble de mesures lond précisément à régier le laux du 
salaire par d'aulres lois quecelles qiii régissent le cours des 
marchaudises, c'esl-à-dire à recoiioaitre au salarié les droils 
d'un coparlageanl. 

§3. — Entre ces deux thèses, Time surtoulapologétique, 
Tautre siirlout criti(|iie, nniis ciüyons qii'il en est une troi- 
siènie, plus près de Ia vérité. II faut distiiigiier deux sortes 
de protil : l°celui qui consiste dans Ia rémunération du tra- 
vai! spécial à Tcntrepreneur et des risques courus, qui de- 
vpflit renlrpp pliiiôt dans le coút de produclion; — 2° celui 
qu'on pourrait appeler « surprofit », résuilant de cerlaiiies 
circonslauces favorables qui permeltenl à Teutreprencur de 
vendre au-dessus du prix de revient et lui confèrent par con- 
séquent une sorte de níiono[)ole, ou qui lui permettenl de 
produire audessous du coút normal de produclion et lui 
confèrent une sorte de rente dillérentielle '. Ce monopolo 
peut être naturel, c'esl-à-dire résuller de certains avanluges 
de situation; il peut aussi être legal et résulter, par 
exemple, d'un larif de douane protecteur ou de brevets 
d'inventioD. II peut résulter mème de n'iinporte quelle 
circonblance, car le tnonopole n'esl pas un fait exceptionnel: 
il est parlout.Un épicierqui a son magasin au coin de Ia rue 
jouit, par cette seule situation, d'ua certain monopole réel. 

Or Ia légitimité du profit de Ia première categoria ne 
peut fairc doule puisqu'il n'est que Ia rémunération des 
facleurs essenliels de Ia produclion Alais Ia légilimilé du 
surprofit est raoins aisée á élablir, et remarquez que c'est 

• La rente industridie ou commerciaU dilTère néanmoins de Ia reiiti» 
foricic.í parce que celle-ci tient toujoius à des causes réelles, c'est-íi-diro 
indépeiidantesde Ia personoe, et ^énéralemeut plus ou moinspeiinancntes, 
landis que cflle-là presente au contraire un caractere plus personmd et 
temporaire. Elle se trouve d'ailleur8 moins cn opposition avec 1'iiitérét 
general, car tct ou taid c'est le coOl de pn ductioii nnnimum qui rèfil* 
le tauí dg prolit, parce que le monofiulour ne tarde pas à ètre «li-lop^ 
de sa situation par d'autres et parce que lui-mème a iutérèt à abaisscf 
les prix. 
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celui-ci précisémcnl qui est Ia source de toutes les grandes 
fortunes. On ne peut guère invoquer pour Ia défendre que 
l'utilité qu'il y a à conceder dans les choses humaines une 
cerlaine part au hasard, à laisser jouer ce flux et ce reflux 
qui, coramedil Slmkcspeare : « pris au flot montant élève 
à Ia fortune et qui, le moment opportun manque, laisse 
sombrer dans Ia misère'  ». 

Seulement il est três possible que ces opportunités de- 
viennent de pius en plus rares dans Ia sociélé future. Soit 
en eíTet qu'elle évolue dans le sens d'une libre concurrence 
parPaite qui abaissera toute valenr au niveau du coüt do 
production etréalisera ainsi Tidéal defécole mathématique; 
— soit qu'elle évolue dans le sensderassocialion cooperativo 
qui a pour príncipe d'abolir le profit en le restituant à ceux 
sur qui il a été prélevé, consommateurs ou ouvriers»; — 
soitenfin qu'elle aboutisse au collectivisme avec socialisa- 
tion des inslrumenls de production — dans toutes ces hypo- 
thèses le profit est bien menacé. Depuis longtemps les éco- 
nomistes classiques, tels que Stuart Mill, avaicnt considere 
comme certaine sinon sa disparilion du nioins sa baisse 
graduelle, et projjhétisé qu'elle aurait pour conséquence 
« rétatstalionnaire » (voir ci-dessus, p. lU). 

Mais si Ia disparition du profit est douteuse et, en tout 
cas, à longueéchéance, aucontrairela disparition du patron 
est chose faite dans toutes les entreprises sous forme de 
sociétés par actions, c'est-à-dire dans Ia grande industrie. 
II s'y trouve bien encore  mais décomposó en  président 

There is a tide in lhe affairs of mea 
Whicli Uken at lhe flood lenda to tlie fortune; 

Oraitted, ali the voyage of their life 
Is bound ia shnUows and in miseries. 

' Présenteinenl il n'y a qu'une seule forme d'entreprise dans latiuelle 
onpuisse dire que le profit a été elimine, c'est Ia sociélé coopérative de 
consommation. Klle répurtit bien entre ses membres des dividendes oi> 
bonis, mais il n'y a là qu'une apparence de profit puisqu'il 8'agit simple- 
Qient de rembuurser aux achetenrs ce qu'il3 ont payé en trop. 

GlDI. — Éc.  POL. 36 
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du   conseil  d'atlministialion,  directoiir,   aclionnaire,   ele. 
Celte élimiiiiUion d A pairou est-elle destinée á se géné- 

Taliser? Ceei revienl à domandcr si renlreprise individuelle 
ost desÜDée à être reniplacée pai'lout par l'eiUreprise col- 
loelive — soit de sociíté de cnpilaux, soit de société 

iCoopéralivo, soit de répie (Halisle. soit de socialisa- 
ItioQ collectivisle? Noiis somriios onclins a le croire eu ce 
qiii concerne les enlreprises déja miJros. parveniies à cetLe 
púriode oü elh^s penviMit se dóvelopper de façon quasi- 

.aulomatique. Mais nous ne croyons pas que de long- 
tomps encere on piiissesepasserde rentropreneur pnurcreer 
IIPS enlreprises oouvelles. Dans toules les sociétés a i'élal 
dynamique ei progressif, il reslera un personnage indis- 
pensable. 11 ne cessera de i'ôtre que si les sociétés liumaines 
arrivent, ce qui n'esl pas impossible, à un état slatique, 
stagnanl. Peut-on iiriaginer que les enlreprises les plus 
recentes — telles rautomobilisme, et cdle de deniain, 
l"aviation — eussenl jamais vu le jour si des individus 
riches et courageux n'en eussenl fail leiir alTaire? Mais il 
est possible néanmoins qu'un jour vienne oú raviulion 
devienne enlreprise coopéralive elmdme enlreprise d'l"^taL: 
cosera lejouroü le voyage on aéroplane será devenu aussi 
banal que le voyage en wagon. 

Au reste, mème là oú le palion a disparu, mòme dans les 
enlreprises colleclives, c'esl toujoursuneou (luelques indivi- 
dualités quien sont Táme. Ce ne sonl pas les actiunnairos, 
que les Anglais appellent du nom si expressif de Hleeplnij 
partners (associes donnanls), simples préleurs d'argent qui 
ne se distinguent des préleurs ordinaires, dils obligataires, 
qu'eD ce qu'ils onl acceplé de courir certains risi]ues eo 
écbange d'une pari dans les profils. Mais les vrais succes- 
seui'sdu palron ce sonl les membres du conseil d'adminis- 
Iralion, le plus souvenl méme un seul d'entro eux, prési- 
denl ou secrétaire, qui a étudié ei lance renlreprise et qui, 
élantgtínéralemeulpropriélaired'un K'"ind nombied'aclions, 
loucrie une gmsse pari des bénéfices ei apporle loulo 
1'énergie de rinléròl personnel. 
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IV 

Lassociation de rouvrier avec le patron 

En Irailant dii salarial nons avons moalré les incnnvé- 
/lienls de ce mode de rélrilxillon : confiil d'intérêts enlre le 

1 patron ei Toiivrier, mativaise ulilisalion da travaii, et par 
conséqtienl inan vais reiulTn^nl'. 

On a donc cherehé à perfectionner le contrai de salaire 
pardiversmndesdassociation avecon mémesans le patroa : 

1° En allouant, en plus du salaire fixe, une part dans les 
Lénéfices de Fenlreprise. 

Celle institutioD dela participation aux bénê^ces a été 
praliquéede tempsimmén)orialchez lespéclieurs, et on peut 
dire que Tanlique contrai de mélayage dans Tagriculture 
n'esl qu'un mode de participálion aux bénéfices pour Tou- 
vrier agricole. Mais Ia première expérience qni ait élé con- 
sacrée par un succès óclatanl csl celle faito à Paris en 1SÍ2 
par unpeintre en bâtiment, Leclaire. 

Là participation esl susceptible do revêtir les formes les 
jilus variées, mais il faul en lout cas qu"elle soit contrac- 
titelle, c'est-à-dire qu*elle fasse partie integrante du contrai 
(le travaii, qu'elle soil inscrile dans les règlements de Ia 
inaison, ei accordée comme un droil — sans acception de 
l)ersonne et sous ccrlaines condilions générales fixées d'fl- 
iiance — généralement au prorala dessalaires,. le plus sou- 
vent aiissi cn tenanl coniple de ranciennetó. Le nom de par- 
ticipation aux bénéfices ne doit jamais être employé là oü il 
ne s'agil que d'uno siraple gratification. 

La part allouée aux ouvriers peut leur étre remise en ar- 
gent ou être versée à leur compte dans une caísse d'épargne 
ou de relraite. Ce dernier système, qu'on designe parlbis 

' Les p.ilrons oiil clierché iiiissi à accroUru le rendemeiit du Iravail 
«ihirié p:ir (l'auin'3 moyens que nous ne pouvoiis exposerici, tels que le 
'saliiire avnc primes, ou le travaii en cummandite qui n'esl qu'une 
»)rle de travaii aux piècca colleclif. 
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sons le nom de participation í/í/?(^m;, esl le plussouvent 
pratique en France; il a cet avanlage dassurer le bon em- 
ploi de rallocalioQ supplémentaire, mais d'autre part, en 
ajournant à une échéance lointaine Tentrée en jouissance, 
il affaiblit d'autaiit Faction stimulanle qu'on attend de Ia 
participation. 

La participation aux bénéfices compte dcs partisans en- 
thousiastcs qui en attendent de nombreux avantages tant 
au point de vue morai qu'au point de vue économique : 

1° Ròconcilier le travail avec le capitai, et relever Ia di- 
gnité de l'ouvrier en transformant celui-ci dMnstrument de 
production en associe; 

2" Accroltre Ia productivité du travail en stimulant Tac- 
livité de rouvrier et en Tintéressant au succès de Tentre- 
prise; 

3° Augmenter !e revenn de Touvrier en ajontant au sa- 
laire ordinaire et hebdomadaire, qui reste affecté aux dé- 
penses courantes, un dividende de fin d'année qui peutêtre 
consacré à 1'épargne ou aux dépenseò extraordinaires; 

4° Éviter le chômage en créant entre le patron et ses ou- 
vriers des liens pernianonts. 

Mais Ia participation aux bénéfices r,on)pto aiissi de noin- 
breux adversaires : d'une part, choz les économistes et Ics 
patrons; d'autre part, chez les socialistes et les ouvriers 
eux-mémes. 

Pour les socialistes, cela se comprcnd : si le prufit est un 
vol commis par les patrons au détriment des ouvriers, alors 
une prétendue róforme qui legitime ce vol en y faisant par- 
ticiper les volós eux-mèmes, parait fort impertinenteI 

Les ouvriers craignent que Ia participation ne soit em- 
pioyée comme appât pourleur faire produirepar un supplé- 
ment de travail une valeur supérieure ã celle qui leur será 
restituée sous forme de suppiément de revenu. 

Quant aux patrons, ils trouvent injuste une participation 
aux bénéfices qui n'a pas pour conlre-partie une participa- 
tion aux pertes et surtout ils ne veulent pas êlre obligés do 
faire connaitre à leurs ouvriers et, par lá niéme à leurs cou- 
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currenls ei au public, le monlanl de leurs bénéfices — ou pis 
encore! leurs pertes'. 

EnQn quanl aux économistes, sans Ia condamner formel- 
lement, ils ne veulent y voir qu'une modalilé ou, comme 
dit spirituellement M. Paul Leroy-Beaulieu, « un condi- 
ment » du salarial, anaiogue aux primes ou sursalaires al- 
loués dans cerlaines maisons. En lantque sohilion générale, 
ils fonl valoir centre elle celte objection grave que les ou- 
vriers ne sauraieat préteudre à un droil propremenl dil sur 
les bénéfices, altendu que ces bénéfices ne sonL nullement 
leur ceuvre, mais exclusivemenlcelle du patron. Les béné- 
fices, en eíTel, dil-on, sonl le résultat, non de Ia fabrication 
leclinique ei matérielle, mais de Ia venle faite au bon mo- 
menlel au bon endroit, arl lout commercial ei auquel les 
ouvriers restenl absolument élrangers. La preuve c'est 
qu'on voil parloul des enlreprises donl les unes fonl de 
gros bénéfices ei les autres des pertes ei qui pourtanl em- 
ploient un personnel ouvrier absolument idenlique — exem- 
ple les mines, les chemins de fer, etc. 

Si par celte objection on veiit dire que Tindustriel ne fail 
des profits qu'en lant que commer(;ant et non en tant que fa- 
bricanl. Ia distinction parati bien paradoxale. Si on veut 
dire que ses profils sont dus surlout à des circonstances fa- 
vorablos, nous fadmetlons, piiisque c'est lá précisémenl ce 
que nous avons exprime sous Ia formule du profit-monopole 
(voir ci-dessus, p. 609), mais alors pourqiioi les ouvriers 
n'auraient-ils pas droil à bénéficier d'un monopole qui n'au 
rail pu être exploilé sans leur concours'' Nolez bien que 
fon Irouve cela toul naturel quand il s'agit des capitalistes 
actionoaires, quoique assurémenl les bénéfices soienl encore 
moins leur ocuvre que celle des ouvriers! 

Toujours est-il que Ia participalion aux bénéfices esl loin 
de répondre aux grandes esperances qu'elle avail fail naitre. 

< Toulefois, ceUe dernière objection ne porte pas en ce qiii concerne 
le» enlreprises sous forme de sociétés par actions, puisque leurs bilans 
«oat pablics. 
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Le nombre des raaisons qui Ia pratiquent, par tout pays, 
diminue assez notablement depiiis une dizaine d'années'. 

Si Ia parlicipaliou aiix bénófices ne se dóveloppe pas 
c'esl siirtout parce qu'elle subit Ia défaveur qui s'attacho 
aujounriiui à tout niode de patronage et même à tout ce 
qui tend à resserrer les iiens entre le palron et Touvrier : 
ce qu'ils recherchenl, au contraire, Tun ei Tautre, c'est á 
être le pius pofsible indépendauts Tunde raulre. Elle exige, 
dil M. Trombert, « rexistenco dans les aleliers d'un bon 
esprit » : oui, mais ce « bon esprit », dans le sens d'esprit 
do famille, se fail rare. 

Cependant, Ia participalion aux benéficas n'a peut-étre 
pas dil son dernier mot. 

D'abord, il y a quelquos branches de Ia production dans 
lesquellesla participalion n'a pas encere étésérieusementes- 
sayée, quüique ce soil celles oü elle semblcrail devoir don- 
nerlesmeilleursrésullals(etchosecurieuse! cest làpourlant 
qu'elle a commencé) : nous voulons parler de 1'agriculture 
ei (le Ia pôche maritime. 

Do plus, il esl possible qu'ellô devienne obligatoire 
dans un cerlain nombre d'enlreprises. Cela rentre dans le 
programme radical-socialisle donl nous avons déjà parle 
(p. íi98). Onjarendrail obligatoire dans lesenlreprises con- 
códéos par l'Etal ou les municipalilés par une clause insérée 
dans le cahier des cliargos. Et ce serait un vasle domaine 
üú elle s'inslallerail de vive force, car ces concessions com- 
prennent les mines, les chemins do fer, les tramways, 
l éclairage, etc, etc. — surlout si une telle loi devait avoir 
elTet rétroactif, c'est-à-dire s'appliquait à loules les eipjoi- 
talions déjà existanles et concédées il y a longtemps. 

Disons pour conclure qu'on esl Irès porlé à surévaluer le 
monlant des benéficos. Le fail que, dans toule enlreprise, 
le profil est accumulé entre les mnins d'un seul, landis 
que le salaireestéparpillé entre les mainsdecentaines ou de 

' Pour les sl.itisliqiips siir ce point, comme siir Inutes lea institutions 
ouviióies éliidiées piccéderament, voir notre livre Économie Sociale 
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millicrs de copartageanls, fait illusion sur leur iraporlance 
rospeclive. Mais si, par Ia suppression de lous les patrons, 
on pouvait distribuer leurs profils enire les mains de lous 
les ouvriers, ceux-ci seraionl forl désagréableiiiont surpris 
en conslalant que celte expropriation ne grossirait que dans 
une assoz faible proportion Ia part de chacun d'eux. 

2° Une modificalion phis radicale encore Ju contrai de 
salaire consislerait à le transFormer en conlral de sociélé 
vériluble, c'esl-à-dire comportanl une parlicipalion non pas 
simplement aux bénéíices mais aussi à radrainislration et 
á Ia responsabililé, y compris les perles. Au premier abord 
cela parati impossible rar comment Toavrier pnnrrait-il sup- 
porter les perles, ptiisquMI n'a pas de capital? Et comment 
le patron pourrait-il accepler !e controle de Touvrier sur 
son administration? Cependant cc.lle double difficullé est 
surmontéo si Touvrier devientcapilaliste,c'est-à-dire possède 
des actions de Tenlreprise dans laquelle 11 estemployé : en 
ce cas il participe a radminislration et aux perles dans Ia 
mème mesure que tout autre actionnaire. Cest ce que les 
Anglais appollenl Ia coparlncrship ei que nous pouvons ap- 
peler Vaclionnarial ouvrier. 

La difficullé pratique est, com me on pcut bien le penser, 
de fournir à Touvrier les moyons d'acqu6rir les actions. La 
parlicipalion aux bónéfices est Ia voie Ia plus simple — en 
converlissanl les paris de bónéfices en parts d'aclions dans 
Tentreprise — mais on peut aussi y arriver sanslesecoursde Ia 
parlicipalion, en facilitanl, par exemple Tacquisition des ac- 
tions par pelilescoupures accessibles á Tépargne de Touvrier. 

Mais une difficullé plus grande encore c'est de persuader 
Touvrior de deveniractionnaire deTentreprise'; cargénéra- 

' La répugnance des ouvriers à devenir aclionn.iires de I'entrepriseoà 
ila Iriivaillent «'explique assez bien, non seulemenl par iin esprit (l'liosti1ilé 
à tonle colluboratiün avec le patron, mais aussi, à un point de vue beau- 
coup plus bourgeois, par Ia crainte de Ia pari de Touvrier de voir englou- 
tir son épargne ou sa part de bénélices. Si Tenlreprise vient à périciiter, 
il se trouvera doublement frappé, puisqu'il perdra à Ia fois son emploi 
et son capital. 
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lement il a montré très peu d'empressement à user de cette 
facullé lá ou elle lui a été accordée, á iclles enseignes qu'il a 
faliu souvent en arriver à transformer celte faculte en obli 
gation, c'est-à-dire rendre Touvrier actionnaire bon gré mal 
gréen converlissanl d'ofrice sa part de bénéficcsen actions'. 
Seulement OQ peut avoir quelques doulessurrefficacilémo- 
rale et sociale d'ane solulion qui consiste à faire du salaiié 
un associe malgré lui. 

Si ractionnariat ouvrierest greffésurla participalion aux 
bénéficeset orgaaisé de telle façon qu'il fonctionne automa- 
liquement et indúfiDiment, sans fixer de limite à Ia portion 
du capital qui pourra ôtre appropriée par les ouvriers, il est 
clair qu'il doit aboutir tôt ou tard à éliminer le patroa et 
transformer Tentroprise en une association cooperativa de 
production. Cest en effet de cette façon et non autrement 
que se sont constituées les associations coopéralives de pro- 
duction les plus prosperes, par exemple le Familistère de 
Guise et Ia maison de peinture Leclaire. 

L'a8sociation coopérative de prodnctioD. 

L'associalion coopérative de production constituo, dans 
Tévoliition dii saiariat, un degré supérieur aux précédenls. 
Ce n'est plus Tassociation des ouvriers avec le patron, 
c'esl Tassociation des ouvriers sans le patron'. 

La France est considérée comme Ia terre classique de ce 
genre d'lnstitulions. II est vrai qu'elle en a pris Tinitiative, 
caria première association de production, semble-t-il, a été 

' Osl ainsi que daos les Compagnies du fçai de Londres, qui snrftlB 
plui grand succès de Ia copartnership, il a faliu conlraindre Templové 
à liisser converlir en acüoDS au moins Ia moitié de sa part cie bónéfices. 
Voir nolre arlicle sur \'Actionnariat ouvrier, dans Ia ítevue d'Eco- 
nomie Politique, janvier 1910. 

' Sluart Mill Toyait dans lassocialion coop<'rative de production libr" 
Ia Kolutioo de Ia questiao sociale. Cítait aussi le système du socialisle 
Lassalle. 
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cellefondéeen 1831 par Buchez. 11 est vrai aussi qu'à Ia suite 
de Ia Révolulion de 1848, il y a eu un grand élan dans ce 
sensetil sé fondaalorsenFrance, et à Paris surtout, plus de 
200 sociétésouvrièresdeproduction; raais tüutes raoururent, 
hormis quatre qui viveot eacore aujourd'hui. Dàns ces der- 
nières années, grâce surtout à Tappui de l'Elat, Taccroisse- 
ment est plus rapide. Mais s'il en nait beaucoup, il en 
meurt beaucoup aussi. On en compte aujourd'hui (en 1910) 
440, dont quelques-unes três prosperes. 

Les obslacles que rencontreni les associations coopérali- 
ves de production sont três nombreux et n'expliquent que 
trop leur lent développoment: 

■a) Le premier, et le plus considérable, est ledéfaiU d'édn- 
cation économiqne de Ia classe ouvrière qui ne lui permet : 
— ni de trouver aisément danssesrangs des homraes capa 
bles de diriger une enlreprise industrielle; — ni, en suppo- 
sant qu'elle les Irouve, de savoir !es élire et les garder 
comrae gérnnts, leur supériorité méme devenant trop sou- 
vent une cause d'exclusion; — ni enfin, en supposanl même 
qu'elle accepte leur direction, de savoir leur assiirer une 
part dans les produils proportionnelle aux services qu'ils 
rendent, Ia supériorité du travail intellectuel sur le travail 
manuel n'étant pas encore suffisamraent comprise. 

'') Le second, c'est le defaut de capital. Noiis savons que 
si Ton peut réussir à éliminer le capitalisle de Tenlreprise 
produclive, on ne peut en aucun cas éliminer le capital : or 
Ia grande production exige aujourd'liui des capitaux de plus 
en plus considérables (voir p. 195}. Comment de simples 
ouvriers pourront-ils se les procurer?— Sou à sou par leur 
épargne de cliaque jour? Cela peut se faire et s'est fait, en 
elTet, dans quelques entreprises de petite industrie, mais 
seulement au prix de sacrifices héroíques, et on ne peut y 
compter d'une façon générale. — En se les faisant préter par 
rÉlal? L'expérience a élé faiie en 1848, mais les 2 millions 
distribuas par lui n'ont pas porte bonheur aux sociélés qui 
les avaient reçus. Aujoard'hui TEtat leur prête quelques 

35' 
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centaines de milliers de francs chaqiie année dont il sem- 
ble quil soit Mi minlleur usage. 

Au reste des associalions ouvrières solidement orga- 
nisécs, une foisqu'e!les auraient fait leurs preuves, trouve- 
raient facilemeni àempninler lous les capilaiix qui leurse- 
raient nécessaires, soil en consütnant uno Banque com- 
mune (il en existo une déjà en Franco), soit en 8'adres- 
sant aux sociétés coopéralives de crédit ou aux coope- 
rativos do consommation, qui disposent, les unes et les au- 
tres, decapitaux considérabies (voirci-après, p. 642). 

c) Lo troisième, c'est le défaut de. clientela. Les associationa 
ouvrières nc sont pas généralemcnt assez puissainment ou- 
tillées pour produire d bon marclié et pour Ia grande con- 
sommation populaire. Et d'autre part, eiles n'ont pas géné- 
ralement un nom, uno marque assez connue pour attirer Ia 
clienlôle riche. Heurcusoment pour elles, elles ont trouvé en 
Franco des ciients sympathiques diins Ia porsonne de l'litat 
ot des municipalités, et c'esl griVce á leur appui que boau- 
coup de sociétés do production en France doivent de vivre. 
Maisdans ces condilions lour vie est un peu factice. 

(i)l^nlin, le dernier éciieil, c'esl qu'e,lles Icnde.nt à recou' 
slUuer les formen niémes qu'elleii se, pvposuient Wéliminer, 
á savoir Torganisation patronale avec lo salariat — tant il 
ost malaisé de modifier un régimo social 1 Trop souvent, du 
jour ou ces associations réussissunt, elles se fermentet, re- 
fusant tout nouvel associe, embanchont dos ouvriers salá- 
rios, en sorle qu'elle3 deviennent tout simplement des so- 
ciétés de petits patrons. Cesl le principal griof que les so- 
cialisles font valoir contro cette inslitnlion et il faut avouer 
qu'il est assez fondé. D'uulrepart, domander aux ouvriers da 
Ia première beurc, áceux qui,á forco do privations etdeper- 
súvérance, ont réussi h fonder uno enlreprise prospere, 
d'admettre sur le pied d"égalité les ouvriers de Ia onzième 
heure, c'estvraiment lourimposerun raredésinléresseraentl 

Cependant, il est pormis d'espéror quoces écneils pourronl 
êtro évitós par une sorte de staijo préparatoire, et cette pré- 
paration pourra se faire de deux manières : 
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1° Par Ia participation aux bénéfices, lorsque le patron 
veiil bien nonsenlir à préparer son abdication en organisant 
Ia parlicipatioa de telle faron que les ouvriers puissenlde- 
venir de son vivanl sesassocies, et apressa morl ses succes- 
seurs. Cest ce qu'ont fait, pour ne ciler que les exemples 
les plus fameux, Godin pour )e Familislère de Guise, M"" 
Boucicaut pour les magasios du Bon Marcha, ele. 

Ü° Par les syndicats profossionnels ouvriers. Plusieurs 
associalions coopéralives de produclionen France n'ont pas 
d'aulre origine'. En ce cas, elles ne peuvenl faire travailler 
simullanémenttous lesmembres du syndicai parce qu'elles 
n'onl pas de capilnux ni de débouchós suffisants pour cela, 
mais seuleinonl coux qui le demandent, à lour de role. 

3° Par les associalions coopéralives de consommation qui, 
lorsqu'ellessonlsnfOsammcnl dòveloppóes et fédérées entre 
elles, peuvenl constiluer des sociétés coopéralives de pro- 
dnction auxquelles elles fournissent les capHaux dont elles 
onl besoin, en les leur prêlant, et une clientèle assurée en 
leur achetanl leu.vs produils — c'est-à-dire précisémentdeux 
des élémenls qui leur manquaienl pour réussir. El quant au 
Iroisième, iarfiíwí/on, ildevient bien moins importantpuis- 
que les sociélés de ronsomnialion exercent un double con- 
trole en tant que commanditaires et en lant que clientes. 
Telle est Ia polilique des sociétés coopéralives de consom- 
mation en Anglelerre. Elles ont déjá fondé un certain nom- 
bre d'induslries coopéralives prosperes. 

Cest dans cetle dornière voie que Tassociation deproduc- 
tion pourra trouver un meilleur avenir. Mais il importe de 
dislinguer ici deux syslémes, qu'on peut designer par les 
noms de jãiéraliaU et A'antonomhte. — Dans le système 
aulonomiste, qni est celui que nous venons d'indiquer, 
rinilialive pari des ouvriers eux-mèmes : ils so constituent 

' I.i'friilempnl les syndicats ne peuvenl pas faire de 1'industrie ou da 
commpice, ni par consequentjouer le rflle d'iiss(iciuti(m coopérative. Mais 
ils piMiveiU en criSer une comme flliale, et d'ailleurs il est question d'élar- 
gir Ia loi pour leur duuner cette capacite. 
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en associations afin de n'avoir pius de palrons, et le role des 
sociétés deconsommation seborneá leur prêler descapitaux 
et à leur procurer des débouchés. — Dans le système fédé- 
raliste, ce soiU les sociétés de consommalion, soit groupées 
en fédérations, soit raême isolément, quand ellessont assez 
puissantes, qui créent des fabriques pour prodnire directe- 
ment tel ou lei arlicle renlrant dans leur consommalion. En 
ce cas, quoique ces fabriques s'appellent coopératives, les 
ouvriers qu'elles emploient reslent de simples salariés : 
ils ne sonl nuilement copropriélaires de Ia fabrique et mème 
n'ont en general aucune pari dans les bénófices, ceux-ci élant 
reserves exclusivemenl aux consommaleurs'. II s'esl forme 
une vive opposilion conlre cedernier système pour récliimer 
tout au moins une parlicipalion des ouvriers aux béuéficcs 
et môme à Ia copropriélé de Tcntreprise {copartne.rship]. et 
ces desiderala ont élé réalisés par le Magasin en gros des 
sociétés d'l!;cosse. 

Comme conclusion à co chapitre disons que si Ton ponse 
que révolulion polilique procede par trois plmses successi- 
ves, monarcliie absolue, monarchie conslitulionnelle, repu- 
blique, il esl nalurel de penser que Tévolulion économique 
dans ses formos successives devra correspondre, étnpe par 
élape, à Tévolulion polilique : — d'abord coercitive (escla- 
vage), puis monarcliique (salarial), piiis parlemenlaire (le 
patronal tempere par Ia parlicipalion aux bénéfices et une 
certaine pari accordée aux ouvriers dans Ia propriété et di- 
rection de Tenlreprise), enlin républicaine avec lassocialion 
coopéralive. Mais on a droit aussi de penser que l'avène- 
ment de Ia démocratie dans Ia sphère économiíjue sora cn- 
core pIus lent et plus dillicile que dans Ia sphère polilique. 

1 II va sani dire que CPí ouvriers participeront aui bénéfices en lani 
que consommaleurs s'ils sonl eui-mèmes memljres de Ia société de con- 
sommalion qui les emploie. Et alors ils soronl leurs propres pntrons. Et 
cest bien à ce regime que Ia coopération doit viser. Yoir ci-dessus, 
p. 479. 



LIVRE IV 

LA CONSOMIVIATION 

GHAPITRE I 

LA CONSOMMATION   DANS SES RAPPORTS 
AVEC LA PRODOCTION 

Qnel est le sens da mot consommation ? 

Consommer une richesse, c'est l'utiliser poiir Ia satisfaction 
de nos besoins; c'est donc lui donner Femploi et Ia fio en 
vue desquels elle a été faite. La cotisommalion est donc Ia 
cause finale et, comme le nom le dit si bion, •.< raccomplis- 
sement » de lout le procès économique, production, circiila- 
tiüD, réparlition. Son importance est beaucoup DIUS grande 
que ne le ferail suppcsor Ia place modeste qu'elle occupe 
duns les Irailés d'IÍcoiioinie Politique. Cest un domaine 
infiniment riche en curiosités, encore quasi inexploré, et il 
est probable que c'est par Ia un jour que Ia science será 
renouvolée. Cesl même par lá, en bonne logique, qu'on 
devrait commencer, et quand, uu début de ce livre, nous 
avons comnnencé par parler des besoins et de Tutilité finale, 
nous étions déjà dans le domaine de Ia coQsommation. II 
faut reiire ces chapitres avunt ceux-ci. 
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Le mot « consommatioa » prête à certains malenteodus 
nnxquels il faiU prendre garde. 

La consomrnalion étant le bul de loule production, il est 
évident que dii jour oú les tiommes cesseraieni de consom- 
merilscesseraientdeproduire; dii jouroii ilsnemangeraient 
plus de blé, ils n'eQ sèmeraiont plus. De là on est porlé 
à conclure que, pour poiisser à Ia production, il faut pousser 
le plus possilile à Ia consommation. Et c'est là, comme nous 
le verrons plus ioin, ce qui rend Topinion publique si indul- 
gente pour tous les actes de prodigalité. 

Et sans douté Ia consommation intcnse, à Taméricaine, 
est un puissant stimulant de Ia production, telle aux États- 
Unis. 11 faut prendre garde ccpendant que si Ia consomma- 
tion est Ia Cí/íí.svf finale de Ia production, elle n'ea est point 
du tout Ia cause ef/iciente. Les seules causes de Ia produc- 
tion ce sontles facteurs déjà connus, travai!, terreet capital, 
et il est bien clair que ce n'est pas Ia consommatioa qui peut 
avoir pour eflut de créer ou d'angmenter aucun dos trois. 
Au contrairei sans cesse celle-ci travaille à dófairo Toeuvre 
de ceux-ci et à vider le réservoir qu'ils travaillenta remplir. 
Si ce réservoir étail alimente par un courant continu, de 
telle façon que plus on en tirerait, plus il en viendrait, alors 
l'errenr qui consiste à croire que plus on consommera de 
richesses et plus on on prodnira,  pourrait s'excuser. Mais 
lei n'est pas le cas. Personne n'oserait prétendre que plus 
on cueillera de Truils plus le verger en produira, que plus 
on péchera de poissons plus Ia mer en nourrira, que plus on 
brülera de bois plus Ia forét será haute et touffuel 

11 est vrai que toute production de richesses exige 
une consommation incessante de matiôres premières, de 
liouille, etc, de capital circulanl en un mot (voir pp. 137- 
145). Et en ce sens on pourrait bien dire que Ia consomma- 
tion est Ia condilion indisponsable et même Ia cause de 
Ia production et que cellc-ci será en raison de celle-là. Mais 
cette consommation-là n'a rien à faire avec celle qui va 
nous occuper dans ce chapilre. II ne faudrait pas lui donner 
ce nora. Leséconomistes désignent généralement celta con- 
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sommalion du capital sous le nom de « consoromation repro- 
ductive », pour Ia dislinguerde Taulre, de celie qiii sert ã 
Ia salisfaction iminédiate de nos besoins et qu'ils appel- 
lent « consommation improdiictive ». Mais cette dernière 
seuleest ia vraie etc'est à ceile-ci seulement qu'il faiidrait 
réserver le nom de consommation. Le « geste auguste du 
semear » doit rcster lesymbole de l'acte de produclion par 
excellence ; lequaüfier d'acte de consommation, nssimilant 
par là deux faits aiissi opposés que de semor le blé et de Io 
manger, ne peiit se justifier que par Ia pauvreté et Tincor- 
rection de Ia terminologie économique. 

Sans doute le procès économique forme un circuit fermô : 
rhomme produit pour manger et il faut bien aussi qu'il 
mange pour prnduire. Et celaesl si vrai que, de même que 
ccrlains économistes voient dans les semailles un acte de 
consommation, d'autres, comme Jevons, onl vu dans Fali- 
mentalion un acte de production parce qu'ils voient dans 
les alimenls consommés par les travailleurs le type même 
du capital sous Forme d'avance<i faltes au travail. Mais il 
faut pourtanl, si Ton veul s'y reconnaitre, marquer à un 
point quelconque Ia fin et le commencemenl du circuit. Or, 
Ia fin de tout le procès économique, c'est Ia satisfaction des 
liesoins de Thomme'; c'est à ce momeut seulement que Ia 
richessese consommedéfinitivement : jusque-là età travers 
loutes ses transformations elle est siraplemant en cours de 
production. 

Enfin, do méme qu'il ne faut pas confondre consomma- 
tion et production, de niòme il ne faut pas croire que con- 
sommation soit synonyme de destruclion. 11 est vrai — et 
c'est ce qui prôte à cette confusion — qu'il y a cerlains be- 
soins, Taümentation par exemple ou le chaulfage, qui ae 
peuvent être satisfaits que par Ia transformation des objets 

' II en resulte que sous un regime oü rhomme n'est lui-mème qu"un 
simple instrument de produclion — esclave pour le muilre ou salarié pour 
le piitron — le poiul de vue cliange : Ia consummalion de Tcsclave ou du 
vali;t de ferme esl à boa droit considiíiée par celul qui les eraploie comme 
frais de production. 
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proprcsà nous servir d'aliments ou de combustibles. Poiir 
utiliser le pain et le vin, c'esl-j-dire pour les transformar eii 
chair et ea sang, nous sommes obligés de les manger, 11 
pour nous chaufler avec du bois nous sommes obligés de le 
brfller, c'est-à-dire de le réduire en cendres et en fumée : 
c'est une necessite fâclieuse. 

Mais il esl heureusement beaucoup d'autres richesses qui 
peuvent êlre utilisées sans être détruites : maisons, jardins, 
monnaies, meubles, objets dart. II est vrai que celles-là non 
plus ne sonl pas éternelles et que généralement elles péris- 
sent lôt ou tard, soit par accid^^nt, soit par le simple fait de 
Ia durée, tempus edax rerum! mais cette destruction ne doil 
nullement être imputée à Ia consommalion. Si Ia Vuuus 
de Milo est muliléo, Ia fauto en est aux barbares et non à 
ses adorateurs. La preiive, c'est que nous tichons de faire 
durer les ctioses le plus possible et si Ton pouvait faire tou- 
tes les choses inusables (vélements, linge, meubles, mai- 
sons, etc), elles répondraient non pas moins bien, mais 
bien mieux, à leur destinalion éconoinique, car, en telle 
hypothèse, elles pourraieul èlre utilisóes ã perpétuité, et ce 
serait Tidéal de Ia consommation (prenez garde q\i'inu.'iable 
ne veut pas dire inutilmible!) 

Méme dans le cas oii lu consommation ne peut éviter une 
destruction d'ulilités, du moins une sago économic Irouve 
moyen detirer encore parti de ces ulililés mortos en faisant 
sortir de leurs cendres quelque utililé nouvello : avec les chif- 
fons, elle fait du papier; avec les délrilus d'alimenls ou les 
scoriesde Ia fonte, de IVngrais; avec les résidusde lahouille, 
toute Ia gamme des parfums et des couleurs. La possibilite 
d'utiliser les résidus, par exemple pour les raííineries de 
pétrole, est une des causes de Ia supériorité de Ia grande 
industrie. Ainsi dans une économie parfaite aucune utililé ne 
périrait, mais loutes seraient transformées. Vá Ia consom- 
mation ne serait que Tiiisloire des métamorplioses de Ia ri- 
chesse. 
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n 
si Ia prodnction pourra saffire à Ia consommatíon. 

Les lois de Malthus. 

Malgré ce que nous venons de dire que consommation 
n'implique pas nécessairement destruction, toujours est-il 
que Ia plupart des consommations, et tout spécialenieiit 
celles pour ralimentalion, entrainent une absorplion quoti- 
dienne et grandissante de produits. Et, dòs lors, se pose Ia 
question inscrite en lête de ce chapitre. 

Elle a, autrefois siirtout, beaucoup tourmenté les écono- 
mistes. Tout homme venaot au monde apporle une bouche 
— et deux bras, il est vrai — raais Ia bouche commence à 
fonctionner tout de suite, tandis que les bras ne commence- 
ront à fonctionner que dans quinze ou vingt ans. Aiusi, dans 
i'ordre naturel des choses. Ia consommation devanco de 
beaucoup Ia production. Et ce n'estpas tout, carnous avons 
vu que les économistes redoulenl que Ia production, tout 
au moins celle des aliments, ne setrouvelimitée dans Tave- 
nir par Ia loi du rendement non proporlionnel (voir p. 98), 
tandis que le nombre des boucbes à nourrir est destine sans 
doute á s'accroilre indéfiniment, et il n'y a pas de raison 
décisive de penser que Tappélit des hommes de l'avenir soit 
moindre que celui des hommes d'aujourd'hui. En sorte 
qu'il pourrait bien se faire que ia production ne sufQse plus 
un jour à Ia consommation. 

Ces craintes ont élé exprimées avec une force singulière, 
il y a un peu plus d'un sièclo, par un économiste anglais, 
Malthus. Dans une formule qui a eu une prodigieuse célé- 
brité, il avait affirmé que Ia population tendait à s'accroÜre 
suivant tine progression geométrique, tandis que les nwyens 
de subsistance ne pouvaient s'accroUre que suivant une pro- 
gression aritlimétique. II exprimait cette loi par les chiffres 
suivants quin'avaient d'ailleurs dans sa pensée, d'autrebut 
que de servir àillustrersonraisonnsment etqu'onaeuietort 
de prendre à Ia lettre : 
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Progression de Ia popiilalion : 1. '2. i. 8. 16. 32. 64-... 
Progrossion de Ia [iroduction : 1. 2. 3. i.   5.    6.   7... 
MalÜiusévaluait à 25 ans Ia période de temps qui devait 

s'écouleren moyenne entre deux termes consécutifs de sa 
progression. 11 en concluail doncque, au bout de deux siè- 
cles, Ia population serait aux moyens de subsistancecomme 
256 eslà9, aii boutde trois siècles comme i.096 esl à 13, 
etqu'après(iuelqiies milliers d'annéesladifférencesurpasse- 
rait tout nombre imagiiiable. 

ICt remarqiiez que ce n'est pas seuleraent pour un avenir 
plnsou moins loinlain que Mallhus exprimait ses crainles. 
II prélendait démonlrcr que celte press-ion dela population 
s'exerçait dès àprésenlels'étaitmême toujoursexercéedans 
le passe, et que Téquilibre ne s'était maintenu que par une 
sorle de mise en coupe réglée de Tespèce humaine, s'exerçant 
par les guerres, les épidémies, les famines, Ia misòre. Ia 
prostitution elaulres fléaux abominables, mais qui lui ap- 
paraissaient, à ce nouveau point de vue, comme de vérita- 
bles dispensations providentielles'. 

Toulefois, pour Tavenir il espérait que les hommes au- 
raient Ia sagesse de snbstituer aux obstacles répressifí les 
obslacles prítynííy.ç enlimilant eux-mèmes par leur propre 
volonlé Taccroissement de Ia population. Malthus leur con- 
seillaitàcet eflet Ia fo«ír(7í)!íe 7nora/<í, c'est-à-dire de ne se 
marier que lorsqu'ils auraient des ressources suffisantes pour 
entrelenirdes enfants* — morale mais oonlégale en ce sens 

1 Providentielles, non seulement parce qu'elle3 servalent à maintenir 
l'équilibre entre Ia produclion et Ia consommatiün, mais aussi parce 
qu'en faisant disparailre les plus faibles cl les pius incupablea, ellescon- 
tribuaient au perfectionnement j^énéral de Pespèoe. On sait que Malthus 
a été Tinspirateur de Darwln : celui-ci Ta declare lui-même. 

2 Mal«, contrairemenl à ce qu'on crolt et à ce qu'ensei(,'nent anjour- 
d'liui les néo-mallhuaiens, Malthus D"a jamais preconisé Ialimitation des 
enfaiits dans le mariagr, (voir les teites oilés dans \'Uistoire des Doc- 
trines de Gide et Rist): c'est avant que Ia contrainte morale devaitagir, 
non aprh. II considérall xix enfants comme le chiflre normal, et encore 
dls«it-il: « les époui ne peuvent savoir 8'il3 n'en auront pas davanlage ». 

Malthus, en recommandant le célibat à ceui qui D'avaient pas le» res- 
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qu'il n'a jamais voulu que Ia loi prohibât !e mariage pour 
ceux qiii ne pourraient justifier d'un cerlain revemi, coinme 
cela s'est fait poiirtant aulrerois dans quelques Élals d'AUe- 
niasne. Mais il crai,i;nail (|ue ceb cuiiaijils de liaule iiiuraie 
ce fi.ssent pas très siiivis. 

Un sièole s'est écoulé depuis Ia publication de cette céle- 
bre doctrine et l'expérience n'a pas jusqu'à présent justifié 
lesprévisionspessimistes de Maltlius. 

D'une pari en ce qiii concerne rinsiiffisance évenluelle 
dessubsislances, les lois psycliologjques que nous connais- 
sons de Ia variété, de Ia limil.alion ei de Ia subslitution des 
besoins (pp. 43-48) nous oíTrenl quelques perspectives favo- 
rables, car quoique Ia naluro ne mette à notre disposition 
qu'une quanlité limilée de chaqiie richesse, elle nous oíTre 
en revanche un nombre vóritablement infini de combinai- 
sons possibles et tel que les désirs de riiomme n'arriveront 
jamais à Tépuiser. Par exemple, ie besoin d'alimenlation ne 
sora jamais remplacé par aucun autre, mais Ie besoin de tel 
aliiiteiit en yartiadier pourra loujours étre remplacé par 
quelque autre. Si les hommes ne devaient se nourrir que de 
blé, íl parait certain que tôt ou tard 11 n'y en aurait point 
assez;mais commo ils mangent au contraire de moins en 
nioins de pain et Ie remplacent par une infinité d"aliments 
divers et qu'on en invente sans cesse de nouveaux, il n'y a 
pas do raison pour penser qu'on veie jamais Ia fin de Ia 
carte du menu. 

Cesl pourquoi nous avons vu, dans presque tous les pays, 
un accroissement de Ia ricliesso pliis grand que Taccroisse- 
menl de Ia populalion. et cela aussi bien dans des payg 
nnufs comme les lilals-Unisque dans des pays vieux comme 
Ia France. En sorte qu'aujnurd'lHii Ia préocciipation est 
plutòt en sens inverse. A cette iieuro ou les marches sont 

sources nécessaires pour éleverdes ciiTanls, proscrivail i plus forte rai- 
son les unioiis illcf^ilimi^s puisquo les résiiltals mi poinl de vue de Ia 
nHiulilé auraient été les mèmes et pires. Sa conlrainle movale, il Ie de- 
clare catégoriquement, implique l'abstention de toiit rap, ort seíuel. 
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enoombrés de produils industrieis et agricoles, à tel poinl 
que les Elats élòvcnt des barrières de donanes pour se pro- 
teger coatro ce qiiMs appeilent Tinondation des produits 
hrangers, Ia question qui se pose est plulôt celle-ri : trou- 
vera-t-on des diíbouchés suffisants à Ia production? 

Cependant il est possible que l'avance enorme et subite 
qu'a prise Ia production sur Ia consommation dans ces der- 
nières années tienne à des causes qui ne sont pas destinées 
a se renonveler, telles que Ia mise en culture des continents 
nouveaux et Timpulsion que Ia machine à vapeur a donnéo 
aux moyens de transport. En fm de compte, il est bien évi- 
dent que Ia terre avec ses 13 milliards d'hectares, dont 9 
seulement paraissent cultivables, ne pourra nonrrir unnoníi- 
bre indéfini d'habitants. 

Mème si un ralentissement dans raccroissement de Ia 
produclion está prévoir, d'autre pari, le ralenlissemeiil de 
Ia natalité est encorepius vraisemblable ei c'eslde ce rcMe-ci 
surtout que les prévisions de Maílliiis paraissent en dt^faiit. 
Les obstacles préventiTs — quoiqiie nou celui préconisé par 
Malthus— agissent avec uno lelle force que déjà dans quel- 
ques pays, et surlout en Franco, c"est Télat stationnaire ou 
peut-étre même retrograde de lapopulalionquidevienl un su- 
jet d'alarnie'. L'errour de Malthus est d"avoirconfondu Tins- 
tincl sexuel et le désirde Ia procr^ation. II est vrai que Ia 
Nalure a associe élroitemont ces deuX inslincts, mais Tliomme 
a trouvé, non sans dominago pour Ia morale, le moyen de 
iesdissocier. Le premier est d'ordre physiologique, mais le 
second est d'ordre social, moral ou religieux, et se trouvo 
determine par descanses três dilTérenles : désir d'avoir une 
famille, unhéritierde son nom, un aide pour son travai!, etc. 

M.Leroy-Beaulieu pose en loi que Ia natalité décroít com- 
me croit Ia civilisation. La statistique montre en effet que : 

1" La natalité est plus faible dans les classes riclies que 
dans les classes pauvres. On comprend en effet que clieü les 
preniiòres  Ia  concurrcnce   d'une   loulo de besoins vienne 

' Ce n'esl [ias seulement en France que le tauí de ia ualalilé décroit 
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enrayer le besoin génésique qui, cliez le pauvre, est pres- 
que seul avec celui de l'alimcntation. On est donc aulorisé 
á conclure que Ia nalalilé se reslreindra dans loutes les 
classes au fnr et à mesure qu'clles s'ólèveront vers Taisance 
et que les peuples progresseront en bien-êlre. Et c'est ce 
que les fails confirment pleinemenl, car précisément, au fur 
et à mesure que les salaire** HUgmentent, Ia classe ouvrière 
commence à devenir elle aussi néo-raaltlnisienne. 

2<>LaDatalitéestplusfaibledanslessociétésdémocraliques. 
Déjà aux Élats-Unis, Ia natalité diminue progressivement 
et, phénomène impróvu, eu Australie elle est torabée pres- 
que aussi bas qu'en France. Peut-étre Ia cause en est-elle 
dans les possibilites d'ascension qu'un lei regime ouvre à 
chaque individu mais que les cliarges de lamilles tendent á 
reslreindre. Cest ce que Duuiont a appelé d'un nom pitto- 
resque Ia loide capillarüe. llemarquez quecette cause agit 
sur les femmes autant que sur les hommes : le féminisme 
(qui n'est qu'un des aspecls du mouvement démocratique) 
lend à reslreindre pour les femmes les fonctions nalurelles 
dcpouse et de mére dans Ia mesure oú il leur ouvre loutes 
les fonctions sociales. 

Par loutes ces causes Tespòce humaine esl aujourd'hui 
pius que rassurée en ce qui concerne une multiplication 
exagérée, et lout au conlraire on cherche aMJourd'hui en 

rapidement. Ce phénomène est constate àpeu près partout. Si en France 
elle esl tonibée, de IBõO à 1905, de 27 à 19 p. lUUO habitnnts. en An- 
gieterre elle est tombée duns le rcènie hips de temps do 3:! à 26 p. 1000. 
Dans los Élats de l'Australasie le taux, ([ui était de 38 p. lUOO en 1875, 
est tombe à 2(5. Kt pour les anciens Élals des États-Unis le tauz serait 
presque au mème niveau qu'en Krance si Ia forte natalilé des immi{»rés ne 
relevait Ia moyenne. L'Allemagne était presque le seul pays oü le taux 
de lanalalitó n'eflt que três peu lltíchi, mais il tombe maintenant. 

Cette similitude de situalion n'empèche pasdailleurs que Ia France ne 
se Irouve dans une situation d'inéf,'alité três critique au pointde vue poli- 
liqup, militaire et mème économique, parce que Ia décroissance de Ia 
nalalilé s^est manifestée chez elle un demi-siècle plus tôt que dans les 
autres pays, et même quand elle s'arrêlera chez ceux-ci, il5n'eu aurout 
pas moins dépassé de bcaucoup Ia Fiance par Ia vitessc acquise. 
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France — et probablement on cherchera tôtou tarJ dans les 
autres pays— les moyons de stimuler raccroissemeDl de Ia 
popiilalion ou lout au moins de faire disparaitro les obsla- 
cles qui Tenrayenl. Mais les remèdes proposés ácetépard : 
— dégrèvements d'impôls ou même siippl6ments de Iraitc- 
menl pour les familles nombreuses, réduction du coút do Ia 
vie par Tabolition des droils proLocteurs, reforme des lois do 
succession ', voire momo impôls sur les céübalaires — pa- 
raissent loiil à lait impiiissaiits à enrayer les canses généra- 
lesque noiis vcnons d'indiquer. Peut-ôlre faiidra-t-ii en ve- 
nir à ce que TElal allouedespensioDsauxenfants comme i! 
fait aux vieillards! 

III 
Le TÔle da consommalear. 

Une des dernières paroles de Basliat sur son Ht de mort 
fut : « II fant apprendre à euvisagor loutcs choses au point 
de vue du consomnialeur ». En cela d'ailleurs il n"a fait 
qu'exprimer le senlimenl de Téconomie polilique libi^ralo. 
Soulemenl les économistes libéraux pensent, fidòles cii cela 
â Tespril de leur écolo, qu'il ii'esl pas nócessaire de prendre 
aucune mesure spéciale a cel elfol et que Ia libre concur- 
rence y pourvoira. En elTet, disent-ils, sous le rógime de 
libre concurrence Irut prodiicleur doit s'éverluer á servir 
pour le mieux le clienl, le consíjmmaleur, à lui donner ce 
qü'il y a de mieux pour le moindre prix. M Yves Guyol a 
écrit UD pelit livre spiriluel et paradoxal, sous ce tiUe La 
Morale de Ia concurrence, pour démontrer que les pro- 

t Oa sait que les Rom^ins ont fait jouer le droit de succesáion, sous l! 
nom de toU caducaires, pnur lu ler contre le même in;il, ei i|uoi()u'un 
afllrme loujours qu'il a élé ineflicace, au buul du compte on nVn sail 
rien. Divers syslèmeí in^éniem nnl élé pro|)0>és en Krarjce. L'école do 
I.e Play Incrimine siirluut Ia lol du parliine é.f,\[ parce qu'elle cmil que 
c'csl pour éviier ce parla_'e (lue le père de famiile supprimi; ses eiilaiiU 
elen cooséquence elle voudrait rélaliiir Ia lilierté de leslrr ou du moins 
él-iryir Ia (piolilé dispfinible. 1'ourlant Ia mèiue 1,JÍ du parla^e éj;al exisiu 
daui d'aulreò payi qui unt coDsenfó néanmoiod une tics forle nala- 
lile. 
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ducteurs passenl leur vie à sMngénier pour le service du 
public. En sorte que le coQsommaleur n'aurait, comme un 
roi, qu'à se laisser servir. 

Les faitsne juslifienl pasce tableau optimiste. Sãos doute 
le prodiicteur a inlérêt á salisfaire le client puisque c'est gé- 
néralemeul pour lui le plus súr moyen d'accroitre sa clien- 
tèle et par là ses benéficos, mais ce but n'estqu'un bul mé- 
diat : le but immédiat c'est le profil et nuUement le service 
d'autrui. Et s'il peutarriveràaugmenterdavantageson pro- 
fiten majorant ses prix ou en vemJantdes denrées falsifiées, 
Texpérience prouve qu'il n'y manquera pas. On sait com- 
bien, dansces derniers temps et par tout pays, Ia majoration 
des prix et Ia falsilication des denrées out pris des propor- 
tions inquiétantes. 

Le consouimateur feradonc bieu de ne pas se fier au lais- 
ser-faire du soin de garantir ses droits et de s'endormir 
dans un role de roi faioéant. 11 a besoin de défendre énergi- 
quement ses intérélsqui se confondentd'ailleurs, et c'est ce 
qui fait leur supériorité, avec les inlérêts les plus génó- 
rauxde Ia Société. 

Pour cela il doit recourir au niême moyen qu'emploient 
les producteurs de leur côlé, à Tassocialion. Ces associations 
de consommaleurs appartiennent ádeuxtypes dilTérents : 
les unes qui ont pour but d'cnseigner aux consommateurs 
quels sont lews droits et leurs intérêts et quels sont les 
moycns d'y salisfaire; les autres de leur enseigner ouels 
sont leurs devoirs et quels sont les moyens de s'en acquil- 
ter. Car si le consommateur est roi dans Tordre économi- 
que, celte royauté comporte évidemment des responsabili- 
tés. L'une ne va pas sans l'aiilre. II dépend du consoinma- 
teur, en changeant Ia natiiro de sesdépenses, c'est-à-dire en 
donnant à son argenl des omplois diflérents, de détourner 
le Capital et le Travail des branches oü ils s'employaient 
pour les porter ailleurs, oii il lui plait. Par là le consomma- 
teur, alors mème qu'il vil en simple rentier, exerce surles 
trois facteurs de production, terre, travail, capital, une 
actioa decisiva. II Ics coiumaade. Couniie le centurioa de 
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l'Évangile, il dit à Tun :« Va I et il va — et à Tautre : Viens! 
et il vient ». Et ce pouvoir de commandement est précisé- 
ment ce qui crée au riche des devoirs spéciaux, si peu com- 
prisjusqu'á présenl. 

ED ce qui concerne les premières, on pourrait citer d'a- 
bord les sociélés dites de consommation : nous leur consacre- 
rons un chapitre spécial. On pourrait y ajouter les ligues 
de défensft contre le proteclionnisme — comme celle pour 
Tabolilion des droits sur lescéréales quia joué un si grand 
role en 1840 dansTliistcire économiquc de l'Angleterre (voir 
p. 342) — ou cellos pour faire appiiquer les lois contre les 
falsificalions de denrées, ou encorepourladéfensedes droits 
des localaires, ou mème celles pour défendre les droits des 
voyagours comme le Tonrimj-Club^. 

EQ ce qui concerne les secondes, elles doivent se subdi- 
viser encorc en deux catégories : 

a) Les unes ont pour règie de combattre les consomma- 
tions nocives, immorales et ruineuses, par Ia propagande et 
en prêcliantd'exemple. D'abord parmi elles figurent au pre- 
mier rang les sociétés anli-alcooliques, puis les sociétés végé- 
larienneset d'autres — tellesquccellescontreTusagedu tabac 
ou contre Teraploi de dépouilles d'auimaux pour Ia toilette, 
notamment contre cette mode de Peaux-Rouges qui impose 
le port des plumes d'oiseaux sur les chapeaux de dames. 

b) Les autres ont pour bul de faire cesser les exigences 
des consommateurs qui sont de nature à imposer un sur- 
croit de travai! à Ia classe ouvriôro : par exemple, les com- 
mandes de loiletlos faites RU dernier moment, qui exigent 
pour être livrées en lemps utile le travail de nuit ou les 
veillées, les livraisons le dimanche, Temploi de malles trop 
lourdes pour los porteurs, ou Ia location d'appartements 
dans lesquels les cuisinos et les chambres de domestiques 
sont trop sacrifiées. Elles s'appellent les Lifjiies xociaks 
d'acheteurs. Les premières en date ont été fondées à New- 
York, mais il y en a une fondée á Paris par M"" Brunhes 

1 II Tienlprécisiiment de H'; constituer uue Ligue des Consommateurs 
Fraii^dis, qui será coiame Ia Kódéraliüu de íuules les aulrea. 
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eu 1900. Ces sociélés ont des lUles 6/anc/ies sur lesquelles 
elles inscrivent seulement les magasins qui prennent Tenga- 
geraenl de se conformer à certaines conditions de salaires, de 
repüs, etc, en ce qui concerne leurs ouvriers et employés, 
ou même de distribucr des éliquettes (labeU) pour êlre 
apposéessur les marcliandisescommecerti(icatsd'une indus- 
trie loyale. On comprend que si ces Ligues complaient un 
grand nombre de consommateurs riches, les commerçanls 
auraienl un grand intérêt à figurer sur les listes blanclies ou 
à obtenir des labels, et par là seraient três stinuilés àoffrir 
de bonnes conditions à leurs ouvriers. 

Ces ligues d'acheleurs, dont le but ne saurait Irop êlre 
louéet qui constituent même une ère nouvelledans Torgani- 
sation économique, ont cependant provoque dans ces der- 
nierstempsd'assez vives critiques, précisément de Ia partdes 
économistes de Técole libérale. lis estiment que le consom- 
mateuresttotalement incompétent pour s'occuper de Torga- 
nisation lerhni'|ue dn travail et pour distribuer de bons ou 
mauvais points aiix prodiicteurs. 

II est iiiipnrlauldo noler (]iie surcettequesliondela fonc- 
tion á conférer aux consommateurs, les socialisles sont lout 
à fait d'accord avec les économistes individualistes. lis esti- 
ment que c'estdu cote du productcur qu'il faut regarder et 
que c'e3t lui qui doit faire Ia loi. Ce n'est pas sur Tassociation 
de consommalion. c'est sur Tassociation professionnelle que 
doit reposer Ia Société future. Et ils estiment même que 
c'esl dans celle-ci seulement, et non dans celle-là, que s'éla- 
boro Ia morale de Tavenir. L'idée de Ia royauté du consom- 
mateur ne serait qu'une idée de bourgeois. Et on comprend 
aisément en eíTet que Ia suprématie du consommaleur soit 
inconciliable avec les tliéories essentielles du socialismo 
marxiste (|ui sont Ia lulte des classes et Ia victoire de Ia 
classe Oüvrière, puisque précisémout Ia fonctioa de consom- 
maleur par son universalité exclut toute division de classe. 
C'est Ia production qui divise nécessairement les hommes eu 
créant Tantagonisme des intérêts, des groupes et des classes, 
*^t c"est pour cela qu'elle nous parait moraleraent inférieure. 

(linE. — Éc. PoL. 3ü 
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GHAPITRE II 

LA DÉPENSE 

I 

La répartition des dépenses. 

La dépeüse, c'est le prix payé pour se procurer les objets 
dfi consoinmation : c'est donc Ia cünsommation elle-même 
exprirnée eu raonriaie'. 

Cliacunest obligé de régier ses dépenses d après ses reve- 
nus. Rien de plus importanl que celle répartition des dé- 
penses puisqiie c'esl elle qui determine le maximum de 
satisfaclion compatibie avec un revenu donné. Ce n'esl pas 
si lacile qu'on pourrait le croire, car les bosoins étant supé- 
rieurs aux ressources pour presque tons les hommes, et 
siirtoul pour les pauvres, il faiit s'ingónier pour tirer de 
celles-ci le meillenr parti possible. Or le consommaleur ne 
peul salisfaire á un besoin qu'en en sacrifianl un autre. Le 
jouelrapporlé par Toiivrier à son enfaot implique Ia renon- 
ciation à un paquel de labac de valnur égale. Le consom- 
maleur se Irouve donc dans Ia sitiuUion d'ua échangiste 
qui, lui aussi, ne peul acquérir un bien qu'à Ia condition 

' Mais il faul prendre garde que Targent dépensé n'e8t jamais con- 
«ommé : il est seuleineiU transférií cie ['acheteur au vendeiir. Cest pour 
cela qu'aui yeui du pubilc toule dépense, mème Ia plus folie, apparatt 
coinme inoffensive püis(iu'elle ne fail que transfárer Targent de Pierre à 
Piiul— voire même comuie louable parce i' qu'elle fail inarcher le com- 
merce ». Mais pour biea juger de Ia dépense il faut regarder uon à l'ar- 
gent, mais à Ia richessK payée aveccet argent ei vuir si elle a été coosom- 
mée utilement ou noa (voir ci-après Le IUJ-Y). 
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d'en ceder un aulre. Et dans son for intérieiir se fail Ia 
môme pesée entre l'ulililé de ce á qiioi il renonce et Tuli- 
lilé de ce qiril veuL consommer ; et il ne se decide évidem- 
mentque sicelle-ci liii parait supérieure à celle-là. II ne Ikut 
pas onblier que le mold'iililité est pris ici dans son sens 
économiquede désirabililé, bien dilférentde Tutililé ration- 
nelle. Bien rares Ics budgets, liélas! oii Ia répartition des 
dépenses est falte en raison exacle dos véritables besoins : 
elle est falte par chacun proportionnellement aii degréd'in- 
tensité de sesdifférents désirs '. 

L'école autrichienne a essayé de donner à cette loi de 
disli-ibution des dépenses une formule plus precise en ces 
termes : pour que le maximum de satixfaction soit atleint, 
ilfaut et il suffit que leu utililéít finules des dernierx objets 
comnmmés -pour cliaque catcgorie de dépenses soient égales. 
Voici ce qu'on veut dire. Soit un consommateur qui dispose 
de six sous par jour pour satisfaireà deux besoins : celuide 
fumer et cekii de lire les journaux. 11 répartit ainsi sa dé- 
ponse : i cigaresde 1 sou, 2 journaux de 1 sou. La loi sus- 
dite consiste á affirmer que Ia satisfaction procurée par le 
dernier cigare fume (n° i) et le dernier Journal lu (n» 2) 
sont égales. El, en effet, si elles ne Tétaient pas, si, par 
exemple, Ia satistaction procurée par le dernier journai lu 
était inférieure à celle du dernier cigare fume, le consora- 

* 11 est évident que l'ulililé (l'un même bien est loin il'ètre Ia même pour 
tous les consonimateurs. Un voyageur altéré et mounintde Taligue paiera 
un bock de bière ou une place au Iramway exactement Ití mème prix qua 
les consommateurs ordinaires, qwoiqu'il ea eOl donné volonliers le düuble 
ou le décuple. L'avanlage qu'il en retire peut donc se mesurer par tou! 
Texcédent du prix qü'il aurait consenti à payer sur celui qu'il a payé en 
rf^alité. Cest ce que le professeur Míirshall appetle larenu du consom~ 
mateur. On cornprendra Ia signification de ce mol en se reportant á ce 
que nous avons dit de Ia loi de Ia rente (p. 501). I'uisqu'il n'y a pour 
toutes choses qu'un prix unique sur le marche inali;ré des coüls de pri:- 
ductlnn três diíTrtrents du côté des producteurs et des utilités subjeclive» 
três diUérenles du côté des con.sominateurs, II en resulte des avanlages 
diíTérentieU, tant du côté des uns que du côté des autres, et on les desi- 
gne, DUQ sans queique sublilité, par le luème nom de rente. 
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maleur aurail prefere évidemment furaer un cigare de plus 
et lire un journal de moins. 

Pliis iitile pratiquemenl que celte analyse psychologique 
est l'analyse des budgets des individus et dos familles et 
plusspócialenientceux des ouvriers. L'étude des Imdgets des 
lamillcs ouvricres a ('\é inaugurée par le Play, il y a un 
(letiii-siècle, comme le meilleur inslruraent dinvestigation 
sociale et aujourd'luii elle constitue une branche impor- 
tante de Ia slnlisliiiue. Entr^aulres faits inlérossants on y 
constate que Ia pioportion des dispenses d'alimentation est 
(i'autanl plus considérable dans ces budgets que le budget 
est plus maigre'. 

II y a une aulre réparlition encere plus difíicile : c'est 
celle entre les besoins présenls et les besoins futurs ou, en 
dautres termes, entre Ia dépense proprement dite et Tépar- 
gne. Mais celle-ci noiis rajournerons au chapilre de 
répargne. 

II . 
Les sociétés de consomination. 

Les homraes, qui généralemenl n'aiment pas à se priver, 
ont cherché le mnyon de réduire leurs dépenses sans s'as- 
treindre à Tépargne, c"est-à-dire sans réduire Ia quantité ni 
Ia qnalité des chuses consommées : cr, ce moyen existe, 
c'esl l'association. 

1° Dabord le ménage en commun, —Si plusleursperson- 
nes s'assncient pour n'avoir qu'une maison, qu'un feu, 
qu'une table, elles troiiveront certainoment par là le moyen 
de se procurer Ia méme somme de salisfactions avec beau- 
coup moins de dépenses. fentreliea des religioux au cou- 

' Les 2/3 dana un biidpet de 1.000 frnncs, poiir «'nlmisser jusqu'H 1/í 
pour un budí;elde 5.000 francs et au-dcssus. — OUB loi, connue soU'-' 
le nomde « loi Kn^el », du nom du slntislioipD allemiind qui Tu formulée, 
a élé véi'ifiée par de nombreusea observationa. 
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venl, des soldals à Ia caserne, des coilégiens à Ia pension, 
ea foiirnil chaqiie joiir Ia preuve. 

A quoicela lienl-il ? Aux mêmes causes qui font que Ia 
produclion en grand esl pius économique que Ia production 
isolée, causes que nous connaissons déjá (voir ci-dessus, 
p. 196) et qu'ilesl facile de transposer, ea les modifiant ua 
peu, du domaine de laproductioD dans celui de Ia consom- 
mation. 

De ce fait les communistes ne manquent pas de conclure 
qne le genre de vie usité jusqu'à ce jour daos les sociétés 
humaines, Ia vie en famille par groupes isoles, enlraine 
une dépense excessive, un véritable gaspillage de richesses 
pour le logemenl, le service, Ia cuisine, etc, ei que ce se- 
rait un grand progrès et un grand bienfait pour rhumanité 
que de remplacer le ménage isole par ia vie en commun. 
Nul n'a déveioppé cetle idée avec pius de verve et d'abon- 
dance que Fonrier en décrivant son plialanstère '. 

Notez qii'on peut réaliser Ia piupart des avantages du 
ménage en commun sans s''aslrein(lre à Ia vie de gamelleou 
même de lable d'hôte. 11 sufru d'imaginer des services com- 
muns pour teus les habitants d'une même maison, chaque 
famille d'aiileurs pouvant vivre dans son appartement par- 
ticuüer. Celaest réaiisé déjà dans nombre de grands hôtels 
de viliégiature. Et ii est certain que ce genre de vie tend à 
se développer, particulièrement dans les pays oíi, comme 
aux États-Unis, les besoins de confort sont três grands et les 
services domestiques Irès onéreux. 

2° Puis racliut en commun. — Même en conservant le 
genre de vie actuel par mênages separes, on peut réaliser, 
au moins en parlie, les avantages précités par ras.-tociation 
deconsommation. Un nombre pius ou moins grand de per- 
sonnes s'associent pour aciieler en commun et en gros toul 
ou partie des objets néccssaires á leur consommation, ce 
qui leur permet de les oblenirá meilieur marche. 

> Voir Ia petile éJition des CEuvres choisies par Fourier  que   nous 
avons publico avec une introduction. 
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Cest le socialisto Owen qui » étó Tinspirateur de celte 
forme d'association, mais c'osl à rhistoire mille fois redite 
dos Equilables Piu7ini('r.t de Uoclutale, en 1844, que se rat- 
tache Io premier essor de Ia coopéralion de consomma- 
lioü. La plupart de ces sociétiís sont constiluées sur ce qu'on 
appelle « le lypo de lloelidalo » (lui est caractérisé par les 
quatro traits suivants ' : 

o] Venle au compUinl et jamais à crédil; 
/') Vente au prix du délail et non au prix de revient, de 

façon á réaliser dos bunis; 
c) Distribution do Ia plus grosso part de ces bonis aux 

sociútairos au prorata de Ifum acliats (niius jamais au pro- 
rata de Icurs aclious, lesquolles ne donnent droit qu'à un 
modi(|ne iiitrrôt); 

d) AllectatioD d'une certaine part de ces bonis à dos ceu- 
vres dutilité sooiale, tollos que instruction des sociétairos, 
caisses de solidaritó, propagando, fètcs, cxcursions, etc. 

Les avantages immédiats de ces institulions sont : 
1" Une economia dans Ia déponse, si les sociótós vendent 

au prix do rovieut — ou un moycn á'iipav<]ner sann se pri- 
ver, si, conformément au système de Uoclidale, elles pré- 
fòreot restituer a Tacheteur à lin dannóe los bonis réaiisés 
sur lui, les Irop por<;us; 

2° La cessation de Ia falsification des detirtfes, et par lá 
une nourriture pluB saine et plus abondanto; 

Mais les résultats plus loinlains do co mouvement, s'il 
devail progresser dans Tavenir autant qii'il Ta fail depuis 
nn demi-siòcle, ne seraiont rien moins qu'une transforma- 
tion dans l'organisation économique, caractérisée particiiliò- 
rement par les traits suivants : 

•i' l^limination progressivo dos marrhands. Quelques-unes 
de ces sociétés, par exemple colles do L-.^eds en Aiigletorre, 
Breslau ea Allemagoe, Bale en Suisse, en sont arrivées à 

< Four Ia France, voir notre livre les Sociétjs coopératives de con- 
tommai-inn ei aussi Ia série des Ahnanacks de Ia Coopéralion fran- 
çaise puhlitís depuis IS'J3. 
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avoir pour ndhérenls presque tous les habitants de ces 
grandes villes, et par lá á bouleverserlecomrnerce local qui, 
cela va sans dire, luLte désespérément; 

4°Abolilion de Ia reclame, avec ses frais enormes, ses 
étalages, ses venles « pour cause de liquidalion », avec le 
mensonge ei Ia fraude commerciale sous toutes lours formes 
— et par là élévalion du niveau moral dans les rapports 
d'échaoge; 

5" Absorplion progressiva des entreprises industrielles 
avec suppression dos profits et dividendes.au fur ei à mo- 
sure que les sociélés de consommalion produiront elles- 
mòmes toul ce qui leur será nécessaire. Un pelil nombre 
seiilomcnt sont déjà en état de le faire, mais, groiipées par 
rintermédiaire de leurs Fédéralions, elles commencenl à 
créer beaucoup de fabriques; 

6" Raréfaction des grandes forlunes — par Ia suppression 
des profils ei par consòquent de Ia pkis-value des capitaux 
— ei mulliplicalion des peliles par Tépargoe coopéralive; 

7° Equilibre de Ia produclion et de Ia consommalion et 
suppression des crises et chômages puisque les consomma- 
leurs associes ne produiraient plus que dans Ia proportion 
de leurs besoins. 

ni 
Le luxe. 

Dans son acceplion ordinaire, le mot luxe signifie laM- 
tisfaclion donwfe à un bcsoin super/lu. Or, celle définition, 
en soi, nVmporle aucune apprécialion dófavorable, car, 
comme Ta dil spiriUiellemenl Vollaire, le superflu esl chose 
Iròs nécessaire. Nous devons souhaiter qu'il y ait un peu 
de superflu, et par consíquent un peu de luxe pour toul le 
mondo, même pour les plus pauvres. La nalure elle-même 
nous donne Texcmple d'un luxe faslueux et parfois extra- 
vagaut dans Ia fa(;on dont ello decore les pélalos de ses 
fleurs, Taile de ses papillons, ou Ia cuirasse de ses plusmi- 
croscopiques insecles. D'auli'e pari, Tliisloire nous apprend 
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que tout besoin qui apparail pour Ia première fois dans le 
monde est toiijoursconsidere comme siiperflii. II estsuperdu 
nécessairement : — premièremenl parce que personne ne 
Ta encore ressenti; — secondemenl parce qu'il exige un 
travail considérabie pour sa satisfaclion, à raison méme de 
iinexpérience de l'induslrie ei des lA,tonnements inévilabiea 
des débuts. S'il est un objet qui paraisse aujourd'hui indis- 
pensable, c'est assurémenl le iinge de corps : « êlre réduit 
à sadernièrechemise » est une expression proverbiale pour 
exprimer le dernier degré du dénúment. Cependant, à cer- 
taines époques, une chemise a été considérée comme un 
objet de grand luxe et constituait un présent royal. Mille 
aulresobjets ont eu Ia méme hisloire'. 

Si dono on s'était prévalu de ia doctrine ascélique pour 
réprimer tout besoin de luxe, on aurait éloulTé en germo 
tous les besoins qui consliluenl riiomme civilisé dès Ia pre- 
mière phnse de leur dòveloppement, et nous en serions au- 
jourd'hui encore à Ia condilion de nos ancêtres de Tàge 
de pierre. 

Le luxe ne doit donc nullementétre confondu avec Ia pro- 
digalité. Un pot de fleur sur Ia fenétre d'une ouvrière, c'est 
du luxe, ce n'est pas de Ia prodigalité. Inversement casser 
Ia vaisselle et les verres apròs un joyeux diner, c'est de Ia 
prodigalité, ce n'est pasdii luxe. U est vrai que le luxe peul 
aisément dégéiiérer en prodigalité. Alors seulement il de- 
vient blàmable, mais le dillicile c'est de tracer Ia limite? 

L'opinion publique, pour Ia fixer, considere uniquomen-t 
Ia somme d"argont dépensée, mais ce critériiim est três 
mauvais. Qu'un individu dépense son patrimoine pour col- 
lectionner des timbres-poste, pourdonner àson cuisinier Ia 
traiteraent d'un ambassadeur, ou pour se faire nommer em- 
pereur du Sahara, il será blàmable au point de vue prive et 
sa famille fera biendelui faire nommer unconseiljudiciairc, 
mais Ia Société est dèsintéressée dans Ia question, car Tar- 

* fiip esemple, les fourchettos, les montres, les bicTcleltes, demain 
peut-ètre les automüliles ou aéroplanes. 
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gent sorli de Ia poche du prodigue est simplement traasféré 
danscelle de ses foiirnisseiirs, de son mailre d'hôlel, ou des 
parasites qui vivenl à ses dépens'. 

Au poinl de viie social ie vfai critérium ce nest point Ia 
somme d'argenl dcpen.we, mais ia quantilé de rickesses ou 
de travail consomniee poúr lasatisfactiond"un besoin donné. 
Or 11 faut avoir loujours présent á Tesprit ce double fait : 
— que Ia qiianlité de richesses exislanles est insuffisante 
présenlement pour salistaire aiix besoins élémentaires de Ia 
grande mnjorité de nos somblables (voir p. 4331; que les 
forces productives qui alimenlent et renouvellent ce réser- 
voir de richesses, terre, travail et capital, sont loutes trois 
limitées en quantité. Et, dès lors, il apparaitra comme un 
devoir três catégorique de ne pas détourner vers Ia salisfac- 
tion d'un besoin superílu une trop forte part des forces et 
des richesses disponibles pour les necessites de Texistence^. 
Cesl une qiiestion de proportion. Le mauvais luxe ou Ia 
prodigalité consiste dans une disproportion entre Ia quantité 
de travail social consommé et le degré de satisfaction indi- 
viduelle obtenue. 

Donnons quelques exemples. 
Ainsl le goút des fleurs, absolument inconnu à nos ancê- 

tres et qui ne s'est propagé en France que depuis une ving- 
taine d'années, est assurément un luxe dans le premier 
sons que Ton donne à ce mot, puisquMI répond à un besoin 
supei'flu, etc'est un luxe charmant, bienfaisantel accessible 
aux pauvres. Mais si Ton orne son salon d'orcliidées rap- 

1 C'eat d'ailleurs ce que dit clairement le dicton populiiire : que toute 
dépense Mt giigner quel(]u'un. 11 est possible que cette dépense impli- 
que une desliuclion de ricliesse, comme dans le fnmeux apoloí;ne de 
Basliat sur Ia Vüre Cassée, mais ce n'est pas toujours le cas, pas no- 
lamment dans les exemples ci-dessus. 

' RésuUe-l-il de noire définilion que du jour oü les sociétés seraient 
dssez piches pour asaurer à tous leurs membres le superdu, il n'y aurait 
plus de luxe blílmable? — Kn elTet. nous le croyons bien ainsi. Si Ia 
nalure, comme nous le disions lout à Tlieure, peut se permetlre un 
luxe Insolenl dans ses CBUvres, c'est que le temps. Ia force ei Ia matière 
ne lui cüCttent rien. 
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porlées de Madagascar ou de Bornéo au prix d'expédilions 
qiii onl coúté des cenlaines de mille francs ot même des viés 
d'hommes, ou de datilias bleus qtie l'on aura fait pousser 
dans des serres cn brulanl pius de cliarbon qu'il n'en faii- 
drail pour cliauffer dix familles toul un liiver, le luxe rentre 
dans Ia seconde définilion que nous en avons donnée. 

Qu'une dame porle une rolie qui ne brille que par Télé- 
gance de Ia coupe, nous n'y voyons aiicun inconvénient, 
cüt-elle élé payée 5.000 francs cliez un tailleur en renom — 
car, encere une fois, nous avons à nous inquietar non de 
Targcnl dépensé leque! n'a fait que passer d'une main dans 
Taulre, mais seulemenl de Ia inalière ou du travail dépen- 
sés : or il n'esl pas probable i|u'oii ail employé ici pIus 
d"élo(Te ni beaucoup ])lus de main-d'cenvre que pour une 
robe ordinaire. Mais que celte meme dame fasse coudre á sa 
robe de bal quelques mèlresde dentellosqui ont exige plu- 
sieurs années de travail d'nne ouvriiVe, voilà Tabus'. 

Qu"un lord d'Anglelerre dépcnse quelques millions pour 
une galerie de tableaux, c'est bien (qnoiqu'il vandrail mieux 
encere qu'il les donnàt à un musóo public). Mais que, 
comrae les grossiers barons d'autrefois, il engloulisse à ses 
repas assez de viande et de vin pour nourrir vingt person- 
nes ou que, pour sedonner le plaisir de faire tirer à ses in- 
vilés quelques coqs de bruyère, il convertisse en terrain de 
chasse des lerres qui auraient pu produire desalimenls pour 
plusieurs centaines d'êlres humains, voilà Tabus. 

II ne faudrail pas s'iniaginer que le mauvais luxe, sous 

' Mais, dira-l-on, cetie oiivrièrü «e^nit bli>n ilésolíft «In n'avoir pIus à 
faire cen dente les pui-i|ne c"est soo ííiigne-piiln? — Miiis ne vaudrait-il 
pas laieiix que les chnses lussenl :irmnf;(;fs de fii(;on qnelle pút gagne"" 
sa vie en fiiisiint des ridies pour celles qui n>ii ont pas? 

D autre |iarl, M. Leroy-Iie;uilieu fiiit reinnrqniT qua c'esl peut-ítre à 
leule íiti « de pennetlre à s;i fe:nin'í de p^rler des dentelles (jne Io mari 
a gigné des millions» {í'réi'if Wliconoiyiie folit., p. 337). II esl cer- 
tuin <|ue le luxe exerce ime aclion slunnlanle, ne fül-ce que par Tenvie 
qu'il suscite. Mais si le tr,ivail qu'il crtie est employá i produire des 
iiliclei de luic, c'est le travail des Danaides. 
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forme de gaspillage de Iravail et derichesses, soit unique- 
menl impulable aux riches. II y a aussi une prodigalilé des 
pauvres et qui n'est pas moins onéreuse pour Ia Société. 
Qu'était-ce que Ia valeurde Ia perle que Cléopâtrejeta dang 
sa coupe, quoiqu'elle valút, je crois, 300.000 sesterces, au- 
près desceotainesde millioDsque chaquejour des consom- 
maleurs pauvres jetlenl dans leurs verres, sous Ia forme 
d'absinthe aux reflels d'opale — et du moins Ia reine 
d'Égypten'en fut pas empoisonnée! 

Que dire de Tart? Doit-il êlre considere comme unluxe? 
Cest bien ropinion générale : aussi les économistes éprou- 
vent-ils quelque embarrasà le juslifier. Cependant si nous 
nous en référons à ladéfinilion que nous avons donnéedu 
luxe, nous verrons qu'el!e n'implique aucune condamnation 
de Tarl, même en se plai^anl uniquement au point de vue éco- 
nomique, par celle raison que Tart vérilable n'exige pas un 
travail disproporüonné avec le résullat. Bien au contraire : 
un bloc de marbre et un ciseau, ou un mètre carré de toile 
et quelques tubes de couleur, avec quelques journées de 
travail, suffiront pour procurer des jouissances exquises et 
toujours renouvelées à toules les gtínérations humaines. Un 
Américaia a payé une íbis 2.500.000 francs un tableau de 
Raphael: mais que nous importe que cette enorme somme 
soit à lui ou au raarchand ! c'est au tableau seulemenl qu'il 
faut regarder. L'(Euvre a-l-elle exige de Tartiste une somme 
de travail ou decapitai iiors de proportion avec Ia beauté 
créée? Non, car, c'est la.caracléristique de Tart de produire 
de grandes jouissances par des moyenstrès simples : cr, Ia 
déíinilion que nous avons donnée du luxe est précisément 
le contraire'. 

> Lns deux thèses, pour ei conirele luxe, ont été controversées depuis 
Tantiquité. Voir lu thcse contte, dans M. de Laveleye, Le luxe, et Ia 
lliò.se pour, dans M. Leroy-Beaulieu, Traité d.'Économie politi-gue. 
Comme documents on peut consulterles qualre volumes de M. Baudril- 
lart 8ur Vllitoire du luxe. 
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IV 
L'absentéisme. 

«II faut dislinguer deux sortes d'absentéisme, celui des 
personneset celui des capitaux. 

§ 1. — Puup les personiies, rabsentéisine c'esl l'liabitiida 
prise par les propriélaires ou les rentiers de résider á Té- 
traoger ou du moins tiors do leurs terres. — CeUo habitude 
esl Irès répandiie dans certains pays, nolamnient en liiando 
et dans les pays de TEiirope occidentale, et Ia question qui 
se pose est de savoir si elle etitraine des conséquences fâ- 
cheiises pour Iç pays dorigine et, vice versa, avantageuses 
pour le pays do résidence. 

Au poiat de vue tnoral, rabsentéistne est sévèrement 
jugé. Mais encore faul-il distinguer. Ce jugement est par- 
failementfondé en cequi concerne les pi'opriétaires fonciers, 
parce que Ia propriété foncière est, comme nous Tavons 
vu. une fonction sociale qui doit être exercéc persnnnolle- 
mentot non par délégation — ce qui est d'aillinirs Ia i'i''gle 
pour toutes les Tonclions publiques. La propriété foncière, 
qui se fonde sur Tutilité publique, ü'a plusde fondemenl du 
jour oú son tilulaire n'a plus d'aulre role que de toucdcr 
des fermages et démontre, par son absentéisníe méme, qu'il 
vit en parasite. IJ'ailleurs, en dohors mème de cette consi- 
dération Ihéorique, qui est de poids, Texpérience a montré 
bien des fois, par exemple en irlande, que Tabsentéisme des 
propriétaires déléguant leurs pouvoirs à des inlendants ou 
intermédiaires {middlemen) entralnait à Ia fois Ia ruine des 
cultivateursel cellede Tagriculture'. Mais pour les rentiers, 
leur funclion sociale — car ils en ont une aussi, cello do 
créer et de gérer des capitaux — ne les allaclie pas plus 
particulièrement à lei lieu qu'a tel autre. Et, au cootraire, 

> Au poiol de vue sociiil ei politique, dont il faudrait lenir compte 
auasi, c'esl r.ibfentéisme des grands prnpriúlaircs français à Versíiilles 
qui a coiilribué à Ia chute de rarisUicratie fniH(;aise. 

En lioumanie, les propriétaires résidanl à l"étrant;t-r sont frappés dim- 
pOls três eleves. 
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un certaia cosmopolitisrae est fort utile pour faire des pla- 
cements avec intelligence et les suivre. 

Au poinl de vue purement éoonomique, on se plaint 
ausgi de Fabsentéisme, parce que, dil-on, celui qui va dé- 
pcnser ses revenus au dehors n'en fait pas pi-oOler ses con- 
citoyens, mais en fait bénéficier les étrangers. La résidcnce 
de riches étrangers en Suisse, en Italie, à Paris, sur Ia cote 
d'Azur, n'est-elle pas considérée á bon droit par ces pays et 
ces localités comme une source de richesses? Or, n'est-il 
pas évident que si, par le seul fait de sa présence, l'absen- 
téisle procure un benéfico au pays ou il reside, de iBêrae, 
par le seul fait de son absence, il doit infliger un préjudice 
égal au paysqu'il a quitlé? Puisqu'il dépense cetargent au 
loin, il ne saurait le dépenser ni le placer chez lui. 

Peut-être objectera-t-on que Tabstentéisle ne donne pas 
son argenl grátis, que tout simpleuientil paie àTétranger un 
prix de pension? Si les Anglais, par exemple, dépensent 50 
millionsde francs en Suisse, ne consomment-ilspasdes pro- 
duitssuisses pourune valeur précisément égale, en sorte que, 
au bout du compte, il n'y a rien de plus ici qu'un échange de 
marcbandises suisses contre marchandises anglaises'? — 
Non : on peut affirmer que les 50 millions payés parles 
résidents anglais représentent une valeur três supérieure à 
Ia valeur des produits ou services eCfectivement consommés 
par eux, et cela pour deux raisons :— 1° parce qu'ils paient 
généralement toutes choses plus qu'elles ne valent. Toutes 
reserves faltes d'ailleurs sur Ia moralité d'un semblable 
procede, il faut bien constater qu'il n'est guère de villes 
iVéquentées par les étrangers ou tous les marchands n'aient 
dcux prix, Tun pour les étrangers et Taulre pour les gens 
du pays; — 52» parce que três souvent Tétranger paie Tusage 
d'une richesse qui nV.sí -pau de sa nature consommable ni 
destructible. Quaod Tétranger, en louant une villa pour Ia 
saison ou en prenant un guide pour Ia journée, achète le 

' D'autantplus que cet argent an[;liiÍ3 será probablement employé ea 
achai (le marcbandises anglaises, coaformémeat à Ia lüi économique du 
Iroc exposée ci-dcssus, p. 329. 

GiD«. — Ec. PoL. 37 
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droitde jouir d'un beau ciei, de respirar UQ air salubre, de 
conlempler ia mer bleiie ou les montagnesblanclies, iln'en- 
lève rien á ia riciiesse du pays : ii lui paie une vérilable 
rente, identique à Ia rente qiii profite á tout propriétaire 
ayanl le monnpole d'un avantage natiirei qiielconque. El 
pourquoi, en elTet, des panoramas commeceux de iaSuisse, 
des goifes d'azur comme ceux de Nice, des cascades comrne 
cellesde ia Norvège, de grands souvenirs comrne ceux des 
vilies d'ltalie, ne seraient-ils pas poiir ces pays des sources 
de rictiesses tout aussi bien que des mines de ctiarbon ou 
des puils de pí^trole? 

D'ailleurs, il en est exactement de mcme pour un parti- 
cuiier. Si j'ai dans mon domaine une curiosité nalurelle 
quelconqiie, grolte, ruine, etc, et que je fasse payer un 
franc à chaquo visiteur, il esl clair que mon revenii 8'ac- 
croitra d'autant aux dépens de Ia bourse da voyageur. 

§ 2. — L'absenléisme des capitaux ne seconfond pas du 
toutavec !'absenl6isme des personnus, car d'une pari, il 
pout arriver que Ics reiitiors qui vivent á l'étranger laissenl 
néanmoins leurs capitaux dans Icurs pays d'origine, ei, 
d'autre part, il arrive encero plus fréquomment que les reri- 
tiers qui restenl dans leiir pays envoienl leurs capitaux á 
Tétranger. Ainsi, en France, on n'a guère à se plaindre do 
Tabsentéisme des personnes, landis qu'au contraire on s'in- 
quiète beaucoup, surtoul depuis quelques années, de Tab- 
sentéisme des capitaux. 

La somme des capitaux français envoyés à Tétranger est 
enorme et, proportionnellemenl à Ia fortuna nationale, sn- 
périeure probablement à celle de lout autre pays. Les finan- 
ciers du monde entier savent que toutes les fois qu'on a be- 
soio d'argenl cVsl en France qu'on pout en trouver Io 
plus facilemenl et à mcilleur compte. Cest lá sans doute 
ime situation qui vaut à Ia France une grande prépondé- 
rance financière, mais qui est loiu de correspondre à une 
pareille supériorité économique. En elTet si les Français onl 
lanl d'argent à placer au dehors c'est (|u'i!s n'en trouvent 
pas beaucoup Temploi au dedaus — a Ia diíTérence de TAl- 
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iRmagne par exemple qui possèdeen elle-méme deschamps 
d'activité suffisants pour absorber ses propres capitaux. La 
France a un pea le raéme tempérament, en tanl que nation, 
que le bourgeois français lui-raême qui, plutôlque de faire 
valoir hii-même soa capital, prefere vivre en rentier eale 
plaçanl lucralivement'. 

Cet exode des capitaux français a d'ailleurs élé fortement 
stimulé, depuis quelques années, par les craintes provo- 
quées par les projels d'impôt sur le revenu. 

Nous croyons cependaot cet absentéisme pius inoffensif 
que Taulre etmême plutôt bienfaisant. II est vrai que ces 
capitaux servent a des enlreprises étrangères et semblent 
par là dérobés aux entreprises indigènes. Mais il faul re- 
marquer que les bénéfices produits par ces capitaux revien- 
nent au pays d'origine et constituent, par cooséquent, pour 
celui-ci, une sorte de tributannuel que lui paie Tétranger. 
Or, nous avons vu que cest là une situation três favorable 
au poinl de vue de Ia balance des comptes et du change 
(voir p. 41-4) carc'est grãce áces créaocessur l'étrangerque 
lepaysexportatenr de capitaux peut payer sesiraportations 
sans bourse délier. En cas de crises, révolutions, guerres 
raalheureuses, ces placements à Tétranger donnent aussi 
beaucoup phis de sécurité non pas seulement aux fortu- 
nes privées mais aussi àla fortuiie nationale'. 

< Néanmoins, comme le fait remarquer M. P. Leroy-Beaulieu, U est 
iojusle de dire que le capital françiiis est timoré. II est pIus téméraire ou 
si l'on veul, pIus créüule que celui de n'iiiiporle quelle nation, et Ia 
jireuve, c'est que, quelque nombreuses que soienl dans le monde les entre- 
prises prosperes créées par lui, nornbreux aussi de par le monde sont 
les cinielières de capitaux fran(;ais I au nombre desquels ristlinae de 
1'aiiama. 

2 La gaorre actuolle vleol de démontrer Tutilité pour Ia nation des pla- 
cements M'élranger. Cest purce ([ue Ia France enavait beaucoup qu'elle 
a pu tom d'abord s'approvisionner facilomenl à Tclranger, mais c"est 
parce que po\irtant, elle n'en avait point assez qu"ello a vu ensuite le 
change lui devenir défavorable. Voir ci-dessus, p. 418. 
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Du controle de Ia consommation par TÉtat. 

De lout lemps, les Gouvernemenls ont cru qu'il renlrait 
dans leurs altributionset dans leurs devoirs de veiller à r,e 
que leurs peuples n'eussent pas à souíTrir de Ia disetle, ou 
(l'uneexcessivecherlé, ou de Ia mauvaise quaülé des pro- 
duits manufaclurés— corarae aussi, inversement, à limiter 
ouà prohiber les consommalions qu'ils jugeaient contraires 
au bien public. Sans faire ici un historique qui dépasserait 
le cadre de ce chapitre, il suffil de rappelerce que Ia Bible 
dit des greniers installés par le ministre de Pharaon pour 
assurer rapprovisionnement du blé durant sept années de 
slérililé, les dislributions de blé aux ciloyens romains qui, 
inauguréesdu tempsdes Gracches, se prolongèrenl jusque 
sous TEmpire, les mesures prises seus rancien regime à 
toute époqueel jusqu'à Ia veille do Ia Révolution pour as- 
surer rapprovisionnement des marches en blé, les édits éta- 
blissantdes maximum de prix, les lois sompluaires régle- 
mentanl les costumes, le port des fourrures ou du drap 
d'or, ou, comme le Code Micliaud sous Louis XIH, prohi- 
bant Ic port des dentelles et fixant le nombre de plats qui 
pourraient ètre servis sur Ia table, enlin, sous le regime cor- 
poratif, les innombrables et mcticuleux ròglemenls sur les 
marchandises vendues, non pas seulement ea ce qui concerne 
les alimenls, mais pour tout arlicle, par exemple, pour les 
étoffes dont chaque fil était compté. 

Les économistes, en inaugurant Ia liberte du travail,éta- 
blirentdu mêrae coup Ia liberte de Ia consommation et, du- 
rant tout le règne de Técole libérale, le controle de TElat 
dans ce domaine cessa presque complèlement. 11 fut admis 
que le consommateur est le meilleurjugede ses intérêls et 
que d'ailleurs Ia consommation est de Tordre puremenl 
prive oii rÉlat n'a rien á voir. Mais Ia réaction interven- 
tionisle qui s'est manifestéedabord dans le comraerce et Ia 
production ue devaitpas tarder à empiétur aussi sur lacon- 
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sommation : il était naturel que le protectionnisme s"étea- 
dit des prodiicteurs anx consommatenrs. L'Elat ne faisait 
d'ailleurs quobéir à une puissance nouvelle dont rautorilé 
devient de jour en jour pius impérieuse, THygiène Sociale. 
Cest presque uniqiiement son haut patronage que Ton 
invoque aujourd'hui pour justifier le controle de TÉlat en 
matière de consommation. 

Les lois, dites aomptuaires, ont étéabandonnées non seu- 
lement parce qu'elles élaient généralemenl inpfficaces et 
vexatoires, mais aussi parce que, com me nous Tavons vu 
(p. 644 est vain et dangereux de tracer Ia ligue de ni- 
veau au-dessusde laquelle commence le luxe. Néanmoins 
certains impôls surles objets ou services de luxe (automo- 
biles, voitures, garde-rhasses, en France, domestiques en 
certains pays, etc.) peuvent agir paitiellemenl à Ia façon 
de lois somptuaires. 

On peut ciasser seus cinq chefs les modes d'intervention 
de TÉtat en ce qui concerne Ia consommation : 

i° Assurer aux consommatenrs Ia qunnlité suffisante. — 
Cette préoccupation, au temps passe, ne s'est pas étendne au 
dela des denrées alimenlaires et presque uniquement du 
pain. Nous venons de rappeler les mesures prises par les gou- 
vernements d'aulrerois en cette matière et qui feraient ia 
matière de gros volumes. Aujourd'hui, comme c'est moins 
Ia crainte de Ia disette que celle de Ia surproduclion qui 
hante les esprits, ce prcmier mode d'intervention peut être 
considere comme suranné. Tout au plus pourrait-on signa- 
ler dans cetordre d'idées les projets de fourniture de pain (jra- 
tuit, énoncés par M. Barrucand en France et par Alfred Wal- 
lace en Angleterre. lis n'oQt eu qu'un succès de curiosité. 

2° Proteger les consommateurs contre une majoration de 
■prix des denrées de première necessite qui pourrait avoir 
pour résultat d'en inlerdire ia consommation aux classes 
pauvres. Cette préoccupation est évideuiraent du même or- 
bre que Ia precedente et, comme celle-ci, ne s'est guère ap- 
pliquée qu'au pain et quelquefoisà Ia viande. Cest ainsi 
qu'en France une loi du temps de Ia Révolulion, du 52 juil- 
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let 1791,reconnaít aux municipalités le droit de tàxer le 
prix du paio ei de Ia viande. Et, malgré le.s vives critiques 
des écoüomistes, cette loi est encore en vigueur après 
119 anoées révolues 1 c'est Ia pius vénérnble de toules celles 
qui existent dans notre arsenal législatif. 

II est vrai qu'ea ce qui concerne Ia viande elieest tornbée 
en désuétude parce que Ia viande élant une denrée qui 
comprend des catégories de qualités três difftírentes, il est 
impossibie, à moinsde recourir á une larification compli- 
quée, de (ixer un prix maximum et surtoul d'eiiipôcher les 
bouchors de faire passer tel morceau d'une catégorio dans 
une autre. Parfois cependantles maires ont fail valoir Ia loi 
comme meniice pour prevenir les coalitions des "bouchers. 
Mais en ce qui concerne le pain, Ia loi est aujourd'hui en- 
core asscz fréquemmentappliquée. Cest plus facile, le pain 
étant une denrée homogène. Et encore les boulangers ont-ils 
bien des ressources pour éluder le tarit" en mélangeantdes 
farines de qualitó inférieure, ou en incorporant plus d'eau 
ou de sei à Ia pâte. II semble que Ia créalion de boucheries 
ou boulangeries municipales, comme á Lisbonne et à Ca- 
tane, ou, à leur dófaut, un appui ofíiciel fourni á des bou- 
langeries et boucheries coopératives, constitueraient pour 
les consommateurs des garanties plus eflicacesque cette sur- 
vivance des vieux édits de maximum. 

3° 1'rotéger les consommateurs contre Ia fal-iification des 
denreea. Tandis que les deux modes précédeuts d'interven- 
tion de l'État tombent en désuétude, celui-ci au contraire 
prend de jour en jour une extension croissante. La raison 
en esldouble : d'une part les progrès vraiment merveilleiix 
dans Tarl de Ia falsilicalion que nous avonsdéjà mentionnés 
(p. 164), d'autre pari les progrês parallèlesdans Ia connais- 
sance des lois de l'hygiône, c'est-á-dire des propriélés des 
subslances aliraentaires et de leurmeilleure utilisation pour 
l'entretien de nos fonclions et de nos énergies. Dans tous 
les pays, et en Erance aussi, de nombreuseslois ont étó vo- 
tées pour Ia répression des fraudes siir le vin, sur le beiirrc, 
sur le lait, sur le sucre, sur Ia viande, etc. Et finalemeal 
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une loi organique du 5 aoút 1905 a étendu le controle de 
Ia loi à toules les denrées « servant à l'alimentation de 
riiommeou des animaux ». Des échantillonsseront prélevés 
chez tons les marchands, analyscs dans des laboratoires 
municipaux ou fíureaux cChygiène, qui doivent être créés 
dans toutes les communes et, au cas oü une falsification 
auraélé constatée, alors le tribunal será saisi et OQ proce- 
dera à Ia noraination d'experts et conlre-experls. 

De tons les modes d'intervention de TÉtat, c'est celui que 
les économistes de Técole libérale trouvent le plns vexatoire 
et le pliis impertinent. Encore quand il s'ap;it de ia produc- 
tion ou de Ia circulalion peul-on dire queTintérêt public s'y 
trouve engagé, mais quand il s'agit de Ia consomraalion, 
alors celte immixtion du législateur dans le domaine de Ia 
vioprivée, revêtant pour loccasion le bonnet de docteur, 
lenr parait aussi grotesque que celle de ce médecin de Tile 
de Baralaria qui désignail de sa baguette impórieuse les 
plats que le malbeureux Sancho pouvait roanger et ceux 
qu'il fallait retirer de Ia table. 

Pourtant comment conlester que Ia falsificatioa des den- 
rées ne soit devenue une queslion d'int6rêt public, alors que 
Ton a vu en U'07 quatre déparlemenls du Midi de Ia France 
se mettre en insurreclion au cri de : Guerre à Ia fraudei — 
ou les scandales des fabriques de conserves de Cbicago qui 
ont donné Ia nausée au monde entier;— ou en septembre 
1908 Ia convocation à Genève d'un Congrès International 
pour s'occuper des falsifications de denrées? Et quant à 
croire que le consommateur est suffisamment en mesurede 
savoir ce qu'il consomme et de veiller à ses intérêls, c'est 
méconnaitre que, possédàt-ilmême toutes les connaissances 
de rhygiène, il est le plus souvent dans Timpossibilité de 
clioisir, surtout s'il est dans Ia clientòle pauvre. l'ense-ton 
que les petits enfants qui sont empoisonnés par le lait 
soicnt « lesmeilleurs jugesde leurs intérêts »? Du reste s'il 
est vrai que les consommaleurssoient surtout les meilleurs 
juges de leurs intérêts, on ne saurait mieux faire que de 
s'en fierá eux quand ils réciament Tintervention du legisla- 



656 PRíNCIPES D'éCONOMIE POLITIQUE. 

leur. Or c'est précisément ce qu'ils font par tout  pays. 
Nous ne conlestons pas d'ailleurs que rappiicalion de ces 

mesures de proteclion ne soil três malaisée. D'une pari Thy- 
giène est loin, eiicore aujourd'liui, d'être infaillible, et d'au- 
tre part rien n'esl plus difficile que de délermineroü com- 
mence Ia falsification et ce qu'il faut enlendre parun pro- 
duit « vrai » ou « pur ». 11 est évident que si Ton enlendait 
par falsification toule modification d'nn produit naturel, il 
faudrait tout proliiber — car Ia pliiparl des aliments subis- 
senlloutau nioins cette modification arlificielle d'êlre cuitsl 
Ainsi en ce qui concerne le vin le mouillage et le sucrage 
sont consideres à bon droit comme des faisifications, et pour- 
tant Ia Nature eile-môme poar fabriquer le viu n'emploie 
guère d'autres éléments que Teau et le sucre. Mais si ces 
difficultés pratiques iraposent en eíTet une grande prudence 
dans Tapplication de Ia loi, elles n'ébranlent pas sa necessite'. 

11 est vrai que les Ligues d'acheteurs et ies sociétés coo- 
pératives de consomnialion dont nous avons déjà parla, 
pourraient proteger les consommateurs, surtout si ellos 
élaient investies du droit de poursuite que Ia loi française 
refuse aux sociétés privées' mais que Ia loi anglaiso leur 
confere. Mais précisément elles ont besoin de pouvoir s'ap- 
puyer sur Ia loi etcelle-ci deson côléabesoinde ces Ligues, 
car il est à craindre que sans leur concours Ia loi ne reste 
inefficace. 

^o Empécher laconsommation desdenrees nocivex, en pro- 
hibanl sinon Ia consommation elle-méme, ce qui dans Ia prati- 
que serait difficile et impliquerait un atlentatã Ia liberte in- 
(iividuelle, du moins Ia mise en venle et Ia labrication, ce 
qui en fait será aussi efficace. Cesl ainsi qu'en Belgique, ea 

t Comme exemple curieux d'inlervention au nom de ITiygiène, on peut 
citer les arrèlés municipauí de quelques villes allemandes, Mtinicli 
eDtr'autres, prohibant pour les dames le port de robes longues parce 
qu'elle3 soulèvenl Ia poussière des rues. 

' Sauf pourlant pour les syndicals quand ils peuvent prouver qu'il3 
poursuivcnt un. ititérèt professionnel. Les syndicals agricoles ont usé 
plusieurs fois de ce dioit. 
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Suisse, en Hollande.lamiseen ventede Tabsinthe aété pro- 
hibéepardes lois recentes, et un projotde loi semblableaété 
déposé devant le Parlement français, mais il est plus que 
douteux qu'il aboutisse. LaChine vient de prohiber Topium 
et il est à désirer que Tlndo-Chine française suive SOD exem- 
ple. En France on prend des mesures conlre Ia consomma- 
iioQde cenarcotiquequi prend des proportionsinquiétanles. 
Enfin on sait que Ia mise en venle de Talcool hii-même et 
des boissons dislillées est prohibée dans divers pays'. 

Dansce mèmechapitreilfaudraitclasser ies mesureslégis- 
latives prisesdans un grand nombre de pays pour proteger 
leshabitants desvilleset spécialemenlles locataires pauvres 
contre Tinsalubrité des logements, car le iogemenl aussi 
rentre dans Ia consommalion. On sait que des conditions 
minutieuses sonl presnrites — quoique rarement observées 
en dehors des grands centres —en ce qui concerne le nom- 
bre de mètres cubes des pièces, Ia hauteur des plafonds, Ies 
ouvertnres, ele. 

L'État a aussi à s"occuper des jeux d'argent, des paris et 
des loterien, soit pour Ies prohiber, soit toul au moins pour 
Ies réglementer. II est vrai que c'est phitôt peut-être dans 
le Livre de Ia Híipartilion qu'il aurait faliu en parler et si 
nous avions consacré un chapitre à Ia spoliation sous toutes 
ses formes, nous n'aurions pas manque de leur y reservar 
une place. Cependant il s'agit bien lá sinon d'actes de con- 
sommation à proprement parler, du moins de dépenses. Et 
ces dépenses ne sont pas un simple transfert d'argent, car 
Ies sommes perdues au jeu ou aux paris sont presque tou- 
jours consommées improduclivement, soit qu'elles soient 
gaspillées par lesgagnants, soitqu'ellès servent à entretenir 
une population de parasites. Le développement inquiétant 
de ces habitudes dans Ies classes populaires, non seulemeot 
en France, mais en Angleterre, a attiré Tattention des gou- 
vernements; seulemenl, jusqu'à présenl, ils se SOQI plutôt 

• Au coura de Ia presente Ruerre, Ia consomnmtion de Talcool a éts 
sévèrement régiementée, et ceile de Tabsinthe absolufhent iaterdile. 

3( 
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préoccupés de les uliliser pouren battre raoanaie que de les 
réprimer. 

En ce qui concerne les loleries, ori sait que nombre de 
gouvernements, autrefois et encore aujourd'hui (Italie, Es- 
pagne, Ia ville de Hambourg ei divers Etats d'Allemagne, 
ele), les exploitenl eux-mèmes sons forme d'enlreprises 
d'Élat pias ou moins lucralives. En France, on y a renoncó 
ei les loleries sont même subordounées á une aulorisalion 
préalnble de Tadministralion ou du Parlemenl selon Tim- 
portance de lasomme en jeu. -Mais ces autorisalions sont 
Irès prodigiiées sous de fiililes pretextes de philanliiropie. 
On peiil faire valoir comme excuse que Ia lotcrie est moins 
dangereuse que le jeu et le pari, d'abord parce que les perles 
snbies par les joueurs sont limitées ei trcp petiles pour en- 
trainer ieur ruine, et aussi parce qu'il peutarriver que Tar- 
gent dcs perdants, voire mème celui des gagnants, soit uli- 
lement employé. Sans douleen tanl qiiemode derépartition 
des richesses. Ia ioterie a ce dópU)nibie rúsultat d'intensi- 
fier Taclion du hasard et de familiariser Topinion publique 
avecTidée de iarichesse acquiseaans travai!, maisdu moins 
elle ofTre à chacun des ciiances pliis égales que le jeu et le 
pari, oü rinégalité des chances louclie plus ou moins à Tes- 
croquerie, et môme on pout diro qu'elle satisfait àuncertain 
sentiment de justice sim[)liste. 

5° Enfin, Ia loi pourra ètre appelée à intervenir non plus 
pour proteger les inlérêtsdu consommaleur,maisauconlraire 
pour lui iwposf.r les devoir.i que comporte sa fonction sociale 
(voirp. 636). II y a bien des produils dont Ia mise en vente 
serasansdoiite interdite un jourparcequo leurconsommation 
implique des actes de deslruction stiipide ou féroce, lelles 
que le massacre de cortnines espèces animales, comme les 
élóphanls etd'innombrables oiseaiix, voire môme nos hiron- 
delles! 
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GHAPTTRE III 

L'ÉPARGNE 

í 

Les deux aspects de Tépargne. 

Le mot épargne sert á designer dans notre languedeux 
catégories d'acles Irès dilTéfents et qui n'ont même auciin 
rapport entre eux, quoique dans le langage coiirant et même 
dans les traités d'éconornie pülili<|ue ils soicntgónéralement 
confondus. 

§ l. — On entetid par épargne Tart qui consiste à satis- 
faire à ses besoins en consommant le moins possible, c'est- 
à-dire àtirer le meilleiir parti des matières premières ou de 
Targenl qu'on a à sa disposition, à les économiser, ce qui 
esl le vrai mot. C'est utie application du príncipe hédonis- 
lique qui consiste, comme nous le savons, à se procurer le 
maximuin de salisfaclion avec le minimum de sacrifices. 
Une liabile uiénagère saura faire cuire et apprêter son diner 
avec doux íbis moins de charbon et deux fois moins de 
beurre qu'une aulre qui lesgaspillera —et mieux que cela, 
elle saura, avec une moindre sorame dargent, iaire ua 
menu plus nourrissanl pourson mari etseseníants. Ce n'est 
pas seulemenl pour ralimentalion mais pour les besoins de 
loutordre que réconomie trouve sa place; un homme soi- 
gneux conservera un liabit á Tétat de neuf Irois fois plus 
lonptemps que tel autre qui Tusera de suite. El tel avec un 
niotiesle budgel arrive á se procurer aulant de satisfactions 
ou uiéme a mener aussi grande vie que tel autre qui a, 
comrae on dit, les mains percées. 
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II ne faut pas croire que cetle forme de Tépargne soit né- 
gligeable dans l'éconoraie nationale. II est vrai que, consi- 
(lérée séparément, chacune de ces économies esl peu de 
cliose, mais répétée sur lous les acles de consommation, 
elles forment un total enorme et pcuvent représenter une 
portioa nolable du revenu national. Le gaspillage des Amé- 
ricains dans leur consommation, méme poiir les classes ou- 
vrières, est un fait bien connu. On prétend que c'estàelle 
qu'ils doivent en partie Tactivité de leur production : c'est 
possible, mais c'està elle aussi quMls doivent de ne recueil- 
lir de cette activité qu'une somme de bien-être Irès infé- 
rieure à celle que ferait supposer Ténormité de leurs salai- 
res et de leurs revenus. Et c'est au contraire grâce à une 
sage économie quedes familles françaisespeiivent vivrecon- 
fortablement avec des revenus qui seraient Ia misère pour les 
Américains. 

Ce n'est pas seulement pour Ia consommation familiale, 
mais aussi pour Ia consommation nationale (]ue cette éco- 
nomie peut trouver à s'exercer. Beaucoup de peuples uti- 
lisenl mal les  ressources de   leur  lerritoire et peut-être 
le plus sür avanlage du syslème protectionniste, s'il était 
rationnellement établi, serait de faire Téducation des pays 
à ce point de vue.  Patten fait remarquer, par exemple, 
que le coton et le mais, produits indigènesldes Etats-Unis, 
pourraient remplacer avec avantage d'autres textiles ou 
céréales qu'ils font venir de  Tétranger.  Récemment un 
projet bizarre a surgi  en Angleterre qui  rentre dans le 
même ordre d'idées : on a pense que Ton pourrait mieux 
utiliser Ia lumière du soleil que Ia nature a dispense à TAn- 
gleterro d'une façon três peu pratique, le jour étanl trop 
long en été et trop court en liiver. Et d'autre part le jour ci- 
vil, c'est-à-dire celui qui rògle Ia vie et les aflaires, s'adapte 
mal au jour solaire : il commence trop tard et finit trop tard 
aussi, ce qui entraine une consommation de lumière artifi- 
cielle qui, totalisée pour les lies ürilanniqnes, represento 
une dépense considérable. 11 s'agirait donc de faire varier 
riiorloge officielle par une loi {Day Light Saving BilL loi 
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pour économiser lalumière du jour) de façon qu'ã partir du 
móis d'avril elle marqiiât 8 h. 20 quand le solei! ne marque 
encore que 7 heures et obligeât ainsi lous ceux qui sonl de 
Service à se mettre au travail. Naturellement on aurait fini 
Ia journée i h. 20 pliis lôt, et précisément à cause de cela on 
n'aurait pas besoin d'allumerle gaz. 

L'éconoraie est ua art, véritable et qui, comme tous les 
arts, a besoin d'êlre appris. Ceseraitun grand bienfait, une 
grande sourcede richesses, si elle élail bien enseignéeetpar- 
ticulièrement à celles qui onl plus spécialement Ia tache de 
lappliquer, aux femmes. h'enseigiume,nl ménager, comme 
OQ Tappelle, prend aujourd'hui une três grande extension, 
surtoul en Allemagne. A Berlin ei dans d'autres villes il y 
a des écoles qui donnent un enseignemenl théorique et pra- 
tique, avec cuisines á Ia place de laboratoires'. 11 y a 
mème en Allemagne et en Suisse un enseignemenl ambii- 
lant, avec cuisines ambulantes aussi qui vont, comme les 
roulottes des saltimbanques, de village en village. 

. I 2. — L'épargne se prend aussi dans un aulre sens. Ce 
n'est plus comme tout à Theure, Ia consomraation économi- 
s^e,c'est Ia consommation differée. L'homme, au lieude sa- 
tisfaire ses besoins présents, songe à ses besoios futurs ei, 
comme le dit três bien Ia loculion populaire, il « met quel- 
que chose de côté » pour le lendemain ou pour sa vieillesse 
ou pour ses enfants. Ce n'esl plus simpleraent Téconomie 
c'esl Ia prévoyance. 

L'épargne dans le langage ordinaire, et mêrae dans le lan- 
gage des éconoraisles, est généralement associée au place- 
me.nl, c'est-à-dire à l'emploi productif de Tépargne. Mais ce 
sont là deux acles tout à fait indépendants, etqu'il fautélu- 
dier séparément, car Tépargne trouve en elle-même son pro- 
pre bul et se suífil a elle-même. Pourvoir aux besoins futurs 
est déja un acte économique assez important. 

< « J'y ai entenilu une leçon sur Ia préparatíon des haricots vraiment 
intéressaiite et duiie lot:ique scientiliqwe rigoureuse »I Ce témoignage 
inipressi<innaiu est de M"'»' Moll-Weiss, Lenseigmment ménager cn 
AUeníagne (publicaüüus du Xlíisée Sooial, 1905j. 



662 PRI^'C1PES D'éCONOMIE POLITIQUE. 

L'épargne a été longtemps préconisée par leséconomistes 
comme Ia seule source de Ia fortune et comme le seul 
moyen de salut pour Ia classe ouvrière. 

Au contrairá l'opinion publique s'est monlrée toujours 
assez peu sympathique àrépargne; et môme des esprils 
supérieurs, comme Montesquieu par exemple, onl pu 
écrire : « Si les riches ne dépeasent pas beaucoup les pau- 
vres meurent de faim ». 

OQ será penl-êtro lente de concilier ces deux opinions en 
disant que c'esl aux pauvresá épargner et aux riches à dé- 
penser? Mais nous croyons qu'au poinl de vue social c'esl 
piutôt rinverse quidevrailêtre Ia règle. 

Ea ce qui concerne les riches, leur épargne est plus utile, 
quoi qu'en pense Montesquieu, aux ouvriers qu'à eux-mê- 
mes qui n'en ontguèrc hesoin. Veiei pourquoi. 

D'abord si Tépargue se complete par le placement, ce qui 
est Ia règle générale, nous allons voir tout á rheure (p. 672) 
que le riche qui épargne ne fait que transférer á d'aatres — 
parmi lasqueis préciscment les travailleurs — sa faculte de 
consommation. 

Mais riiême si le riche nedoiuiait pas à son argentun em- 
ploi productif, s'il le IhéuaurisíiU dans le sens le plus étroit do 
ce mot — hypolhèse, qui n'esl plus d'ailloursque bien rare- 
menl réalisée'— alors même, s'il porte préjudice à lui- 
mêmo ou aux siens, il ne porte du moins préjudice à per- 
sonneautre. Ces pièces de nionníiiequ'il enfouil en terre ou 
dans soncoirre-fort, que sonl-e!lesen eíTct? Chacune d'elles, 
nous le savons, doit élre considóróe comme un bon qui 
donne droil à son possesseur de prélever sur Tensemble des 
richesses existantes une certaine part (voir p. 269). Or, 
Thomme qui épargne ne fait ricn de plus quede déclarer 
qu'il renonce pour le moment à exercer son droit et à préle- 
ver sa pari. Tròs bien 1 libre alui : ilne fait lort àpersonae. 

< Harpagon, il nous le dit lui-mòmfi, jjUiçait son nrgcnt, et sa fameiise 
ca'<5elte n'élait enfouie dnní son janlin qu'cn attendunt une bonne occa- 
íiuu pour prèler à gros intérèt Targenl qu'elle conlenait.   . 
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I^a part qa'il aurait pu consommer et qu'il abandonne 
será consommée par d'autres, voilà tout' I 

L'ulililé sociale de Tépargne consiste à former, par Ia 
réunion dcs épargnes privées, une masse de capital dispo- 
nible oít les entreprises nouvelles pourront venir ptiiser au 
fur et à mesure de leurs besoins — ulilité qui esl donc Ia 
même pour Ia Société que pour les individus : pourvoir 
aux besoins futurs. Si Ia Franca a pu tenir honorablemenl 
son ranp; de grande puissanceindustrielle, à còté de pays su- 
périeursparleurpopulation, leiiraclivité,leuroulillage,c'est 
surtout à sa puissance d'épargne qu'el!e le doil'. 

Puisque Tépargne esl utilc au pays, elleesl donc un de- 

' Ce qui rend raviirice justement méprisable au point de vue moral 
c'esl quen dérobaiit Türj^ent à Ia circulation, l'avare fe dérobe lui-même 
à loute fonclicin soci;de et vit nécessairemeut en égoVsle. Mais au poinl 
de vuepuremenl économique, un llarpagon est un persunnage tout à fait 
inoffensif. 

La thésaurisation ne serait susceplible decauserquelque prájudice k Ia 
Société que dans le cas oii, s'e!!ergant sur des objets non susceptibles 
d'ètre conserves, elle aurait pour conséquence une vériiid)le destruction 
de richesses; comme, Dar exemple, cetavare de Ia f.ible de ['"lorian, qui 
conservait dcs pommes jusqu"à ce quelles fussent pourrics et, 

1.01'Equo quel'iu'une sn p:tlKlt 
En souplraiic 11 Ia luangealt I 

Pourtant, dira-l-on, si les riches se mettaient à éparf;ner tous leurs re- 
veiius, si, par esprit de pénitence, ilss^astreifioaientà vivre depain etd'eau, 
qun deviendraient rindustrie et le commerce? 

En ce cas, sans doute. Ia production des articles destines à Ia consom- 
mation des classeíi ricbes cesserait, faule de demandes, mais Ia produc- 
tion des denrées nécessaires à Ia consonuiialion du peuple conlinuerail; 
et comme cette production servirait désormaÍ5 d'unique débouclié pour 
tous les placemcnis des riches, elle recevrail de ce chef un puissant sti- 
inulant : il est dnnc probable que ces denrées deviendraient plus abon- 
danles et baisseraient de prix. 

2 Le chancelier de Tlimpire Allemand, M. deUuIow, disait au fleich»- 
la^ (nov. 11'08) non sansípielque exaj^ération ílatteuse : u La Krance doil 
sa riehesse à son sol béni, à lactivité et à l'in[,'éiiiüsité de ses habilanta, 
mais eucore pUis à son adinirablc espril déconomie, à cette force d'épar- 
gne qui distinjçue chaque Fraiiçais, chaque Française. La France est de- 
venue le banquier du monde. Ce que Ia Krance gagne de moins que nous 
par Ia produclion, elle le compense par Tépargne », 
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voir pour ceux qui peuvenl Ia Paire, c'est-h-dire poiir les ri- 
clies, les renticrs. Cest à eiix qu'il incombe d'épargner, 
parco que ce sonl eux seulement qui i^euvent le faire sans 
laisscr en souflVance aucun besoin legitime, lis sontou du 
moins ilsdevraient êlre— daris lancienne et forte acceptioa 
de ce mot — « les économes » de Ia Société. 

Au resle, mênie en ce qui concerne les riches, nous ne pré- 
tendoDs pas que Tépargne doive constiluer leur unique 
ni mème leur principal devoir. Pour eux aussi il y a des 
dépenses qui conslituent un devoir social plus pressant que 
Tépargne, tel celles pour lesoeuvres philanthropiques, estiié- 
tiqucs, scientifiques, ele. S'ils ne les fonl pas, c'est TÉtatoii 
les villes qui devronl s'en charger, mais elles ne le pour- 
ronl que par le moyen d'impüts qui grèveront tout le monde. 

Mais en ce qui concerne les pauvres, et c'esl surlout a 
ceux-ciqu'on prêche Tépargne, les économisiesetmoraíistes 
ont peut-êlre un peu dépassé Ia mesure. Nous ne dirons pas 
que pour eux elle esl trop souvont iinpossible ã praliquer, 
car Tépargneesl loujours possible, même pour le plus pau- 
vre : rélaslicité des besoiiis de Thomme esl merveilleuse et, 
de même qu'ils sont indéfiniment extensibles, ils sonl aussi 
indéíiniment compressibles. Un homme qui n'aurait pour 
reviMiu qu'une livre de pain par joiir pourrail pout-ôlre s'ha- 
biluer ã ne manger qifun jour sur deux et par conséquent 
en épargner Ia moiliéw D'ailleurs, nous avons vii que les 
classes ouvrières trouvaienl le moyen de dépenser lamen- 
tablemenl des milliards de francs en pelils verres d'eau-de- 
vie et en pipes de tabac; or, il est certaia qu'elles pour- 
raienl les épargner si elles le voulaienl et qu'elles feraient 
bpaucoup mieux de le faire. 

Si néanmoins nous pensons que les conseils d'épargn6 
doniiés avec lanl de morgue aux pauvres ne sonl pas lou- 
jours justifiés, c'esl parce que loutes les fois que Tépargne 
esl prélevée sur le nécessaire ou mòme sur les besoins legi- 
times de rhomme, elle esl plutôl lunesle qu'utile. II esl ab- 
surdo de sacrifier le présent à Tavenir toules les fois que le 
sacrifice du présent est de nature à comprumeftre l'avenir. 
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Toute dépcnse privée ou publique qui a pour résultat un 
développeraent physique ou intellecluel de I'homme, doit 
êtreapprouvéesans hésiter,non seulement comme bonne ea 
soi, mais comme préférablemème à l'epargne. Quel meilleur 
empioi rhorame pourrait-ii faire de Ia ricliosse que de forti- 
ller sa santo ou de développer son inLelligencc? Sans doute 
lesconsommations d'eau-de-vie et apéritifs doivent être dé- 
conseillées, mais Targent si mal employé à cet objet trouve- 
rait chez le bouclier, iVpicier, le bonnelier, un empioi pius 
utile peul-être qu'à Ia caisse d'épargne, car il faut bien re- 
marquer que les dépenses de 1'alcoolique sont prises moins 
sur le superílu que sur le nécessaire. Une alimentation for- 
tifiante, de bons vêtements, un logement salubre, un mo- 
bilier confortable, des soins médicaux et hygiéniques plus 
fréquents, des livres instructifs, des promenades ou même 
desvoyages, certains sporls, des concerts, etc, sont des dé- 
penses non seulement permises, mais recommandables. On 
peut môme dire qu'elles constituent moins une dópense 
qu'un placement et le meilleur de teus, puisqu'elles aug- 
mentent Ia valeur de ['homme et sa produclivité. 

Si Tépargne, sous Ia forme individuelle et bourgeoise, 
n'est pas três en honncur dans les milieux ouvriers, elle 
tend au contraire á se développer sous forme de contribu- 
tions aux syndicats, cóopératives, sociélés de secours mu- 
tueis, caisses de chòmage, etc. Et cette épargne, collective 
dans son but comme dans son organisation, donne plus de 
résultals que Tépargne individuelle pour des sacriílces 
moindres. Elle tend à créer un fonds impersonnel, mais au 
service de tous, véritable mainmorte laVque. Elle fait appel 
à Ia solidarité autant qu'á Tintérêl individuel. 

Nous dirons donc, comme conclusion, que 1'épargne est un 
luxe — si bizarro que paraisse Taccouplement de ces deux 
mots — qui n'est guère accessible qu'aux sociétés riches et, 
dans ces sociétés mêmes, qu'à ceux-là qui ont le superflu, 
c'est-à-direau petitnombre. 

Aussi bien Ia statistique nous apprend que les pays qui 
créent des épargoes en ce monde sont assez rares, et que 
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méme chez ceiix-là Tépargoe represente rarement pius de 
I /(') du revenu nalional'. 

Les conditions de répargne. 

Les animaux eux-mêmes, du moins certains d'entre eux, 
Ia füurmi, Tabeille, récureuil, connaissenl et pratiquent Té- 
parf^ne sous forme de thésaurisation''. Cest même, avec le 
Iravail et Ia division du travai!, un des rares actes écono- 
niiques qui soit préhumain et dont on puisse dire en toute 
exaclitude qu'il esl« naturel ». 

Et néanmoins il ne faudrail pas croire que Tépargne se 
fasse d'elle-mômeetspontanémenl! II fautau contrairá, pour 
qu'elle se réalise, un ensembie de conditions assez difficiles 
à reniplir : 

1° U faut d'abord, comme condilion subjective chez celui 
qui épargno, une certaine dose de prévoyance, c'est-à-dire 
de cette faculte particulière qui consiste à ressentir un be- 
soin fiilur comme s'il étaitprêsent. L'hommequi veut épar- 
gner met en balance deux besoins, unbesoinpmenf auqiiol 
il doit refuser salisfaction, par exemple, Ia faim qui le 
presse, — etun besoin íulur auqucl il voudrait assurersalis- 
faclion, par exemple, le dósir d'avoir du pain pour ses vieux 
jüurs. rj'une part il se trouve retonu par Ia pensée du sacrifice 
pius ou moinsconsidérable qu'il devra s'lnniger, mais d'au- 
Ire pari il se trouve sollicilé par Tavanlage pius ou moins 
considérable qu'il altend de Tépargne. Sa volonté oscille 
enlrecesdeux forces antagonistos, et suivanl que Tiine des 
deux será Ia pius puissantc, elle se délerminora dans un scns 
ou dans Tautre'. Remarquez que le besoin présent esl une 

' Cest k ceUe propnrlion que pcuvenl èlre évalinícs \ci épiirgne» 
;nirui(ílles de Ia Triince : 4 à 5 milliards, siir un revenu lotai de 30 nill- 
liards; et pour TAnglelerre et 1'Allemagne, 8 à '.) milllardssur un revenu 
(lii 50 à 60. 

2 El nième chez les plantes répargne, sons forme de reserves accu- 
mulées pour les besoins de 1'avenir, est un phénomène três Tréqucnt. 

3 Nüus avons déjà signalé ce conílit à propôs du travail, p. 12'.). 
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réalité — nous le sentons corporellement, — tandis que le 
besoin à venir n'est qu'une purê abstraclioa : nous ne le 
sentons que par rimagination. 11 faut donc des habiludes 
<i'esprit, dos disposilions morales qui nous aient familia- 
risés avec rabstraction, et elles ne peuvent êlre le fait que 
d'un élat de civilisation déjà avance. 

Nos occupalions, surloul dans nos sociélés modernes, 
notrc éducation, nous forcenlà nous préoccuper sans cesse 
de Tavenir. Savanls cherchant à pénétrer les secrets des 
temps futurs, politiques soiicicnx du lendemain, hommes 
d'an'aires lances dans les spéculalions, simples commerçants 
práoccupés deséchéancesde lafin du móis et de Tinventaire 
de Ia fin d'ann6e, loas á nolre insu, quoique à un degré 
phis ou nioins élevé, nous sommes familiarisés avec cet in- 
connu et nous le faisons entrer en ligne de compte. Mais 
c'esl làunelTorl intellecluel inaccessible au sauvage qui n'a 
conscience que du besoin qui le presse et qui, suivant 
l'expression célebre deMoniesquieu, coupe Tarbre au pied 
pour avoir le fruit — dilTicile même à ceux de nos conci- 
toyens dont Ia condition sociale et les babitudes raentalesse 
rapprochenl de celles des hommes primitifs et qui, comme 
eux, vivenl au jour le jour. Sauvages, enfanls, indigents, 
vagabonds, tons sont également, et pour les mémes raisons, 
imprévoyants'. 

2° 11 faut aussi que le travail soil assez productif pour 
lalsser un excédent sur les necessites de Ia vie, car s'il est 
imprudent de sacrifier les besoins à venir aux besoins pré- 
sents, il serail insensó, à Tinverse, de sacrifier le présent à 
lavenir. Se réduireà mourir de faim présentement dans Ia 
crainte de mourir de faim Tannée prochaine ou dans dix 
ans, ce serail uno conduite digne d'Harpagon ei c'est préci- 

' Voyei Bagehot, Economia Siudies. — Th" gr-owth of capital. 
Conune exemple curieui d'imprévoyance on peut citer ces sauvages 

de rOfénoque qui, dit-on, vendeiit facilement leurs hamacs le maün mais 
pas le soiri et tout au mnins ces noirs du Senegal qui vendent leur mil 
à l."i centimes le kilo avanl Ia récolte et 3 ceutiuies après (Deherme, 
L'Afriijue OccidentaU). 
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sément un des caracteres qiii ont le plus contribua à rendre 
Tavarice ridicule et méprisable. Nous venons de voir (p. 665) 
qu'il serait contraire à Tintérêt social aussi bien qu'à Tinté- 
rêt individuel d'iniposer de Irop grands sacrifices à Ia con- 
sommalion presente au profit de ia consomination dif- 
férée. 

Or pour Thomme qui n*aque le nócessaire il n'y a pas 
d'excédent; l'épargne pour lui constitue doncune opéralion 
Irès douloureuse et môme dangereuse : elle entraine Tam- 
putation d'iia besoin essentiel. 

Four rhomme qui dispose au contraire d'unequantiléde 
ricliQsses surabondantes, Tépargne n'est plus un sacrifice 
mériloire' : elle peut raéme devenir une necessite, car au 
boiit du comple les facultes de consommation de tout 
homme sont limitées, fussent celles d'un Gai-gantua. Nos 
besoins et mênie nos désirs ont un terme et Ia nature Ta 
marque elle-méme en y mettant Ia satiété (voir ci-dessus, 
p. 47). 

3° II (autencore, coramecondition objective, une cerlaine 
qualité dans Ia chose épargnée, celle de pnuvoir étre con- 
servée. Or, c'est lá une propriélé qui, dans Tétat de nature, 
est assez rare. 11 nest qu'un petit nombre d'obje[s de con- 
sommation dont Ia consommation puisse être di(Túrée sans 
inconvénient et sans entratner Ia délérioration ou môme Ia 
perte totale de Ia chose. Souvent les choses se délruisenl 
aussi vite, quand on n'en fait point usage et (|u'on los met de 
côté, que lürsqu'on s'ea sert. Les meubles et étolfes se fa- 
neut; le tinge se coupe et jaunit dans Tarmoire; le fer se 

' Les économistes s'appliquent à mettre en lumière le sacrifice impoíé 
par répargne, Vabstinence (oorame Tappelait Sênior qui y voyait Ia 
cause créalrice du capital), et à exagérer ses vertus et ses mérites. Los 
socialisteaaucontraire raillenlcetle prétendue abstinfoceetces privation» 
du capitaliste et c'est contre elles que Lassalle décüche ses flèclifs les 
plus aigués. U ne faut voir là des deux côtés qu'une thèse teodancieuse 
pour légilimer ou, en sens contraire, pour discréditer l'appropriation du 
capital. En réalité, tous deux ont raison par un cíté, car le sacrifice im- 
posé par Tépargne est susceptible de passer par tous les degrés, depuis 
llnfini jusqu'à zero. 
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rouille; les denrées aljmenlaires se gâtent ou sont dévorées 
par les insectes: le vin lui-même, après avoir gagné, finit 
par perdre. Et quoique, le blé soit une des richesses qui 
se conservenl le mieux et qu'i! doive certainement à celte 
propriélé ia place si importante qu'il occupe entre toutes 
— lui-même ne peut se conserver au dela de quelques an- 
nées sans de grands soins. 

Ea fait, Tépargne n'a eu qu'un emploi trèsreslreint, faute 
d'objet convenable, jusqu'au jour oú Ton a employé Ia 
monnaie ou du moins les métaux précieux comme accumu- 
lateurs de Ia valeur. Alors seulement Tépargne a été créée, 
contenant en puissance tous les merveilleux développe- 
ments qu'elle a pris depuis. L'or et Targent sont, comme 
nous l'avons vu, à peu près les seuls corps qui soient inal- 
térables : il est vrai qu'ils ne sont pas eux-mêmes des ob- 
jetsde consommation, mais peu importe, puisqu'ils sont à 
toute époque échangeables contre ces objets. Dès lors, celui 
qui veut épargner, au lieu de chercher à conserver des ob- 
jets périssables, les échange contre de Ia monnaie, met celte 
monnaie en lieu siir et au bout d'un temps, aussi long 
qu'on voudra, kii ou ses arrière-petits-enfants a'aurontqu'à 
éclianger cette monnaie contre Ia richesse qu'ils choisiront. 
Quand on découvre aujourd'hui quelque trésor enseveli 
depuis des sièoles, c'est une consommation (iifíérée pendant 
tout ce temps qui se réalise enfin au piulit de Theureux dé- 
couvreur. 

Depuis que le crédit et ses organes ont été inventes, Té- 
pargne a trouvé un mode de róalisalion plus merveilleux 
encore que Ia monnaie. Voici un individu qui disposed'une 
richesse de 1.000 francs, sous une forme quelconque, qu'il 
pourrait consommer: il prefere ajourner sa consommation. 
11 declare donc ne pas vouloir user présentement de son 
droit de consommation et se fait inscrire en quelque sorte 
sur le Grand-Livre de Ia Société pour une valeur de 1.000 
francs. Et après un laps de temps quelconque, lui ou ses 
arrière-neveux auront le droit de retirer de Ia masse des 
richesses qui, exislerontáce jour, non plus certas celles qu'il 
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y avail laissées et qui onl élé depuis longlemps consom- 
mées par d'autres, mais leur éqiiivalent. 

•t" Enfin, pourréaliseret facililer Tépargoe, il faut encore 
des instruments, desinsUlulions, —ne fúl-ce qu'un grenier 
pour conserver le blé, un cellier pour le vin, uDe tireliro 
pour Ia raoDnaie. Cest ce qui va faire Tobjet du chapitre 
suivant'. 

III 
Le placeDient. 

Si nousétudioDS le placeraeQl dans le chapitre de l'épar- 
g()e,(;'estparce quecesdeuxacles.quoique loujoursassocies 
en fait, sont, par leur nature,essentiellemenl différents. 

11 est vrai que le placement suppose Tépargne commo 
coiidiliün préalable, car rious ne pouvons placer que ce que 
nous avons économisé et de lá vienl Ia solidarilé que le pu- 
blic et inême les economistas élablissent entre ces deux 
faits. Mais inverseincnt Fépargne n'implique pas le place- 
ment. Épargnerc'esls'abstenir présentemenldeconsommer; 
c'eslune consommation ajounwe :c'esl mettredecôlé,commo 
on dil, en vue d'un besoin uUérieur; c'est « garder une poire 
pour Ia soif ».P/acer, au contraire, c'est « faire valoir » son 

' N'y 8-t-il pas encure une autre condition importante que nousaurions 
oinise? — Ne f<iul-il pas, pour que ré[)nrt,'ne Boit possible, que Targent 
ou le cupitul rapporte un certain intéréít 

Ceat ce qu'enseigneDt g(ínénilemenl les Irailés d'économie polilique, 
mais à turt, croyons nous. L'eilstence d'un cerlaia inlérèt est indi.-ipen- 
sable pour le placement, comme nous le dirons tout à Tlieure, mais non 
pour répar};ne proprement dite : celle-ci trouve en elle-mème, c'est à- 
dire dans Ia prfívision des besoins futurs et des imprévus auiquels elle 
estdestinée à pourvoir, sa raison suffisanle. El au conlraire on peutprt- 
tcndre san» paradoie que si le placement d'intérèl devenait par hypo- 
thèse impossible, l'épiuf;n(;, Ia thisauiisation, bien loin d'élre anéaiUie, 
serait extrêmement stimulée, car le mênie individu qui aujoufíMiui so 
contente d'(!parí;ner 100.000 francs, par eíemple, parce qu'il compte vivro 
suflisamment ei indófiniment avec .'i ou 4.000 francs de revenu, du lour 
qu'il lui faudra vivre non sur le revenu, mais sur Io fonds lui-mème, Ecra 
birn plus interesse á grossir ce fonds le pius possible. 
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capital, c'est-à-dire c'est renoncer à son pouvoir de consom- 
mation pour le traosférer à d'autres, lesquels utiliseront ce 
pouvoir de consommalion par quelque mode productit (gé- 
néralement en le transmetlant sous forme de salaires à des 
ouvriers). Par conséquent, le placement n'est pas un acte 
de consommalion, mais au contraire un acle de produc- 
lion. 

Le placement aulrefois ne se faisail guère qu'en achat de 
terres. II élait difficile sous forme de capitaux, et même 
presque impossible, pour deux raisons: 

1° Faute de tnoyens de placernenl. A une époque oíi le 
prêt à intérêt était prohibé, ou du moins ne pouvait se 
faire que d'une façon détournée, oíi ies principaux emprun- 
teurs, qui sont Ies grandes sociétés par actions et Ies Élats 
modernes, n'exislaienl pas encore, oü méme Ies maisons à 
louer n'élaient guère en usage, cliacun ayant Ia sienne — 
on n'aurait su oü placer soo argent. II n'y avail guère que 
Ia Lhésaurisalion. Tel est encore le cas anjourd'hui dansles 
pays d'Orient et pour Ies deux mêmes raisons : manque de 
sccurilé et róprobation deTusure'. 

2° De pius, une autre condition non moins essentielle 
faisait dófaut, Ia sécurilé, qui, en garantissant le prêteur 
contre Ies brigandages du dedans, Ies invasions du dehors, 
Ies confiscalions dos gouvernants eux-mêmes ou Ia mau- 
vaise foi d'un débiteur puissant — peut seule le déler- 
miner à se défaire de ses économies et à Ies livrer á Ia 
consommalion produclive siir Ia foi certaine d'une restitu- 
tion. 

Aujourd'hui ce double obstacle a, éló supprimé. D'une 
part, Ia sécurilé polilique dans tout pays civilisé est suffi- 
sante — bien que Ia sécurilé morale, c'esl-à-dire celle qui 
resulte de Ia fidélité à tenir ses engagemenls, n'ait pas fait 

' En 1907, le gouverneur do TÉgypte, lord Cromcr. dans son rapport, 
ciliiil ce fait d'ua cheik de village, (]ui, ayant aclieté une propriétó pour 
SS.CKXJ livres stcrlin},' (6;W.0Ü0 fr.) complant, reparaissail une demi-lieure 
apiès Ia signature du ctmtrat, suivi d'une file de mulets qui portaient sur 
leurs dos cette.somine qu'!! venait de déterrer de son jardin. 
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peut-êlre de grands progrès. D'autre part, noire époque 
oflVe à ceuxqui veulontfairedesplacementsmille ressources 
inconnues à nos pères. En 1815, OQ ne comptail que 5 va- 
leurs cotées à !a Boursede Paris ;en 1869 on encomplaildéjá 
4ÜÍ2; on en comptc aiijourd'liiii plus de mille, sans compler 
des centaines d'aulres cotées dans les déparlemcnts ou 
dans les Bourses de Tétranger. Toutes lesentreprises indus- 
trielles ou financières sous forme de sociètés par actions, les 
opérations agricoles ou fonrières par rintermí íiaire des 
sociélés de Crédil foncier, et surtout les empruots continueis 
des Élals par rómission de litres de rente, oíTrent de nos 
jours des facilites saiis nombre aux personnes qui désirent 
placer leurargcnt'. Toutes leur offrent en perspective un 
intérêt plus ou moins élevé, le plus souvenl aussi de véri- 
tables primes sous Ia forme de remboursements supérieurs 
ã Ia Bomme prêlée, ei même, dans les cas aulorisés par Ia 
loi, des lots d'une valeur de 100.000 et jusqu'à 500.000 
francs, ce qui, entre parenlhòses, constitue un appât d'une 
moralité fort douleuse. Peut-ôlre môme pourrait-on trouver 
que ces piacemenls sonl rop abondanls! car ils facilitent 
trop ce mode d'exislence qui consiste á vivre en renlier 
et dont il ne faudrait pourlanl pas abuser, bien que nous 
Tayons justilié dans une cerlaine mesure (p. 386). Si les gens 
n'avaient pas tanl d'occasions pour placer leur argent, ils 
seraient contraints, ou lout au nioins stimulés, k le fairo 
valoir eux-raèmes en se faisanl industrieis, commerçants ou 
agriculteurs. 

• Dnns le Rulletin do 1'Insliliil IniiTmilioniil de Sliilislii|uií, M, Ni>yni;ni; 
presente périoilicinement le coniple des v.ileiirs moliilièrea exislant dans 
le monde. En lülO, le inontiint lolal éliiit <le815 milliiirds de francs. Et 
cumine le chifTre des émissions nouvelles varie entre 15 et 20 milliurds 
par an, le total approchera bienltJt des I.OI.IO railliards. 

Toulefois M. Neymarlc fait remarquor que certaines valeurs étant cotées 
fur plusleurs Buurses, il y adesdoubles cmplois <iu'il faut déduire. Restent 
iiéanmoins environ 700 milliards, dont 150 environ apparlieiiuenl à l'An- 
Klelerre, un peu plus de 100 uiiiliards à Ia France, et à peu près aulant á 
r.MIemagne. 
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En tout cas, de lá vient Jextraordinaire pullulemeol des 
pctits capilalistes. La lerre, là môme oíi elle est Ia pliis 
(Tiorceléc, ne se prôte pas à une divisioQ aussi téniie que 
cclledes placemeutseocapitaux. Rien que pour Ia rentisur 
riilal IVauçais, on évahie le nombre do ceux qui possèdent 
UQ lilre de rente, gros ou pelit, à plus de 2 millions*. 

L'utilitédii placement, au point de vue de Ia productioo, 
fisl d'ailleurs inconleslable : c'csl le placement qui fouruit á 
toutes les grandes entreprises les capitaux donl elles oat 
besoin et, sans lui, jamais elles n'auraienl pu se constituer, 

Au point de vue social, le placement doit même êlre con- 
sidere commeunmoded'emploi de Ia richesso plus allruisle 
que Ia Ihésaurisation ou Ia dépouse, car Ia première a tou- 
jours, et Ia seconde le plus souvenl, un caractère égoíste, 
landis que celui qui place que fail-il? Au lieu d'employer 
son argent à salisfaire ses besoins présents ou à venir, ii los 
transfere àd'autres pour que ceux-cilesconsomment repro- 
duclivemenl.Sans doule, le capilaliste n'agit point ainsi par 
csprit do pliilanlhropie : il poursuit un profit, mais quoiquo 
son allrnismo soit inconscient, les résultals sont les mêmes 
que s'il était voulu.Commeledil três bien Stuart Mill: «0:i 
est utile aux Iravailieurs.non parlarichessequ'oQ cousomme 
Süi-mêmo, mais seulement par Ia ricliesse qu'on ne con- 
Homme pas soi-méme' ». Supposons qu'il emploie son épur- 
gue à souscriro des aclions ou obligations émises' par une 

' Happort de M. Mouiíeot à Ia Chambre sur le budget de 1907 — 
2.075.ÜWJ porteurs de litres (le rente eiaclemeut. 

Lfls porleurs d^ictions ou oblipüions nominativcs du Crédit fonciar 
sont an nombre de 278.000, ceux des six Compagnios de chemins de feí 
de SfiÜ.OW : <:t ces nombres doivent ètre plus que doublés avec les titren 
au porleur. Les aolions de Ia Banque de PVaace elle-mèinc sont répar- 
ties enire 28.0Ui) tilulairea. 

* N'oublions pas loutefois li!s remarques faitos sur rimporlanco sociala 
du role du consouimatenr, p. 635, 

' Je parle de titres souscrils au moirent de l'émissioa, parce que si n£»aj 
supposions que le lilre est acheté  à «a Rourse, en  ce cas il Q'y aurat: 
qu'un sÍDi|>le transferi : notre capilaliste se Irouverait simplement sui,- 
stitué il cclui qnl uaguère ctait propriétaire de ce titre. Et loulefoit- 

Glüü. — >Iic.   I'0L. "'"; 
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Compagnie de mines ou de chemins de fer. II remet à Ia 
Compagnie Ia valeur de ces litres en argenl. Et que fera 
cel!e-ci de cet argent? Le serrera-t-elle dans son coíTre-fort? 
Assurément non, carsi elle avait eu cetle inteolion, elle se 
serail bien gardée de Temprunter : elle va s'cn servir pour 
creuser de nouveaux puits, construiie de nouvelles ligues, 
acheter du charbou, des rails, des traverses, soit surloul 
pour payer ses employés et ouvriers et en embaucher de 
nouveaux. Or il en será de mcme de tout autre cas de pla- 
cement que Ton voudra imaginer. 

Cependant le prójiigé hostiie au lliésauriseur existe même 
centre celui qui place son argenl. On s'imagine que 
l'homnie qui serre des tilres de rente ou des valeurs mobi- 
lières quelconques dans soa porlefeuiile, thésaurise réelle- 
ment, c'est-à-dire retire de largent de Ia circulation, et on 
ne voit pas que, au contraire, son argent court le monde, 
faisanl aller le commerce et faisanl travailler des ouvriers 
sur d'auLres terres et sous dautres cieux, peut-être dus 
Ctiinois sur le chemin de fer Transsibérien, ou des Cafres 
dans les mines du Transvaal. 

11 esl vrai que c'est précisément lá ce qui peut justifier 
dans une certaine mesure le préjugé populaire, car ce capi- 
tal qui va faire vivre des ouvriers exotiques ne pourra pas 
faire vivre les ouvriers du voisinage. Le placement est três 
souvent une forme d'absentüisme des capitaux, mais si ce 
placement est intelligent, il est certaio qu'il finira par ra- 
mener dans le pays, soas forme de profits et dividendes, 
plus de valeurs qu'il n'en a fait sorlir (voir ci-dessus, 
p. 651). 

mème eo ce cas, le placement suppose généralement uo emploi productif, 
car II fimt remarquer que le capitalisle qui a vendu son tilre «era bien 
force de clnTcher ua emploi k 1'argent qu'il u reçu en écliange; et il est 
mème probable que s'il a vendu son tilre, c'est précisément parce qu'il 
avait eo vue quelque autre emploi plus avanlageux. 
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